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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Type d’habitat établi sur les plateaux calcaires du nord-est de la
France, à l’étage collinéen (altitude inférieure à 500 m).

Situations topographiques variables : plateaux, versants diverse-
ment exposés.

Généralement installé sur produits d’altération des calcaires,
marnes : argiles de décarbonatation ou altérites carbonatées.

Sols bruns riches en calcium, argilo-limoneux (à limono-argi-
leux), plus ou moins épais, plus ou moins riches en cailloux ;
litières bien décomposées ; sols généralement bien alimentés en
eau.

Variabilité

� Variations géographiques :
- race subcontinentale (côtes du Barrois) et subatlantique

(Champagne crayeuse) ;
- races plus continentales : côtes de Meuse, de Moselle, plateau

de Langres, plateaux bourguignons, hauts-saônois, premiers
plateaux du Jura avec Carex pilosa (Jura), Galium sylvaticum
(Lorraine, Jura), Hordelymus europaeus, possible partout.

� Variations liées à la richesse du sol :
- variante calcicole avec Mercuriale pérenne (Mercurialis 

perennis), Cornouiller mâle (Cornus mas), Orchis mâle
(Orchis maculata), Joli-bois (Daphne mezereum) ;

- variante neutrophile, optimum de l’Aspérule odorante, de la
Mélique uniflore…

� Variations liées au bilan hydrique :
- variante mésotherme de plateau et pentes sous expositions

intermédiaires ;
- variante xérocline de versants d’adret ou de sols superficiels

avec Grémil pourpre (Buglossoides purpuro-caerulea),
Hellébore fétide (Helleborus foetidus), Mélitte à feuilles de
Mélisse (Melittis melissophyllum)…

Physionomie, structure
Type d’habitat se présentant sous forme de futaie largement
dominée par le Hêtre accompagné du Chêne sessile, des
Érables, du Frêne commun, du Merisier… ; sous-bois avec
Charme, Érable champêtre, Noisetier et divers arbustes calci-
coles ; tapis herbacé diversement constitué selon la densité du
couvert arborescent ; strate muscinale très dispersée en règle
générale.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Aspérule odorante Galium odoratum
Mélique uniflore Melica uniflora
Laîche digitée Carex digitata
Campanule gantelée Campanula trachelium
Pulmonaire des montagnes Pulmonaria montana
Asperge des bois Ornithogalum pyrenaicum

Renoncule tête d’or Ranunculus auricomus
Renoncule des bois Ranunculus nemorosus
Primevère élevée Primula elatior
Gouet tacheté Arum maculatum
Raiponce en épi Phyteuma spicatum
Parisette Paris quadrifolia
Lamier jaune Lamiastrum galeobdolon
Euphorbe des bois Euphorbia amygdaloides
Néottie nid d’oiseau Neottia nidus-avis
Sceau de Salomon multiflore Polygonatum multiflorum
Violette des bois Viola reichenbachiana

Confusions possibles avec d’autres habitats
Hêtraie-chênaie mésoxérophile et calcaricole à Laîche blanche
(Carex alba), à Seslérie bleue (Sesleria caerulea), très riche en
espèces xérophiles ici absentes ou rares (quelques espèces dans
la variante xérocline).

Correspondances phytosociologiques
Hêtraie-chênaie calcicole à neutrophile, à Aspérule odorante ;
association : Galio odorati-Fagetum sylvaticae.

Hêtraies-chênaies collinéennes, calcicoles à mésoacidiphiles ;
alliance : Carpinion betuli intégrant les sylvofaciès de type chê-
naies-charmaies.

Dynamique de la végétation

Spontanée
Phase de maturité dominée par le Hêtre ; les petites trouées favo-
risent la régénération du Hêtre, les plus grandes trouées entraî-
nent le développement du Chêne sessile et des essences
nomades (Érables, Frêne…).

Par abandon de pelouses : pelouses à Brome dressé —›
pelouses à Brachypode penné —› fruticées à Prunellier,
Cornouillers… —› phase pionnière à Érables, Frêne, Chêne
pédonculé (ou plus rarement Chêne pubescent).

Liée à la gestion

Traitement passé fréquent en taillis sous futaie : —› chênaie ses-
siliflore-charmaie —› chênaie pédonculée-charmaie.

Plantations diverses (Épicéa, Pin sylvestre, Pin noir d’Autriche,
Mélèze d’Europe, Douglas, Sapin)

Habitats associés ou en contact
Pelouses calcicoles à Brome dressé et Orchidées (UE : 6210*)

Dalles rocheuses à Sedum sp. pl. (UE : 6110).

Pelouses préforestières à Brachypode penné.

Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum

Hêtraies-chênaies à Aspérule odorante 
et Mélique uniflore

9130
5
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Fruticées à Prunellier, Cornouiller, Viorne…

Phase pionnière forestière à essences nomades.

Hêtraies-chênaies acidiclines (UE : 9130).

Hêtraies-chênaies acidiphiles (UE : 9110).

Érablaies à Scolopendre et à Corydale (UE : 9180*).

Forêts riveraines (UE : 91E0*).

Répartition géographique
Plateaux calcaires du quart nord-est de la France, habitat se retrou-
vant en basse altitude à la périphérie des Préalpes calcaires.

Valeur écologique et biologique
Type d’habitat très répandu possédant une flore assez ordinaire ;
grande diversité des types de gestion permettant aux divers élé-
ments du cortège floristique de s’exprimer.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaie mélangée dominée soit par le Hêtre, soit par le Chêne ses-
sile.

Le choix précis du traitement (régulier ou irrégulier) porte peu à
conséquence, l’essentiel étant de ne pas avoir recours à des
coupes rases trop fortes (problèmes ensuite pour la régénération)
sur les variantes les plus typiques. Le traitement irrégulier est à
préférer pour les variantes les plus sèches.

Autres états observables
Taillis sous futaie :

- chênaies sessiliflores à Charme,

- chênaies pédonculées à Charme.

Taillis de Charme.

Phases pionnières à essences nomades.

Diverses plantations (Épicéa, Pins, Mélèze d’Europe, Douglas,
Sapin…).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Type d’habitat très répandu tendant encore à s’étendre du fait de
la déprise agricole.

Tendance fréquente à la conversion des taillis, taillis sous futaie
en futaie.

Peu de menaces potentielles, les enrésinements sont très ralentis
sur l’aire de cet habitat.

Potentialités intrinsèques de production
Bonne à très bonne fertilité pour le Hêtre ; bois de bonne quali-
té, productivité moyenne à bonne.

Chêne, toujours présent mais qualité très moyenne (conservé
pour le mélange).

Le Mélèze d’Europe donne d’excellents résultats.

Douglas et Épicéa possible mais à utiliser avec une grande pru-
dence (profondeur de décarbonatation supérieure à 30 cm). Des
difficultés peuvent de plus apparaître en cas de fortes séche-
resses sur les stations à faible réserve en eau.

La faible épaisseur du sol et la xéricité de certaines variantes
(mésothermes et xéroclines) peuvent limiter considérablement
les réserves en eau et donc la fertilité, qui n’est plus alors que
moyenne à médiocre.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
La sensibilité aux chablis, la présence de variantes xéroclines,
obligent à une vigilance accrue lors des opérations de gestion.

Modes de gestion recommandés

La gestion doit permettre d’allier l’objectif de protection inhé-
rent au futur réseau Natura 2000 à l’objectif de production avéré
de l’habitat Hêtraies-chênaies continentales, calcicoles à neutro-
philes, à Aspérule odorante et Mélique uniflore.

Dans cet esprit, il est essentiel de favoriser le maintien de l’état
observé de l’habitat ou, le cas échéant, son évolution vers l’état
à privilégier ; cela pouvant s’étaler sur des échelles de temps
variables. Il convient dans tous les cas de conserver les potentia-
lités du milieu.

� Transformations vivement déconseillées

La transformation des peuplements en essences autres que celles
du cortège de l’habitat est vivement déconseillée (plantations
monospécifiques et systématiques en résineux par exemple).

Cette question de la transformation devra faire l’objet d’une
réflexion lors de l’élaboration des documents d’objectifs, en
fonction des réalités techniques, financières et humaines
connues alors.

Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum
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Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum

� Maintenir et favoriser le mélange des essences

Le Hêtre étant en général très largement dominant, on limitera
la monospécificité du peuplement en travaillant également au
profit des essences minoritaires et secondaires (Alisier torminal,
Cormier, Érables sycomore, plane et champêtre, Chêne sessile).
On conservera en accompagnement des essences comme le
Charme (à titre écologique et sylvicole) et on maintiendra et
favorisera la présence d’une strate arbustive (Noisetier, Houx,
Cornouillers).

� Régénération naturelle à privilégier

On profitera au maximum de la régénération naturelle.

Si une régénération artificielle s’avère nécessaire (qualité et/ou
densité et/ou diversité spécifique peu exprimée), on utilisera des
provenances et des plants adaptés à la station : les proportions
Hêtre/autres feuillus (Alisier torminal, Érables) seront notam-
ment définies en fonction des conditions stationnelles et des
objectifs locaux.

� Adapter les opérations de gestion courante

Les dégagements seront de préférence mécaniques ou manuels ;
l’utilisation de produits agropharmaceutiques est à limiter aux
cas critiques (développement herbacé trop concurrentiel et
empêchant une régénération naturelle ou une croissance satis-
faisante de plants).

Éclaircies : d’une manière générale, elles seront suffisamment
fortes et réalisées à des périodicités adaptées pour optimiser
l’éclairement au sol, permettre une bonne croissance du peuple-
ment, une bonne qualité technologique des produits et le déve-
loppement de la flore associée.

� Être plus attentif sur les sols d’adret ou superficiels
(variantes xéroclines)

Éviter les découverts trop importants lors des opérations de
régénération (pas d’ouvertures trop grandes : risques de dessic-
cation).

La pente accentuant les phénomènes d’érosion, ne pas négliger
alors le rôle de protection que joue le couvert forestier.

�  Maintien d’arbres morts, surannés ou dépérissants

Les arbres maintenus (1 à 5 par ha) sont des individus sans inté-
rêt commercial ou des arbres monumentaux et sans risque pour
les arbres sains. Ils permettent la présence de coléoptères
saproxylophages ou de champignons se développant ou vivant
aux dépens du bois mort.

Les arbres retenus seront éloignés au maximum des éventuels
chemins, pistes et sentiers pour minimiser les risques de chutes
de branches ou d’arbres sur les promeneurs ou les personnels
techniques.

Autres éléments susceptibles d’influer 
sur les modes de gestion de l’habitat
Que les opérations de régénération soient anticipées ou non,
elles ne doivent pas entraîner une remise en cause globale 
d’habitats d’espèces.

Maintenir les ourlets préforestiers et lisières, entrant dans la
composition d’une mosaïque d’habitats originale et qui sont de
plus riches en espèces intéressantes parfois rares et protégées.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Impacts du maintien d’arbres surannés, dépérissants ou morts 
sur des populations de saproxylophages (nombre d’arbres néces-
saire ? seuil ? effets de seuil ? régulation des populations ?).

Inventaires complémentaires pour préciser l’aire de cet habitat.

Enrichissements : essences, impacts sur l’état de conservation
de l’habitat considéré (seuils, proportions, etc.).
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Chênaies pédonculées calcicoles continentales

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Localisé dans le domaine continental à l’étage collinéen (< 500 m).

Installé en fonds de vallons et en bas de versants sur des collu-
vions généralement épaisses ; mésoclimat caractérisé par les
gelées tardives et une forte humidité atmosphérique dans les val-
lons étroits ; se retrouvant sur les basses terrasses au niveau de
grèves calcaires.

Sols riches en éléments minéraux (calcium en particulier) ; à
bonne activité biologique (litière rapidement décomposée) ;
épais : provenant de l’accumulation de colluvions de pente à
dominante argileuse, argilo-limoneuse ou graveleuse, avec une
très bonne réserve en eau toute l’année.

Variabilité
On peut distinguer trois associations végétales :
- sur argiles de décarbonatation, en situations non marquées par

des conditions mésoclimatiques particulières, ou sur grèves
calcaires : chênaie pédonculée à Scille à deux feuilles,
Renoncule à tête d’or (Ranunculus auricomus), Ornithogale
des Pyrénées (Ornithogalum pyrenaicum), Faux fraisier
(Potentilla sterilis) ;

- sur argiles de décarbonatation en vallons encaissés (très grande
humidité atmosphérique) : chênaie pédonculée à Aconit tue-
loup (Aconitum vulparia), Anémone fausse renoncule
(Anemone ranunculoides), Corydales creuse et solide
(Corydalis cava, C. solida), Lathrée écailleuse (Lathraea squa-
maria), Nivéole (Leucoium vernum), Gagée jaune (Gagea
lutea), Isopyre faux pigamon (Isopyrum thalictroides)…

- sur sols carbonatés, graveleux, au contact avec les hêtraies-
chênaies sèches : chênaie pédonculée à Laîche des mon-
tagnes (Carex montana), Seslérie bleue (Sesleria caerulea),
Sabot de Vénus (Cypripedium calceolus)…

Variantes possibles : hygrocline, mésohygrophile (en bordure de
forêt riveraine).

Physionomie, structure
Très souvent en taillis sous futaie où la strate arborescente est
dominée par le Chêne pédonculé, le Frêne commun, l’Érable
sycomore…

Le taillis est dominé soit par le Noisetier, soit par le Charme.

Les arbustes calcicoles sont nombreux : Cornouiller sanguin,
Troène, Aubépines, Camerisier, Fusain, Viorne obier, Joli-
bois…

La strate herbacée présente un fort recouvrement avec des cor-
tèges différents selon les variantes.

Le tapis muscinal est fourni (Plagiomnium undulatum,
Rhytidiadelphus triquetrus…).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Chêne pédonculé Quercus robur
Frêne commun Fraxinus excelsior
Érable sycomore Acer pseudoplatanus

Primevère élevée Primula elatior
Moschatelline Adoxa moschatellina
Gouet tacheté Arum maculatum
Scille à deux feuilles Scilla bifolia
Campanule gantelée Campanula trachelium
Mercuriale pérenne Mercurialis perennis
Lierre terrestre Glechoma hederacea
Noisetier Corylus avellana
Rosier des champs Rosa arvensis
Cornouiller sanguin Cornus sanguinea
Camerisier à balais Lonicera xylosteum
Fusain d’Europe Euonymus europaeus
Pulmonaire sombre Pulmonaria obscura
Laîche des bois Carex sylvatica
Euphorbe faux amandier Euphorbia amygdaloides

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec des chênaies pédonculées-charmaies de substitution de
hêtraies-chênaies à Aspérule odorante, généralement installées
sur versants ou sur plateaux.

Correspondances phytosociologiques
Chênaies pédonculées calcicoles continentales ; associations :
Scillo-Quercetum roboris ; Aconito vulpariae-Quercetum
roboris ; Carici montanae-Quercetum roboris.

Chênaies pédonculées édaphiques ; alliance : Fraxino excelsioris-
Quercion roboris.

Dynamique de la végétation

Spontanée

CODE CORINE 41.24

9160
1

Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

Prairie de fauche à Arrhenatherum elatius

Fruticées à Prunus spinosa, Corylus avellana

Chênaie pédonculée

Phase pionnière forestière à Frêne commun.
Erables et Merisier
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Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

Liée à la gestion
Futaie à sous-bois de Noisetier.

Taillis sous futaie de Chêne, Frêne, Érable et Charme.

Taillis de Charme ou de Noisetier.

Habitats associés ou en contact
Possibilité de forêts riveraines, près d’un ruisseau permanent :
frênaie-érablaie (UE : 91E0*).

Hêtraie-chênaie à Aspérule odorante (UE : 9130).

Hêtraie-chênaie calcicole sèche (UE : 9150).

Érablaies sur éboulis , à Scolopendre, à Corydale,
à Moschatelline (UE : 9180*).

Lisières herbacées avec espèces nitrophiles (UE : 6430).

Prairies de fauche à Avoine élevée (UE : 6510).

Fruticées diverses.

Groupements aquatiques (UE : 3260).

Sources incrustantes (UE : 7220*).

Répartition géographique
Champagne-Ardenne, Lorraine, Bourgogne, Franche-Comté. À
rechercher en Rhône-Alpes.

Exemple(s) de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation : vallon de Pierre-la-Treiche (Lorraine) ; vallées
des Tilles (Bourgogne) ; forêt communale d’Orquevaux
(Champagne-Ardenne).

Valeur écologique et biologique
Habitats avec individus de taille réduite s’étant raréfiés du fait
des déboisements anciens —› habitats assez rares.

Présence d’espèces rares (Nivéole, Isopyre) ou protégées
(Gagée jaune).

Espèces de l’annexe II de la directive Habitats
Sabot de Vénus (Cypripedium calceolus).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaie mélangée avec taillis de Noisetier.

Taillis sous futaie avec taillis de Charme ou Noisetier.

Autres états observables
Taillis de Charme, de Noisetier.

Plantations d’Épicéa.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Type d’habitat tendant à s’étendre du fait de la déprise agricole
(par des phases juvéniles à Frêne et Érables).

Enrésinements encore observés.

Desserte pouvant détruire une partie de l’habitat installé en val-
lon étroit.

Potentialités intrinsèques de production
Fertilité assez bonne à bonne.

Chêne pédonculé bien à sa place sur ces terrains riches et frais.

Frêne, Merisier et surtout Érable sycomore à développer sur
l’ensemble des stations correspondant à cet habitat.

Épicéa commun mais la croissance rapide limite les débouchés :
valorisable en menuiserie-ébénisterie mais moins pour la char-
pente par exemple.

Mélèze d’Europe sur sol carbonaté.

Cadre de gestion
Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Sensibilité au tassement des sols légèrement hydromorphes.

Fréquence des gelées tardives dans les vallons étroits.

Valeur biologique élevée : présence de nombreuses espèces
montagnardes exceptionnelles dans les régions de plaine
concernées (Nivéole, Aconit tue-loup, Isopyre faux pygamon,
Lathrée écailleuse…).

Sous-étage envahissant si ouverture brutale du couvert forestier
(développement des mort-bois calcicoles).

Modes de gestion recommandés
Sylviculture de feuillus pour la production de bois d’œuvre de
haute qualité à récolter à l’optimum individuel de maturité syl-
vicole.

� Transformations vivement déconseillées

Compte tenu de la faible surface occupée par les individus 
d’habitat, de la forte productivité des essences autochtones et de
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l’intérêt patrimonial, la transformation de ces peuplements en
essences autres que celles du cortège de l’habitat est vivement
déconseillée.

� Influence des conditions mésoclimatiques sur le développe-
ment des essences

Vallons encaissés, dans ces conditions mésoclimatiques particu-
lières se développe la variante à Aconit tue-loup : les gelées prin-
tanières sont fréquentes. À l’origine de l’élimination du hêtre,
elles provoquent également la fourchaison du Frêne : développer
en priorité Érable sycomore et Chêne pédonculé.

Vallons larges, l’absence de conditions mésoclimatiques parti-
culières favorise le développement de la variante à Scille à deux
feuilles. Les possibilités d’orientation sylvicoles sont nom-
breuses : outre Chêne pédonculé et Érable sycomore, ces sta-
tions sont optimales pour le Frêne et le Merisier.

� Maintien d’un couvert minimum

Éviter les découverts sur de trop grandes surfaces, les arbustes
calcicoles risquent alors de devenir envahissants.

Le maintien d’un sous-étage limite les risques de brognes sur le
Chêne pédonculé.

Les traitements les plus adaptés, et cela compte tenu notamment
des surfaces concernées, sont celui de la futaie irrégulière ou de
la futaie par bouquets ou par petits parquets qui permet de
conserver un mélange d’essences avantageux (diversité, stabilité
des peuplements…).

Taillis sous futaie : intervenir sur l’existant par des opérations
d’améliorations et d’éclaircies par le haut, lesquelles, après ce
passage transitoire, font évoluer le taillis sous futaie vers une
futaie irrégulière.

� Développement des jeunes peuplements

La régénération est plus ou moins abondante, le Chêne pédon-
culé se régénère beaucoup moins bien que le Frêne et l’Érable
sycomore et risque de décliner ou disparaître. Les travaux aide-
ront à favoriser les plants existants.

L’enrichissement lors des opérations de régénération est envisa-
geable avec des essences du cortège de l’habitat (Chêne pédon-
culé, Frêne, Merisier, Érable sycomore) en complément d’une
régénération naturelle qui s’avérerait insuffisante voire absente.
L’enrichissement en Chêne pédonculé est conseillé si l’essence
est en danger de disparition. On préférera des provenances
locales de façon à maintenir l’intégrité génétique des popula-
tions autochtones.

Dégagements de préférence mécaniques ou manuels ; limiter
l’utilisation des produits agropharmaceutiques à l’entretien
autour des plants.

� Sensibilité des sols légèrement hydromorphes au tassement

Éviter les passages répétés d’engins mécaniques.

Débarder en période de gel de préférence.

Cloisonner les parcelles pour le débardage afin d’éviter une cir-
culation trop importante à travers le peuplement.

� Éléments de biodiversité à conserver

Conserver un maximum d’essences d’accompagnement (Érable

champêtre, Tilleul à grandes feuilles, Ormes, Charme) à titre de
diversification en plus des essences principales valorisées à titre
sylvicole.

Limiter la réalisation de dessertes dans les fonds de vallons qui
abritent ces habitats à forte valeur ajoutée, patrimoniale et éco-
nomique, de façon à permettre un accès aux peuplements. On
limitera ainsi les risques de prélèvements irréguliers et forts.

Maintien d’arbres morts, surannés ou dépérissants : les arbres
maintenus (1 à 5 par ha) seront des individus sans intérêt com-
mercial ou des arbres monumentaux et sans risque pour les
arbres sains. Ils permettent la présence de coléoptères saproxy-
lophages ou de champignons se développant aux dépens du bois
mort. Les arbres retenus seront éloignés au maximum des éven-
tuels chemins, pistes et sentiers pour minimiser les risques de
chutes de branches ou d’arbres sur les promeneurs ou les per-
sonnels techniques.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Inventaire à poursuivre pour préciser l’aire de répartition et la
diversité écologique de ce type d’habitat, notamment en Rhône-
Alpes.

Enrichissements : essences et provenances à privilégier, impact
sur l’état de conservation de l’habitat considéré (seuils, propor-
tions, etc.).

Impact du maintien d’arbres surannés, dépérissants ou morts sur
des populations de saproxylophages (nombre d’arbres néces-
saires ? effets seuils ? régulation des populations ?).

Coûts d’une gestion en futaie irrégulière (inventaires pério-
diques, travaux plus fréquents, organisations des coupes pour la
vente). 
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Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli
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Chênaies sessiliflores continentales 
à Gaillet des bois

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Type d’habitat déterminé par le climat continental sec : limité à
l’Alsace, là où les précipitations sont inférieures à 600 mm 
—› absence du Hêtre (ou dynamisme très réduit).

Substrats très variables :

- anciens chenaux, diffluences rhénanes ou loess carbonatés ;

- limons et sables riches en éléments minéraux ;

- limons ou sables appauvris en éléments minéraux ;

- cailloutis alluviaux ;

- basses collines sous-vosgiennes sur matériaux divers.

Grande diversité de niveaux hydriques et trophiques.

Variabilité

�Variabilité géographique :

Forêts de la Hardt ; nombreuses variantes trophiques :

- mésoacidiphile sur limons sableux à Luzule blanchâtre (Luzula
luzuloides), Germandrée scorodoine (Teucrium scorodonia) ;

- acidicline sur limons à Millet diffus (Millium effusum), Laîche
à racines nombreuses (Carex umbrosa) ;

- calcicole sur alluvions calciques à Mercuriale pérenne
(Mercurialis perennis), Laîche des montagnes (Carex 
montana)… ;

- calcaricoles sur alluvions carbonatées à Laîche blanche (Carex
alba), Brachypode des bois (Brachypodium sylvaticum).

Forêt du Nonnenbruch ; variante trophique :

- calcicole sur loess décarbonatés à Brachypode des bois ;

- mésoneutrophile sur limons/graviers siliceux ou sur sables 
à Millet diffus, Chèvrefeuille des bois (Lonicera periclymenum) ;

- acidicline sur limons anciens à Houlque molle (Holcus mollis),
Luzule blanchâtre (Luzula luzuloides), Polytric élégant
(Polytrichum formosum) ;

Basses collines sous-vosgiennes avec variantes mésoacidiphiles
et acidiclines sur altérites siliceuses.

Physionomie, structure
Le plus souvent sous forme de taillis sous futaie dont la strate
arborescente est dominée par le Chêne sessile, le tilleul à feuilles
cordées, et plus dispersés l’Érable champêtre, l’Alisier torminal.

Le taillis est composé de Charme, Tilleul et Chêne sessile.

La strate arbustive est recouvrante avec les Aubépines, le
Noisetier…

La strate herbacée est variable en fonction du niveau trophique.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Chêne sessile Quercus petraea
Tilleul à feuilles cordées Tilia cordata

Alisier torminal Sorbus torminalis
Gaillet des bois Galium sylvaticum
Dactyle d’Ascherson Dactylis aschersoniana
Laîche à racines nombreuses Carex umbrosa
Pâturin de Chaix Poa chaixii
Gesse des montagnes Lathyrus montanus
Charme Carpinus betulus
Noisetier Corylus avellana
Rosier des champs Rosa arvensis
Aubépine monogyne Crataegus monogyna
Fétuque hétérophylle Festuca heterophylla
Millet diffus Milium effusum
Laîche fausse brize Carex brizoides
Luzule poilue Luzula pilosa
Sceau de Salomon multiflore Polygonatum multiflorum

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec les chênaies pédonculées-charmaies à Gaillet des bois,
de substitution à des hêtraies-chênaies à Aspérule odorante,
Pâturin de Chaix (Lorraine, collines sous-vosgiennes,
Jura, Savoie, Haute-Savoie) installées en régions plus arrosées
(> 650 mm/an).

Correspondances phytosociologiques
Chênaies sessiliflores-charmaies climatiques continentales ;
association : Galio sylvatici-Quercetum petraeae.

Forêts collinéennes caducifoliées non acidiphiles ; alliance :
Carpinion betuli.

Dynamique de la végétation

Spontanée

CODE CORINE 41.26

9170
1

Chênaies-charmaies du Galio-Carpinetum

Prairie ou pelouse pâturées (ou fauchées)

Stade arbusif à nombreux arbustes

Chênaie sessiliflore à Charmes

Phase pionnière forestière à Bouleau, Tilleul,
Érable sycomore, Chêne pédonculé, Frêne et

composition très variable selon les niveaux 
trophiques et hydriques.
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Chênaies-charmaies du Galio-Carpinetum

Liée à la gestion
Très peu de futaie.

Taillis sous futaie à Charme, Chêne sessile.

Taillis sous futaie à Chêne pédonculé, Charme.

Habitats associés ou en contact
Chênaie pédonculée des banquettes alluviales et des dépressions
(UE : 9160).

Forêts riveraines (UE : 91E0*).

Chênaies acidiphiles à Luzule blanchâtre.

Lisière avec espèces herbacées élevées, nitrophiles (UE : 6430).

Végétation des coupes et chablis, herbacée ou arbustive.

Lisières sèches (faciès d’embroussaillement) (UE : 6210).

Pelouses sèches sur calcaires (UE : 6210).

Répartition géographique
Limité au sud de l’Alsace, basses collines sous-vosgiennes,
Hardt, Nonnenbruch.

Valeur écologique et biologique
Type d’habitat peu répandu en France (aire limitée).

Grande diversité des conditions stationnelles.

Flore banale au niveau des espaces forestiers.

Complexe d’habitats en mosaïque très riches en espèces xéro-
philes au nord de la Hardt.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaies mélangées (rares) Chêne sessile et fruitiers, Chêne
pédonculé.

Taillis sous futaie de Chêne sessile, avec Charme.

Autres états observables
Taillis de Charme, de Tilleul.

Peuplements de Robinier.

Plantations résineuses.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Stabilisation des surfaces depuis les déforestations anciennes ;
tendance à s’étendre avec la déprise agricole (en passant par des
phases forestières pionnières diverses).

Certains peuplements de la Hardt montrent un dépérissement
inquiétant lié à la baisse de la nappe phréatique et à la succes-
sion de sécheresses.

Potentialités intrinsèques de production
Les potentialités sont très variables et fonction principalement
de la texture et de la charge en cailloux : bonnes potentialités
sur les stations à dominante limono-argileuse, assez bonne à
moyenne sur limon, moyenne à faible sur sable et faible à très
faible sur sable et cailloux.

Le manque d’eau est un fort facteur limitant :
- par un régime hydrique déficitaire : poche de sécheresse 

climatique à la latitude de Colmar ;
- par l’abaissement de la nappe : phénomène de dépérissement

visible au niveau des terrasses alluviales.

Chêne sessile, signes fréquents de dépérissement. À éviter de
plus sur les sols les plus acides ou les plus secs (problèmes 
fréquents de gélivure), ou sur les sols carbonatés dès la surface
(risque de chlorose).

Feuillus précieux :
- Merisier : possible sur les variantes mésophiles acidiclines.
- Tilleul à petites feuilles : dans le taillis, tend à supplanter le

Charme qui rencontre des problèmes de dépérissement en 
plaine d’Alsace. Intéressant sinon en bois d’œuvre sur les sols
profonds à dominante limoneuse.

- Alisiers et Érables : produits intéressants, de préférence sur
sols légèrement désaturés pour les Alisiers.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Sensibilité des textures limoneuses au tassement.

Dépérissement du Chêne sessile et du Charme : lente dégradation
constatée d’année en année déclenchée par une longue période
de sécheresse (1991-1995).

Sensibilité au feu des variantes les plus sèches, sur sables.

Rareté de l’habitat lui conférant un intérêt écologique en France.

Modes de gestion recommandés

� Transformations vivement déconseillées
Dans un objectif de maintien des peuplements en place, il 
est recommandé de s’en tenir aux potentialités naturelles afin
d’éviter de détériorer le cortège floristique spontané.
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Les transformations en essences autres que celles du cortège de
l’habitat sont donc vivement déconseillées.

� Traitement et opérations de gestion courante

Maintien des pratiques actuelles de gestion sur les peuplements
en place.

Traitement en futaie régulière, irrégulière ou en taillis sous
futaie.

� Renouvellement des peuplements

Renouvellement des futaies régulières par coupes progressives.

Régénération naturelle si densité suffisante de semis en privilé-
giant le mélange des essences et la présence d’un bourrage
ligneux ou artificiel si densité insuffisante en utilisant des
essences locales adaptées.

L’enrichissement lors des opérations de régénération est envisa-
geable avec des essences du cortège de l’habitat (Chêne sessile,
Érables, Tilleul, Merisier) en complément d’une régénération
naturelle qui s’avérerait insuffisante. On utilisera des prove-
nances locales de façon à maintenir l’intégrité génétique des
populations autochtones.

� Intérêt économique et écologique des essences secondaires

Favoriser une sylviculture de peuplements mélangés est un gage
de stabilité génétique et écologique.

Les essences secondaires peuvent de plus représenter un poten-
tiel de production non négligeable et participent au maintien
d’une ambiance forestière qui limite les stress subis par les peu-
plements (dépérissement).

� Sensibilité des sols limoneux aux tassements

Éviter les passages répétés d’engins mécaniques.

� Prise en compte du phénomène de dépérissement dans la
gestion

Les stratégies d’intervention seront fonction : des objectifs :
production et/ou protection ; de l’intensité du dépérissement
constaté ; du traitement pratiqué.

Dépérissement très faible : la gestion courante est appliquée
avec les recommandations évoquées ci-dessus.

Dépérissement diffus, futaie régulière, irrégulière ou jardinée :
- effort de régénération à maintenir pour remplacer prioritaire-

ment les bouquets dépérissants exploités puis secondairement
les autres à concurrence de l’effort de régénération prévu ;

- régénération naturelle si densité suffisante de semis en privilégiant
le mélange des essences et la présence d’un bourrage ligneux
ou artificiel si densité insuffisante.

Dépérissement intense, futaie ou taillis sous futaie :
- adopter un traitement en futaie irrégulière par petits parquets

(10 à 25 ares) ou diminuer le rythme des coupes de TSF (=
allonger les rotations à 40-50 ans), réduire la taille des coupons
annuels de façon à maintenir une ambiance forestière ;

- régénération prioritairement sur les surfaces dépérissantes sans
dépasser l’effort de régénération annuel prévu. Laisser ailleurs
le recrû naturel s’installer ;

- opérations de récolte en priorité sur les peuplements dépéris-
sants ;

- rajeunir les souches de taillis par coupes de tiges de franc pied
de Charme, Érable champêtre, Tilleul à petites feuilles.

Dépérissement d’intensité variable mais valeur sylvicole nulle
(peuplement rabougris de Chênes) :
- maintien de l’état boisé sans structure idéale particulière à

rechercher ;
- aucun investissement nécessaire hormis si objectif paysager,

accueil du public ou cynégétique.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Des interrogations demeurent : caractère récurrent des défolia-
tions, impact des modifications anthropiques (sur le Rhin en 
particulier et la nappe phréatique).
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Type d’habitat installé sur des pentes souvent fortes, couvertes
d’éboulis grossiers et de cailloux, dans la moitié est de la France
(domaine continental).

Matériaux issus de calcaires ou de roches siliceuses libérant des
éléments nutritifs ; sols pauvres en terre fine.

L’ensemble de la terre fine provient en grande partie de la
décomposition des litières et des autres débris végétaux, don-
nant une matière organique de couleur noire en amas, entre les
blocs, avec une forte activité biologique assurant une nutrition
en azote optimale.

Pentes exposées au nord (ou à l’est ou à l’ouest) en position fré-
quente de fort confinement (ravins, fonds de reculées), climat
souvent pluvieux.

Altitude variant de 200-300 m à près de 1 400 m.

Variabilité
Deux associations végétales s’observent :

� L’érablaie à Scolopendre, installée sur substrat calcaire le
plus souvent :

- variations selon la nature du substrat (gypse, poudingue,
schistes, amphibolites, granites, calcaires) ;

- variations avec l’altitude : forme de basse altitude à Tilleul,
Houx, Lierre… ; forme montagnarde : variante à Moehringie
mousse (Moehringia muscosa) sur sols pauvres en terre fine,
variante à Impatiente (Impatiens noli-tangere) sur sols riches
en terre fine

� L’érablaie à Lunaire vivace sur granites, gneiss… avec
quelques espèces acidiphiles dispersées possibles :

- variations géographiques (Ardennes, Vosges, Alpes du nord,
Pyrénées) ;

- variations avec l’altitude : forme collinéenne à Tilleul ; forme
montagnarde.

Physionomie, structure
L’Érable sycomore domine la strate arborescente, accompagné
du Frêne commun, de l’Orme de montagne ; le Tilleul à grandes
feuilles n’apparaît qu’en basse altitude.

La strate arbustive est structurée par le Noisetier (Corylus avel-
lana), le Sureau à grappes (Sambucus racemosa).

La strate herbacée est assez diversifiée avec des Fougères :
Polystic à aiguillons (Polystichum aculeatum) et quelques her-
bacées recouvrantes : Aspérule odorante (Galium odoratum),
Lunaire vivace (Lunaria rediviva)…

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Lunaire vivace Lunaria rediviva
Actée en épi Actaea spicata
Polystic à aiguillons Polystichum aculeatum

Érable sycomore Acer pseudoplatanus
Frêne commun Fraxinus excelsior
Orme de montagne Ulmus glabra
Coudrier Corylus avellana
Sureau à grappes Sambucus racemosa
Bois joli Daphne mezereum
Aconit tue-loup Aconitum vulparia
Impatiente Impatiens noli-tangere
Aspérule odorante Galium odoratum
Lamier jaune Lamium galeobdolon
Géranium herbe-à-Robert Geranium robertianum
Ortie dioïque Urtica dioica

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec les accrus à Frêne et Érable sycomore s’installant sur des
pâturages abandonnés.

Avec les régénérations d’Érable et de Frêne au sein des hêtraies
ou des sapinières installées sur des sols dépourvus de blocs.

Correspondances phytosociologiques
Érablaie à Scolopendre ces substrats calcaires surtout ; associa-
tion : Phyllitido scolopendri-Aceretum pseudoplatani.

Érablaie à Lunaire vivace des substrats siliceux ; association :
Lunario-Aceretum pseudoplatani.

Érablaies ou tillaies en situation confinée ; alliance : Tilio platy-
phylli-Acerion pseudoplatani.

Dynamique de la végétation
Spontanée

Liée à la gestion

Exploitation passée souvent pour le bois de feu —› structure en
taillis fréquente.

Forêts de pentes, éboulis, ravins du Tilio-Acerion*

Érablaies à Scolopendre et Lunaire 
des pentes froides à éboulis grossiers

9180*
4

CODE CORINE 41.4

* Habitat prioritaire

Blocs colonisés par des Lichens, des mousses

Végétation herbacée pionnière

Fruticées à Noisetier, Sureau à grappes

Installation progressive des essences nomades :
Érables, Frêne, Orme, (Tilleul)

Surexploitation

Perturbations
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Cépées pouvant dériver, en altitude, des effets d’avalanche (ex.
Samoëns).

Habitats associés ou en contact
Éboulis ombragés (UE : 8120).

Végétation des fentes de rochers, falaises (UE : 8210).

Hêtraies-chênaies à Aspérule odorante ou Mélique uniflore
(UE : 9130).

Hêtraies, hêtraies-sapinières montagnardes, parfois à Luzule
blanchâtre (UE : 9110).

Pessières sur rochers (UE : 9410).

Autres types d’habitats à Érables sur éboulis ou en ravin (UE :
9180*).

Forêts ripicoles (UE : 91E0* ou UE : 91F0).

Répartition géographique
Érablaie à Scolopendre :

- en collinéen : Lorraine, Alsace, Bourgogne, Champagne-
Ardenne, Franche-Comté, Rhône-Alpes ;

- en montagnard : Jura, Préalpes du nord, très rares dans les
Alpes du sud.

Érablaie à Lunaire : massifs anciens : Ardennes, Vosges, Alpes
du nord (?).

Valeur écologique et biologique
Type d’habitat peu fréquent dont les individus occupant par
ailleurs des surfaces peu étendues —› habitat rare.

Présence possible, dans les stations collinéennes, d’espèces
montagnardes rares à cette altitude pour les régions concernées
(ex. Lunaire vivace : Lunaria rediviva).

Mosaïque d’habitats avec falaises, éboulis, complexes ripicoles
parfois —› multiples niches écologiques offertes.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaies irrégulières mélangées.

Cépées ayant une origine naturelle (avalanches).

Cépées issues d’une exploitation pour le bois de feu.

Végétation de substitution après destruction du peuplement
(éboulis, fruticées sur éboulis) par une avalanche ou une exploi-
tation ancienne.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Surface occupée de faible étendue, tendant à se stabiliser.

Surexploitations anciennes observées conduisant à la minérali-
sation de la matière organique du sol qui perd ainsi en peu de
temps sa capacité d’alimentation en eau et ses éléments nutritifs.

Éviter les dessertes à travers ces habitats.

Potentialités intrinsèques de production
Fertilité moyenne à élevée.

Grande amplitude altitudinale (200 à 1 400 m) :

- peuplements collinéens et du montagnard inférieur : les
Érables peuvent donner de beaux individus, de bonne qualité
technologique. Présence d’Érable ondé ;

- peuplements d’altitude : tiges souvent en crosses à la base,
aucune valeur économique, le peuplement se présente le plus
souvent sous forme de taillis. Les facteurs limitants sont nom-
breux.

L’intérêt économique au sens strict de ces peuplements est donc
limité, en dehors d’individus disséminés

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Mobilité éventuelle des blocs, instabilité du sol.

Sols sensibles à l’érosion.

Pente forte.

Grande valeur patrimoniale et présence d’espèces rares ou pro-
tégées (Polystichum acculeatum, P. lonchitis, Lunaria rediviva,
Actea spicata).

Modes de gestion recommandés
L’Érable est éventuellement une essence intéressante (si ondé)
d’un point de vue économique qui peut justifier une volonté d’in-
tervenir dans ces peuplements. Ces milieux étant très fragiles il
convient d’être prudent et d’examiner attentivement avant toute
intervention la légitimité, la possibilité et la rentabilité de celle-ci.

Critères de non-intervention.

En dehors de toute intervention humaine, les érablaies sont des
écosystèmes stables soumis à des perturbations (avalanches,
chablis) n’affectant que des petites unités de surface (de l’arbre
au petit bouquet) ne remettant pas en cause l’habitat.

Forêts de pentes, éboulis, ravins du Tilio-Acerion*
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Forêts de pentes, éboulis, ravins du Tilio-Acerion*

Une gestion nulle se justifie notamment pour :
- peuplements difficiles d’accès voire dangereux, pour les

engins et le personnel ;
- peuplements d’altitude : couloirs d’avalanche, sols très 

sensibles à une ouverture ;
- peuplements subnaturels à naturels, n’ayant pas fait l’objet

d’interventions depuis plusieurs décennies ;
- peuplements très peu développés en lisières d’éboulis ;
- intérêt patrimonial très marqué ; présence d’espèces rares ou

protégées, protection déjà existante.

Recommandations pour les peuplements accessibles.

� Respect du cortège spontané

Maintenir la combinaison spontanée d’essences : Érable syco-
more, Frêne, Tilleul à grandes feuilles…

Des jeunes hêtres ou sapins issus de semis naturels peuvent se
développer ponctuellement à la faveur de conditions pédolo-
giques plus favorables, généralement en bordure d’éboulis. Leur
présence ne remet pas en cause la conservation de l’habitat.

� Respect de la fragilité du sol

Préserver le substrat de toute perturbation forte :
- se limiter à une exploitation mesurée des produits mûrs par

coupes de taillis, éclaircies d’amélioration, sans ouverture
importante du couvert ;

- éviter les coupes rases sur de grandes surfaces car elles entraî-
nent une minéralisation de la matière organique, accélèrent
l’érosion des versants et rendent très difficile la régénération
sur un substrat rocheux où la terre fine est raréfiée.

Le traitement en taillis ou futaie irrégulière par bouquets ou par
petits parquets ou en futaie jardinée pied à pied est à privilégier
car il limite l’ouverture brutale du milieu et renforce de ce fait
la stabilité des éboulis.

Éviter le passage d’engins sur ces habitats d’éboulis (d’ailleurs
souvent impraticable) ainsi que la création de nouvelles pistes.
Si aucune autre alternative n’est possible, veiller à ce que les
ouvrages soient les moins perturbateurs et respectent les stations
d’espèces rares.

Débusquer les arbres récoltés avec des engins maintenus hors
éboulis, veiller à ce que la distance de traînage des grumes soit
la plus courte possible.

� Renouvellement de l’érablaie

Régénération naturelle diffuse mais existante ; régénération par
voie végétative.

Préserver la survie et le développement des jeunes individus,
notamment ceux issus de francs pieds : éviter leur destruction
lors des opérations de débusquage. Dans le cas éventuel d’une
régénération dense, pratiquer des nettoiements et dépressages en
leur faveur.

À la faveur de trouées, naturelles ou artificielles, le Frêne peut
se développer mais les conditions pédologiques ne lui permet-
tront pas forcément d’atteindre un stade adulte, il n’y a donc pas
lieu de le favoriser outre mesure.

Les difficultés naturelles de développement des semis incitent à
ne pas investir dans des compléments de régénération par plan-
tation : le manque de terre fine, la mobilité du substrat, la 
présence éventuelle d’un manteau neigeux sont autant de fac-
teurs limitants.

� Maintien d’une biodiversité importante

Conserver des arbres creux, dépérissants ou morts pour leur
intérêt entomologique et avifaunistique. Naturellement on trou-
vera en majorité des ormes ou des sapins. Maintenir également
des érables sénescents, même creux : ils ont en général une
capacité de survie très importante.

Autres éléments susceptibles d’influer 
sur les modes de gestion de l’habitat
Ces érablaies s’insèrent dans une mosaïque d’habitats, dont 
certains font l’objet d’une sylviculture plus dynamique. On 
s’efforcera de ne pas réaliser de coupes trop brutales ni de
coupes rases sur les peuplements situés au pourtour des zones à
érablaies.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Type d’habitat élémentaire à Lunaire : poursuivre les inventaires
car reste encore peu étudié en France. Réaliser des relevés phy-
toécologiques pour bien préciser les caractères et la diversité de
ce type de milieu.

Poursuivre les investigations et observations sur la compréhen-
sion des mécanismes de régénération et de la dynamique des
érablaies et de leur reconstitution.
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Érablaies à Corydale et Moschatelline 
de vallées ou dépressions

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Types d’habitats se rencontrant à l’étage collinéen supérieur et à
l’étage montagnard dans le nord-est de la France (domaine
continental) en régions bien arrosées.

Occupent des positions topographiques de bas de versants ou
planes (fonds de vallon ou hautes terrasses non inondées).

Les matériaux sont caractérisés par l’abondance de la terre fine
(soit seule : fond de vallon, soit mélangée à des blocs et des
cailloux calcaires).

Sols colluviaux à intense activité biologique.

Conditions mésoclimatiques caractérisées par une forte humidi-
té atmosphérique.

Variabilité
Deux associations végétales s’observent :

� L’érablaie à Corydale (Corydalis cava), avec Nivéole
(Leucoium vernum), Lathrée écailleuse (Lathraea squamaria),
Anémone fausse renoncule (Anemone ranunculoides), sur collu-
vions de bas de pente (blocs avec beaucoup de terre fine) ou col-
luvions fines de fonds de vallon :
- variations avec l’altitude (formes collinéenne et monta-

gnarde) ;
- variations selon les sols : mélange terre fine-blocs-cailloux ;

essentiellement terre fine.

� L’érablaie à Moschatelline (Adoxa moschatellina), avec
Barbe de bouc (Aruncus dioicus), Pétasite blanc (Petasites
albus), Dorine à feuilles alternes (Chrysosplenium alternifo-
lium), Podagraire (Aegopodium podagraria) ; matériaux très
hétérogènes : blocs, cailloux, terre fine issus de colluvions et
d’alluvions plus ou moins anciennes :
- variations selon la topographie : bas de versants ou haute 

terrasse ;
- variations avec l’altitude (formes collinéenne et montagnarde).

Physionomie, structure
La strate arborescente est dominée par l’Érable sycomore, le
Frêne, le Tilleul. S’y ajoutent l’Orme de montagne, le Sorbier
des oiseleurs…

La strate arbustive rassemble le Coudrier, le Groseillier des
Alpes, les Viornes obier et lantane, le Cornouiller sanguin…

Le tapis herbacé est très recouvrant et souvent exubérant, avec
dominance de diverses espèces selon la diversité écologique ;
grande richesse en géophytes (plantes à bulbes, rhizomes, tuber-
cules).

La strate muscinale est fournie : Plagiomnium undulatum…

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Érable sycomore Acer pseudoplatanus
Frêne commun Fraxinus excelsior

Orme de montagne Ulmus glabra
Noisetier Corylus avellana
Actée en épi Actaea spicata
Aconit tue-loup Aconitum vulparia
Polystic à aiguillons Polystichum aculeatum
Érable plane Acer platanoides
Tilleul à grandes feuilles Tilia platyphyllos
Groseillier des Alpes Ribes alpinum
Fusain d’Europe Euonymus europaeus
Groseillier à maquereau Ribes uva-crispa
Aspérule odorante Galium odoratum
Lamier jaune Lamium galeobdolon

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec les accrus s’installant sur des espaces pastoraux abandon-
nés (à Frêne, Érable…) évoluant vers une hêtraie.

Avec les régénérations de Frêne, Érable des hêtraies potentielles
voisines ou des phases dégradées de celles-ci.

Avec les érablaies-frênaies riveraines, subissant les crues
annuelles.

Correspondances phytosociologiques
Érablaie à Corydale ; association : Corydalo avellanae-
Aceretum pseudoplatani.

Érablaie à Moschatelle ; association : Adoxo moschatellinae-
Aceretum pseudoplatani.

Érablaies ou tillaies en situation confinée ; alliance : Tilio platy-
phylli-Acerion pseudoplatani.

Dynamique de la végétation

Spontanée

CODE CORINE 41.4

9180*
5

Forêts de pentes, éboulis, ravins du Tilio-Acerion*

* Habitat prioritaire

Prairie ou mégaphorbiaie

Fruticée à Noisetier, Cornouiller sanguin, Viorne,
Aubépine

Retour progressif au groupement mûr

Surexploitation

Installation des essences nomades : Érables, Frêne
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Forêts de pentes, éboulis, ravins du Tilio-Acerion*

Liée à la gestion
Quelques exemples de surexploitation.

Héritage du taillis, taillis sous futaie passés sous forme de
cépées (anciennes utilisations pour le bois de feu).

Habitats associés ou en contact
Érablaie-frênaie ripicole (UE : 91E0*).

Prairies pâturées ou fauchées (UE : 6510 ou 6520).

Mégaphorbiaies diverses (UE : 6430).

Érablaie à Scolopendre (UE : 9180*).

Hêtraie-chênaie à Aspérule (UE : 9130).

Hêtraies, hêtraies-sapinières diverses.

Éboulis calcaires (UE : 8120).

Végétation des fentes de rochers et falaises (UE : 8210).

Répartition géographique
Érablaie à Corydale :

- observée en Lorraine (rare), Jura à l’étage montagnard ;

- à rechercher dans les Alpes du nord.

Érablaie à Moschatelline :

- Jura, Alpes du nord, Alpes du sud (aire à préciser) ;

- à l’état sporadique en Champagne-Ardenne, Lorraine…

Valeur écologique et biologique
Types d’habitats peu fréquents, habitats par ailleurs peu étendus
—› types d’habitats rares.

Présence possible d’espèces rares à l’échelle des régions concer-
nées : Anémone fausse renoncule (Anemone ranunculoides),
Lathrée écailleuse (Lathraea squamaria)…

Mosaïque d’habitats avec éboulis, divers habitats forestiers.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaies irrégulières mélangées.

Taillis sous futaie, taillis résultant d’une ancienne exploitation
pour le bois de chauffage.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Surface occupée de faible étendue, tendant à s’étendre du fait de
la déprise agricole.

Dessertes pouvant détruire en partie les habitats linéaires de
fonds de vallons.

Enrésinements observés dans quelques sites —› à proscrire dans
ces habitats

Potentialités intrinsèques de production
Fertilité moyenne à élevée.

L’Érable sycomore et le Frêne commun sont les deux essences
permettant au mieux de tirer profit des potentialités de ces 
stations.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Rareté de l’habitat qui occupe de plus des surfaces très réduites.

Fragilité des sols hétérogènes (gros blocs + terre fine) aux
ouvertures et au passage d’engins.

Modes de gestion recommandés

� Respect du cortège spontané

Maintenir la combinaison spontanée d’essences : outre les deux
essences principales - Érable sycomore et Frêne commun -
conserver Érable plane, Tilleul à grandes feuilles, Orme de mon-
tagne à titre écologique et sylvicole.

Transformations en essences autres que celles du cortège de
l’habitat vivement déconseillées, a fortiori compte tenu des
potentialités intrinsèques des essences autochtones.

� Respect de la fragilité des sols

Éviter le passage d’engins sur ces habitats, en particulier sur les
sols à blocs qui sont de toute façon peu praticables. En fond de
vallon la proximité d’un cours d’eau est fréquente et incite à
limiter le passage des machines.

Éviter de créer de nouvelles pistes, notamment en fond de val-
lons qui risque de remettre en cause l’intégrité de l’habitat vu la
très faible surface qu’il occupe. Si aucune autre alternative n’est
possible, veiller à ce que les ouvrages soient les moins pertur-
bateurs et respectent les stations d’espèces rares.
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� Renouvellement de l’érablaie, gestion du couvert

Régénération naturelle assez aisée ; profiter et favoriser les
semis naturels par l’ouverture de trouées de petites tailles.

Le traitement à privilégier est celui de la futaie irrégulière par
bouquets ou par petits parquets.

� Maintien d’une biodiversité importante

Conserver des arbres creux, dépérissants ou morts pour leur 
intérêt entomologique et avifaunistique. Naturellement on 
trouvera en majorité des ormes. Maintenir également des érables
sénescents, même creux : ils ont en général une capacité de 
survie très importante.

Autres éléments susceptibles d’influer 
sur les modes de gestion de l’habitat
Les volumes exploités resteront faibles compte tenu des surfaces
concernées. Il sera nécessaire d’aborder l’exploitation de ces
zones d’érablaies en rapport avec les peuplements voisins pour
rentabiliser une telle opération.

Ces érablaies s’insèrent dans une mosaïque d’habitats, dont cer-
tains font l’objet d’une sylviculture plus dynamique. On s’effor-
cera de ne pas réaliser de coupes trop brutales ni de coupes rases
sur les peuplements situés au pourtour des zones à érablaies.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Réaliser de nouvelles prospections et relevés phytoécologiques
pour bien préciser les caractères, la variabilité et l’aire de distri-
bution exacte de ces deux types d’habitats élémentaires :

- érablaie à Corydale, connue sur le Jura : aire restant à préciser
au niveau des Alpes ;

- érablaies à Moschatelline : encore peu étudiée dans son
ensemble.
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Types d’habitats installés aux étages collinéen (supraméditerra-
néen) et montagnard inférieur, de la Bourgogne et du Jura jus-
qu’en Provence, sous climat plus ou moins arrosé.

Installé souvent en exposition intermédiaire (ouest, est).

Colonise les hauts de pentes (souvent sous falaises) sur des
éboulis grossiers (parfois constitués d’énormes blocs).

Les éléments fins (matière organique, éléments argilo-limoneux
souvent en faible quantité) se trouvent entre les blocs, et consti-
tuent parfois, dans les meilleures conditions, un horizon peu
épais en surface —› conditions marquées par une grande séche-
resse stationnelle.

Variabilité
On peut distinguer deux associations végétales :

� La tillaie à Seslérie (Bourgogne, Jura…) sous falaises, gros
blocs : faciès à Seslérie bleue dans les zones les plus éclairées ;
faciès à Mousses, dans les situations plus ombragées.

Variations selon le bilan hydrique :
- variante sèche à Dompte-venin (Vincetoxicum hirundinaria) ;
- variante plus fraîche à Dentaire pennée (Cardamine heptaphyl-

la), à proximité et en transition avec les érablaies.

� La tillaie à Érable à feuilles d’obier avec Acer opalus,
Nerprun des Alpes (Rhamnus alpinus) du Jura, des Alpes du
nord, Alpes du sud, des Pyrénées audoises :

- variations géographiques avec enrichissement progressif vers
le sud en espèces de chênaies pubescentes ;

- variations selon le bilan hydrique : variante xérocline ; varian-
te xérophile.

Physionomie, structure
Peuplements arborescents largement dominés par le Tilleul à
grandes feuilles accompagné :
- soit par le Frêne et l’Érable champêtre,
- soit par l’Érable à feuilles d’obier,
avec, constants, l’Alisier blanc, le Chêne pubescent…

La strate arbustive est souvent dominée par le Noisetier, le
Cerisier de Sainte-Lucie, les Cornouillers…

La strate herbacée est plus ou moins dispersée avec coprésence
d’espèces xérophiles, neutrophiles et calcicoles.

La strate muscinale est souvent très recouvrante sur les rochers.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Tilleul à grandes feuilles Tilia platyphyllos
Mélitte à feuilles de Mélisse Melittis melissophyllum
Dompte-venin Vincetoxicum hirundinaria
Germandrée petit chêne Teucrium chamaedrys
Sceau de Salomon odorant Polygonatum odoratum

Laser à feuilles larges Laserpitium latifolium
Seslérie bleue Sesleria caerulea
Alisier blanc Sorbus aria
Chêne pubescent Quercus pubescens
Noisetier Corylus avellana
Buis Buxus sempervirens
Cerisier de Sainte-Lucie Prunus mahaleb
Nerprun purgatif Rhamnus catharticus
Mercuriale pérenne Mercurialis perennis
Laîche digitée Carex digitata
Euphorbe faux amandier Euphorbia amygdaloides
Anémone hépatique Hepatica nobilis
Muguet de mai Convallaria maialis
Epipactis à feuilles larges Epipactis helleborine
Gesse printanière Lathyrus vernus
Aspérule odorante Galium odoratum

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec des faciès à Tilleul de la chênaie pubescente sur des expo-
sitions plus chaudes.

Avec des faciès à Tilleul de l’érablaie à Scolopendre installée sur
éboulis froids.

Correspondances phytosociologiques
Tillaie à Seslérie bleue ; association : Seslerio albicantis-
Tilietum platyphylli.

Tillaie à Érable à feuilles d’obier ; association : Aceri opali-
Tilietum platyphylli.

Tillaies sèches ; alliance : Tilion platyphylli.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Tillaies sèches de Bourgogne, 
du Jura et des Alpes

CODE CORINE 41.4

9180*
=

Forêts de pentes, éboulis, ravins du Tilio-Acerion*

* Habitat prioritaire

Éboulis couvert d’une végétation herbacée pionnière

Colonisation lente par Nerprun, Cerisier 
de Sainte-Lucie, Cornouillers, Noisetier…

Arrivée progressive du Tilleul et de ses compagnes

Maturation lente par le Tilleul
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Forêts de pentes, éboulis, ravins du Tilio-Acerion*

Liée à la gestion
Faciès souvent de taillis, taillis sous futaie (exploitation 
fréquente ancienne pour le bois de feu).

Des exploitations trop intensives ont pu ramener l’habitat au
stade herbacé pionnier d’éboulis.

Habitats associés ou en contact
Éboulis avec habitat herbacé pionnier (UE : 8120).

Habitats des fentes de rochers et de falaises (UE : 8210).

Érablaies hygrosciaphiles (UE : 9180*).

Chênaies pubescentes.

Hêtraies sèches (UE : 9150).

Lisières sèches (UE : 6210).

Pelouses xérophiles (UE : 6210).

Hêtraies montagnardes à Dentaire (UE : 9130).

Hêtraies-chênaies à Aspérule odorante (UE : 9130).

Répartition géographique
Tillaie à Seslérie bleue :
- Bourgogne (côte, arrière-côte, montagne) ;
- plus rarement dans le Jura (nord et centre) ;
—› aire restant à préciser.

Tillaie à Érable à feuilles d’obier :
- du Jura à la Provence ;
- aire restant à préciser au niveau de la chaîne des Alpes.

Valeur écologique et biologique
Type d’habitat présentant une aire assez vaste pris globalement,
mais toujours représenté par des individus de faible étendue.

Statut relictuel : végétation sans doute beaucoup plus répandue
à l’Atlantique, sous climat plus chaud et plus sec, avant l’arrivée
du Hêtre.

Participe à des mosaïques d’habitats du plus grand intérêt.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaies irrégulières mélangées.

Taillis sous futaie, taillis.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Type d’habitat occupant une faible surface qui tend à se mainte-
nir ; restauration lente de la structure du fait d’une baisse de la
pression sylvicole.

Peu de menaces potentielles compte tenu de la faible fertilité de
ces stations : desserte forestière…

Potentialités intrinsèques de production
Fertilité très faible à moyenne.

Le Tilleul à grandes feuilles est l’essence potentielle mais le
milieu présente de faibles potentialités : arbres présentant sou-
vent une mauvaise conformation, blessures par chutes de
pierres, matériel sur pied très variable et terrain inaccessible 
—› jusqu’à présent, seuls des traitements en taillis ont permis de
valoriser ces peuplements.

Exploitation des écorces de Tilleul, parfois très recherchées.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Sols très filtrants, sensibles à l’érosion, caractère labile de la
matière organique.

Fort drainage.

Rareté de ces habitats, témoins reliques des anciennes tillaies
répandues au boréal et à l’atlantique.

Modes de gestion recommandés
Sur le peuplement forestier lui-même :

- type de station marginal qu’il convient de laisser en l’état du
fait de contraintes fortes : exposition chaude, faible fertilité,
substrats peu favorables.

Il est donc conseillé :

- de laisser le couvert végétal et d’éviter les coupes notamment
sur les types les plus secs (faciès à Seslérie, variante à Dompte-
venin) ou sur les types n’ayant jamais fait l’objet d’aucune
intervention jusqu’alors.

Le maintien d’un taillis vigoureux augmente l’effet de protec-
tion du couvert contre les chutes de pierre en général et limite
les blessures au niveau des arbres de franc pied ;

- ou alors de ne pratiquer que des prélèvements ponctuels sans
ouverture importante du couvert : jardinage pied à pied ou par
bouquet en pratiquant des éclaircies dirigées et modérées.
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La création, à cette occasion, de petites trouées aidera la régéné-
ration de Tilleul notamment.

Sur l’habitat en général :
- limiter le passage d’engins à travers ces habitats d’éboulis

(d’ailleurs souvent impraticable) ainsi que la création de nou-
velles pistes.

Sur la mosaïque d’habitats associés :
- maintenir les clairières, lisières et ourlets préforestiers thermo-

philes, à l’origine d’une mosaïque originale.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Type d’habitat encore peu étudié : réaliser de nouvelles prospec-
tions et relevés phytoécologiques pour bien préciser les carac-

tères, la variabilité et l’aire de distribution exacte de ces deux
types d’habitats élémentaires (en particulier dans les Pyrénées).
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Les aulnaies blanches représentent les premières forêts allu-
viales (arborescentes) à l’amont des torrents et rivières des
Alpes (et du Jura), entre 1 400-1 100 m et 400 m.

Au centre de leur aire (Alpes du nord), elles sont installées sur
des matériaux alluviaux à texture grossière (sableuse, sablo-
limoneuse, graveleuse). Dans les Alpes du sud, elles recherchent
des substrats plus fins, procurant un bilan hydrique favorable en
climat régional plus sec.

Les cours d’eau à eaux vives peuvent présenter des crues 
perturbatrices détruisant en partie le linéaire forestier riverain.

Les sols sont de type alluvial, peu évolué.

Variabilité
Variations avec l’altitude à l’origine de deux types d’habitats
élémentaires.

� Aulnaie blanche montagnarde à Calamagrostide varié, se
rencontrant entre 1 400 m et 800 m, disparaissant souvent
entre 1 200 et 1 100 m ; en amont, l’aulnaie cède la place à des
saulaies où l’Aulne blanc persiste en transition à l’état disper-
sé (saulaie à Saule à cinq étamines : Salix pentandra ou à
Saule drapé : Salix elaeagnos). Sur graviers et sables gros-
siers, donnant des sols aérés, squelettiques, avec un humus
caractérisé par une forte activité biologique.

� Aulnaie blanche submontagnarde à Prêle d’hiver se ren-
contrant de 800 m à 400 m ; installée sur matériaux alluviaux
sablo-limoneux ou humo-sableux. L’activité biologique est
aussi très forte au niveau de l’humus.

En dehors des crues, le niveau moyen de la nappe est assez pro-
fond (80-100 cm) et plus profond encore pour les aulnaies dyna-
miques succédant aux saulaies sur les îles du Rhône.

Physionomie, structure
Peuplements dominés surtout par l’Aulne blanc auquel se
mêlent l’Érable sycomore, l’Épicéa, dans la partie amont des
cours d’eau, et le Frêne commun, le Chêne pédonculé, le
Cerisier à grappes, dans la partie aval.

La strate arbustive, en plus des jeunes arbres, comprend
quelques saules.

La strate herbacée est souvent recouvrante : avec le
Calamagrostide variable ou la Prêle d’hiver.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Aulne blanc Alnus incana
Calamagrostide variable Calamagrostis varia
Violette à deux fleurs Viola biflora
Aposeris fétide Aposeris foetida
Prêle d’hiver Equisetum hyemale
Anémone fausse-renoncule Anemone ranunculoides
Érable sycomore Acer pseudoplatanus

Épicéa Picea abies
Frêne commun Fraxinus excelsior
Cerisier à grappes Prunus padus
Laîche glauque Carex flacca
Laîche digitée Carex digitata
Mélique penchée Melica nutans
Ficaire fausse-renoncule Ranunculus ficaria
Laîche des marais Carex acutiformis
Dorine à feuilles alternes Chrysosplenium 

alternifolium
Impatiente Impatiens noli-tangere

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec l’érablaie-frênaie riveraine dans le massif jurassien, ou
dans les Alpes du nord entrant en contact avec l’aulnaie blanche
submontagnarde.

Correspondances phytosociologiques
Aulnaies blanches montagnardes ; association : Calamagrostido
variae-Alnetum incanae.

Aulnaies blanches submontagnardes ; association : Equiseto
hyemalis-Alnetum incanae.

Forêts riveraines des rivières petites à moyennes ; sous-alliance :
Alnenion glutinoso-incanae.

Forêts riveraines de l’Europe tempérée ; alliance : Alnion-incanae.

Dynamique de la végétation
Les aulnaies blanches succèdent généralement aux saulaies
arbustives : à Saule drapé, à Saule pourpre.

Elles représentent un climax stationnel encore dominé par une
espèce pionnière, accompagnée d’essences à bois durs. Dans la
partie aval des rivières, elles s’enrichissent en essences à bois
durs (érablaies-frênaies, chênaies-ormaies…).

Après destruction partielle lors de crues catastrophiques, leur
retour est généralement précédé par un habitat à saules arbustifs.

Habitats associés ou en contact
Végétation herbacée des grèves alluviales (UE : 3270).

Végétation à Myricaire germanique (UE : 3240).

Végétation à Saule drapé, Saule pourpre (UE : 3230).

Pessières (UE : 9410).

Bois de Pin à crochets (UE : 9430).

Bois de Pin sylvestre.

Sapinières-hêtraies (UE : 9130).

Mégaphorbiaies (UE : 6430).

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*
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Répartition géographique
Étages montagnard et submontagnard des Alpes.

Jura où l’aire exacte reste à préciser.

Nota : l’Aulne blanc peut se retrouver naturellement dans la chê-
naie-ormaie des grands fleuves (avalaison). Il est également uti-
lisé en plantation (restauration de carrières, terrils ou en
« forêt » : Champagne crayeuse…).

Valeur écologique et biologique
Habitat peu étendu qui souvent a été détruit ou fortement 
perturbé.

Habitat pouvant héberger des espèces rares (surtout au niveau
des complexes d’habitats riverains).

Intérêt des écocomplexes riverains avec leur mosaïque d’habitats
variés (milieux aquatiques, prairies inondables, mégaphorbiaies,
végétation herbacée des alluvions).

Valeur paysagère et rôle important dans la fixation des bords de
torrents.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Aulnaie blanche en taillis ou en futaie, isolée ou en mosaïque
avec d’autres habitats de l’annexe I (prairies, milieux 
aquatiques).

Linéaire résiduel le long d’un torrent, exempt de pestes végétales.

Autres états observables
Présence de pestes végétales qu’il conviendrait d’éliminer pour
restaurer l’état de conservation et la biodiversité.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Présence, dans un certain nombre de sites, de pestes végétales
(espèces introduites depuis plus ou moins longtemps et prenant
un développement considérable aux dépens des espèces indi-
gènes : Renouées (Reynoutria japonica, R. sachalinensis),
Solidage du Canada (Solidago canadensis), Buddleya (Buddleja
davidii) éliminant les espèces herbacées et compromettant la
régénération des essences ligneuses.

Menaces sérieuses sur la pérennité de l’habitat lors de certains
travaux d’aménagement des cours d’eau.

Potentialités intrinsèques de production
À l’exception des rares situations plus étendues où quelques
individus isolés (Érable sycomore ou Frêne commun) peuvent
avoir une valeur marchande, aucune valorisation économique
n’est envisageable (problèmes d’exploitation par rapport aux
surfaces concernées et à leur disposition : liserés, mosaïque).

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Interconnexion avec l’hydrosystème (variation de nappe, inon-
dations, régime hydrique…).

Modes de gestion recommandés
Laisser faire la dynamique naturelle : vu la faible valeur éco-
nomique et les modalités de régénération existantes, aucune
intervention en vue de maîtriser le renouvellement n’est à
recommander particulièrement.

La multiplication végétative permet de plus à l’Aulne de se main-
tenir ; des individus issus de graines peuvent également se déve-
lopper à la faveur de trouées ; l’hydrochorie, l’anémochorie, l’or-
nithochorie sont également des voies de régénération de l’Aulne.

Transformations à proscrire.

Préserver la dynamique du cours d’eau. Vérifier la pertinence
des aménagements prévus et préexistants.

Assurer le minimum d’entretien obligatoire (art. 114 et L. 232-1
du Code rural) : coupe des arbres de berge dangereux car mena-
çant de tomber (risque d’embâcles et de réduction de la capaci-
té d’écoulement).

La recherche d’une qualité piscicole peut rendre nécessaire éga-
lement quelques interventions d’éclaircies ponctuelles sur l’aul-
naie en bordure de cours d’eau (gestion de la lumière).

� À propos des espèces envahissantes

La présence de la Renouée (Reynoutria japonica, R. sacchali-
nensis) induit une perte importante de diversité naturelle.

L’éradication de l’espèce pose de grandes difficultés, eu égard
aux possibilités et potentialités énormes de colonisation de celle-
ci (multiplication végétative, exportation de parties de rhizome)
et à sa résistance aux méthodes de lutte.

Le maintien de la végétation arborée est un premier rempart
pour limiter l’envahissement par les pestes végétales.

Des méthodes de lutte sont expérimentées (pâturage, fauche,
arrachage, herbicides). L’utilisation de produits agropharmaceu-
tiques sera à proscrire à proximité des cours d’eau et sinon à

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*
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n’utiliser qu’en application locale et dirigée. La lutte sera à limi-
ter aux cas critiques (blocage de l’accès au cours d’eau, gêne au
niveau de l’écoulement de canalisations…) car le coût en est
élevé (travail à répéter plusieurs fois dans l’année pour la fauche
et le pâturage).

Exemple : réserve naturelle des Marais de Lavours (01) : essais
de contrôle et d’élimination de la Verge d’Or (Solidago cana-
densis), surveillance de l’extension de la Renouée du Japon.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Connaissance du cycle des espèces envahissantes (Renouée du
Japon, Verge d’Or…) pour déterminer le ou les stades phénolo-
giques les plus sensibles vis-à-vis des méthodes de lutte.

Expérimentations avec pâturage extensif (Verge d’Or).

Renouée du japon : recherche d’une efficacité à long terme de la
lutte : intérêt de mettre en place un programme de recherche sur
la lutte biologique.

Délimiter l’aire exacte de ce type d’habitat.
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Frênaies-érablaies 
des rivières à eaux vives sur calcaires

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Habitat des rivières à eaux vives montagnardes et collinéennes
du Jura et des Alpes calcaires, plus rarement dans le nord-est
(800 à 300 m).

Matériaux alluviaux riches en cailloux, graviers ; sols carbona-
tés, de type alluvial.

Sols bien drainés en dehors des périodes de crues.

Variabilité

� Variations géographiques : races restant à préciser
- Jura, avec quelques espèces montagnardes ;
- Alpes du nord riche en espèces montagnardes ;
- Champagne (Haute-Marne…) avec flore collinéenne stricte.

� Variations altitudinales :
- avec Cerfeuil hirsute (Chaerophyllum hirsutum), Aconit tue-

loup (Aconitum vulparia) en amont ;
- avec Laîche penchée (Carex pendula) en aval.

� Variantes en fonction du niveau hydrique :
- banquettes alluviales inférieures plus humides ;
- banquettes alluviales supérieures moins humides.

Nombreux points communs avec la frênaie à Campanule à
feuilles larges (Campanulo-Fraxinetum) des Pyrénées centrales
sur moraines glaciaires riches en argiles, avec Campanule à
feuilles larges (Campanula latifolia), Érable plane (Acer plata-
noides), Orme des montagnes (Ulmus glabra), Aulne glutineux
(Alnus glutinosa), Scrofulaire des Pyrénées (Scrophularia pyre-
naica), Cerfeuil hirsute… Les variations ne sont pas décrites,
pour l’instant, au niveau de cet habitat.

Physionomie, structure
Peuplements denses codominés par le Frêne commun (Fraxinus
excelsior), l’Érable sycomore (Acer pseudoplatanus) ; l’Aulne
glutineux et l’Orme des montagnes sont plus rares.

La strate arbustive présente le Sureau noir (Sambucus nigra), le
Fusain d’Europe (Euonymus europaeus)…

Le tapis herbacé est fourni et présente de nombreuses espèces
élevées de mégaphorbiaies.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Frêne commun Fraxinus excelsior
Érable sycomore Acer pseudoplatanus
Podagraire Aegopodium podagraria
Fougère dilatée Dryopteris dilatata
Ail des ours Allium ursinum
Aulne glutineux Alnus glutinosa

Orme des montagnes Ulmus glabra
Sureau à grappes Sambucus racemosa
Fusain d’Europe Euonymus europaeus
Laîche penchée Carex pendula
Fougère femelle Athyrium filix-femina
Gouet tacheté Arum maculatum
Épiaire des bois Stachys sylvatica
Primevère élevée Primula elatior
Circée de Paris Circaea lutetiana
Benoîte urbaine Geum urbanum
Lysimaque des bois Lysimachia nemorum
Cerfeuil hirsute Chaerophyllum hirsutum
Aconit tue-loup Aconitum vulparia
Moschatelline Adoxa moschatellina

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec aulnaie blanche au niveau des Alpes et de quelques zones
du Jura dans la zone de transition, en amont de la frênaie-éra-
blaie.

Avec les érablaies de pente d’éboulis à Adoxa moschatellina,
parfois contiguës, installées sur un mélange de colluvions
caillouteuses et d’alluvions plus ou moins anciennes.

Correspondances phytosociologiques
Érablaie-frênaie alluviale ; association : Aceri pseudoplatani-
Fraxinetum excelsioris.

Forêts alluviales des rivières de petite à moyenne importance ;
sous-alliance : Alnenion glutinoso-incanae.

Forêts alluviales de l’Europe tempérée ; alliance : Alnion-incanae.

Dynamique de la végétation
Prairies fauchées (à Bromus racemosus dans le Jura, les Alpes du
nord), prairies pâturées à Mentha longifolia, prairies à Colchique
et Avoine élevée.

Mégaphorbiaie à Reine des prés (prairie naturelle sans actions
anthropiques).

Installation d’arbustes : Viorne obier, Saule pourpre.

Arrivée des nomades : Frêne et Érable sycomore, Orme des
montagnes (schéma le plus complet).

En cas de perturbations, développement dans les trouées d’une
mégaphorbiaie à Reine des prés (Filipendula ulmaria), Cirse
maraîcher (Cirsium oleraceum)…

CODE CORINE 44.3
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Soit en résumé :

Habitats associés ou en contact
Habitats aquatiques d’eau courante (UE : 3260 ou UE : 3150).

Saulaies pionnières à Salix purpurea, plus rarement à Salix
elaeagnos (UE : 3230).

Prairies préforestières à hautes herbes (mégaphorbiaies) (UE :
6430).

Végétation herbacée de grève alluviale (UE : 3270).

Érablaies d’éboulis colluvionnés (UE : 9180*).

Chênaies pédonculées à Primevère, à Aconit tue-loup et Nivéole
(UE : 9160).

Hêtraies-chênaies à Aspérule odorante (UE : 9130).

Sapinière-hêtraie à Aspérule odorante (UE : 9130).

Répartition géographique
Développé dans le Jura, les Alpes calcaires périphériques, et se
retrouve à l’état isolé dans le nord-est de la France sur substrat
calcaire.

L’aire précise reste à établir.

Valeur écologique et biologique
Habitat peu étendu qui souvent a été détruit ou fortement perturbé.
Habitat pouvant héberger des espèces rares (surtout au niveau

des ensembles associés d’habitats riverains).

Intérêt des écocomplexes riverains avec leur mosaïque d’habi-
tats variés.

Valeur paysagère et rôle important dans la fixation des bords de
torrents.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Frênaie-érablaie en futaie irrégulière qui peut se trouver isolée
ou en mosaïque avec d’autres habitats de l’annexe I (voir
rubrique « Habitats associés ou en contact »).

Linéaire résiduel le long d’un torrent, exempt de pestes 
végétales.

Autres états observables
Présence de pestes végétales qu’il conviendrait d’éliminer pour
restaurer l’état de conservation et la biodiversité (Renouée…).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Présence, dans un certain nombre de sites, de pestes végétales
(espèces introduites depuis plus ou moins longtemps et prenant
un développement considérable aux dépens des espèces indi-
gènes : Renouées (Reynoutria japonica, R. sachalinensis),
Solidage du Canada (Solidago canadensis), Buddleya (Buddleja
davidii) éliminant les espèces herbacées indigènes et compro-
mettant la régénération.

Menaces sérieuses sur la pérennité de l’habitat lors de certains
travaux d’aménagement des cours d’eau.

Potentialités intrinsèques de production
Le Frêne commun et l’Érable sycomore peuvent donner des
arbres de qualité là où le niveau de la nappe à l’étiage le permet
mais la faible extension spatiale des individus de l’habitat et les
problèmes d’exploitation en restreignent l’intérêt économique.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Interconnexion avec l’hydrosystème (variation de nappe, inon-
dations, régime hydrique…).

Modes de gestion recommandés
Production forestière peu envisageable : la gestion se fera ainsi
arbre par arbre, quelques individus isolés (Érable sycomore ou
Frêne commun) pouvant faire l’objet d’une récolte.

Elle veillera à favoriser la régénération naturelle (Frêne com-
mun, Érable sycomore), sans négliger les essences plus rares
(Aulne glutineux et Orme des montagnes) ; si la régénération est
rendue difficile et la pérennité de l’habitat remise en cause par
des espèces envahissantes comme la Renouée, des actions de
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lutte pourront être tentées pour limiter cette concurrence (cf. ci-
dessous).

Transformation à proscrire (le substrat calcaire limite l’intérêt de
la populiculture).

Préserver la dynamique du cours d’eau. Vérifier la pertinence
des aménagements prévus et préexistants.

� À propos des espèces envahissantes

La présence de la Renouée induit une perte importante de diver-
sité naturelle.

L’éradication de l’espèce pose de grandes difficultés, eu égard
aux possibilités et potentialités énormes de colonisation de celle-
ci (multiplication végétative, exportation de parties de rhizome)
et à sa résistance aux méthodes de lutte.

Le maintien de la végétation arborée est un premier rempart
pour limiter l’envahissement par les pestes végétales.

Des méthodes de lutte sont expérimentées (pâturage, fauche,
arrachage, herbicides). L’utilisation de produits agropharmaceu-
tiques sera à proscrire à proximité des cours d’eau et sinon à
n’utiliser qu’en application locale et dirigée. La lutte sera à limi-
ter aux cas critiques (blocage de l’accès au cours d’eau, gêne au
niveau de l’écoulement de canalisations…) car le coût en est
élevé (travail à répéter plusieurs fois dans l’année pour la fauche
et le pâturage).

Exemple : réserve naturelle des Marais de Lavours (01) : essais
de contrôle et d’élimination de la Verge d’Or (Solidago cana-
densis), surveillance de l’extension de la Renouée du Japon.

� Liserés

Priorité au maintien du couvert forestier pour son rôle de fixa-
tion des berges et de frein au développement de la Renouée.

Assurer le minimum d’entretien obligatoire (art. 114 et L. 232-1
du Code rural) : coupe des arbres de berge dangereux car mena-

çant de tomber (risque d’embâcles et de réduction de la capaci-
té d’écoulement). Ces interventions assurent également le dosa-
ge de la lumière en bordure de rivière (importance de l’éclaire-
ment : productivité primaire, biocénoses animales).

En l’absence de risque de création d’embâcles total ou de mor-
talité future d’une souche, conserver certains arbres vieux ou
morts pour leur intérêt pour la faune.

Ne pas négliger les possibilités de croissance d’individus dis-
persés de qualité (Frêne, Érable sycomore) sur les bordures de
cours d’eau (fût court et cime ample). Au-delà du rôle paysager,
une valorisation économique ponctuelle peut en être retirée.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Connaissance du cycle des espèces envahissantes (Renouée du
Japon, Verge d’Or…), déterminer le ou les stades phénologiques
les plus sensibles vis-à-vis des méthodes de lutte.

Renouée du Japon : recherche d’une efficacité à long terme de la
lutte : intérêt de mettre en place un programme de recherche sur
la lutte biologique.

Délimitation de l’aire du type d’habitat avec précision.

Bibliographie
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Eaux oligotrophes très peu minéralisées des 
plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae)

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 22.11 x 22.31

1) Eaux souvent peu profondes, oligotrophes peu minéralisées
et pauvres en bases, avec une végétation  vivace, rase, aqua-
tique à amphibie, sur sol oligotrophe des grèves des lacs et
étangs (parfois tourbeux), des Littorelletalia uniflorae. Cette
végétation consiste en une ou plusieurs zones 
dominées par Littorella, Lobelia dortmanna ou Isoetes
mais, qui ne sont pas toujours présentes simultanément.

2) Végétales : Isoetes lacustris, I. echinospora, Littorella
uniflora, Lobelia dortmanna, Deschampsia setacea,
Subularia aquatica, Juncus bulbosus, Pilularia globulifera,
#Luronium natans, Potamogeton polygonifolius.

3) Correspondances :
Classification allemande : « 24020201 kalkarmer, oligotropher
See des Tief- und Hügellands », « 24020301 kalkarmes, 
oligotrophes, sich selbst überlassenes Abbaugewässer ».

Classification nordique : « 6413 Lobelia dortmanna-
Isoetes spp. typ », « 6414 Littorella uniflora-Lobelia 
dortmanna-typ ». Dans la région boréale, ce type d'habitat
se trouve, en particulier, sur des sols fluvio-glaciaires avec
une dense végétation d'Isoetes, roselières clairsemées, végé-
tation hélophytique et tapis de bryophytes submergés.

4) Se rencontrent en association avec des communautés de
landes (31.1) et du Nanocyperion (22.32).

En France et en Irlande, cet habitat se trouve, en particulier,
dans des plaines sablonneuses, là où la nappe aquifère
affleure dans des paysages de landes à bruyères sur 
podzols.

5) Mäkirinta, U. (1978). Die pflanzensoziologische
Gliederung der Wasservegetation im See Kukkia,
Südfinnland. Acta Univ. Ouluensis Ser. A. Scientiae Rerum
Naturalium Nr. 75, biologica Nr.5.

Thunmark, S. (1931). Der See Fiolen und seine
Vegetation. Acta Phytogeogr. Suecica. II: 1-198.

Caractères généraux
Cet habitat englobe les gazons vivaces amphibies oligotro-
phiques héliophiles à Littorelle et Isoètes des plaines occiden-
tales françaises ; tous peuplent préférentiellement les rives
convenablement atterries des lacs, mares et étangs. Ils peuvent
entrer en superposition spatiale avec des gazons annuels, 
les communautés vivaces restant souvent assez ouvertes pour
permettre le développement des annuelles peu concurrentielles.
La phénologie est souvent tardive. Cet habitat, typiquement
thermo- à eu- et sub-atlantique, est surtout distribué dans l’ouest
et le sud-ouest de la France, jusque dans le centre.

Au niveau de la gestion, les potentialités économiques sont
nulles ; par contre l’habitat est susceptible de s’installer dans des
milieux d’intérêt économique ou de loisirs. Par ailleurs, les 
caractéristiques écologiques permettent d’entrevoir quels seront
les principes de base nécessaires à leur conservation : maintien
du fonctionnement hydrique des pièces d’eau favorisant les 
variations du plan d’eau, condition liée au caractère amphibie 
et héliophile, et absence de toute forme d’eutrophisation, main-
tenant un degré de trophie au plus mésotrophe. Une mise 
en assec des pièces d’eau espacée dans le temps pourrait être
extrêmement propice au maintien des végétations amphibies de
bas-niveau topographique.

Déclinaison en habitats élémentaires
La relative homogénéité biologique et chorologique conduit à ne
distinguer qu’un seul habitat élémentaire :
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Position de l'habitat élémentaire au sein 
de la classification phytosociologique 
française actuelle
➤ Végétation herbacée vivace oligotrophique amphibie :
Classe : Littorelletea uniflorae

■ Ordre : Littorelletalia uniflorae

● Végétation occidentale d’affinités boréo-atlantiques des
étangs et lacs à eaux assez profondes :
Alliance : Lobelion dortmannae

◆ Associations :
Isoetetum boryanae 1

✧ lobelietosum dortmannae 1
✧ typicum 1

Isoeto lacustris-Lobelietum dortmannae, variante à
Isoetes echinospora 1
Scirpo americani-Lobelietum dortmannae 1

✧ eleocharitetosum multicaulis 1
✧ typicum 1

● Végétation occidentale d’affinités thermo- à eu-atlan-
tiques des eaux peu profondes :
Alliance : Elodo palustris-Sparganion 
(= Hydrocotylo vulgaris-Baldellion ranunculoidis) 

◆ Associations :
Eleocharitetum multicaulis 1

✧ hypericetosum elodis 1
✧ sphagnetosum auriculati 1
✧ typicum 1

Eleocharo palustris-Littorelletum uniflorae 1
Hyperico elodis-Potametum polygonifolii 1
Littorello uniflorae-Isoetetum tenuissimae 1
Pilularietum globuliferae 1

✧ apietosum inundati 1
✧ eleocharitetosum acicularis 1
✧ typicum 1

Samolo valerandi-Littorelletum uniflorae 1
✧ caricetosum trinervis 1
✧ eleocharitetosum acicularis 1
✧ typicum 1

Scirpetum fluitantis 1
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Caractères diagnostiques de l'habitat

Caractéristiques stationnelles

L’habitat est développé aux étages planitiaire à collinéen, sous
climat de type thermo-atlantique à sub- et nord-atlantique.

Les situations topographiques caractéristiques sont surtout les
eaux plus ou moins profondes des lacs, étangs, petites mares,
dépressions dunaires, plus rarement les bords de ruisseaux des
tourbières.

Les substrats sont toujours oligotrophes, souvent acides, parfois
basiques (dépressions dunaires), grossiers (sables) à fins
(limons).

Le niveau de l’eau est obligatoirement variable, la durée 
d’exondation contribuant à la variabilité de l’habitat amphibie et
le niveau étant au plus bas en été et début d’automne ; le courant
d’eau est quasi nul (petites vagues) à légèrement fluent (ruisselets
des tourbières) ; l’eau est très peu minéralisée, oligotrophe,
acide, rarement basique (dépressions dunaires).

L’habitat est plutôt optimal en pleine lumière.

Les influences biotiques sont nulles à extensives (piétinement
peu important).

Variabilité

Cet habitat présente une très grande variabilité en fonction
essentiellement de la texture du substrat (sables, limons, enri-
chissement ou non en matières organiques), du niveau et de la
qualité de l’eau, ainsi que du marnage.

Sur alluvions anciennes en climat eu-atlantique : communautés
à Isoète à spores hérissées et Lobélie de Dortmann
[Isoeto lacustris-Lobelietum dortmannae variante à Isoetes 
echinospora]. 

Sur sables acides des lacs landais en climat thermo-atlantique à
déficit hydrique : 
- communautés à Scirpe piquant et Lobélie de Dortmann
[Scirpo americani-Lobelietum dortmannae], avec variations
type (typicum) et à Scirpe à tiges nombreuses de niveau topo-
graphique supérieur (eleocharitetosum multicaulis) ; 
- communautés à Isoète de Bory [Isoetetum boryanae] avec
variations de niveau topographique inférieur à Lobélie (lobelie-
tosum dortmannae) et type (typicum). 

Sur substrat sableux autre non enrichi en matières organiques :
- acide : communautés à Scirpe des marais et Littorelle
[Eleocharo palustris-Littorelletum uniflorae], communautés à
Littorelle et Isoète à feuilles ténues [Littorello uniflorae-
Isoetetum tenuissimae] peu connues ;
- alcalin des dépressions dunaires : communautés à Samole de
Valerand et Littorelle [Samolo valerandi-Littorelletum uniflo-
rae], avec variations type (typicum), de niveau supérieur à
Laiche à trois nervures (caricetosum trinervis) et acidicline à
Scirpe épingle (eleocharitetosum acicularis) ; ces communautés
doivent être traitées préférentiellement par le code UE 2190 qui
est spécifique aux végétations des dépressions humides intradu-
nales (cf. tome « Habitats côtiers »).

Sur substrat limoneux non enrichi en matières organiques : com-
munautés à Pilulaire à globules [Pilularietum globuliferae],

avec variations à Ache inondée (apietosum inundati), type 
(typicum) et à Scirpe épingle (eleocharitetosum acicularis).
Sur substrat organique, selon un gradient d’inondation du plus
aquatique au moins inondé : 
- communautés à Scirpe flottant [Scirpetum fluitantis, vers
l’eau libre, syntaxon parfois inclus dans le suivant en tant que
sous-association] ;
- communautés à Élodès des marais et Potamot à feuilles de
renouée [Hyperico elodis-Potametum polygonifolii] ;
- communautés à Scirpe à tiges nombreuses [Eleocharitetum
multicaulis, communautés amphibies de niveau supérieur, en
limite des bas-marais], avec variations de niveau inférieur à 
Élodès des marais (hypericetosum elodis), type (typicum), à
Sphaignes (sphagnetosum auriculati).

Il faut signaler aussi l’existence de communautés pauvres en
espèces et surtout réduites à des populations de Littorelle ; le 
climat régional et les habitats associés peuvent permettre d’in-
terpréter ces communautés et de les rapprocher des associations
décrites.

Physionomie, structure

Cet habitat occupe des surfaces très variables (jusqu'à quelques
dizaines de mètres carrés) ; il se présente toujours comme un fin
gazon peu stratifié d’herbes souvent très peu élevées, les plus
caractéristiques étant plutôt des dicotylédones et des ptérido-
phytes à feuilles linéaires. Ce gazon est presque toujours ouvert,
laissant apparaître le substrat, ce qui permet parfois, lorsque le
substrat est minéral, l’infiltration de quelques espèces annuelles
supportant peu la concurrence des espèces vivaces. Compte tenu
des conditions stationnelles, la phénologie est tardive et beaucoup
d’espèces, tout en se maintenant bien à l’état végétatif sous l’eau,
ne forment des spores ou des fleurs et fruits qu’en période
d’exondation.

Espèces « indicatrices » du type d'habitat

Littorella uniflora Littorelle uniflore
Isoetes boryana Isoète de Bory
Isoetes velata subsp. tenuissima Isoète à feuilles ténues
Isoetes echinospora Isoète à spores hérissées
Eleocharis multicaulis Scirpe à tiges nombreuses
Eleocharis acicularis Scirpe épingle
Pilularia globulifera Pilulaire à globules
Juncus heterophyllus Jonc à feuilles de deux 

sortes

Luronium natans Flûteau nageant
Lobelia dortmanna Lobélie de Dortmann
Baldellia ranunculoides Baldellie fausse-renoncule
Apium inundatum Ache inondée
Antinoria agrostidea Antinorie fausse-agrostide
Ranunculus ololeucos Renoncule à pétales 

entièrement blancs
Caropsis verticillatinundata Faux cresson de Thore
Hypericum elodes Élodès des marais
Potamogeton polygonifolius Potamot à feuilles de renouée
Eleogiton fluitans Scirpe flottant
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Juncus bulbosus Jonc bulbeux
Eleocharis palustris Scirpe des marais

Hydrocotyle vulgaris Hydrocotyle vulgaire
Ranunculus flammula Renoncule flammette

Confusions possibles avec d'autres habitats

L’habitat est souvent bien distinct ; quelques formes en limite
topographique supérieure peuvent être confondues avec des 
bas-marais acidiphiles (par exemple l’Eleocharitetum multicau-
lis par rapport au Deschampsio setaceae-Agrostietum caninae, 
UE 6410) qui s’en distinguent par une meilleure participation
des espèces oligotrophiques simplement hygrophiles.

Correspondances phytosociologiques
Gazons amphibies oligotrophiques atlantiques.

Végétation occidentale d'affinités boréo-atlantiques des étangs
et lacs à eaux peu profondes : alliance du Lobelion dortmannae.

Associations : Isoetetum boryanae, Isoeto lacustris-
Lobelietum dortmannae, Scirpo americani-Lobelietum
dortmannae.

Végétation occidentale d'affinités thermo- à eu-atlantiques des
eaux peu profondes : alliance de l'Elodo palustris-Sparganion
(= Hydrocotylo vulgaris-Baldellion ranunculoidis).

Associations : Eleocharitetum multicaulis, Eleocharo
palustris-Littorelletum uniflorae, Hyperico elodis-
Potametum polygonifolii, Littorello uniflorae-Isoetetum
tenuissimae, Pilularietum globuliferae, Samolo valerandi-
Littorelletum uniflorae, Scirpetum fluitantis.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Cet habitat est souvent assez stable, le battement de nappe très
contraignant pour les végétaux (l’alternance de submersion et de
sécheresse pouvant être prononcée sur les sables durant l’été)
empêchant le développement de plantes peu adaptées. Les
formes sur substrat minéral peuvent dériver vers les formes plus
turficoles sous l’effet de l’enrichissement naturel en matières
organiques de ce substrat.

Liée aux activités humaines
En revanche l’habitat est très sensible :
- à l’envasement qui favorise l’arrivée d’espèces moins 
spécialisées ;
- au piétinement trop intense consécutif aux activités au bord
des pièces d’eau ;
- à l’altération de la qualité des eaux (eutrophisation, rejets 
d’effluents et de biocides) ;
- à la stabilisation du niveau de l’eau.

Ces influences peuvent favoriser l’installation de grandes 
et petites roselières (notamment à Scirpe des marais) très 
concurrentielles, et donc la régression des espèces sensibles.

Habitats associés ou en contact
Communautés aquatiques oligotrophiques variées (UE 3140,
3150) vers l’eau libre.

Communautés de dépressions tourbeuses subaquatiques à
Utriculaires, Utricularia spp. (UE 3160).

Communautés d’annuelles hygrophiles (UE 3130) pouvant se
superposer aux espèces vivaces dans les gazons ouverts sur 
substrat minéral.

Communautés de bas-marais oligotrophiques acides (UE 6410)
ou alcalins (y compris dunaires, UE 2190 et 7230), de landes
tourbeuses ou simplement hygrophiles (UE 4010, 4020*) vers
les niveaux supérieurs.

Répartition géographique
Cet habitat est typiquement thermo- à eu- et sub-atlantique,
étant surtout dispersé sur la moitié occidentale de la France (du
Nord-Pas-de-Calais au Limousin et au Pays basque) ; certaines
formes peuvent toutefois posséder dans notre pays des aires 
plutôt réduites :
- communautés à Isoète à spores hérissées et Lobélie 
de Dortmann : connues seulement du lac de Grand-Lieu (Loire-
Atlantique), où elles sont sans doute disparues, et de l’étang de
Priziac (Morbihan), où elles sont fragmentaires ;
- communautés à Scirpe piquant et Lobélie de Dortmann, com-
munautés à Isoète de Bory : lacs landais et basques ;
- communautés à Littorelle et Isoète à feuilles ténues : étangs
du centre de la France (Brenne, Sologne…) ;
- communautés à Samole de Valerand et Littorelle : littoral
atlantique, des Landes de Gascogne au Pas-de-Calais, mais très
ponctuelles entre Gironde et Somme.

Valeur écologique et biologique
La valeur patrimoniale de cet habitat est très haute, au moins en
ce qui concerne la flore, par la présence d’espèces :
- protégées et/ou menacées (prioritaires ou à surveiller) au
niveau national : Isoetes boryana, I. echinospora, I. lacustris,
I. velata subsp. tenuissima, Marsilea quadrifolia, Pilularia 
globulifera, Luronium natans, Eryngium viviparum, Littorella
uniflora, Lobelia dortmanna, Caropsis verticillatinundata ;
- protégées dans diverses régions : Carex trinervis,
Potamogeton polygonifolius, Eleogiton  fluitans, Juncus hetero-
phyllus, Apium inundatum, Antinoria agrostidea, Baldellia



ranunculoides, Deschampsia setacea, Juncus bulbosus,
Myriophyllum alterniflorum, Hypericum elodes, Ranunculus
ololeucos.

Trois formes sont inscrites au livre rouge des phytocénoses 
littorales : communautés à Samole de Valerand et Littorelle, com-
munautés à Scirpe piquant et Lobélie de Dortmann, 
communautés à Isoète de Bory. D’une manière générale, c’est un
habitat rare et hautement spécialisé à ses conditions de milieu.

Espèces de l'annexe II de la directive « Habitats »

Végétales :
UE 1416 - Isoetes boryana, l'Isoète de Bory,
UE 1428 - Marsilea quadrifolia, la Marsilée à quatre feuilles,
UE 1516 - Aldrovanda vesiculosa (probablement disparu),
UE 1603 - *Eryngium viviparum, le Panicaut nain vivipare,
UE 1618 - Caropsis verticillatinundata, le Faux cresson de
Thore,
UE 1831 - Luronium natans, le Flûteau nageant,
UE 1832 - Caldesia parnassifolia, la Caldésie à feuilles de 
parnassie.

Animales :
UE 1096 - Lampetra planeri, la Lamproie de Planer, et sans
doute d’autres à rechercher.

Divers états de l'habitat ; 
états de conservation à privilégier
On cherchera à privilégier les formes les moins piétinées, les
moins envasées et les moins eutrophisées.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Cet habitat fragile, globalement en bon état quoique la qualité
floristique tende à diminuer, reste très menacé par diverses acti-
vités humaines sur les lacs et étangs, induisant piétinement,
aménagements, tendance à l’eutrophisation (développement des
espèces du Bidention tripartitae), à l’envasement et surtout à la
stabilisation du plan d’eau et la régularisation des rives. 
Les formes les plus méridionales pourraient être menacées aussi
par l’invasion d’espèces aquatiques exotiques (Lagarosiphon
major, Ludwigia grandiflora, L. peploides, Egeria densa,
Myriophyllum aquaticum).

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Les potentialités économiques de cet habitat en lui-même sont
nulles. Par contre, il est susceptible de s’installer dans des
milieux d’intérêt économique ou de loisirs : étangs de pêche,
bases de loisirs nautiques, pisciculture… ; son maintien peut dès
lors être source de conflit avec les usagers de ces milieux.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat
Cet habitat est principalement amphibie, oligotrophique et hélio-
phile. Un piétinement très modéré n’est pas forcément négatif
car il favorise l’ouverture de la végétation.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Maintien du fonctionnement de l’hydrosystème de la pièce
d’eau dans le sens des variations du niveau hydrique.

Maintien d’une topographie douce des berges de la pièce d’eau
afin d’étaler au maximum les gradients spatiaux favorables à la
pleine expression et à l’étalement des communautés végétales
amphibies, ceci afin d’éviter les télescopages et les superpositions.

Absence absolue de tout fertilisant ou amendement destiné à
modifier les caractères physico-chimiques de l’eau.

Surveiller les arrivées d’espèces invasives.

Profiter du partenariat possible avec les gestionnaires de lacs de
retenue d’eau pour les gérer au mieux.

Quelques-unes de ces recommandations pourraient entrer en
conflit avec les aménagements souhaités par d’autres usagers de
ces milieux, tels que stabilité du plan d’eau, berges abruptes, 
fertilisation et amendement pour enrichir l’eau dans une visée
piscicole. Il peut en revanche être compatible avec une produc-
tion piscicole extensive.

Les petites mares méritent une attention toute particulière, elles
peuvent en effet s’ombrager facilement par développement des
ligneux à leur voisinage, lesquels favorisent ensuite leur 
assèchement. Des pratiques de rajeunissement contribueront à
entraver le développement de ces ligneux ainsi que celui
d’autres plantes sociales à haut pouvoir concurrentiel vis-à-vis
des annuelles (Sphaignes, Molinie bleue Molinia caerulea). En
outre, elles ont tendance à recevoir des déchets d’origine très
variée pouvant même être source de pollution hydrique.

● Phase d’entretien

Surveiller le développement des espèces qui pourraient 
contribuer à faire régresser ou même éliminer l’habitat : rose-
lières (faucardage), plantes ligneuses susceptibles d’induire un
ombrage (coupe).

Veiller au rajeunissement du substrat.

Surveiller l’arrivée éventuelle d’espèces exotiques invasives.

Si elle n’existe pas, une mise en assec estivale à automnale peut
être favorable au bouclage complet du cycle reproducteur de
quelques espèces caractéristiques sensibles (la Littorelle par
exemple).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer

Accroître les informations fondamentales (phytosociologiques et
écologiques) sur quelques formes peu connues de l’habitat, sur-
tout les communautés à Littorelle et Isoète à feuilles ténues, sur la
faune associée, sur le fonctionnement de l’écosystème global pour
dégager des principes concrets de gestion (en particulier 
l’effet du rajeunissement du substrat), sur les méthodes de lutte
contre les espèces invasives, sur la physiologie reproductive des
espèces toujours submergées (notamment les Isoètes).

Profiter des mises en assec proposées pour recueillir des échan-
tillons de vases et les mettre dans de bonnes conditions 
physiologiques de germination du stock de diaspores afin de
mieux connaître l’état potentiel de cette flore.

Bibliographie
Cf. fiche générique.
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Eaux stagnantes, oligotrophes à  mésotrophes 
avec végétation des Littorelletea uniflorae
et/ou des Isoeto-Nanojuncetea

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 22.12 x (22.31 et 22.32)

1) Végétation pérenne oligotrophe à mésotrophe, rase, 
aquatique à amphibie, des bords d'étangs, de lacs ou de mares
(zones d'atterrissement) de l'ordre des Littorelletalia uniflorae
(22.12 x 22.31).

Végétation annuelle rase et amphibie, pionnière des zones
d'atterrissement relativement pauvres en nutriments de lacs,
d'étangs et de mares, ou se développant lors de l'assèchement
périodique de ceux-ci : classe des Isoeto-Nanojuncetea
(22.12 x 22.32).

Ces deux unités peuvent apparaître à la fois en étroite asso-
ciation ou isolément. Les espèces végétales caractéristiques
sont généralement des éphémérophytes de petite taille.

2) Végétales :

22.12 x 22.31 : Littorella uniflora, #Luronium natans,
Potamogeton polygonifolius, Pilularia globulifera, Juncus
bulbosus ssp. bulbosus, Eleocharis acicularis, Sparganium
minimum.

22.12 x 22.32 : #Lindernia procumbens, Elatine spp.,
Eleocharis ovata, Juncus tenageia, Cyperus fuscus, 
C. flavescens, C. michelianus, Limosella aquatica,
Schoenoplectus supinus, Scirpus setaceus, Juncus bufonius,
Centaurium pulchellum, Centunculus minimus, Cicendia
filiformis.

3) Correspondances :

Classification allemande : « 240301 mesotropher See
(Bleisee) (mit Zwergbinsenfluren -wechselnass-, P143) », 
« 240306 meso- bis eutrophes, sich selbst überlassenes
Abbaugewässer (mit Zwergbinsenfluren -wechselnass-,
P143) ».

Classification nordique : « 6411 Eleocharis acicularis-typ »,
« 6412 Ranunculus reptans-Subularia aquatica-typ ».

Aux Açores l'association correspondante est l'Isoetetum 
azorica Lüp.

4) Ce type d'habitat peut également se développer dans les
dépressions humides intradunaires (voir le 16.32 [dans 
l'habitat 2190], inclus dans l'Annexe I).

En région atlantique, ces lacs peuvent abriter des espèces
reliques telles que l'espèce de poisson Selvelinus alpinus. Les
zones avec un régime hydrique variable, périodiquement sans
végétation suite au piétinement, ne sont pas à considérer.

5) Jenssen, S. (1979). Classification of lakes in southern
Sweden on the basis of their macrophyte composition by
means of multivariate methods. Vegetatio 39: 129-146.

Caractères généraux
Cet habitat, très hétérogène, englobe d’une part les gazons
vivaces amphibies oligotrophiques à Littorelle et Isoètes des
plaines continentales et des montagnes européennes, d’autre part
les communautés annuelles plus ou moins longuement amphi-
bies oligotrophiques à mésotrophiques à petites joncacées et
cypéracées. Les seuls points communs écologiques sont donc le
caractère amphibie non eutrophique et le caractère héliophile.
Tous ces gazons peuplent préférentiellement les rives convenable-
ment atterries des lacs, mares et étangs, ainsi que les lits des
fleuves et rivières soumis à des crues saisonnières et les chemins
forestiers inondables. Ces gazons annuels et vivaces peuvent
entrer en superposition spatiale les uns avec les autres, les 
communautés vivaces restant souvent assez ouvertes pour 
permettre le développement des annuelles peu concurrentielles.
La phénologie est souvent tardive. Cet habitat est largement
représenté en France mais très souvent en des stations ponc-
tuelles, d’où la difficulté d’en présenter fidèlement la répartition
géographique, des falaises littorales jusque dans l’étage alpin
pour certains d’entre eux.

Au niveau de la gestion, les potentialités économiques sont
nulles ; par contre l’habitat est susceptible de s’installer dans des
milieux d’intérêt économique ou de loisirs. Par ailleurs les
caractéristiques écologiques communes permettent d’entrevoir
quels seront les principes de base nécessaires à leur conservation :
maintien du fonctionnement hydrique des pièces d’eau favori-
sant les variations du plan d’eau, condition liée au 
caractère amphibie et héliophile, et absence de toute forme 
d’eutrophisation, maintenant un degré de trophie au plus 
méso-eutrophe. Une mise en assec des pièces d’eau espacée
dans le temps pourrait être extrêmement propice au maintien des
végétations amphibies de bas-niveau topographique.

Parmi les axes de recherche à développer, il conviendra d’affiner
les informations fondamentales (phytosociologiques et écolo-
giques) sur les formes peu ou pas connues de l’habitat ; il existe

CODE CORINE 22.11 x (22.31 & 22.32)

3130

Eaux dormantes



76

Eaux dormantes

en particulier des communautés annuelles amphibies à étudier
au bord de quelques lacs montagnards caractérisées notamment
par la Corrigiole des grèves (Corrigiola littoralis). Il conviendra
aussi de préciser les espèces animales inféodées à cet habitat,
très mal recensées.

Déclinaison en habitats élémentaires
L’hétérogénéité biologique (complexe vivaces-annuelles), 
géographique (continental-occidental) et topographique (bas-
niveau-niveau moyen), voire édaphique (acidiphile-basophile)
de cet habitat conduit à proposer de le décliner en 6 habitats 
élémentaires mieux circonscrits :

11 - Eaux stagnantes à végétation vivace oligotrophique
à mésotrophique montagnarde à subalpine des régions
alpines, des Littorelletea uniflorae
22 - Eaux stagnantes à végétation vivace oligotrophique
à mésotrophique planitiaire des régions continentales, des
Littorelletea uniflorae
33 - Communautés annuelles mésotrophiques à eutro-
phiques, de bas-niveau topographique, planitiaires, 
d'affinités continentales, des Isoeto-Juncetea
44 - Communautés annuelles oligotrophiques à mésotro-
phiques, de bas-niveau topographique, planitiaires, 
d'affinités atlantiques, des Isoeto-Juncetea
55 - Communautés annuelles oligotrophiques à mésotro-
phiques, acidiphiles, de niveau topographique moyen,
planitiaires à montagnardes, des Isoeto-Juncetea
66 - Communautés annuelles oligotrophiques à mésotro-
phiques, neutrophiles à basophiles, de niveau topogra-
phique moyen, planitiaires, des Isoeto-Juncetea

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle

➤ Végétation herbacée vivace oligotrophique amphibie :
Classe : Littorelletea uniflorae

■ Ordre : Littorelletalia uniflorae

● Végétation boréo-montagnarde et continentale des eaux
assez profondes :
Alliance : Littorellion uniflorae (= Isoetion lacustris) 

◆ Associations :
Callitricho palustris-Sparganietum angustifolii1
Isoetetum echinosporae1

✧ myriophylletosum alterniflori 1
✧ typicum 1

Isoeto lacustris-Sparganietum borderei1
Eleocharitetum acicularis2

✧ littorelletosum uniflorae 2
✧ potametosum natantis 2
✧ typicum 2

Lythro portulae-Eleocharitetum acicularis2
Ranunculo flammulae-Juncetum bulbosi2

✧ sphagnetosum cuspidati 2
✧ typicum 2

● Végétation continentale péri-alpine :
Alliance : Deschampsion littoralis1

◆ Association :
Deschampsietum rhenanae2

➤ Végétation herbacée annuelle oligotrophique à eutrophique
amphibie :
Classe : Isoeto durieui-Juncetea bufonii

■ Ordre : Isoetetalia durieui

● Végétation acidiphile d’affinités atlantiques :
Alliance : Cicendion filiformis

◆ Associations et groupement :
Bulliardio vaillantii-Ranunculetum nodiflori4
Radiolo linoidis-Cicendietum filiformis5

✧ race à Exaculum pusillum 5
groupement à Juncus capitatus et Centaurium
maritimum5

■ Végétation de bas-niveau topographique :
Ordre : Elatino triandrae-Cyperetalia fusci

● eutrophique d’affinités continentales :
Alliance : Elatino triandrae-Eleocharition ovatae

◆ Associations :
Cypero fusci-Limoselletum aquaticae 3
Elatino hexandrae-Juncetum tenageiae 3
Eleocharito ovatae-Caricetum bohemicae 3
Lindernio procumbentis-Eleocharitetum 
ovatae 3

● eutrophique d’affinités subméditerranéennes :
Alliance : Heleochloion schoenoidis p.p.

◆ Associations :
Ilysantho attenuatae-Cyperetum micheliani3
Junco hybridi-Lythretum tribracteati4

✧ damasonietosum alismae4
✧ typicum4

Lythro portulae-Damasonietum alismae4

■ Végétation de niveau topographique moyen :
Ordre : Nanocyperetalia flavescentis

● acidiphile d’affinités continentales sur sols sableux :
Alliance : Radiolion linoidis

◆ Association :
Centunculo minimi-Radioletum linoidis5

● acidiphile d’affinités continentales sur sols argileux :
Alliance : Nanocyperion flavescentis

◆ Associations :
Cyperetum flavescenti-fusci5
Isolepido setaceae-Stellarietum uliginosae5

● basicline :
Alliance : Centaurio pulchelli-Blackstonion perfoliatae1

◆ Associations et groupement :
Centaurio littoralis-Saginetum moniliformis 6
Isolepido setaceae-Centaurietum chloodis 6
groupement à Blackstonia imperfoliata et Isolepis
cernua 6
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Eaux stagnantes, oligotrophes à  mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea

Caractères diagnostiques de l'habitat

Caractéristiques stationnelles

L’habitat est de préférence inféodé à l’étage planitiaire, sous 
climat de type continental à submontagnard, mais réapparaîtrait
en Corse à l’étage méditerranéen de haute montagne (1750-
1850 m).

Les situations topographiques sont caractéristiques : eaux éclai-
rées peu profondes des lacs et des étangs.

Les substrats sont toujours oligotrophes, acides, grossiers
(sables) à fins (limons).

Le niveau de l’eau est souvent variable ; le courant d’eau est
quasi nul (petites vagues) ; l’eau est très peu minéralisée, méso-
trophe à oligotrophe, acide.

Les influences biotiques sont nulles à extensives (piétinement
peu important).

Variabilité

L’habitat présente une variabilité fonction essentiellement des
régions biogéographiques et de la texture du substrat (enrichis-
sement ou non en matières organiques).

Sur substrat minéral :
- répandues : communautés à Scirpe épingle [Eleocharitetum
acicularis], avec variations type (typicum), subaquatique à
Potamot nageant (potametosum natantis), et à Littorelle uniflore
(littorelletosum uniflorae) ;
- de quelques lacs des montagnes corses : communautés à
Laiche intriquée et Scirpe épingle [Lythro portulae-
Eleocharitetum acicularis], très peu connues, forme isolée loin
de l’aire normale de cet habitat ;
- des rives du lac Léman : communautés à Canche des rives
[Deschampsietum rhenanae], peu connues.

Sur substrat enrichi en matières organiques : communautés à
Renoncule flammette et Jonc bulbeux [Ranunculo flammulae-
Juncetum bulbosi], avec variations type (typicum) et à
Sphaignes (sphagnetosum cuspidati).

Physionomie, structure

Cet habitat occupant de faibles surfaces (ponctuel à quelques
dizaines de mètres carrés) se présente toujours comme un fin gazon
peu stratifié d’herbes souvent très peu élevées, les plus caractéris-
tiques étant plutôt des dicotylédones et des ptéridophytes à feuilles
linéaires. Ce gazon est presque toujours ouvert, laissant apparaître
le substrat, ce qui permet parfois, lorsque le substrat est minéral,
l’infiltration de quelques espèces annuelles supportant peu la
concurrence des espèces vivaces. Compte tenu des conditions sta-
tionnelles, la phénologie est tardive et beaucoup d’espèces, tout en
se maintenant bien à l’état végétatif sous l’eau, ne forment des
spores ou des fleurs et fruits qu’en période d’exondation.

Espèces « indicatrices » du type d'habitat

Littorella uniflora Littorelle uniflore
Eleocharis acicularis Scirpe épingle

Deschampsia cespitosa Canche des rives
subsp. littoralis

Subularia aquatica Subulaire aquatique
Ranunculus reptans Renoncule radicante
Juncus bulbosus Jonc bulbeux
Eleocharis palustris Scirpe des marais
Ranunculus flammula Renoncule flammette
Carex nigra subsp. intricata Laiche intriquée (en Corse)

Confusions possibles avec d'autres habitats

Les communautés à Renoncule flammette et Jonc bulbeux 
peuvent être confondues avec des groupements de bas-marais
tourbeux de contact topographique supérieur qui s’en distin-
guent par une meilleure participation des espèces oligotro-
phiques simplement hygrophiles.

Correspondances phytosociologiques
Gazons amphibies oligotrophiques continentaux.

Végétation boréo-montagnarde et continentale des eaux assez
profondes : alliance du Littorellion uniflorae p.p. (= Isoetion
lacustris p.p.).

Associations : Eleocharitetum acicularis, Lythro portulae-
Eleocharitetum acicularis, Ranunculo flammulae-Juncetum
bulbosi.

Végétation continentale péri-alpine : alliance du Deschampsion
littoralis (non reconnue par le Prodrome des végétations de
France).

Association : Deschampsietum rhenanae.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Cet habitat est souvent assez stable, le battement de nappe très
contraignant pour les végétaux (alternance de submersion et de
sécheresse pouvant être prononcée sur les sables durant l’été)
empêchant le développement de plantes peu adaptées. Les
formes sur substrat minéral peuvent dériver vers les formes plus
turficoles sous l’effet de l’enrichissement naturel en matières
organiques de ce substrat.

Liée aux activités humaines

En revanche l’habitat est très sensible :
- à l’envasement qui favorise l’arrivée d’espèces moins 
spécialisées ;
- au piétinement trop intense consécutif aux activités au bord
des pièces d’eau ;
- à l’altération de la qualité des eaux (eutrophisation, rejets
d’effluents et de biocides) ;
- à la stabilisation du niveau de l’eau.
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Ces influences peuvent favoriser l’installation de grandes et
petites roselières (notamment à Scirpe des marais) très concur-
rentielles, et donc la régression des espèces sensibles.

Habitats associés ou en contact
Communautés aquatiques oligotrophiques variées (UE 3140,
UE 3150) vers l’eau libre.

Communautés d’annuelles hygrophiles (UE 3130) pouvant se
superposer aux espèces vivaces dans les gazons ouverts sur sub-
strat minéral.

Communautés de dépressions tourbeuses subaquatiques à
Utriculaires (Utricularia spp.) (UE 3160).

Communautés de bas-marais oligotrophiques acides (UE 6410,
Cor. 54.442 en Corse) vers les niveaux supérieurs.

Parfois, roselières mésotrophiques à Laiche terminée en bec
(Carex rostrata) (Cor. 53.214).

Répartition géographique
Il s’agit d’un habitat typiquement continental à montagnard
(grand Est de la France), deux formes possédant toutefois dans
notre pays une aire réduite, les communautés à Canche des rives
(rives du lac Léman) et les communautés à Laiche intriquée et
Scirpe épingle (montagne corse)

Valeur écologique et biologique
Sa valeur patrimoniale est très haute, au moins en ce qui 
concerne la flore, par la présence d’espèces :
- protégées au niveau national : Marsilea quadrifolia, Luronium
natans, Littorella uniflora ;
- menacées au plan national (prioritaires ou à surveiller) :
Marsilea quadrifolia, Deschampsia cespitosa subsp. littoralis,
Luronium natans, Subularia aquatica ;
- protégées dans diverses régions : Subularia aquatica, Juncus
bulbosus, Eleocharis acicularis, Myriophyllum alterniflorum.

Espèces de l'annexe II de la directive « Habitats »

UE 1428 - Marsilea quadrifolia, la Marsilée à quatre feuilles ;
UE 1831 - Luronium natans, le Flûteau nageant.

Divers états de l'habitat ; 
états de conservation à privilégier
On cherchera à privilégier les formes les moins piétinées, les
moins envasées et les moins eutrophisées.

Tendances évolutives et 
menaces potentielles
Cet habitat fragile, globalement en bon état quoique la qualité
floristique tende à diminuer, reste très menacé par diverses acti-
vités humaines sur les lacs et étangs, induisant piétinement,
aménagements, tendance à l’eutrophisation (développement des
espèces du Bidention tripartitae), à l’envasement et surtout à la
stabilisation du plan d’eau et la régularisation des rives

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Les potentialités économiques de cet habitat en lui-même sont
nulles. Par contre, il est susceptible de s’installer dans des
milieux d’intérêt économique ou de loisirs : étangs de pêche,
bases de loisirs nautiques, pisciculture… ; son maintien peut dès
lors être source de conflit avec les usagers de ces milieux.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Cet habitat est principalement amphibie, oligotrophique et hélio-
phile. Un piétinement très modéré n’est pas forcément négatif
car il favorise l’ouverture de la végétation.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Maintien du fonctionnement de l’hydrosystème de la pièce
d’eau dans le sens des variations du niveau hydrique.

Maintien d’une topographie douce des berges de la pièce d’eau
afin d’étaler au maximum les gradients spatiaux favorables 
à la pleine expression et à l’étalement des communautés 
végétales amphibies, ceci afin d’éviter les télescopages et les
superpositions.

Absence absolue de tout fertilisant ou amendement destiné à
modifier les caractères physico-chimiques de l’eau.

Surveiller le développement des ligneux sur les rives étroites,
source d’ombrage défavorable.

Profiter du partenariat possible avec les gestionnaires de lacs de
retenue d’eau pour les gérer au mieux.

Eaux stagnantes, oligotrophes à  mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea
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Quelques-unes de ces recommandations pourraient entrer en
conflit avec les aménagements souhaités par d’autres usagers de
ces milieux, tels que stabilité du plan d’eau, berges abruptes,
fertilisation et amendement pour enrichir l’eau dans une 
visée piscicole. Il peut en revanche être compatible avec une
production piscicole extensive.

● Phase d’entretien

Surveiller le développement des espèces qui pourraient contri-
buer à faire régresser ou même éliminer l’habitat : roselières
(faucardage), plantes ligneuses susceptibles d’induire un ombrage
(coupe).

Si elle n’existe pas, une mise en assec estivale à automnale peut
être favorable au bouclage complet du cycle reproducteur de
quelques espèces caractéristiques sensibles (la Littorelle par
exemple).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Accroître les informations fondamentales (phytosociologiques
et écologiques) sur quelques formes peu connues de l’habitat,

surtout les communautés à Canche littorale, sur la faune 
associée, sur le fonctionnement de l’écosystème global pour
dégager des principes concrets de gestion (en particulier l’effet
du rajeunissement du substrat).

Profiter des mises en assec proposées pour recueillir des échan-
tillons de vases et les mettre dans de bonnes conditions 
physiologiques de germination du stock de diaspores afin de
mieux connaître l’état potentiel de cette flore.

Tester la possibilité de reconstituer la dynamique de l’écosystème
aquatique par l’étude qualitative et quantitative des stocks de
graines.
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Communautés annuelles mésotrophiques 
à eutrophiques, de bas-niveau topographique, 
planitiaires d’affinités continentales, 
des Isoeto-Juncetea

Caractères diagnostiques de l'habitat

Caractéristiques stationnelles

L’habitat se développe surtout à l’étage planitiaire, sous climat
de type continental, voire montagnard.

Les situations topographiques caractéristiques sont les eaux
éclairées peu profondes des lacs, des étangs, des lits mineurs de
grands fleuves.

Les substrats sont mésotrophes à eutrophes, minéraux, peu
acides à neutres, grossiers (sables) à fins (limons).

Le niveau de l’eau est obligatoirement variable, la durée 
d’exondation pouvant contribuer à la variabilité de l’habitat
amphibie.

Il peut supporter des influences biotiques extensives (piétinement).

Variabilité

La variabilité de l’habitat est surtout fonction de la texture du
substrat et du climat.

Sur substrat minéral plus ou moins fin à plutôt grossier :
- sous climat continental : communautés mésotrophiques à
Scirpe ovoïde et Laiche de Bohême [Eleocharito ovatae-
Caricetum bohemicae] et communautés mésotrophiques à
Lindernie couchée et Scirpe ovoïde [Lindernio procumbentis-
Eleocharitetum ovatae] ;
- sous climat ligérien : communautés méso-eutrophiques à
Lindernie douteuse et Souchet de Micheli [Ilysantho 
attenuatae-Cyperetum micheliani].

Sur substrat fin (limons) quelque peu enrichi en matières orga-
niques : communautés mésotrophiques à Souchet brun-noi-
râtre et Limoselle aquatique [Cypero fusci-Limoselletum
aquaticae].

Les communautés à Élatine à six étamines et Jonc des marais
[Elatino hexandrae-Juncetum tenageiae] sont d’écologie indé-
terminée.

Physionomie, structure

Cet habitat se présente toujours comme un fin gazon peu stratifié
d’herbes annuelles souvent très peu élevées, voire complètement
couchées (Élatines). Ce gazon est presque toujours ouvert, lais-
sant apparaître le substrat, et peut se trouver superposé à un
gazon ou une prairie d’espèces vivaces dispersées. Compte tenu
des conditions stationnelles, la phénologie est tardive et beau-
coup d’espèces, tout en se maintenant bien à l’état de diaspores
sous l’eau, ne forment des fleurs et fruits qu’en période d’exon-
dation.

Espèces « indicatrices » du type d'habitat

Elatine hexandra Élatine à six étamines
Elatine triandra Élatine à trois étamines
Pulicaria vulgaris Pulicaire vulgaire
Eleocharis ovata Scirpe ovoïde
Carex bohemica Laiche de Bohême

Coleanthus subtilis Coléanthe délicat
Pycreus flavescens Souchet jaunâtre
Cyperus fuscus Souchet brun-noirâtre
Cyperus michelianus Souchet de Micheli
Lindernia procumbens Lindernie couchée
Limosella aquatica Limoselle aquatique
Myosurus minimus Ratoncule
Schoenoplectus supinus Scirpe couché
Juncus bufonius Jonc des crapauds
Gnaphalium uliginosum Gnaphale des marais
Lythrum portula Lythrum pourpier
Lythrum hyssopifolia Lythrum à feuilles d’hysope
Juncus tenageia Jonc des marais
Pseudognaphalium luteo-album Gnaphale blanc-jaunâtre
Gypsophila muralis Gypsophile des murailles

Confusions possibles avec d'autres habitats

Les formes les plus eutrophisées de l’habitat s’enrichissent en
espèces annuelles nitrophiles (espèces des genres Bidens,
Polygonum, Rumex), ce qui peut les faire confondre avec les
communautés des Bidentetea tripartitae (en partie d’intérêt
communautaire : UE 3270).

Correspondances phytosociologiques
Gazons annuels amphibies continentaux et montagnards.

Végétation eutrophique d'affinités continentales : alliance de
l'Elatino hexandrae-Eleocharition ovatae.

Associations : Cypero fusci-Limoselletum aquaticae, Elatino
hexandrae-Juncetum tenageiae, Eleocharito ovatae-Caricetum
bohemicae, Lindernio procumbentis Eleocharitetum ovatae.

Végétation eutrophique d'affinités subméditerranéennes : alliance
de l'Heleochloion schoenoidis.

Association : Ilysantho attenuatae-Cyperetum micheliani.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Cet habitat pionnier, instable et d’ailleurs quelque peu « nomade »
selon la variabilité de la dynamique hydrique, se maintient 
principalement par défaut de concurrence de la part de commu-
nautés vivaces (surtout roselières). L’envahissement par des
espèces étrangères d’écologie voisine peut modifier sa composi-
tion. Par exemple, la Lindernie douteuse (Lindernia dubia) des
vaux de Loire et affluents est une espèce nord-américaine 
ayant remplacé la Lindernie couchée (Lindernia procumbens)
européenne.

CODE CORINE (22.12 & 22.13) x 22.32
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Liée aux activités humaines

Il peut être favorisé par des pressions biotiques modérées visant
à réduire la concurrence des espèces vivaces des roselières 
(piétinement, faucardage) ; ces dernières peuvent redevenir
envahissantes si ces pressions diminuent ou disparaissent. Une
eutrophisation favorise leur évolution vers un habitat nitrophile
de moindre valeur (Bidentetea tripartitae) quoique parfois 
d’intérêt communautaire (UE 3270).

Habitats associés ou en contact
Communautés aquatiques variées (UE 3140, UE 3150) vers
l’eau libre.

Communautés de vivaces amphibies (UE 3130, Cor. 37.24) pou-
vant se superposer aux espèces annuelles dans les gazons
ouverts sur substrat minéral.

Communautés annuelles amphibies nitrophiles des Bidentetea
tripartitae (en partie UE 3270).

Répartition géographique
Il s’agit d’un habitat typiquement continental s’appauvrissant
vers les régions occidentales et l’étage montagnard, optimal
dans les vallées des grands fleuves eurosibériens (Loire, Rhin,
Seine et affluents), les communautés à Ilysanthe atténué et
Souchet de Micheli n’étant connues que de la vallée de la Loire
et de quelques affluents.

En Bretagne existent des stations à Coleanthus subtilis, mais elles
ne semblent pas avoir été étudiées au plan phytosociologique
(simple mention d’un groupement à C. subtilis).

Valeur écologique et biologique
La valeur patrimoniale de l’habitat est très haute, au moins en ce
qui concerne la flore, par la présence d’espèces :
- protégées au niveau national : Lindernia procumbens,
Pulicaria vulgaris, Coleanthus subtilis ;
- menacées au plan national (prioritaires ou à surveiller) :
Coleanthus subtilis, Pulicaria vulgaris, Elatine triandra,

Crypsis aculeata, C. schoenoides, Lindernia procumbens ;
- protégées dans diverses régions : Elatine hexandra, E. triandra,
E. hydropiper, Limosella aquatica, Eleocharis ovata, Carex bohe-
mica, Crypsis alopecuroides, Cyperus fuscus, C. michelianus,
Schoenoplectus supinus, Juncus pygmaeus, J. tenageia,
Pseudognaphalium luteo-album, Lythrum hyssopifolia, Myosurus
minimus.

Espèces de l'annexe II de la directive « Habitats »

UE 1887 - Coleanthus subtilis, le Coléanthe délicat.

Divers états de l'habitat ; 
états de conservation à privilégier
Privilégier les formes les moins eutrophisées, en dépit de la
valeur communautaire de quelques communautés des
Bidentetea tripartitae.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Cet habitat fragile reste très menacé par les activités humaines
autour des lacs et étangs, induisant aménagements, piétinement,
tendance à l’eutrophisation et surtout à la stabilisation du plan
d’eau et la régularisation des rives. L’endiguement des grands
fleuves a aussi été à l’origine d’une raréfaction de cet habitat.
Par ailleurs, certains étangs ont été définitivement mis en assec
pour être occupés par des cultures de maïs (Dombes).

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Les potentialités économiques de cet habitat en lui-même sont
nulles. Par contre, il est susceptible de s’installer dans des
milieux d’intérêt économique ou de loisirs : étangs de pêche,
bases de loisirs nautiques, pisciculture (Brochet Esox lucius)… ;
son maintien peut dès lors être source de conflit avec les usagers
de ces milieux.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Cet habitat est principalement amphibie, pionnier, mésotrophique
à eutrophique et héliophile. Un piétinement très modéré n’est pas
forcément négatif car il favorise l’ouverture de la végétation.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Maintien du fonctionnement de l’hydrosystème de la pièce
d’eau dans le sens des variations du niveau hydrique.

Maintien d’une topographie douce des berges de la pièce d’eau
afin d’étaler au maximum les gradients spatiaux favorables à la
pleine expression et à l’étalement des communautés végétales
amphibies, ceci afin d’éviter les télescopages et les superpositions.
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Absence de tout fertilisant ou amendement destiné à modifier les
caractères physico-chimiques de l’eau pour les formes mésotro-
phiques de l’habitat, raisonné pour les autres.

Profiter du partenariat possible avec les gestionnaires de lacs de
retenue d’eau pour les gérer au mieux.

Quelques-unes de ces recommandations pourraient entrer en
conflit avec les aménagements souhaités par d’autres usagers de
ces milieux, tels que stabilité du plan d’eau, berges abruptes,
fertilisation et amendement pour enrichir l’eau dans une visée
piscicole. Il peut en revanche être compatible avec une produc-
tion piscicole extensive.

● Phase d’entretien

Surveiller le développement des espèces qui pourraient 
contribuer à faire régresser ou même éliminer l’habitat : rose-
lières (faucardage), plantes ligneuses susceptibles d’induire un
ombrage (coupe).

Une mise en assec espacée de certaines formes de l’habitat pour-
rait être extrêmement propice au maintien de ces végétations
amphibies de bas-niveau topographique, avec toutefois un
risque d’invasion par des espèces nitrophiles amphibies 
des Bidentetea tripartitae (minéralisation rapide des matières 
organiques des substrats).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Accroître les informations fondamentales (phytosociologiques
et écologiques) sur quelques formes peu connues de l’habitat,

notamment les limons à Coleanthus subtilis de l’ouest de la
France, sur la faune associée, sur le fonctionnement de l’écosys-
tème global pour dégager des principes concrets de gestion (en
particulier l’effet du rajeunissement du substrat).

Profiter des mises en assec proposées pour recueillir des échan-
tillons de vases et les mettre dans de bonnes conditions 
physiologiques de germination du stock de diaspores afin de
mieux connaître l’état potentiel de cette flore.

Tester la possibilité de reconstituer la dynamique de l’écosystème
aquatique par l’étude qualitative et quantitative des stocks de
graines.
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Communautés à characées 
des eaux oligo-mésotrophes basiques

Caractères diagnostiques de l'habitat

Caractéristiques stationnelles

L'habitat correspond à des milieux aquatiques : fossés, mares,
étangs, lacs, ballastières, anciennes exploitations (de sables, 
graviers, galets ou tourbe) de profondeur variable (quelques 
centimètres à 20 m environ), dépressions diverses aménagées,
annexes de fleuves ou de rivières (bras morts). Ces milieux peu-
vent être observés du littoral vers l'intérieur des terres, des étages 
planitiaires aux étages alpins.

Si certains biotopes sont temporaires (avec un assèchement estival)
et peu profonds, d'autres sont des milieux relativement étendus
avec des eaux permanentes stables ou subissant des marnages.

L'habitat, préférentiellement en situation héliophile, est lié à des
eaux oligo-mésotrophes, dans des plans d'eau neutres à basiques.
Les eaux peuvent être météoriques ou en lien avec des nappes
phréatiques ou des cours d’eau proches. Elles peuvent aussi 
provenir du ruissellement. Les eaux sont généralement non ou
très peu polluées par les nitrates mais surtout les phosphates. Les
charophycées préfèrent les eaux pures et oxygénées.

Les charophycées semblent souvent assez indifférentes à la 
granulométrie du substrat (sable mêlé de galets, graviers, limons
ou tourbe) mais ne peuvent se développer sur des fonds unique-
ment caillouteux ou rocheux.

Variabilité

Dans la littérature les végétations à characées ont été classées en
fonction de leur dépendance à la qualité et à la permanence de
l’eau ce qui a conduit à distinguer trois ensembles de commu-
nautés : le Charion fragilis, le Charion vulgaris et le Charion
canescentis.

Nous reprendrons ici cette classification en soulignant toutefois
que nombreuses sont les characées qui se développent à la fois
dans les eaux permanentes et les eaux temporaires, dans la
mesure où elles sont capables de résister à des assèchements
plus ou moins prolongés.

L’alliance du Charion fragilis correspond aux végétations des
eaux oligo-mésotrophes basiques, généralement permanentes,
riches en calcaire. Les associations du Charion fragilis vont être
différentes en fonction de la phénologie et des variations de 
biotopes, principalement liées à la profondeur et à la luminosité.

Végétations précoces et exclusives de printemps : leur 
période de fructification s’étend entre mars et juin. L’absence
totale de concurrence étrangère est la règle normale.

- Dans des eaux permanentes ou temporaires (stations de
faibles profondeurs à assèchement estival) de faibles superfi-
cies, méso-eutrophes, il est possible de rencontrer des végéta-
tions précoces dominées par Tolypella glomerata et rattachées
au Chareto-Tolypelletum glomeratae, association des eaux
alcalino-saumâtres du littoral ou des eaux eutrophes de l’inté-
rieur. Groupement se développant à la périphérie de petites
pièces d’eau.

- Dans les biotopes en voie de stabilisation correspondant à des
enclaves de lit majeur (en particulier de la Loire) s’installent

des végétations algales pionnières à characées : les végétations
les plus répandues sont constituées par les prairies immergées
à Chara globularis, plus rarement Chara vulgaris.
L’association à characées la plus remarquable est celle du
Chareto-Tolypelletum proliferae. Ce groupement peut être
considéré comme un ensemble vicariant du Chareto-
Tolypelletum intricatae (présent dans la vallée du Rhin et
appartenant au Charion vulgaris).

Végétations pionnières à développement surtout estival. La
période de fructification s’étend principalement entre (mai) juin
et septembre (octobre).

- Dans les eaux généralement profondes (jusqu’à 10 m environ),
claires, des végétations mono- ou polyspécifiques à Chara 
polyacantha dominantes peuvent s’installer. Mais Chara
polyacantha est aussi une pionnière des milieux constamment 
remaniés, des eaux limpides méso-eutrophes à eutrophes.

- Dans les eaux profondes, froides avec une luminosité faible,
le Charetum tomentosae (parfois réparti sur de grandes éten-
dues) peut être observé.

Si le substrat est composé de sables parfois mêlés d'argile
dans les milieux calcaires aux eaux non polluées, des 
populations monospécifiques (en tapis dense et continu) ou
plus ouvertes et polyspécifiques appartenant au Charetum
asperae (taxon sciaphile) occupent parfois les niveaux 
supérieurs et moyens des végétations aquatiques.

- Dans les eaux  plus ou moins profondes et claires.
Si les biotopes sont fortement alcalinisés ou s’il s’agit de tour-
bières basiclines, le Charetum hispidae (= Magnocharetum),
association polyspécifique constituant par place des peuple-
ments importants et diversifiés sur le plan physionomique,
peut s’installer. Plusieurs espèces sociables y prolifèrent
(Chara major, Chara hispida, Chara globularis) et consti-
tuent par place des peuplements importants et diversifiés sur
le plan physionomique.

Si les fonds sont vaseux, limoneux, calcaires ou même tour-
beux (dans les biotopes d’altitude, profondeur de 1 m à 7 m
ou plus), le Charetum strigosae peut être présent. Cette
association, plus tardive, se trouve dans un territoire réduit
pour la France (Jura) et en Europe centrale.

- Dans les eaux stagnantes ou faiblement courantes, neutres 
à calcaires, plus ou moins profondes, claires ou avec une 
luminosité réduite, sur les fonds vaseux de fossés, canaux, 
ruisseaux, rivières, mares, étangs, lacs, peut se développer 
un Charetum fragilis.

- Dans les eaux peu profondes (parfois jusqu’à 3 m) mais lim-
pides subneutres à plus ou moins alcalines (pH 7 à 7,5), méso-
trophes à eutrophes, il est possible de rencontrer le
Nitellopsidetum obtusae. Il s’étale fréquemment sous les
feuilles d’hydrophytes nageantes. Il existe des variantes d'eaux
méso-eutrophes non polluées :

• eaux enrichies en matière organique provenant de la
décomposition de la végétation des années précédentes :
variante à Hottonie des marais (Hottonia palustris) au
caractère sciaphile marqué,
• eaux riches en substances minérales et organiques : variante
à Cératophylle immergé (Ceratophyllum demersum),

CODE CORINE (22.12 & 22.15) x 22.44
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Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.
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• eaux de type méso-eutrophe : variante à Nymphéa blanc
(Nymphaea alba var. occidentalis).

L’alliance du Charion vulgaris peut être présente dans les bio-
topes liés aux eaux temporaires basiques, mésotrophes à légère-
ment eutrophes. Elle est composée par des associations au
caractère thérophytique et éphémère.

Végétations plus ou moins précoces de printemps.

- Dans les milieux souvent temporaires, peu profonds, dont les
eaux sont faiblement alcalines et très rarement saumâtres avec des
pH allant jusque vers 7,7 les végétations de charophytes peuvent
être celles du Chareto-Tolypelletum intricatae. La phénologie
dépend de la composition du groupement, les Tolypella ayant ici
une période de fructification s’étendant d’avril à mai ou juin, alors
que les Chara, ainsi que Nitella tenuissima, présentent des
périodes de fructification pouvant aller de mai à septembre.

Végétations pionnières à développement surtout estival. La
période de fructification s’étend principalement entre juin et
septembre.

- Dans les trous d’eau et dépressions récemment creusés ou
remaniés, dans les biotopes en voie de stabilisation (enclaves de
lit majeur), dans les étangs, des milieux alcalins méso-eutrophes à
eutrophes, parfois faiblement pollués, peu profonds sur 
substratum crayeux ou de zones plus profondes sur des sables
mêlés de débris organiques, dans les ruisseaux ou canaux à cours
lents des régions calcaires, il est possible de constater 
l’installation d’un groupement pionnier souvent paucispécifique :
le Charetum vulgaris.

Notons que dans les biotopes non stabilisés du lit apparent de la
Loire aux conditions très variées mais où existe malgré tout un
certain indice de stabilité (stations peu remaniées au cours des
hautes eaux d’hiver) se développent des végétations à characées
dominées par Chara globularis et Chara vulgaris qui peuvent
constituer localement, seules ou en mélange, d’importantes 
formations benthiques, précurseurs immédiats de l’installation
de phanérogames hydrophytes auxquelles on les voit progressi-
vement associées.

L'alliance du Charion canescentis correspond aux communautés
de characées des eaux alcalino-saumâtres et salées représentées
par une seule association : le Charetum canescentis. Bien que
figurant sous ce code, ce type de communautés littorales doit
être traité de préférence par le code UE 2190 qui lui est 
spécifique en ce qu'il regroupe l'ensemble des végétations
humides intradunaires (cf. tome « Habitats côtiers »).

Remarque : Chara intermedia, caractérisant le Charetum 
intermediae (alliance du Charion fragilis), a été mentionnée
dans l'est de la France ; mais elle est très contestée dans tous les
ouvrages et pourrait avoir été confondue avec une autre espèce.

Physionomie, structure

Végétations pionnières, souvent héliophiles, certaines associa-
tions de charophycées se situent en bordure de plans d'eau alors
que d'autres se développent vers le centre à des profondeurs
variables. Les charophycées peuvent dans certains cas 
constituer les strates les plus profondes de la végétation macro-
phytique formant parfois de vastes tapis ou prairies submergées
de plusieurs mètres carrés (1m2 à 20 m2).

Les populations de charophycées, denses ou ouvertes, s’obser-
vent surtout à l’état monospécifique. Lorsqu’elles existent, les
végétations polyspécifiques demeurent paucispécifiques. C’est
là un caractère essentiel des végétations et associations de cha-
rophycées qui les opposent aux végétations et associations habi-
tuellement décrites chez les phanérogames. Les plus riches

d’entre elles ne comprennent que cinq ou six espèces, dans cer-
tains milieux alcalins favorables. Mais les végétations de chara-
cées peuvent aussi être associées à des hydrophytes des genres
Potamogeton, Utricularia, Myriophyllum, Zanichellia... Plusieurs
strates végétales appartenant à différents types d’habitats peuvent
alors coexister transitoirement quand l’envahissement par ces
hydrophytes débute.

Espèces « indicatrices » du type d'habitat

Chara aspera
Chara contraria
Chara fragifera
Chara major1

Chara globularis2

Chara hispida3

Chara polyacantha4

Chara vulgaris var. longibracteata
Chara tomentosa
Chara muscosa
Chara vulgaris
Chara connivens
Chara delicatula
Chara denudata
Nitella hyalina
Nitella confervacea5

Nitella syncarpa
Nitella tenuissima
Nitella translucens
Nitellopsis obtusa
Tolypella glomerata
Tolypella intricata
Tolypella prolifera
Lychnothamnus barbatus

Espèces des milieux saumâtres à salés :
Chara canescens
Chara baltica
Chara galioides
Tolypella nidifica
Tolypella hispanica
Lamprothamnion papulosum
Chara connivens

Cet habitat étant peu connu nous rappelons ici la répartition pos-
sible des espèces citées ci-dessus dans les groupements :
Charetea fragilis : Chara globularis, C. delicatula, Nitella opaca.
Charetalia hispidae : Chara aspera, C. major, C. vulgaris.
Charion fragilis : Chara contraria, C. aspera, C. tomentosa,
C. filiformis, C. rudis (= Chara hispida var. major fa. rudis),
C. polyacantha, C. hispida, C. strigosa, Nitella hyalina,
Nitellopsis obtusa, (Lychnothamnus barbatus).
Chareto-Tolypelletum glomeratae : Chara globularis,
C. major, C. polyacantha, C. vulgaris, C. aspera, Tolypella 
glomerata ; phanérogames aquatiques : Myriophyllum spicatum,
Zanichellia palustris, Potamogeton pectinatus.
Chareto-Tolypelletum proliferae : Tolypella prolifera (caracté-
ristique) avec Chara vulgaris et parfois Nitella capillaris.
Charetum tomentosae : Chara tomentosa, C. contraria, 
C. globularis, C. hispida, C. aspera, C. vulgaris, Nitella syn-
carpa, Nitella hyalina.

Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.

1 = Chara hispida var. major fa. major.
2 = Chara fragilis.
3 = Chara hispida var. hispida fa. hispida.
4 = Chara hispida fa. polyacantha.
5 = Nitella batrachosperma.
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Charetum asperae : Chara aspera, C. fragifera, C. polyacantha,
C. globularis, C. vulgaris var. longibracteata, C. major, C. muscosa
(espèce rare en France) ; phanérogames : Potamogeton pectinatus,
Myriophyllum spicatum.
Charetum hispidae : Chara hispida, C. contraria, C. vulgaris,
C. globularis, C. polyacantha, C. major, C. aspera, Nitellopsis
obtusa ; phanérogames : Elodea canadensis, Hippuris vulgaris,
Potamogeton crispus.
Charetum strigosae : Chara strigosa, C. aspera, C. hispida,
C. globularis, C. vulgaris.
Nitellopsidetum obtusae : Nitellopsis obtusa, Nitella translucens,
Chara hispida.
Charion vulgaris : Chara vulgaris, C. connivens, Nitella confer-
vacea, Tolypella intricata, T. prolifera.
Chareto-Tolypelletum intricatae : Nitella tenuissima, Tolypella
intricata (espèce en très forte régression).
Charetum vulgaris : Chara vulgaris, C. vulgaris var. longibrac-
teata, C. globularis, C. contraria, C. hispidula, C. delicatula, C.
vulgaris var. papillata ; phanérogames : Myriophyllum spicatum,
Najas marina, Potamogeton pusillus, P. crispus, P. trichoides,
P. pectinatus, Utricularia vulgaris.
Charion canescentis : Chara canescens, C. baltica, 
C. galioides, Tolypella hispanica, Tolypella nidifica, Lampro-
thamnium papulosum.
Charetum canescentis : Chara canescens, Chara connivens.

Confusions possibles avec d'autres habitats

Par sa physionomie et la présence d’espèces caractéristiques
souvent exclusives, la confusion avec d’autres types d’habitats
est difficile. Mais au sein de l’habitat, la distinction entre les
associations reste difficile en raison de la ressemblance entre les
characées.

Correspondances phytosociologiques
Communautés des eaux « dures », mésotrophes, des eaux
calmes, douces à saumâtres, claires, oligotrophes à méso-
eutrophes, généralement pauci- à monospécifiques : ordre des
Charetalia hispidae.

Communautés des eaux oligo-mésotrophes basiques perma-
nentes, riches en calcaire : alliance du Charion fragilis.

Communautés à caractère thérophytique et éphémère, des
eaux temporaires basiques, mésotrophes à légèrement
eutrophes : alliance du Charion vulgaris.

Communautés des eaux alcalino-saumâtres et salées : alliance
du Charion canescentis.

Dynamique de la végétation
Les characées se propagent ou se maintiennent par : oospores,
conservation des entre-nœuds inférieurs (nombreuses espèces)
et reprise de la croissance au niveau des nœuds, prolifération 
par bulbilles... La conquête intégrale du sol immergé par les 
charophycées requiert : eaux calmes, milieux de superficie
réduite, bien abrités, stabilité du niveau aquatique.

Dynamique saisonnière
Les végétations peuvent être vernales, estivales ou tardives. Les
végétations estivales sont les plus courantes. Les espèces qui
présentent un cycle de vie court et apparaissent tôt au printemps
sont très bien adaptées aux biotopes qui s’assèchent en été et se
maintiennent aussi dans les milieux où elles sont les premières
de la saison à se développer.

Dynamique générale

Plutôt pionnières, les charophycées colonisent les milieux aqua-
tiques neufs. Les populations ouvertes de charophycées, au 
caractère souvent progressif et transitoire (sauf si les characées
concernées ont un faible pouvoir colonisateur), figurent dans
bien des cas l’un des stades de la conquête du substratum
immergé. Elles ont un caractère plus définitif lorsque les végé-
tations ouvertes sont polyspécifiques, leur existence indiquant le
caractère plus ancien de la colonisation du milieu.

Sur calcaire l’évolution vers un type de végétation fermée peut
être assez rapide. L’absence de concurrence végétale facilite
l’occupation intégrale du substratum et conduit à la formation de
végétations fermées monospécifiques. Certains biotopes se 
prêtent à la réunion de formations fermées polyspécifiques :
milieux rhéophiles, milieux de très grande profondeur, grandes
étendues d’eau peu profondes où le brassage des espèces est plus
sensible (lacs-étangs), biotopes à haute teneur en calcaire ou bio-
topes alcalino-saumâtres de faible importance mais dont les
conditions écologiques se prêtent à la réunion de nombreuses
espèces. La compétition entre les espèces aboutit à favoriser
l’exclusivité d’espèces de grandes tailles dans les parties les plus
profondes des biotopes (1 m-1,5 m). Les plus petits Charas sont
alors déplacés vers les bordures qu’ils envahissent en masses
serrées. Il arrive que chaque espèce dispose d’une plage exclusi-
ve de superficie variable, fonction de la concurrence, d’où des
populations en mosaïques. Les espèces à longue période de
végétation fructifiant du printemps aux abords de l’hiver sont les
plus favorisées.

Les végétations fermées sont une phase optimale, parfois
durable à laquelle succède, si les conditions écologiques sont
favorables, l’établissement des associations de végétaux 
supérieurs. Le processus commence par l’établissement de végé-
tations du type myriophyllaies où les charophycées jouissent
encore à la strate inférieure de conditions sensiblement équiva-
lentes à celles des végétations libres de concurrence. Il peut
s'établir un équilibre entre végétations phanérogamiques 
et characées, assurant le maintien des dernières à titre de « com-
pagnes » plus rarement de « caractéristiques » à la strate inférieu-
re des associations aquatiques. Les cas les plus connus sont les
végétations des ceintures extérieures d'étangs (groupements à
Eleocharis palustris, Littorella uniflora, Potamogeton crispus,
P. lucens, P. pusillus...). Mais la dynamique fait évoluer l'ensemble
et les characées sont peu à peu limitées par la concurrence des
phanérogames hydrophytes les plus compétitives (ex. : sur le
fond des flaques, mares, dépressions et chenaux, les charophy-
cées prédominent et n’ont à redouter que la concurrence de
Potamogeton pectinatus - très étouffant -, Ceratophyllum sp.,
Myriophyllum sp.).

Habitats associés ou en contact
Le type d'habitat élémentaire traité ici ne reprend qu'une petite
partie des localisations possibles des characées que l'on retrouve
comme compagnes dans des communautés aquatiques 
enracinées relevant notamment des alliances du Potamion 
pectinati (UE 3150), du Nymphaeion albae (Cor. 22.431) et du
Ranunculion aquatilis (Cor. 22.432).

On rencontre ainsi Nitellopsis obtusa dans le Potamogetonetum
lucentis, le Nymphaetum minoris, l'Hottonietum palustris ou le
Scirpo-Phragmitetum ; Chara vulgaris et C. globularis dans le
Potamogetonetum trichoidis ; Chara vulgaris et Tolypella glo-
merata dans le Zanichellietum palustris ou le Potamogetonetum
pectinati ; Chara vulgaris var. longibracteata, C. vulgaris var.
papillata, C. vulgaris dans le Ranunculetum aquatilis ; Chara
major dans le Najadetum marinae ; Chara hispida parmi les
compagnes du groupement à Juncus obtusifolius.

Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.
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Les communautés à characées peuvent également se trouver
associées ou en contact avec :
- les végétations des bordures de plans d'eau des Littorelletea
uniflorae (UE 3110, UE 3130) ;
- les roselières (Cor. 53.1), les cariçaies (Cor. 53.2), les 
cladiaies (UE 7210*) ;
- les tourbières basses alcalines (UE 7230)...

Lorsque le milieu devient alcalino-saumâtre certaines espèces
(Chara connivens, C. muscosa, C. polyacantha, C. aspera,
C. hispida, C. globularis, C. vulgaris, C. tomentosa, Tolypella
glomerata) ou associations (Chareto-Tolypelletum glomeratae)
peuvent se développer avec des espèces typiques des milieux
alcalino-saumâtres et salés (Chara canescens, C. baltica, 
C. desmacantha, C. galioides, C. imperfecta, C. oedophylla,
Lamprothamnium papulosum, Tolypella hispanica, T. nidifica)
dans les habitats suivants : lagunes (UE 1150), dépressions
humides (UE 2190), bancs de sable à faible couverture perma-
nente d'eau marine (UE 1110).

Les characées se mêlent également aux communautés du
Ruppion  maritimae (Cor. 11.41).

Répartition géographique

L'habitat est potentiellement présent dans les milieux aquatiques
d'une grande partie de la France, dans la mesure où les condi-
tions physico-chimiques le permettent ; sa répartition précise
n'est cependant pas connue. Les données ci-dessous ne sont pas
exhaustives, elles permettent toutefois de mieux comprendre la
répartition des espèces qui appartiennent parfois à plusieurs
associations. Dans de nombreux départements les characées n’oc-
cupent que des stations réduites ou sont en voie de disparition.

Chara aspera [14, 29, 44 dont lac de Grand-Lieu (?), 49, 50, 
53, 56, 72, 85, nord de la France et Picardie, Flandre,
Camargue] ; Chara connivens [29, 44 dont lac de Grand-Lieu,
49 dont boires de Loire, 50, 56, 79, 85, Grande Brenne (36)] ;
Chara contraria [11, 13, 30, 34, lac de Grand-Lieu (?), 49, 55,
58, 73, 83, milieux alcalins du Massif armoricain, Centre-Est
(Bourbonnais, Nivernais, Morvan, Puisaye), Alsace, Flandre,
nord de la France, Camargue] ; Chara delicatula [44, 49, 50, 53,
79, nord de la France] ; Chara denudata [49, Nord-Pas-de-
Calais] ; Chara fragifera [22, 29, 35, 44 dont lac de 
Grand-Lieu, 49, 50, 53, 56, 61, 72 : taxon rare, 79, 85 : taxon
rare vulnérable, région atlantique] ; Chara globularis [13, 30,
34, 44 dont lac de Grand-Lieu (?), 49, 53, 69, 72, 73, 83, 85,

nord de la France, Flandre, Picardie (vallée de la Somme),
Nord-Pas-de-Calais, mares littorales de Plouharnel (Morbihan),
Alsace, Grande Brenne (36), Camargue] ; Chara hispida [11,
13, 26, 29, 30, 34, 35, 44, 49, 50, 53, 56 (mares littorales de
Plouharnel (Morbihan), 72 : taxon rare, 85, Alsace ?, Flandre,
Haute-Normandie, Grande Brenne (36)] ; Chara hispidula
[Flandre, nord de la France] ; Chara intermedia [Alsace
(Krause), à rechercher dans les biotopes alcalins du nord-ouest
de la France (confusion avec Chara vulgaris)] ; Chara major
[14, 17, 29, 34, 35, 37, 44, 49, 50, 53 (taxon rare, vulnérable),
56, 72 : signalé dans la littérature, 85, 86, lentilles calcaires
continentales dans le Massif armoricain et biotopes calcarifères
littoraux, nord de la France et Picardie, Nord-Pas-de-Calais,
Flandre, Grande Brenne (36)] ; Chara muscosa [atlantique,
nord de la France] ; Chara polyacantha [surtout dans la partie
nord-est de la France, depuis le Nord jusqu’au Doubs et à la
Charente-Maritime, quelques points dans l’Aude et l’Hérault,
Pays-de-Loire, Bretagne, Normandie, 85 : taxon rare, vulné-
rable, 44, 49, 53, 72 : taxon signalé dans la littérature, Nord-Pas-
de-Calais, mares littorales de Plouharnel (Morbihan), Finistère,
Picardie] ; Chara strigosa [territoire réduit au Jura] ; Chara
tomentosa [à rechercher sur le territoire armoricain, est de la
France, 30, 73] ; Chara vulgaris [armoricaine commune, 49,
Camargue, nord de la France et Picardie, 53 taxon signalé dans
la littérature, Flandre, Haute-Normandie, Grande Brenne (36),
04, 11, 13, 26, 30, 31, 34, 66, 77, 83, 85] ; Chara vulgaris var.
crassicaulis [13, 26, 30, 34, Picardie (vallée de la Somme), nord
de la France] ; Chara vulgaris var. longibracteata [11, 13, 31,
32, 34, 49, variante extrême de Chara vulgaris, largement
répandu dans les milieux alcalins du Massif armoricain,
Flandre, nord de la France, Savoie] ; Chara vulgaris var. papil-
lata [Flandre, nord de la France] ; characées non déterminées
[Dombes (01)].

Nitella confervacea [44 dont lac de Grand-Lieu (?), 49, 53, 72 :
taxon rare vulnérable, 85 : taxon signalé dans la littérature,
Picardie (vallée de la Somme)] ; Nitella hyalina [53, lac de Grand-
Lieu (44), Grande Brenne (36), 49] ; Nitella syncarpa [44 dont lac
de Grand-Lieu (?), 49, 53, 72 : taxon rare en danger, Centre-Est
(Bourbonnais, Nivernais, Morvan, Puisaye), Alsace, Grande
Brenne (36)] ; Nitella tenuissima [13, 34, 49, 53, Nord-Pas-de-
Calais, Picardie] ; Nitella translucens [44 dont lac de Grand-Lieu
(?), 49, 53 : rare, Centre-Est (Bourbonnais, Nivernais, Morvan,
Puisaye), nord de la France, Haute-Normandie].

Nitellopsis obtusa [79, 49, 44 dont lac de Grand-Lieu (?), 56, 29,
53, 73, dispersion française limitée à un nombre réduit de localités
principalement réparties à l’ouest d’une ligne « Amiens-Lyon-
Toulouse », Picardie, Alsace, Savoie, nord de la France].

Tolypella glomerata [2, 14 ?, 35, 44 dont lac de Grand-Lieu (?),
49, 53, 72, 85 : taxon rare en danger, 50, 56, 61, Meuse, Nord-
Pas-de-Calais, Flandre] ; Tolypella intricata [13, 49, 53, 61, 72,
83] ; Tolypella prolifera [en France le nombre de localités est
très  réduit : Rhin, boires de la Loire (49 et 44 taxon rare vulné-
rable, en danger), 53, 83].

En milieux saumâtres à salés :
Chara baltica [11, 13, 30, 34, Manche, Charente-Maritime,
Camargue] ; Chara canescens [1, 13, 29, 30, 34 (menacé, plu-
sieurs stations disparues), nord de la France, Picardie, Camargue] ;
Chara galioides [13, 34, Camargue] ; Lamprothamnium papulo-
sum [zones littorales (de la Bretagne à la Gironde et pourtour
méditerranéen) localités rares, 13 (localité disparue), 34 (localité
très menacée)] ; Tolypella hispanica [11, 13, 30, 34 (relativement
rare), Camargue] ; Tolypella  nidifica [17, 29, Flandre, dispersion
limitée à quelques localités de la Méditerranée] ; Chara imperfec-
ta [83] ; Chara oedophylla [83] ; Chara muscosa [Picardie occi-
dentale] ; Tolypella glomerata [13, 29, 30, 34, 83, 85, Picardie, nord
de la France - à la périphérie de petites pièces d’eau saumâtres] ;
Chara polyacantha [13, 30, 85] ; Chara aspera [11, 13, 30, 34, 49,
85, Camargue].

Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.
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Valeur écologique et biologique
Les characées ont un rôle important dans la chaîne alimentaire
des espèces herbivores au niveau des milieux aquatiques (ex. :
Netta rufina, la Nette rousse). Leurs végétations sont aussi des
lieux de frayère pour les poissons. Ces plantes, calcifiées,  sont
recherchées par les écrevisses qui en sont friandes à la période
de mue.

Elles sont d’importants fixateurs de calcaire, contribuant large-
ment à la formation des craies lacustres et participant, à l’échelle
géologique, à l’atterrissement des lacs. Certaines espèces sont
indicatrices d’un milieu jeune ou de venues d’eau souterraine.
De plus, les characées favorisent la diminution de la turbidité et
sont utilisées dans des travaux de remise en état de certains lacs
(Pays-Bas). Leur présence est généralement indicatrice d’une
bonne qualité de l’eau (notons toutefois que Chara gr. vulgaris
supporte des eaux relativement riches).

Certaines espèces comme Nitellopsis obtusa et Tolypella prolifera
ont été proposées comme « espèces déterminantes » dans les
Pays-de-Loire. De plus, parmi les phanérogames parfois associées
aux végétations à characées, certaines ont un statut régional 
de rareté : Zanichellia palustris, Hippuris vulgaris, Hottonia
palustris, Najas marina, Potamogeton trichoides, Utricularia 
vulgaris...

Divers états de l'habitat ; 
états de conservation à privilégier
Cet habitat, peu développé dans un grand nombre de régions, est
très diversifié de par la nature des plans d’eau nécessaires aux
characées, leur profondeur, leur clarté, leur superficie, la qualité
de l’eau et le caractère temporaire ou permanent des stations.
Toutes les communautés doivent être préservées.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Tendances évolutives

Les nombreuses characées qui composent cet habitat sont 
souvent dans une situation de rareté et de vulnérabilité et de mul-
tiples stations citées dans la littérature ont déjà disparu.

Menaces potentielles

Les characées, espèces pionnières, s'effacent peu à peu avec 
l'installation, la concurrence accrue des végétations de phanéro-
games aquatiques (myriophyllaies, cératophyllaies, potamaies
diverses, etc.) ou l’évolution naturelle des milieux par comble-
ment progressif. Cette disparition est accrue par : la réduction de
leurs habitats (changement dans la régulation des niveaux d’eau,
drainage, assèchement, piétinement...), l'action de certains
agents de pollution des eaux (engrais, herbicides : la plupart des
characées ne supportent pas des concentrations de phosphates
dépassant 0,02 mg/l), le chaulage des plans d’eau à des fins pis-
cicoles, l’augmentation de la concentration en nutriments et la
diminution de la transparence (ex. : l'espèce caractéristique du
Nitellopsidetum obtusae est en régression très forte en raison de
la pollution des eaux soumises à de fortes concentrations en
engrais et herbicides et en raison de sa reproduction sexuée très
faible).

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Les characées n’ont pas de potentialités de production, mais leur
milieu de vie présente d’intéressantes potentialités, comme 
évoqué dans la rubrique « Valeur écologique et biologique ». Cet
habitat se développe parfois dans des milieux d’intérêt écono-
mique ou de loisirs : étangs de pêche, bases de loisirs 
nautiques… ; son maintien doit alors nécessiter concertation et
la délimitation de secteurs d’utilisation par chacun des usagers
de ces milieux lorsque cela est possible.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

L'habitat est sensible aux différents facteurs suivants : variation
du niveau d’eau, assèchement, piétinement, modification du pH,
pollution par les déjections, présence d’hydrocarbures en 
surface, eutrophisation, manque de luminosité.

Modes de gestion recommandés

Éviter le recalibrage, le curage (limiter l'extraction des couches
très superficielles qui conservent les graines et les oospores indis-
pensables à l'ensemencement des biotopes), l'assèchement et le
comblement, le piétinement des zones hygrophiles des rives.

Surveiller le développement des espèces qui pourraient contri-
buer à faire régresser ou même éliminer l’habitat, limiter les
plantations de Peupliers (Populus spp.) dont la dégradation des
feuilles s'accompagne d'une libération de substances phéno-
liques toxiques.

Veiller à la bonne qualité des eaux environnantes, délimiter les
zones réservées à la pêche et aux activités nautiques et sportives
dans les étangs, participer aux programmes de réhabilitation lors
de la fermeture de carrières d’exploitation de sables et graviers
et proposer une remise en eau du site lorsqu'elle peut permettre
l’installation de végétations à characées et autres macrophytes
très intéressantes.

Pour les espèces présentes dans les bras morts des cours d’eau
(boires, lônes...), éviter le comblement et les extractions de
sable, le piétinement par les animaux, favoriser la connexion des
boires avec le fleuve pour permettre leur remplissage lors des
crues hivernales et printanières.

Préserver l’intégrité des biotopes comme certains marais de
valeur nationale qui renferment une végétation charologique
riche et diversifiée.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée

Dans certains pays, comme les Pays-Bas, des mesures de 
restauration ont été entreprises : de l’eau relativement claire des
polders a été envoyée vers les lacs. La réaction de l’écosystème
à ces mesures n’est vraiment apparue que dix ans plus tard. Ceci
a entraîné la diminution importante de la turbidité associée à une
intense pêche dans certains lacs. Les eaux plus claires ont 
permis la réinstallation de certaines macrophytes aquatiques, en
particulier les Potamots et les characées. De plus, plus cette
végétation augmentait, plus l’eau devenait claire. La diversité
des characées a augmenté. Des espèces comme Chara aspera,
mais aussi Nitellopsis obtusa, qui avaient décliné, ont repris leur
développement. Enfin, la suppression des phosphates dans les
eaux déversées dans certains lacs a eu un effet positif sur l’abon-
dance et la diversité des espèces observées.

Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.
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Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
La flore et les végétations de characées restent relativement peu
étudiées, la majorité des travaux concernent le nord et l'ouest de
la France.

Il faudrait entreprendre une cartographie exhaustive de la répar-
tition des espèces et une étude diachronique de cette répartition,
en lien avec la gestion des zones humides et l’ouverture de nou-
veaux milieux ; continuer et diversifier les études concernant les
mesures de restauration des milieux d’accueil des characées (à
l'instar des travaux menés aux Pays-Bas).
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Lacs eutrophes naturels avec végétation du
Magnopotamion ou de l'Hydrocharition

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 22.13 x (22.41 et 22.421)

1) Eaux habituellement gris sale à bleu verdâtre, plus ou
moins troubles, particulièrement riches en bases dissoutes
(pH habituellement > 7), avec communautés flottantes de
l'Hydrocharition ou associations de grands potamots
(Magnopotamion) des eaux libres, profondes.

2) Végétales : Hydrocharition - Lemna spp., Spirodela spp.,
Wolffia spp., Hydrocharis morsus-ranae, Stratiotes aloides,
Utricularia australis, U. vulgaris, #Aldrovanda vesiculosa,
Fougères (Azolla), Hépatiques (Riccia spp., Ricciocarpus
spp.) ; Magnopotamion - Potamogeton lucens, P. praelongus,
P. zizii, P. perfoliatus.

3) Correspondances :
Classification nordique : « 632 Potamogeton spp.-huvudtyp »,
« 6511 Lemna minor-Spirodela polyrrhiza-typ ».

4) Dahl, E., Kalliola, R., Marker, E. & Persson, Å.
(1971). Nordisk vegetationsklassificering för kartläggning.
In: IBP i Norden 7. Universitetsforlaget, Oslo, pp. 3-12.

Caractères généraux
L’habitat correspond aux lacs, étangs (et mares) eutrophes (par-
fois seulement mésotrophes, au vu des espèces caractéristiques
citées), mais aussi aux canaux des marais colonisés par des
macrophytes enracinés (alliance du Potamion pectinati) et non
enracinés éventuellement associés à des Lentilles d’eau ou de
grands macrophytes flottants (alliances du Lemnion minoris et
de l'Hydrocharition morsus-ranae), voire flottant entre 
deux eaux (alliance du Lemnion trisulcae). Présents sur tout le

territoire français aux substrats géologiques pas trop acides, ils
sont plus fréquents en zones de plaine, avec une agriculture
intensive.

Le caractère « naturellement eutrophe » correspond à des
contextes géologiques et géomorphologiques alluvionnaires ou à
des substrats marneux, argileux, calcaires. Toutefois, à partir du
moment où la végétation témoigne de ce caractère eutrophe et
correspond à un fonctionnement «naturel», les milieux, même
d’origine anthropique, ont été considérés dans cet habitat. C'est
par exemple le cas des grandes zones d'étangs anthropiques
comme la Brenne, la Dombes, la Sologne, où les eaux naturelle-
ment eutrophes sont néanmoins l’exception, mais où l’eutrophi-
sation se généralise.

Au niveau fonctionnel, ces habitats présentent typiquement une
certaine autonomie dépendant de la masse d’eau stagnante par
rapport au renouvellement (apport fluvial et pluie) et/ou à 
l’exportation (exutoire, évaporation). La gestion qui en découle
est donc relativement indépendante du contexte du bassin ver-
sant où doit s’envisager une gestion globale de l’eau. La gestion
de ces habitats s’effectue essentiellement en terme de maîtrise
des niveaux d’eau, mais aussi des objectifs de production qui lui
sont assignés : ayant par définition un niveau trophique élevé, ils
ont une productivité pisciaire importante, sont des lieux impor-
tants pour la sauvagine, mais sont égalemement sujet à des 
proliférations phytoplanctoniques (blooms algaux), voire bacté-
riennes (botulisme).

Compte tenu de leur manque d’autonomie hydraulique par rap-
port aux zones amont, les canaux et rivières lentes (écosystème
ouvert inclus dans des ensembles marécageux ou un corridor
fluvial important) correspondent à un type particulier.

La gestion des proliférations de macrophytes introduits concerne
l’ensemble des habitats élémentaires. Des précisions sont 
données dans la fiche 3150-1.

Déclinaison en habitats élémentaires
Pour les végétations de lacs, d'étangs et de mares, la structure 
de la végétation a été choisie comme principal critère de décli-
naison. Il a ainsi été possible de distinguer 3 habitats élémen-
taires en fonction de la présence ou non d’une strate végétale
immergée enracinée importante, de la dominance de pleusto-
phytes submergées ou de la dominance de pleustophytes flot-
tantes (de petite taille ou de grande taille). À ce critère structural
correspondent des fonctionnements et des problématiques de
gestion différents. Dans les grands plans d’eau, ces trois habitats
élémentaires peuvent coexister dans des secteurs différents, mais
le plus souvent, ils forment des complexes structuraux.

Les fossés, canaux et rivières lentes, où les modes de gestion
sont différents, sont envisagés à part.

Enfin, il a été choisi de se référer au prodrome phytosociolo-
gique français et donc de considérer le Potamion pectinati dans
son ensemble (celui-ci incluant les alliances non reconnues du
Magnopotamion et du Parvopotamion).

11 - Plans d’eau eutrophes avec végétation enracinée
avec ou sans feuilles flottantes 
22 - Plans d’eau eutrophes avec dominance de macro-
phytes libres submergés 

CODE CORINE 22.13 x (22.41 & 22.421)

3150

Eaux dormantes
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33 - Plans d’eau eutrophes avec dominance de macro-
phytes libres flottant à la surface de l'eau 
44 - Rivières, canaux et fossés eutrophes des marais
naturels 

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle

➤ Végétations aquatiques enracinées dominées par des phané-
rogames :
Classe : Potametea pectinati

■ Herbiers à caractère vivace des eaux douces :
Ordre : Potametalia pectinati

● Végétations d’eaux lentes à stagnantes mésotrophes à
eutrophes :
Alliance : Potamion pectinati

◆ Associations et groupements :
Myriophylletum spicati1 1,4
Myriophylletum verticillati1 1,4
Najadetum marinae1 1,4
Potamogetonetum graminei 1
Potamogetonetum lucentis1,4
Potamogetonetum obtusifolii1,4
Potamogetonetum pectinati1,4
Potamogetoneto pectinati-Najadetum marinae1,4
Potamogetonetum pectinato-perfoliati1,4
Potamogetonetum perfoliati-lucentis1,4
Potamogetonetum pusillo-graminei1,4
Potamogetonetum trichoidis1,4
Sparganio emersi-Potamogetonetum pectinati1,4
Zannichellietum palustris subsp. palustris2 1,4
groupement à Elodea canadensis4 1,4
groupement à Elodea nuttallii1,4
groupement à Potamogeton crispus3 1,4
groupement à Potamogeton nodosus4

➤ Végétations aquatiques non enracinées dominées par des
phanérogames :
Classe : Lemnetea minoris

■ Ordre : Lemnetalia minoris

● Communautés des eaux eutrophes à hypertrophes ;
dominance de Lentilles d'eau flottant à la surface, avec ou
sans racines :
Alliance : Lemnion minoris (= Lemnion gibbae) 

◆ Associations et groupement :
Lemnetum gibbae3,4
Lemneto minoris-Azolletum carolinianae5 3

Lemneto minoris-Azolletum filiculoidis3,4
Lemneto minoris-Salvinietum natantis3
Lemneto minoris-Spirodeletum polyrhizae3,4
Lemno minusculae-Azolletum filiculoidis 3
Spirodeletum polyrhizae3,4
Wolffieto arrhizae-Lemnetum gibbae3,4
groupement à Lemna minor6 3,4

● Communautés des eaux oligo-mésotrophes à méso-
eutrophes, parfois à dominance de ricciacées ; dominance
de petites hydrophytes flottant sous la surface de l’eau :
Alliance : Lemnion trisulcae

◆ Associations :
Lemnetum trisulcae2,4
Riccietum fluitantis2,4
Ricciocarpetum natantis2,4

● Communautés des eaux mésotrophes à eutrophes,
dominées par des macropleustophytes :
Alliance : Hydrocharition morsus-ranae (incluant les
anciennes alliances du Ceratophyllion demersi et de
l’Utricularion neglectae) 

◆ flottant sur (Hydrocharis des grenouilles) ou au-
dessus (Stratiotès faux-aloès) de la surface de l’eau :
Associations :
Hydrocharitetum morsi-ranae3,4
Hydrocharito morsi-ranae-Stratiotetum aloidis3,4

◆ flottant sous l’eau, avec un éventuel ancrage au
fond, mais sans enracinement (grandes Utriculaires,
Cératophylles) :
Associations :
[Ceratophyllion demersi] :
Ceratophylletum demersi2,4
Ceratophylletum submersi2,4
[Utricularion neglectae] :
Lemneto minoris-Utricularietum vulgaris2,4
Utricularietum neglectae2,4

➤ Groupements épiphytiques des algues filamenteuses :

◆ Groupements :
groupement à Enteromorpha intestinalis7

groupement à Vaucheria dichotoma2
groupement à Vaucheria sessilis et Cladophora
glomerata2
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Plans d’eau eutrophes avec végétation 
enracinée avec ou sans feuilles flottantes

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

L’habitat est surtout développé dans les étangs, mares et lacs de
plaine, éventuellement d’origine anthropique mais ayant retrouvé
des caractéristiques fonctionnelles « naturelles », dans des zones
peu profondes (moins de 2-3 m en général). Il est plus rare en
montagne, correspondant à des lacs de verrous ou surcreusés
dans des molasses ou des roches tendres. Dans les zones de pié-
mont, il colonise des plans d’eau creusés dans ou en arrière des
dépôts morainiques. Enfin, sur le littoral, de nombreux étangs
doux ou très légèrement saumâtres sont à rattacher à ce type.

La végétation est typiquement constituée de macrophytes enra-
cinés d'eaux moyennement profondes.

L’habitat correspond à des eaux (méso-)eutrophes à hyper-
trophes, à pH neutre à basique, avec une grande richesse en
orthophosphates (qui peut être masquée par les prélèvements
dus aux macrophytes ou au phytoplancton).

Variabilité

Les facteurs de variation majeurs sont :

● L’éclairement

Dans les milieux éclairés, le développement des phanérogames
est important et les espèces héliophiles comme le Potamot 
luisant dominent : Potamogetonetum lucentis.

Dans les milieux ombragés (à proximité des berges), les recou-
vrements des macrophytes sont réduits et ceux-ci colonisent
des biotopes moins profonds. On y retrouve des espèces plus
tolérantes à l’ombrage (le Potamot crépu par exemple) :
Potamogetonetum pectinati, Potamogetonetum pectinato-
perfoliati, groupement à Potamogeton crispus, groupements à
Myriophylles, Élodées, Naïades…

● La topographie, la profondeur et la morphologie des fonds

La topographie des fonds permet des colonisations plus ou
moins importantes : les étangs peu profonds et les zones litto-
rales des lacs sont très colonisés (c'est par exemple le cas des
étangs de Brenne, du lac de Grand-Lieu...).

Ces plans d’eau peuvent subir des variations de niveau relativement
importantes.

Il existe un étagement des espèces et des groupements en fonction
de la profondeur, mais aussi des changements morphologiques
des espèces qui différencient ou non des feuilles flottantes en
fonction de la profondeur. Ainsi, on trouve le Myriophylle verti-
cillé, le Callitriche à angles obtus (Callitriche obtusangula) ou
la Vallisnérie spiralée (Vallisneria spiralis) dans les milieux
moins profonds, la Grande naïade, les Potamots luisant ou 
pectiné en milieux plus profonds, les classes de profondeur 
correspondant à la clarté de l’eau et aux conditions locales.

Le gradient de profondeur décroissante reconnu dans les étangs
du Nivernais au sein du Potamion pectinati et du Nymphaeion
albae (groupements entre parenthèses) est le suivant :

Myriophylletum verticillati, Potamogetonetum trichoidis,

(Trapaetum natantis) → Potamogetonetum lucentis, (Polygonetum
amphibii, Nympheaetum albae) → (Nupharetum lutei) →
(Hottonietum palustris), Najadetum marinae → (Potamogetonetum
natantis), groupement à Elodea canadensis, Myriophylletum spicati
→ Potamogetonetum obtusifolii, Potamogetonetum graminei.

● La dimension des milieux

Plus le milieu sera hétérogène, plus les communautés seront
diversifiées. Dans les petits étangs, les communautés d’un même
type écomorphologique tendent à s’exclure mutuellement, alors
qu’elles coexistent par dissociation latérale dans les biotopes de
plus grande dimension.

● La granulométrie et la nature des sédiments

Sol minéral alluvial, zones peu profondes : Myriophylle verticillé,
Vallisnérie spiralée.

Sol avec une sédimentation organique notable : Potamot luisant.

Il faut prendre en compte non seulement la trophie des eaux,
mais aussi la teneur en matières organiques et le potentiel
d’oxydo-réduction des sédiments pour avoir une idée globale de
la trophie du milieu. Ainsi, dans les étangs du centre de la
France, le Potamogetonetum lucentis se developpe sur des sédi-
ments très réducteurs le Najadetum marinae sur des fonds
moyennement réducteurs et le Potamogetonetum graminei sur
des fonds peu réducteurs.

● La minéralisation et le pH des eaux

Ces deux facteurs déterminent des différences entre les commu-
nautés, notamment pour les characées, mais aussi pour les
hydrophytes : très forte minéralisation pour le Myriophylletum
verticillati et le groupement à Elodea canadensis, forte à très
forte pour le Potamogetonetum lucentis, moyenne pour le
Potamogetonetum graminei.

● Le degré de trophie des eaux

Au sein de certains plans d’eau, des niveaux trophiques assez
différents peuvent coexister en fonction des apports latéraux ou
par les cours d’eau (queues d’étangs).

Une gradation existe des eaux méso-eutrophes (présence par
exemple de Grande naïade ou de Potamot graminée) aux sys-
tèmes eutrophes voire hypertrophes (certaines formes de Potamot
pectiné), sans que le gradient écologique soit parfaitement connu,
ni pleinement dissociable de celui de la trophie des sédiments.

Dans les systèmes méso-eutrophes, on note la coexistence de
nombreux types écomorphologiques : présence par exemple
d’espèces submergées à feuilles découpées, à feuilles non
découpées, d’espèces à dimorphisme foliaire.

Dans les systèmes eutrophes, la diversité écomorphologique et
spécifique reste élevée, sous réserve que la colonisation par les
pleustophytes ne soit pas trop importante.

Dans les systèmes hypertrophes, on note à la fois une régression
de la profondeur colonisée (concurrence avec le phytoplancton,
augmentation de la turbidité) et une réduction de la richesse 
spécifique, avec des peuplements submergés réduits aux espèces
sciaphiles et polluo-tolérantes, comme le Potamot pectiné dans
sa variété scoparius.

CODE CORINE 22.13 x 22.42

3150
1

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition
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● La salure des eaux

Assez fréquemment les zones naturellement eutrophes sont 
également légèrement saumâtres. Dans les eaux légèrement 
saumâtres, on peut trouver des groupements à Potamot pectiné,
à Zannichellie pédicellée (Zannichellia palustris subsp. pedicel-
lata), parfois à Renoncule de Baudot (Ranunculus baudotii).
Ces formes de l’habitat correspondent à une transition vers les
mares dunaires (UE 2190) et les lagunes (UE 1150), voire les
estuaires (UE 1130).

Physionomie, structure

Il s’agit d’une végétation dominée par des Potamots à feuilles
larges et des Myriophylles, mais aussi des Élodées et diverses
autres macrophytes enracinés. Il y a très souvent des mosaïques
de végétation, aussi bien en terme de taches que de strates.

Ces groupements sont souvent très recouvrants (couverture de
l’ensemble du plan d’eau), formant des herbiers paucispéci-
fiques car, suite à la compétition interspécifique, il y a une 
dissociation latérale des populations, qui se répartissent en
taches monospécifiques. Lorsqu’il y a plusieurs espèces dans
une même communauté, celles-ci appartiennent à des types 
écomorphologiques différents.

Deux types structuraux sont donc à distinguer :
- les herbiers submergés ou affleurants constitués d'espèces ne
formant pas de feuilles flottantes : Potamots, Élodées, Naïades
ou Myriophylles ;
- les herbiers constitués d’espèces qui présentent des feuilles
flottantes comme les Potamots nageant ou luisant, cette strate
flottante étant souvent mêlée d’espèces libres flottantes (habitat
3150-2), et de nénuphars (espèces non caractéristiques de 
l’habitat), voire de characées (UE 3140).

Quatre strates végétales principales peuvent donc coexister, la
première et la troisième étant dominantes et caractérisant l’ha-
bitat élémentaire (celles qui existent mais ne caractérisent pas
l’habitat élémentaire, ainsi que les espèces du Nymphaeion ou
des Lemnetea étant citées entre parenthèses)  :
- une strate submergée constituée de Potamots, Myriophylles,
mais aussi parfois de characées et d’Élodées ;
- (une strate épiphytique, avec des cladophores, des spirogyres) ;
- une strate flottante constituée des feuilles de Potamots, mais
aussi parfois du Rubanier simple ;
- (une strate au-dessus de l’eau constituée des feuilles émergées
d’amphiphytes comme la Sagittaire).

La multiplication végétative étant dominante, les surfaces colo-
nisées par une seule espèce peuvent être importantes. Selon les
régions, on observera une plus ou moins grande précocité de la
croissance des macrophytes et un maintien hivernal partiel.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Hydrophytes :
Potamogeton perfoliatus Potamot perfolié (ME)
Potamogeton praelongus Potamot allongé (OM)
Potamogeton x-zizii Potamot de Zizius
Potamogeton pectinatus Potamot pectiné
Potamogeton pectinatus Potamot pectiné
var. scoparius
Potamogeton lucens Potamot luisant
Potamogeton berchtoldii Potamot de Berchtold
Potamogeton pusillus Potamot fluet
Potamogeton obtusifolius Potamot à feuilles obtuses
Potamogeton compressus Potamot comprimé
Potamogeton trichoides Potamot capillaire
Myriophyllum spicatum Myriophylle en épi

Myriophyllum verticillatum Myriophylle verticillé (ME)
Potamogeton gramineus Potamot graminée (ME)
Potamogeton natans Potamot nageant
Potamogeton crispus Potamot crépu
Elodea canadensis Élodée du Canada
Elodea nuttallii Élodée de Nuttall
Najas marina Grande naïade
Najas minor Petite naïade

Amphiphytes :
Sparganium emersum fa. Rubanier simple forme
longissimum à feuilles longues (ME)
Sagittaria sagittifolia Sagittaire à feuilles en flèche (E)

O : oligotrophe ; M : mésotrophe ; E : eutrophe.

Confusions possibles avec d’autres habitats

Normalement, les communautés sont assez faciles à distinguer.
Toutefois, il existe des transitions avec des groupements oligo-
mésotrophes et c’est la dominance des espèces « indicatrices »
qui permet de déterminer si on est ou non en présence de l’habitat.

Les groupements de l’habitat peuvent être masqués par des
voiles d'espèces des habitats 3150-2 et 3150-3 et leur observation
est parfois délicate : il est indispensable de rechercher les macro-
phytes enracinés sous les couches des macrophytes flottants
lorsque ces dernières sont présentes et parfois assez développées.

Des confusions sont possibles avec les groupements 
du Nymphaeion albae (qui se mêlent aux groupements de 
l’habitat), elles peuvent être évitées en constatant l’absence de
Potamots et la dominance des nymphaéides (hydrophytes de
type Nénuphar).

Correspondances phytosociologiques
Communautés submergées dominées par des macrophytes enra-
cinés : alliance du Potamion pectinati (intégrant les alliances
non reconnues du Magnopotamion et du Parvopotamion).

Associations et groupements :
Myriophylletum spicati, Myriophylletum verticillati,
Najadetum marinae , Potamogetoneto pectinati-
Najadetum marinae, Potamogetonetum graminei,
Potamogetonetum lucentis, Potamogetonetum obtusifolii,
Potamogetonetum pectinati, Potamogetonetum pectinato-
perfoliati , Potamogetonetum perfoliati-lucentis ,
Potamogetonetum pusillo-graminei, Potamogetonetum tri-
choidis, Sparganio emersi-Potamogetonetum pectinati,
Zanichellietum palustris subsp. palustris, groupement à
Elodea canadensis, groupement à Elodea nuttallii, grou-
pement à Potamogeton crispus.

Dynamique de la végétation

Spontanée

L’évolution naturelle de ces milieux eutrophes est le comble-
ment à la fois par production végétale, mais aussi assez souvent
par apport sédimentaire, provenant du bassin versant, dans ces
eaux stagnantes qui constituent des pièges à sédiments. Ceci se
traduit alors par une régression des macrophytes submergés et
une possible colonisation par les hélophytes. L’absence d’entre-
tien physique du milieu peut se traduire par un envahissement
de l’habitat par des hélophytes (roseaux et Laiches).
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Naturellement, ces milieux s’eutrophisent, notamment lorsqu’il
y a une forte fréquentation par des anatidés, ou une forte 
production endogène de phytoplancton ou de macrophytes.

Liée aux activités humaines

Entretien physique du milieu : divers systèmes de dragage et de
curage permettent un rajeunissement du milieu et de limiter ou
de ralentir le comblement. Ces opérations peuvent toutefois
banaliser le milieu (prolifération des quelques espèces épargnées
ou ayant de fortes capacités colonisatrices) si elles affectent de
trop grandes surfaces ou sont pratiquées de façon trop intensive
ou trop fréquente.

Réduction des peuplements macrophytiques en cas de trop forte
charge en poissons (augmentation de la turbidité et de la trophie,
déracinement voire consommation par certains poissons) ou de
forte déprédation par les anatidés.

Modification des peuplements lors des phases de mise en assec
(gestion piscicole).

Habitats associés ou en contact

Habitats associés

Communautés eutrophes de macrophytes libres submergés
(habitat 3150-2) et flottant à la surface de l’eau (habitat 3150-3).

Communautés de characées (UE 3140).

Fossés, rivières lentes et canaux à communautés eutrophes libres
ou enracinées (habitat 3150-4).

Nymphaeion albae (Cor. 22.431) et Ranunculion aquatilis
(zones moins profondes, Cor. 22.432).

L’ensemble de ces communautés forme des végétations com-
plexes, pluri-stratifiées.

Habitats en contact

Mégaphorbiaies eutrophes (UE 6430).

Herbiers frangeants : phragmitaies (Cor. 53.11), phalaridaies
(Cor. 53.16) ou cariçaies (Cor. 53.2) ; cladiaies (UE 7210*).

Ces habitats en contact peuvent former des mosaïques avec les
groupements de l’habitat qui y trouvent refuge dans les zones
exposées au vent ou au batillage.

Prairies humides eutrophes (UE 6440).

Bois marécageux (Cor. 44.9).

Répartition géographique
Potentiellement, l’habitat est présent sur toute la France, mais il
est surtout développé sur toutes les zones alluviales, plus 
spécialement sur substrats géologiques neutres à basiques. Il est
plus rare en zones montagnardes, où il correspond alors plutôt à
des phénomènes d’eutrophisation (lac Léman), voire d’hyper-
trophisation (lac de Nantua).

Grandes zones d’étangs : Brenne, Sologne, Dombes, Lorraine,
lac de Grand-Lieu…

Certains groupements oligo-mésotrophes à Potamogeton 
praelongus ont une répartition restreinte : Jura, Puy-de-Dôme.

Valeur écologique et biologique
L’habitat correspond à des végétations de valeur patrimoniale
différente ; par exemple, les groupements dominés par des
espèces allochtones envahissantes (Élodées) ou autochtones
pouvant être localement envahissantes (Myriophylle en épi) ont
une valeur patrimoniale moindre (elles sont néanmoins caracté-
ristiques de l’habitat).

Présence d’espèce rare et/ou protégées :
- Potamogeton praelongus est inscrit au livre rouge de la flore
menacée de France (espèces prioritaires) ;
- espèces protégées au niveau régional :
Potamogeton perfoliatus (Nord-Pas-de-Calais), P. praelongus
(Auvergne, Franche-Comté, PACA, Rhône-Alpes), P. x-zizii (Alsace,
Basse-Normandie), P. compressus (Basse-Normandie, Franche-
Comté), P. trichoides (Alsace), P. gramineus (Alsace, Franche-
Comté, Lorraine, Picardie), Najas minor (Alsace, Franche-Comté,
Pays-de-la-Loire, Rhône-Alpes), N. marina (Franche-Comté, Rhône-
Alpes), Sparganium emersum (Rhône-Alpes), Sagittaria sagittifolia
(Auvergne, Limousin), Vallisneria spiralis (Lorraine, PACA).

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Végétales :
UE 1831 - Luronium natans, le Flûteau nageant,
UE 1832 - Caldesia parnassifolia, la Caldésie à feuilles de 
parnassie. 

Animales :
UE 1220 - Emys orbicularis, la Cistude d’Europe,
UE 1356 - Mustela lutreola, le Vison d’Europe.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

États méso-eutrophes et eutrophes, avec une grande diversité
spécifique, marquée par des mosaïques de groupements. La 
présence des Potamots allongé, à feuilles obtuses, graminée
indique des conditions plutôt mésotrophes (à eutrophes).

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition
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Autres états observables

Les états hypertrophes avec réduction des macrophytes enraci-
nés, marqués notamment par de forts développements d’algues
filamenteuses et de Potamot pectiné, correspondent à des 
conditions peu stables, pouvant entraîner des déséquilibres
fonctionnels (proliférations de cyanobactéries, développement
du botulisme).

L’habitat peut être restreint, avec une raréfaction des macro-
phytes enracinés, lorsqu’il y a développement des espèces 
flottantes à la surface de l’eau (habitat 3150-3), voire des
Nénuphars.

Habitat envahi par les hélophytes (roseaux ou Laiches) entre les-
quels il se développe, lorsque la profondeur devient plus faible.

Formes de résistance lors d’assecs peu durables (gestion pisci-
cole des étangs), avec apparition de formes d’émersion des
hydrophytes (Myriophylles, Potamots).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Tendances évolutives

Cet habitat est en nette progression artificielle dans les zones
d’agriculture intensive au détriment des habitats mésotrophes. En
revanche, l’enrichissement trophique des habitats naturellement
eutrophes se traduit par une réduction des macrophytes aqua-
tiques et même des roselières frangeantes, avec opacification de
l’eau.

Un bon état de santé de l’habitat correspond à des recouvrements
importants de macrophytes submergés, avec une forte richesse
spécifique, ce qui suppose que les strates épiphytiques et de
macrophytes libres flottants ne soient pas trop développées.

Menaces potentielles

Réduction de la diversité voire même disparition totale lors
d’envasements (les macrophytes ne peuvent survivre à de trop
fortes sédimentations).

Réduction de la diversité puis disparition de l’habitat due à une
hypertrophisation (intrants provenant soit du bassin versant, soit
de la fertilisation des étangs pour la pisciculture, trop forte 
densité d’anatidés). Des crises liées à l’eutrophisation (blooms
phytoplanctoniques, proliférations bactériennes responsables de
maladies (botulisme) - exemple du lac de Grand-Lieu) peuvent
affecter la faune, mais aussi les macrophytes (réduction de la
lumière, sédimentation accrue, éventuellement substances 
antagonistes).

Réduction des recouvrements macrophytiques et perte de biodi-
versité lors de surcharges piscicoles, notamment dans le cas
d’espèces phytophages ou fouisseuses (augmentation de la 
turbidité, arrachage ou broutage des végétaux).

Régression due au Ragondin (Myocastor coypus) et au Rat 
musqué (Ondatra zibethicus), mais aussi aux écrevisses intro-
duites (Brière).

Régression due à l’envahissement par des macrophytes 
introduits : Jussies (essentiellement ouest, sud-ouest et 
sud), Élodée dense (Egeria densa), Grand lagarosiphon
(Lagarosiphon major, ouest et sud-ouest), Myriophylle du
Brésil (Myriophyllum aquaticum, grand ouest et sud de la
France).

Disparition par mise en assec durable (étangs piscicoles).

Des envahissements par les hélophytes peuvent aussi faire
régresser les communautés macrophytiques (cas de certains lacs
eutrophes en voie d’atterrissement comme le lac de Grand-Lieu).

Les effets des curages et dragages peuvent être négatifs pour cer-
taines espèces, mais aussi positifs en relançant des dynamiques
des recolonisation et en « rajeunissant » le milieu. Une trop forte
intensité des opérations et leur généralisation à l’ensemble du
plan d’eau peuvent être dommageables pour l’habitat.

L’utilisation de craie ou de chaux, en accélérant la minéralisa-
tion de la matière organique des vases, participe à l’eutrophisa-
tion et peut entraîner des blooms phytoplanctoniques.

L’utilisation d’herbicides atteint directement l’habitat (réduction des
recouvrements macrophytiques et changement de l’équilibre inter-
spécifique) et peut aussi entraîner des blooms phytoplanctoniques.

Les forts marnages dus aux éclusées dans les retenues hydro-
électriques peuvent défavoriser certains groupements de 
l’habitat (manque de données).

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Production de poisson : pêche professionnelle en lacs (Grand-
Lieu, lacs alpins). Herbiers pour la reproduction du poisson.

Tourisme, halieutisme, sports nautiques.

Activités cynégétiques (pour l’ensemble du plan d’eau, cette
activité concernant justement les zones où il y a suffisamment
d’eau libre pour la pose et l’alimentation des anatidés).

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Habitat à déterminisme trophique et minéral prédominant, il est
sensible, d’une part, à une trop forte sédimentation et, d’autre
part, à l’eutrophisation accélérée.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Une gestion globale du plan d’eau est nécessaire pour une ges-
tion de l’habitat en lui-même. Une protection rapprochée du
plan d’eau, un traitement préalable des rejets polluants (collecte
des eaux usées en ceinture), une protection minimale des berges,
un zonage des activités sont à préconiser sur l’ensemble du plan
d’eau où se trouve l’habitat.

Limitation de l’eutrophisation et de l’apport sédimentaire.

La gestion du niveau de l’eau semble essentielle pour limiter
l’envasement ainsi que la progression des hélophytes.

● Phase d’entretien

Curage localisé (pour l’entretien), voire plus important (restau-
ration).

Faucardage des hélophytes, voire d’une partie des hydrophytes
s’ils sont jugés trop envahissants.

Lutte contre les macrophytes proliférants, ce qui concerne 
l’ensemble de l'habitat générique UE 3150, mais s’applique
essentiellement aux macrophytes enracinés.
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Parmi les étapes nécessaires de la lutte, l’identification des 
problèmes avec l’examen des espèces concernées et des sites
colonisés est essentielle. Suite au diagnostic qui doit être le plus
précoce possible, il est nécessaire d’intervenir rapidement, le
plus souvent par une intervention physique (curage, faucardage
avec récupération des boutures), mécanisée ou manuelle, à l’ex-
clusion de l’utilisation d’herbicides (dans les espaces naturels
clos et dans les cours d’eau). Après une ou plusieurs interven-
tions « lourdes », une surveillance et un entretien par arrachage
localisé des nouveaux pieds sont le plus souvent nécessaires.

Gestion du niveau de l’eau.

Un équilibre spécifique est à rechercher avec les pêcheurs 
professionnels, comme avec les chasseurs et agriculteurs, en ce
qui concerne le niveau de l’eau pour les grands ensembles
(Léman, Grand-Lieu).

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée

Nombreux exemples au sein des réserves naturelles (Grand-
Lieu, Marais d’Orx) ou dans les grands ensembles (étangs 
landais avec la gestion des macrophytes proliférants, Brenne
avec un essai d’associer gestion conservatoire et pisciculture
extensive, Grande Brière avec curage et restauration de plans
d’eau…).

Autres éléments susceptibles d’influer sur les modes de
gestion de l'habitat

La présence de Loutre (Lutra lutra) est possible, sa préservation
nécessite de maintenir une végétation assez dense, ainsi que la
connexion avec les cours d’eau. C’est alors l’ensemble du plan
d’eau dans le paysage qui doit faire l’objet d’une gestion en
fonction de cet animal.

La production piscicole, notamment la reproduction du Brochet
(Esox lucius) et des cyprinidés amènera à maintenir un niveau
d’eau assez haut.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Renforcer les recherches sur les potentialités de production pis-
ciaire des grands plans d’eau (à partir des études entreprises sur
le Léman, les étangs piscicoles…).

Recherches sur les relations macrophytes/qualité de l’eau/milieu
physique à entreprendre (« Systèmes d’Évaluation de la Qualité »
des lacs et directive cadre sur l’eau).

Évaluation de la production-productivité des macrophytes et de
l’équilibre intercommunauté et interspécifique, et rôle dans
l’évolution trophique et le comblement des plans d’eau.

Relations macrophytes-poissons : recherches à entreprendre
pour analyser la fonctionnalité des herbiers dans le recrutement
des ésocidés et cyprinidés.

Relations macrophytes-anatidés, pour une gestion globale des
plans d’eau.

Analyse hydrologique et sédimentaire détaillée pour déterminer
les modalités d’entretien : faut-il curer (ou enlever les bancs
sédimentaires) ?

Recherches sur l’évolution de ces zones, en relation avec le
développement et la production des peuplements macrophy-
tiques, mais aussi l’aspect bénéfique ou néfaste d’opérations
mécaniques de curage (rajeunissement ?).

Recherches sur une gestion durable des peuplements macrophy-
tiques indigènes ou introduits.

Analyse des dysfonctionnements : proliférations phytoplancto-
niques toxiques, botulisme (programmes de recherches nationaux).
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

L’habitat est développé dans les étangs, mares et lacs de plaine,
dans des zones de profondeur variable (mais peu importante en
général) et en situation d’abri. Il s’agit d’une végétation d’eaux
stagnantes caractérisée par des hydrophytes libres (ou pleusto-
phytes) flottants sous la surface de l’eau.

L’habitat correspond à des eaux méso(eu)trophes à eutrophes,
parfois hypertrophes, à pH neutre à basique, parfois légèrement
saumâtres, avec une richesse variable en orthophosphates et des
eaux relativement claires, parfois brunâtres, parfois turbides.

Variabilité

Les facteurs de variation majeurs sont :

● L’éclairement et la clarté de l’eau

Dans les milieux éclairés, et avec des eaux claires, ce sont plu-
tôt la Lentille d'eau à trois lobes et les Utriculaires qui domi-
nent : groupements du Lemnion trisulcae et de l’Utricularion
neglectae.

Dans les milieux ombragés (notamment à proximité des berges,
ou sous la couche des pleustophytes flottant à la surface ou juste
sous cette surface), ou lorsque les eaux sont turbides, les recou-
vrements des macrophytes sont en général réduits et caractérisés
par les Cératophylles : groupements du Ceratophyllion demersi.

● La profondeur

La profondeur n’influe qu’au démarrage du cycle de colonisa-
tion ; elle est donc très variable selon les communautés et les
macrophytes peuvent potentiellement coloniser toute la surface
des petits plans d’eau. Les hépatiques à thalle (de type Riccia :
ricciellides) et les Utriculaires se retrouvent plutôt dans des
milieux peu profonds, alors que les Cératophylles peuvent colo-
niser les biotopes jusqu’à une profondeur de 5 m environ.

Gradient de profondeur :
- milieux profonds : groupements du Ceratophyllion demersi ;
- gradient de profondeur décroissante pour les autres groupe-
ments : Utricularietum neglectae ou Lemneto minoris-
Utricularietum vulgaris, Lemnetum trisulcae ou Riccietum flui-
tantis, Ricciocarpetum natantis.

● La granulométrie et la nature des fonds :
La granulométrie des fonds est variable : plutôt minérale pour
les petits macropleustophytes (Lentille d'eau à trois lobes, ric-
ciellides), elle est plutôt tourbeuse pour les Utriculaires, et
vaseuse, plus ou moins organique, pour le Ceratophylletum
demersi, sablo-vaseuse pour le Ceratophylletum submersi.

● La minéralisation, le pH et de degré de trophie :
Les groupements sont méso-eutrophes à eutrophes pour le
Cératophylle immergé, avec des pH variables, neutres à
basiques, et plutôt hypertrophes à subsaumâtres pour le
Cératophylle submergé, avec des pH souvent assez basiques.

Les groupements dominés par la Lentille d'eau à trois lobes et
les ricciellides sont méso-eutrophes à eutrophes, avec des pH
neutres à basiques.

Les groupements à Utriculaires de l'habitat sont mésotrophes à
méso-eutrophes, avec des pH légèrement acides à nettement
basiques.

Physionomie, structure

Il s’agit d’une végétation dominée par des pleustophytes 
submergés flottant entre deux eaux ou à proximité du fond. Très
fréquemment, ces groupements passent relativement inaperçus
car ils sont masqués par des tapis flottants de lentilles d'eau
(habitat 3150-3). Ils sont en général assez peu diversifiés,
constitués assez souvent d’une seule espèce. 

Les surfaces couvertes sont variables selon les types de groupe-
ments :
- les groupements de Lentille d'eau à trois lobes ou de ricciel-
lides sont rarement très recouvrants, formant des tapis de thalles
enchevêtrés verts ;
- les groupements d’Utriculaires peuvent être plus développés,
et se présentent sous forme de filaments enchevêtrés brunâtres à
verdâtres ;
- les herbiers submergés de Cératophylles sont parfois très
développés (et très denses). Ces espèces apparaissent parfois
comme fixées dans la vase et présentent des formes de résistan-
ce à la mauvaise saison.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

● Phanérogames pleustophytes 
Lemna trisulca Lentille d'eau à trois lobes
Utricularia vulgaris Utriculaire vulgaire
Utricularia australis Utriculaire négligée
Ceratophyllum demersum Cératophylle immergé
Ceratophyllum submersum Cératophylle submergé
Aldrovanda vesiculosa Aldrovande à vessies1

Ceratophyllum demersum Cératophylle à épines aplaties2 ?
subsp. platyacanthum

● Hépatiques 
Riccia fluitans
Ricciocarpos natans

● Macro-algues
Spirogyra sp. Spirogyre 
Hydrodictyon reticulatum
Enteromorpha intestinalis Entéromorphe intestinale

Confusions possibles avec d’autres habitats
Normalement, pas de confusion possible, les espèces étant très
caractéristiques et les groupements mono ou pauci-spécifiques, si
bien que l’identification des espèces permet une reconnaissance
de l’habitat, hormis pour les groupements à Utriculaires
(Hydrocharition). En effet, ces derniers peuvent,  être confondus
avec les groupements dystrophes à Utriculaires de l'ordre des
Utricularietalia intermedio-minoris (UE 3160) qui s'en distin-
guent par la présence importante de Sphaignes ou de mousses,
mais aussi par des espèces différentes d’Utriculaires : Petite utri-
culaire (Utricularia minor), Utriculaire intermédiaire (Utricularia
intermedia), Utriculaire jaune pâle (Utricularia ochroleuca).

Plans d’eau eutrophes avec dominance 
de macrophytes libres submergés

3150
2

CODE CORINE (22.12 & 22.13) x 22.41

1 Espèce présumée disparue de France.
2 À rechercher en milieu méditerranéen.
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Correspondances phytosociologiques
Communautés des eaux oligo-mésotrophes à méso-eutrophes, par-
fois à dominance de ricciacées ; dominance de petites hydrophytes
flottant sous la surface de l’eau : alliance du Lemnion trisulcae.

Associations : Lemnetum trisulcae, Riccietum fluitantis,
Ricciocarpetum natantis.

Communautés des eaux mésotrophes à eutrophes, dominées par
des macropleustophytes : alliance de l'Hydrocharition morsus-
ranae (incluant les anciennes alliances du Ceratophyllion
demersi et de l'Utricularion neglectae).

Communautés flottant sous l’eau, avec un éventuel ancrage
au fond, mais sans enracinement (grandes Utriculaires,
Cératophylles) :
Associations :
Ceratophylletum demersi, Ceratophylletum submersi
[Ceratophyllion demersi],
Lemneto minoris-Utricularietum vulgaris, Utricularietum
neglectae [Utricularion neglectae].

Groupements épiphytiques des algues filamenteuses : groupe-
ment à Enteromorpha intestinalis, groupement à Vaucheria
dichotoma, groupement à Vaucheria sessilis et Cladophora
glomerata.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Normalement, ce sont des groupements à caractère pionnier, qui
se développent dans la tranche d’eau en absence de compétition.
Ils sont variables selon le cycle saisonnier :
- pour les petits macrophytes, il y a une quasi-disparition des
groupements pendant la mauvaise saison ;
- pour les Cératophylles, il existe des formes de résistance
hivernale, avec enfouissement partiel (fragments modifiés) au
fond dans les sédiments.

Sur le moyen terme, l’eutrophisation amène à une régression des
groupements à ricciellides ou à Utriculaires qui sont remplacés
(ou dominés) par des groupements à Cératophylles (donc 
correspondant au même habitat), ou par des groupements de
macrophytes enracinés résistants à l’eutrophisation (habitat
3150-1), ou bien uniquement par des groupements de pleusto-
phytes flottants (habitat 3150-3).

Les groupements à Cératophylles supportent bien l’envasement,
contrairement aux autres groupements de l’habitat.

Liée aux activités humaines

Entretien physique du milieu : une colonisation plus ou moins
rapide par les Cératophylles peut intervenir après dragage et/ou
curage, d’autant plus facilement que ces opérations occasionnent
souvent des phases transitoires de mise à disposition de phos-
phore. Des proliférations algales traduisent également souvent
cette remise à disposition de phosphore. Les Utriculaires peu-
vent aussi progresser dans des milieux méso-eutrophes (comme
en Grande Brière).

Les apports de sédiments par le bassin versant ou la sédimenta-
tion autogène favorisent la colonisation par les Cératophylles et
peuvent entraîner une régression des Utriculaires et surtout de la
Lentille d'eau à trois lobes sensibles à l’envasement, et, pour la
dernière, à une trop forte réduction de la luminosité.

L’eutrophisation provoquée des eaux (intensification agricole,
réception d’effluents domestiques) entraîne un passage aux
groupements de niveau trophique supérieur et la régression des

espèces méso-eutrophes. À l’extrême, l’hypertrophisation se tra-
duit par la disparition de tout macrophyte submergé.

Les assecs entraînent une disparition temporaire des communautés.

Habitats associés ou en contact

Habitats associés

Compte tenu de la pluri-stratification des peuplements macro-
phytiques, les groupements de l’habitat sont associés aux com-
munautés eutrophes de macrophytes enracinés (habitat 3150-1) et
flottant à la surface de l’eau (habitat 3150-3), aux communautés
à characées (UE 3140). Par ailleurs, ils forment des mosaïques
avec les groupements à Nénuphars (Nymphaeion albae, 
Cor. 22.431) et des eaux plus superficielles à Renoncules,
Callitriches et Zannichellie (Ranunculion aquatilis, Cor. 22.432).

Habitats en contact

Mégaphorbiaies eutrophes (UE 6430).

Herbiers frangeants : roselières (Cor. 53.1) ou grandes cariçaies
(Cor. 53.2) ; cladiaies (UE 7210*) dans les chenaux desquels 
l’habitat peut se développer en position d’abri.

Prairies humides eutrophes (UE 6440).

Bois marécageux (Cor. 44.9).

Parfois, dans les grands plans d’eau, des fragments de commu-
nautés oligo-mésotrophes des Littorelletea (UE 3110, UE 3130)
peuvent coexister localement (arrivées d’eau de trophie différente).

Répartition géographique
Potentiellement toute la France, de l’étage planitiaire à l’étage
montagnard, même en région méditerranéenne.

Habitat méso-eutrophe à Utriculaire et/ou ricciellides présent à
l’état fragmentaire dans de nombreux plans d’eau.

Habitat eutrophe à hypertrophe à Cératophylles très développé et
fréquent pour Ceratophyllum demersum (sauf en région médi-
terranéenne), plus rare pour Ceratophyllum submersum.

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition
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Valeur écologique et biologique
Présence d'espèces protégées au niveau régional : Lemna trisulca
(Haute-Savoie), Ceratophyllum submersum (Auvergne, Basse-
Normandie, Haute-Normandie, Nord-Pas-de-Calais, Pays-de-la-
Loire), Utricularia neglecta (Haute-Normandie, Ile-de-France),
Utricularia vulgaris (Alsace, Centre, Limousin, Nord-Pas-de-
Calais, Picardie, PACA, Rhône-Alpes).

Rôles des herbiers submergés comme biotopes de reproduction
des poissons et comme habitat pour les invertébrés.

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

UE 1516 - Aldrovanda vesiculosa, l'Aldrovande à vessies, espèce
présumée disparue de France (dernière observation dans le
département des Landes en 1967).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Les groupements méso-eutrophes, plus rares, et témoignant de
systèmes non dégradés sont à privilégier par rapport aux grou-
pements eutrophes à hypertrophes à Cératophylles (groupement
fréquent à Ceratophyllum demersum, plus rare à Ceratophyllum
submersum).

Autres états observables

Groupements envahissants et monospécifiques à Cératophylles,
dans les biotopes eutrophisés et envasés.

Groupements fragmentaires de petites pleustophytes flottant
sous la surface de l’eau ou en pleine eau concurrencés par 
les macrophytes enracinés et/ou les macrophytes flottants à la
surface de l’eau.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Tendances évolutives

La forme eutrophe ou hypertrophe de cet habitat est en nette
progression articifielle dans les zones d’agriculture intensive au
détriment des groupements mésotrophes ou méso-eutrophes.
Ces derniers, souvent masqués par les voiles d'espèces de 
l’habitat 3150-3 passent souvent inaperçus. L’état de santé de
l’habitat n’est évaluable qu’en considérant la présence et 
l’extension des groupements.

Menaces potentielles

Disparition de la forme méso-eutrophe de l’habitat lors d’enva-
sement ou lorsque la densité de poissons fouisseurs est trop
importante et renforce la turbidité des eaux.

Disparition de l’habitat due à une hypertrophisation (effluents
domestiques, intensification de l’agriculture) ou à la présence de
toxiques (effluents industriels).

Concurrence avec les pleustophytes flottant à la surface de l’eau
(habitat 3150-3), ainsi que les macrophytes les plus compétitifs
de l’habitat 3150-1 : grands Potamots (luisant, pectiné).

Envahissement par les macrophytes introduits qui créent une
forte compétition notamment en surface pour les deux premières
espèces : Jussies (Ludwigia peploides, L. grandiflora),
Myriophylle du Brésil (Myriophyllum aquaticum), diverses
hydrocharitacées (Egeria densa, Lagarosiphon major, Elodea
nuttallii).

Une régression due à la déprédation par les écrevisses intro-
duites a été observée en Grande Brière.

L’influence des assecs est mal connue.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Elles concernent l’ensemble du plan d’eau, avec une pêche 
professionnelle en lacs ou une pisciculture en étangs, ces
milieux eutrophes étant assez productifs (ésocidés, cyprinidés)
et les herbiers à Cératophylles étant utilisés ou utilisables pour
la reproduction de certains poissons.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Habitat à déterminisme trophique prédominant, ses communautés
sont sensibles à la concurrence des autres types écomorpholo-
giques de macrophytes, ainsi qu’à l’hypertrophisation pour les
petites pleustophytes flottant au sein de la masse d’eau ou à proxi-
mité de sa surface.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

La gestion concerne l’ensemble du plan d’eau, et non unique-
ment l’habitat, notamment pour tout ce qui concerne la qualité
de l’eau, mais aussi la gestion de la faune piscicole.

La compatibilité d’une pisciculture extensive avec le maintien
de la forme méso-eutrophe de l’habitat est probable, mais elle
semble plus délicate pour les autres.

● Phase d’entretien

Dans la mesure du possible, limiter l’extension des formes
concurrentes de peuplements macrophytiques, notamment en
limitant l’eutrophisation, mais aussi l’envahissement par les
hélophytes.

Préservation de la diversité des biotopes au sein d’un plan d’eau,
ce qui permet aux macrophytes de l’habitat de trouver des zones
refuges.

Gérer, si nécessaire, les proliférations de macrophytes introduits
(cf. fiche 3150-1 pour plus de détails) ou les trop forts dévelop-
pements de Cératophylles par faucardage, curage ou dragage.
Pour ces opérations, on fera attention à récolter le matériel végé-
tal, la plupart des espèces étant susceptibles de se bouturer très
facilement.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée

Il y a peu d’exemples d’expérimentation de gestion conservatoire
en tant qu’habitat de pleustophytes submergés. Ce sont en géné-
ral toutes les communautés macrophytiques qui sont concernées
par des opérations d’entretien des fonds et de limitation de 



125

l’envasement par curage et/ou dragage. Des exemples de pro-
gression des macrophytes de cet habitat ont été observés en
Grande Brière après curage.

Autres éléments susceptibles d’influer sur les modes de
gestion de l'habitat

L’utilisation de certains herbiers (à Utriculaires ou à Cératophylles)
comme biotopes de reproduction de certains poissons amène à
essayer de les préserver dans les plans d’eau eutrophes, surtout
lorsqu’il n’y a pas de macrophytes enracinés dans le plan d’eau.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Améliorer les connaissances concernant la répartition précise
des différentes communautés concernées par l'habitat, ce 
qui permettrait notamment d'évaluer leur rareté relative dans
certaines régions.

Recherches sur l’équilibre compétitif entre les différents types
de communautés de l’habitat générique, mais aussi entre ces
communautés et, d’une part, celles des macrophytes enracinés

(habitat 3150-1) et des characées (UE 3140), et, d’autre part,
celles des pleustophytes flottant à la surface de l’eau (habitat
3150-3), avec l’action spécifique des entretiens de plan d’eau
(curage notamment).

Les conditions d’existence de la forme méso-eutrophe à petites
pleustophytes restent à définir précisément, de même que leur
relation au substrat au début du cycle annuel.
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Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 37.7 et 37.8

1) 37.7 - Bordures herbacées hautes, nitrophiles et humides le
long des cours d’eau et en bordure des forêts relevant des
Glechometalia hederaceae et des Convolvuletalia sepium
(Senecion fluviatilis, Aegopodion podagrariae, Convolvulion
sepium, Filipendulion).

37.8 - Végétation vivace herbacée haute hygrophile des
étages montagnard à alpin des Betulo-Adenostyletea.

2) Végétales :
37.7 - Glechoma hederacea, Epilobium hirsutum, Senecio
fluviatilis, Filipendula ulmaria, Angelica archangelica,
Petasites hybridus, Cirsium oleraceum, Chaerophyllum 
hirsutum, Aegopodium podagraria, Alliaria petiolata,
Geranium robertianum, Silene dioica, Lamium album,
Lysimachia punctata, Lythrum salicaria ;
37.8 - Aconitum lycoctonum (A. vulparia), A. napellus,
Geranium sylvaticum, Trollius europaeus, Adenostyles
alliariae, Peucedanum ostruthium, Cicerbita alpina,
Digitalis grandiflora, Calamagrostis arundinacea.

3) Correspondances :
Classification du Royaume-Uni : « U17 - Luzula sylvatica-
Geum rivale tall herb community ».

Classification allemande : « 390101 krautiger Ufersaum an
besonnten Gewässern », « 39050101 feuchter Staudensaum
der planaren bis submontanen Stufe », « 390102 krautiger
Ufersaum an beschatteten Gewäsern (z.B. mit Cardamine
amara, Bitters Schaumkraut) », « 35020203 nährstof-
freiche, Feucht- bzw. Naßgrünlandbrache der planaren bis
submontanen Stufe », « 35020303 nährstoffreiche, Feucht-
bzw. Naßgrünlandbrache der planaren bis hochmontanen
Stufe », « 39050201 montane bis hochmontane
Hochstaudenflur », « 39050202 montane bis hochmontane
Hochgrasflur (Calamagrostion arundinaceae) », « 6701
subalpine bzw. alpine Hochstaudenflur (Alpen) ».

Classification nordique : « 126 Högörtängsvegetation ».

4) On peut rencontrer des communautés similaires à celles
du 37.8, faiblement développées à plus basse altitude, le
long des cours d’eaux ou en bordure des forêts (par exemple
en Belgique, en Wallonie). Les communautés de bordure
nitrophiles ne comprenant que des espèces banales dans la
région considérée ne sont pas prioritaires. Ces mégaphor-
biaies peuvent se développer aussi dans des prairies
humides en friche, c’est-à-dire qui ne sont plus fauchées.
Celles-ci et les peuplements de néophytes avec topinam-
bour, Impatiens glandulifera, ne sont pas inclus.

5) Dahl, E. (1987). Alpine-subalpine plant communities of
South Scandinavia. Phytocoenologia 15 : 455-484.

Larsson, A. (1976). Den sydsvenska fuktängen. Vegetation,
dynamic och skötsel. Medd. Avd. Ekol. Bot. Lund 31.

Caractères généraux
Cet habitat est constitué par un très vaste ensemble de commu-
nautés correspondant à des végétations de hautes herbes de type
mégaphorbiaies et de lisières forestières se rencontrant du littoral
jusqu’à l’étage alpin des montagnes.

Compte tenu de la diversité des types de communautés, l’habitat
a été divisé en trois ensembles de végétations (relevant de trois
classes phytosociologiques distinctes) qui seront présentés au 
travers de trois fiches « sous-génériques » : les mégaphorbiaies
riveraines (se développant du littoral à l’étage montagnard), les
lisières forestières nitrophiles et les mégaphorbiaies d’altitude (de
l’étage montagnard à l’étage alpin).

Déclinaison en habitats élémentaires
Les 12 habitats déclinés sont récapitulés ci-après, les critères de
déclinaisons sont précisés dans les fiches « sous-génériques ».

A. Mégaphorbiaies riveraines :
11 - Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes 
22 - Mégaphorbiaies mésotrophes montagnardes 
33 - Mégaphorbiaies à Pétasite hybride 
44 - Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces 
55 - Mégaphorbiaies oligohalines 

B. Lisières forestières plus ou moins nitrophiles et hygro-
clines :

66 - Végétations des lisières forestières nitrophiles
hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles 
77 - Végétations des lisières forestières nitrophiles
hygroclines, semi-sciaphiles à sciaphiles 

CODE CORINE 37.7 & 37.8

6430
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C. Mégaphorbiaies montagnardes à alpines :
88 - Mégaphorbiaies montagnardes et subalpines des
Alpes, du Jura, des Vosges et du Massif central 
99 - Végétation vivace herbacée haute hygrophile des
étages montagnard à alpin des Mulgedio-Aconitetea des
Pyrénées 
00 - Mégaphorbiaies montagnardes et subalpines à
Calamagrostide roseau des Vosges et du Massif central 
-- - Communautés des couloirs rocheux ou herbeux de
Corse du Cymbalarion hepaticifoliae
== - Communautés ripicoles des torrents de Corse du
Doronicion corsici

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
➤ Mégaphorbiaies planitiaires à montagnardes :
Classe : Filipendulo ulmariae-Convolvuletea sepium

■ Communautés eutrophes :
Ordre : Convolvuletalia sepium

● Communautés de la partie moyenne et supérieure des
cours d’eau et des bordures de lacs :
Alliance : Convolvulion sepium

◆ Associations :
Arundini donacis-Convolvuletum sepium 4
Calystegio sepium-Aristolochietum clematitis 4
Calystegio sepium-Epilobietum hirsuti 4
Calystegio sepium-Eupatorietum cannabini 4
Cuscuto europaeae-Calystegietum sepium 4
Phalaridetum arundinaceae 4
Picrido hieracioidis-Eupatorietum cannabini 4
Senecionetum fluviatilis 4
Urtico dioicae-Calystegietum sepium 4

● Communautés des zones subestuariennes et du cours
inférieur des fleuves soumis aux marées d’eau douce :
Alliance : Angelicion litoralis

◆ Associations et groupements :
Agropyro pungentis-Althaeaetum officinalis 5
Cochleario aestuariae-Oenanthetum crocatae 5
Convolvulo sepium-Angelicetum heterocarpae 5
Oenantho crocatae-Angelicetum archangelicae 5
groupement à Althaea officinalis et Carex cuprina 5
groupement à Senecio aquaticus et Oenanthe
crocata 5

●  Mégaphorbiaies situées sur alluvions de ruisseaux et sur
des sols très riches en eau :
Alliance : Petasition officinalis

◆ Associations :
Chaerophyllo hirsuti-Petasitetum officinalis 3
Phalarido arundinaceae-Petasitetum hybridi 3

■ Communautés mésotrophes :
Ordre : Filipenduletalia ulmariae

● Mégaphorbiaies collinéennes :
Alliance : Thalictro flavi-Filipendulion ulmariae1

◆ Associations et groupement :
Aconito napelli-Eupatorietum cannabini 1
Angelico sylvestris-Cirsietum oleracei 1
Epilobio hirsuti-Equisetetum telmateiae 1
Epilobio palustris-Juncetum effusi 1
Euphorbio villosae-Filipenduletum ulmariae 1

Filipendulo ulmariae-Cirsietum oleracei 1
Filipendulo ulmariae-Geranietum palustris 1
Junco acutiflori-Filipenduletum ulmariae 1
Scirpetum sylvatici 1
Thalictro flavi-Althaeaetum officinalis 1
Valeriano repentis-Filipenduletum ulmariae 1
Veronico longifoliae-Euphorbietum palustris 1
groupement à Impatiens noli-tangere et Scirpus
sylvaticus 1

● Mégaphorbiaies montagnardes :
Alliance : Filipendulo ulmariae-Cirsion rivularis

◆ Associations :
Aconito napelli subsp. lusitanici-Chaerophylletum
hirsuti 1
Cirsio palustris-Ranunculetum aconitifolii 2
Ranunculo aconitifolii-Filipenduletum ulmariae 2

➤ Lisières nitrophiles sur sols plus ou moins hygroclines :
Classe : Galio aparines-Urticetea dioicae

■ Communautés des sols bien alimentés en eau (sans excès) :
Ordre : Glechometalia hederaceae

● Communautés héliophiles à semi-héliophiles :
Alliance : Aegopodion podagrariae 

◆ Associations et groupement :
Aegopodio podagrariae-Anthriscetum nitidae 6
Anthriscetum sylvestris 6
Chaerophylletum aurei 6
Chaerophylletum bulbosi 6
Geranio phaei-Urticetum dioicae 6
Sambucetum ebuli 6
Urtico dioicae-Aegopodietum podagrariae 6
Urtico dioicae-Cruciatetum laevipedis 6
groupement à Roegneria canina1 6

● Communautés semi-ombragées à ombragées :
Alliance : Galio aparines-Alliarion petiolatae

◆ Associations et groupements :
Alliario petiolatae-Chaerophylletum temuli 7
Alliario petiolatae-Cynoglossetum germanici 7
Anthrisco-Asperugetum procumbentis 7
Chaerophyllo temuli-Geranietum lucidi 7
Dipsacetum pilosi 7
Epilobio montani-Geranietum robertiani 7
Euphorbietum strictae 7
Torilidetum japonicae 7
groupement à Alliaria petiolata 7
groupement à Chelidonium majus 7
groupement à Impatiens parviflora 7

➤ Mégaphorbiaies des montagnes et régions boréales de
l’Europe occidentale :
Classe : Mulgedio alpini-Aconitetea variegati (= Betulo-
Adenostyletea).

■ Communautés principalement subalpines, mais transgressant
dans l’étage montagnard :
Ordre : Calamagrostietalia villosae

● Communautés mésophiles et hélio-thermophiles :
Alliance : Calamagrostion arundinaceae

◆ Associations :
Digitali grandiflorae-Calamagrostietum arundi-
naceae 0

✧ sedetosum telephii 0
✧ sorbetosum mougeotii 0
✧ trollietosum europaei 0

Senecioni doronici-Calamagrostietum arundina-
ceae 0

✧ festucetosum paniculatae 0
✧ senecietosum cacaliastri 0

1 = Elymus caninus.
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●  Communautés mésohygrophiles, plutôt sciaphiles :
Alliance : Adenostylion alliariae

◆ Associations et groupement :
Arabido cebennensis-Adenostyletum alliariae 8
Cicerbito alpinae-Adenostyletum alliariae 8
Cirsio montani-Adenostyletum alliariae 8
Delphinio montani-Trollietum europaei 9
Doronico austriaci-Campanuletum latifoliae 8
Myrrhido odoratae-Valerianetum pyrenaicae 
(= Chaerophyllo hirsuti-Valerianetum pyrenaicae) 9
Peucedano ostruthii-Luzuletum desvauxii 9
Ranunculo platanifolii-Adenostyletum pyrenaicae 9
Senecioni balbisiani-Peucedanetum ostruthii 8
Streptopo amplexifolii-Athyrietum distentifolii 9
Valeriano pyrenaicae-Aconitetum pyrenaici 9
groupement à Cacalia alliariae2 et Scrophularia
alpestris 9

● Communautés sciaphiles des couloirs frais rocheux ou
herbeux de Corse :
Alliance : Cymbalarion hepaticifoliae3

◆ Associations :
Polygono alpini-Luzuletum sieberi -
Valeriano rotundifoliae-Adenostyletum briquetii-

✧ adenostyletosum-
✧ cryptogrammetosum crispae-

● Communautés hygrophiles des berges rocailleuses des
torrents de Corse :
Alliance : Doronicion corsici

◆ Associations et groupement : 
Doronico corsici-Narthecietum reverchonii =

✧ calamagrostidetosum corsicae =
✧ narthecietosum reverchonii =
✧ typhoidetosum rotgesii =

Hyperico corsici-Myosotietum soleirolii =
groupement à Aconitum napellus subsp. corsicum =
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Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 37.7 et 37.8

1) 37.7 - Bordures herbacées hautes, nitrophiles et humides
le long des cours d’eau et en bordure des forêts relevant des
Glechometalia hederaceae et des Convolvuletalia sepium
(Senecion fluviatilis, Aegopodion podagrariae, Convolvulion
sepium, Filipendulion).

37.8 - Végétation vivace herbacée haute hygrophile des
étages montagnard à alpin des Betulo-Adenostyletea.

2) Végétales :
37.7 - Glechoma hederacea, Epilobium hirsutum, Senecio
fluviatilis, Filipendula ulmaria, Angelica archangelica,
Petasites hybridus, Cirsium oleraceum, Chaerophyllum
hirsutum, Aegopodium podagraria, Alliaria petiolata,
Geranium robertianum, Silene dioica, Lamium album,
Lysimachia punctata, Lythrum salicaria ;

37.8 - Aconitum lycoctonum (A. vulparia), A. napellus,
Geranium sylvaticum, Trollius europaeus, Adenostyles
alliariae, Peucedanum ostruthium, Cicerbita alpina,
Digitalis grandiflora, Calamagrostis arundinacea.

3) Correspondances :
Classification du Royaume-Uni : « U17 - Luzula sylvatica-
Geum rivale tall herb community ».

Classification allemande : « 390101 krautiger Ufersaum an
besonnten Gewässern », « 39050101 feuchter Staudensaum
der planaren bis submontanen Stufe », « 390102 krautiger
Ufersaum an beschatteten Gewäsern (z.B. mit Cardamine
amara, Bitteres Schaumkraut) », « 35020203 nährstof-
freiche, Feucht- bzw. Naßgrünlandbrache der planaren bis
submontanen Stufe », « 35020303 nährstoffreiche, Feucht-
bzw. Naßgrünlandbrache der planaren bis hochmontanen
Stufe », « 39050201 montane bis hochmontane
Hochstaudenflur », « 39050202 montane bis hochmontane
Hochgrasflur (Calamagrostion arundinaceae) », « 6701 sub-
alpine bzw. alpine Hochstaudenflur (Alpen) ».

Classification nordique : « 126 Högörtängsvegetation ».
4) On peut rencontrer des communautés similaires à celles
du 37.8, faiblement développées à plus basse altitude, le
long des cours d’eaux ou en bordure des forêts (par
exemple en Belgique, en Wallonie). Les communautés de
bordure nitrophiles ne comprenant que des espèces banales
dans la région considérée ne sont pas prioritaires. Ces
mégaphorbiaies peuvent se développer aussi dans des 
prairies humides en friche, c’est-à-dire qui ne sont plus 
fauchées. Celles-ci et les peuplements de Néophytes avec
topinambour, Impatiens glandulifera, ne sont pas inclus.

5) Dahl, E. (1987). Alpine-subalpine plant communities of
South Scandinavia. Phytocoenologia 15 : 455-484.
Larsson, A. (1976). Den sydsvenska fuktängen. Vegetation,
dynamic och skötsel. Medd. Avd. Ekol. Bot. Lund 31.

Caractères généraux
Il s’agit de végétations de hautes herbes installées en bordure de
cours d’eau et en lisière de forêts humides, aux étages collinéen
et montagnard des domaines atlantique et continental. Ces 
« prairies » élevées sont soumises à des crues temporaires et
sont caractérisées par l’absence d’actions anthropiques (fertili-
sation, fauche, pâturage) ; elles peuvent d’ailleurs s’étendre, à
partir du potentiel de semences qu’elles possèdent, sur des 
prairies anthropiques où la gestion a cessé. Elles se transforment
progressivement par l’implantation d’arbustes (Saules, Salix
spp.) et d’arbres des forêts riveraines vers lesquelles elles 
évoluent et réapparaissent dans les cycles forestiers qui animent
la dynamique de ces milieux forestiers. Il s’agit donc de milieux
souvent fugaces qui subsistent cependant en lisière et au bord de
chemins.

Ces mégaphorbiaies sont menacées par les activités anthro-
piques (utilisation pour le pâturage ou la fauche) et par les modi-
fications éventuelles du régime hydraulique des cours d’eau. La
gestion consiste à laisser faire la dynamique naturelle.

Déclinaison en habitats élémentaires
Une première distinction peut être réalisée en fonction de la tro-
phie, conduisant à deux ensembles de communautés : les méga-
phorbiaies mésotrophes qui peuvent se différencier en fonction
de l’altitude (habitats 6430-1 et 6430-2) et les mégaphorbiaies
eutrophes comportant différents groupements, notamment en
fonction du caractère doux ou plus ou moins saumâtre des eaux
(habitats 6430-3 à 5). L’habitat a ainsi été décliné en 5 habitats
élémentaires.

A. Mégaphorbiaies riveraines

CODE CORINE 37.7

6430
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11 - Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes 
22 - Mégaphorbiaies mésotrophes montagnardes 
33 - Mégaphorbiaies à Pétasite hybride 
44 - Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces 
55 - Mégaphorbiaies oligohalines 

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
➤ Mégaphorbiaies planitiaires à montagnardes :
Classe : Filipendulo ulmariae-Convolvuletea sepium

■ Communautés eutrophes :
Ordre : Convolvuletalia sepium

● Communautés de la partie moyenne et supérieure des
cours d’eau et des bordures de lacs :
Alliance : Convolvulion sepium

◆ Associations :
Arundini donacis-Convolvuletum sepium 4
Calystegio sepium-Aristolochietum clematitis 4
Calystegio sepium-Epilobietum hirsuti 4
Calystegio sepium-Eupatorietum cannabini 4
Cuscuto europaeae-Calystegietum sepium 4
Phalaridetum arundinaceae 4
Picrido hieracioidis-Eupatorietum cannabini 4
Senecionetum fluviatilis 4
Urtico dioicae-Calystegietum sepium 4

● Communautés des zones subestuariennes et du cours
inférieur des fleuves soumis aux marées d’eau douce :
Alliance : Angelicion litoralis

◆ Associations et groupements :
Agropyro pungentis-Althaeaetum officinalis 5
Cochleario aestuariae-Oenanthetum crocatae 5
Convolvulo sepium-Angelicetum heterocarpae 5
Oenantho crocatae-Angelicetum archangelicae 5
groupement à Althaea officinalis et Carex cuprina 5
groupement à Senecio aquaticus et Oenanthe cro-
cata 5

● Mégaphorbiaies situées sur alluvions de ruisseaux et sur
des sols très riches en eau :
Alliance : Petasition officinalis

◆ Associations :
Chaerophyllo hirsuti-Petasitetum officinalis 3
Phalarido arundinaceae-Petasitetum hybridi 3

■ Communautés mésotrophes :
Ordre : Filipenduletalia ulmariae

● Mégaphorbiaies collinéennes :
Alliance : Thalictro flavi-Filipendulion ulmariae

◆ Associations et groupement :
Aconito napelli-Eupatorietum cannabini1
Angelico sylvestris-Cirsietum oleracei 1
Epilobio hirsuti-Equisetetum telmateiae 1
Epilobio palustris-Juncetum effusi 1
Euphorbio villosae-Filipenduletum ulmariae 1
Filipendulo ulmariae-Cirsietum oleracei 1
Filipendulo ulmariae-Geranietum palustris 1
Junco acutiflori-Filipenduletum ulmariae 1
Scirpetum sylvatici 1
Thalictro flavi-Althaeaetum officinalis 1
Valeriano repentis-Filipenduletum ulmariae 1
Veronico longifoliae-Euphorbietum palustris 1
groupement à Impatiens noli-tangere et Scirpus
sylvaticus 1

● Mégaphorbiaies montagnardes :
Alliance : Filipendulo ulmariae-Cirsion rivularis

◆ Associations :
Aconito napelli subsp. lusitanici-Chaerophylletum
hirsuti 2
Cirsio palustris-Ranunculetum aconitifolii 2
Ranunculo aconitifolii-Filipenduletum ulmariae 2
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A. Mégaphorbiaies riveraines

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

L’habitat se rencontre principalement à l’étage collinéen et, dans
une moindre mesure, à l’étage montagnard des domaines 
atlantique et continental. Ces mégaphorbiaies constituent des
cordons en bordure des cours d’eau (des petites rivières aux
grands fleuves), des lisières et des clairières de forêts humides.
Elles sont très développées en situation héliophile mais peuvent
subsister en lisières ombragées après reconstitution forestière.

On les rencontre généralement dans des sites très humides des
vallées alluviales présentant un sol engorgé avec une nappe 
temporaire (pseudogley : horizon gris ponctué de taches rouille
dès la surface), sur des substrats alluviaux de nature diverse
(sables, limons sableux, limons…). Les sols sont bien pourvus
en matière organique, mais relativement pauvres en azote
(milieux mésotrophes).

Les stations sont soumises aux crues périodiques du cours d’eau
(sans subir d’immersions prolongées), mais ne subissent aucune
action anthropique (fertilisation, fauche, pâturage) ; il s’agit
donc de prairies naturelles à hautes herbes en relations dyna-
miques avec les forêts alluviales.

Variabilité

Ces mégaphorbiaies montrent de nombreuses variations en
fonction de la taille du cours d’eau et de la nature du substrat
alluvial.

● Vallées des petites et moyennes rivières 

Sur sols plutôt mésoneutrophiles à acidiclines :
- mégaphorbiaie à Jonc à fleurs aiguës (Juncus acutiflorus) et
Reine-des-prés [Junco acutiflori-Filipenduletum ulmariae] des
vallées atlantiques ;
- mégaphorbiaie à Scirpe des bois [Scirpetum sylvatici], sou-
vent à proximité de prairies fauchées, dans les domaines conti-
nental et atlantique ;
- mégaphorbiaie à Impatiente n’y-touchez-pas (Impatiens
noli-tangere) et Scirpe des bois du nord de la France.

Sur sols neutrophiles :
- mégaphorbiaie à Reine-des-prés et Cirse maraîcher
(Cirsium oleraceum) [Filipendulo ulmariae-Cirsietum olera-
cei], commune, sur des sols riches en calcium ;
- mégaphorbiaie à Euphorbe velue (Euphorbia villosa) et
Reine-des-prés [Euphorbio villosae-Filipenduletum ulmariae]
du Centre-Ouest ;
- mégaphorbiaie à Valériane rampante et Reine-des-prés
[Valeriano repentis-Filipenduletum ulmariae] nord-atlantique ;
- mégaphorbiaies à Angélique sauvage et Cirse maraîcher
[Angelico sylvestris-Cirsietum oleracei] ou à Géranium des
marais (Geranium palustre) [Filipendulo ulmariae-
Geranietum palustris] plus continentales ;
- mégaphorbiaie à Épilobe hérissé (Epilobium hirsutum) et
Prêle géante (Equisetum telmateia) [Epilobio hirsuti-
Equisetetum telmateiae] des suintements sur substrats calcaires ;
- mégaphorbiaie à Aconit napel (Aconitum napellus) et
Eupatoire chanvrine [Aconito napelli-Eupatorietum cannabini]
en bordure de marais tufeux (Bourgogne) ;

- mégaphorbiaie à Épilobe des marais (Epilobium palustre)
et Jonc épars (Juncus effusus) [Epilobio palustris-Juncetum
effusi] sur sols riches en azote.

● Vallées des grands fleuves 

Loire et basses vallées de ses affluents, Seine, Aube, Marne,
Rhône... : mégaphorbiaie à Pigamon jaune (Thalictrum fla-
vum) et Guimauve officinale (Althaea officinalis) [Thalictro
flavi-Althaeaetum officinalis].

Saône, Rhin... : mégaphorbiaie à Véronique à longues feuilles
(Veronica longifolia) et Euphorbe des marais (Euphorbia
palustris) [Veronico longifoliae-Euphorbietum palustris].

Physionomie, structure

Il s’agit de prairies élevées attirant l’attention par la dominance
forte d’un petit nombre d’espèces ; les espèces sont caractéri-
sées souvent par leurs feuilles larges, leurs inflorescences vives
s’épanouissant à partir de juin et leur pollinisation entomophile.
Le feuillage dense n’est pas favorable au développement des 
« petites » plantes.

Ces formations occupent une surface très variable selon 
l’histoire du site : linéaire étroit en site forestier, grande étendue
spatiale, parfois, après déprise pastorale, dans des vallées
anciennement déforestées.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Filipendula ulmaria Reine-des-prés
Angelica sylvestris Angélique sauvage
Scirpus sylvaticus Scirpe des bois
Scrophularia umbrosa Scrophulaire des endroits ombreux
Scrophularia auriculata Scrophulaire auriculée
Epilobium tetragonum Épilobe à quatre angles
Valeriana repens Valériane rampante
Lythrum salicaria Lythrum salicaire
Lysimachia vulgaris Lysimaque vulgaire
Caltha palustris Populage des marais
Eupatorium cannabinum Eupatoire chanvrine
Cruciata laevipes Gaillet croisette
Stachys sylvatica Épiaire des bois
Mentha suaveolens Menthe à feuilles rondes
Deschampsia cespitosa Canche gazonnante
Polygonum bistorta Renouée bistorte
Stachys palustris Épiaire des marais
Urtica dioica Ortie dioïque
Vicia cracca Vesce cracca
Poa trivialis Paturin commun

Confusions possibles avec d’autres habitats

Il ne faut pas confondre ces mégaphorbiaies avec les prairies de
fauche voisines (arrhénathéraies, UE 6510) issues de l’utilisation
anthropique de l’habitat (fauchage, pâturage). Elles s’en distinguent
physionomiquement par les pratiques anthropiques exercées, par
une plus grande richesse en espèces, par la dominance des grami-
nées et des fabacées et la rareté des espèces élevées citées ci-avant.

Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes

CODE CORINE 37.1

6430
1
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Correspondances phytosociologiques
Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes : alliance du
Thalictro flavi-Filipendulion ulmariae.

Dynamique de la végétation
Ces mégaphorbiaies dérivent de la destruction de forêts riveraines
et de l’abandon des activités pastorales. Leur état naturel corres-
pond à un linéaire de lisière ou à des taches occupant les trouées
forestières et à l’absence d’interventions anthropiques (la fauche
ferait régresser certaines espèces typiques de ces milieux).

Par dynamique naturelle, elles peuvent céder la place à des 
fruticées ou à des saulaies puis à des forêts riveraines (aulnaies-
frênaies, aulnaies-frênaies-ormaies, chênaies pédonculées-
ormaies…). Certaines des espèces se retrouvent en sous-bois ou au
moins au niveau des lisières, la mégaphorbiaie subsiste alors par
étroite bande, avec l’essentiel de son cortège végétal. Les méga-
phorbiaies peuvent ensuite se reformer à l’occasion de crues per-
turbatrices détruisant des fragments de ripisylves.

Les mégaphorbiaies concernées n’ont pas subi d’exploitation par
l’agriculteur ou le bétail, elles sont ainsi dépourvues d’espèces
prairiales courantes qui n’apparaissent que dans les individus
d’habitats exploités extensivement. L’exploitation pastorale
entraîne le passage à des prairies hygrophiles fauchées ou pâturées
(arrhénathéraies à Colchique d’automne, Colchicum autumnale…)
où subsistent pendant un certain temps des espèces de mégaphor-
biaies. L’abandon de ces prairies entraîne le redéveloppement des
espèces de mégaphorbiaies qui étouffent peu à peu les espèces
prairiales et les font disparaître.

Les trajectoires dynamiques sont donc variées :

Habitats associés ou en contact
Végétations aquatiques des cours d’eau (UE 3260).

Saulaies arbustives de lisière (Cor. 44.1).

Forêts riveraines diverses (UE 91E0*).

Chênaies pédonculées-frênaies (UE 9160).

Hêtraies-chênaies à Luzule blanchâtre (Luzula luzuloides) 
(UE 9110).

Hêtraies-chênaies à Aspérule odorante (Galium odoratum) 
(UE 9130).

Prairies de fauche (UE 6510) ou pâturées collinéennes (Cor. 38.1).

Répartition géographique
Ces mégaphorbiaies sont assez répandues sur le territoire, à
l’étage collinéen, dans les domaines atlantique et médioeuropéen.

Valeur écologique et biologique
Ces mégaphorbiaies constituent le berceau de certaines espèces
prairiales (de prairies de fauche ou pâturées) en tant que milieu
primaire. Avant les déforestations anthropiques et le pastoralisme,
elles occupaient une place réduite dans les lits majeurs des
rivières, se développant lors des perturbations occasionnées par
les crues catastrophiques. Elles hébergeaient quelques espèces
prairiales qui, lors des actions pastorales (fauche, pâturage, fertili-
sation), se sont développées considérablement, avec en outre l’ar-
rivée d’autres espèces issues des lisières forestières nitrophiles,
des végétations de chablis, etc.

Ces mégaphorbiaies occupent une surface réduite par rapport
aux prairies gérées et présentent ainsi un intérêt patrimonial cer-
tain. Elles peuvent héberger des espèces rares à l’échelle régio-
nale : Euphorbia villosa, Euphorbia palustris, le Calamagrostide
blanchâtre (Calamagrostis canescens), le Géranium des prés
(Geranium pratense), Aconitum napellus…

Ces formations constituent également une ressource remarquable
pour les insectes (floraisons abondantes), d’où la présence de
nombreux phytophages, ce qui entraîne également la présence
d’insectivores (Musaraignes, Sorex sp.).

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

UE 1060 - Thersamolycaena dispar, le Cuivré des marais.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Mégaphorbiaies spatiales (occupant de grandes étendues au
niveau de zones de déprise pastorale).

Mégaphorbiaies linéaires localisées du fait du passage à des
prairies de fauche.

A. Mégaphorbiaies riveraines

Forêt alluviale

Fruticée ou saulaie

Mégaphorbiaie

Prairie de fauche ou pâturée

Prairie à Molinie bleue 
ou à Jonc à fleurs aiguës 
(en domaine atlantique) 

Évolution du sol avec enrichisse-
ment en matière organique et 
accentuation de l�engorgement

AbandonFertilisation et utilisation
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A. Mégaphorbiaies riveraines

Autres états observables

Mégaphorbiaies sous Peupliers (Populus spp.) à faible densité.

Taches ou liserés de mégaphorbiaies dans les forêts riveraines.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
L’habitat est en régression dans les zones d’agriculture intensive
en raison du passage de la prairie à la culture ou de l’utilisation
de l’espace en prairies pâturées ou fauchées faisant disparaître
les espèces de mégaphorbiaies et ne laissant que peu de place à
ces formations (étroits liserés de bordure ou d’écotone avec la
forêt). De plus en plus souvent, les lits majeurs font l’objet de
drainage et les prairies sont transformées en champs avec des
cultures diverses.

Une plantation extensive de Peupliers (plants espacés) peut contri-
buer à faire régresser certaines populations, mais l’habitat peut se
maintenir en sous-bois si on n’utilise pas de produits chimiques et
si on ne pratique pas de travaux du sol. Par contre, une populicul-
ture intensive entraîne la disparition, en raison de l’ombre déve-
loppée, de la plupart des espèces de la mégaphorbiaie.

En règle générale, tout aménagement hydraulique, tendant à
réduire ou à supprimer les inondations dans le lit majeur des
cours d’eau entraîne une régression ou la disparition de ce type
d’habitat du fait de la descente de la nappe et de l’absence des
inondations.

L’eutrophisation de l’eau (liée à des pollutions diverses) peut
conduire au passage à des types de mégaphorbiaies très
eutrophes (habitat 6430-4). Cette tendance est observée sur de
nombreuses rivières, du fait de multiples rejets ou de cultures
opérées en bordure des cours d’eau avec utilisation de divers
engrais.

On notera aussi le risque d’envahissement par des pestes végé-
tales (espèces exotiques envahissantes telles que les Renouées
asiatiques, Reynoutria spp., le Buddleja, le Solidage du Canada,
Solidago canadensis, le Topinambour, Helianthus tuberosus…).
Ces espèces dont les populations présentent une forte dyna-
mique (multiplication végétative puissante) finissent par couvrir
totalement le sol provoquant la disparition des espèces de la
mégaphorbiaie.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Ce groupement prairial initial est de faible valeur agronomique
(90% de la surface est occupée par des espèces non fourragères).
Certains propriétaires des terrains de vallées inondables, ayant
abandonné les activités pastorales peuvent souhaiter réaliser des
plantations de Peupliers, les conditions stationnelles étant très
favorables à cette spéculation.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Il s’agit de prairies naturelles : les cortèges floristiques sont
donc modifiés par la mise en œuvre d’activités pastorales
(fauche ou pâturage). Elles sont également sensibles à une forte
eutrophisation des eaux et aux travaux hydrauliques modifiant
le fonctionnement du cours d’eau.

Modes de gestion recommandés

Dans les conditions naturelles de fonctionnement d’un com-
plexe riverain, ces mégaphorbiaies sont linéaires (en lisière) et
s’installent dans les trouées occasionnées par les chablis ou pro-
voquées par les perturbations (fortes crues). Ces milieux sont
donc sujets à des fluctuations fortes au point de vue de leur sur-
face dans les conditions naturelles, la banque de semences du
sol assurant le retour du cortège floristique après stimulation
provoquée par la perturbation.

Compte tenu de cette dynamique naturelle conduisant vers une
fruticée, une saulaie puis une forêt riveraine, la conservation en
l’état de l’habitat nécessiterait quelques interventions espacées
de plusieurs années : gyrobroyage, coupes de Saules (Salix spp.)
ou des autres arbustes. Mais fondamentalement, ces mégaphor-
biaies naturelles sont des stades transitoires qui évoluent vers 
la forêt et il est donc souvent illusoire de vouloir maintenir 
l’habitat en l’état.

Nous préconisons donc de laisser faire la dynamique naturelle qui se
fera au profit de forêts riveraines. L’habitat subsistera en lisière
forestière, dans les clairières, et se reformera dans les coupes fores-
tières pratiquées à partir du potentiel de semences des lisières.

À l’échelle d’une vallée, il est recommandé de caractériser les diffé-
rents milieux, de faire un zonage (mégaphorbiaies, prairies,
forêts…) et de maintenir la mosaïque avec ses différents 
éléments. Ce zonage permettra notamment de préciser les zones où
le Peuplier peut être installé, ainsi que les modalités de son installa-
tion en fonction des enjeux patrimoniaux. Compte tenu de ces élé-
ments, si une peupleraie est installée au niveau d’une mégaphor-
biaie, il faudra espacer les plants et ne pas faire appel aux drainages,
aux travaux du sol et à l’utilisation de produits chimiques.

On veillera aux risques d’eutrophisation des eaux de la rivière et
à tous les travaux hydrauliques risquant de réduire le lit majeur.

Enfin, on s’efforcera de lutter efficacement contre les espèces
envahissantes.

Autres éléments susceptibles d’influer sur les modes de
gestion de l’habitat

Présence possible de la Loutre (Lutra lutra, UE 1355).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Des travaux sont à mener sur la dynamique générale des com-
plexes riverains, sur l’impact de l’azote (fertilisation, eutrophi-
sation) au niveau des cortèges floristiques. Il s’agit également 
de préciser l’aire de répartition des différentes associations 
définies. Cet habitat est par ailleurs favorable à certains insectes :
les inventaires restent à mener.
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A. Mégaphorbiaies riveraines

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Cet habitat se rencontre généralement aux étages submontagnard
et montagnard, plus rarement à l’étage collinéen. Il occupe
de vastes étendues dans les lits majeurs étroits de ruisseaux et de
rivières où les ripisylves ont été éliminées. Lorsque la végéta-
tion forestière est présente, il forme des lisières ombragées ou
constitue la végétation des clairières forestières.

Le substrat est souvent soumis à des écoulements d’eau plus ou
moins permanents. Les sols sont généralement assez riches en
éléments grossiers (limons sableux, galets avec sables) prove-
nant de matériaux alluviaux et sont donc bien aérés, avec une
forte activité biologique (sols riches en azote…). Il s’agit de sols
alluviaux ou de sols installés sur des colluvions, sur divers types
de substrats libérant beaucoup d’éléments minéraux.

Les hautes eaux sont généralement printanières et de courte durée,
elles se produisent avant le développement des feuilles du Pétasite.
Elles apportent des matières organiques et minérales et font dispa-
raître la nécromasse. En altitude, des crues violentes assez espa-
cées dans le temps jouent un rôle important dans la dynamique de
l’habitat. Le Pétasite surmonte les effets de ces fortes crues (éro-
sion et alluvionnement) par la croissance de son rhizome puissant,
il peut ainsi former rapidement des tapis plus ou moins continus.

Variabilité

On observe des formes altitudinales.
Forme collinéenne : communautés à Baldingéra faux-roseau et
Pétasite hybride [Phalarido arundinaceae-Petasitetum  hybridi],
avec le Cerfeuil des prés (Anthriscus sylvestris), l’Égopode 
podagraire, l’Ortie dioïque (Urtica dioica), le Lierre terrestre
(Glechoma hederacea), l’Angélique sauvage... 
Forme montagnarde : communautés à Chérophylle hérissé et
Pétasite hybride [Chaerophyllo hirsuti-Petasitetum officinalis],
avec l’Impatiente n’y-touchez-pas (Impatiens noli-tangere), la
Stellaire des bois, l’Aconit tue-loup (Aconitum lycoctonum
subsp. vulparia), le Séneçon de Fuchs (Senecio ovatus subsp.
ovatus), le Chérophylle doré (Chaerophyllum aureum), le
Géranium des bois, le Chardon bardane (Carduus personatus).
Cet habitat a été peu étudié pour l’instant en France, il est 
probable que des races géographiques existent, mais elles 
restent à définir.

Physionomie, structure

L’uniformité physionomique imposée par l’opulent feuillage du
Pétasite est très caractéristique de l’habitat, mais elle cache la
grande diversité des espèces herbacées de mégaphorbiaies 
associées. Le Pétasite fleurit en mars-avril, puis développe ses
feuilles ; sa taille est variable au cours de l’année (10 à 100 cm).
Cette végétation forme un liseré verdoyant qui épouse les sinuo-
sités des vallées et des cours d’eau.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Petasites hybridus Pétasite hybride
Cirsium oleraceum Cirse maraîcher
Filipendula ulmaria Reine-des-prés

Angelica sylvestris Angélique sauvage
Phalaris arundinacea Baldingéra faux-roseau
Myosoton aquaticum Stellaire aquatique
Calystegia sepium Liseron des haies
Aegopodium podagraria Égopode podagraire
Heracleum sphondylium Berce sphondyle
Arrhenatherum elatius Avoine élevée
Chaerophyllum hirsutum Chérophylle hérissé
Stellaria nemorum Stellaire des bois
Alchemilla xanthochlora Alchémille jaune-vert
Geranium sylvaticum Géranium des bois
Knautia dipsacifolia Knautie à feuilles de cardère
Crepis paludosa Crépide des marais
Polygonum bistorta Renouée bistorte

Confusions possibles avec d’autres habitats

On peut confondre ces mégaphorbiaies avec les prairies de
fauche voisines issues de l’utilisation anthropique de ces habi-
tats : prairies à Avoine élevée (Arrhenatherum elatius, UE 6510)
ou à Trisète jaunâtre (Trisetum flavescens, UE 6520), prairies
pâturées à Ray-grass (Lolium perenne, Cor. 38.1). Ces prairies
se distinguent bien par leur physionomie, avec la dominance des
graminées, la rareté des espèces élevées, et surtout par l’absence
du Pétasite.

Correspondances phytosociologiques
Communautés à Petasites hybridus des vallées confinées sur
substrats grossiers : alliance du Petasition officinalis.

Dynamique de la végétation
Cet habitat est souvent intégré dans une mosaïque de milieux
avec lesquels il est en relation dynamique constante, notamment
du fait des crues importantes. Les groupements arbustifs et 
arborescents riverains peuvent être détruits lors de la crue ce qui
favorise l’extension temporaire de la mégaphorbiaie. Lors de la
reconquête ligneuse, certaines espèces de la mégaphorbiaie
demeurent en sous-bois, en lisière ou dans les trouées occasion-
nées par la dynamique de la canopée et représentent un potentiel
de semences pour le futur.

Mégaphorbiaies à Pétasite hybride

CODE CORINE 37.714

6430
3

Saulaies
(Saule pourpre, Saule drapé)

Mégaphorbiaies Aulnaies-frênaies riveraines
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Ces mégaphorbiaies n’ont pas subi de pressions d’exploitation
par l’agriculteur ou le bétail et sont dépourvues d’espèces 
prairiales courantes qui n’apparaissent que dans les individus
d’habitats exploités extensivement. L’exploitation pastorale
entraîne le passage à des prairies hygrophiles fauchées ou 
pâturées (à Avoine élevée, Trisète jaunâtre ou à Crételle) où sub-
sistent pendant un certain temps des espèces de mégaphorbiaies.
L’abandon de ces prairies entraîne le redéveloppement des
espèces de mégaphorbiaies qui peu à peu étouffent les espèces
prairiales et les font disparaître.

Habitats associés ou en contact
Eaux courantes  avec végétation de Renoncules flottantes (UE 3260).

Saulaies arbustives de lisière (Cor. 44.1).

Forêts riveraines diverses : aulnaies à Stellaire des bois, 
frênaies-érablaies, aulnaies blanches (UE 91E0*).

Chênaies pédonculées-frênaies (UE 9160).

Hêtraies-chênaies à Luzule blanchâtre (Luzula luzuloides) (UE 9110).

Hêtraies-chênaies à Aspérule odorante (Galium odoratum) (UE 9130).

Prairies de fauche (à Avoine élevée, UE 6510) ou pâturées 
collinéennes (à Crételle, Cynosurus cristatus, Cor. 38.1).

Prairies de fauche à Trisète jaunâtre (UE 6520) ou pâturées 
montagnardes à Crételle (Cor. 38.1).

Groupements fontinaux (lorsque l’habitat se développe en aval
de sources).

Répartition géographique

L’habitat est surtout localisé le long des cours d’eau à eaux vives de
l’Europe tempérée, au niveau des montagnes et de leurs piémonts.

Valeur écologique et biologique
Ces milieux sont le berceau de certaines espèces de prairies de
fauche ou pâturées. Ils occupent une surface réduite par rapport
aux prairies gérées ce qui leur confère un intérêt patrimonial 
certain. On note parfois la présence d’espèces rares à l’échelle
régionale.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Mégaphorbiaies spatiales.

Mégaphorbiaies linéaires localisées du fait du passage à des
prairies de fauche.

Autres états observables

Mégaphorbiaies sous Peupliers (Populus spp.).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
On observe souvent le passage à la prairie de fauche avec ferti-
lisation ou à la prairie pâturée ce qui détruit une grande partie de
l’habitat qui subsiste alors à l’état de liseré en écotone.

Une plantation de Peupliers peut contribuer à faire régresser 
certaines populations, mais l’habitat peut se maintenir en sous-
bois si celle-ci est réalisée sans drainages, sans travaux du sol et
sans utilisation de produits chimiques.

Ces milieux offrent une grande sensibilité aux travaux de cor-
rections des rivières et à toutes réductions des lits majeurs où ils
se développent (réduction drastique de leur extension).

Il n’y a pas d’action de l’eutrophisation des eaux sur ces méga-
phorbiaies.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Ces prairies naturelles tiennent leur existence de la non-gestion
(absence de fauche, de fertilisation, de pâturage) et sont à consi-
dérer comme sans intérêt agronomique.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

On peut souligner les risques de disparition en cas de travaux de
correction et de diminution du lit majeur (surface d’inondation).

A. Mégaphorbiaies riveraines

Prairies fauchées
collinéennes à Avoine élevée

et Colchique ou 
montagnardes 

à Trisète jaunâtre

Mégaphorbiaies

Prairies pâturées à
Crételle

Abandon des pratiques
pastorales

Abandon des pratiques
pastorales

PâturageFauche
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A. Mégaphorbiaies riveraines

Modes de gestion recommandés

Il s’agit de veiller aux travaux effectués sur le cours longitudi-
nal du cours d’eau ou sur les berges du plan d’eau : veiller à 
la protection de l’hydrosystème, de sa dynamique, de son 
environnement alluvial.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
De nouvelles investigations se révèlent nécessaires pour bien
cerner la diversité de cet habitat et l’extension géographique des
variantes.
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Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Ces mégaphorbiaies se développent aux étages collinéen et mon-
tagnard des domaines atlantique et continental. Elles sont liées
aux cours d’eau (rivières, ruisseaux) éclairés drainant des prairies
humides et occupent les espaces d’anciennes forêts alluviales
détruites ou constituent des ourlets au niveau des forêts rési-
duelles. Elles peuvent également se trouver dans les clairières
forestières, mais aussi au bord de plans d’eau ou de fossés. 

Elles sont souvent soumises à des crues périodiques d’intensité
variable. Les sols sont eutrophisés lors de ces inondations qui
apportent des éléments organiques en abondance ; leur optimum
se situe sur des sols calcaires argileux (sur matériaux alluviaux
divers). Ces mégaphorbiaies peuvent aussi être associées à des
sols à caractère tourbeux après assèchement.

Ces formations ne subissent aucune action anthropique (fauche
ou pâturage).

Elles se retrouvent aussi dans des espaces enrichis en azote
(milieux rudéraux près des habitations, des ruines, des bords des
routes, reposoirs au niveau de prairies humides), mouillés, avec
dans ce cas, dominance de l’Ortie. Dans cette situation, elles ne
sont pas à prendre en considération.

Variabilité

Selon l’importance du cours d’eau on peut distinguer deux
grands ensembles de végétations.

Végétations des ripisylves de rivières, ruisseaux, plans d’eau et
de milieux humides divers (fossés...) :
- sur sols humides à mouillés des bords de rivières et ruisseaux :
communautés à Ortie dioïque et Liseron des haies [Urtico
dioicae-Calystegietum sepium] ;
- en lisières de forêts riveraines, au niveau des fossés : commu-
nautés à Liseron des haies et Eupatoire chanvrine
[Calystegio sepium-Eupatorietum cannabini] ;
- dans les lits inondables riches en calcaires : communautés à
Liseron des haies et Épilobe hérissé [Calystegio sepium-
Epilobietum hirsuti] ;
- en stations à fortes oscillations de la nappe : communautés à
Baldingéra faux-roseau [Phalaridetum arundinaceae].

Végétations du bord des grands fleuves :
- sur substrats nitrophiles : communautés à Séneçon des cours
d’eau (Senecio sarracenicus) [Senecionetum fluviatilis], avec le
Cucubale à baies (Cucubalus baccifer) ;
- sur substrats très nitrophiles : communautés à Cuscute
d’Europe (Cuscuta europaea) et Liseron des haies [Cuscuto
europaeae-Calystegietum sepium], avec l’Ortie dioïque.

Dans les régions aux climats plus tempérés et plus chauds, les
mégaphorbiaies eutrophes s’enrichissent en éléments atlantiques
et méditerranéens. Ces communautés, bien représentées sur la
façade atlantique française et aux abords de la région méditerra-
néenne, sont encore peu connues en France. On peut citer :
- sur les bords de la Loire et de la Seine : les communautés à
Liseron des haies et Aristoloche clématite (Aristolochia 
clematitis) [Calystegio sepium-Aristolochietum clematitis], avec
l’Armoise vulgaire ;

- sous climat cantabro-atlantique du Pays basque : les commu-
nautés à Picride fausse-épervière (Picris hieracioides) et
Eupatoire chanvrine [Picrido hieracioidis-Eupatorietum 
cannabini] ;
- sous climat méditerranéen : les communautés à Canne de
Provence (Arundo donax) et Liseron des haies [Arundini
donacis-Convolvuletum sepium], avec le Cynanque aigu
(Cynanchum acutum), l’Aster écailleux (Aster squamatus).

Physionomie, structure

Il s’agit de prairies élevées pouvant dépasser un mètre de 
hauteur et présentant fréquemment des faciès constitués par des
espèces sociales très dynamiques : Ortie dioïque, Baldingéra,
Eupatoire chanvrine, Épilobes... Souvent, leur présence entraîne
une certaine pauvreté floristique. Ces formations sont marquées
par la présence d’espèces lianiformes telles que la Cuscute
d’Europe, le Liseron des haies ou le Houblon grimpant
(Humulus lupulus). On observe également la présence d’espèces
exotiques envahissantes (Renouées asiatiques, Reynoutria spp.,
Buddleja, Impatiente glanduleuse, Impatiens glandulifera,
Topinambour, Helianthus tuberosus, Solidages, Solidago spp.,
Asters, Aster spp., notamment Aster lanceolatus, etc.) dont le
développement explosif peut conduire à la disparition des
espèces de l’habitat.

Selon les vallées et l’histoire anthropique, ces formations 
peuvent se limiter à des liserés et des taches au sein des forêts
riveraines, au bord des talus…, ou occuper de plus grandes éten-
dues aux dépens de prairies abandonnées. Elles peuvent aussi se
développer en sous-bois de plantations de Robinier faux-acacia
(Robinia pseudo-acacia), avantagées par l’azote libéré par le
ligneux (présence de nodosités fixatrices d’azote sur les racines).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Calystegia sepium Liseron des haies
Urtica dioica Ortie dioïque
Myosoton aquaticum Stellaire aquatique
Phalaris arundinacea Baldingéra faux-roseau
Eupatorium cannabinum Eupatoire chanvrine
Symphytum officinale Consoude officinale
Epilobium hirsutum Épilobe hérissé
Scrophularia umbrosa Scrophulaire des endroits 

ombreux

Epilobium parviflorum Épilobe à petites fleurs
Iris pseudacorus Iris faux-acore
Galium palustre Gaillet des marais
Stachys palustris Épiaire des marais
Barbarea vulgaris Barbarée vulgaire
Galium aparine Gaillet gratteron
Lamium maculatum Lamier tacheté
Alliaria petiolata Alliaire officinale
Cruciata laevipes Gaillet croisette
Lamium album Lamier blanc
Poa palustris Paturin des marais
Mentha longifolia Menthe à longues feuilles
Rubus caesius Ronce bleuâtre
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Solidago gigantea Solidage géant
Stachys sylvatica Épiaire des bois
Lythrum salicaria Lythrum salicaire
Artemisia vulgaris Armoise vulgaire

Confusions possibles avec d’autres habitats

Des confusions sont possibles :
- avec des prairies de fauche eutrophes voisines issues de 
l’utilisation anthropique de ces milieux et enrichies en espèces
nitrophiles : prairies fauchées collinéennes à Rumex à feuilles
obtuses (Rumex obtusifolius) et Avoine élevée (Arrhenatherum
elatius) [Rumici obtusifolii-Arrhenatherenion elatioris, 
UE 6510] ou montagnardes à Trisète jaunâtre (Trisetum flaves-
cens, UE 6520) ;
- avec des prairies pâturées à Crételle (Cynosurus cristatus,
Cor. 38.1) où peuvent s’observer des faciès à Ortie, mais dans
ces cas la dominance est assurée par les graminées ;
- avec les lisières eutrophes dominées par l’Ortie, hors des com-
plexes inondables ;
- avec les végétations rudérales, à proximité des habitations ou
des lieux de pâturage : bien que dominées par l’Ortie dioïque,
elles sont dépourvues des espèces hygroclines et mésohygro-
philes caractéristiques de l’habitat ;
- avec d’autres mégaphorbiaies installées sur des substrats
moins enrichis en azote, se trouvant à l’abri des sources 
d’eutrophisation.

Correspondances phytosociologiques
Mégaphorbiaies eutrophes des rivières moyennes, ruisseaux,
plans d’eau et des grands fleuves : alliance du Convolvulion
sepium.

Dynamique de la végétation
Ces mégaphorbiaies dérivent de forêts alluviales détruites
anciennement par l’homme. Elles sont par ailleurs en liaison
dynamique avec ces forêts :

N’ayant pas subi de pressions d’exploitation par l’agriculteur ou
le bétail, elles sont dépourvues d’espèces prairiales courantes
qui n’apparaissent que dans les individus d’habitats exploités
extensivement. Les pratiques pastorales (fauche, pâturage) les
font disparaître au profit de prairies de fauche à Avoine élevée
ou Trisète jaunâtre ou de prairies pâturées à Crételle. Ces méga-
phorbiaies peuvent dériver de l’abandon de prairies gérées ; on
observe dans ce cas le développement progressif des espèces de
ces mégaphorbiaies qui, peu à peu, étouffent les espèces 
prairiales et les font disparaître.

Elles peuvent également, après eutrophisation du cours d’eau,
dériver de mégaphorbiaies à Reine-des-prés (Filipendula 
ulmaria). Par contre, en cas d’eutrophisation excessive, le 
cortège floristique se réduit considérablement en faveur des
espèces les plus nitrophiles (Ortie notamment).

Habitats associés ou en contact
Habitats des eaux courantes ou stagnantes (UE 3150, UE 3260).

Saulaies arbustives (parfois UE 3240).

Forêts riveraines résiduelles (UE 91E0*).

Forêts riveraines des bords des grands fleuves (UE 91F0).

Chênaies pédonculées-frênaies (dont UE 9160).

Hêtraies-chênaies neutrophiles (dont UE 9130).

Hêtraies-chênaies acidiphiles (dont UE 9110).

Hêtraies-sapinières.

Roselières (Cor. 53.1), cariçaies (Cor. 53.2).

Prairies de fauches humides (UE 6440, UE 6510).

Mégaphorbiaies mésotrophes (habitat 6430-1).

Répartition géographique
Ces végétations sont très largement réparties à l’étage collinéen
(elles restent plus localisées à l’étage montagnard) dans les
domaines atlantique, continental et localement méditerranéen.

Valeur écologique et biologique
Ces milieux sont le berceau de quelques espèces prairiales 
de prairies de fauche ou pâturées. Ils occupent des surfaces
réduites par rapport aux prairies gérées et possèdent un intérêt
patrimonial certain. Le fond floristique est plutôt composé 
d’espèces relativement banales (nitrophiles), mais il est possible
d’observer quelques espèces rares à l’échelle régionale telles
que l’Aristoloche clématite (Aristolochia clematitis).

Aulnaies-frênaies,
frênaies-érablaies

Mégaphorbiaies

Saulaies
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Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Mégaphorbiaies spatiales.

Mégaphorbiaies linéaires localisées du fait du passage à des
prairies.

Mégaphorbiaies formant des ourlets forestiers.

Autres états observables

Mégaphorbiaies sous Peupliers (Populus spp.).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Du fait de l’eutrophisation des cours d’eau, l’habitat est sans
doute en expansion, celle-ci se faisant aux dépens des méga-
phorbiaies mésotrophes.

On observe souvent le passage à la prairie de fauche avec 
fertilisation ou à la prairie pâturée, ce qui détruit une grande 
partie de l’habitat qui subsiste alors à l’état de liseré en écotone.

Une plantation de Peupliers peut contribuer à faire régresser 
certaines populations, mais l’habitat peut se maintenir en sous-
bois si celle-ci est réalisée sans drainage, sans travail du sol et
sans utilisation de produits chimiques.

Ces milieux offrent une grande sensibilité aux travaux de 
correction des rivières et à toutes réductions des lits majeurs où
ils se développent (réduction drastique de leur extension). La
mégaphorbiaie disparaît aussi en cas d’empierrement des rives.

On notera aussi le risque d’envahissement par des pestes végé-
tales (espèces exotiques envahissantes telles que les Renouées
asiatiques, le Buddleja, le Solidage du Canada, Solidago cana-
densis, Topinambour, Impatiente glanduleuse…). Ces espèces
dont les populations présentent une forte dynamique (générale-
ment du fait d’une multiplication végétative puissante) finissent
par couvrir totalement le sol provoquant la disparition des
espèces de la mégaphorbiaie.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Ces groupements prairiaux sont dépourvus de valeur agrono-
mique (dominance d’espèces non fourragères). Par ailleurs, il
faut remarquer qu’ils tiennent leur existence et leur pérennité de
la non gestion (ni fauche, ni pâturage).

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

L’existence et la réapparition d’année en année de ces végéta-
tions sont corrélées avec le maintien des fluctuations du plan
d’eau et d’espaces d’alluvions limoneuses, argileuses ou
sableuses.

Modes de gestion recommandés

La gestion consiste à veiller aux travaux effectués sur le cours
longitudinal du cours d’eau ou sur les berges du plan d’eau. On
veillera ainsi à la protection de l’hydrosystème, de sa dyna-
mique, de son environnement alluvial.

Sinon, aucune intervention n’est à envisager, hormis la lutte
générale qui devrait s’organiser vis-à-vis des pestes végétales
(espèces exotiques envahissantes).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherches à développer
De nouvelles investigations sont nécessaires pour bien cerner la
diversité de ces formations et l’extension géographique des
variantes.

Bibliographie
BOTINEAU & al., 1985.

FOUCAULT (de) & FRILEUX, 1983.

MÉRIAUX, 1978.

RAMEAU, (sous presse).
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B. Lisières forestières plus ou moins 
nitrophiles et hygroclines

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 37.7 et 37.8

1) 37.7 - Bordures herbacées hautes, nitrophiles et humides
le long des cours d’eau et en bordure des forêts relevant des
Glechometalia hederaceae et des Convolvuletalia sepium
(Senecion fluviatilis, Aegopodion podagrariae, Convolvulion
sepium, Filipendulion).

37.8 - Végétation vivace herbacée haute hygrophile des
étages montagnard à alpin des Betulo-Adenostyletea.

2) Végétales :
37.7 - Glechoma hederacea, Epilobium hirsutum, Senecio
fluviatilis, Filipendula ulmaria, Angelica archangelica,
Petasites hybridus, Cirsium oleraceum, Chaerophyllum hir-
sutum, Aegopodium podagraria, Alliaria petiolata,
Geranium robertianum, Silene dioica, Lamium album,
Lysimachia punctata, Lythrum salicaria ;
37.8 - Aconitum lycoctonum (A. vulparia), A. napellus,
Geranium sylvaticum, Trollius europaeus, Adenostyles
alliariae, Peucedanum ostruthium, Cicerbita alpina,
Digitalis grandiflora, Calamagrostis arundinacea.

3) Correspondances :
Classification du Royaume-Uni : « U17 - Luzula sylvatica-
Geum rivale tall herb community ».

Classification allemande : « 390101 krautiger Ufersaum an
besonnten Gewässern », « 39050101 feuchter Staudensaum
der planaren bis submontanen Stufe », « 390102 krautiger
Ufersaum an beschatteten Gewäsern (z.B. mit Cardamine
amara, Bitteres Schaumkraut) », « 35020203 nährstof-
freiche, Feucht- bzw. Naßgrünlandbrache der planaren bis
submontanen Stufe », « 35020303 nährstoffreiche, Feucht-
bzw. Naßgrünlandbrache der planaren bis hochmontanen
Stufe », « 39050201 montane bis hochmontane
Hochstaudenflur », « 39050202 montane bis hochmontane
Hochgrasflur (Calamagrostion arundinaceae) », « 6701
subalpine bzw. alpine Hochstaudenflur (Alpen) ».

Classification nordique : « 126 Högörtängsvegetation ».

4) On peut rencontrer des communautés similaires à celles
du 37.8, faiblement développées à plus basse altitude, le
long des cours d’eaux ou en bordure des forêts (par exemple
en Belgique, en Wallonie). Les communautés de bordure
nitrophiles ne comprenant que des espèces banales dans la
région considérée ne sont pas prioritaires. Ces mégaphor-
biaies peuvent se développer aussi dans des prairies
humides en friche, c’est-à-dire qui ne sont plus fauchées.
Celles-ci et les peuplements de Néophytes avec topinam-
bour, Impatiens glandulifera, ne sont pas inclus.

5) Dahl, E. (1987). Alpine-subalpine plant communities of
South Scandinavia. Phytocoenologia 15 : 455-484.

Larsson, A. (1976). Den sydsvenska fuktängen. Vegetation,
dynamic och skötsel. Medd. Avd. Ekol. Bot. Lund 31.

Caractères généraux
Cet habitat caractérise les lisières naturelles (externes) et anthro-
piques (internes : bords de chemins, de laies, talus…), et cer-
taines clairières forestières, on le retrouve donc à l’extérieur et à
l’intérieur des massifs forestiers, aux étages collinéen et monta-
gnard. Il est installé sur des sols bien alimentés en eau et pas trop
acides. Les conditions écologiques (humidité de l’air et du sol,
action de la lumière) provoquent une accentuation de l’activité
biologique du sol avec libération d’azote (plus grande richesse
en azote que dans le couvert proche), ce qui favorise la présence
de nombreuses espèces nitroclines ou nitrophiles. Ces forma-
tions sont en situation d’écotone et apparaissent généralement en
linéaire étroit.

Les travaux forestiers (place de dépôts, exploitation…) peuvent
modifier les conditions de vie et entraîner leur disparition loca-
lisée et temporaire. Une intensification de l’agriculture à proxi-
mité des forêts entraîne la disparition des lisières forestières
(labours jusqu’à la forêt, impacts des phytocides). La gestion est
rarement nécessaire (fauchage permettant d’éviter la dynamique
ligneuse ou débroussaillage hivernal).

Déclinaison en habitats élémentaires
L’habitat a été décliné en 2 habitats élémentaires en fonction du
caractère plus ou moins héliophile ou sciaphile de la végétation :

66 - Végétations des lisières forestières nitrophiles,
hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles 
77 - Végétations des lisières forestières nitrophiles,
hygroclines, semi-sciaphiles à sciaphiles 

CODE CORINE 37.7
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Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
➤ Lisières nitrophiles sur sols plus ou moins hygroclines :
Classe : Galio aparines-Urticetea dioicae

■ Communautés des sols bien alimentés en eau (sans excès) :
Ordre : Glechometalia hederaceae

● Communautés héliophiles à semi-héliophiles :
Alliance : Aegopodion podagrariae

◆ Associations et groupement :
Aegopodio podagrariae-Anthriscetum nitidae 6
Anthriscetum sylvestris 6
Chaerophylletum aurei 6
Chaerophylletum bulbosi 6
Geranio phaei-Urticetum dioicae 6
Sambucetum ebuli 6
Urtico dioicae-Aegopodietum podagrariae 6
Urtico dioicae-Cruciatetum laevipedis 6
groupement à Roegneria canina1 6

● Communautés semi-ombragées à ombragées :
Alliance : Galio aparines-Alliarion petiolatae

◆ Associations et groupements :
Alliario petiolatae-Chaerophylletum temuli 7
Alliario petiolatae-Cynoglossetum germanici 7
Anthrisco-Asperugetum procumbentis 7
Chaerophyllo temuli-Geranietum lucidi 7
Dipsacetum pilosi 7
Epilobio montani-Geranietum robertiani 7
Euphorbietum strictae 7
Torilidetum japonicae 7
groupement à Alliaria petiolata 7
groupement à Chelidonium majus 7
groupement à Impatiens parviflora 7
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DIERSCHKE H., 1974.- Saumgesellschaften im Vegetations- und

Standortsgefälle am Wandrändern. Scripta Geobotanica, 6 : 1-246.

FOUCAULT B. (de) & FRILEUX P.-N., 1983.- Données phytosociolo-
giques sur la végétation des ourlets nitrophiles du nord-ouest et du
nord de la France. Colloques phytosociologiques, VIII « Les lisières
forestières » (Lille, 1979) : 287-303.

GÉHU J.-M., GÉHU-FRANCK J. & SCOPPOLA A., 1985.- Schéma
synsystématique des végétations nitrophiles et subnitrophiles 
de la région Nord-Pas-de-Calais. Colloques phytosociologiques, XII
« Les végétations nitrophiles et anthropogènes » (Bailleul, 1983) :
567-575.
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Fischer Verlag, Jena, 455 p.
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Végétations des lisières forestières nitrophiles, 
hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Ces végétations sont situées au niveau des lisières externes ou le
long des grandes ouvertures forestières (coupes, sentes, des-
sertes), en position héliophile à semi-héliophile. L’extension de
la lisière et dans une certaine mesure le cortège floristique sont
liés aux modes d’entretien des talus, des bords de chemins et du
type de spéculation agricole (et de son intensité), contigus à la
forêt.

Le microclimat est marqué par une lumière importante par 
rapport au sous-bois contigu et par une humidité suffisante du
sol et de l’air (situation d’écotone), avec pour effet d’accélérer
l’activité biologique microbienne, ce qui contribue à libérer plus
d’azote qu’en sous-bois ; l’azote est un facteur essentiel dans le
déterminisme de ces communautés.

Ce type d’habitat est installé sur des sols en général non engor-
gés et qui ne sont pas régulièrement touchés par des crues appor-
tant des alluvions ; il s’observe sur des sols frais (flore souvent
hygrocline) et riches en azote. Les matériaux et les sols sont
variés ; comme invariant on peut citer l’humus qui est de type
mull. Les forêts concernées sont sur des substrats calcicoles à
acidiclines (chênaies, hêtraies, hêtraies-sapinières, érablaies,
aulnaies-frênaies).

Certaines de ces communautés se retrouvent en situation rudérale :
en bord de route, près de ruines de bâtiments pastoraux ou de
bâtiments encore fonctionnels, dans des jardins, etc. Seules les
végétations associées à la forêt sont à prendre en compte. On les
retrouve aussi en bordure de haies, en contact avec les prairies
pâturées à Crételle (Cynosurus cristatus) ou de fauche à Avoine
élevée (Arrhenatherum elatius) ou Trisète jaunâtre (Trisetum
flavescens).

Remarque : certaines espèces sont communes aux végétations 
des coupes et chablis, aux prairies fertilisées, aux communautés
rudérales (reposoirs, bords de routes et de chemins en espaces
ouverts, tas de décombres…) où se retrouve l’influence de l’azote.

Variabilité

Les cortèges floristiques sont assez variables en fonction des
potentiels de semences présents de part et d’autre de cet écotone
(en forêt et dans les milieux ouverts).

On peut distinguer un type de communauté de complexe riverain :
les communautés à Chérophylle bulbeux [Chaerophylletum
bulbosi], se développant dans le lit majeur de grandes rivières 
et subissant des inondations régulières. Les autres types de végé-
tation correspondent à des communautés de forêts ne subissant
pas de crues ; elles se distinguent en fonction de l’altitude.

Étage collinéen à montagnard :
- ourlets externes forestiers : communautés à Ortie dioïque
et Gaillet croisette [Urtico dioicae-Cruciatetum laevipedis] et
communautés à Ortie dioïque et Égopode podagraire
[Urtico dioicae-Aegopodietum podagrariae] très répandues ;

- bords de chemins : communautés à Cerfeuil des prés
[Anthriscetum sylvestris] ;
- talus forestiers, chemins forestiers : communautés à Sureau
yèble [Sambucetum ebuli] ;
- lisières forestières externes : communautés à Chérophylle doré
[Chaerophylletum aurei] ;
- stations fraîches et riches, en liaison avec les milieux 
prairiaux : groupement à Chiendent des chiens (Roegneria
canina).

Étage montagnard à subalpin : 
- lisières nitrophiles sur sols frais : communautés à
Géranium livide et Ortie dioïque [Geranio phaei-Urticetum
dioicae] ;
- lisières d’érablaies et de hêtraies sommitales : communautés
à Égopode podagraire et Cerfeuil lustré [Aegopodio poda-
grariae-Anthriscetum nitidae].

Physionomie, structure

Ce type de végétation se présente souvent en liseré étroit, plus
ou moins discontinu en situation de lisières. Les espèces sont
fréquemment de grande taille et chaque communauté est souvent
dominée par une espèce sociale : Ortie, Chérophylle, Cerfeuil,
Chiendent, Sureau hyèble…

La composition floristique étant assez variable, nous citerons 
ci-après les espèces « indicatrices » les plus fréquentes, mais la
composition floristique de la forêt et du milieu ouvert contigus
peut entraîner la présence de nombreuses espèces accidentelles.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Aegopodium podagraria Égopode podagraire
Cruciata laevipes Gaillet croisette
Lamium maculatum Lamier tacheté
Silene dioica Compagnon-rouge
Lamium album Lamier blanc
Geranium pratense Géranium des prés
Ranunculus ficaria Renoncule ficaire
Glechoma hederacea Lierre terrestre
Anthriscus sylvestris Cerfeuil des prés
Heracleum sphondylium Berce sphondyle
Chelidonium majus Grande chélidoine
Roegneria canina1 Chiendent des chients
Galium aparine Gaillet gratteron
Urtica dioica Ortie dioïque
Galeopsis tetrahit Galéopsis tétrahit
Dactylis glomerata Dactyle aggloméré
Cirsium arvense Cirse des champs
Chaerophyllum bulbosum Chérophylle bulbeux
Chaerophyllum aureum Chérophylle doré
Anthriscus nitida Cerfeuil lustré
Campanula latifolia Campanule à larges feuilles
Geranium phaeum Géranium livide
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302
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Confusions possibles avec d’autres habitats

Des confusions sont possibles, principalement, avec les végéta-
tions affines situées en situation de lisières ombragées (commu-
nautés à Benoîte commune, Geum urbanum, et Alliaire officinale,
Alliaria petiolata) (habitat 6430-7).

Sinon, ces formations riches en espèces nitrophiles se distin-
guent nettement des ourlets, lisières mésotrophes à Trèfles
divers (Trifolium spp.) (Cor. 34.4).

Comme signalé précédemment, les cortèges floristiques caracté-
ristiques de ces lisières peuvent se retrouver pratiquement à
l’identique en espaces ouverts (bords de routes, ruines, habitat
rural…) ; dans ce cas, ils ne sont pas à prendre en considération.

Correspondances phytosociologiques
Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, héliophiles à
semi-héliophiles : alliance de l’Aegopodion podagrariae.

Dynamique de la végétation
En règle générale, ce type de végétation est stabilisé en lisière
forestière (externe) ou le long des pénétrantes (dessertes,
grandes sentes), et dans certaines clairières. La lisière externe
est souvent progressive :

prairie pâturée – lisière nitrophile – manteau arbustif – phase
forestière pionnière.

Il en découle que les communautés de lisière peuvent être 
envahies progressivement par les ligneux. En cas de dynamique
de reconquête, elles se reconstituent peu à peu à l’emplacement
de la nouvelle lisière et autour des noyaux ligneux installés au
sein de la prairie abandonnée. Il n’est pas possible, compte tenu
de la diversité des conditions stationnelles forestières concer-
nées de donner ici les divers schémas dynamiques ; ils répon-
dent au schéma classique :

En cas d’abandon de la prairie voisine, on peut observer parfois
l’extension de ces lisières (écotones « décontraints » → ourlets
extensifs) bien vite colonisées par des arbustes. Dans des forêts
surexploitées, certaines de ces communautés se répandent dans
les espaces ainsi éclairés où la libération d’azote est marquée.

Habitats associés ou en contact
Chênaies pédonculées calcicoles à acidiclines (dont UE 9160).

Hêtraies-chênaies calcicoles à acidiclines (dont UE 9130).

Hêtraies, hêtraies-sapinières calcicoles à acidiclines (dont UE 9130).

Érablaies (UE 9140).

Hêtraies subalpines.

Prairies pâturées à Crételle.

Prairies de fauche collinéennes (UE 6510) ou montagnardes 
(UE 6520).

Végétation herbacée ou arbustive des coupes et chablis.

Rochers, falaises (UE 8210).

Éboulis (UE 8160).

Répartition géographique
Ce type d’habitat est très largement répandu en Europe tempé-
rée, aux étages collinéen et montagnard (jusqu’à la base du 
subalpin).

Valeur écologique et biologique
Ces communautés offrent très souvent une flore banale ; on y
rencontre cependant des espèces rares à assez rares comme la
Campanule à larges feuilles (Campanula latifolia).

Leur situation en écotone en fait des milieux refuges pour certaines
espèces ou une « voie de circulation » privilégiée (corridor).
Elles participent à des mosaïques d’habitats intéressantes, de ce
fait, par les niches particulières offertes à diverses espèces.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Les lisières d’une certaine longueur et d’une certaine profondeur.

Les lisières hébergeant des espèces rares à assez rares.

Autres états observables

Les lisières n’hébergeant que des espèces très banales.

Les lisières très discontinues.

Phase pionnière forestière

Fruticée

Lisière

Phase de maturité forestière
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Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Lorsque les lisières se trouvent au contact d’espaces intensive-
ment cultivés, ces milieux sont très exposés aux traitements
mécaniques et chimiques. Souvent, dans ce cas, la tendance est
de cultiver jusqu’à la forêt ce qui réduit considérablement la sur-
face de ces communautés (ou les fait disparaître).

Des places de dépôts de bois peuvent aussi contribuer à leur des-
truction. Certaines plantes exotiques peuvent s’installer et se
supplanter aux espèces autochtones qui structurent ces milieux.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
En lisières externes évolutives, ces communautés ont les mêmes
potentialités que les forêts contiguës. Le long des chemins et des
talus, on peut considérer que les potentialités ne sont pas à
prendre en compte. Par ailleurs, compte tenu de leur faible
extension spatiale, les lisières ne possèdent pas de réel intérêt
forestier.

Cadre de gestion

Modes de gestion recommandés

Tous les travaux effectués sur les talus de lisières, les bords des
chemins doivent permettre le maintien de l’habitat. La plus 
grande attention sera apportée dans le choix des places de dépôts
de grumes.

On s’efforcera de créer et de garder des lisières progressives :
forêt, bande arbustive avec, à ses pieds, la végétation de lisières
(ces lisières progressives ont montré leur efficacité lors de la

dernière tempête en procurant une meilleure stabilité aux forêts
voisines).

En cas de culture intensive, on préservera en bordure de champ
et de la forêt une bande en prairie afin de limiter les effets des
produits chimiques en lisières forestières.

Ces mesures sont indispensables dans le cas où le cortège floris-
tique comprend des espèces rares.

On peut envisager un débroussaillage périodique en hiver et une
fauche occasionnelle.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
De nouvelles investigations sont nécessaires afin de préciser
l’aire des diverses communautés de l’habitat et pour disposer de
données françaises (l’essentiel des travaux de définition de ce
type d’habitat relevant d’études étrangères).
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B. Lisières forestières plus ou moins nitrophiles et hygroclines

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Ces végétations sont situées au niveau des lisières externes ou le
long des grandes ouvertures forestières (coupes, sentes, des-
sertes) en position semi-sciaphile à sciaphile. L’extension de la
lisière et dans une certaine mesure le cortège floristique sont liés
aux modes d’entretien des talus et bords de chemins et du type
de spéculation agricole (et de son intensité), contigus à la forêt.

Le microclimat est marqué par une lumière plus importante que
dans le sous-bois contigu et par une humidité suffisante du sol
et de l’air (situation d’écotone), avec pour effet d’accélérer 
l’activité biologique microbienne, ce qui contribue à libérer plus
d’azote qu’en sous-bois ; l’azote est un facteur essentiel dans le
déterminisme de ces communautés.

Ce type d’habitat est installé sur des sols non engorgés et qui ne
sont généralement pas régulièrement touchés par des crues
apportant des alluvions ; il s’observe sur des sols frais (flore
souvent hygrocline) et riches en azote. Les matériaux et les sols
sont variés ; comme invariant on peut citer l’humus qui est de
type mull. Les forêts concernées sont sur des substrats calcicoles
à acidiclines (chênaies, hêtraies, hêtraies-sapinières, érablaies,
aulnaies-frênaies).

Certaines de ces communautés se retrouvent en situation 
rudérale : en bord de route, près de ruines de bâtiments pastoraux
ou de bâtiments encore fonctionnels. Seuls les végétations asso-
ciées à la forêt sont à prendre en compte. On les retrouve aussi 
en bordure de haies, en contact avec les prairies pâturées à
Crételle (Cynosurus cristatus) ou de fauche à Avoine élevée
(Arrhenatherum elatius) ou Trisète jaunâtre (Trisetum flavescens).

Remarque : certaines espèces sont communes aux végétations
des coupes et chablis, aux prairies fertilisées, aux communautés
rudérales (reposoirs, bords de routes et de chemins en espaces
ouverts, ruines, tas de décombres…) où se retrouve l’influence
de l’azote.

Variabilité

Les cortèges floristiques sont assez variables en fonction des
potentiels de semences présents de part et d’autre de cet écoto-
ne (en forêt et dans les milieux ouverts).

On peut distinguer d’une part des communautés plutôt colli-
néennes et d’autres plutôt montagnardes.

Types plutôt collinéens :
- stations ombragées sur sols profonds : communautés à
Alliaire officinale et Chérophylle enivrant [Alliario petiolatae-
Chaerophylletum temuli] ;
- lisières forestières ombragées, pieds de falaises, sur sols frais :
groupement à Alliaire officinale (Alliaria petiolata), avec la
Benoîte commune et le Lierre terrestre ;
- reposoirs d’animaux sauvages, pieds de falaises : commu-
nautés à Alliaire officinale et Cynoglosse d’Allemagne
[Alliario petiolatae-Cynoglossetum germanici] ;
- lisières ombragées, chemins : communautés à Chérophylle
enivrant et Géranium luisant [Chaerophyllo temuli-Geranietum
lucidi] ;

- talus, bords de forêts : communautés à Torilis du Japon
[Torilidetum japonicae], avec le Paturin des bois et le
Brachypode des bois ;
- lisières semi-ombragées, sur sols frais : communautés à
Euphorbe raide [Euphorbietum strictae], avec la Lapsane
commune, le Géranium herbe-à-Robert ;
- lisières fraîches : communautés à Cardère poilue [Dipsacetum
pilosi].

Types plutôt montagnards  :
- lisières ombragées, pieds de rochers : communautés à Épilobe
des montagnes et Géranium herbe-à-Robert [Epilobio montani-
Geranietum robertiani] ;
- bords de haies, de forêts : communautés à Cerfeuil et
Rapette couchée [Anthrisco-Asperugetum procumbentis].

On peut également signaler l’existence d’un groupement à
Impatiente à petites fleurs (Impatiens parviflora), et d’un
groupement à Grande chélidoine (Chelidonium majus).

Physionomie, structure

Ce type de végétation se présente souvent en liseré étroit, plus ou
moins discontinu, en situation de lisières ombragées ou de sentes.
La végétation rassemble beaucoup d’espèces à feuilles assez
larges (espèces plus ou moins sciaphiles) et chaque communauté
est souvent dominée par une espèce sociale : Chérophylle,
Alliaire, Torilis du Japon, Paturin des bois, Euphorbe raide…

La composition floristique étant assez variable, nous citerons 
ci-après les espèces « indicatrices » les plus fréquentes, mais la
composition floristique de la forêt et du milieu ouvert contigus
peut entraîner la présence de nombreuses espèces accidentelles.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Geranium robertianum Géranium herbe-à-Robert
Lapsana communis Lapsane commune
Cardamine impatiens Cardamine impatiente
Scrophularia nodosa Scrophulaire noueuse
Brachypodium sylvaticum Brachypode des bois
Lamium galeobdolon Ortie jaune
Poa nemoralis Paturin des bois
Viola reichenbachiana Violette des bois
Dipsacus pilosus Cardère poilue
Chaerophyllum temulum Chérophylle enivrant
Bryonia dioica Bryone dioïque
Geranium lucidum Géranium luisant
Cynoglossum germanicum Cynoglosse d’Allemagne
Torilis japonica Torilis du Japon
Euphorbia stricta Euphorbe raide
Epilobium montanum Épilobe des montagnes
Mycelis muralis Mycélis des murs
Moehringia trinervia Moehringie à trois nervures
Alliaria petiolata Alliaire officinale
Glechoma hederacea Lierre terrestre
Geum urbanum Benoîte commune
Anthriscus sylvestris Cerfeuil des prés
Veronica chamaedrys Véronique petit-chêne

Végétations des lisières forestières nitrophiles,
hygroclines, semi-sciaphiles à sciaphiles

CODE CORINE 37.72
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Campanula trachelium Campanule gantelée
Galium aparine Gaillet gratteron
Urtica dioica Ortie dioïque
Galeopsis tetrahit Galéopsis tétrahit
Dactylis glomerata Dactyle aggloméré
Cirsium arvense Cirse des champs
Galium mollugo subsp. erectum Gaillet blanc
Stellaria nemorum Stellaire des bois

Confusions possibles avec d’autres habitats

Des confusions sont possibles, principalement, avec les 
végétations affines situées en situation de lisières héliophiles
(communautés à Égopode podagraire, Aegopodium podagraria)
(habitat 6430-6).

Sinon, ces formations riches en espèces nitrophiles se 
distinguent nettement des ourlets, lisières mésotrophes à Trèfles
divers (Trifolium spp.) (Cor. 34.4).

Comme signalé précédemment, les cortèges floristiques 
caractéristiques de ces lisières peuvent se retrouver en partie en
espaces ouverts (bords de routes, ruines, habitat rural…) ; dans
ce cas, ils ne sont pas à prendre en considération.

Correspondances phytosociologiques
Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, plus ou moins
sciaphiles : alliance du Galio aparines-Alliarion petiolatae.

Dynamique de la végétation
En règle générale, ce type d’habitat est stabilisé en lisière 
forestière ou le long des pénétrantes (dessertes, sentes…), et
dans certaines clairières. Dans les forêts menées en jardinage
(sapinières…), les espèces de ces lisières rentrent au sein des
petites trouées où elles s’ajoutent aux espèces forestières qui,
compte tenu des conditions microclimatiques tamponnées, 
subsistent malgré l’ouverture.

En cas de dynamique de reconquête forestière, l’habitat se
reconstitue peu à peu à l’emplacement de la nouvelle lisière (en
situation ombragée) et autour des noyaux ligneux installés au
sein des espaces pastoraux abandonnés.

Il n’est pas possible, compte tenu de la diversité des conditions
stationnelles forestières concernées de donner ici les divers
schémas dynamiques ; ils répondent au schéma classique :

Compte tenu de leur optimum en situation ombragée, les 
cortèges floristiques de certaines de ces communautés se 
retrouvent :
- en sous-bois de phase pionnière constituée d’arbres à 
feuillage laissant passer une lumière tamisée (accrus d’Érables,
de Frêne) ;

- en sous-bois de formations forestières plus ou moins 
rudérales : ormaie rudérale, bois de Robinier faux-acacia
(Robinia pseudo-acacia)…

Dans tous ces cas, les pratiques anciennes ont souvent laissé un
héritage en azote (le Robinier par ses nodosités crée des 
conditions favorables aux espèces de l’habitat) et ces milieux 
ne sont pas à retenir pour les sites Natura 2000.

Habitats associés ou en contact
Chênaies pédonculées calcicoles à acidiclines (dont UE 9160).

Hêtraies-chênaies calcicoles à acidiclines (dont UE 9130).

Hêtraies, hêtraies-sapinières calcicoles à acidiclines (dont UE 9130).

Érablaies (UE 9140).

Hêtraies subalpines.

Prairies pâturées à Crételle.

Prairies de fauche collinéennes (UE 6510) ou montagnardes 
(UE 6520).

Végétation herbacée ou arbustive des coupes et chablis.

Rochers, falaises (UE 8210).

Éboulis (UE 8160).

Répartition géographique
L’habitat est très largement répandu en Europe tempérée, aux étages
collinéen et montagnard (jusqu’à la base de l’étage subalpin).

Valeur écologique et biologique
Ces communautés offrent très souvent une flore banale ; on y
rencontre cependant des espèces rares à assez rares comme le
Cynoglosse d’Allemagne (Cynoglossum germanicum) ou le
Géranium luisant (Geranium lucidum).

Leur situation en écotone en fait des milieux refuges pour certaines
espèces ou une « voie de circulation » privilégiée (corridor).
Elles participent à des mosaïques d’habitats intéressantes, de ce
fait, par les niches particulières offertes à diverses espèces.

B. Lisières forestières plus ou moins nitrophiles et hygroclines

Phase pionnière forestière

Fruticée

Lisière

Phase de maturité forestière
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B. Lisières forestières plus ou moins nitrophiles et hygroclines

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Les lisières d’une certaine longueur et d’une certaine 
profondeur.

Les lisières hébergeant des espèces rares à assez rares.

Autres états observables

Les lisières n’hébergeant que des espèces très banales.

Les lisières très discontinues.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Lorsque les lisières se trouvent au contact d’espaces intensive-
ment cultivés, ces milieux sont très exposés aux traitements
mécaniques et chimiques. Souvent, dans ce cas, la tendance 
est de cultiver jusqu’à la forêt ce qui réduit considérablement 
la surface de ces communautés (ou les fait disparaître). 
Des places de dépôts de bois peuvent aussi contribuer 
à leur destruction. Certaines plantes exotiques peuvent 
s’installer et se supplanter aux espèces autochtones qui 
structurent ces milieux.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
En lisières externes évolutives, ces communautés ont les mêmes
potentialités que les forêts contiguës. Le long des chemins,
talus, on peut considérer que les potentialités ne sont pas à
prendre en compte. Par ailleurs, compte tenu de leur faible
extension spatiale, les lisières ne possèdent pas de réel intérêt
forestier.

Cadre de gestion

Modes de gestion recommandés

Tous les travaux effectués sur les talus de lisières, les bords des
chemins doivent permettre le maintien de l’habitat. La plus
grande attention sera apportée dans le choix des places de
dépôts de grumes. Compte tenu de leur optimum en conditions
plus ou moins sciaphiles, il est recommandé lors des coupes de
laisser quelques arbres en lisières.

On s’efforcera de créer et de garder des lisières progressives : forêt,
bande arbustive avec, à ses pieds, la végétation de lisières (ces
lisières progressives ont montré leur efficacité lors de la dernière
tempête en procurant une meilleure stabilité aux forêts voisines).

En cas de culture intensive, on préservera en bordure de champ
et de la forêt une bande en prairies afin de limiter les effets des
produits chimiques en lisières forestières.

Ces mesures sont indispensables dans le cas où le cortège 
floristique comprend des espèces rares.

On peut envisager un débroussaillage périodique en hiver et une
fauche occasionnelle.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
De nouvelles investigations sont nécessaires afin de préciser
l’aire des diverses communautés de l’habitat et pour disposer de
données françaises (l’essentiel des travaux de définition de ce
type d’habitat relevant d’études étrangères).
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* Marais calcaires à Cladium mariscus
et espèces du Caricion davallianae

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 53.3

1) Roselières à Cladium mariscus des bords des lacs, des
enfrichements ou du stade dynamique de prairies humides
extensives en contact avec la végétation du Caricion 
davallianae ou autres espèces du Phragmition [Cladietum
marisci (Allorge 1922) Zobrist 1935].

2) Végétales : Cladium mariscus, #Kosteletzkia pentacarpos.

3) Correspondances :
Classification du Royaume-Uni : « S2 Cladietum marisci »,
« S24 Peucedano-Phragmitetum australis », « S25
Phragmites australis-Eupatorium cannabinum fen », « M9
Carex rostrata-Calliergon spp. mire », « M13 Schoenus
nigricans-Juncus subnodulosus mire », « M14 Schoenus
nigricans-Narthecium ossifragum mire », « M24 Molinia
caerulea-Cirsium dissectum fen meadow », « SD14 Salix
repens-Campylium stellatum dune slack » et « SD 15 Salix
repens-Calliergon cuspidatum dune slack ».

Classification allemande : « 3804 Schneidenröhricht ».

Classification nordique : « 3441a Cladium mariscus-variant ».

4) En contact avec les bas-marais calcaires (7230), mais
également avec les bas-marais acides, les prairies humides
extensives, d’autres roselières et les magnocariçaies.

5) Sterner, R. (1926). Ölands växtvärld. Södra Kalmar län
III. Hjalmar Appeltoffts Bokhandel, Kalmar, 237 pp.

Caractères généraux
Végétations caractérisées par la présence, et le plus souvent par
la dominance, du Marisque (Cladium mariscus), se développant
sur des substrats organiques tourbeux, mésotrophes à eutrophes,
souvent en contact avec des groupements de bas-marais neutro-
alcalins, parfois avec des végétations acidiphiles. La densité du
Marisque peut être très variable, de quelques pieds disséminés
au sein de groupements de bas-marais ou de tourbières de 
transition diversifiés et ouverts, jusqu’à des cladiaies fortement
paucispécifiques, fréquemment monospécifiques, denses et
impénétrables. Les formations de Cladium se développant sur sub-
strat minéral (cladiaies riveraines sur sable, formations littorales),
également d’intérêt communautaire, sont relativement mal
connues et leur description au sein de cette fiche ne sera que
sommaire. Une attention toute particulière sera portée ici aux
végétations se développant sur tourbe, mais également sur des
radeaux flottants à la surface d’eaux libres en préfiguration de
leur évolution vers des groupements de tourbières.

Cet habitat, qui se développe de manière préférentielle dans les
régions calcaires de notre territoire et aux étages planitiaire et
collinéen, a connu une évolution très contrastée selon les
régions : dans la plupart d’entre elles, il a fortement régressé, en
même temps que l’ensemble des milieux tourbeux, sous l’effet
combiné de l’intensification des pratiques agricoles, du drainage,
de l’eutrophisation, de la populiculture… Dans certaines
régions, au contraire, il a bénéficié de l’abandon des prairies et
marais tourbeux qui se sont vus envahis par cette espèce au très
fort pouvoir de colonisation, avec parfois des conséquences
négatives sur la diversité biologique globale des sites colonisés.

La gestion de cet habitat dépend des types de cladiaies 
(cladiaies-radeaux ou cladiaies terrestres) et des objectifs que se
seront fixés les gestionnaires : maintien de cladiaies denses à
forte accumulation de litière favorable aux invertébrés, selon une
gestion passive avec contrôle de la végétation ligneuse, ou main-
tien de cladiaies ouvertes privilégiant la diversité végétale grâce
au contrôle du Marisque par la fauche ou le pâturage extensif.

Déclinaison en habitats élémentaires
L’habitat a été décliné en un seul habitat élémentaire car, en
dépit de sa variabilité, les recommandations pour sa gestion 
restent, pour l’essentiel, les mêmes.

11 - Végétations à Marisque 

Position de l’habitat élémentaire au sein de
la classification phytosociologique 
française actuelle
Il est extrêmement difficile de positionner les cladiaies au sein
de la nomenclature phytosociologique. En effet, les formations à
Marisque ne constituent pas un syntaxon à part entière, cette
espèce au large spectre écologique ayant la capacité de se 
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Bas-marais calcaires

développer au sein de groupements très variés qu’elle est
capable de déstructurer et au sein desquels elle peut s’imposer
en éliminant les espèces caractéristiques. Mis à part les 
cladiaies-radeaux ou les cladiaies riveraines très denses, mono-
spécifiques, parfois décrites par un Cladietum marisci, les 
cladiaies « invasives » ne constituent qu’une forme, dominée
par le Marisque, de groupements dénaturés qui conservent tout
de même leur attribut syntaxonomique. La position même du
Cladietum marisci est sujette à controverses, le choix de son
classement au sein, soit des roselières (Phragmitetalia australis),
soit des cariçaies (Magnocaricetalia elatae), n’étant pas arrêté.
Ainsi, les cladiaies seront tantôt à rattacher aux groupements de
tourbières de transition (Caricion lasiocarpae), tantôt aux 
bas-marais alcalins (Caricion davallianae ou Hydrocotylo 
vulgaris-Schoenion nigricantis), tantôt aux magnocariçaies
(Magnocaricion elatae), tantôt aux roselières (Phragmition 
australis), tantôt même aux tourbières hautes actives (Oxycocco
palustris-Sphagnetea magellanici)… en fonction du cortège
d’espèces caractéristiques accompagnant le Marisque.
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* Végétations à Marisque

Caractères diagnostiques de l’habitat
Rappelons en préambule quelques caractéristiques biologiques
et écologiques du Marisque (Cladium mariscus) qui caractérise
véritablement cet habitat et qui, notamment par sa forte capacité
dynamique, joue un rôle fondamental dans la structuration 
et l’évolution de l’habitat (les informations sont tirées pour 
l’essentiel de la synthèse de Walthert, 1987).

Le Marisque est une robuste cypéracée vivace, pouvant atteindre
2,5 m de hauteur (rarement 3 m), à souche traçante dont le 
rhizome rampant est peu profondément ancré dans le sol, en
deçà de 30 cm en général. Il est de ce fait sensible aux variations
de niveau de la nappe qu’il ne tolère que modérément : si des
périodes d’immersion ne lui sont pas préjudiciables, un abaisse-
ment prolongé de la nappe sera mal supporté. Il se développe
ainsi dans les zones humides bénéficiant d’une alimentation
hydrique régulière tout au long de l’année, sur des sols riches en
matière organique, mais également sur des substrats minéraux
sableux et graveleux ou à la surface d’eaux libres. Il possède une
vaste amplitude écologique et une stratégie monopoliste qui se
traduit par l’envahissement de différents groupements végétaux.
La multiplication se fait essentiellement par voie végétative
grâce à la production de rhizomes qui, en se redressant, forment
de nouvelles pousses. La reproduction par voie sexuée est rare
sous nos latitudes, les conditions de germination de cette espèce
étant particulièrement strictes : la maturation et la germination
des akènes nécessitent d’abord la succession d’une période
chaude et d’une période froide (nécessaire pour que la graine
puisse s’imbiber d’eau), puis l’existence d’un thermopériodisme
à paliers thermiques élevés (20 à 30°C) associés à un éclairement
régulier, l’ensemble semblant également dépendre de la néces-
saire flottaison de la graine puis de son contact avec le sol à la
suite d’une décrue. La dissémination des graines se fait essen-
tiellement par hydrochorie à laquelle s’ajoute probablement une
dissémination par ornithochorie. La longévité du Marisque est
estimée entre 10 et 15 ans.

Caractéristiques stationnelles

Formations essentiellement planitiaires à collinéennes (relative-
ment fréquentes dans les grands marais de plaine) pouvant s’élever
jusqu’à l’étage submontagnard (maximum 800 m) où elles devien-
nent alors rares, Cladium mariscus étant une espèce thermophile.
Les cladiaies se développent sur des substrats de nature variée, pré-
férentiellement organiques (optimum sur tourbes mésotrophes),
mais également sur des graviers fluviatiles gorgés d’eau. La nappe
est affleurante ou subaffleurante avec de faibles fluctuations ; des
périodes d’inondation sont possibles. Cladium mariscus peut éga-
lement se développer à la surface d’eau libre de nature variée (mais
de faible profondeur, inférieure à 80 cm en général, les racines
ayant besoin d’un ancrage dans le sol), alcaline à neutre, où son
réseau de racines, associé ou non à celui d’autres espèces (Roseau
notamment), est à l’origine de la formation de radeaux flottants. Le
pH des tourbes est variable, généralement autour de 6, mais il peut
descendre à 4 en surface dans les cladiaies en voie d’acidification.

Variabilité

On rencontre deux principaux types de cladiaies fort différents
du point de vue tant de leur origine, que de leur dynamique, de
leur physionomie et de leur structure.

Les cladiaies-radeaux, d’une part, se développent à la surface
d’eaux libres par la progression centripète d’un radeau flottant
constitué de l’enchevêtrement des rhizomes de Cladium formant
un lacis racinaire, pouvant lui-même servir de support au déve-
loppement d’autres espèces végétales. Dans la plupart des cas,
ces cladiaies-radeaux pionnières sont d’emblée très denses et
paucispécifiques, voire monospécifiques. Le Marisque peut être
accompagné d’autres espèces à forte production de biomasse,
par exemple le Roseau commun qui participe lui aussi, à l’aide de
ses rhizomes, à la structuration du tapis flottant, ou diverses
Laiches telles que la Laiche élevée, la Laiche à utricules velus,
la Laiche terminée en bec… Les hydrophytes accompagnent
également souvent le Marisque dans ces formations flottantes.

Les cladiaies que nous qualifierons de terrestres, d’autre part,
se développent selon une dynamique d’envahissement de grou-
pements végétaux préexistants, notamment à la suite de leur
abandon. Le Marisque est une espèce peu sténoèce et les cla-
diaies présenteront de ce fait une certaine variabilité en fonction
des paramètres physico-chimiques initiaux des groupements
végétaux qu’il aura pénétrés : il s’agira tantôt de bas-marais
alcalins relevant du Caricion davallianae (groupements conti-
nentaux-montagnards) ou de l’Hydrocotylo vulgaris-Schoenion
nigricantis (groupements planitiaires atlantiques), tantôt de
groupements de tourbières de transition relevant du Caricion
lasiocarpae, tantôt de groupements de prairies à Molinie bleue
(Molinia caerulea) relevant du Molinion caeruleae… dans des
formes initialement peu denses où le cortège initial d’espèces
caractéristiques peut s’exprimer, puis de plus en plus denses jus-
qu’à pouvoir constituer des groupements monospécifiques. Une
forme particulière de ces cladiaies terrestres est constituée par
les cladiaies neutro-alcalines en voie d’acidification où s’indivi-
dualisent des buttes de Sphaignes préfigurant l’évolution du 
système vers des groupements de tourbières acidiphiles et où
Cladium mariscus pourra côtoyer des espèces de tourbières
hautes actives, voire de landes tourbeuses.

Physionomie, structure

C’est en premier lieu la densité du Marisque qui imprime à la
végétation sa physionomie et sa structure. Celle-ci est extrême-
ment variable, allant des cladiaies ouvertes, riches en espèces,
avec quelques pieds de Marisque disséminés ici où là pouvant ne
pas dépasser quelques dizaines de centimètre de hauteur si le
milieu est géré (par la fauche par exemple), jusqu’à des cladiaies
très denses, hautes (plus de 2 m), impénétrables, dans lesquelles
une très grande quantité de litière s’est accumulée et où la diver-
sité spécifique végétale peut être extrêmement pauvre. C’est
d’ailleurs l’une des particularités des cladiaies denses que de
posséder une importante litière végétale constituant un tapis
dense, épais d’une quarantaine de centimètres, formant une fron-
tière suspendue au-dessus du sol (ou du niveau d’eau dans le cas
des cladiaies-radeaux) différenciant deux espaces aux caracté-
ristiques fondamentalement différentes : une strate supérieure,
aérienne, thermophile et héliophile, au-dessus de cette litière
sciaphile et plus ou moins hygrophile en profondeur constituant
un espace peu propice au développement de la vie. Cette struc-
turation verticale des cladiaies denses, en deux strates bien 
distinctes, est caractéristique et constitue l’une des particularités
de cet habitat, à l’origine du développement de communautés
vivantes (notamment invertébrés) tout à fait particulières.

CODE CORINE 53.3
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* Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae

Entre ces deux extrêmes se rencontrent des cladiaies intermé-
diaires dans lesquelles le Marisque est bien développé, mais
forme un milieu qui reste ouvert, avec peu de litière accumulée,
dans lequel, à côté des tiges de Marisque qui atteignent 1 m à
1,50 m, un cortège de petites espèces basses, héliophiles, peut
encore se développer.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

La seule présence du Marisque suffirait à définir l’habitat qui,
lui-même, n’existe qu’en présence de cette espèce. Cependant,
du fait de sa stratégie invasive, un certain nombre d’espèces
l’accompagnent en général, caractéristiques résiduelles des
groupements en cours de colonisation, et dont nous citerons les
principaux représentants (ce cortège d’espèces compagnes peut
être extrêmement réduit, voire absent, du fait de leur élimination
par le Marisque).

Cladium mariscus Marisque
Phragmites australis Roseau commun
Carex elata Laiche élevée
Lythrum salicaria Lythrum salicaire
Lysimachia vulgaris Lysimaque vulgaire
Thelypteris palustris Théliptéris des marais
Lathyrus palustris Gesse des marais

En commun avec les bas-marais alcalins (fréquent) :
Carex viridula subsp. Laiche à fruits écailleux
brachyrhyncha var. elatior1

Carex flava Laiche jaune
Carex hostiana Laiche de Host
Schoenus nigricans Choin noirâtre
Eriophorum latifolium Linaigrette à feuilles larges
Hydrocotyle vulgaris Hydrocotyle vulgaire
Peucedanum palustre Peucédan des marais
Parnassia palustris Parnassie des marais
Liparis loeselii Liparis de Loesel
Oenanthe lachenalii Oenanthe de Lachenal

En commun avec les groupements de prairies à Molinie :
Molinia caerulea Molinie bleue
Sanguisorba officinalis Sanguisorbe officinale
Succisa pratensis Succise des prés
Gentiana pneumonanthe Gentiane pneumonanthe
Angelica sylvestris Angélique sauvage
Serratula tinctoria Serratule des teinturiers
Valeriana dioica Valériane dioïque
Scorzonera humilis Scorzonère humble

En commun avec les groupements de tourbières de transition :
Carex lasiocarpa Laiche à utricules velus
Carex rostrata Laiche terminée en bec
Carex limosa Laiche des bourbiers
Menyanthes trifoliata Trèfle-d’eau
Potentilla palustris Comaret des marais
Viola palustris Violette des marais
Drosera longifolia Rossolis à feuilles longues
Spiranthes aestivalis Spiranthe d’été
Rhynchospora alba Rhynchospora blanc

En commun avec les groupements de tourbières hautes actives
(cladiaies en voie d’ombrotrophisation, rares) :
Sphagnum spp.2 Sphaignes
Drosera rotundifolia Rossolis à feuilles rondes
Drosera intermedia Rossolis intermédiaire
Andromeda polifolia Andromède à feuilles de polium
Erica tetralix Bruyère à quatre angles

Confusions possibles avec d’autres habitats

Il existe peu de risques de confusion avec d’autres types d’habi-
tat, la présence du Marisque permettant aisément de caractériser
l’habitat. Les cladiaies se développant dans les dépressions
humides dunaires (berges d’étangs et pannes arrière-dunaires)
doivent cependant se voir attribuer le code spécifique UE 2190
correspondant aux roselières et cariçaies dunaires (cf. tome
« Habitats côtiers »).

S’il est facile de caractériser les cladiaies dans leurs formes
typiques, denses et hautes, quelques nuances doivent être appor-
tées dans le cas de cladiaies très peu denses, très ouvertes, où le
gestionnaire pourra s’interroger sur le code le plus approprié à
utiliser pour décrire l’habitat - notamment dans le cas d’un stade
initial de colonisation d’un habitat par le Marisque - entre celui
de la cladiaie et celui de l’habitat en cours de colonisation.
Lorsque le Marisque se présente dans une forme très chétive,
avec des individus isolés, stériles, il est préférable de ne pas
attribuer ce code à l’habitat. En tout état de cause, le contexte
régional devra être pris en compte, notamment la rareté 
des habitats à Marisque dans la région considérée, et sera déter-
minant dans l’attribution de tel ou tel code. Dans les régions
richement pourvues en cladiaies, où le Marisque peut parfois
constituer une espèce envahissante, seules devront être retenues
les cladiaies dans leurs formes typiques, vigoureuses, les autres
devant se voir attribuer le code de l’habitat colonisé (bas-marais
alcalin, tourbière de transition…). En revanche, dans les régions
pauvres en cladiaies, où la conservation de ces formations repré-
sente un enjeu d’importance (sur la base de critères scientifiques
pertinents), les cladiaies, même chétives, relictuelles, pourront
éventuellement se voir attribuer ce code (UE 7210*).

Correspondances phytosociologiques
Cf. présentation de l’habitat générique (§ « Position de l’habitat
élémentaire au sein de la classification phytosociologique 
française actuelle »).

Dynamique de la végétation
La colonisation du Marisque peut s’opérer selon deux dyna-
miques bien distinctes :

À partir d’un plan d’eau : grâce à son puissant système raci-
naire, Cladium mariscus peut jouer un rôle déterminant dans les
processus d’atterrissement de certaines pièces d’eau (générale-
ment mésotrophes à eutrophes, neutro-alcalines). Le Marisque
peut y former des radeaux constitués d’un enchevêtrement de
racines flottant à la surface de l’eau et selon une dynamique de
progression centripète, en ceinture. Ce phénomène se produit en
eaux peu profondes (profondeur inférieure à 80 cm en général)
car, si les rhizomes flottent à la surface de l’eau, des racines
adventives doivent s’ancrer dans le substrat et ne peuvent le
faire au-delà de cette profondeur. Ces cladiaies-radeaux pion-
nières sont denses, généralement pauvres en espèces, et le
Marisque domine largement en compagnie fréquente du Roseau
commun ou de la Laiche élevée. Ce radeau flottant croît à la fois
vers le centre et vers le fond du plan d’eau. Cette croissance 
verticale du radeau, son épaississement, entraîne son exhausse-
ment par rapport au plan d’eau. Les groupements aquatiques (à
Potamots, Utriculaires, Nénuphars…), initialement présents au
sein de la cladiaie pionnière, régressent en même temps que les
milieux aquatiques qui tendent à se cantonner à quelques mares
au sein de la cladiaie. Petit à petit, le radeau subit moins 
l’influence des eaux minéralisées car l’élévation du radeau au-
dessus de la surface d’eau libre entraîne son affranchissement

1 = Carex lepidocarpa.
2 Dont souvent Sphagnum subnitens.
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progressif de son alimentation minérotrophe, en même temps
que le radeau piège davantage les eaux météoriques plus pauvres
en éléments nutritifs. Cette double alimentation minéro-ombro-
trophique s’accompagne d’un changement de végétation,
notamment par le développement de groupements de tourbières
de transition à Carex lasiocarpa. Le stockage des eaux météo-
riques par le matelas racinaire favorise l’acidification du milieu
qui peut alors permettre l’installation de Sphaignes en même
temps qu’apparaissent des acidiphiles telles que Aulacomnium
palustre, Drosera rotundifolia sur les buttes de Sphaignes,
Drosera longifolia dans les dépressions accompagnée de Carex
limosa, Scheuchzeria palustris, Rhynchospora alba… Un tel
phénomène de passage progressif d’un plan d’eau neutro-alcalin
à une tourbière acidiphile par l’intermédiaire d’une cladiaie-
radeau s’observe par exemple sur la tourbière du Grand-Lemps
(Isère) où la minéralisation au sein des buttes de Sphaignes du
radeau est dix fois inférieure à celle du plan d’eau sur lequel il
se développe.

Le Marisque peut également s’implanter au sein de groupe-
ments « terrestres » qu’il peut envahir à la suite, fréquemment,
de l’abandon de leur entretien (fauche, pâturage). Il s’agit le plus
souvent de milieux basiphiles, parfois neutro-basiphiles. En
l’absence de gestion, leur colonisation peut être rapide si les
conditions du milieu sont favorables au Marisque : c’est le cas
des tourbes mésotrophes particulièrement appréciées de l’espèce
qui se développe mal en milieux oligotrophes et se voit concur-
rencée par le Roseau sur les tourbes eutrophes. L’évolution de
ces cladiaies dépend en premier lieu du bilan hydrique. Si ce
bilan est favorable grâce à d’importantes précipitations, la 
cladiaie bénéficiera d’une alimentation ombrotrophique 
croissante, avec des eaux peu minéralisées qui induiront des
changements progressifs de la végétation et notamment le déve-
loppement au sein de la cladiaie de buttes de Sphaignes - dites
buttes d’ombrotrophisation - qui préfigureront son évolution
vers une tourbière acidiphile. On observera alors une baisse pro-
gressive du pH de la surface de la tourbière qui pourra atteindre
des valeurs proches de 4. En revanche, si ce bilan hydrique est
défavorable, les Sphaignes ne pourront s’installer et c’est une
cladiaie dense qui se développera sur ce milieu qui n’évoluera
pas vers une tourbière acidiphile. Cette évolution vers l’ombro-
trophisation et l’acidification n’est possible que dans les régions
les plus humides du secteur thermophile

Ainsi, les cladiaies peuvent se trouver en position dynamique
très différente : dans le premier cas, le Marisque est l’espèce
colonisatrice en amont du passage à la tourbière de transition
alors que dans le second cas il est typique de l’invasion des 
bas-marais alcalins suite à un abandon (subclimax).

Beaucoup de cladiaies sont stables d’un point de vue dyna-
mique. C’est le cas des cladiaies denses dont l’importante accu-
mulation de litière au-dessus du sol constitue une barrière qui
rend extrêmement difficile leur colonisation par d’autres
espèces, les semences ayant de grandes difficultés à atteindre le
sol et à germer en raison de la quasi-absence de lumière sous la
litière. La colonisation des cladiaies denses par les ligneux est
pour cette raison difficile et ces formations denses pourront pré-
senter une grande stabilité. Tel n’est pas le cas si les ligneux ont
pu germer avant que la densité de la litière ne les en empêche.
Dans le cas d’une colonisation simultanée du Cladium et 
des ligneux (souvent la Bourdaine, Frangula alnus et l’Aulne
glutineux, Alnus glutinosa, plus rarement les Saules et
Bouleaux…), le Marisque dominera dans un premier temps
grâce à son fort pouvoir de croissance, puis se trouvera rattrapé
par les ligneux qui ensuite le dépasseront et pourront le 
supplanter en allant jusqu’à le faire disparaître du taillis tour-
beux, Cladium mariscus, espèce héliophile, se maintenant diffi-
cilement sous couvert arboré. De même, une ouverture au sein
des cladiaies denses, par exemple par l’action de la grande faune
dont le piétinement pourra entraîner une déstructuration de la
couche de litière, favorisera l’expression d’un cortège diversifié

d’espèces végétales mais pourra également favoriser le dévelop-
pement des espèces ligneuses en facilitant leur germination au
sein de la cladiaie.

Une baisse du niveau de la nappe, par exemple à la suite d’un
drainage, est préjudiciable au maintien de la cladiaie, exigente
du point de vue de son alimentation hydrique. Cladium mariscus
régresse alors au profit d’espèces mieux adaptées, comme par
exemple la Molinie bleue ou le Roseau commun, mais égale-
ment au profit d’espèces ligneuses colonisatrices telles que la
Bourdaine ou l’Aulne glutineux. L’eutrophisation est également
néfaste au Marisque qui régresse, souvent au profit du Roseau
commun.

Habitats associés ou en contact
Bas-marais alcalins (UE 7230).

Sources et suintements carbonatés (UE 7220*).

Communautés à grandes Laiches (magnocariçaies) (Cor. 53.21).

Roselières s.l. (Cor. 53.1), notamment les phragmitaies (Cor. 53.11).

Prairies à Molinie sur calcaire et argile (Molinion caeruleae)
(UE 6410).

Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à
characées (UE 3140).

Eaux eutrophes naturelles avec végétation libre ou enracinée
(UE 3150).

Bas-marais acides (Cor. 54.4).

Tourbières de transition et tremblants (UE 7140).

Tourbières hautes actives (UE 7110*).

Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération
(UE 7120).

Landes humides et tourbeuses (UE 4010, UE 4020*).

Prairies humides eutrophes (Cor. 37.2).

Répartition géographique
Cet habitat a une large aire de distribution en France mais trouve
son optimum de développement aux étages planitiaire et 
collinéen du secteur thermophile dans les régions aux roches-
mères calcaires. Il se trouve encore bien représenté dans le
Bassin parisien, la vallée du Rhône et en Aquitaine, il est par
contre absent des massifs cristallins tels que le Massif central 
ou le Massif armoricain où il se limite presque exclusivement
aux étangs arrière-littoraux. Il est relictuel en Crau.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation

Réserve naturelle du marais de Lavours (Ain) géré par l’Entente
interdépartementale de démoustication.

Tourbière de Cérin (Ain) gérée par le conservatoire Rhône-
Alpes des espaces naturels.

Marais de Pagny-sur-Meuse (Meuse) géré par le conservatoire
des sites lorrains.

Marais Vernier (Eure) géré par le parc naturel régional de
Bretonne.

Réserve naturelle de la tourbière de Mathon (Manche) gérée par
le Centre permanent d’initiatives pour l’environnement du
Cotentin.

* Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae
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Réserve naturelle des marais de la Sangsurière (Manche) gérée
par le parc naturel régional marais du Cotentin et du Bessin.

Réserve naturelle de l’étang du Grand-Lemps (Isère) géré par
AVENIR.

Réserve naturelle de l’étang de Cousseau (Gironde).

Valeur écologique et biologique
Les cladiaies denses maintenues dans un bon état de conserva-
tion ont une grande valeur patrimoniale du fait de leur structu-
ration verticale très particulière (épaisse litière accumulée
comme suspendue au-dessus du niveau du sol et séparant deux
niveaux bien distincts, la zone « frontière » possédant des 
caractéristiques très originales notamment du point de vue de
ses propriétés thermiques). Celle-ci est à l’origine du dévelop-
pement de communautés vivantes inhabituelles dans ce type de
milieux, notamment d’espèces thermophiles ayant des affinités
méditerranéennes et trouvant à la frontière de cette litière des
conditions de vie, thermiques notamment, propices à leur déve-
loppement et leur permettant ainsi de coloniser des cladiaies
dans des régions septentrionales par rapport à leur aire générale
de distribution. C’est, par exemple, le cas de certaines espèces
de mantes religieuses, d’araignées ou d’orthoptères. Cette com-
partimentation verticale des cladiaies permet la juxtaposition de
sous-espaces aux caractéristiques abiotiques très marquées qui
permet à une grande diversité d’espèces, aux affinités très diffé-
rentes, xérothermophiles, hygrophiles photophiles, hygrophiles
sciaphiles…, de se développer. Ainsi si ces cladiaies denses sont
souvent très pauvres d’un point de vue floristique, elles présen-
tent néanmoins un rôle très important dans la conservation de
plusieurs groupes d’invertébrés. Dans le marais de Lavours
(Ain), par exemple, les cladiaies ont une importance fondamen-
tale, elles constituent le sous-système le plus riche du site en
invertébrés et les espèces nouvelles pour le monde ou la France
ont presque exclusivement été découvertes dans cet habitat.

Les cladiaies ouvertes présentent également un réel intérêt lié
davantage au cortège d’espèces végétales qui accompagnent le
Marisque. Celui-ci se développe en effet au sein de communautés
végétales présentant un grand intérêt patrimonial, notamment au
sein de communautés de bas-marais alcalins ou de tourbières de
transition, toutes deux d’intérêt communautaire. L’intérêt de ces
cladiaies ouvertes réside donc davantage dans la diversité des
espèces qui accompagnent Cladium mariscus, dont certaines ont
une grande valeur patrimoniale reconnue, par exemple par leur

protection au niveau national ou leur sélection comme espèce
d’intérêt communautaire. Citons, par exemple, le cas du Liparis
de Loesel souvent observable au sein des cladiaies se dévelop-
pant en marais alcalins.

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Végétales :
UE 1393 - Hamatocaulis vernicosus, l’Hypne brillante,
UE 1903 - Liparis loeselii, le Liparis de Loesel.

Animales :
UE 1355 - Lutra lutra, la Loutre d’Europe,
UE 1059 - Maculinea teleius, l’Azuré de la Sanguisorbe,
UE 1061 - Maculinea nausithous, l’Azuré des paluds,
UE 1071 - Coenonympha oedippus, le Fadet des Laiches,
UE 1014 - Vertigo angustior,
UE 1016 - Vertigo moulinsiana.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier
Le choix de privilégier les cladiaies denses ou les cladiaies
ouvertes dépendra des objectifs que se sera fixés le gestionnaire,
notamment du choix de privilégier plutôt la faune invertébrée ou
la flore ce qui supposera qu’un solide inventaire de l’existant ait
été réalisé au préalable. En effet, les cladiaies denses abritent
souvent des peuplements invertébrés extrêmement diversifiés et
très originaux mais une flore très pauvre, contrairement aux 
cladiaies ouvertes qui s’accompagnent d’un cortège floristique
souvent très riche mais de peuplements invertébrés beaucoup
moins diversifiés et originaux.

Le gestionnaire pourra ainsi privilégier soit les formations très
denses avec une forte accumulation de litière, soit les formations
ouvertes dans lesquelles le cortège d’espèces végétales com-
pagnes du Marisque est riche, diversifié et caractéristique des
communautés initiales colonisées par l’espèce (végétation des
bas-marais alcalins ou des tourbières de transition par exemple).
En tout état de cause, si les formations à Cladium mariscus sont
suffisamment étendues, il est recommandé de gérer la végéta-
tion en mosaïque en favorisant, sur des espaces contigus, 
l’expression à la fois de formations denses et de formations
ouvertes favorables ainsi à la fois à la faune et à la flore.

Dans les régions pauvres en cladiaies, ces formations peuvent
revêtir un intérêt particulier. Dans ce cas, tous les stades 
pourront être à privilégier (y compris les cladiaies chétives ou
relictuelles).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
L’évolution récente de cet habitat est très variable selon les
régions. Sur la majeure partie du territoire, il a connu une forte
régression, au même titre que l’ensemble des habitats tourbeux,
à la suite de travaux de drainage, de l’intensification des 
pratiques agricoles, de la pollution des eaux d’alimentation
(eutrophisation notamment), de la modification du régime
hydrique des cours d’eau, de la mise en décharge ou du com-
blement de certains sites… L’abandon constitue également une
forme de menace sur certains sites soumis à une dynamique de
boisement spontané entraînant la fermeture du milieu et la forte
régression, voire la disparition de l’habitat sous couvert boisé.

Cependant, dans certaines régions - par exemple dans la vallée
du Rhône - cet habitat a connu une très forte extension au cours
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des dernières décennies du fait de l’abandon récent des pratiques
agropastorales qui s’exerçaient sur de nombreux marais de la
vallée. Le Marisque, grâce à sa stratégie invasive, a ainsi colo-
nisé de nombreux sites et est aujourd’hui très répandu dans la
plaine du Rhône où il n’est pas rare d’observer des cladiaies de
plusieurs dizaines d’hectares, au point que son extension y
constitue parfois un vrai problème du fait de l’appauvrissement
(au moins floristique) des milieux qui l’accompagne. Cet 
habitat n’est cependant pas à l’abri de certaines menaces, liées
notamment aux perturbations du régime hydrique des eaux 
d’alimentation.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Aucune.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Habitat dépendant d’une alimentation hydrique régulière, avec de
faibles fluctuations de nappe, celle-ci étant affleurante ou sub-
affleurante (< 30 cm). Sensibilité vis-à-vis de l’eutrophisation,
défavorable à l’habitat. Fermeture possible par les ligneux,
notamment si leur colonisation précède l’accumulation de litière
de Marisque au sol.

Modes de gestion recommandés

Proscrire toute atteinte portée à l’écosystème : proscrire tout boi-
sement ou toute mise en culture, toute exploitation industrielle
de tourbe sur les sites d’intérêt écologique avéré, tout apport
d’intrant (pesticides, amendements chimiques ou organiques) et
toute modification artificielle du régime hydrique préjudiciable
au maintien de l’habitat. Proscrire notamment tout drainage et
garantir la qualité physico-chimique des eaux d’alimentation
(gestion intégrée à mener à l’échelle du bassin versant).

Pour les aspects généraux concernant les travaux de gestion et
de restauration des habitats tourbeux, nous invitons le lecteur à
se référer au document produit par Espaces naturels de France
(Dupieux, 1998) qui dresse le bilan des expériences de gestion
et de restauration menées sur les tourbières en France.

Les modalités de gestion de cet habitat seront sensiblement dif-
férentes selon qu’il s’agira de favoriser les structures denses,
notamment dans la perspective de la conservation de leurs peu-
plements invertébrés, ou au contraire de favoriser les structures
ouvertes pour leur richesse spécifique végétale. Par ailleurs, les
modes d’intervention seront également différents selon le type
de cladiaie, notamment entre les cladiaies-radeaux et les cla-
diaies-terrestres.

Sur les cladiaies-radeaux, seules quelques interventions
manuelles seront envisageables, l’accessibilité de ces structures
étant extrêmement limitée. Dans la plupart des cas, aucune 
intervention ne sera nécessaire dans ces formations qui consti-
tuent un stade pionnier des processus d’atterrissement et seule la
dynamique d’évolution du milieu sera à observer en veillant à
garantir la qualité physico-chimique des eaux d’alimentation.
Un envahissement de ces structures par les ligneux, qui peuvent
se développer relativement tôt dans l’évolution du radeau (géné-
ralement au niveau de zones de végétation surélevées par rap-

port au niveau de la nappe), pourra nécessiter des interventions
ponctuelles de déboisement consistant alors en la coupe puis
l’exportation des ligneux.

En ce qui concerne les cladiaies terrestres, deux cas de figure
se présentent.

Dans le cas des cladiaies dont on souhaite qu’elles se maintien-
nent à une forte densité favorable aux invertébrés, il est recom-
mandé de ne pas intervenir et de réaliser une gestion qualifiée
« au fil de l’eau », c’est-à-dire consistant à laisser le milieu évo-
luer spontanément, cette dynamique naturelle d’évolution étant
très lente dans les cladiaies denses. Toute intervention de fauche
ou de pâturage serait néfaste au maintien ou au développement
de ce type de formation en ce qu’elle entraînerait la destruction
de son architecture verticale originale. La progression des
ligneux devra faire l’objet d’un suivi attentif. Des interventions
manuelles de déboisement seront parfois nécessaires, elles
devront être entreprises avant que les ligneux n’aient atteint
l’âge de fructifier et, dans le cas contraire, en évitant les périodes
de libération de semences des ligneux considérés. Ceux-ci
devront être évacués de la cladiaie en prenant soin de déstructurer
au minimum le milieu, toute ouverture étant susceptible de
constituer des zones préférentielles de colonisation du milieu 
par de nouveaux ligneux. Les arbres coupés pourront éventuel-
lement faire l’objet d’un traitement chimique, localisé, avec de
grandes précautions et à l’aide de produits parfaitement adaptés
à ce type d’usage en zones humides sensibles. Ce traitement
consistera à appliquer sur les souches fraîchement coupées, en
période de sève descendante et en l’absence de pluies, un produit
dévitalisant (par exemple du trichlopyr en sels d’amine). Une
coupe réalisée avant une période d’inondation pourra également
se révéler efficace, la submersion prolongée des souches de 
certaines espèces (l’Aulne glutineux par exemple) étant suscep-
tible d’entraîner leur mort.

Dans le cas des cladiaies dont on souhaite conserver ou restaurer
le caractère ouvert, notamment pour favoriser l’expression d’un
cortège diversifié d’espèces végétales, des interventions seront
nécessaires pour faire régresser l’espèce monopoliste que constitue
le Marisque puis limiter son développement. Rappelons que
l’ouverture du tapis au sein des cladiaies denses, qui constituera
un préalable indispensable à la diversification des communautés
végétales, pourra également offrir la possibilité aux espèces
ligneuses de se développer.

Deux types d’intervention sont possibles : d’une part la fauche,
à un rythme de retour compris entre 3 et 5 ans (fonction inverse
de la densité et de la vigueur souhaitées du Marisque) et avec
exportation de la matière organique. Cette fauche doit être tardi-
ve (août-septembre) mais laisser au Marisque la possibilité de se
redévelopper suffisamment (l’espèce croît toute l’année) pour
éviter que le méristème (bourgeon de croissance se trouvant à la
base des tiges chez cette espèce) mis à nu ne se trouve exposé
aux inondations ou aux gelées auxquelles il est sensible.
Privilégier dans cette opération les matériels peu agressifs pour
le sol, petits matériels légers (motofaucheuses, quads, petits trac-
teurs de type vigneron) équipés de pneumatiques adaptés (pneus
basse pression, chenilles).

L’autre mode d’intervention est le pâturage extensif. Les expé-
riences de pâturage à but conservatoire en cladiaies manquent
aujourd’hui et il est difficile d’apporter des recommandations
très précises quant aux modalités de sa mise en œuvre sur ces
milieux. La pression de pâturage sera fonction des objectifs du
gestionnaire concernant le maintien de la densité de Marisque :
plus la pression sera élevée, plus le Marisque régressera et plus
l’ouverture du milieu sera grande. Les cladiaies denses régres-
sent sous l’effet combiné de l’abroutissement et surtout du 
piétinement. Dans le marais de Lavours (Ain), les chevaux 
(0,5 UGB/ha d’avril à novembre) ne consomment le Marisque
qu’à l’automne et n’en broutent que les parties souterraines
juteuses. Au marais Vernier (Eure), le pâturage équin (chevaux

* Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae
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Camargue) fait régresser sensiblement le Marisque et assure le
recyclage de la matière, ce qu’observent également les gestion-
naires du marais de Pagny-sur-Meuse (Meuse) (chevaux Konik
Polski, pâturage permanent à 0,3 UGB/ha/an) où le Marisque
tend à disparaître, sa contribution spécifique chutant d’un 
facteur dix en dix ans sous l’effet du pâturage. Il est ainsi recom-
mandé de commencer avec une pression de pâturage faible qui
pourra être augmentée en fonction des effets observés sur le
milieu pour trouver le bon équilibre entre pression de pâturage
et degré d’ouverture de la cladiaie.

Dans cette phase de gestion, il peut être conseillé de combiner à
la fois les effets de la fauche et du pâturage en mettant en œuvre
une gestion alternée du milieu, par exemple un cycle de gestion
sur trois ans avec une première année de fauche suivie d’une
année de pâturage, puis d’une année de repos de la végétation.
Par ailleurs, il est conseillé de ne pas traiter le milieu de manière
uniforme mais, si la taille du site le permet, de mettre en œuvre
une gestion en mosaïque par le biais d’une rotation permettant
d’éviter d’appliquer sur le site un même type de traitement en un
même instant (une partie du site se trouve pâturée, pendant
qu’une autre est fauchée et une troisième en repos).

Une attention particulière devra être portée aux cladiaies en voie
d’acidification dans lesquelles se développe un tapis plus ou
moins continu de Sphaignes dont la grande sensibilité, notam-
ment au piétinement, imposera de la part du gestionnaire de
prendre des mesures visant à réduire l’impact de sa gestion. En
règle générale d’ailleurs, ce type de cladiaie ne fera pas l’objet
d’interventions, cette acidification relevant d’un phénomène
naturel d’évolution dynamique du milieu où seule la progression
éventuelle des ligneux devra attirer l’attention du gestionnaire
qui devra intervenir le cas échéant.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée

Réserve naturelle du marais de Lavours (Ain) géré par l’Entente
interdépartementale de démoustication.

Marais de Pagny-sur-Meuse (Meuse) géré par le conservatoire
des sites lorrains.

Marais Vernier (Eure) géré par le parc naturel régional de
Bretonne.

Réserve naturelle de la tourbière de Mathon (Manche) gérée par
le Centre permanent d’initiatives pour l’environnement du
Cotentin.

Réserve naturelle des marais de la Sangsurière (Manche) 
gérée par le parc naturel régional marais du Cotentin et du
Bessin.

Réserve naturelle de l’étang du Grand-Lemps (Isère) géré par
AVENIR.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Engager des recherches permettant de mieux caractériser la
variabilité des cladiaies en France, notamment des cladiaies
riveraines, les plus mal connues.

Poursuivre et améliorer les inventaires et la caractérisation des
milieux tourbeux en France.

Poursuivre les actions de conservation et de gestion de ces
milieux fragiles dans le droit fil des actions entreprises dans le
cadre du programme Life « Tourbières de France ».

Poursuivre les expérimentations et les suivis scientifiques et
techniques des méthodes de gestion des écosystèmes tourbeux.

Mettre en œuvre une stratégie nationale de conservation de ces
milieux menacés, traitant notamment des problèmes liés au 
boisement, au creusement de plans d’eau ou à l’extraction
industrielle de tourbe.

Bibliographie
Cf. habitat générique.
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* Sources pétrifiantes avec formation 
de travertins (Cratoneurion)

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS. : 54.12

1) Sources d’eau calcaire avec dépôt actif de travertins. Ces
formations se rencontrent dans des milieux assez divers tels
que des forêts ou dans des paysages ouverts. Elles sont en
général confinées en petits éléments (ponctuels ou 
longilignes) et dominées par les bryophytes (Cratoneurion
commutati).

2) Végétales : Arabis soyeri, Cochlearia pyrenaica (dans
les sites avec métaux lourds), Pinguicula vulgaris,
Saxifraga aizoides. Mousses : Catoscopium nigritum,
Cratoneuron commutatum, C. commutatum var. falcatum,
C. filicinum, Eucladium verticillatum, Gymnostomum
recurvirostrum. Dans la région boréale aussi Carex appro-
pinquata, Epilobium davuricum, Juncus triglumis,
Drepanocladus vernicosus, Philonotis calcarea,
Scorpidium revolvens, S. cossoni, Cratoneuron decipiens,
Bryum pseudotriquetum.

3) Correspondances :
Classification du Royaume-Uni : « M37 Cratoneuron 
commutatum-Festuca rubra spring community » et « M38
Cratoneuron commutatum-Carex nigra spring community ».

Classification allemande : « 220102 kalkreiche Sicker- und
Sumpfquelle », « 220302 kalkreiche Sturzquelle », « 220402
kalkreiche, temporäre Sicker- und Stumpfquelle », « 220502
kalkreiche, temporäre Sturzquelle ».

Classification nordique : « 3521 Philonotis-typ » and « 3522
Cratoneuron-typ ».

4) Peuvent former des complexes avec des tourbières de
transition, des marais, des communautés chasmophytiques
des milieux froids et humides et avec des landes et pelouses
calcaires (Festuco-Brometalia). Pour conserver cet habitat,
très restreint en superficie sur le terrain, il est indispensable
de conserver également les habitats associés et le système
hydrologique concerné.

5) Malmer, N. (1971). Förslag till riktlinjer för en enhetlig
klassificering av myrvegetation i Norden. In: IBP i Norden
7. Universitetsforlaget, Oslo, pp. 45-58.

Caractères généraux
L’habitat correspond à des formations végétales développées au
niveau des sources ou des suintements, sur matériaux carbonatés
mouillés issus de dépôts actifs de calcaires donnant souvent des
tufs (dépôts non consistants) ou des travertins (roche calcaire
indurée). La composition floristique est assez variée et dominée
souvent par des bryophytes très spécialisées. Rappelons que les
processus d’édification des travertins s’appuient sur un schéma
de réaction chimique simple :

(CO3H)2Ca ↔ CO3Ca + H2O +CO2

Le gaz carbonique libéré est utilisé par les végétaux pendant que
le calcaire (CaCO3) précipite. La quantité de CaCO3 dépend de
la proportion de gaz carbonique dégagé. La grande majorité des
travertins sont des matériaux calcaires de précipitation dite 
chlorophyllienne en eau douce. Au-delà de ce processus 
physico-chimique, les algues et les bryophytes vivantes, de par
leur structure, assurent aussi la fixation des cristaux entre eux et
à la surface de leurs tissus. Les bactéries incrustantes 
(genre Lyngbya), les algues filamenteuses, les mousses pleuro-
carpes hypnoïdes telles que les Cratoneuron ou les
Brachythecium participent de manière très active à cette
construction travertineuse.

L’aire de répartition s’étend à l’ensemble des régions sédimen-
taires et orogéniques non cristallines où les substrats carbonatés
sont bien représentés.

Ces communautés sont donc totalement conditionnées par une
veine liquide de qualité et une charge plus ou moins forte en
cations. Leur fragilité est souvent liée à la petitesse des biotopes
d’accueil et à la vulnérabilité des conditions écologiques
requises pour leur développement. La gestion de cet 
habitat s’appuie sur l’exclusion de toute perturbation d’ordre
physico-chimique, biologique et structural.

CODE CORINE 54.12

7220*

Bas-marais calcaires

* Habitat prioritaire

→

→
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Déclinaison en habitats élémentaires
Compte tenu du nombre relativement important de communautés
se rattachant aux formations tufeuses et du fait qu’elles restent
mal connues, seul 1 habitat élémentaire, présentant  globalement
ce type d’habitat et mentionnant ses principales divisions, est
proposé.

11 - Communautés des sources et suintements carbonatés 

Position de l’habitat élémentaire au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
Compte tenu du nombre d’associations appartenant à ces
diverses alliances, de la très faible information concernant ces
groupements en France et de la quasi absence d’approche 
phytosociologique, cette architecture synsystématique constitue
un état actuel au travers des données disponibles. Quelques
associations sont mentionnées à titre d’exemple. Leur diagnose
reste souvent assez succincte et nécessiterait une analyse fine
comparative pour leur attribuer un rang synsystématique précis.

➤ Communautés bryo-phanérogamiques herbacées développées
dans ou aux abords des sources des étages planitaire à alpin :
Classe : Montio fontanae-Cardaminetea amarae

■ Groupements de basse altitude (étages planitaire à monta-
gnard) à large amplitude ionique (substrats carbonatés à
humo-tourbeux acides) :
Ordre : Cardamino amarae-Chrysosplenietalia alternifolii

● Communautés pyrénéennes et du Massif central sur sols
suintants neutres à basiques :
Alliance : Cochlearion pyrenaicae 1

◆ Association :
Cratoneuro-Cochlearietum pyrenaicae 1

● Communautés de sources et petits cours d’eau neutro-
alcalins à débit soutenu :
Alliance : Pellion endiviifoliae1

◆ Association :
Cratoneuretum commutati 1

● Communautés des sols riches en calcium plus ou moins
thermophiles à bryophytes tufigènes :
Alliance : Riccardio pinguis-Eucladion verticillati1

◆ Associations :
Cratoneuretum filicino-commutati 1
Eucladietum verticillati 1

■ Groupements de large amplitude altitudinale mais plus
souvent de haute altitude (jusqu’à 2500 m) sur substrats
essentiellement siliceux non tourbeux ou plus pauvres en cal-
cium (faible amplitude ionique) :
Ordre : Montio fontanae-Cardaminetalia amarae

● Communautés montagnardes à subalpines héliophiles et
sténothermes des sources bien oxygénées :
Alliance : Cratoneurion commutati1

◆ Associations :
Arabido bellidiflorae-Cratoneuretum 1
Brachythecio rivularis-Cratoneuretum decipientis 1
Cratoneuro-Philonotidetum calcarae 1
Cratoneuretum falcati 1
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* Communautés des sources 
et suintements carbonatés

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

L’habitat correspond aux formations végétales des sources ou des
suintements, développées sur matériaux carbonatés mouillés
issus de dépôts actifs de calcaires donnant souvent des tufs
(dépôts non consistants) ou des travertins (roche calcaire déposée
en lits irréguliers offrant de multiples cavités de taille et de répar-
tition irrégulières). Le taux de saturation en carbonates est 
souvent élevé mais pas toujours producteur de dépôts importants.

Le milieu fontinal générateur peut être lié à une source ou des
résurgences d’eau souterraine. Son développement peut prendre
des aspects assez divers depuis le suintement sur roche avec un
mode diffus par taches jusqu’au réseau de petits cours d’eau en
passant par des cascades.

Les stations sont souvent en situation de pentes assez fortes le long
de talwegs encaissés ou de parois rocheuses. Ces zones d’émer-
gence sont liées à des fissures dans un substratum globalement car-
bonaté ou bien d’assises de roches dures non calcaires supportant
des couches riches en carbonates parcourues par des eaux intrinsè-
quement riches en carbonates de calcium ou s’enrichissant à leur
contact. Les matériaux édifiés sont souvent assez pauvres en nutri-
ments ce qui limite la vitesse de croissance des végétaux même si
une partie de ceux-ci participe à cette édification.

Les conditions climatiques stationnelles, voire microclima-
tiques, soulignent une forte constance de l’humidité de l’air et
des températures estivales modérées et clémentes.

La production de tufs calcaires ou de travertins peut amener à 
l’édification de cascadelles, bourrelets ripariaux, vasques ou 
complexe de vasques étagées voire de dômes, cônes ou coulées
concrétionnées de taille imposante (dépassant 5 à 10 m de hauteur).

Variabilité

La variabilité de l’habitat est liée à la position altitudinale, 
au niveau de réaction ionique et au caractère plus ou moins
humide des stations et deux ensembles de groupements peuvent
être distingués.

Les groupements de basse altitude (inférieure à 1000 m, étages
planitiaire à montagnard) à large amplitude ionique comportent
plusieurs espèces qui peuvent codominer, mais qui, suivant les cas,
seront structurées par des hépatiques à thalle (Conocephalum,
Pellia, Preissia, Riccardia), des muscinées (Bryum, Cratoneuron,
Brachythecium, Eucladium, Didymodon…), plus rarement par 
des phanérogames (Carex, Cochlearia) et des ptéridophytes
(Equisetum spp.).

Ils comprennent en particulier :
- des communautés pyrénéennes et du Massif central sur sub-
strats basiques suintants [Cochlearion pyrenaicae], avec
Cochlearia pyrenaica, Philonotis calcarea, Campylium stella-
tum var. protensum… ;
- les groupements de sources et de petits cours d’eau, aux eaux
neutres à carbonatées, à débit soutenu, physionomiquement
dominés par les hépatiques à thalle comme Pellia endiviifolia et
Conocephalum conicum [Pellion endiviifoliae] ;
- des communautés plus thermophiles sur sol plus ou moins

suintant riche en calcium, souvent sur paroi et abri-sous-roche, à
Eucladium verticillatum, Preissia quadrata, Aneura pinguis…
[Riccardio pinguis-Eucladion verticillati].

Les groupements de large amplitude altitudinale mais 
pouvant atteindre les étages subalpin à alpin des sources
bien éclairées très oxygénées sténothermes [Cratoneurion 
commutati]. Les écarts de températures sont faibles, la moyenne
annuelle variant de 5° à 8°C (parfois moins à l’étage alpin). Les
communautés d’altitude (montagnardes à subalpines) 
présentent un bilan floristique plus diversifié en plantes vascu-
laires avec Saxifraga aizoides, Aster bellidiastrum, Arabis 
soyeri subsp. subcoriacea, Equisetum variegatum, tout en
conservant un cortège bryologique soutenu et bien couvrant (60
à 70%) avec en particulier Palustriella decipiens, Palustriella
commutata, Hygrohypnum luridum. Ces groupements peuvent
parfois descendre assez bas en altitude en se réfugiant alors dans
les stations ombragées et fraîches.

Physionomie, structure

La couverture végétale peut être plus ou moins importante en
fonction notamment de la vitesse d’écoulement des eaux, de leur
dureté et de leur composition. D’une manière générale, elle
comporte une ou plusieurs lames de végétation bryophytique
surmontées d’une lame herbacée plus ou moins clairsemée. Du
fait des faibles variations stationnelles aux plans hygrométrique
et thermique, les espèces herbacées sont surtout sténothermes
avec un développement de trois familles principales : les saxi-
fragacées, les brassicacées et les cypéracées. Dans de nombreux
cas, là où la production tufeuse est importante, les processus
d’encroûtement en veine humide sont également importants, des
colonies bryophytiques sont conséquentes et limitent la biomasse
vivante donc le recouvrement végétal.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Espèces de haute fréquence pour l’ensemble des communautés :
Brachythecium rivulare
Bryum pseudotriquetrum
Palustriella commutata1

Cratoneuron filicinum (diverses variétés)

Espèces caractérisant les systèmes planitaires à montagnards :
Pellia endiviifolia
Preissia quadrata
Aneura pinguis2

Eucladium verticillatum
Conocephalum conicum
Philonotis calcarea
Didymodon tophaceus
Campylium stellatum var. protensum
Cochlearia pyrenaica Cranson des Pyrénées3

Equisetum palustre Prêle des marais

Espèces caractérisant les systèmes montagnards à subalpins :
Palustriella decipiens
Pohlia wahlenbergii
Bryum schleicheri

CODE CORINE 54.12

7220*
1

* Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion)

* Habitat prioritaire

1 = Cratoneuron commutatum.
2 = Riccardia pinguis.
3 = Pyrénées, Massif central.
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* Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion)

Epilobium alsinifolium Épilobe à feuilles d’alsine
Equisetum variegatum Prêle panachée
Arabis soyeri subsp. subcoriacea Arabette de Jacquin
Cochlearia pyrenaica Cranson des Pyrénées1

Aster bellidiastrum Aster bellidiastrum
Saxifraga aizoides Saxifrage faux-aïzoon
Saxifraga stellaris Saxifrage étoilée
Poa alpina Paturin des Alpes

Confusions possibles avec d’autres habitats

Ces communautés de sources riches en calcaire sont souvent de
taille très réduite et se trouvent donc insérées dans des 
complexes d’unités plus ou moins humides et proches de la 
neutralité. Ceux-ci appartiennent soit à des systèmes de bas-
marais neutro-alcalins soit à des réseaux de petits rus au sein de 
systèmes pastoraux ou forestiers.

Il existe des communautés établies sur tuf ou calcaires légère-
ment suintants des stations chaudes ou bénéficiant d’un climat
stationnel doux qui disposent d’un petit groupe d’espèces 
différentes comprenant la Capillaire de Montpellier (Adiantum
capillus-veneris), la Samole de Valerand (Samolus valerandi) et
une petite série de bryophytes épilithiques calcicoles thermo-
clines xéroclines (Seligeria pusilla, S. trifaria, Lophozia 
turbinata…) absentes des communautés de sources calcaires ;
elles correspondent au code CORINE 62.51 (falaises continen-
tales humides méditerranéennes). La limite entre ces deux
ensembles est parfois délicate et nécessite des connaissances
approfondies en bryologie. De même, des rochers calcaires 
présentant des suintements temporaires sont colonisés par des
communautés lichéniques noirâtres composées de Collema.

Correspondances phytosociologiques
Groupements de basse altitude (étages planitaire à montagnard)
à large amplitude ionique (substrats carbonatés à humo-tour-
beux acides) : ordre des Cardamino amarae-Chrysosplenietalia
alternifolii.

Communautés pyrénéennes et du Massif central sur 
sols suintants neutres à basiques : alliance du Cochlearion
pyrenaicae.

Association : Cratoneuro-Cochlearietum pyrenaicae.

Communautés de sources et petits cours d’eau neutro-
alcalins à débit soutenu : alliance du Pellion endiviifoliae.

Association : Cratoneuretum commutati.

Communautés des sols riches en calcium plus ou moins 
thermophiles à bryophytes tufigènes : alliance du Riccardio
pinguis-Eucladion verticillati.

Associations : Cratoneuretum filicino-commutati,
Eucladietum verticillati.

Groupements de large amplitude altitudinale mais plus souvent de
haute altitude (jusqu’à 2500 m) sur substrats essentiellement sili-
ceux non tourbeux ou plus pauvres en calcium (faible amplitude
ionique) : ordre des Montio fontanae-Cardaminetalia amarae.

Communautés montagnardes à subalpines héliophiles et 
sténothermes des sources bien oxygénées : alliance du
Cratoneurion commutati.

Associations : Arabido bellidiflorae-Cratoneuretum,
Brachythecio rivularis-Cratoneuretum decipientis,
Cratoneuretum falcati, Cratoneuro-Philonotidetum
calcarae.

Compte tenu du nombre d’associations appartenant à ces
diverses alliances, de la très faible information concernant ces
groupements en France et de la quasi absence d’approche phy-
tosociologique, cette architecture synsystématique constitue un

état actuel au travers des données disponibles. Quelques asso-
ciations sont mentionnées à titre d’exemple. Leur diagnose reste
souvent assez succincte et nécessiterait une analyse fine compa-
rative pour leur attribuer un rang synsystématique précis.

Dynamique de la végétation
La précipitation du calcaire entraîne une élévation du pH et de
la température (réaction exothermique). Les colonies d’algues
(diatomées) ou de bactéries (cyanobactéries) entrent dans le 
processus initial, exploitant leur revêtement muqueux pour fixer
le calcaire, et accélèrent la vitesse et l’importance des dépôts. 
Le genre Lyngbya en particulier se couvre de cristaux qui 
constituent une croûte dure et compacte. L’implantation des
muscinées des genres Cratoneuron et Palustriella peut survenir
de manière concomitante ou légèrement retardée bénéficiant
alors du voile ou du tapis d’algue conséquent (suivant les
espèces) pour se fixer.

Toutefois le phénomène de précipitation n’a pas toujours lieu et,
dans ce cas, les eaux de dureté moyenne ou faible peuvent
s’écouler sur des rochers ou matériaux consolidés non tufeux
mais suffisants pour permettre le développement de colonies
bryophytiques fixées à la roche et dans des courants souvent
plus marqués que dans les systèmes édifiés. Dans ce cas, on
verra plutôt l’expression de communautés dominées par les
grosses hépatiques à thalle (Pellia endiviifolia, Conocephalum
conicum…) à rhizoïdes puissantes fortement fixées sur le 
substrat et résistant bien au courant (rhéophiles). Si les suinte-
ments sont réguliers mais de plus faible débit, en situation
ombragée à très ombragée, sur des parois en dévers, s’expriment
des communautés plus sciaphiles et hygrothermoclines domi-
nées par de petites hépatiques à thalle et une pottiacée
(Eucladium verticillatum).

Le débit, la température et le taux de saturation en carbonates
des eaux d’alimentation peuvent varier dans le temps rendant
plus aléatoires les processus dynamiques et modifier considéra-
blement la physionomie et la composition floristique des 
communautés.

Lorsque les sources se tarissent, l’assèchement progressif
conduit, suivant le contexte immédiat, vers le développement,
sur pentes fortes ou surplombs, des systèmes herbacés calcicoles
(pelouse à Seslérie bleue, Sesleria caerulea) ou bien, sur pente
faible, bas de pente, pied de parois ou d’édifice tufeux, en
contexte sylvatique, à des colonisations rapides par les végétaux
ligneux appartenant aux forêts rivulaires (saulaies, saulaies-
aulnaies), voire même aux frênaies-aulnaies (Equiseto 
telmateiae-Fraxinetum).

La pérennité de ces communautés est largement conditionnée
par le débit et les caractéristiques physico-chimiques des eaux
d’alimentation. En situation constante, le complexe peut se
maintenir longtemps mais évolue en fonction de la vitesse des
dépôts tufeux. Une très forte édification tufeuse (comme celles
des reculées du Jura) peut se trouver inactivée localement par les
modifications des écoulements qu’elle entraîne. Dans ce cas, la
colonisation par des communautés herbacées voire ligneuses
des tufs secs intervient assez vite, ceux-ci peuvent en outre être
soumis à l’érosion (acidification de surface, démantèlement par
les gelées…). Ceci fournit alors un matériau calcaire meuble
rapidement envahi par les phanérogames calcicoles. La baisse,
voire l’arrêt des débits, conduit donc à la disparition des com-
munautés ou à leur forte régression au profit de systèmes 
herbacés calcicoles ou neutrophiles moins spécialisés.

Plusieurs groupements affines dominés par des Prêles
(Equisetum telmateia, Equisetum sylvaticum…) se rencontrent
en contact avec ces unités tufeuses formant de petites commu-
nautés secondaires assurant le lien avec les marais neutro-
alcalins. Formant souvent des faciès, leur position phytosocio-
logique reste floue, mais leur développement est conditionné par
la présence de sources calcaires.

1 Pyrénées, Massif central.
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Habitats associés ou en contact
Du fait de leur développement spatial souvent de faible étendue
et en mosaïque, les habitats associés ou de contacts sont 
nombreux.

Bas-marais neutro-alcalins : cladiaies (Cladietum marisci, 
UE 7210*).

Tourbières basses alcalines (UE 7230).

Gazons riverains arctico-alpins du Caricion incurvae
(= Caricion bicolori-atrofuscae) (UE 7240*).

Pelouses calcicoles des Festuco valesiacae-Brometea erecti
(UE 6210).

Falaises calcaires médioeuropéennes à fougères du Cystopteridion
fragilis (Cor. 62.152).

Falaises continentales humides méditerranéennes (formations
rupicoles hygrothermophiles) des Adiantetea capilli-veneris
(Cor. 62.51).

Sources : groupements des eaux acidiclines à neutres pauvres en
bases de l’Epilobio nutantis-Montion fontanae (Cor. 54.11).

Prairies à Molinie bleue (Molinia caerulea) sur calcaire et argi-
le (Molinion caeruleae) (UE 6410).

Éboulis médioeuropéens calcaires des étages collinéen à 
montagnard (UE 8160*).

Éboulis calcaires et de schistes calcaires des étages montagnard à
alpin (UE 8120).

Éboulis ouest-méditerranéens et éboulis thermophiles : éboulis 
calcaires à fougères du Gymnocarpietum robertiani (Cor.  61.3123).

Pelouses calcaires alpines et subalpines : pelouses fraîches à
hygroclines montagnardes du Caricion ferrugineae (UE 6170).

Forêts de ravin du Tilio platyphylli-Acerion pseudoplatani (UE  9180*).
Hêtraies calcicoles du Cephalanthero rubrae-Fagion sylvaticae
(UE 9150).

Forêts alluviales résiduelles, frênaies-aulnaies rivulaires
(Populetalia albae, Alnion incanae) (UE 91E0*).

Mégaphorbiaies hygrophiles (UE 6430).

Végétation des rivières et des petits cours d’eau (UE 3260).

Répartition géographique
La répartition de l’habitat correspond essentiellement aux zones
sédimentaires sur substrats calcaires ou métamorphiques libérant
des carbonates (schistes lustrés). On l’observe donc dans l’en-
semble des systèmes montagnards et alpins des Pyrénées, des
Alpes et du Jura, ainsi que sur les côtes de Bourgogne et du sud de
la Lorraine et, de manière beaucoup plus localisée, dans le sud-est
en secteur méditerranéen. Hors de ces centres plus ou moins
importants, les localités sont extrêmement dispersées (Causses,
Massif central, Touraine…) et rares, essentiellement présentes
dans le Bassin parisien à la faveur d’écoulements très ponctuels
issus d’assises crétacées avec des cas exceptionnels en bordure du
littoral (Pays de Caux, Nord-Pas-de-Calais). Dans le secteur plani-
taire, les stations sont très isolées et présentent une flore appauvrie.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation

Tufière de Rolampont (Haute-Marne).

Forêt de ravin à la source tufeuse de l’Ignon (Côte-d’Or).

Reculée de Baume-Les-Messieurs (Jura).

Tufières du Vercors (Drôme).

Valeur écologique et biologique
Cet habitat complexe abrite de nombreuses espèces très spécia-
lisées conditionnées par la permanence d’une humidité élevée,
voire une veine liquide courante, en contexte carbonaté, que l’on
ne retrouve pas ailleurs. Même si globalement sa répartition
couvre de nombreuses régions françaises et tout particulière-
ment l’Est, le Sud, ainsi que la Corse, la petitesse des surfaces
sur lesquelles il se développe et les constructions géologiques
auxquelles il peut participer font de lui un milieu particulière-
ment fragile. En basse altitude ces communautés accueillent des
espèces sténoèces qui leur sont inféodées de manière stricte
(ex. : Amblystegium tenax).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier
Compte tenu de la diversité des situations rencontrées, ces com-
munautés peuvent s’exprimer avec un ensemble floristique plus
ou moins complet mais le cortège spécifique de base reste assez
modeste (entre 10 et 15 espèces maximum). Généralement, on
observe de fins contacts entre diverses communautés affines à
proximité des sources, suintements ou chutes d’eau. Elles y for-
ment un petit complexe en fonction de l’éloignement vis-à-vis
de la zone d’émergence des eaux, des dépôts formés et de la
vitesse du courant voire des espaces éclaboussés. Ceci constitue
autant d’états différents de ce même habitat complexe. Ces com-
munautés peuvent s’étendre sur des pentes ou parois à la faveur
d’écoulements d’eau plus ou moins dure par petites taches de
faible surface sur des centaines de mètres linéaires. Elles se
développent parfois par intermittence en fonction de l’alimenta-
tion en eau et dans ce cas le cortège est réduit aux espèces les
plus tolérantes (Cratoneuron, Palustriella, Eucladium…).

Dans un secteur donné il importe de bien circonscrire 
l’ensemble des groupements élémentaires pour évaluer les diffé-
rentes communautés rencontrées et leur mode d’assemblage afin
d’assurer le maintien d’un panel le plus complet présent sur le
site. La recherche du réseau d’écoulement de surface (ruisselle-
ment) ou les sources permet de délimiter la zone d’expression
potentielle de ces groupements. La divagation de certains suin-
tements peut conduire au tarissement de petites sources ou
chutes ou à la création d’autres. Pour les systèmes à forte édifi-
cation tufeuse bien visibles et faciles à circonscrire, il s’agit de

* Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion)
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* Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion)

prendre en compte le complexe tufeux dans sa globalité depuis
la source d’émergence jusqu’au cours d’eau qui lui succède en
aval, ce dernier pouvant ici et là former des vasques à micro-
retenues concrétionnées.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Tendances évolutives

Dans l’état actuel des connaissances il est très difficile de 
dégager des tendances évolutives globales de ces formations à
l’échelle métropolitaine. Leur inventaire étant à la fois extrême-
ment partiel et non descriptif, aucun bilan de leur éventuelle
situation régressive permettant un diagnostic fonctionnel ne
peut être établi, sauf très localement pour des sites très connus.

Menaces potentielles

La réduction artificielle des débits liée à des détournements de
sources ou l’étanchéification de parois sont à l’origine de la 
disparition de cet habitat. Un changement dans la composition
des eaux (eutrophisation) allié à une élévation de température
entraîne des développements d’algues filamenteuses qui recou-
vrent alors les communautés bryophytiques et les font dépérir
(effets phytotoxiques algaux). Ces communautés intrinsèque-
ment fragiles peuvent être aussi l’objet de dégradations directes
du fait d’une forte fréquentation humaine de leurs abords immé-
diats. Parfois situés dans des zones touristiques, les grands édi-
fices (tufières) subissent des altérations dues aux piétinements,
aux escalades, aux déprédations par prélèvements de matériaux
tufeux. Certaines routes et voies de desserte situées à l’amont
hydraulique ou bien coupant les dépôts peuvent nuire à leur
fonctionnement. Toutes ces pressions cumulées mettent en péril
ces structures fragiles.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Néant.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Milieux souvent de dimensions très modestes dépendant impé-

rativement d’une alimentation en eau douce à forte charge de
carbonates de calcium, créant ou non des édifices de tuf.

Modes de gestion recommandés

Systématiquement insérées dans un contexte calcicole offrant de
multiples aspects (depuis les bas-marais alcalins jusqu’aux
hêtraies calcicoles en passant par les parois suintantes ombra-
gées ou les éboulis stabilisés), ces communautés doivent être
intégrées dans la gestion globale de l’écocomplexe d’accueil. Ce
type d’habitat pourra être considéré plus particulièrement dans
les modèles de gestion reconnus pour les marais neutro-alcalins.

Du fait de leurs faibles dimensions, ces communautés occupent
des situations marginales, même si leur développement s’inscrit
au point d’émergence d’un réseau hydrographique qui peut se
déployer à l’aval. Leur pérennité dépend essentiellement de la
qualité physico-chimique des eaux et de leur débit. La maîtrise
de l’amont hydraulique et du réseau qui s’y rattache est un gage
de sauvegarde préventive. Toute atteinte à ce réseau qu’elle soit
chimique ou physique est donc à proscrire.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée

Tufière de Rolampont (Haute-Marne) (avec circuit sur caillebotis).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherches à développer
En France ces groupements sont très mal connus à la fois parce
qu’ils présentent un fort contingent bryophytique et parce qu’ils
n’ont pas vraiment attiré l’attention des botanistes et des phyto-
sociologues.

Cet habitat composé de plusieurs unités élémentaires devrait
faire l’objet de recherches approfondies à la fois sur leur réparti-
tion, les divers aspects de leur expression et de leur développe-
ment, les facteurs écologiques qui en régissent le fonctionnement
et la richesse patrimoniale qui s’y rattache (flore très spécialisée
souvent rare). Compte tenu de la méconnaissance de ces unités
en France, un effort tout particulier doit être entrepris pour
décrire dans les principaux sites les diverses communautés
apparentées à cet habitat qui présentent de multiples expressions
afin de dégager les différentes associations s’y rapportant.

Bibliographie
Cf. fiche générique.
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Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999
PAL.CLASS.: 54.2

1) Zones humides occupées pour la plupart, ou largement,
par des communautés de petites laiches et mousses brunes
productrices de tourbe, développées sur des sols gorgés
d’eau en permanence, avec un apport d’eau soligène ou
topogène riche en bases, pauvre en nutriments, souvent 
calcaire, et avec une nappe d’eau au niveau du sol, ou légè-
rement au-dessous ou en dessus. La formation de tourbe,
quand elle se produit, est infra-aquatique. De petites laiches
calciphiles et d’autres cypéracées dominent habituellement
les communautés des bas-marais, qui appartiennent au
Caricion davallianae, caractérisées par un tapis à « mousse
brune » habituellement prépondérant et formé de
Campylium stellatum, Drepanocladus intermedius,
D. revolvens, Cratoneuron commutatum, Acrocladium 
cuspidatum, Ctenidium molluscum, Fissidens adianthoides,
Bryum pseudotriquetrum et d’autres, par une strate grami-
noïde de Schoenus nigricans, S. ferrugineus, Eriophorum
latifolium, Carex davalliana, C. flava, C. lepidocarpa,
C. hostiana, C. panicea, Juncus subnodulosus, Scirpus 
cespitosus, Eleocharis quinqueflora, et par une très riche
flore comprenant Tofieldia calyculata Dactylorhiza incar-
nata, D. traunsteineri, D. traunsteinerioides, D. russowii,
D. majalis ssp. brevifolia, D. cruenta, #Liparis loeselii,
Herminium monorchis, Epipactis palustris, Pinguicula 
vulgaris, Pedicularis sceptrum-carolinum, Primula farinosa,
Swertia perennis. Les prairies humides (Molinietalia caeru-
leae, 37), les communautés de grandes cypéracées
(Magnocaricion, 53.2), les roselières (Phragmition, 53.1),
les cladiaies (Cladietum mariscae, 53.3), peuvent former
une partie du système du bas-marais, avec des communautés
apparentées aux marais de transition (54.5, 54.6) et aux
végétations amphibies ou aquatiques (22.3, 22.4) ou aux
communautés des sources (54.1) se formant dans 
des dépressions. Les sous-unités décrites dans le manuel
CORINE, qui, seules ou combinées entre elles, et combi-
nées avec les codes issus des catégories qui viennent d’être
mentionnées, peuvent préciser la composition du marais,
sont conçues de manière à inclure les communautés des bas-
marais alcalins sensu stricto (Caricion davallianae), leur
transition au Molinion, et des ensembles qui, quoique pou-
vant être rattachés phytosociologiquement aux associations
alcalines du Molinion, contiennent une grande représenta-
tion des espèces citées du Caricion davallianae, en étant de
plus intégrées dans le système du bas-marais ; ceci vient en
quelque sorte en équivalence avec la définition d’une 
classe synthétique du Molinio-Caricetalia davallianae dans
Rameau et al., 1989. Outre les riches systèmes de 
bas-marais, des communautés de bas-marais peuvent exister
sur des petites surfaces à l’intérieur des systèmes de pannes
dunaires (16.3), des tourbières de transition (54.5), des prairies
humides (37), sur des cônes de tuf (54.121) et dans quelques
autres situations. Les codes CORINE détaillés dans 
le manuel peuvent être utilisés, en conjonction avec le 
principal code approprié, pour signaler leur présence. 

Les bas-marais alcalins sont exceptionnellement dotés 
d’espèces spectaculaires, spécialisées, d’aire très limitée. Ils
figurent parmi les habitats qui ont subi le déclin le plus
grave. Ils sont essentiellement éteints dans plusieurs régions
et gravement menacés dans la plupart.

2) Végétales : Schoenus nigricans, S. ferrugineus, Carex spp.,
Eriophorum latifolium, Cinclidium stygium, Tomentypnum
nitens.

3) Correspondances :
Classification nordique: « 34 Rikkärrvegetation-typ », 
« 352 Rik källkärrvegetation ».

4) Sjörs, H. (1948). Myrvegetation i Bergslagen. Acta
Phytogeogr. Suec. 21:1-299.

Caractères généraux
Cet habitat correspond à la végétation des bas-marais neutro-
alcalins, que l’on rencontre le plus souvent sur des substrats
organiques constamment gorgés d’eau et fréquemment (mais
non systématiquement) tourbeux. Présent de l’étage planitiaire à
l’étage subalpin, il se caractérise par un cortège d’espèces
typiques constituées de petites cypéracées (Laiches, Scirpes et
Choins) et d’un certain nombre de mousses hypnacées pouvant
avoir une activité turfigène, accompagné d’une multitude 
d’espèces généralement fort colorées, notamment des orchidées.
Il abrite une multitude d’espèces animales et végétales aujour-
d’hui extrêmement rares et menacées à l’échelle de notre terri-
toire et de l’Europe.

Bien qu’encore assez largement distribué en France, principale-
ment dans les régions calcaires, cet habitat a connu une drama-
tique régression au cours des dernières décennies et ne se ren-
contre bien souvent qu’à l’état relictuel dans de nombreuses
régions où, hier, il était abondant. Les principales causes de sa
régression ont été le drainage agricole, la populiculture,
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l’exploitation de tourbe et diverses activités destructrices telles
que le remblaiement, l’ennoiement ou la mise en décharge.
L’abandon des usages agricoles traditionnels (fauche, pâturage)
constitue aujourd’hui l’une des principales menaces pesant sur
la végétation de ces bas-marais.

La gestion de cet habitat consistera en :
- la préservation des sites maintenus dans un bon état de conser-
vation en proscrivant toute atteinte susceptible de leur être 
portée, notamment du point de vue de leur fonctionnement
hydrique ;
- la restauration des bas-marais dégradés, notamment l’ouvertu-
re des sites colonisés par les ligneux et la réduction du couvert
végétal sur les sites envahis par des espèces colonisatrices (le
Roseau notamment) ;
- l’entretien des bas-marais par la fauche ou le pâturage, dans 
le cadre d’une gestion en mosaïque du milieu.

Déclinaison en habitats élémentaires
L’habitat a été décliné en un seul habitat élémentaire car, en
dépit de sa variabilité, les recommandations pour sa gestion 
restent, pour l’essentiel, les mêmes. 

11 - Végétation des bas-marais neutro-alcalins 

Position de l’habitat élémentaire au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
Cet habitat comprend un grand nombre d’associations végé-
tales, dont la position au sein des synsystèmes est loin d’être
claire et s’avère encore sujette à controverses. Pour cette raison,
nous ne citerons ici que les principales associations aujourd’hui
reconnues et/ou largement distribuées sur le territoire, leur posi-
tion synsystématique pouvant varier selon les auteurs.

➤ Végétation hygrophile de bas-marais, à dominance d’hémi-
cryptophytes, collinéennes à alpines, sur sol tourbeux, paratour-
beux ou minéral, oligotrophe à mésotrophe :
Classe : Scheuchzerio palustris-Caricetea fuscae

■ Communautés des bas-marais alcalins à mésotrophes, sur
sol neutro-basique, tourbeux à minéral :
Ordre : Caricetalia davallianae

● Communautés montagnardes à planitiaires-continentales
sur sol oligotrophe peu oxygéné, tourbeux ou non tour-
beux :
Alliance : Caricion davallianae 1

◆ Associations :
Caricetum davallianae1
Carici davallianae-Eriophoretum latifolii1
Carici davallianae-Schoenetum x intermedii1
Eriophoro latifolii-Caricetum lepidocarpae1
Orchido palustris-Schoenetum nigricantis1
Pinguiculo grandiflorae-Caricetum davallianae1
Primulo farinosae-Schoenetum ferruginei1
Triglochino palustris-Scirpetum pauciflori1

●  Communautés atlantiques planitiaires des sols tourbeux
oligotrophes :
Alliance : Hydrocotylo vulgaris-Schoenion nigricantis 1

❍  Sous-alliance : Hydrocotylo vulgaris-Schoenenion
nigricantis

◆ Associations :
Anagallido tenellae-Eleocharitetum quinqueflorae 1
Cirsio dissecti-Schoenetum nigricantis 1
Hydrocotylo vulgaris-Juncetum subnodulosi 1
Junco subnodulosi-Pinguiculetum lusitanicae 1

❍  Communautés littorales :
Sous-alliance : Caricenion pulchello-trinervis 1
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Communautés végétales des bas-marais neutro-alcalins, 
présentes en France des étages planitiaire à subalpin. On les 
rencontre essentiellement dans les régions calcaires où elles
occupent des positions topographiques variées : bas-marais 
fluviogènes ou d’origine lacustre, tourbières de pente en moyen-
ne montagne, dépressions humides dunaires… Elles se dévelop-
pent sur des substrats divers, rarement minéraux, le plus souvent
humiques ou holorganiques (tourbe noire dite « à hypnacées »),
parfois au voisinage de dépôts tufeux. Cet habitat est étroite-
ment dépendant de son alimentation hydrique, tant en termes
qualitatifs que quantitatifs. Le sol, à drainage souvent difficile,
est en effet constamment gorgé d’une eau de type bicarbonatée-
calcique, méso- à oligotrophe et de pH généralement compris
entre 6 et 8. La nappe peut être stable ou connaître quelques
fluctuations saisonnières (rabattement toujours temporaire). Elle
ne se trouve jamais éloignée du niveau du sol, même en été, et
des périodes d’inondation sont possibles.

La plupart de ces communautés végétales se rencontrent dans
des tourbières basses alcalines où les processus d’élaboration et
d’accumulation de la tourbe, infra-aquatiques (c’est-à-dire que
la turbification a lieu sous le niveau de la nappe), sont assurés
en premier lieu par un cortège de petites espèces muscinales,
neutro-calcicoles, comme Tomentypnum nitens, Campylium
stellatum et C. elodes, Calliergon stramineum et C. giganteum,
Palustriella commutata, Drepanocladus cossonii et D. 
revolvens, Scorpidium scorpioides… regroupées dans les
mousses dites hypnacées ou pleurocarpes.

Variabilité

Cet habitat regroupe une grande diversité de communautés
végétales organisées au sein de deux alliances bien distinctes.
On peut ainsi observer :
- des communautés de bas-marais alcalins eu- et nord-atlantiques :
celles-ci correspondent dans la classification phytosociologique
à l’alliance de l’Hydrocotylo vulgaris-Schoenion nigricantis.
Elles sont présentes en France dans les régions sous influence
atlantique, du Nord-Pas-de-Calais au Bassin aquitain, en passant
par la Normandie, les Pays-de-la-Loire, l’essentiel du Bassin
parisien et le Massif central occidental. Ces communautés abri-
tent un cortège d’espèces caractéristiques des régions occiden-
tales, avec une composante atlantique marquée : Hydrocotyle
vulgaris, Cirsium dissectum, Samolus valerandi, Oenanthe
lachenalii, Juncus subnodulosus, Anagallis tenella ou Carex 
trinervis ;
- des communautés de bas-marais alcalins médioeuropéens et
des montagnes moyennes : celles-ci correspondent à l’alliance
du Caricion davallianae. On les rencontre en Lorraine, en
Champagne orientale et en Bourgogne (montagne châtillonaise
notamment), dans le Jura et les Alpes, dans les Pyrénées ou
encore dans les Causses. Ces communautés se distinguent des
précédentes par la rareté ou l’absence des espèces atlantiques, 
et a contrario par la présence, voire l’abondance, d’espèces
continentales-montagnardes typiques comme Schoenus 
ferrugineus, Carex davalliana, Primula farinosa, Swertia 

perennis, Eriophorum latifolium, Tofieldia calyculata,
Dactylorhiza traunsteineri, Gymnadenia odoratissima, Bartsia
alpina ou Parnassia palustris. La composition floristique de ces
communautés végétales varie selon les régions, avec par
exemple une composante subméditerranéenne dans les Causses
(présence caractéristique de Scirpoides holoschoenus au sein
des bas-marais caussenards), la rareté ou l’absence des espèces
médioeuropéennes (Juncus subnodulosus, Liparis loeselii,
Carex hostiana…) dans les Pyrénées orientales, ou encore la
progression d’espèces boréales dans les bas-marais d’altitude
(Alpes), ceux-ci faisant la transition avec les formations alpines
du Caricion incurvae (UE 7240*).

Dans les formes pionnières de ces groupements, sur tourbe
dénudée, la végétation est dominée par de petites espèces rases,
avec Eleocharis quinqueflora, Anagallis tenella, Hydrocotyle
vulgaris et Samolus valerandi dans les communautés atlan-
tiques, et leurs vicariantes continentales-montagnardes
Triglochin palustre, Parnassia palustris, Blysmus compressus et
Schoenus ferrugineus dans les autres régions.

Un passage progressif s’opère entre ces deux alliances 
vicariantes (atlantique et continentale-montagnarde) avec une
proportion variable d’espèces atlantiques, continentales et mon-
tagnardes selon l’influence biogéographique de la région dans
lesquelles elles se trouvent. Toutes les transitions sont possibles
dans les régions intermédiaires.

Au-delà de ces communautés qui constituent la végétation
typique des bas-marais neutro-alcalins, cet habitat regroupe éga-
lement un certain nombre de communautés moins caractéris-
tiques, dérivant de celles-ci. C’est ainsi que les « bas-marais à
hautes herbes » (Cor.54.2I), constitués de Peucedanum palustre,
Eupatorium cannabinum, Cicuta virosa, Symphytum officinale,
Lysimachia vulgaris, Cladium mariscus, Phragmites australis,
Glyceria maxima, Calamagrostis canescens sont inclus dans cet
habitat. Il s’agit de formations méso-eutrophes que l’on 
rencontre fréquemment dans les marais de plaine ; ils sont par
exemple abondants dans la plaine picarde. Parmi ces commu-
nautés peuvent notamment être cités le Thelipterido palustris-
Phragmitetum australis et le Lathyro palustris-Lysimachietum
vulgaris. Il faut alors interpréter la directive d’une manière bien
précise et ne retenir ces groupements comme appartenant à cet
habitat que dans les seuls cas où ceux-ci dérivent des commu-
nautés typiques précédemment décrites (atterrissement, 
enrichissement) et où des éléments caractéristiques de ces com-
munautés persistent, constituant un potentiel de régénération
qu’il faudra exploiter en vue d’une restauration de l’habitat. En
revanche, les cladiaies (formations à Cladium mariscus) riches
en éléments des bas-marais alcalins ne doivent pas être retenues
ici, mais être traitées dans l’habitat UE 7210*.

Selon la classification CORINE, cet habitat regroupe également
les communautés de bas-marais alcalins des dépressions
dunaires nord-atlantiques à Carex trinervis (Cor. 54.2H). En
effet, de grandes similitudes se rencontrent entre ces commu-
nautés et celles des bas-marais alcalins typiques, car elles se
développent dans des dépressions d’origine éoliennes (pannes
ou lettes) alimentées par une nappe d’eau douce à légèrement
saumâtre, dans lesquelles un fin dépôt de matière organique se
forme en surface du sable, favorisant l’installation d’espèces
turficoles. On y rencontre ainsi Schoenus nigricans, Samolus
valerandi, Parnassia palustris, Hydrocotyle vulgaris, Epipactis
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palustris, Carex trinervis, Juncus subnodulosus, Gentianella 
uliginosa… Bien que figurant sous le code de cet habitat, ces
communautés des dépressions dunaires nord-atlantiques (sous-
alliance du Caricenion pulchello-trinervis, alliance de
l’Hydrocotylo-Schoenion), comme celles des autres régions 
(littoral armoricain, centre et sud-atlantique, landais) doivent
être traitées de préférence par le code UE 2190 (éventuellement
en croisement avec celui-ci) qui lui est spécifique en ce qu’il
regroupe l’ensemble des végétations des dépressions humides
interdunaires (cf. tome « Habitats côtiers »).

Physionomie, structure

Dans leur forme typique, ces communautés, qu’elles soient atlan-
tiques ou continentales-montagnardes, sont caractérisées par la
présence, et souvent la prédominance d’un cortège de petites
Laiches formant des parvocariçaies avec Carex davalliana,
C. hostiana, C. viridula subsp. oedocarpa, C. flava, C. viridula,
C. panicea, C. pulicaris ou C. dioica. Une flore souvent très
riche d’espèces colorées, notamment de nombreuses orchidées
comme Epipactis palustris, Dactylorhiza incarnata et D. traun-
steineri, Liparis loeselii, Gymnadenia conopsea et G. odoratis-
sima, Spiranthes aestivalis, Orchis laxiflora subsp. palustris ou
Herminium monorchis, accompagne généralement ces espèces,
au-dessus d’un tapis plus ou moins dense d’hypnacées.

Très souvent, ces bas-marais se voient colonisés par des schoe-
naies. Le Choin noirâtre est présent sur l’ensemble de l’aire de
distribution de cet habitat, à l’exception des zones d’altitude. En
revanche, le Choin ferrugineux n’est présent que dans les com-
munautés continentales-montagnardes, avec parfois leur hybride
Schoenus x-intermedius. Ces deux espèces et leur hybride
constituent généralement sur ces bas-marais des populations en
touradons (à moins d’un entretien régulier, par exemple par la
fauche), de taille réduite chez le Choin ferrugineux mais pouvant
être importante pour le Choin noirâtre. C’est entre ces touradons
que se développe le cortège de petites espèces herbacées carac-
téristiques des bas-marais.

Dans certains cas, le Jonc noueux peut être dominant et impri-
mer à la végétation une physionomie prairiale. Dans les com-
munautés continentales-montagnardes, c’est le Scirpe gazonnant
qui peut être prédominant, alors que le Trichophore des Alpes
peut l’être dans les formes d’altitude. Dans tous ces cas, le fond
floristique, même appauvri, demeure caractéristique.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

● Phanérogames 
Carex davalliana Laiche de Davall1

Carex viridula subsp. Laiche à fruits écailleux
brachyrhyncha var. elatior2

Carex flava Laiche jaune
Carex viridula subsp. oedocarpa3 Laiche à tige basse
Carex hostiana Laiche de Host
Carex pulicaris Laiche puce
Schoenus nigricans Choin noirâtre
Schoenus ferrugineus Choin ferrugineux1

Schoenus x-intermedius Choin intermédiaire1

Juncus subnodulosus Jonc noueux4

Epipactis palustris Épipactis des marais
Orchis laxiflora subsp. palustris Orchis des marais
Dactylorhiza incarnata Orchis incarnat
Dactylorhiza traunsteineri Orchis de Traunsteiner1

Gymnadenia conopsea Orchis moucheron
Gymnadenia odoratissima Gymnadénia très odorant

Herminium monorchis Orchis musc
Liparis loeselii Liparis de Loesel
Spiranthes aestivalis Spiranthe d’été
Drosera longifolia Rossolis à feuilles longues
Pinguicula vulgaris Grassette vulgaire1

Parnassia palustris Parnassie des marais
Swertia perennis Swertie vivace1

Primula farinosa Primevère farineuse1

Tofieldia calyculata Tofieldie à calicule1

Bartsia alpina Bartsie des Alpes1

Eriophorum latifolium Linaigrette à feuilles larges1

Trichophorum alpinum Trichophore des Alpes1

Trichophorum cespitosum Scirpe gazonnant1

Anagallis tenella Mouron délicat4

Hydrocotyle vulgaris Hydrocotyle vulgaire4

Cirsium dissectum Cirse d’Angleterre4

Samolus valerandi Samole de Valerand4

Oenanthe lachenalii Oenanthe de Lachenal4

Scirpoides holoschoenus Holoschoenus commun4

Triglochin palustre Troscart des marais1

Eleocharis quinqueflora Éléocharis à cinq fleurs

● Bryophytes
Calliergon giganteum
Calliergon stramineum
Campylium elodes
Campylium stellatum
Palustriella commutata5 

Drepanocladus cossonii
Drepanocladus revolvens
Scorpidium scorpioides
Tomentypnum nitens

Confusions possibles avec d’autres habitats

Lorsque les espèces caractéristiques de cet habitat sont pré-
sentes, formant le fond floristique typique des bas-marais alca-
lins maintenus dans un bon état de conservation, les confusions
avec d’autres types d’habitats sont difficiles. En particulier, la
présence du cortège de petites Laiches caractéristiques, la 
couverture muscinale développée sur un substrat gorgé d’eau,
souvent tourbeux, la présence des nombreuses espèces com-
pagnes à la fois neutro-calcicoles, hygrophiles et turficoles, la
présence, voire dans certains cas la dominance, des Choins auto-
risent généralement peu de confusions.

Cependant, cet habitat ne se trouve pas systématiquement sous
sa forme caractéristique et des confusions sont possibles dès lors
que le cortège de référence s’appauvrit et que des espèces carac-
téristiques de groupements voisins prennent davantage d’impor-
tance, voire se mettent à dominer la végétation. Des confusions
sont ainsi parfois possibles avec la végétation des roselières
(Cor. 53.1), certaines formations à grandes Laiches (Cor. 53.2),
les marais à Cladium mariscus (UE 7210*), les prairies à Joncs
(notamment des prairies à Jonc noueux, Cor. 37.218) ou les
moliniaies alcalines (UE 6410), lorsque des éléments respecti-
vement du Phragmition communis, du Magnocaricion elatae, du
Juncion acutiflori ou du Molinion caeruleae transgressent dans
les bas-marais. Dans ce cas, seules les formations demeurant
riches en éléments des bas-marais neutro-alcalins (cf. liste des
espèces « indicatrices ») peuvent conserver le code UE 7230, 
mis à part les formations à Cladium mariscus, dont le caractère
prioritaire est renforcé par l’attribution d’un code particulier
(UE 7210*).

Tourbières basses alcalines

1 Principalement communautés continentales-montagnardes.
2 = Carex lepidocarpa.
3 = Carex demissa.

4 Principalement communautés atlantiques.
5 = Cratoneuron commutatum.
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Correspondances phytosociologiques
Cet habitat comprend un grand nombre d’associations végé-
tales, dont la position au sein des synsystèmes est loin d’être
claire et s’avère encore sujette à controverses. Pour cette raison,
nous ne citerons ici que les principales associations aujourd’hui
reconnues et/ou largement distribuées sur le territoire, leur posi-
tion synsystématique pouvant varier selon les auteurs.

Communautés montagnardes à planitiaires-continentales :
alliance du Caricion davallianae.

Associations :
Primulo farinosae-Schoenetum ferruginei :  association
continentale sub-boréale.

Carici davallianae-Schoenetum x intermedii : association
vicariante de la précédente sur les marais tufeux du plateau
de Langres.

Orchido palustris-Schoenetum nigricantis : association
continentale planitiaire-collinéenne.

Caricetum davallianae : association montagnarde et subalpine
des bas-marais du Jura et des Alpes.

Carici davallianae-Eriophoretum latifolii : association
montagnarde des bas-marais pyrénéens.

Pinguiculo grandiflorae-Caricetum davallianae : associa-
tion des bas-marais des Pyrénées-Orientales.

Eriophoro latifolii-Caricetum lepidocarpae : association
des parvocariçaies à Laiche à fruits écailleux des marais
tufeux du plateau de Langres.

Triglochino palustris-Scirpetum pauciflori : groupement
continental-montagnard régressif.

Communautés atlantiques planitiaires : alliance de
l’Hydrocotylo vulgaris-Schoenion nigricantis.

Sous-alliance de l’Hydrocotylo vulgaris-Schoenenion nigricantis.

Associations :
Cirsio dissecti-Schoenetum nigricantis : association des
tourbières alcalines occidentales.

Hydrocotylo vulgaris-Juncetum subnodulosi : bas-marais
occidentaux atlantiques à Jonc noueux sur sols faiblement à
non tourbeux.

Anagallido tenellae-Eleocharitetum quinqueflorae : asso-
ciation pionnière occidentale des tourbes neutro-alcalines
dénudées.

Junco subnodulosi-Pinguiculetum lusitanicae : association
pionnière occidentale des tourbes neutro-acidiphiles dénudées.

Communautés littorales : sous-alliance du Caricenion 
pulchello-trinervis.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Les processus dynamiques affectant les bas-marais alcalins sont
aussi divers que le sont les communautés qui constituent ce
milieu. Ils dépendent de la nature même de ces communautés,
selon notamment qu’elles se développent en plaine ou en 
montagne, d’un certain nombre de facteurs abiotiques les 
caractérisant : nature du sol, pH et minéralisation des eaux 
d’alimentation, fluctuations de la nappe…, ou encore du degré
de naturalité de ces communautés et notamment de la nature des
actions anthropiques les affectant. Il n’est pas possible de 
présenter dans le détail l’ensemble des processus dynamiques

susceptibles d’affecter ces communautés, d’autant moins que les
mécanismes et les facteurs régissant ces processus sont encore
pour certains très mal connus. Dans tous les cas, une étude chro-
nologique de la végétation se révélera nécessaire pour déceler
les éventuelles tendances évolutives de la végétation.

Dans de nombreux sites de plaine, les communautés de 
bas-marais alcalins soustraites à toute action d’entretien
connaissent une évolution progressive qui conduit, sous une
échéance plus ou moins rapide, à la progression des formations
ligneuses. Celles-ci, constituées principalement de Bourdaine
(Frangula alnus), espèce particulièrement envahissante, de
diverses essences de Saules (Salix cinerea, S. acuminata, S.
caprea…) ou d’Aulne glutineux (Alnus glutinosa) progressent
au détriment des espèces caractéristiques des bas-marais dont la
pérennité peut se trouver menacée si aucune intervention n’est
envisagée. Cette évolution progressive n’est pas systématique et
il arrive que des communautés de bas-marais connaissent une
grande stabilité, conditionnée en premier lieu par leur fort degré
de naturalité (absence de drainage). C’est notamment le cas des
formations de moyenne montagne où les conditions station-
nelles (température, pluviosité) seront telles qu’une colonisation
ligneuse ne sera pas systématique ou restera marginale (bordure
des sites). On observera par exemple souvent ce phénomène sur
les bas-marais associés aux tufières, sur les tourbières de pente
à Choin ferrugineux, ou sur les sites colonisés par le Scirpe
gazonnant dont la densité des brosses est peu propice au 
développement des ligneux.

Dans certains bas-marais neutro-alcalins de plaine, le degré 
trophique (marais méso-eutrophes) est tel que la dynamique
progressive de la végétation est rapide et s’opère en faveur de
formations très productives, dominées par des espèces que l’on
peut regrouper sous le qualificatif de « hautes herbes », avec
notamment le Peucédan des marais (Peucedanum palustre),
l’Eupatoire chanvrine (Eupatorium cannabinum), le Lythrum
salicaire (Lythrum salicaria), le Liseron des haies (Calystegia
sepium), la Ciguë aquatique (Cicuta virosa), la Consoude offici-
nale (Symphytum officinale) ou la Lysimaque vulgaire
(Lysimachia vulgaris). La végétation prend alors un caractère
exubérant que l’on peut également rencontrer en marge de sites
plus oligotrophes localement enrichis par des apports latéraux
(ourlets).

Il peut également arriver, notamment sur les sites les plus
humides (sol très engorgé, circulation d’eau superficielle), que
ces communautés de bas-marais se voient colonisées par des
hélophytes à caractère envahissant, comme le Roseau commun
(Phragmites australis), le Marisque (Cladium mariscus),
diverses espèces de Laiches (Carex spp.) ou de Massettes
(Typha spp.), notamment si des porte-graines de ces espèces se
trouvent à proximité ou si des semences se trouvent mises à jour
par un remaniement du sol. Ces espèces, qui se révèlent parfois
monopolistes, peuvent constituer une menace pour les commu-
nautés de bas-marais alcalins en ce qu’elles ont tendance à s’y
substituer. Une telle dynamique pourra être évitée par la mise en
œuvre d’une gestion adaptée.

Enfin, les communautés de bas-marais neutro-alcalins peuvent
se voir progressivement colonisées par des Sphaignes, formant
des tourbières de transition (UE 7140) lorsque s’individualisent
des buttes d’espèces tolérantes aux pH relativement élevés, 
préfigurant ainsi une évolution possible du milieu vers une 
tourbière acidiphile (UE 7110*). Ce phénomène n’est pas rare et
les Sphaignes, accompagnées éventuellement d’espèces caracté-
ristiques des bas- ou hauts-marais acidiphiles, pourront côtoyer
un certain moment le cortège d’espèces des bas-marais alcalins,
jusqu’à ce que l’acidification du milieu qu’elles engendreront
par échanges ioniques exclût ces communautés neutro-alcalines
et ne laissent place qu’aux seules formations acidiphiles.
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Liée aux activités humaines

Un entretien régulier de ces formations de bas-marais alcalins
par le pâturage ou la fauche, parfois par le brûlis dirigé, permet
généralement le maintien de ces communautés dans un bon état
de conservation. Certaines actions peuvent cependant les faire
évoluer de manière régressive vers les communautés pionnières
des bas-marais alcalins. C’est ainsi que la fréquentation naturelle
des sites par le grand gibier, le piétinement du sol par le bétail
ou la réalisation de décapages favorisent le développement des
communautés pionnières des tourbes ou des sols organiques
neutro-alcalins dénudés.

Le drainage conduit généralement au développement de moli-
niaies turficoles dans lesquelles progressent des espèces comme
la Molinie bleue (Molinia caerulea), la Succise des prés
(Succisa pratensis), la Sanguisorbe officinale (Sanguisorba 
officinalis) ou la Potentille tormentille (Potentilla erecta)…, ou
parfois au développement de formations prairiales à Jonc
noueux, encore favorisées par le piétinement.

Habitats associés ou en contact
Les bas-marais alcalins forment souvent des complexes de végé-
tation associant diverses communautés végétales organisées en
mosaïque ou en ceintures concentriques, selon différents 
gradients à la fois d’humidité, de pH, de trophie et selon le stade
dynamique de la végétation. Ainsi, les principaux habitats 
susceptibles d’être rencontrés en contact ou en association avec
les communautés des bas-marais alcalins sont :
- les végétations à Cladium mariscus (UE 7210*) ;
- les communautés des sources et suintements carbonatés 
(UE 7220*) ;
- les prairies à Molinie sur calcaire et argile (Molinion caeruleae)
(UE 6410) ;
- les formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès
d’embuissonnement sur calcaires (UE 6210*) ;
- la végétation des dunes pour les communautés des pannes,
notamment les dunes à Argousier, Hippophaë rhamnoides
(UE 2160) et à Saule des sables, Salix arenaria (UE 2170) ;
- les eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation ben-
thique à characées (UE 3140) ;
- les plans d’eau eutrophes avec végétation libre ou enracinée
(UE 3150) ;
- la végétation flottante des rivières submontagnardes et plani-
tiaires (UE 3260) ;
- les tourbières de transition et tremblants (UE 7140) ;
- les tourbières hautes actives (UE 7110*) ;
- les tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régéné-
ration (UE 7120) ;
- les formations alpines pionnières du Caricion incurvae
(= Caricion bicolori-atrofuscae) (UE 7240*) ;
- les bas-marais acides (Cor. 54.4) ;
- les prairies humides eutrophes (Cor. 37.2) ;
- les roselières s.l. (Cor. 53.1), notamment les phragmitaies 
(Cor. 53.11) ;
- les communautés à grandes Laiches (magnocariçaies) 
(Cor. 53.21).

Répartition géographique
L’aire de distribution de cet habitat est vaste mais il se concentre
préférentiellement dans les régions calcaires, en plaine comme
en montagne. Il est encore bien présent dans des régions comme
le Jura, les Alpes, les Pyrénées ou le Bassin parisien (vallées
picardes notamment), dans une moindre mesure en Champagne,
en Bourgogne, en Normandie et dans les Pays-de-la-Loire, en
Charente et sur le pourtour du Massif central. Il existe çà et là
ailleurs sur le territoire.

Valeur écologique et biologique
Cet habitat compte aujourd’hui parmi les plus menacés de notre
territoire. Il a déjà connu une très forte régression en raison du
développement d’un certain nombre d’activités anthropiques, et
ce malgré son immense valeur patrimoniale, mais aussi 
fonctionnelle. Les communautés des bas-marais alcalins abritent
en effet une multitude d’espèces, animales et végétales, spéciali-
sées, dont certaines sont très étroitement dépendantes de ces
milieux pour survivre et dont beaucoup sont aujourd’hui rares,
menacées et/ou protégées au niveau national ou européen. Citons
par exemple le cas du Rossolis à feuilles longues, du Choin fer-
rugineux, de la Primevère farineuse, du Liparis de Loesel ou du
Spiranthe d’été pour la flore. Quelques espèces animales très
menacées - par exemple l’Azuré de la Sanguisorbe (Maculinea
teleius) et l’Azuré des paluds (Maculinea nausithous) - sont
aujourd’hui exclusivement dépendantes de ces milieux qui abri-
tent également des espèces plus largement dépendantes des zones
humides et qui trouveront dans les bas-marais alcalins d’excel-
lentes conditions de reproduction : c’est le cas d’un certain
nombre d’espèces d’invertébrés (odonates notamment), de batra-
ciens (Rainettes, Grenouilles, Sonneur à ventre jaune…), de rep-
tiles (Couleuvres à collier et vipérine, Natrix natrix et Natrix
maura, Cistude d’Europe), d’oiseaux (notamment dans les faciès
« à hautes herbes » pour les fauvettes paludicoles, le Blongios
nain, Ixobrychus minutus…) ou de mammifères (Loutre).

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Végétales :
UE 1903 - Liparis loeselii, le Liparis de Loesel.

Animales :
UE 1355 - Lutra lutra, la Loutre d’Europe,
UE 1220 - Emys orbicularis, la Cistude d’Europe,
UE 1166 - Triturus cristatus, le Triton crêté,
UE 1193 - Bombina variegata, le Sonneur à ventre jaune,
UE 1059 - Maculinea teleius, l’Azuré de la Sanguisorbe,
UE 1061 - Maculinea nausithous, l’Azuré des paluds,
UE 1071 - Coenonympha oedippus, le Fadet des Laiches.

Valeur économique et sociale
L’intérêt fonctionnel, économique et social de ces communautés
est également important en ce qu’elles participent, seules ou
associées, à d’autres types de communautés de zones humides, à

Tourbières basses alcalines
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la régulation des débits des cours d’eau, à la filtration et 
l’épuration des eaux, à la production de ressources piscicoles et
cynégétiques…

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier
Privilégier les communautés de bas-marais alcalins dans 
lesquelles le cortège caractéristique (cf. « Espèces indicatrices
du type d’habitat ») est bien représenté et diversifié. Certaines
espèces (Choins noirâtre et ferrugineux, Scirpe gazonnant
notamment) peuvent être largement prédominantes mais il faut
s’assurer que les espèces compagnes sont également présentes.
Dans la plupart des cas, l’envahissement de ces communautés
par des groupements agressifs d’hélophytes (Roseau commun
notamment) ou le développement de groupements « à hautes
herbes » seront préjudiciables aux communautés typiques des
bas-marais et au maintien des nombreuses petites espèces,
basses et héliophiles, qui constituent la grande richesse de ces
milieux. Cependant, dans certains cas, ces groupements généra-
lement envahissants et signe d’un dysfonctionnement du milieu
pourront révéler un intérêt écologique particulier justifiant leur
conservation en l’état. C’est par exemple le cas de certains
marais « à hautes herbes » des vallées picardes qui présentent un
intérêt dans la conservation de populations nicheuses de
Blongios nain. Dans tous les cas, un diagnostic préalable s’im-
posera permettant d’évaluer l’état de conservation de l’habitat et
son intérêt écologique, et le principe d’une gestion en mosaïque
devra être privilégié pour favoriser la juxtaposition de structures
diversifiées où l’expression des différents faciès de l’habitat
sera favorisée.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Cet habitat a connu une dramatique régression au cours des 
dernières décennies. De nombreux marais, principalement en
plaine, ont été drainés, asséchés, reconvertis en cultures (maïs)
ou pour la populiculture, exploités pour leur gisement de tourbe,
ennoyés, mis en décharges, remblayés… Les menaces pèsent
encore très lourdement sur ces milieux qui connaissent 
également aujourd’hui des problèmes liés à l’abandon des usages
agricoles traditionnels qui y étaient pratiqués et permettaient 
le maintien de milieux ouverts et la juxtaposition de strates 
diversifiées.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
La végétation des bas-marais alcalins permet la production d’un
certain nombre de ressources naturelles exploitables dans le cadre
d’une activité parcimonieuse, extensive, respectueuse de leur carac-
tère renouvelable : ces milieux fournissent encore aujourd’hui dans
plusieurs régions foin, litière et zones de pâture pour le bétail.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Grande sensibilité de l’habitat vis-à-vis de son alimentation
hydrique, tant en termes qualitatifs que quantitatifs. Grande sen-
sibilité du sol, généralement très peu portant, et de la végétation.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Proscrire toute atteinte portée à l’écosystème supportant cet
habitat : proscrire tout boisement ou toute mise en culture, toute
exploitation industrielle de tourbe sur les sites d’intérêt écolo-
gique avéré, tout apport d’intrant (pesticides, amendements 
chimiques ou organiques) et toute modification artificielle du
régime hydrique préjudiciable au maintien de l’habitat.
Proscrire notamment tout drainage et garantir la qualité physico-
chimique des eaux d’alimentation (gestion intégrée à mener à
l’échelle du bassin versant).

La bibliographique concernant la gestion des bas-marais neutro-
alcalins est relativement abondante et les références aujourd’hui
nombreuses. Pour une approche globale des différentes 
techniques qu’il est possible de mettre en œuvre pour gérer
durablement ces milieux, nous invitons le lecteur à se référer au
document produit par Espaces naturels de France (Dupieux,
1998) qui dresse le bilan des expériences de gestion et de res-
tauration menées sur les tourbières en France.

Dans la plupart des cas, la gestion de cet habitat consistera à
favoriser l’expression de son cortège d’espèces caractéristiques
dans le cadre d’une gestion en mosaïque favorisant la juxtaposi-
tion de strates diversifiées. Son maintien dans un bon état de
conservation consistera alors le plus souvent à s’opposer à la
dynamique progressive de la végétation, notamment à l’accu-
mulation de litière, à la fermeture et au boisement du milieu.
Rappelons à ce stade que cette évolution n’est pas systématique
et que certains bas-marais neutro-alcalins révéleront une grande
stabilité et pourront ne pas nécessiter d’intervention au-delà
d’un simple suivi du milieu. Enfin, la gestion de cet habitat ne
devra pas être dissociée de celle du reste de la tourbière, les
habitats formant sur ces milieux des mosaïques complexes qui
doivent inciter à une prise en compte globale des sites lors de la
définition des itinéraires techniques de gestion.

● Gestion courante par pâturage extensif

La gestion courante des bas-marais alcalins s’opère générale-
ment par la fauche ou le pâturage extensif. L’une comme l’autre
de ces méthodes permet de limiter le développement de la végé-
tation et son évolution vers des stades préforestiers. Cependant,
on notera que le pâturage révèle quelques problèmes sur certains
sites lorsque les animaux manifestent des préférences alimen-
taires les conduisant à délaisser certaines espèces peu appétantes
(les ligneux notamment) et au contraire à concentrer leur activité
(abroutissement, piétinement) sur certaines espèces ou certains
secteurs préférentiels. Ce comportement est fréquemment observé
et conduit parfois les gestionnaires à préférer la fauche au 
pâturage. C’est notamment le cas pour les schoenaies car le
Choin (au moins Schoenus nigricans) se révèle souvent très
appétant et se trouve consommé en quantité par les herbivores
qui constituent alors pour lui une menace en termes de conserva-
tion (à moins de ménager des parcelles soustraites aux herbivores
par leur mise en défens à l’aide d’une clôture). Le même problème
s’est posé sur le marais de Lavours (Ain) où la Sanguisorbe 
officinale (Sanguisorba officinalis), plante hôte de plusieurs
espèces patrimoniales de papillons, s’est trouvée menacée par
l’abroutissement répété des herbivores (bovins Highland et 
chevaux Camargue).

Le chargement instantané moyen généralement observé sur ces
milieux est compris entre 0,3 et 0,8 UGB/ha mais des essais
préalables, sur de petites parcelles expérimentales et à des taux
de chargement variables, sont conseillés préalablement à une
gestion du site en vraie grandeur (commencer avec un taux faible
qui pourra être augmenté par la suite). Les animaux utilisés sont
souvent de races rustiques aux bonnes capacités d’adaptation aux
conditions difficiles rencontrées dans ce type de zones humides.
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● Gestion courante par la fauche

Une méthode alternative au pâturage consiste à intervenir par la
fauche. Dans la très grande majorité des cas, c’est une fauche
tardive (août à mars) qui s’imposera dans le cadre d’une gestion
des bas-marais avec un but conservatoire. Il faudra veiller à 
pratiquer une fauche de type centrifuge (ou par bandes), à un
rythme lent, pour permettre à la faune de fuir le système de
coupe. Par ailleurs, la fauche devra se pratiquer en mosaïque en
divisant le site en un certain nombre de parcelles (environ 1 ha)
fauchées chaque année à tour de rôle, à la fois pour préserver des
zones de refuge pour la faune et la flore et pour créer une
mosaïque d’habitats hétérogènes du point de vue de leur struc-
turation verticale. Le rythme de retour moyen sur ces milieux,
fonction de la dynamique de la végétation, est généralement de
deux à trois ans. C’est le rythme qui concernera la plupart des
états de l’habitat, dans ses formes typiques comme dans ses
formes dominées par le Jonc noueux ou la Molinie. Les schoe-
naies, tout comme les faciès à Scirpe gazonnant, demandent en
revanche une fréquence plus faible, comprise entre trois et cinq
ans. Les matériaux issus de la fauche devront être exportés pour
ne pas risquer d’enrichir le milieu par la décomposition de la
litière. Ce type de milieu imposera souvent des contraintes 
techniques, notamment en termes d’accessibilité aux sites en 
raison de l’engorgement du sol offrant souvent peu de portance.
Il sera ainsi parfois nécessaire, sur les sites les plus fragiles ou
les plus difficiles d’accès, d’utiliser du matériel spécialisé pour
le travail en milieu peu portant, par exemple de petits tracteurs
aux roues jumelées ou équipés de pneus basse-pression, du
matériel léger comme des quads agricoles équipés de tondo-
broyeurs ou de barres de coupe sur moteur auxiliaire, éventuel-
lement du matériel chenillé ou du petit matériel de coupe (moto-
faucheuse) sur les sites très sensibles ou de faible superficie. Dès
que cela se révèle possible (accessibilité et sensibilité du site), il
est conseillé aux gestionnaires d’associer les agriculteurs à leur
démarche, en définissant un partenariat sur la base d’un cahier
des charges conciliant à la fois objectifs de production et objec-
tifs de conservation.

● Restauration des bas-marais dégradés

Sur les sites embroussaillés, des actions préalables de restaura-
tion seront parfois nécessaires. Les ligneux devront être traités
pour éviter une généralisation de la structure haute, sans procé-
der à l’éradication systématique de toute forme de végétation
ligneuse (gestion à mener en mosaïque en préservant des sec-
teurs boisés). Les ligneux pourront être coupés manuellement
(au ras du sol), être ponctuellement arrachés pour diversifier la
microtopographie (création de dépressions et de surfaces déca-
pées) ou être broyés mécaniquement (récupération nécessaire du
broyat). Tous les rémanents devront être évacués ou pourront
être brûlés sur place à l’aide de cuves adaptées pour éviter les
risques de combustion de la tourbe (si les travaux se déroulent
en période sèche) et d’enrichissement du milieu par les cendres.
Sur plusieurs bas-marais alcalins, les gestionnaires ont rencontré
de grandes difficultés à gérer la Bourdaine, espèce extrêmement
vigoureuse dont la limitation est rendue très difficile par sa forte
capacité à rejeter. Un traitement chimique des souches semble la
meilleure solution, mais celui-ci devra être appliqué avec de très
grandes précautions en intervenant sur des souches fraîches en
période de sève descendante et à l’aide d’un produit adapté à un
usage en zones humides (trichlopyr en sels d’amine par
exemple).

Les bas-marais envahis par les Roseaux peuvent être restaurés
mécaniquement en réalisant une ou deux fauches successives au
cours d’une même saison de végétation (idéalement en 
juin-juillet) et en répétant ce traitement sur plusieurs années. 

Les bas-marais « à hautes herbes », quant à eux, peuvent être
restaurés en pratiquant une fauche annuelle en fin de saison de
végétation et en répétant ce traitement sur quelques années
(éventuellement en procédant préalablement à une ou deux
fauches au cours d’une même saison de végétation).

Enfin, il est important de rappeler qu’une attention particulière
devra être portée au fonctionnement hydrique du site qui, s’il se
révélait perturbé (par exemple par des travaux de drainage),
devrait impérativement faire l’objet d’interventions préalable-
ment à toute autre action à but conservatoire. Les techniques à
mettre en œuvre (bouchage et blocage de drains) sont décrites
dans le détail dans la fiche de l’habitat UE 7120.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée

Marais de Pagny-sur-Meuse (Meuse) géré par le conservatoire
des sites lorrains.

Marais Vernier (Eure) géré par le parc naturel régional de
Bretonne.

Marais d’Episy (Seine-et-Marne) dont la gestion est suivie par la
DIREN Île-de-France et le conseil général de Seine-et-Marne.

Réserve naturelle des marais de la Sangsurière (Manche) gérée
par le parc naturel régional marais du Cotentin et du Bessin.

Marais du Grand-Hazé (Orne) géré par le conseil général de
l’Orne.

Réserve naturelle du marais de Lavours (Ain) géré par l’Entente
interdépartementale de démoustication.

Marais de la Haute-Clarée (Hautes-Alpes) géré par Espaces
naturels de Provence.

Sites gérés par le conservatoire Rhône-Alpes des espaces natu-
rels (marais de Fenières, des Bidonnes, des Broues, de Laprau,
tourbière de Cérin, de Praubert…).

Tourbières de la vallée du Drugeon (Doubs) gérées par le
Syndicat mixte du plateau de Frasne et Espace naturel comtois.

Marais tufeux du Châtillonais (Côte-d’Or).

Tourbière de Vandoire (Dordogne) gérée par Espaces naturels
d’Aquitaine.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Poursuivre et améliorer les inventaires et la caractérisation des
milieux tourbeux en France.

Poursuivre les actions de conservation et de gestion de ces
milieux fragiles dans le droit fil des actions entreprises dans le
cadre du programme Life « Tourbières de France ».

Poursuivre les expérimentations et les suivis scientifiques et
techniques des méthodes de gestion des écosystèmes tourbeux.

Mettre en œuvre une stratégie nationale de conservation de ces
milieux menacés, traitant notamment des problèmes liés au 
boisement, au creusement de plans d’eau ou à l’extraction indus-
trielle de tourbe.

Bibliographie
Cf. fiche générique.
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Formations stables xéro-thermophiles à 
Buxus sempervirens des pentes rocheuses 
(Berberidion p.p.)

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15 - 1999

PAL.CLASS. : 31.82

Formations arbustives xéro-thermophiles et calcicoles domi-
nées par le buis, collinéennes et montagnardes. Ces forma-
tions correspondent à des fourrés xéro-thermophiles à 
Buis des stations sèches et chaudes avec leurs associations
d’ourlet de l’alliance du Geranion sanguinei sur substrat
calcaire ou siliceux. Elles constituent également le manteau
forestier naturel des forêts sèches riches en Buis sur calcaire.

En région eurosibérienne, les plus ouvertes de ces forma-
tions sont riches en espèces subméditerranéennes.

Syntaxons : Berberidion p.p., Amelanchiero-Buxion.

Végétales : Buxus sempervirens, Prunus spinosa, Prunus
mahaleb, Cornus mas, Crataegus spp., Berberis vulgaris,
Ligustrum vulgare, Viburnum lantana, Amelanchier ovalis,
Geranium sanguineum, Dictamnus albus.

Correspondances :

Classification allemande : « 410103 Gebüsch trocken-war-
mer Standorte (Berberitzen-, Felsenmispel-, Felsenbirnen-,
Sanddorngebüsch, etc.) (mit Buxus sempervirens, P036b) ».

Phase dynamique des pelouses calcaires vers des forêts mixtes
notamment à Quercus pubescens ou vers les pinèdes conti-
nentales à Pinus sylvestris (le terme « stables » concerne les
formations presque climaciques sur des sols très superficiels
où la végétation n’est pas susceptible d’évoluer vers la forêt).

Ces communautés sont associées sur le terrain avec des
pelouses calcaires, des chênaies mélangées ou de Quercus
pubescens, des hêtraies riches en orchidées, ou à Pinus
nigra et Pinus leucodermis par exemple en Grèce.

Caractères généraux
Remarque introductive : espèce thermophile méditerranéo-
montagnarde, le Buis toujours vert (Buxus sempervirens) n’est
plus présent vers le nord, l’ouest et l’est de la France qu’en
noyaux de populations plus ou moins isolés. Dans ces régions de
plaine, il acquiert préférentiellement un comportement forestier
et se réfugie volontiers en sous-bois où il démontre une capaci-
té de multiplication active et peut participer en abondance aux
stades arbustifs des cycles sylvogénétiques. Dans beaucoup de
ces cas, le caractère introduit et naturalisé du Buis a été démon-
tré, mais sa spontanéité paraît par contre parfaitement crédible
lorsque son habitat et les espèces qui l’accompagnent fournis-
sent un faisceau convergent d’indications mésoclimatiques ther-
mophiles à affinités méditerranéo-montagnardes. Dans de telles
situations, à caractère généralement relictuel, le Buis participe
fréquemment aussi à des fourrés thermophiles pionniers qui 
présentent une certaine stabilité à l’échelle des observations de
l’histoire botanique, et l’on peut parler alors de conditions 
subprimaires. Ne seront donc pris en considération ici que des 
fourrés à Buis à caractère plus ou moins stable, présents 
en foyers isolés dans les plaines atlantiques, subatlantiques et

continentales et qui appartiennent aux manteaux calcicoles xéro-
philes à caractère subméditerranéen [alliance du Berberidion
vulgaris].

Le Buis est une espèce très fréquente depuis les régions supra-
méditerranéennes jusqu’en Bourgogne et Franche-Comté, d’une
part, Charentes, d’autre part (au nord de ces régions, le Buis se
rencontrera en populations disjointes).

Cette espèce a dû connaître un plus grand développement à
l’époque xéro-thermique (- 4 000, - 5 000 ans), régressant ensui-
te, tout en se maintenant en quelques sites particuliers dans le
nord-est et le nord-ouest.

L’indigénat du Buis a fait l’objet de nombreux débats dans le
nord-est et le nord-ouest… Si quelques localités proviennent
d’introductions par l’homme, la plupart d’entre elles ont une ori-
gine autochtone.

Le Buis a connu de multiples usages : exploitation du bois,
recettes médicinales, transplantations à des fins ornementales,
usages horticoles, utilisation culturelle… Certaines activités
anciennes (vignes notamment) ont pu faire disparaître des popu-
lations. Mais les déboisements anciens sont à l’origine de son
implantation dans certains sites à partir des stations primaires.

Le Buis fleurit et fructifie régulièrement dans ses localités. La
dispersion des graines se fait par éclatements des fruits ; il est
donc incapable de réaliser une dispersion à longue distance. Il
affectionne les substrats calcaires, mais se retrouve aussi sur des
sols issus d’altérites siliceuses. On le rencontre sur des stations
montrant tout un éventail de bilans hydriques :
- en conditions xéro-thermophiles, en situation de crête ou de
corniche, de haut d’adret rocailleux ;
- en conditions xérophiles à méso-xérophiles d’adrets (évolution
vers la chênaie pubescente ou la hêtraie sèche).
Mais aussi :
- en conditions mésophiles ;
- en conditions hygroclines à méso-hygrophiles de fond de vallon ;
- en conditions hygrosciaphiles de forêts de ravins.

Les habitats concernés par la directive européenne sont limités
aux fruticées séchardes, stables. Dans les stations les plus
typiques (crêtes, corniches, versants rocailleux) le Buis participe
à un complexe d’habitats : fruticées, lisières, pelouses du plus
grand intérêt de par la présence fréquente d’espèces rares.

Dans la plupart des sites où le Buis se rencontre, l’espèce n’est
pas en danger, bien au contraire, et la gestion consiste souvent à
maîtriser son extension dommageable aux autres habitats de la
mosaïque ou à la végétation forestière.

Le Buis participe à de nombreux habitats arbustifs et forestiers.
Mais les habitats concernés par la directive se limitent aux for-
mations xéro-thermophiles, généralement calcicoles, installées
dans des conditions de sols très superficiels où l’évolution vers
la forêt est très difficile, voire impossible.

En dehors des habitats strictement concernés par la directive, il
est souhaitable, à travers les travaux forestiers, d’assurer la
pérennité des populations de Buis (sachant que souvent il est
nécessaire d’en limiter l’importance du fait des difficultés de
régénération des arbres forestiers).

D’un grand intérêt paysager, ces formations à Buis sont 
menacées par une évolution vers des forêts calcicoles. Leur
conservation passe, d’une part, par un pâturage extensif hors
période de végétation pour favoriser la régénération de la 
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strate herbacée, d’autre part, par une taille régulière, voire un
recépage périodique des buis pour les rajeunir et, enfin, par le
dessouchage des arbres colonisateurs.

Déclinaison en habitats élémentaires
Nous retiendrons trois habitats élémentaires :

1 - Buxaies des plaines atlantiques et subatlantiques
2 - Buxaies thermo-continentales et subatlantiques
3 - Buxaies supraméditerranéennes

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
Végétation non méditerranéenne de manteaux arbustifs, fruti-
cées et haies
➤ Classe : Crataego monogynae-Prunetea spinosae Tüxen
1962

Communautés arbustives non dunaires, des sols carbonatés
ou plus ou moins désaturés
� Ordre : Prunetalia spinosae Tüxen 1952

Communautés nord-atlantiques, subatlantiques, médio-
européennes et supraméditerranéennes, calcicoles, xéro-
philes à mésophiles
� Alliance : Berberidion vulgaris Braun-Blanq. 1950

� Associations : 
Cotoneastro integerrimae-Amelanchieretum 
ovalis1, 2
Taxo baccatae-Amelanchieretum ovalis1
Amelanchiero rotundifoliae-Buxetum sempervi-
rentis2
Rhamno saxatilis-Buxetum sempervirentis3
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Formations stables xéro-thermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses (Berberidion p.p.)

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Pentes fortes rocheuses ou à sols superficiels en situation chau-
de (adret), en sommet de corniches calcaires sur des sols très
peu épais et caillouteux.

Bilans hydriques très déficitaires.

Sols limités à quelques éléments fins et à de la matière organique
dans les fentes de rochers, ou de type rendzine caillouteuse ou sol
humo-carbonaté superficiel.

Lorsque les conditions de sols sont plus favorables (sols plus
épais), les buxaies peuvent évoluer vers la forêt (chênaie pubes-
cente, chênaie sessiliflore, hêtraie sèche). Elles ne relèvent alors
plus de la directive « Habitats ».

Variabilité

Selon la région et le macroclimat (plus ou moins chaud, plus ou
moins sec), il est possible d’identifier deux ensembles princi-
paux :
- en Bourgogne et dans le Jura, buxaies xérophiles à
Amélanchier à feuilles ovales et Buis [Amelanchiero rotundi-
foliae-Buxetum sempervirentis], à Amélanchier à feuilles ovales
(Amelanchier ovalis), éventuellement buxaies à Cotonéaster à
feuilles entières et Amélanchier à feuilles ovales [Cotoneastro
integerrimae-Amelanchierietum ovalis], à Cotonéaster à feuilles
entières (Cotoneaster integerrimus), présentant un certain
nombre d’espèces transgressives des chênaies pubescentes ou
des ourlets xérophiles du Geranion sanguinei (secteur des
Alpes) ;
- en Champagne-Ardennes, les buxaies à Prunier mahaleb
(Prunus mahaleb), nettement moins riches en espèces xéro-
philes, compte tenu du climat (secteur baltico-rhénan).

Physionomie, structure

Peuplements très denses de buis et souvent difficilement péné-
trables. La strate herbacée, à l’aplomb des buis, est très pauvre
en espèces herbacées.

Les fourrés de buis participent souvent à un complexe d’habi-
tats : dalles rocheuses, fentes de rochers ensoleillés, pelouses,
lisières et fruticées.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Amélanchier à feuilles ovales Amelanchier ovalis
Buis Buxus sempervirens
Cotonéaster à feuilles entières Cotoneaster integerrimus
Épine-vinette Berberis vulgaris
Nerprun des Alpes Rhamnus alpina
Alouchier Sorbus aria
Aubépine à un style Crataegus monogyna
Buplèvre en faux Bupleurum falcatum
Cornouiller sanguin Cornus sanguinea
Garance voyageuse Rubia peregrina

Genévrier commun Juniperus communis
Géranium sanguin Geranium sanguineum
Germandrée petit chêne Teucrium chamaedrys
Laîche de Haller Carex halleriana
Laîche humble Carex humilis
Mélitte à feuilles de mélisse Melittis melissophyllum
Nerprun purgatif Rhamnus cathartica
Origan vulgaire Origanum vulgare
Polygonate odorant Polygonatum odoratum
Prunier mahaleb Prunus mahaleb
Seslérie bleuâtre Sesleria caerulea
Troène vulgaire Ligustrum vulgare
Viorne lantane Viburnum lantana

Confusions possibles avec d’autres habitats

Ces buxaies stables ne sont pas à confondre avec les buxaies
parsemées d’arbres, stade de dégradation de forêts méso-xéro-
philes, susceptibles d’être recolonisées par les arbres.

Correspondances phytosociologiques
Manteaux calcicoles xérophiles à caractère subméditerranéen ;
alliance du Berberidion vulgaris.

Dynamique de la végétation
En principe, les buxaies à retenir pour la directive « Habitats »
sont stables : elles dérivent de la colonisation de pelouses xéro-
philes, de rochers, de corniches et constituent souvent des
mosaïques avec des végétations herbacées disséminées de
pelouses xérophiles à Brome dressé (Bromus erectus) ou à
Seslérie bleuâtre.

Leurs lisières sont occupées par des végétations d’ourlets à
Géranium sanguin [Geranion sanguinei, code UE : 6210].

Les buxaies installées sur des sols légèrement plus profonds
évoluent vers des chênaies pubescentes (Bourgogne, Jura, plus
rarement au nord) [Quercion pubescenti-sessiliflorae, code
Corine : 41.711] ou vers des chênaies sessiliflores-hêtraies
méso-xérophiles.

Habitats associés ou en contact
Communautés vivaces des falaises et parois rocheuses calcaires
[Potentillion caulescentis, code UE : 8210].

Communautés pionnières de dalles rocheuses calcicoles [Alysso
alyssoidis-Sedion albi, code UE : 8240*].

Éboulis calcaires [Stipetalia calamagrostis, code UE : 8160].

Pelouses calcicoles xérophiles à méso-xérophiles européennes
et ouest-sibériennes [Brometalia erecti, code UE : 6210].

Buxaies thermo-continentales et subatlantiques
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Pelouses-ourlets et ourlets calcicoles [Trifolio medii-Geranietea
sanguinei, code UE : 6210].

Forêts tempérées caducifoliées calcicoles, soit des forêts 
thermophiles à caractère supraméditerranéen du Quercion pubes-
centi-sessiliflorae [code Corine : 41.711], soit des hêtraies 
calcicoles thermophiles enrichies en éléments des chênaies
pubescentes et relevant du Cephalanthero rubrae-Fagion 
sylvaticae [code UE : 9150], soit des tiliaies sèches d’éboulis
[Tilion platyphylli, code UE : 9180*], soit des hêtraies-chênaies à
Aspérule odorante (Galium odoratum) [Fagion sylvaticae, code
UE : 9130].

Répartition géographique
Répandu dans le quart nord-est de la France (Champagne-
Ardennes, Lorraine, Alsace, Jura, Bourgogne…), se raréfiant 
fortement dans le secteur baltico-rhénan.

Valeur écologique et biologique
Le Buis n’est pas une espèce menacée : dans ses localités, il tend
fréquemment à s’étendre.

Les stations les plus séchardes abritent de nombreuses espèces
végétales et animales de grande valeur (souvent en limite d’aire
de distribution) et le Buis, par son extension, peut mettre en péril
les populations de certaines de ces espèces.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Buxaies xérophiles de pentes thermophiles rocailleuses en
mosaïque avec pelouses, ourlets, rochers, dalles rocheuses…

Autres états observables

Buxaies installées en stations peu sèches, pouvant évoluer vers
la forêt ou déjà en sous-bois.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Buxaies stables et peu menacées, compte tenu des conditions
stationnelles.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Les buxaies thermo-continentales ne présentent pas d’intérêt
pastoral direct compte tenu, d’une part, de leur implantation sur
fortes pentes et corniches rocheuses, d’autre part, de leur faible
pénétrabilité et, enfin, de la pauvreté de la strate herbacée du fait
d’un fort déficit hydrique.

Cet habitat participe à un paysage très apprécié du public, d’où
une valorisation économique indirecte.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Globalement, ces buxaies sont stables, voire ont tendance à
envahir le milieu au détriment d’autres espèces végétales.

Sur sols plus épais, elles peuvent évoluer vers des chênaies
pubescentes ou des hêtraies.

La principale menace en milieu rocheux peut provenir d’une
mauvaise gestion des activités sportives telles que l’escalade.

Modes de gestion recommandés

La gestion de ces sites doit être globale, permettant non seule-
ment d’assurer la pérennité du Buis, des lisières et des espèces
rares.

La gestion des fruticées doit conduire, par place, à la réduction
de l’ombrage porté par le Buis, afin de favoriser les espèces
compagnes : coupes de buissons avec exportation des produits
de la coupe.

Là où le pâturage est possible : maintenir un pâturage ovin ou
équin extensif (moins de 0,1 UGB/ha), hors période de végéta-
tion, à savoir de novembre à avril, afin d’éviter les effets du pié-
tinement qui provoquerait des dégradations du sol et de l’eutro-
phisation si le chargement est trop important.

Éviter le pâturage en période de végétation afin de favoriser la
régénération du couvert végétal.

Un recépage périodique des buis, avec exportation du produit de
la coupe, permet la régénération du buis mais permet également
d’en réduire l’ombrage pour favoriser le développement des
espèces herbacées.

Limiter la dynamique forestière et l’embroussaillement par un
débroussaillage partiel mécanique, voire l’arrachage des jeunes
arbres, mais éviter l’écobuage.

Pas de reboisement artificiel.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s)
de gestion pris en faveur de l’habitat

Absence de données.

Formations stables xéro-thermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses (Berberidion p.p.)
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Exemple de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Absence de données.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer

Absence de données.
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« Pour en savoir plus »

Conservatoire des sites bourguignons.
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Étage collinéen supraméditerranéen et au niveau de ses irradia-
tions (collinéen atlantique et continental).

Macroclimat sous influences méridionales ou bénéficiant de
conditions mésoclimatiques thermophiles. On le retrouve à l’éta-
ge mésoméditerranéen au niveau de falaises.

Pentes fortes, rocheuses, ou à sols superficiels, en station chaude
(adret), parfois au sommet de corniches calcaires sur des sols
très peu épais et caillouteux.

Bilans hydriques très déficitaires.

Sols se limitant souvent à quelques éléments fins et à de la
matière organique dans les fentes de rocheuses, ou alors rend-
zines caillouteuses ou sol humo-carbonaté superficiel.

Lorsque les conditions de sols sont plus favorables (plus épais),
les buxaies dérivent de la dégradation de forêts vers lesquelles
elles peuvent réévoluer (chênaies pubescentes, hêtraies sèches).
Elles ne relèvent plus alors de la directive « Habitats ».

Variabilité

Un type principal : buxaie à Nerprun des rochers et Buis
[Rhamno saxatilis-Buxetum sempervirentis]. Selon la localisa-
tion, il est possible d’individualiser plusieurs ensembles (sachant
que les données descriptives de ces milieux sont rares…) :
- l’ensemble supraméditerranéen proprement dit, le plus riche en
espèces méridionales ;
- les irradiations vers le Jura méridional, d’une part, les
Charentes, d’autre part, avec raréfaction progressive de ces
mêmes espèces.

Le Buis peut entrer également dans des fruticées stables méso-
méditerranéennes au niveau de vallées encaissées, de falaises,
avec le Genévrier rouge (Juniperus phoenicea), le Chêne vert
(Quercus ilex) ; ces buxaies méditerranéennes à Genévrier rouge
relèvent d’un autre habitat de la directive [code UE : 5210].

Physionomie, structure

Peuplements très denses de Buis, souvent difficilement péné-
trables.

Végétation herbacée sous les buis très pauvre.

Bosquets de buis participant fréquemment à un complexe d’ha-
bitats avec dalles rocheuses, végétation de fentes de rochers
ensoleillés, pelouses, lisières, chênaies pubescentes.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Amélanchier à feuilles ovales Amelanchier ovalis
Buis Buxus sempervirens
Fustet Cotinus coggygria
Nerprun des rochers Rhamnus saxatilis
Prunier mahaleb Prunus mahaleb

Achnathère calamagrostide Achnatherum calamagrostis
Baguenaudier arborescent Colutea arborescens
Brome dressé Bromus erectus
Chèvrefeuille de Toscane Lonicera etrusca
Dompte venin officinal Vincetoxicum hirundinaria
Garance voyageuse Rubia peregrina
Genévrier commun Juniperus communis
Germandrée petit chêne Teucrium chamaedrys
Immortelle stéchas Helichrysum stoechas
Inule des montagnes Inula montana
Lavande officinale Lavandula officinalis
Mélique ciliée Melica ciliata
Silène penchée Silene nutans
Viorne lantane Viburnum lantana

Confusions possibles avec d’autres habitats

Confusion possible des formations stables à Buis avec les 
végétations qui dérivent de chênaies pubescentes à Buis qui pos-
sèdent la capacité de reconquête forestière (la flore est assez
identique mais le sol est légèrement plus profond et plus fertile).

Correspondances phytosociologiques
Manteaux calcicoles xérophiles à caractère subméditerranéen ;
alliance du Berberidion vulgaris.

Dynamique de la végétation
Par principe, les buxaies à retenir pour la directive « Habitats »
sont stables : elles dérivent de la colonisation de pelouses xéro-
philes, de rochers, de corniches et constituent souvent des
mosaïques avec des végétations herbacées disséminées de
pelouses xérophiles à Brome dressé (Bromus erectus), à Bugrane
striée (Ononis striata), à Seslérie bleuâtre (Sesleria caerulea).

Leurs lisières sont occupées par des végétations d’ourlets à
Géranium sanguin (Geranium sanguineum) [Geranion sanguinei,
code UE : 6210].

Les buxaies installées sur des sols légèrement plus profonds évo-
luent vers des chênaies pubescentes [Quercion pubescenti-sessi-
liflorae, code Corine : 41.711].

Habitats associés ou en contact
Communautés vivaces des falaises et parois rocheuses calcaires
[Potentillion caulescentis, code UE : 8210].

Communautés pionnières de dalles rocheuses calcicoles [Alysso
alyssoidis-Sedion albi, code UE : 8240*].

Éboulis calcaires [Stipetalia calamagrostis, code UE : 8160].

Pelouses calcicoles xérophiles à méso-xérophiles européennes et
ouest-sibériennes [Brometalia erecti, code UE : 6210].
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Pelouses xérophiles à méso-xérophiles, subméditerranéennes et
supraméditerranéennes [Ononidetalia striatae].

Pelouses-ourlets et ourlets calcicoles [Trifolio medii-Geranietea
sanguinei, code UE : 6210].

Forêts tempérées caducifoliées calcicoles, soit des forêts 
thermophiles à caractère supraméditerranéen du Quercion
pubescenti-sessiliflorae [code Corine : 41.711], soit des hêtraies
calcicoles thermophiles enrichies en éléments des chênaies
pubescentes et relevant du Cephalanthero rubrae-Fagion sylva-
ticae [code UE : 9150], soit des tiliaies sèches d’éboulis [Tilion
platyphylli, code UE : 9180*].

Répartition géographique
Étage supraméditerranéen (région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Languedoc-Roussillon) et au niveau de ses irradiations :
- vers les Pyrénées, le sud et sud-ouest du Massif central ;
- vers le Bugey et le Jura méridional.

Valeur écologique et biologique
Le Buis n’est pas une espèce menacée au niveau de l’aire de cet
habitat ; dans ses localités, il tend à s’étendre.

Les stations séchardes abritent de nombreuses espèces végétales
et animales intéressantes ; le Buis, par son extension, peut
mettre en péril les populations de certaines de ces espèces.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Buxaies xérophiles de pentes thermophiles rocailleuses, en
mosaïque avec pelouses, ourlets, rochers, dalles rocheuses.

Autres états observables

Buxaies installées en stations moins séchardes, pouvant évoluer
vers la forêt ou déjà en sous-bois.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Type de milieu peu menacé compte tenu des conditions station-
nelles.

Ces buxaies sont stables quant au recouvrement présenté.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Les buxaies supraméditerranéennes ne présentent pas d’intérêt
pastoral direct compte tenu, d’une part, de leur implantation sur
fortes pentes et corniches rocheuses, et d’autre part, de leur
faible pénétrabilité ; souvent associées en mosaïque à des
pelouses sèches du Meso- et Xerobromion, elles peuvent alors
constituer une partie de parcours, toutefois de qualité médiocre.

Cet habitat participe à un paysage très apprécié du public, d’où
une valorisation économique indirecte.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Globalement, ces buxaies sont stables, voire ont tendance à
envahir le milieu au détriment d’autres espèces végétales.

Sur sols plus épais, elles peuvent évoluer vers des chênaies
pubescentes.

La principale menace en milieu rocheux pourrait provenir d’une
mauvaise gestion des activités sportives telles que l’escalade.

Modes de gestion recommandés

La gestion de ces sites doit être globale, permettant non seule-
ment d’assurer la pérennité du buis, mais aussi des lisières et des
espèces dignes d’intérêt.

Là où le pâturage est possible : maintenir un pâturage ovin ou
équin extensif (moins de 0,1 UGB/ha), hors période de végéta-
tion, à savoir de novembre à avril, afin d’éviter les effets du 
piétinement qui provoquerait des dégradations du sol et de 
l’eutrophisation si le chargement est trop important.

Éviter le pâturage en période de végétation afin de favoriser la
régénération du couvert végétal.

Un recépage périodique des buis en permet la régénération.

Limiter la dynamique forestière et l’embroussaillement, par un
débroussaillage partiel mécanique, voire l’arrachage des jeunes
arbres, mais éviter l’écobuage.

Pas de reboisement artificiel.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s)
de gestion pris en faveur de l’habitat

Absence de données.

Exemple de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Versants sud des gorges et zones calcaires des grands Causses.
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Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Absence de données.
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Parc national des Cévennes.
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Formations à Juniperus communis
sur landes ou pelouses calcaires

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15 - 1999

PAL.CLASS. : 31.88

Formations à Juniperus communis, planitiaires à monta-
gnardes. Elles correspondent essentiellement à des succes-
sions phytodynamiques des végétations suivantes :
a) généralement des pelouses maigres mésophiles ou xéro-
philes sur calcaire, pâturées ou en friche (abandonnées) des
Festuco-Brometea et Elyno-Seslerietea ;
b) plus rarement, des bruyères des Calluno vulgaris-
Ulicetea minoris (31.2).

Végétales : Juniperus communis, Crataegus spp., Rosa spp.,
Prunus spinosa.

Pour a) les espèces typiques des Festuco-Brometea et des
Elyno-Seslerietea.

Pour b) Calluna vulgaris, Vaccinium myrtillus, Empetrum
nigrum, Erica tetralix, Deschampsia flexuosa, Nardus 
stricta.

Correspondances :

Classification du Royaume-Uni : « W19 - Juniperus com-
munis ssp. communis-Oxalis acetosella woodland » et juni-
per rich facies of « W21 - Crataegus monogyna-Hedera
helix scrub ».

Classification allemande : « 340201 submediterrane
Halbtrockenrasen auf karbonatischem Boden (mit
Wacholdergebüschen, P036a) », « 340203 subkontinentale
Halbtrockenrasen auf karbonatischem Boden (mit
Wacholdergebüschen, P036a) », « 4003 Heiden auf sandi-
gen Böden (Calluna-Heiden) (mit Wacholdergebüschen,
P036a) ».

Classification nordique : « 5115e Juniperus communis-
Calluna vulagaris variant ».

Rejmanek, M. et Rosen, E. (1988). The effects of coloni-
zing shrubs (Juniperus communis and Potentilla fruticosa)
on species richness in the grasslands of Stora Alvaret, Öland
(Sweden). Acta Phytogeogr. Suec. 76 : 67-72.

Caractères généraux
Le Genévrier commun (Juniperus communis subsp. communis)
est largement distribué en Europe des étages planitiaire à 
subalpin. C’est une espèce normalement dioïque (à de rares
exceptions près) pouvant atteindre 7 à 8 m, exceptionnellement
17 m. Le port est très variable en partie au moins en relation avec
les conditions environnementales (influence du 
climat et des troupeaux, notamment suite au broutage des jeunes
plants). Cette plasticité morphologique peut être résumée en
trois types majeurs de port :
- « colonnaire », ovoïde subcylindrique, particulièrement élancé,
la souche ne formant pas de ramifications principales ;
- « étalé/prostré », avec les branches principales retombantes ;
- « intermédiaire » entre les deux précédents, d’aspect buisson-
nant, chaque souche se ramifiant dès la base pour constituer un
faisceau de rameaux dressés presque parallèlement les uns par
rapport aux autres.

La longévité moyenne du Genévrier commun est estimée à 
70-100 ans, mais des individus de 200 ans ne sont pas excep-
tionnels et un âge record de 2 000 ans (circonférence de 2,75 m
à la base du tronc) a été indiqué. La maturité sexuelle est 
tardive et intervient chez les individus femelles vers 10 ans (un
peu moins chez les mâles). Selon des travaux réalisés en
Angleterre, la période adulte, correspondant à une fertilité opti-
male, se situe entre 20 et 45 ans avec un déclin rapide de celle-
ci au-delà. Une relation entre vitesse de croissance et longévité
a également été mise en évidence, la durée de vie s’amenuisant
avec l’augmentation de largeur des cernes. La structure d’âge
des peuplements de Genévrier commun, la disposition horizon-
tale des individus mâles et femelles ont un rôle essentiel (mais
variable d’une population à une autre) dans la capacité de repro-
duction et la fertilité des populations, et donc dans le renouvel-
lement des générations. Le sex-ratio est généralement biaisé en
faveur des mâles, sauf dans les populations vieillies en raison
d’une sénescence plus précoce des mâles.

CODE CORINE 31.88

5130

Fourrés sclérophylles (matorrals)

?
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Fourrés sclérophylles (matorrals)

Dans les régions montagnardes, supraméditerranéennes, litto-
rales ou boréales, le Genévrier commun est souvent installé au
sein de communautés arbustives primaires, ouvertes et hélio-
philes. Il s’agit habituellement de fourrés épars, installés sur des
corniches, des falaises ou des vires rocheuses, de structure ver-
ticale et horizontale très hétérogène et généralement diversifiés
sur le plan des essences.

En situation secondaire agropastorale, les junipéraies sont
souvent pures ou de faible diversité spécifique, de densité
variable depuis les voiles épars jusqu’aux massifs impénétrables
de junipéraies vieillies (cas très rares, observés notamment sur
les craies de Picardie). Dans certains types, d’autres espèces
peuvent jouer un rôle physionomique majeur en combinaison
avec le Genévrier commun : Ajonc d’Europe, Bruyère à balais
(« brande à Genévrier commun »), Nerprun des teinturiers,
Spirée d’Espagne… Dans les stades de boisement plus avancé,
le Genévrier commun peut se maintenir dans certains pré-bois
clairs (notamment sous Pin sylvestre) et même former une stra-
te arbustive basse éparse.

Selon le port dominant, la physionomie de ces junipéraies
secondaires, d’une part, mais aussi la structure de la végétation
varient considérablement, depuis les junipéraies colonnaires
(prenant alors souvent l’allure d’un alignement de mégalithes
végétaux) sur pelouses rases, jusqu’aux junipéraies étalées aux
genévriers ourlés d’une ceinture de hautes herbes (ourlet).

L’origine des junipéraies secondaires à Genévrier commun se
situerait au niveau de communautés arbustives primaires,
notamment méditerranéo-montagnardes. Le développement
des activités pastorales, la migration des troupeaux en a favo-
risé l’extension dans toute l’Europe.

La diversité typologique des situations secondaires est en rela-
tion avec les systèmes de pelouses et de landes associés, au sein
desquels les Genévriers forment une communauté arbustive
pionnière particulière et dépendante de la relation pastorale.
Ils ont par le passé été souvent confondus avec les manteaux et
fourrés arbustifs de recolonisation qui s’installent après abandon
pastoral et qui constituent une étape de dégradation des junipé-
raies secondaires à Genévrier commun.

Il existe de très nombreuses situations pouvant globalement se
superposer à l’ensemble des communautés de pelouses calci-
coles (Festuco valesiacae-Brometea erecti, Festuco-Seslerietea
caeruleae), de pelouses acidiphiles (Nardetea strictae, Caricetea
curvulae), de landes (Calluno vulgaris-Ulicetea minoris) et plus
rarement de bas-marais (Scheuchzerio palustris-Caricetea fus-
cae) ou de tourbières (Oxycocco palustris-Sphagnetea magella-
nici). En réalité, pour des raisons probablement historiques et de
préférences édaphiques, ces voiles de junipéraies secondaires se
sont principalement développés dans les systèmes de pelouses
calcicoles. La diversité floristique de ces communautés de juni-
péraies est souvent faible et réduite au seul Genévrier commun,
mais s’enrichit progressivement en contact ou à l’approche des
foyers primaires supraméditerranéens.

En situation primaire sur corniches et vires rocheuses, la
dynamique est normalement bloquée et les fourrés xériques à
Genévrier commun participent à des paysages rupicoles com-
plexes associant des végétations de rochers (Asplenietea tricho-
manis), de dalles (Sedo albi-Scleranthetea perennis), de
pelouses à caractère primaire (notamment du Xerobromion erec-
ti en système calcicole) et d’ourlets (Trifolio medii-Geranietea
sanguinei ou Melampyro pratensis-Holcetea mollis).

La place dynamique du Genévrier commun et des junipéraies
secondaires qu’il constitue dans les successions végétales post-
pastorales est particulièrement précise. Essence héliophile par
excellence, le Genévrier commun ne supporte pas la concurren-
ce arbustive et est rapidement éliminé dans les phases de coa-
lescence et de développement des manteaux arbustifs préparant
l’installation de la forêt, sauf sous couvert clairsemé d’essences
laissant largement pénétrer la lumière, comme le Pin sylvestre. 

Deux aspects sont importants à considérer ici :
- le déficit de pollinisation et de production de graines viables
qui croît avec la densification des manteaux arbustifs ;
- la recherche de conditions héliophiles et d’ouverture du tapis
végétal pour la régénération et l’établissement des juvéniles.

Cet optimum héliophile associé à des conditions de régénéra-
tion au sein d’un tapis végétal ouvert ainsi qu’à une maturité
sexuelle tardive du Genévrier commun (10 ans environ), res-
treint considérablement la niche d’occupation de l’habitat dans
le temps et dans l’espace ; son développement et son maintien
sont ainsi étroitement corrélés à des conditions pastorales suf-
fisamment extensives et pérennes.

Au sein des voiles épars de Genévrier commun, chaque gené-
vrier peut être un foyer dynamique pour l’installation et le déve-
loppement d’essences arbustives préparant la succession dyna-
mique et l’installation d’un manteau arbustif ; ce rôle « autodes-
tructeur » est d’autant plus vif que le port du genévrier et la pré-
sence d’un ourlet herbacé autour créent un microclimat d’om-
brage au pied de l’arbuste facilitant l’installation d’autres
arbustes ainsi que leur protection ; il est classique d’observer à
partir des genévriers en place la constitution de fourrés éclatés
dont la coalescence et le développement annoncent la mort de la
junipéraie pionnière.

Le Genévrier commun étant particulièrement sensible à la
lumière et à la dégénérescence, la conservation des junipéraies
secondaires est directement liée au maintien d’une activité
pastorale et à des interventions ponctuelles d’éclaircissage qui
permettent la génération des fourrés. Les junipéraies primaires
ne nécessitent pas d’intervention particulière.

Déclinaison en habitats élémentaires
Deux habitats élémentaires ont été considérés selon le caractère
primaire ou secondaire des junipéraies.

1 - Junipéraies primaires collinéennes à montagnardes
à Genévrier commun
2 - Junipéraies secondaires planitiaires à montagnardes
à Genévrier commun

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle

Végétation non méditerranéenne de manteaux arbustifs, fruti-
cées et haies
➤ Classe : Crataego monogynae-Prunetea spinosae Tüxen
1962

Communautés arbustives non dunaires, des sols carbonatés
ou plus ou moins désaturés
� Ordre : Prunetalia spinosae Tüxen 1952

Communautés nord-atlantiques, subatlantiques, médio-
européennes et supraméditerranéennes, calcicoles, xéro-
philes à mésophiles
� Alliance : Berberidion vulgaris Braun-Blanq. 1950 1, 2

Végétation arbustive dominée par des Fabacées sur sols pro-
fonds subacides à acides
➤ Classe : Cytisetea scopario-striati Rivas-Mart. 1975

� Ordre : Cytisetalia scopario-striati Rivas-Mart. 1975

Communautés thermo-atlantiques
� Alliance : Ulici europaei-Cytision striati Rivas-Mart.,
Báscones, T.E. Diáz, Fern. Gonz. et Loidi 1991 1, 2
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Étages collinéen à montagnard.

Situations topographiques de corniches sèches et de vires
rocheuses en situation primaire ou subprimaire.

Sols pionniers (lithosols, rendzines…) à caractère oligotrophe à
oligo-mésotrophe.

Populations de Genévrier commun correspondant à la sous-
espèce communis.

Habitats primaires de corniches, falaises et vires rocheuses, pou-
vant voisiner avec des situations secondaires.

Variabilité

Diversité typologique selon les substrats et les climats.

Sur corniches et vires rocheuses calcicoles, ensemble de fourrés
xériques calcicoles primaires riches en Amélanchier 
à feuilles ovales (Amelanchier ovalis) [Berberidion vulgaris
(= Amelanchierion ovalis)]. Cet ensemble de fourrés, à caractère
supraméditerranéen avec des irradiations atlantiques et conti-
nentales, est partiellement concerné par deux autres habitats de
la directive : « Formations stables xéro-thermophiles à Buxus
sempervirens des pentes rocheuses (Berberidion p.p.) » [code
UE : 5110] en ce qui concerne les buxaies à Genévrier commun,
et « Matorral arborescent à Juniperus communis » [code UE :
5210] pour les fourrés à caractère méditerranéen [groupe 
d’associations supraméditerranéen du Berberidenion vulgaris
(= Lonicero etruscae-Rhamnenion catharticae)] qui assurent le
passage vers les communautés arbustives méditerranéennes
associées au Chêne vert [Pistacio lentisci-Rhamnetalia alater-
ni]. Les autres fourrés subméditerranéens à thermo-conti-
nentaux, sans Buis ou avec une faible participation du Buis,
peuvent être pris en compte ici en relation avec les pelouses cal-
cicoles primaires ou subprimaires des corniches rocheuses. Cet
ensemble [sous-alliance du Cotoneastro integerrimae-
Amelanchierienion ovalis] encore imparfaitement connu, asso-
cie au Genévrier commun divers arbustes xéro-thermophiles :
Cotonéaster à feuilles entières (Cotoneaster integerrimus),
Fusain d’Europe (Evonymus europaeus), If (Taxus baccata),
Rosier rubigineux (Rosa rubiginosa).

Sur corniches et vires rocheuses siliceuses, ensemble de fourrés
xériques acidiphiles primaires, homologues des précédents,
peu connus et de position phytosociologique à éclaircir (actuel-
lement placés au sein des manteaux acidiphiles pionniers des
Cytisetea scopario-striati), avec : Genêt à balais (Cytisus sco-
parius), Poirier cordé (Pyrus cordata), Ajonc d’Europe (Ulex
europaeus), Ronce à feuilles d’orme (Rubus ulmifolius),
Chèvrefeuille des bois (Lonicera periclymenum)… Parmi ces
fourrés, un type bien identifié sur les corniches de Basse-
Normandie : cytisaie à Genévrier commun et Genêt à balais
[Junipero communis-Cytisetum scoparii].

Physionomie, structure

Peuplements de Genévrier commun généralement associés à
d’autres essences arbustives basses, ayant plutôt l’allure d’un

fourré épars, de structure verticale et horizontale très hétérogè-
ne et généralement diversifié sur le plan des essences.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Amélanchier à feuilles ovales Amelanchier ovalis
Buis Buxus sempervirens
Cotonéaster à feuilles entières Cotoneaster integerrimus
Genévrier commun Juniperus communis

subsp. communis
Nerprun fétide Rhamnus saxatilis

subsp. infectoria
Ajonc d’Europe Ulex europaeus
Genêt à balais Cytisus scoparius
Fusain d’Europe Evonymus europaeus
If commun Taxus baccata
Ronce à feuilles d’orme Rubus ulmifolius

Confusions possibles avec d’autres habitats

Avec les junipéraies secondaires associées aux systèmes pastoraux
extensifs des étages planitiaire à montagnard [code UE : 5130].

Avec, dans les Alpes méridionales, les fourrés xérophiles pri-
maires à Genévrier thurifère (Juniperus thurifera) qui possèdent
également le Genévrier commun et qui appartiennent au groupe
des fourrés xériques calcicoles primaires riches en Amélanchier
à feuilles ovales [Berberidenion vulgaris] ; ces fourrés très origi-
naux (Amelanchiero ovalis-Juniperetum thuriferae) constituent
un habitat à part de la directive « Habitats » [code UE : 9560*].

Avec les fourrés à Genévrier commun à caractère méditerranéen
[groupe d’associations supraméditerranéen du Berberidenion vul-
garis (= Lonicero etruscae-Rhamnenion catharticae) ; code UE :
5210], assurant le passage vers les communautés arbustives médi-
terranéennes associées au Chêne vert (Pistacio lentisci-
Rhamnetalia alaterni).

Avec les cytisaies primaires à Genêt purgatif (Cytisus oromedi-
terraneus) [Cytision oromediterraneo-scoparii] qui constituent
un habitat à part de la directive « Habitats » [code UE : 5120].

Correspondances phytosociologiques
Habitats de fourrés xériques primaires, de position variable
selon les substrats :
- manteaux calcicoles xérophiles à caractère subméditerranéen ;
alliance du Berberidion vulgaris [classe des Crataego monogy-
nae-Prunetea spinosae] ;
- manteaux pionniers acidiphiles atlantiques riches en
Fabacées ; alliance de l’Ulici europaei-Cytision scoparii [clas-
se des Cytisetea scopario-striati].

Dynamique de la végétation

Spontanée
En situation primaire sur corniches et vires rocheuses, la dyna-
mique est normalement bloquée et les fourrés xériques à

Junipéraies primaires collinéennes 
à montagnardes à Genévrier commun
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Genévrier commun participent à des paysages rupicoles com-
plexes associant des végétations de rochers (Asplenietea tricho-
manis), de dalles (Sedo albi-Scleranthetea perennis), de
pelouses à caractère primaire (notamment du Xerobromion erec-
ti en système calcicole) et d’ourlets (Trifolio medii-Geranietea
sanguinei ou Melampyro pratensis-Holcetea mollis).

Des conditions subprimaires permettent une évolution extrême-
ment lente vers des forêts potentielles des Querco roboris-
Fagetea sylvaticae. Sur substrats calcaires, ces fourrés xériques
s’inscrivent dans des potentialités soit de forêts thermophiles à
caractère supraméditerranéen du Quercion pubescenti-sessiliflo-
rae [code Corine : 41.711], soit de hêtraies calcicoles thermo-
philes enrichies en éléments des chênaies pubescentes et relevant
du Cephalanthero rubrae-Fagion sylvaticae [code UE : 9150].

Liée à la gestion

Habitat particulièrement sensible aux incendies compte tenu de
la grande inflammabilité et de la combustibilité du Genévrier
commun (d’où par exemple les noms populaires de « pétron » ou
de « grillon » et les toponymes qui en dérivent).

Habitats associés ou en contact
Communautés vivaces des parois rocheuses [Asplenietea tricho-
manis, codes UE : 8210 et 8220].

Communautés pionnières de dalles rocheuses soit calcicoles à
acidiclines [Alysso alyssoidis-Sedetalia albi, codes UE : 6110,
8230, 8240*], soit silicicoles [Sedo albi-Scleranthetalia biennis,
code UE : 8230].

Pelouses calcicoles xérophiles à méso-xérophiles européennes et
ouest-sibériennes [Festuco valesiacae-Brometea erecti, code
UE : 6210].

Pelouses calcicoles nordiques et orophiles [Festuco-Seslerietea
caeruleae, code UE : 6170].

Pelouses acidiphiles oligotrophes planitiaires à montagnardes
[Nardetea strictae, code UE : 6230*].

Pelouses-ourlets et ourlets calcicoles à acidiclines [Trifolio
medii-Geranietea sanguinei, code UE : 6210].

Pelouses-ourlets et ourlets acidiphiles [Melampyro pratensis-
Holcetea mollis].

Landes acidiphiles, sèches à fraîches, planitiaires à monta-
gnardes à Éricacées et Fabacées [Calluno vulgaris-Ulicetea
minoris, codes UE : 4010, 4020*, 4030].

Manteaux arbustifs préforestiers [Crataego monogynae-
Prunetea spinosae et Cytisetea scopario-striati, code Corine :
31.8, codes UE : 5110, 5120].

Forêts tempérées caducifoliées, planitiaires à montagnardes
[Querco roboris-Fagetea sylvaticae, code Corine : 41 (incluant
plusieurs habitats de la directive dont notamment codes UE :
9150 et 9180*)].

Répartition géographique
Fourrés xériques calcicoles riches en Amélanchier à feuilles
ovales : aire du Berberidion vulgaris, principalement dans l’est
et le sud-est de la France.

Fourrés xériques acidiphiles : aire à préciser, exemples surtout
connus de l’Ouest (massif armoricain).

Valeur écologique et biologique
Junipéraies primaires représentant probablement un pool géné-
tique originel et diversifié du Genévrier commun.

Très forte originalité et diversité faunistique associée aux genévriers
avec une part importante de phytophages junipérophages soit 
gallicoles, soit non gallicoles (essentiellement des lépidoptères,
hyménoptères, hémiptères, diptères et acariens).

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Aucune donnée propre aux junipéraies elles-mêmes.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Habitat théoriquement stable et auto-équilibré.

Autres états observables

Néant.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Habitats primaires peu menacés, sauf localement par des
constructions et les pratiques d’escalade.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
L’habitat primaire, très restreint et présent sur les corniches et
vires rocheuses, ne présente aucune possibilité de valorisation
économique directe importante.

Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires
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Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires

Le Genévrier commun peut cependant être brouté par le bétail
en hiver, lorsque ces arbustes sont la seule ressource disponible.

Il peut néanmoins participer à des paysages naturels très appré-
ciés par le public, d’où une valorisation économique indirecte.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Les communautés primaires installées sur les parois rocheuses
ont une évolution extrêmement lente ; elles ne sont pas réelle-
ment menacées, si ce n’est ponctuellement par la varappe, l’ou-
verture et l’extension de carrières de marne ou de calcaire.

Intérêt patrimonial surtout au nord de la France où, peu com-
munes, la régénération des genévriers est difficile.

Les populations de Genévrier commun sont particulièrement
sensibles aux incendies ou feux courants car très combustibles.

Modes de gestion recommandés

En situation primaire, il est préférable de ne pratiquer aucune
intervention afin de conserver l’habitat tel quel.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s)
de gestion pris en faveur de l’habitat

Très forte originalité et diversité faunistique associée aux gené-
vriers.

Exemple de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Réserve naturelle du Ravin de Valbois : bordure supérieure de la
corniche.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Absence de données.

Bibliographie
BOULLET V., 1986.

FITTER A.H. et JENNINGS R.D., 1975.

FOUCAULT (de) B., 1991.

PARC NATIONAL DES CÉVENNES.

WARD L.K., 1973 et 1982.

« Pour en savoir plus »

Conservatoire des sites naturels de Haute-Normandie, conserva-
toire des sites naturels de Picardie, parc national des Cévennes,
conservatoire botanique national de Bailleul, CREN Poitou-
Charentes, réserve naturelle du Ravin de Valbois.
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Junipéraies secondaires planitiaires 
à montagnardes à Genévrier commun

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Étages planitiaire à montagnard.

Situations topographiques extrêmement variées correspondant
aux systèmes secondaires agropastoraux oligotrophes de
pelouses, landes, parfois bas-marais et moliniaies…, générale-
ment sur pentes ou sur plateaux (Causses, par exemple).

Gamme de sols très large, depuis les sols pionniers (lithosols,
rendzines…) jusqu’à des sols plus évolués (sols bruns calcaires
ou calciques, podzols…), ayant en commun un caractère oligo-
trophe à oligo-mésotrophe.

Populations de Genévrier commun correspondant à la sous-
espèce communis.

Habitats secondaires associés aux systèmes pastoraux extensifs
hérités des traditions de parcours (surtout ovin et caprin) et de
pâturage maigre (bovin) ; dans de nombreux secteurs collinéens
et montagnards, des situations primaire et secondaire coexistent
et peuvent être étroitement intriquées.

Variabilité

Diversité typologique en relation avec les systèmes de pelouses
et de landes associés, au sein desquels les genévriers forment
une communauté arbustive pionnière particulière et dépendante
de la relation pastorale. Ils ont, par le passé, été souvent confon-
dus avec les manteaux et fourrés arbustifs de recolonisation qui
s’installent après abandon pastoral et qui constituent une étape
de dégradation des junipéraies secondaires à Genévrier com-
mun. Très nombreuses situations pouvant globalement se super-
poser à l’ensemble des communautés de pelouses calcicoles
(Festuco valesiacae-Brometea erecti, Festuco-Seslerietea caeru-
leae), de pelouses acidiphiles (Nardetea strictae), de landes
(Calluno vulgaris-Ulicetea minoris) et plus rarement de bas-
marais (Scheuchzerio palustris-Caricetea fuscae) ou de tour-
bières (Oxycocco palustris-Sphagnetea magellanici). En réalité,
pour des raisons probablement historiques et de préférence 
édaphique, ces voiles de junipéraies secondaires sont principale-
ment développés dans les systèmes de pelouses calcicoles. La
diversité floristique de ces communautés de junipéraies est 
souvent faible et réduite au seul Genévrier commun, mais 
s’enrichit progressivement en contact ou à l’approche des foyers
primaires supraméditerranéens.

On distinguera pratiquement :
- des junipéraies calcicoles mésophiles à méso-xérophiles en
voile des pelouses calcicoles planitiaires à montagnardes des
Festuco valesiacae-Brometea erecti [surtout les alliances :
Potentillo montanae-Brachypodion rupestris, Gentianello ama-
rellae-Avenulion pratensis, Mesobromion erecti] et de l’aile
mésophile et montagnarde des pelouses orophiles des Festuco-
Seslerietea caeruleae ; ces voiles arbustifs sont souvent pauvres
en espèces et fréquemment réduits au seul Genévrier commun,
parfois accompagné de l’Ajonc d’Europe (Ulex europaeus) dans
les climats les plus atlantiques ;
- des junipéraies calcicoles xérophiles en voile des pelouses
calcicoles xériques des Brometalia erecti [surtout les alliances :
Xerobromion erecti, Koelerio macranthae-Phleion phleoidis],
des Festucetalia valesiacae, des Ononidetalia striatae et de 

l’aile xérophile et montagnarde des pelouses orophiles des
Festuco-Seslerietea caeruleae ; ces voiles arbustifs sont souvent
enrichis en arbrisseaux et arbustes supraméditerranéens, comme
le Nerprun fétide (Rhamnus saxatilis subsp. infectoria), la
Spirée d’Espagne (Spiraea hispanica), le Buis (Buxus sempervi-
rens)… ; sur les sols bruns calciques des plateaux caussenards à
affinités méditerranéo-atlantiques de la bordure septentrionale
du bassin aquitain, le Genévrier commun s’associe à la Bruyère
à balais (Erica scoparia) pour former des manteaux pionniers
acidiclines sur plateau calcaire très originaux [Erico scopariae-
Spiraetum obovati et Rhamno saxatilis-Ericetum scopariae] ;
- des junipéraies acidiphiles sèches à semi-sèches en voile sur
pelouses acidiphiles des Nardetea strictae ou landes sèches à
fraîches des Calluno vulgaris-Ulicetea minoris, et dans ce der-
nier cas, souvent enrichies en arbrisseaux pionniers des
Cytisetea scopario-striati, notamment et selon les régions Ajonc
d’Europe, Genêt à balais (Cytisus scoparius), Genêt purgatif
(Cytisus oromediterraneus) ;
- des junipéraies méso-hygrophiles à hygrophiles des bas-
marais (Scheuchzerio palustris-Caricetea fuscae) et moliniaies
(Molinietalia caeruleae) principalement dans les systèmes acidi-
philes, parfois au niveau des landes tourbeuses des Oxycocco
palustris-Sphagnetea magellanici ; la Bourdaine (Frangula alnus)
accompagne alors souvent le Genévrier commun dans ces com-
munautés arbustives pionnières méso-hygrophiles à hygrophiles.

Physionomie, structure

Peuplements de Genévrier commun associés ou non à d’autres
essences arbustives basses, d’allure variable ; en voile agropas-
toral, les junipéraies sont souvent pures ou de faible diversité
spécifique, de densité variable depuis les voiles épars jusqu’aux
massifs impénétrables de junipéraies vieillies (cas très rares,
observés notamment sur les craies de Picardie) ; dans certains
types, d’autres espèces peuvent jouer un rôle physionomique
majeur en combinaison avec le Genévrier commun : Ajonc
d’Europe, Bruyère à balais (« brande à Genévrier commun »),
Nerprun fétide, Spirée d’Espagne…

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Bruyère à balais Erica scoparia
Buis Buxus sempervirens
Genévrier commun Juniperus communis

subsp. communis

Nerprun fétide Rhamnus saxatilis
subsp. infectoria

Spirée d’Espagne Spiraea hispanica
Ajonc d’Europe Ulex europaeus
Bourdaine Frangula alnus
Genêt à balais Cytisus scoparius
Fusain d’Europe Evonymus europaeus
Garance voyageuse Rubia peregrina
Ronce à feuilles d’orme Rubus ulmifolius

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec les junipéraies primaires ou subprimaires des corniches et
vires rocheuses des étages collinéen et montagnard [code UE :
5130].

CODE CORINE 31.88
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Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires

Avec, dans les Alpes méridionales, les fourrés xérophiles pri-
maires à Genévrier thurifère (Juniperus thurifera) qui possèdent
également le Genévrier commun et qui appartiennent au groupe
des fourrés xériques calcicoles primaires riches en Amélanchier
à feuilles ovales [Berberidenion vulgaris] ; ces fourrés très origi-
naux (Amelanchiero ovalis-Juniperetum thuriferae) constituent
un habitat à part de la directive « Habitats » [code UE : 9560*].

Avec les fourrés à Genévrier commun à caractère méditerranéen
[groupe d’associations supraméditerranéen du Berberidenion
vulgaris (= Lonicero etruscae-Rhamnenion catharticae), code
UE : 5210], assurant le passage vers les communautés arbustives
méditerranéennes associées au Chêne vert (Pistacio lentisci-
Rhamnetalia alaterni).

Correspondances phytosociologiques
Habitats de junipéraies secondaires en voile agropastoral, de trai-
tement phytosociologique délicat ; rattachables selon les auteurs
et en fonction de la structure plus ou moins éclatée du voile :
- soit à une strate arbustive basse éparse des communautés 
herbacées inférieures (pelouses calcicoles des Festuco valesia-
cae-Brometea erecti, landes sèches à fraîches des Calluno 
vulgaris-Ulicetea minoris, etc.) ;
- soit à des manteaux pionniers originaux, notamment pour les
junipéraies acidiphiles atlantiques (alliance de l’Ulici europaei-
Cytision scoparii) ;
- soit à des phases pionnières de divers manteaux arbustifs des
Prunetalia spinosae [classe des Crataego monogynae-Prunetea
spinosae] décrits originellement dans des situations dynamiques
préforestières plus avancées ; selon les contextes écologiques,
plusieurs alliances sont concernées.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Les junipéraies secondaires de Genévrier commun associées
aux systèmes agropastoraux s’inscrivent dans les différentes
potentialités forestières de ces systèmes [Querco roboris-
Fagetea sylvaticae].

La place dynamique du Genévrier commun et des junipéraies
secondaires qu’il constitue dans les successions végétales post-
pastorales, est particulièrement précise. Essence héliophile par
excellence, le Genévrier commun ne supporte pas la concurren-
ce arbustive et se trouve rapidement éliminé dans les phases de
coalescence et de développement des manteaux arbustifs prépa-
rant l’installation de la forêt. Deux aspects sont importants à
considérer ici :
- le déficit de pollinisation et de production de graines viables
qui croît avec la densification des manteaux arbustifs ;
- la recherche de conditions héliophiles et d’ouverture du tapis
végétal pour la régénération et l’établissement des juvéniles.

Cet optimum héliophile associé à des conditions de régénération
au sein d’un tapis végétal ouvert ainsi qu’à une maturité sexuel-
le tardive du Genévrier commun (10 ans environs) restreint
considérablement la niche d’occupation de l’habitat dans le
temps et dans l’espace. Son développement et son maintien sont
ainsi étroitement corrélés à des conditions pastorales suffisam-
ment extensives et pérennes.

Au sein des voiles épars de Genévrier commun, chaque genévrier
peut être un foyer dynamique pour l’installation et le développe-
ment d’essences arbustives préparant la succession dynamique et
l’installation d’un manteau arbustif. Ce rôle « autodestructeur »
est d’autant plus vif que le port du genévrier et la présence d’un

ourlet herbacé autour créent un microclimat d’ombrage au pied
de l’arbuste facilitant l’installation d’autres arbustes ainsi que
leur protection. Il est classique d’observer à partir des genévriers
en place la constitution de fourrés éclatés dont la coalescence et
le développement annoncent la mort de la junipéraie pionnière.

Sous climat sec et sols maigres, le Genévrier commun peut se
maintenir dans des pré-bois clairs, notamment de Pin sylvestre
(Pinus sylvestris), et participer à une strate arbustive basse éparse.

Liée à la gestion

Le maintien des junipéraies secondaires passe par un équilibre
délicat entre modalités pastorales et dynamique des populations
de Genévrier commun ; une intensification du pâturage ne per-
met plus la régénération des populations, tandis qu’un abandon
ou une déprise trop forte accélère les processus de colonisation
arbustive néfastes aux junipéraies.

Le développement de vastes junipéraies aux structures d’âge
équilibrées est généralement associé à la persistance de pra-
tiques pastorales extensives sur de longues périodes.

Habitat particulièrement sensible aux incendies et en particulier
aux feux pastoraux compte tenu de la grande inflammabilité et
combustibilité du Genévrier commun (d’où les noms populaires
de « pétron » ou de « grillon » et les toponymes qui en dérivent).

Habitats associés ou en contact
Communautés pionnières à thérophytes des tonsures (écor-
chures des pelouses) soit calcicoles [Stipo capensis-
Brachypodietea distachyae, code UE : 6220*], soit acidiphiles
[Tuberarietea guttatae, codes Corine : 35.3 et 35.2 p.p.].

Communautés pionnières de dalles rocheuses soit calcicoles à
acidiclines [Alysso alyssoidis-Sedetalia albi, codes UE : 6110,
8230, 8240*], soit silicicoles [Sedo albi-Scleranthetalia biennis,
code UE : 8230].

Pelouses calcicoles xérophiles à méso-xérophiles européennes
et ouest-sibériennes [Festuco valesiacae-Brometea erecti, code
UE : 6210].

Pelouses calcicoles nordiques et orophiles [Festuco-Seslerietea
caeruleae, code UE : 6170].

Pelouses acidiphiles oligotrophes planitiaires à montagnardes
[Nardetea strictae, code UE : 6230*].

Bas-marais [Scheuchzerio palustris-Caricetea fuscae] et moli-
niaies [Molinio caeruleae-Juncetea acutiflori, incluant plusieurs
habitats de la directive dont notamment les codes UE : 6410,
6420, 7230].

Pelouses-ourlets et ourlets calcicoles à acidiclines [Trifolio
medii-Geranietea sanguinei, code UE : 6210].

Pelouses-ourlets et ourlets acidiphiles [Melampyro pratensis-
Holcetea mollis].

Landes acidiphiles, sèches à fraîches, planitiaires à monta-
gnardes à Éricacées et Fabacées [Calluno vulgaris-Ulicetea
minoris, codes UE : 4010, 4020*, 4030].

Landes tourbeuses et tourbières acides eurosibériennes
[Oxycocco palustris-Sphagnetea magellanici, codes UE :
4020*, 7110*, 91D0*].

Manteaux arbustifs préforestiers [Crataego monogynae-
Prunetea spinosae et Cytisetea scopario-striati, code Corine :
31.8, codes UE : 5110, 5120].

Forêts tempérées caducifoliées, planitiaires à montagnardes
[Querco roboris-Fagetea sylvaticae, code Corine : 41 (incluant
plusieurs habitats de la directive dont notamment les codes UE :
9150 et 9180*)].
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Répartition géographique
Junipéraies calcicoles xérophiles à méso-xérophiles en voile des
pelouses calcicoles : répandues dans l’ensemble de l’aire non
méditerranéenne des Festuco valesiacae-Brometea erecti, ainsi
que dans l’aire montagnarde des Festuco-Seslerietea caeruleae,
soit presque toute la France, à l’exception des régions méditer-
ranéennes et des massifs cristallins.

Junipéraies acidiphiles sèches à semi-sèches en voile sur
pelouses acidiphiles et landes sèches à subsèches : bien repré-
sentées aux étages collinéen supérieur et montagnard des grands
massifs cristallins (notamment dans le Massif central), rares et
souvent très localisées ailleurs.

Junipéraies méso-hygrophiles à hygrophiles des bas-marais,
moliniaies et landes tourbeuses : rares et très localisées.

Valeur écologique et biologique
Junipéraies secondaires généralement relictuelles, les types aci-
diphiles et hygrophiles généralement réduits à un petit nombre
de sites de surface restreinte ; dans les systèmes calcicoles secs,
les peuplements aux structures d’âge équilibrées sont rares.

Très forte originalité et diversité faunistique associée aux genévriers
avec une part importante de phytophages junipérophages soit 
gallicoles, soit non gallicoles (essentiellement des lépidoptères,
hyménoptères, hémiptères, diptères et acariens).

À la valeur intrinsèque des junipéraies secondaires, s’ajoutent
dans les systèmes agropastoraux, les intérêts cumulatifs appor-
tés par les habitats associés.

Paysages pastoraux très originaux de junipéraies en voile sur
pelouses et landes, notamment en dehors des régions supra-
méditerranéennes.

La persistance des squelettes de Genévrier commun mort, en
sous-bois des manteaux et des forêts de recolonisation à l’em-
placement d’anciens systèmes agropastoraux, ont un grand inté-
rêt pour l’histoire des paysages et des dynamiques de végétation.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Junipéraies (pures ou associées à des arbustes de même significa-

tion dynamique et structurale) en voile éclaté et possédant une
structure d’âge équilibrée et une niche permanente de régénération.

Autres états observables

Junipéraies denses et vieillies en peuplement quasi pur de
Genévrier commun (très rare).

Junipéraies envahies par des essences arbustives préforestières.

Manteaux arbustifs sur junipéraie sénescente.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Disparition spatiale continue des junipéraies secondaires depuis
le début du XXe siècle avec accélération très forte depuis 1960
ayant pour causes principales l’abandon pastoral et la reconsti-
tution de boisements, l’ouverture et l’extension de carrières
(pour l’amendement, l’empierrement ou la pierre calcaire), l’ex-
tension urbaine et industrielle… Localement, le développement
important d’une junipéraie équienne suite à l’abandon récent de
pratiques pastorales suffisamment intensives pour maintenir
jusque-là une présence très réduite de l’arbuste, peut apparaître
comme un facteur d’extension de l’habitat, dont il convient
cependant de souligner l’aspect déséquilibré et sans avenir à
moyen terme pour le peuplement de Genévrier commun.

Menaces fortes d’extinction pour les types de junipéraies secon-
daires sur landes et bas-marais.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Associé aux pratiques pastorales sur le milieu (pâturage ovin,
bovin, caprin ou équin), cet habitat peut avoir un intérêt écono-
mique direct pour la production de genièvre, destinée aux indus-
tries agroalimentaires et à la distillerie.

Le Genévrier commun peut être brouté par le bétail en hiver,
lorsque ces arbustes sont la seule ressource disponible.

Il peut participer à des paysages naturels très appréciés par le
public, d’où une valorisation économique indirecte.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Les communautés associées au pâturage sont menacées de dis-
parition dès que les conditions très strictes d’accès à la lumière
nécessaires à leur régénération ne sont pas remplies. Essence
végétale héliophile, le Genévrier ne supporte pas, en effet, la
pression compétitive d’autres espèces vis-à-vis de la lumière,
tant au stade de la germination qu’à l’âge adulte où il sera la pre-
mière espèce à disparaître lors de la reprise de la dynamique
forestière. Les germinations peuvent être contrariées par la pré-
sence d’espèces concurrentes comme le Brachypode penné, par
exemple. Le pâturage peut donc favoriser la germination de
graines par son action d’ouverture sur le milieu et être favorable
aux jeunes pousses. Cependant, mal contrôlé, il est néfaste à la
régénération du Genévrier commun, dont les graines meurent
avant germination par le surpiétinement et la dent du bétail. La
conservation de l’habitat est donc directement liée au pâturage
mais résulte d’un juste équilibre délicat entre pression et période
du pâturage.

Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires
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Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires

Les genévriers meurent lorsque leur état de sénescence avancée
les rend notamment plus sensibles aux attaques d’insectes. Les
genévriers qui poussent le plus vite semblent vivre le moins
longtemps, avec des durées de vie qui dépassent exceptionnelle-
ment 100 ans. Les difficultés de permettre à une population de
se régénérer augmentent avec la proportion de vieux fourrés qui,
en mourant, ne laissent que peu d’individus capables de se
reproduire et qui, eux-mêmes, voient diminuer leurs perfor-
mances à la reproduction.

Les populations de Genévrier commun sont particulièrement
sensibles aux incendies ou feux courants car très combustibles.

Modes de gestion recommandés

Pour les junipéraies secondaires, le maintien de pratiques pasto-
rales extensives sur de longues périodes demeure le meilleur
moyen d’assurer leur conservation ; pâturage extensif en enclos
semi-mobiles, éventuellement pâturage itinérant en période esti-
vale et automnale ; certains gestionnaires préconisent également
un pâturage extensif en début et fin de période de végétation
(avril-mai et novembre-décembre).

La régénération d’une colonie de Genévrier commun passe par
une germination sur un sol nu ou largement ouvert. Des inter-
ventions ponctuelles d’éclaircie peuvent être nécessaires, à
condition qu’elles soient les plus légères possibles (abattage
sélectif des pieds concurrents, débroussaillage manuel des zones
embuissonnées en excluant le Genévrier commun, si celui-ci
n’est pas trop envahissant). Il est important de préserver une
population aux classes d’âge variées. Proscrire toute utilisation
du feu à proximité des peuplements, compte tenu de leur très
grande sensibilité. On peut envisager également un pâturage
avec une forte pression sur une courte durée. Dans tous les cas,
ces actions doivent être suivies par un pâturage léger de la végé-
tation en été (1,2 mouton/ha pendant trois mois) qui permet de
réduire la compétition des pelouses, hautes herbes et fourrés
sans tuer les genévriers.

Avant de mettre en place des mesures de conservation pour une
junipéraie donnée, il est important d’étudier sa composition (âge
des individus) et d’examiner l’âge et la courbe de croissance des
individus morts, pour estimer sa durée de vie.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s)
de gestion pris en faveur de l’habitat

Très forte originalité et diversité faunistique associée aux gené-
vriers.

Exemples de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Réserve naturelle de Grand-Pierre et Vitain.

Pelouse du fond de Brunval, gérée par le conservatoire des sites
de Haute-Normandie (sur Mesobromion).

Coteaux d’Elnes-Wavrans.

Réserve naturelle du coteau de Mesnil Soleil.

Réserve naturelle du ravin de Valbois.

Grande Brenne.

Chaumes de Sèche-Bec (Charente-Maritime).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Absence de données.
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« Pour en savoir plus »

Conservatoire des sites naturels de Haute-Normandie, conserva-
toire des sites naturels de Picardie, parc national des Cévennes,
conservatoire botanique national de Bailleul, CREN Poitou-
Charentes, réserve naturelle du ravin de Valbois.
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*Pelouses calcaires de sables xériques 

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15 - 1999

PAL.CLASS. : 34.12

Pelouses sèches, souvent ouvertes, sur sable plus ou moins
calcarifère avec centre de distribution subcontinental
(Koelerion glaucae, Sileno conicae-Cerastion semidecan-
dri, Sedo-Cerastion p.).

Végétales : Allium schoenoprasum, Alyssum montanum ssp.
gemelinii, Astragalus arenarius, Cardaminopsis arenosa,
Carex ligerica, Carex praecox, Dianthus deltoides,
Euphorbia seguieriana, Festuca psammophila, Gypsophila
fastigiata, Helichrysum arenarium, Herniaria glabra,
Koeleria glauca, Petrorhagia prolifera, Sedum reflexum,
Silene chlorantha.

Correspondances :

Classification allemande : « 340403 ausdauernder Sand- 
trockenrasen mit geschlossener Narbe ».

Classification nordique : « 5141 Koeleria glauca-typ ».

Ce type d’habitat se trouve associé avec des complexes de
dunes non côtiers.

Olsson, H. (1974). Studies on South Swedish sand vegeta-
tion. Acta Phytogeogr. Suec. 60 : 1-170.

Caractères généraux
Les pelouses calcicoles des sables xériques constituent un habi-
tat rare des sables calcaires des régions continentales ou tout
au moins soumises à de fortes influences continentales. En
France, elles n’apparaissent que sur les sables siliceux enrichis

en calcaire ou les sables calcaires des régions tertiaires du Bassin
parisien, sur les sables alluviaux riches en base des 
vallées du Rhin, de la Seine, de la Loire, de l’Allier et du Rhône.

En contexte alluvial, l’habitat, associé aux perturbations
hydrodynamiques des grands fleuves (Loire, Allier), présente
souvent un caractère primaire sur les terrasses plus ou moins
régulièrement rajeunies par les inondations. Ailleurs, il s’agit de
situations secondaires héritées pour une part des traditions de
parcours pastoraux et pour une autre part de perturbations
anthropiques ponctuelles. Le lapin qui affectionne les sub-
strats sableux propices au creusement de terriers a longtemps
joué un rôle déterminant dans le maintien de ces communau-
tés, rôle aujourd’hui en déclin considérable depuis la crise de la
myxomatose.

L’aspect de l’habitat est habituellement celui d’une pelouse rase
très écorchée avec un recouvrement herbacé assez faible, géné-
ralement doublé par un tapis de mousses et de lichens très déve-
loppé. En France, l’habitat est surtout représentatif du domaine
biogéographique continental, mais s’avance assez loin le long
des fleuves dans le domaine atlantique.

La gestion de ces pelouses passe par un pâturage extensif qui
permet d’en rajeunir le tapis végétal.

Déclinaison en habitats élémentaires
Bien que rarissime et en voie de disparition, l’habitat est encore
imparfaitement connu et caractérisé en France, suite notamment
aux difficultés d’analyse typologique et structurale des com-
plexes de pelouses sur sables, ainsi qu’aux informations frag-
mentaires sur les espèces des genres Festuca et Koeleria. Un
seul habitat élémentaire est proposé pour les quatre associations
actuellement connues.

1 - Pelouses pionnières à post-pionnières sur sables 
silico-calcaires plus ou moins stabilisés

Position de l’habitat élémentaire au sein de
la classification phytosociologique 
française actuelle
Pelouses pionnières, à dominance d’hémicryptophytes (plus ou
moins riches en annuelles), atlantiques à médio-européennes,
sur sables plus ou moins stabilisés
➤ Classe : Koelerio glaucae-Corynephoretea canescentis
Klika in Klika et V. Novak 1941

Communautés très ouvertes de l’intérieur des terres, souvent
riches en lichens et bryophytes
� Ordre : Corynephoretalia canescentis Klika 1934

Communautés subatlantiques riches en annuelles des
sables calcaires à silico-calcaires, plus ou moins fixés ;
rares (Bassin parisien, vallée de la Loire, plaine rhénane)
� Alliance : Sileno conicae-Cerastion semidecandri
Korneck 1974

CODE CORINE 34.12

6120*

Pelouses naturelles

* Habitat prioritaire
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Pelouses naturelles

� Associations : 
Sileno conicae-Cerastietum semidecandri (Philippi
1971) Korneck 1974 1
Corynephoro canescentis-Koelerietum macran-
thae1
Corynephoro canescentis-Festucetum longifoliae1
Hieracio ligerici-Corynephoretum canescentis1
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Société botanique du Centre-Ouest, numéro spécial, 9 : 417 p.

BOURNÉRIAS M., 1979 - Guide des groupements végétaux de la
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Plans de gestion de sites gérés par le CREN BOURGOGNE : île de
Brain, îles de Maison-Rouge.

* Pinus montana var. prostrata est un ancien synonyme de   Pinus mugo.
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*Pelouses pionnières à post-pionnières 
sur sables silico-calcaires 
plus ou moins stabilisés 

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Étages planitiaire et collinéen (de 20 à 300 m).

Climat continental à subatlantique.

Situations topographiques : pentes généralement faibles à nulles,
parfois plus fortes (jusqu’à 20°) ; en contexte fluviatile : ter-
rasses alluviales régulièrement inondées du lit apparent et ter-
rasses rarement inondées (fortes crues hivernales) des niveaux
moyens à assez élevés du lit majeur.

Roches-mères : sables siliceux enrichis en calcaire (débris de
coquilles fossiles, apport par éboulement de calcaires sus-
jacents), sables alluviaux riches en bases, plus rarement affleu-
rements de calcaires sableux ou dolomitiques se désagrégeant
superficiellement en sables calcaires (cas de certaines assises de
calcaires lutétiens).

Sols squelettiques peu évolués à caractère arénacé déterminant
(sols rendziniformes).

En contexte alluvial, milieux associés aux perturbations hydro-
dynamiques des grands fleuves, à présence sub-permanente,
bien que leur maintien soit également partiellement tributaire
des usages pastoraux et des lapins. Ailleurs, milieux relictuels
secondaires hérités pour une part des traditions de parcours pas-
toraux ou d’exploitation des landes, aujourd’hui plus souvent
ponctuels et associés à diverses perturbations anthropiques (pié-
tinement, décapage, carrière, exploitation forestière…) entrete-
nues ensuite par les lapins.

Action très importante et souvent déterminante des lapins qui
affectionnent les substrats sableux propices au creusement de
terriers.

Variabilité

Diversité typologique principale selon les substrats et les
régions, mais encore insuffisamment connue et caractérisée (dif-
ficulté d’analyse typologique des complexes de pelouses sur
sables, informations fragmentaires sur les espèces des genres
Festuca et Koeleria). On peut actuellement distinguer trois types
majeurs.

Sur sables de la plaine alluviale rhénane : pelouse à Silène
conique et Céraiste à cinq étamines [Sileno conicae-Cerastietum
semidecandri], avec : Pétrorhagie prolifère (Petrorhagia prolifera),
Luzerne naine (Medicago minima), Silène conique (Silene conica),
Silène otitès (Silene otites)…

Sur sables calcaires secs et chauds du Tertiaire parisien : pelou-
se à Corynéphore blanchâtre et Koelérie à grandes fleurs
[Corynephoro canescentis-Koelerietum macranthae], proche du
type précédent mais moins continentale, surtout distincte par les
Koeléries du groupe albescens/macrantha, la Laîche des sables
(Carex arenaria) et plusieurs espèces méditerranéo-atlantiques :
Mibore minime (Mibora minima), Hélianthème tacheté
(Xolantha guttata), Buplèvre menu (Bupleurum tenuissimum) ;
il existe diverses variantes géographiques qui restent à caractéri-
ser précisément.

Sur sables alluviaux ligériens : pelouse à Corynéphore blan-

châtre et Fétuque à longues feuilles [Corynephoro canescen-
tis-Festucetum longifoliae], avec : Fétuque à longues feuilles
(Festuca longifolia subsp. longifolia), Aïra caryophyllé (Aira
caryophyllea subsp. caryophyllea), Porcelle glabre (Hypochaeris
glabra), Myosotis raide (Myosotis stricta), Scleranthus polycar-
pe (Scleranthus polycarpos), Logfie minime (Logfia minima),
Ornithope délicat (Ornithopus perpusillus), Jasione des mon-
tagnes (Jasione montana), Pâturin bulbeux (Poa bulbosa)… Aux
côtés d’une unité centrale en Loire moyenne, plusieurs variations
périphériques sont connues, celle de Loire amont étant fortement
individualisée et constituant un type bien séparé :
- Loire amont : variante acidicline et oligotrophe à Astérocarpe
blanchâtre (Sesamoides purpurascens), Teesdalie nudicaule
(Teesdalia nudicaulis), Flouve aristée (Anthoxanthum aristatum),
Véronique de Dillenius (Veronica dillenii)… ; cette variante bien
individualisée constitue un type annonçant le passage aux com-
munautés acidiphiles du Corynephorion canescentis ;
- Loire aval et Allier aval : variantes sans Fétuque à longues
feuilles ;
- Cher : variante à Koeléries du groupe albescens/macrantha,
Silène conique (Silene conica).
N.B. : les pelouses alluviales de basse Seine sont intermédiaires
entre celles du Tertiaire parisien et celles du bassin de la Loire.

D’autres types existent notamment dans les systèmes alluviaux
(bassin du Rhône, haut et moyen val d’Allier) et peut-être égale-
ment au niveau des dunes continentales des Vosges du nord,
mais ils restent généralement à caractériser précisément et à dis-
socier des communautés pelousaires associées de l’Armerienion
elongatae. Un type au moins est bien différencié : pelouse à
Épervière de la Loire et Corynéphore blanchâtre [Hieracio
ligerici-Corynephoretum canescentis] des hauts de grève à gra-
nulométrie grossière du lit apparent de la Loire et de l’Allier,
avec : Épervière de la Loire (Hieracium peleterianum subsp.
ligericum), Orpin rougeâtre (Sedum rubens), Holostée en ombel-
le (Holosteum umbellatum), Micropyrum délicat (Micropyrum
tenellum)…

Variabilité secondaire en relation avec la teneur en calcaire ou en
bases et la mobilité des sables. On peut reconnaître ainsi avec
trois phases successives en relation avec la fixation progressive
des sables, parfois considérées comme des types bien distincts :
- phase pionnière sur sables mobiles à Corynéphore blanchâtre
(optimum à ce stade), thérophytes pionniers abondants et tapis
végétal très ouvert ;
- phase post-pionnière sur sables semi-fixés à Corynéphore blan-
châtre, graminées cespiteuses des genres Festuca et/ou Koeleria
(Fétuque à longues feuilles, Koeléries du groupe albescens/macran-
tha), Thyms du groupe serpyllum et thérophytes post-pionniers ; le
tapis végétal tend à se fermer avec le développement concomitant
d’une strate bryolichénique diversifiée ;
- phase terminale sur sables fixés annonçant le passage aux
pelouses pérennes sur sables de l’Armerienion elongatae, mar-
quée par la régression du Corynéphore blanchâtre et des théro-
phytes pionniers et la fermeture du tapis végétal.

Physionomie, structure

Pelouses rases à mi-rases, écorchées avec un recouvrement her-
bacé faible à moyen (30-60 %), mais très souvent doublé d’un
tapis bryolichénique dense contribuant à la fermeture progressi-
ve du tapis végétal (jusqu’à 90-100 % de recouvrement total) ;

CODE CORINE 34.12

6120*
1

*Pelouses calcaires de sables xériques 

* Habitat prioritaire
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structure biologique de la strate herbacée très variable selon les
phases dynamiques avec une forte présence des espèces à vie
courte (jusqu’à 50 %), une progression rapide des hémicrypto-
phytes avec la maturation du tapis végétal (de 15 à 70 % envi-
ron) et une participation non négligeable des géophytes (5-
10 %) et des chaméphytes (jusqu’à 40 % dans certains faciès,
par exemple à Thyms).

Structure architecturale diversifiée avec souvent une succession
de faciès dynamiques : d’abord à « corynéphore » seul, ensuite
à « corynéphore/fétuque » ou « corynéphore/koelérie », enfin à
« fétuque » ou « koelérie/fétuque » ; les graminées cespiteuses
(Corynéphore blanchâtre, Koeléries, Fétuques, Aïra caryophyl-
lé) jouent un rôle essentiel dans la morphologie de la strate her-
bacée.

Forte représentation des plantes de la famille des
Caryophyllacées, notamment les genres Silène (Silene), Céraiste
(Cerastium), Pétrorhagie (Petrorhagia), Sabline (Arenaria),
Scléranthe (Scleranthus), Minuartie (Minuartia), Spergule
(Spergula), Holostée (Holostea)…

Strate muscinale généralement très développée et recouvrante,
en particulier dans les phases post-pionnières, à base de grandes
pleurocarpes (Hypnum lacunosum, Racomitrium elongatum,
Rhytidium rugosum, Brachythecium albicans, Abietinella abie-
tina), d’acrocarpes sociales (Tortula ruraliformis, Polytrichum
juniperinum, Ceratodon purpureus) et de divers lichens
(Peltigera pl. sp., Cladonia pl. sp., Cornicularia aculeata).

Pelouses généralement développées au sein de mosaïques pelou-
saires à structure complexe associant des pelouses subatlan-
tiques xériques acidoclines sur sables (Armerienion elongatae),
des communautés de dalles calcaires riches en thérophytes et
chaméphytes crassulescents (Alysso alyssoidis-Sedion albi), des
pelouses pionnières à thérophytes sur sables (Thero-Airion), des
communautés terricoles de bryophytes et de lichens thermo-
xérophiles.

Diversité floristique importante ; floraisons essentiellement pré-
vernales et vernales, souvent discrètes ; quelques taches colo-
rées avec les faciès à Épervière de la Loire, Orpin âcre (Sedum
acre) ; aspect estival généralement terne marqué par les effets de
la sécheresse.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Aïra caryophyllé Aira caryophyllea
subsp. caryophyllea

Alysson faux alysson Alyssum alyssoides
Astérocarpe blanchâtre Sesamoides purpurascens
Brome des toits Bromus tectorum
Céraiste à cinq étamines Cerastium semidecandrum
Céraiste nain Cerastium pumilum
Corynéphore blanchâtre Corynephorus canescens
Laîche des sables Carex arenaria
Luzerne naine Medicago minima
Mibore minime Mibora minima
Micropyrum délicat Micropyrum tenellum
Orpin rougeâtre Sedum rubens
Pétrorhagie prolifère Petrorhagia prolifera
Plantain scabre Plantago scabra
Porcelle glabre Hypochaeris glabra
Silène conique Silene conica
Spergule à cinq étamines Spergula pentandra
Teesdalie nudicaule Teesdalia nudicaulis
Trèfle des champs Trifolium arvense
Véronique de Dillenius Veronica dillenii
Véronique printanière Veronica verna

Vesce fausse gesse Vicia lathyroides
Épervière de la Loire Hieracium peleterianum

subsp. ligericum

Jasione des montagnes Jasione montana
Agrostide capillaire Agrostis capillaris
Armérie des sables Armeria arenaria
Armoise champêtre Artemisia campestris
Épervière piloselle Hieracium pilosella
Érodion à feuilles de ciguë Erodium cicutarium
Euphorbe faux cyprès Euphorbia cyparissias
Koelérie à grandes fleurs Koeleria gr. macrantha
(groupe)

Orpin âcre Sedum acre
Patience petite oseille Rumex acetosella agg.
Silène otitès Silene otites
Thym groupe serpolet Thymus gr. serpyllum
Vesce noire Vicia sativa subsp. nigra
Brachythécie blanchâtre Brachythecium albicans

(bryophyte)

Hypne lacuneux Hypnum lacunosum 
(bryophyte)

Polytric faux genévrier Polytrichum juniperinum
(bryophyte)

Rhacomitre allongé Racomitrium elongatum 
(bryophyte)

Rhytidie rugueuse Rhytidium rugosum 
(bryophyte)

Tortule des sables Tortula ruraliformis 
(bryophyte)

Cladonies (diverses espèces) Cladonia pl. sp. (lichens)
Peltigères (diverses espèces) Peltigera pl. sp. (lichens)

Confusions possibles avec d’autres habitats

Avec des pelouses pionnières sur sables acides ou décalcifiés,
plus ou moins mobiles (Corynephorion canescentis) [code UE :
2330].

Avec des pelouses calcicoles acidoclines sur sables secs de
l’Armerienion elongatae [code UE : 6210].

Avec des pelouses pionnières à thérophytes sur sables (Thero-
Airion) [code Corine : 35.21].

Avec des végétations de dalles calcaires (Alysso alyssoidis-
Sedion albi) [code UE : 6110*].

Correspondances phytosociologiques
Pelouses subatlantiques pionnières à post-pionnières sur sables
silico-calcaires à calcaires plus ou moins fixés ; alliance : Sileno
conicae-Cerastion semidecandri.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Végétations pionnières associées à des perturbations naturelles
ou anthropiques :
- dans le premier cas il s’agit essentiellement de perturbations
liées au fonctionnement hydrodynamique des grands fleuves et
au remodelage régulier des sédiments fluviatiles ; au niveau du
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lit apparent de ces couloirs fluviaux, un rajeunissement annuel
des terrasses alluviales et la création régulière de nouveaux
espaces propices contribuent au caractère pérenne de la présen-
ce de l’habitat ; au niveau des terrasses alluviales du lit majeur,
le maintien ou la régénération de l’habitat était largement tribu-
taire de la fréquence des grandes crues, avec l’aide probable des
usages pastoraux et des populations de lapin. Très localement
dans les systèmes dunaires continentaux (Tertiaire parisien,
Vosges du nord), les processus d’érosion éoliens ont aussi eu une
action déterminante ;
- le maintien des pelouses à caractère anthropique est par contre
dépendant de la pérennité des perturbations génératrices de l’ha-
bitat à laquelle l’exploitation pastorale et la prolifération des
lapins ont longtemps contribué.

Après abandon pastoral ou régression des lapins, reconstitution
forestière de vitesse variable mais souvent ralentie par la séche-
resse, les variations thermiques considérables et pouvant présen-
ter des seuils dynamiques prolongés :
- en situation alluviale, la raréfaction des grandes crues inondant
le lit majeur ne permet généralement plus de limiter les proces-
sus dynamiques ; on observe alors actuellement en de nombreux
points une réactivation de ces processus, avec localement évolu-
tion possible vers des boisements alluviaux à Orme champêtre
(Ulmus minor), Frêne commun (Fraxinus excelsior), Érable
sycomore (Acer pseudoplatanus), Chêne pédonculé (Quercus
robur) [Ulmenion minoris, code UE : 91F0] ;
- ailleurs ces végétations secondaires s’inscrivent généralement
dans des potentialités de forêts thermophiles soit de chênaies
pubescentes du Quercion pubescenti-sessiliflorae (environs de
Fontainebleau) [code Corine : 41.711], soit de diverses chênaies-
frênaies calcicoles thermophiles souvent enrichies en éléments
des chênaies pubescentes (Tertiaire parisien) [Carpinion betuli ;
code Corine : 41.27], soit, sur substrats peu calcarifères, de
formes acidiclines des chênaies sessiliflores du Quercion robo-
ris [code Corine : 41.5] ; les processus dynamiques préforestiers
sont extrêmement complexes et associent des phénomènes de
densification de la strate herbacée et d’embroussaillement pro-
gressif largement intriqués dans le temps et l’espace (pour la
description de ces processus dynamiques, voir les fiches des
pelouses calcicoles concernées).

Parallèlement à la fixation des sables, la structuration progressi-
ve d’une pelouse calcaro-siliceuse sèche (Armerienion elonga-
tae) est la première étape du processus dynamique habituel. Elle
se traduit par l’extension des hémicryptophytes pelousaires à
rosettes ou rhizomateuses au détriment des plantes à vie courte.

Liée à la gestion

Tapis végétal extrêmement sensible au piétinement et au grattis
(lapins), facilement rajeuni par un pâturage léger qui provoque
la réapparition de phases pionnières. Un enrichissement tro-
phique aboutit au développement de communautés de friches
sablo-calcaires à tendance nitrophile, un tassement (surpiétine-
ment, chemins) à des communautés de dalles calcaro-siliceuses
[Alysso alyssoidis-Sedion albi, code UE : 6110*].

Habitats associés ou en contact
Pelouses calcicoles acidoclines sur sables secs de l’Armerienion
elongatae [code UE : 6210].

Groupements bryolichéniques psammophiles thermophiles.

Communautés pionnières de sables et graviers tassés de l’Alysso
alyssoidis-Sedion albi [code UE : 6110*].

Localement, pelouses pionnières sur sables acides ou décalci-
fiés, plus ou moins mobiles (Corynephorion canescentis) [code
UE : 2330].

Localement, pelouses pionnières à thérophytes sur sables (Thero-
Airion) [code Corine : 35.21].

Pelouses calcicoles xérophiles atlantiques, psammophiles et
thermophiles sur calcaires sableux du Xerobromenion erecti
[code UE : 6210].

Pelouses méso-xérophiles du Teucrio montani-Mesobromenion
erecti développées en contact [code UE : 6210].

Agropyraies alluviales mésophiles à Patience à fleurs en thyrse
(Rumex thyrsiflorus), pelouses-ourlets méso-xérophiles à xéro-
philes à Prêle de Moore (Equisetum x-moorei) et hybrides de
Chiendents [Falcario vulgaris-Poion angustifoliae].

Friches sableuses alluviales du Dauco carotae-Melilotion offici-
nalis.

Cytisaies pionnières à Genêt à balais et/ou Genêt purgatif
[Cytisetea scopario-striati].

Répartition géographique
Pelouse à Silène conique et Céraiste à cinq étamines : plaine rhé-
nane aux environs d’Haguenau.

Pelouse à Corynéphore blanchâtre et Koelérie à grandes fleurs :
aire disjointe en îlots relictuels au sein du Tertiaire parisien :
massif de Fontainebleau, Valois, Laonnois méridional,
Soissonnais, Vexin français.

Pelouse à Corynéphore blanchâtre et Fétuque à longues feuilles :
fleuves et grandes rivières du bassin de la Loire (basse et moyen-
ne Loire de Decize à Angers, bas Allier, Cher).

Pelouse à Épervière de la Loire et Corynéphore blanchâtre :
Loire moyenne et Allier.

Habitat également présent (typologie à préciser) sur les alluvions
sableuses de la Seine, des bassins du Rhône et de l’Allier, et
peut-être au niveau des dunes continentales des Vosges du nord.

Valeur écologique et biologique
Tous les types de pelouses sont d’importance patrimoniale
majeure, mais réduits aujourd’hui à un petit nombre de sites de
surface restreinte.

Cortèges floristiques très originaux à caractère thermophile et
substeppique, enrichis par des apports migratoires le long des
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corridors fluviaux (pénétration d’espèces méridionales, descente
d’espèces montagnardes du Plateau central) ; plusieurs plantes
rares en France : Épervière de la Loire (endémique du centre et
du sud de la France), Laîche de la Loire (Carex ligerica),
Myosotis de Balbis (Myosotis balbisiana), Véronique de
Dillenius, Spergule à cinq étamines… ; plusieurs plantes proté-
gées régionalement ; peuplements entomologiques arénicoles
spécialisés.

Présence d’espèces des dunes littorales exceptionnelles à l’inté-
rieur des terres : Laîche des sables, Fléole des sables.

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Absence de données.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Complexe pelousaire associant en permanence les trois phases
successives de l’habitat (pionnière, post-pionnière et terminale),
indicateur de biodiversité optimale et de fonctionnement dyna-
mique régulier. Cette structure est largement favorisée par la
permanence des perturbations naturelles (hydrodynamiques,
lapins, remaniements éoliens) ou anthropiques (piétinement
pastoral adapté, perturbations mécaniques…).

Autres états observables

Néant.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Disparition spatiale continue depuis le XIXe siècle avec accéléra-
tion très forte depuis 1960 ayant principalement des causes
anthropiques (aménagements divers des lits majeurs, établisse-
ment de sablières et de gravières, plantations forestières, cul-
tures, urbanisation surtout en région parisienne), mais aussi des
causes naturelles : régression des lapins avec la myxomatose,
abandon pastoral, extension des agropyraies, embroussaillement
et boisement naturel (phénomènes lents en système alluvial
mais accélérés récemment par la raréfaction des grandes crues
et l’abandon du pâturage)… ; l’habitat est actuellement presque
entièrement détruit en val de Seine.

Partout menaces très fortes et rapides d’extinction, à l’exception
des pelouses alluviales de lit apparent ; urgence de la mise en
place de mesures conservatoires et de gestion, accompagnées
dans de nombreux cas de mesures strictes de protection.

Utilisation pour les loisirs (pique-niques avec feux, motos
vertes, véhicules tout terrain…).

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Possibilité de valorisation pastorale.

Les tentatives des années passées, ne donnant pas de résultats
satisfaisants, l’exploitation forestière devient marginale.

Exploitation secondaire de sablières.

Cet habitat participe également à un paysage très apprécié du
public puisque le long des rivières et des fleuves, d’où une valo-
risation économique indirecte pour les activités de loisirs (moto-
cross, 4 x 4, aires de pique-nique).

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Cet habitat est tributaire des variations hydrodynamiques des
fleuves, aussi les aménagements des cours d’eau visant à en
réguler les crues participent à sa fragilisation et son évolution
vers des embroussaillements, voire des formations boisées.

L’entretien de cet habitat est conditionné au maintien d’un pas-
toralisme léger et de la présence des lapins ain d’en limiter la
fermeture du tapis végétal par les bryophytes et les lichens.

Les plus fortes menaces proviennent de l’exploitation anthro-
pique de ces milieux : piétinement, exploitations sauvages de
sables, zones de loisir.

Modes de gestion recommandés

Un pastoralisme suffisamment extensif permet de maintenir le
rajeunissement du tapis végétal tout en évitant le surpiétinement
et l’eutrophisation qui favoriseraient le développement de grou-
pements de l’Alysso-Sedion et de friches thermophiles sur
sables.

Un griffage en surface du sable permet le maintien des commu-
nautés pionnières.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s)
de gestion pris en faveur de l’habitat

La diversité floristique et la présence de plantes rares (Éperviè-
re de la Loire, Myosotis de Balbis, Véronique de Dillenius,
Spergule à cinq étamines…), voire de plantes issues ordinaire-
ment du milieu littoral.

Exemples de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Île de Brain (CREN Bourgogne).

Îles de Maison-Rouge (CREN Bourgogne).

Réserve naturelle du Val-de-Loire (CREN Bourgogne et
Centre).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Suivi de l’impact d’un griffage de surface.

Bibliographie
Cf. fiche générique.

« Pour en savoir plus »
CREN Bourgogne.
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Pelouses sèches semi-naturelles et faciès
d’embuissonnement sur calcaires (festuco-
brometalia) [* Sites d’orchidées remarquables] Code Corine : 34.322

6210

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15 – 1999

PAL.CLASS. : 34.31 à 34.34

1) Pelouses calcaires sèches à semi-sèches des Festuco-
Brometea. Cet habitat comprend d’une part les pelouses
steppiques ou subcontinentales (Festucetalia valesiacae) et
d’autre part les pelouses des régions plus océaniques et
subméditerranéennes (Brometalia erecti) ; parmi ces der-
nières, on distingue les pelouses primaires du Xerobromion
et les pelouses secondaires (semi-naturelles) du
Mesobromion à Bromus erectus ; celles-ci sont caractéri-
sées par leur richesse en orchidées. Leur abandon conduit
aux fourrés thermophiles en passant par un stade de végé-
tation d’ourlets thermophiles (Trifolio-Geranietea).

Par sites d’orchidées remarquables on doit entendre les
sites qui sont notables selon l’un ou plusieurs des trois cri-
tères suivants :

a) le site abrite un cortège important d’espèces d’orchidées ;

b) le site abrite une population importante d’au moins une
espèce d’orchidée considérée comme peu commune sur le
territoire national ;

c) le site abrite une ou plusieurs espèces d’orchidées consi-
dérées comme rares, très rares ou exceptionnelles sur le ter-
ritoire national.

2) Végétales : Mesobromion – Anthyllis vulneraria, Arabis
hirsuta, Brachypodium pinnatum, Bromus inermis,
Campanula glomerata, Carex aryophyllea, Carlina vulgaris,
Centaurea scabiosa, Dianthus carthusianorum, Eryngium
campestre, Koeleria pyramidata, Leontodon hispidus,
Medicago sativa ssp. falcata, Ophrys apifera, O. insectifera,
O. militaris, O. morio, O. purpurea, O. ustulata, Polygala
comosa, Primula veris, Sanguisorba minor, Scabiosa colum-
baria, Veronica prostrata, V. teucrium. Xerobromion –
Bromus erectus, Fumana procumbens, Globularia elongata,
Hippocrepis comosa. Festucetalia valesiacae : Adonis verna-
lis, Euphorbia seguierana, Festuca valesiaca, Silene otites,
Stipa capillata, S. joannis.

Animales : Papilio machaon, Iphiclides podalirius
(Lepidoptera) ; Libelloides spp., Mantis religiosa (Neuroptera).

3) Correspondances

Classification du Royaume-Uni : « CG1 Festuca ovina-
Carlina vulgaris grassland », « CG2 Festuca ovina-Avenula
pratensis grassland », « CG3 Bromus erectus grassland »,
« CG4 Brachypodium pinnatum grassland », « CG5 Bromus
erectus-Brachypodium pinnatum grassland », « CG6 Avenula
pubescens grassland », « CG7 Festuca ovina-Hieracium pilo-
sella-Thymus praecox/pulegioides grassland », « CG8
Sesleria albicans-Scabiosa columbaria grassland», « CG9
Sesleria albicans-Galium sterneri grassland ». 

En France, sous-types suivants : 34.31 – Pelouses subconti-
nentales (eurosibériennes et orientales) des Alpes internes
atteignant peut être l’Alsace (Stipo capillatae-Festucenea
valesiacae Gaultier 89 prov.) ; 34.32 – Pelouses subatlan-
tiques xéroclines calcicoles [Mesobromenalia erecti Royer
87 (IX 212 : Brometalia erecti Br-Bl. 36)] ; 34.33 – Pelouses
calcicoles subatlantiques xérophiles (Xerobromenalia erecti
Royer 87) ; 34.34 – Pelouses d’Europe centrale calcaro-sili-
ceuses généralement établies sur des sables hyperxérother-
mophiles, en partie dénudés [Koelerio macranthae-Pleion
phloeidis Korneck 74 (Koelerio macranthae-Phleenalia
phloeidis (Korneck 74) Royer 87)].

Classification allemande : « 340101 submediterraner
Trockenrasen auf karbonatischem Unterground »,
« 34020301 subkontinentaler Halbtrockenrasen auf karbonati-
schem Boden, gemäht », « 34020102 submediterraner
Halbtrockenrasen auf karbonatischem Boden, beweidet
Mähweide », « 34020103 submediterraner Halbtrockenrasen
auf karbonatischem Boden, brachgefallen », « 340103 sub-
kontinentaler Trockenrasen auf karbonatischem Untergrund »,
« 34020101 submediterraner Halbtrockenrasen auf karbonati-
schem Boden, gemäht », « 34020302 subkontinentaler
Halbtrockenrasen auf karbonatischem Boden, beweidet
Mähweide », « 34020303 subkontinentaler Halbtrockenrasen
auf karbonatischem Boden, brachgefallen », « 3403 natürli-
cher Steppenrasen (kontinental, auf tiefgründigem Boden) ».

Classification nordique : Avenula pratensis-Artemisia
oelandica- variant de « 5213 Avenula pratensis-Fragaria
viridis-Filipendula vulgaris-typ »

4) Souvent associés aux fourrés et forêts thermophiles ainsi
qu’aux prairies pionnières sèches à Sedum (Sedo-
Scleranthea).

5) Albertsson, N. (1950). Das grosse südliche Alvar der
Insel Öland. Eine Pflanzensoziologische Übersicht. Sven.
Bot. Tidskr. 44:269-331.

Sous-Type 2 – Pelouses calcicoles semi-sèches subatlantiques
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Caractères généraux
Ce sous-type d’habitat correspond à l’aile mésophile à méso-
xérophile des pelouses calcicoles eurosibériennes (sous-ordre
des Mesobromenalia erecti). Il est largement répandu en France
où il présente une très grande diversité typologique alimentée
par la confluence des deux contingents floristiques qui alimen-
tent le cortège floristique des pelouses calcicoles d’Europe occi-
dentale : un contingent méridional à caractère subméditerranéen,
représentant une migration du sud vers le nord des éléments flo-
ristiques, et un contingent steppique oriental à caractère eurosi-
bérien et correspondant à un flux floristique orienté est/ouest.

Il s’agit toujours de pelouses à dominance d’hémicrypto-
phytes, planitiaires à montagnardes, installées en conditions
mésophiles à méso-xérophiles, oligotrophes à méso-oligo-
trophes sur substrats carbonatés ou basiques. Les sols calci-
morphes sont le plus souvent des rendzines ou des sols bruns
calciques, possédant une économie en eau suffisante pour limi-
ter les excès de sécheresse.

Aux marges de cet habitat, se situent divers types marqués par
un glissement floristique vers d’autres types de communautés de
pelouses et de prairies :
– vers les pelouses acidiclines (classe des Nardetea strictae) par
décarbonatation progressive des sols (processus fréquent à l’éta-
ge montagnard ou sous climat hyper-atlantique) [habitat de la
directive : code 6230] ; 
– vers les prés humides et les bas-marais (classes des Molinio
caeruleae-Juncetea acutiflori et des Scheuchzerio palustris-
Caricetea fuscae) sur substrats marneux ou sous influence crois-
sante d’une nappe phréatique [en partie habitat de la directive :
code 6410] ; 
– vers les pelouses pionnières, à dominance d’hémicrypto-
phytes, sur sables plus ou moins stabilisés (classe des Koelerio
glaucae-Corynephoretea canescentis) [habitat de la directive :
code ] ou sur dalles rocheuses calcaires (classe des Sedo albi-
Scleranthetea perennis) [habitat de la directive : code ].

Il s’agit pratiquement toujours de pelouses à caractère secon-
daire s’inscrivant dans un contexte agropastoral plus ou
moins extensif, généralement ancien et hérité de traditions sou-
vent pluriséculaires qui ont souvent influencé la toponymie loca-
le (registre important de toponymie pelousaire). En complément
des usages pastoraux, d’autres animaux herbivores peuvent exer-
cer une pression biotique non négligeable. C’est notamment le
cas du lapin qui avant l’introduction de la myxomatose a consi-
dérablement modulé la structure et la composition floristique
des paysages pelousaires. Aujourd’hui ce rôle est généralement
devenu marginal.

Les pelouses secondaires présentent un caractère instable, plus
ou moins perceptible à l’échelle humaine, qui conduit en l’ab-
sence de perturbations pastorales au développement de végéta-
tions préforestières s’inscrivant généralement dans des poten-
tialités de forêts neutrocalcicoles diverses. Les principales
étapes de ce processus dynamique progressif consistent :
– en des végétations de hautes herbes calcicoles, appelées our-
lets (classe des Trifolio medii-Geranietea sanguinei) et connais-
sant des développements spatiaux importants sous l’impulsion
de quelques plantes à fort pouvoir de colonisation végétative.
C’est tout particulièrement le cas des brachypodes du groupe
pinnatum [Brachypode penné (Brachypodium pinnatum) et
Brachypode rupestre (Brachypodium rupestris)] au système sou-
terrain traçant particulièrement agressif permettant à ces grami-
nées de constituer de grands faciès (brachypodiaies) dès que les
pressions de pâturage et de fauche disparaissent ;
– en des fourrés calcicoles (classe des Crataego monogynae-
Prunetea spinosi) dont le mode de progression au sein des

pelouses est souvent varié, alliant des phases de piquetage arbus-
tif, d’extension et de coalescence des taches progressivement
constituées, mais aussi des phénomènes d’extension des lisières
arbustives en contact avec les systèmes pelousaires ;
– en la constitution de pré-bois calcicoles issus de l’implanta-
tion préalable de quelques essences arborées pionnières (bou-
leaux, hêtres, pins sylvestres, etc.).

Les fluctuations, les successions d’abandon et de reprise des pra-
tiques pastorales, mais aussi celles des herbivores sauvages,
conduisent à des paysages pelousaires complexes associant de
manière diverse pelouses et stades dynamiques préforestiers.
L’ensemble de ces paysages pelousaires est à prendre en
compte dans le cadre de la directive « Habitats ». En matière
de présentation typologique, les complexes d’ourlets, de fourrés
et de pré-bois calcicoles associés aux pelouses calcicoles méso-
philes seront présentés pour chacun des types pelousaires rete-
nus.

Hormis pour les pelouses primaires, le pâturage traditionnel
extensif est à l’origine de la création de la plupart des pelouses
calcicoles si bien que la déprise agricole de ces dernières décen-
nies en a, inversement, favorisé la fermeture.

La restauration de ces pelouses nécessite une intervention
intensive ponctuelle (gyrobroyage, brûlage, fauche avec expor-
tation, pâturage en parc avec forte pression). Sauf si les sols sont
trop humides, il est préférable d’intervenir l’hiver pour une
meilleure efficacité et pour préserver les éventuelles orchidées.

L’entretien passe ensuite par un pâturage extensif itinérant et, de
préférence, gardé afin d’en moduler le chargement et la durée en
fonction de la ressource fourragère.

Déclinaisons en habitats élémentaires

6 - Pelouses calcicoles mésophiles des Pyrénées et du
piémont nord-pyrénéen
7 - Pelouses calcicoles nord-atlantiques
8 - Pelouses calcicoles méso-xérophiles atlantiques des
mésoclimats froids
9 - Pelouses calcicoles méso-xérophiles nord-atlantiques
des mésoclimats froids
0 - Pelouses calcicoles subatlantiques des mésoclimats
froids de l’Est 
- - Pelouses calcicoles subatlantiques des mésoclimats
froids du Sud-Est
= - Pelouses calcicoles méso-xérophiles atlantiques sur
calcaires tendres ou friables
q - Pelouses calcicoles marnicoles atlantiques
w - Pelouses calcicoles acidiclines atlantiques
e - Pelouses calcicoles mésophiles de l’Est
r - Pelouses calcicoles mésophiles du Sud-Est
t - Pelouses calcicoles acidiclines de l’Est
y - Pelouses calcicoles acidiclines continentales du Pays
de Bitche
u - Pelouses calcicoles mésophiles acidiclines du Massif
central et des Pyrénées
i - Pelouses marnicoles subatlantiques
o - Pelouses calcicoles et marnicoles à tendance conti-
nentale
p - Pelouses calcicoles méso-xérophiles subatlantiques
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Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique
française actuelle

➤ FESTUCO VALESIACAE-BROMETEA ERECTI Braun-
Blanq. & Tüxen ex Braun-Blanq. 1949
Pelouses à dominance d’hémicryptophytes, xérophiles à
mésoxérophiles, collinéennes à montagnardes, européennes
et ouest sibériennes, surtout sur substrats carbonatés ou
basiques.

� Brometalia erecti W.Koch 1926
Communautés atlantiques à subatlantiques.

� Gentianello amarellae-Avenulion pratensis Royer
1987 nom. inval.
Communautés nord-atlantiquesextrême nord de la France.

� Associations
Thymo britannici-Festucetum hirtulae7
Succiso pratensis-Brachyopodium pinnatum7
Galio maritimi-Brachypodietum pinnati7
Anthyllido langei-Thesietum humifusi7

� Potentillo montanae-Brachypodion rupestris Braun-
Blanq. 1967 corr. Guitían, Izco & Amigo 1989
Communautés hyperatlantiques du secteur cantabrique ;
Pays basque (à rechercher dans l’ouest des Pyrénées).

� Associations
Potentillo montanae-Brachypodion rupestris6
Koelerio pyramidatae-Potentilletum splendentis6
Teucrio pyrenaici-Genistetum occidentalis6

❍ Mesobromion erecti (Braun-Blanq. & Moor 1938)
Oberd. 1957 nom. cons. propos.
Communautés subatlantiques à atlantiques, mésoxéro-
philes à xérophiles.

� Associations
Carlino cynarae-Brachypodietum pinnati6
Centaureo nigrae-Brachypodietum pinnati6
Campanulo precatoria-Cynosuretum cristati6
Erico vagantis-Genistetum occidentalis6

❍ Mesobromenion erecti Braun-Blanq. & Moor 1938
Communautés des sols profonds.

� Associations
Onobrychido viciifoliae-Brometum erectie
Gentiano vernae-Brometum erectie
Scabioso pratensis-Brometum erectie
Onobrychido viciifoliae-Brometum erectir
Onobrychido montanae-Brometum erectir
Campanulo spicatae-Brometum erectir
Diantho pavonii-Brachypodietum pinnatir

❍ Chamaespartio sagittalis-Agrostidenion tenuis
Vigo 1982
Communautés acidiclines.

� Associations
Sieglingio decumbentis-Brachypodietum pinnatit

Coronillo variae-Brachypodietum pinnati subass.
callunetosum vulgarist
Trifolio rubentis-Brometum erecti subass. calluneto-
sum vulgarist
Ranunculo montani-Agrostietum capillarist
Viscario vulgaris-Avenetum pratensisy
Brachypodio pinnati-Dianthetum monspessulaniu
Stachyo officinalis-Galietum veriiu
Ranunculo bulbosi-Brachypodietum pinnatiu
Chamaespartio sagittalis-Agrostietum tenuisu

❍ Tetragonolobo maritimi-Mesobromenion erecti
Royer 1991 nom. inval.
Communautés des sols marneux.

� Associations
Parnassio palustris-Thymetum praecocisi
Blackstonio perfoliatae-Caricetum flaccaei
Blackstonio perfoliatae-Senecietum erucifoliii
Chloro perfoliatae-Brometum erectio
Plantagini serpentinae-Tetragonolobetum maritimio
Calamagrostio variae-Molinietum littoraliso
Chloro perfoliatae-Brometum erecti), o

❍ Teucrio montani-Mesobromenion erecti Royer
1991 nom. inval.
Communautés xéroclines.

� Associations
Avenulo pratensis-Festucetum lemaniip
Festuco lemanii-Anthyllidetum vulnerariaep
Veronico scheereri-Koelerietum macranthaep
Antherico ramosi-Pulsatilletum vulgarisp
Lino leonii-Festucetum lemanii[
Chamaecytiso supini-Prunelletum grandiflorae[
Helianthemo obscuri-Prunelletum grandiflorae[
Astero amelli-Prunelletum grandiflorae[
Festuco lemanii-Brometum erecti]
Antherico ramosi-Brometum erecti]
Carici humilis-Brometum erecti]
Equiseto ramossissimi-Brometum erecti]

❍ Seslerio caeruleae-Mesobromenion erecti Oberd.
1957
Communautés sous microclimat froid.

� Associations
Lino salsoloidis-Seslerietum caeruleae8
Catanancho caeruleae-Seslerietum albicantis8
Violo rupestris-Koelerietum pyramidatae8
Pulsatillo vulgaris-Seslerietum caeruleae subass.
coronilletosum minimae9
[Festuco lemanii-Seslerietum albicantis], 9
[Rumici acetosae-Seslerietum caeruleae], 9
Violo rupestris-Seslerietum caeruleae0
Koelerio pyramidatae-Seslerietum caeruleae0
Genisto pilosae-Seslerietum caeruleae0
Gymnocarpio robertiani-Seslerietum caeruleae0
Globularietum punctato-cordifoliae0
Teucrio montani-Festucetum laevigatae-
Pediculari comosae-Ranunculetum geraniifolii-

❍ Festucenion timbalii Boullet 1986 nom. ined.
Communautés du sud-ouest et du centre ouest de la
France.

� Associations
Carduncello mitissimi-Brometum erecti=
Prunello grandiflorae-Linetum salsoloidis=
Avenulo pratensis- Festucetum timbalii=
Ophryo scolopacis-Caricetum flaccaeq
groupements à Deschampsia media du Berry q
Carduncello mitissimi-Ranunculetum gramineiw

Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement

[ - Pelouses calcicoles méso-xérophiles à tendance pré-
continentale
] - Pelouses calcicoles mésoxérophiles à tendance conti-
nentale
\ - Pelouses mésoxérophiles, acidoclines, des affleure-
ments serpentiniques du Limousin
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Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement

Helianthemo apennini-Brometum erectiw
Orchido morionis-Helianthemetum apenniniw

❍ Koelerio macranthae-Phleion phleoidis Korneck
1974 \
Communautés subatlantiques, plus ou moins xéro-
philes, acidiclines à acidiphiles, surtout montagnard
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Pelouses calcicoles mésophiles de l’Est

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Étage montagnard (jusque vers 1300 m), plus rarement étages
planitiaire et collinéen.

Climat à tendance semi-continentale ou précontinental.

Situation topographique variée : pentes plus ou moins fortes,
souvent en bas de pente, plateaux, très rarement terrasses allu-
viales.

Expositions variées, mais plus rarement au sud.

Roches mères : calcaires, marnes, plus rarement graviers et
sables calcaires alluviaux.

Sols souvent assez épais, souvent sur colluvions, surtout de type
brun calcaire, également rendzines colluviales, sol brun cal-
cique, sol brun à pellicule calcaire.

Pelouses fauchées et systèmes pastoraux extensifs liés au pâtu-
rage bovin plus rarement ovin (surtout au dix-neuvième siècle).

Variabilité

Cet habitat est largement répandu dans le quart nord-est et de fait
assez variable en fonction de la géographie et des étages clima-
tiques, mais aussi en fonction du substrat.

Variations de type géographique : 
– Bourgogne, Lorraine, Champagne-Ardenne, Haute-Saône,
Jura (étages collinéen et montagnard inférieur), pelouse à
Esparcette à feuilles de vesce et Brome dressé (Onobrychido
viciifoliae-Brometum erecti), avec souvent l’Esparc ette à
feuilles de vesce (Onobrychis viciifolia), la Sauge des prés
(Salvia pratensis), la Campanule agglomérée (Campanula glo-
merata) ;
– Jura, étage montagnard (à partir de 800 m) : pelouse à
Gentiane printanière et Brome dressé (Gentiano vernae-
Brometum erecti), avec plus de vingt espèces montagnardes
dont la Gentiane printanière (Gentiana verna), la Scabieuse lui-
sante (Scabiosa lucida), la Renoncule des montagnes
(Ranunculus montanus), la Laîche des montagnes (Carex mon-
tana), le Crocus printanier (Crocus vernus), l’Alchémille à tige
filiforme (Alchemilla filicaulis) et en abondance l’Avoine des
prés (Avenula pratensis) et l’Agrostide capillaire (Agrostis
capillaris). 

Principales variations de type édaphique :
– sur terrasses alluviales calcaréo-argileuses (vallées de la
Meuse, de la Saône, de la Marne et affluents), pelouse à
Scabieuse des prés et Brome dressé (Scabioso pratensis-
Brometum erecti) avec le Peucédan à feuilles de carvi
(Peucedanum carvifolium), la Scabieuse des prés (Scabiosa
columbaria subsp. pratensis) ;
– sur sols moins profonds à l’étage montagnard inférieur du
Jura, variante à Centaurée scabieuse (Centaurea scabiosa) ;
– sur sols moins profonds à l’étage montagnard supérieur du
Jura : groupement à Céraiste raide (Cerastium arvense subsp.
strictum) et Fétuque lisse (Festuca laevigata), avec la Sarriette

des Alpes (Acinos alpinus), apparenté au Gentiano vernae-
Brometum erecti, mais plus ouvert ;
– sur marnes humides, à l’étage montagnard du Jura, variante à
Parnassie des marais (Parnassia palustris) du Gentiano vernae-
Brometum erecti avec l’Herminion à un tubercule (Herminium
monorchis).

Physionomie, structure

Pelouses élevées à mi-rases, en général très recouvrantes, domi-
nées par les hémicryptophytes, surtout le Brome dressé.

Parfois une strate arbustive constituée souvent du Noisetier
(Corylus avellana), du Frêne (Fraxinus excelsior) et de divers
Chèvrefeuilles et Rosiers.

Diversité floristique importante avec deux pics de floraison
(avril-juin et août-octobre).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

CODE CORINE : 34.322 et 34.326

6210
e

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (festuco-brometalia)

Achillée millefeuille Achillea millefolium

Brome dressé Bromus erectus

Euphorbe verruqueuse Euphorbia flavicoma subsp.
verrucosa

Gaillet jaune Galium verum

Hippocrépide à toupet Hippocrepis comosa

Koelérie pyramidale Koeleria pyramidata

Plantain moyen Plantago media

Sanguisorbe pimprenelle Sanguisorba minor

Anthyllide vulnéraire Anthyllis vulneraria

Aspérule à l’esquinancie Asperula cynanchica

Brachypode penné Brachypodium pinnatum

Brize intermédiaire Briza media

Cirse sans tige Cirsium acaule

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata

Euphorbe faux cyprès Euphorbia cyparissias

Fétuque de Léman Festuca lemanii

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum

Hélianthème sombre Helianthemum nummularium
subsp. obscurum
[= H. grandiflorum subsp.
grandiflorum sensu Kerguélen]

Laîche glauque Carex flacca

Leucanthème vulgaire Leucanthemum vulgare

Lotier corniculé Lotus corniculatus

Plantain lancéolé Plantago lanceolata

Primevère officinale Primula veris

Renoncule bulbeuse Ranunculus bulbosus

Trèfle des montagnes Trifolium montanum

Trèfle des prés Trifolium pratense
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Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (festuco-brometalia)

Confusions possibles avec d’autres habitats

Avec des pelouses mésophiles vicariantes dans les régions de
contact [Code UE : 6210].

Avec des pelouses marnicoles développées en contact ou à
proximité [Code UE : 6210].

Avec des prairies calcicoles mésophiles pâturées ou fauchées qui
dérivent souvent de ce groupement [Code UE : 6510].

Correspondances phytosociologiques
Pelouses calcicoles mésophiles subatlantiques à continentales ;
sous-alliance : Eu-Mesobromenion erecti.

Dynamique de la végétation
Végétation secondaire liée à la déforestation, dérivant parfois de
pelouses plus oligotrophes par fertilisation modérée.

Spontanée 

Après l’abandon de la fauche ou du pâturage, densification rapi-
de du tapis graminéen (Brachypodium pinnatum, Bromus erec-
tus, Dactylis glomerata), formation d’une litière sèche et dense,
réduction de la diversité floristique, passage à la pelouse-ourlet
(Coronillo variae-Brachypodietum pinnati, étage collinéen). Ce
phénomène est plus rapide que pour les autres pelouses régio-
nales, en liaison avec un sol souvent plus épais.

Parallèlement, implantation de fruticées à Noisetier par noyaux
à partir d’arbustes isolés (ou par front lorsque la pelouse côtoie
une forêt) ; les feuillus et les résineux (étage montagnard) s’ins-
tallent à la suite.

À moyen terme on obtient une accrue forestière diversifiée en
espèces calcicoles (quelques décennies). Cette dernière évolue
soit vers une chênaie pédonculée-frênaie calcicole (étage colli-
néen), soit vers une hêtraie calcicole (Jura, étage montagnard
inférieur), soit vers une hêtraie-sapinière (Jura, étage monta-
gnard supérieur).

Liée à la gestion

Passage à des prairies calcicoles pâturées plus fertiles (Cynosurion
cristati) par intensification du pâturage, généralement accompa-
gnée d’amendements accrus.

Passage à la prairie fauchée mésophile à Fromental élevé
(Arrhenatherum elatius) ou à Trisète jaunâtre [Dauco carotae-
Arrhenatheretum elatioris, Polygono bistortae-Trisetion flaves-
centis] par la fauche et la fertilisation accrue.

Habitats associés ou en contact 
Pelouses mésoxérophiles (Teucrio montani-Mesobromenion
erecti) et acidoclines (Chamaespartio sagittalis-Agrostidenion
capillaris).

Pelouses acidophiles, à l’étage montagnard (Nardion strictae).

Pelouses-ourlets à Sécurigère bigarrée (Securigera varia), à
Vesces diverses et Brachypode penné (Brachypodium pinna-
tum).

Manteaux arbustifs préforestiers à Noisetier (Corylus avellana),
Frêne (Fraxinus excelsior), Chèvrefeuilles (Lonicera) et Rosiers
(Rosa) divers (dont Rosa vogesiaca) (plusieurs variantes).

Chênaies pédonculées-frênaies calcicoles.

Hêtraies et hêtraies-sapinières calcicoles (Jura).

Prairies de fauche calcicoles (Arrhenatherion elatioris).

Prairies pâturées calcicoles (Cynosurion cristati).

Répartition géographique 
Chaîne du Jura : étages collinéen et montagnard.

Plateaux jurassiques et triasiques du nord-est de la France depuis
les Ardennes et la Moselle jusqu’à la Côte d’Or ; présence pro-
bable dans l’Yonne et la Nièvre.

Vallée de la Saône.

Ardenne calcaire (calcaires primaires).

Calestienne (extrémité orientale du département du Nord).

Présence possible : vallée du Rhin.

Valeur écologique et biologique
Habitat encore bien représenté dans la chaîne du Jura avec des
surfaces significatives dans le montagnard supérieur (par
exemple le mont-d’or).

Habitat très rare et presque disparu à l’étage planitiaire et à l’éta-
ge collinéen sauf en Lorraine ; ces pelouses occupant des sols
fertiles à assez fertiles, elles ont été valorisées en premier lors de
la reconquête agricole des années 50.

Diversité floristique très élevée avec une grande richesse en
Orchidées, certaines peu communes comme Herminium monor-
chis, Ophrys apifera var. friburgensis, Ophrys apifera subsp.
botteronii. 

Richesse régionale maximale avec les pelouses marnicoles.

Microtaxons : Scabieuse des prés (Scabiosa columbaria subsp.
pratensis).

Diversité entomologique très forte (grande variété des
Orthoptères, des Rhopalocères).
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Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Pelouse mi-rase à élevée ; cette structure est obtenue par un
pâturage extensif bovin (plus rarement moutons ou chevaux,
sauf chevaux lourds), sans fertilisation ni amendement complé-
mentaires (Jura).

Pelouse élevée fauchée, ni fertilisée, ni amendée de façon com-
plémentaire.

Pelouse mi-rase à élevée piquetée de broussailles (pré-bois),
étage montagnard supérieur ; cette structure est obtenue par un
pâturage intermittent.

Tendances évolutives
et menaces potentielles
L’habitat est actuellement quasi disparu sauf dans les Ardennes
et surtout dans le Jura où il se maintient relativement bien.

Habitat autrefois répandu dans le Nord-Est, en réduction spatia-
le continue depuis le milieu du siècle avec une très forte accélé-
ration vers 1955 : surtout mise en culture (parfois liée aux
remembrements), également utilisation intensifiée avec des fer-
tilisants (transformation en prairie plus luxuriante), plus rare-
ment, sauf dans le Jura, reforestation naturelle après abandon.

Utilisation pour les loisirs : pique-nique avec feux, moto verte,
véhicules tout terrain.

Potentialités intrinsèques
de production économique
Il s’agit d’une pelouse maigre, dominée par le Brome dressé ou
éventuellement le Brachypode, et qui peut être pâturée et non
uniquement fauchée. La pâture se pratique à des altitudes plus
importantes que celles de la fauche.

Les rendements fourragers sont faibles.

Cette pelouse est liée à l’application de pratiques culturales
extensives ou peut provenir de l’amélioration d’autres groupe-
ments aux valeurs fourragères moindres.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat 

� Après abandon des pratiques agricoles (pâturage, fauche)

Réduction très progressive de la diversité floristique par densifi-
cation du tapis de graminées sociales (Brome dressé,
Brachypode, Molinie) et des chaméphytes (Callune, Genêt) et
formation d’une pelouse-ourlet mosaïquée avec la lande basse.

Colonisation par des fruticées constituées de Noisetier, Aubépine
et Prunellier, selon la proximité des sources en graines.

Colonisation naturelle progressive par les ligneux s’inscrivant
dans une évolution dynamique vers la Hêtraie-Chênaie ou la
Hêtraie-Sapinière.

� Risque de modification de l’habitat

Changement d’habitat possible par modification de pratiques :
– passage à des prairies mésophiles pâturées plus fertiles par
intensification du pâturage et utilisation croissante d’amende-
ments ;
– passage à une prairie mésophile de fauche à Avoine élevée ou
à Trisète par fauche et fertilisation. 

L’habitat décrit ici est particulièrement sensible aux apports de
scories potassiques qui entraînent un changement radical de la
formation.

Enrésinement.

Développement de loisirs (motos vertes, véhicules tout-terrain...).

Modes de gestion recommandés

De manière générale, il est important que toute intervention sus-
ceptible de modifier la nature du sol ou sa structure (fertilisation
complémentaire, labours) soit strictement définie dans un cahier
des charges.

� Remise en l’état d’une pelouse envahie par les fourrés et
les bosquets

Il s’agit là d’une opération bien particulière qui consiste à « net-
toyer » le milieu et maintenir une pression suffisamment impor-
tante pendant un temps donné pour empêcher toute repousse de
ligneux.

Défrichement en hiver (coupe et brûlage) puis maintien par la
fauche ou le pâturage.

Maîtrise annuelle des rejets (printemps, automne) par :
– la fauche, selon les conditions de pente ;
– le gyrobroyage (fin d’automne/début d’hiver), si des ligneux
persistent. Nécessité d’exporter et de brûler les produits.

Le pâturage d’un troupeau éventuellement mixte (génisse/cheval
ou âne, dont les prélèvements sont complémentaires). Pâturage
extensif, si possible sans fertilisation ni amendements.
Cependant, cette méthode semble lourde et ses impacts encore
peu connus. Les travaux doivent être étalés sur plusieurs années,
en tenant compte de la capacité du troupeau à abroutir les rejets.

Les travaux de débroussaillage sont préférables à l’automne
pour une meilleure efficacité. Un débroussaillage en fin d’hiver
peut sous certaines conditions (pluviométrie printanière) relan-
cer la végétation ligneuse (frêne, noisetier).

� Fauche

Lorsque la fauche est réalisée au cours du mois de juin (fauche
« classique »), une partie de la flore caractéristique des formations
n’arrive pas à maturité et ne peut donc produire les graines néces-
saires à son maintien à long terme. Il est donc conseillé de retar-
der de 15 jours ou trois semaines les dates de fauche, selon les
conditions climatiques et le type de sol ; la fauche n’est pas néces-
saire tous les ans et peut être pratiquée tous les deux à quatre ans.

� Pâturage extensif

Le chargement optimal sur une parcelle pour le maintien de la
pelouse doit être raisonné au cas par cas, selon les caractéris-
tiques propres à chaque formation envisagée (profondeur du sol,
date de démarrage de la végétation au printemps, tributaire des
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conditions atmosphériques...) et le parcours naturel du bétail
(zones de repos, zones de déplacement...) qui entraîne une pres-
sion hétérogène sur la parcelle.

Pour le maintien des pelouses, la date d’arrivée sur la parcelle a
son importance. À l’étage montagnard, l’arrivée se fera de pré-
férence pendant la première décade de juin. Au-delà de la
deuxième décade, apparition de signes de sous-pâturage.

� Zones à Brachypode dominant

Un contrôle par un pâturage légèrement intensifié semble
cependant être l’outil le plus efficace pour la régression du
Brachypode. Un passage de génisses peut suffire à le faire
régresser de 30 %.

Contrôle par la fauche, si nécessaire : 
– contrôle de la population, avec une fauche précoce avant épiai-
son (mi-juin) avec enlèvement de la matière organique ;
– prélèvement de la matière sèche sur pied, avec une fauche tar-
dive fin août début septembre.

Cependant, cette opération est coûteuse et difficilement envisa-
geable sur de grandes surfaces. Dans certains cas, une fauche en
août pourrait suffire sur les secteurs envahis.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s) de
gestion prises en faveur de l’habitat

Présence d’insectes exigeant une structure de végétation très
particulière ne pouvant être obtenue par la pratique classique de
fauche ou de pâturage (ex. : Maculinea rebellii, qui implique la
conservation des fourmilières). 

Présence d’oiseaux tels que la Pie grièche écorcheur qui deman-
de un maillage de haies buissonnant. 

Espèces inscrites dans l’annexe II 

Damier de la succise (Euphydrias aurinia).

Exemple de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Opération locale Haute Chaîne du Jura (PNR Haut Jura). 

Programme PATUBOIS. 

Programme Life sauvegarde de la richesse biologique du bassin
du Drugeon. 

MAE pelouses sèches Franche-Comté. 

Expérimentations menées par le conservatoire des sites lorrains :
pâturage gardienné avec deux passages, le seuil d’arrêt de pâtu-
rage étant un refus de 30 % (objectif de conservation de supports
entomologiques significatifs). 

Sites gérés par le conservatoire des sites bourguignons.

Évaluation des impacts économiques des mesures de
gestion prises en faveur de l’habitat

Réouverture des parcelles colonisées par les broussailles et les
haies ; fauche des refus par élimination des rejets ligneux et giro-
broyage (prairies pâturées).

Manque à gagner par le choix d’une fauche retardée(prairies fau-
chées).

Entretien des clôtures.

Points d’eau répartis sur l’ensemble du parc.

Surveillance.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Effet des fauches sur le Brachypode.

Impacts du pâturage par un troupeau mixte sur l’ensemble de
l’année dans un objectif de remise en état d’un milieu embrous-
saillé.

Examiner les différences d’impact sur l’habitat, selon les
espèces qui pâturent.

Étudier la période optimale de la fauche par rapport au maintien
de la biodiversité.

Réfléchir à des indicateurs botaniques permettant de fixer des
repères pour la période de fauche, fixer des dates dans un cahier
des charges étant trop aléatoire d’une année à l’autre.

Seuils de fertilisation induisant un changement d’habitat, à pré-
ciser, à l’échelle du site.
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Pelouses calcicoles acidiclines de l’Est

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Étage montagnard (jusque vers 1300 m), plus rarement étage
collinéen.

Climat à tendance semi-continentale ou précontinental.

Situation topographique peu variée : surtout plateaux (notam-
ment dépressions des plateaux), plus rarement pentes peu accu-
sées, bas de pente, rarement pentes assez fortes (sur marnes,
étage montagnard).

Expositions variées, mais plus rarement au sud.

Roches mères : calcaires, marnes.

Sols souvent assez épais, acidifiés, surtout de type brun calcique
profond, brun évolué sur limon d’apport tendant vers le sol brun
lessivé, sol brun à pellicule calcaire, sol brun polycyclique.

Systèmes pastoraux extensifs liés au pâturage bovin plus rare-
ment ovin ; pelouses fauchées. 

Variabilité

Cet habitat est assez répandu dans le quart nord-est ; il s’ensuit
une assez grande variabilité, sensible au niveau géographique et
au niveau des étages climatiques, mais également en liaison avec
le substrat.

Variations de type géographique :
– Jura (étages collinéen et montagnard inférieur) : pelouse à
Danthonie décombante et Brachypode penné (Sieglingio
decumbentis-Brachypodietum pinnati), avec le Genêt
d’Allemagne (Genista germanica), l’Ail élégant (Allium carina-
tum subsp. pulchellum), l’Orobanche grêle (Orobanche graci-
lis), la Brunelle laciniée (Prunella laciniata), le Trèfle pourpre
(Trifolium rubens) ;
– plateaux jurassiques de Bourgogne (Saône-et-Loire, Côte-
d’Or), de Haute-Saône, de Haute-Marne, des Vosges : pelouse à
Sécurigère bigarrée et Brachypode penné (Coronillo variae-
Brachypodietum pinnati subass. callunetosum vulgaris), très
proche du précédent, mais sans l’Ail élégant, l’Orobanche grêle
et le Genêt d’Allemagne ; 
– Préalpes de Savoie (étage montagnard inférieur) : pelouse à
Trèfle rouge et Brome dressé (Trifolio rubentis-Brometum
erecti subass. callunetosum vulgaris), avec le Trèfle rouge
(Trifolium rubens), la Porcelle maculée (Hypochoeris macula-
ta), le Laser à larges feuilles (Laserpitium latifolium) ; 
– Jura, étage montagnard (à partir de 800 m) : Pelouse à
Renoncule des montagnes et Agrostide capillaire (Ranunculo
montani-Agrostietum capillaris), avec en plus des espèces mon-
tagnardes dont la Renoncule des montagnes (Ranunculus mon-
tanus), le Narcisse à feuilles étroites (Narcissus angustifolius), la
Gentiane jaune (Gentiana lutea), la Scabieuse luisante
(Scabiosa lucida), la Laîche des montagnes (Carex montana), le
Crocus printanier (Crocus vernus), ainsi que la Renoncule tubé-
reuse (Ranunculus tuberosus). 

Principales variations de type édaphique :
– sur sols acidifiés épais, à l’étage montagnard et collinéen du
Jura, enrichissement en espèces acidoclines, plusieurs variantes
dont une à Filipendule vulgaire (Filipendula vulgaris) et Avoine
des prés (Avenula pratensis) ;
– sur marnes fines, à l’étage montagnard supérieur du Jura,
variante à Traunsteinera globuleux (Traunsteinera globosa) ;
– sur marnes, à l’étage montagnard inférieur du Jura, avec des
espèces du Molinion dont le Gaillet boréal (Galium boreale) et
le Pigamon faux-gaillet (Thalictrum simplex subsp. galioides) ;
– sur granites du Morvan, groupement à Trèfle souterrain
(Trifolium subterraneum) et Scille d’automne (Scilla autumnalis).

Physionomie, structure

Pelouses denses, en général très recouvrantes, dominées par les
hémicryptophytes, surtout Brachypodium pinnatum, Agrostis
capillaris et Bromus erectus ; présence de nombreux chamé-
phytes (différents Genêts, Callune vulgaire).

Parfois une strate arbustive constituée souvent de Prunellier
(Prunus spinosa), Noisetier (Corylus avellana), Genévrier com-
mun (Juniperus communis), Aubépines et Rosiers divers.

Diversité floristique assez importante avec deux pics de florai-
son (avril-juin et août-octobre).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

CODE CORINE : 34.322

6210
t

Agrostide capillaire Agrostis capillaris

Brachypode penné Brachypodium pinnatum

Brome dressé Bromus erectus

Danthonie décombante Danthonia decumbens

Épiaire officinale Stachys officinalis

Gaillet jaune Galium verum

Genêt sagitté Genista sagittalis

Koelérie pyramidale Koeleria pyramidata

Potentille tormentille Potentilla erecta

Sanguisorbe pimprenelle Sanguisorba minor

Achillée millefeuille Achillea millefolium

Anthyllide vulnéraire Anthyllis vulneraria

Aspérule à l’esquinancie Asperula cynanchica

Brize intermédiaire Briza media

Brunelle à grandes fleurs Brunella grandiflora

Callune vulgaire Calluna vulgaris

Cirse sans tige Cirsium acaule

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata

Euphorbe faux cyprès Euphorbia cyparissias

Euphorbe verruqueuse Euphorbia flavicoma subsp.
verrucosa

Fétuque capillaire Festuca capillata

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum

q / / g



123

Confusions possibles avec d’autres habitats

Avec des pelouses mésophiles vicariantes dans les régions de
contact [Code UE : 6210].

Avec des pelouses marnicoles développées en contact ou à
proximité [Code UE : 6210].

Avec des pelouses acidiphiles (Nardion strictae) développées en
contact ou à proximité [UE : 6230].

Avec des prairies calcicoles mésophiles pâturées ou fauchées qui
dérivent souvent de ces groupements (Code UE : 6510).

Avec des ourlets préforestiers développés à leur contact riches en
divers Vicia et Trèfle intermédiaire (Trifolium medium).

Correspondances phytosociologiques

Pelouses calcicoles acidiclines subatlantiques à continentales ;
sous-alliance : Chamaespartio sagittalis-Agrostidenion capillaris.

Dynamique de la végétation

Pelouses secondaires résultant de la déforestation.

Spontanée 

Après l’abandon de la fauche ou du pâturage, densification rapi-
de du tapis graminéen (Brachypodium pinnatum, Bromus erec-
tus, Agrostis capillaris) et des chaméphytes (Calluna vulgaris,
divers Genista), formation d’une litière sèche et dense, réduction
de la diversité floristique, passage à la pelouse-ourlet mosaïquée
avec la lande basse. Ce phénomène est plus rapide que pour les
autres pelouses régionales, en liaison avec un sol souvent plus
épais.

Parallèlement, implantation de fruticées à Noisetier, Aubépines
et Prunellier par noyaux à partir des arbustes isolés (ou par front
lorsque la pelouse côtoie une forêt). Les feuillus et les résineux
(étage montagnard) s’installent à la suite.

À moyen terme, on obtient une accrue forestière diversifiée en
espèces (quelques décennies). Cette dernière évolue soit vers
une chênaie sessiliflore-(hêtraie)-charmaie acidicline (étage col-
linéen), soit vers une hêtraie acidicline (Jura, étage montagnard
inférieur), soit vers une hêtraie-sapinière acidicline (Jura, étage
montagnard supérieur).

Liée à la gestion

Passage à des prairies acidiclines pâturées plus
fertiles (Cynosurion cristati) par intensification du pâturage,
généralement accompagnée d’amendements accrus.

Passage à la prairie fauchée mésophile à Fromental élevé ou à
Trisète jaunâtre (Arrhenatherion elatioris, Polygono bistortae-
Trisetion flavescentis) par la fauchaison et la fertilisation accrue. 

Habitats associés ou en contact 
Pelouses mésoxérophiles (Teucrio montani-Mesobromenion
erecti) et mésophiles (Eu-Mesobromenion erecti) ; pelouses aci-
diphiles, à l’étage montagnard (Nardion strictae).

Landes basses à Genêts, à Callune, à Myrtille.

Pelouses-ourlets à Vesces diverses, Laser à larges feuilles
(Laserpitium latifolium), Trèfle intermédiaire (Trifolium
medium), Brachypode penné (Brachypodium pinnatum), ce der-
nier très abondant ; manteaux arbustifs préforestiers à Prunellier
(Prunus spinosa), Noisetier (Corylus avellana), Genévrier com-
mun (Juniperus communis), Aubépines (Crataegus) et Rosiers
(Rosa) divers (plusieurs variantes).

Chênaies-(hêtraies)-charmaies acidiclines.

Hêtraies et hêtraies-sapinières acidiclines (Jura).

Prairies de fauche calcicoles (Arrhenatherion elatioris,
Polygono bistortae-Trisetion flavescentis).

Prairies pâturées calcicoles (Cynosurion cristati).

Répartition géographique 
Chaîne du Jura : étages collinéen et montagnard.

Plateaux jurassiques du nord-est de la France depuis la Lorraine
jusqu’à la Saône-et-Loire ; présence probable dans l’Yonne et la
Nièvre.

Ardenne calcaire (calcaires de l’ère primaire).

Morvan.

Préalpes de Savoie (Grande Chartreuse).

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (festuco-brometalia)

Genêt des teinturiers Genista tinctoria

Hélianthème sombre Helianthemum nummularium
subsp. obscurum
[= H. grandiflorum subsp.
grandiflorum sensu
Kerguélen]

Laîche glauque Carex flacca

Lotier corniculé Lotus corniculatus

Plantain lancéolé Plantago lanceolata

Plantain moyen Plantago media

Thym faux pouliot Thymus pulegioides

Trèfle des montagnes Trifolium montanum

Violette des chiens Viola canina
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Valeur écologique et biologique
Habitat encore bien représenté dans la chaîne du Jura avec des
surfaces significatives dans le montagnard supérieur (par
exemple, les régions de Pontarlier et de Morez).

Habitat très rare et presque disparu à l’étage collinéen ; ces
pelouses occupant des sols assez profonds, elles ont été valori-
sées à l’étage collinéen en premier lors de la reconquête agrico-
le des années 50.

Diversité entomologique élevée (grande variété des Orthoptères,
des Rhopalocères).

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Pelouse dense ; cette structure est obtenue par un pâturage exten-
sif bovin (plus rarement moutons ou chevaux, à l’exception des
chevaux lourds), sans fertilisation ni amendement complémen-
taires.

Pelouse élevée piquetée de broussailles (pré-bois).

Pelouse élevée fauchée, ni fertilisée, ni amendée de façon com-
plémentaire (situation maintenant exceptionnelle).

Tendances évolutives et menaces
potentielles
Habitat est actuellement quasi disparu, excepté dans les
Ardennes, la Lorraine et surtout dans le Jura où il se maintient
relativement bien.

Habitat autrefois répandu dans le Nord-Est, en réduction spatia-
le continue depuis le milieu du siècle avec une très forte accélé-
ration vers 1955 : surtout mises en culture (parfois en liaison
avec les remembrements), utilisation intensifiée avec des fertili-
sants (transformation en prairie plus luxuriante), enrésinements,
plus rarement reforestation naturelle après abandon.

Utilisation pour les loisirs : pique-nique avec feux, moto verte,
véhicules tout terrain.

Potentialités intrinsèques
de production économique
Pelouses denses dominées par les hémicryptophytes
(Brachypode penné, Agrostide vulgaire, Brome dressé) et avec
la présence de chaméphytes (Genêts, Callune).

Elles offrent une bonne qualité de fourrage (richesse en oligo-
éléments et azote fourni par les petites légumineuses), mainte-
nue par une utilisation régulière (fauche ou pâturage) et qui se
dégrade après abandon.

Elles sont généralement pâturées de manière extensive par des
bovins, plus rarement ovins, mais peuvent également être fau-
chées.

Cadre de gestion 

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat 

� Après abandon des pratiques agricoles (pâturage, fauche)

Réduction très progressive de la diversité floristique par densifi-
cation du tapis de graminées sociales (Brome dressé,
Brachypode, Molinie) et des chaméphytes (Callune, Genêt) et
formation d’une pelouse-ourlet mosaïquée avec la lande basse.

Colonisation par des fruticées constituées de Noisetiers, Aubépines
et Prunelliers selon la proximité des sources en graines.

Colonisation naturelle progressive par les ligneux s’inscrivant
dans une évolution dynamique vers une chênaie sessiflore-
(hêtraie)-charmaie, une hêtraie, ou une hêtraie-sapinière.

� Risque de modification de l’habitat

Changement d’habitat possible par modification de pratiques :
des prairies acidiclines pâturées plus fertiles par intensification
du pâturage et utilisation croissante d’amendements.

Une prairie mésophile de fauche à Avoine élevée ou à Trisète par
fauche et fertilisation.

Enrésinement.

Développement de loisirs (pique-nique avec feux, motos vertes,
véhicules tout-terrain).

Modes de gestion recommandés

De manière générale, il est important que toute intervention sus-
ceptible de modifier la nature du sol ou sa structure (fertilisation
complémentaire, labours) soit strictement définie dans un cahier
des charges.

� Remise en l’état d’une pelouse envahie par les fourrés et
les bosquets

Il s’agit là d’une opération bien particulière qui consiste à « net-
toyer » le milieu et maintenir une pression suffisamment impor-
tante pendant un temps donné pour empêcher toute repousse de
ligneux.

Défrichement (hiver) puis maintien par la fauche ou la pâture.

Maîtrise annuelle des rejets (printemps, automne) par :
– la fauche, selon les conditions de pente ;
– le gyrobroyage (fin d’automne/début d’hiver), si des ligneux
persistent. Nécessité d’exporter et de brûler les produits.

Le pâturage d’un troupeau éventuellement mixte (génisse/cheval
ou âne, dont les prélèvements sont complémentaires). Pâturage
extensif, si possible sans fertilisation ni amendements.
Cependant, cette méthode semble lourde et ses impacts encore
peu connus. Les travaux doivent être étalés sur plusieurs années,
en tenant compte de la capacité du troupeau à abroutir les rejets.

Les travaux de débroussaillage sont préférables à l’automne
pour une meilleure efficacité. Un débroussaillage en fin d’hiver
peut sous certaines conditions (pluviométrie printanière) relan-
cer la végétation ligneuse (frêne, noisetier).

� Fauche

Lorsque la fauche est réalisée au cours du mois de juin (fauche
« classique »), une partie de la flore caractéristique des formations
n’arrive pas à maturité et ne peut donc produire les graines néces-
saires à son maintien à long terme. Il est donc conseillé de retar-
der de 15 jours ou trois semaines les dates de fauche, selon les
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conditions climatiques et le type de sol ; la fauche n’est pas néces-
saire tous les ans et peut être pratiquée tous les deux à quatre ans.

� Pâturage extensif

Le chargement optimal sur une parcelle pour le maintien de la
pelouse doit être raisonné au cas par cas, selon les caractéris-
tiques propres à chaque formation envisagée (profondeur du sol,
date de démarrage de la végétation au printemps, tributaire des
conditions atmosphériques...) et le parcours naturel du bétail
(zones de repos, zones de déplacement...) qui entraîne une pres-
sion hétérogène sur la parcelle.

Pour le maintien des pelouses, la date d’arrivée sur la parcelle a
son importance. À l’étage montagnard, l’arrivée se fera de pré-
férence pendant la première décade de juin. Au-delà de la
deuxième décade, apparition de signes de sous-pâturage.

� Zones à Brachypode dominant

Un contrôle par un pâturage légèrement intensifié semble cepen-
dant être l’outil le plus efficace pour la régression du
Brachypode. Un passage de génisses peut suffire à le faire
régresser de 30 %.

Contrôle par la fauche, si nécessaire :
– contrôle de la population, avec une fauche précoce avant épiai-
son (mi-juin) avec enlèvement de la matière organique ;
– prélèvement de la matière sèche sur pied, avec une fauche tar-
dive fin août début septembre.

Cependant, cette opération est coûteuse et difficilement envisa-
geable sur de grandes surfaces. Dans certains cas, une fauche en
août pourrait suffire sur les secteurs envahis.

Exemple de sites avec gestion conservatoire intégrée

Opération locale Haute Chaîne du Jura (PNR du Haut-Jura).

MAE pelouses sèches Franche-Comté.

Programme PATUBOIS.

Sites gérés par le conservatoire des sites bourguignons en Saône-
et-Loire.

Évaluation des impacts économiques des mesures de
gestion prises en faveur de l’habitat

Défrichement en hiver (coupe et brûlage).

Maîtrise annuelle des rejets au printemps et à l’automne :
fauche/gyrobroyage.

Manques à gagner liés au retard de la fauche et à la limitation de
la charge et de la période de pâturage pour préserver les sols.

Entretien des clôtures.

Points d’eau répartis sur l’ensemble du parc.

Surveillance.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Effet des fauches sur le Brachypode.

Impacts du pâturage par un troupeau mixte sur l’ensemble de
l’année dans un objectif de remise en état d’un milieu embrous-
saillé.

Examiner les différences d’impact sur l’habitat, selon les
espèces qui pâturent.

Étudier la période optimale de la fauche par rapport au maintien
de la biodiversité.

Réfléchir à des indicateurs botaniques permettant de fixer des
repères pour la période de fauche, fixer des dates dans un cahier
des charges étant trop aléatoire d’une année à l’autre.

Seuils de fertilisation induisant un changement d’habitat, à pré-
ciser, à l’échelle du site.
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Pelouses calcicoles et marnicoles
à tendance continentale

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Étages planitiaire, collinéen et montagnard inférieur (jusque vers
1200 mètres).

Climat à tendance semi-continentale ou précontinental.

Situation topographique : pentes plus ou moins fortes, très rare-
ment terrasses alluviales.

Expositions variées.

Roches mères : tous types de marnes, surtout d’âge jurassique,
plus rarement calcaires marneux, craies marneuses ou argiles ;
très rarement argiles alluviales riches en calcaire.

Sols plus ou moins épais, surtout de type brun calcaire.

Systèmes pastoraux extensifs liés au pâturage ovin (surtout au
XIXe siècle) et bovin, également milieux secondaires résultant de
la recolonisation de vignes (fréquent) ou de champs abandonnés.

Action autrefois importante des lapins (presque disparus) ; limi-
tation fréquente des broussailles par les chevreuils.

Variabilité

L’habitat étant assez répandu dans le quart nord-est il s’ensuit
une variabilité importante en liaison avec la géographie et les
étages climatiques, ainsi qu’en fonction du substrat.

Variations de type géographique :
– Bourgogne (sauf Nièvre), Champagne-Ardenne (Haute-
Marne, Marne, Aube), Haute-Saône, Ain (sud de la chaîne du
Jura, vallée de l’Ain) : pelouse à Blackstonie perfoliée et
Brome dressé (Chloro perfoliatae-Brometum erecti), avec :
Peucédan cervaire (Peucedanum cervaria), Odontitès jaune
(Odontites luteus), Séséli des montagnes (Seseli montanum), Lin
à feuilles menues (Linum tenuifolium), Orobanche d’Alsace
(Orobanche alsatica), Aster amelle (Aster amellus) ; 
– Lorraine : idem, mais l’association est très appauvrie en
espèces caractéristiques et se rapproche du groupement à Lotier
maritime du plateau de Langres ; 

Jura, étages collinéen et montagnard : pelouse à Plantain ser-
pentant et Lotier maritime (Plantagini serpentinae-
Tetragonolobetum maritimi) avec : Plantain serpentant
(Plantago maritima subsp. serpentina), Lotier maritime (Lotus
maritimus), Trèfle des montagnes (Trifolium montanum), Laîche
des montagnes (Carex montana).

Principales variations de type édaphique :
– sur marnes humides : sous-association molinietosum littoralis
du Chloro perfoliatae-Brometum erecti, avec davantage de
Molinie faux roseau, la Succise des prés (Succisa pratensis), le
Cirse tubéreux (Cirsium tuberosum) et sous-association poten-
tilletosum erectae du Plantagini serpentinae-Tetragolobetum
maritimi avec diverses espèces des molinaies et la Parnassie des
marais (Parnassia palustris) ; 
– sur marnes très humides (surtout plateau de Langres) : grou-
pement à Lotier maritime et Laîche tomenteuse (Carex tomento-

sa), avec outre ces deux espèces diverses espèces des moli-
niaies ; 
– sur marnes ravinées très pentues (chaîne du Jura, étage monta-
gnard) : pelouse à Calamagrostide bigarrée et Molinie faux
roseau (Calamagrostio variae-Molinietum littoralis), avec :
Seslérie bleuâtre (Sesleria caerulea), Calamagrostide bigarrée
(Calamagrostis varia), Épervière vulgaire (Hieraceum vulga-
tum), Épipactis des marais (Epipactis palustris) ; 
– sur argiles alluviales (vallée de l’Ain) : pelouse à Blackstonie
perfoliée et Brome dressé (Chloro perfoliatae-Brometum erec-
ti), sous-association à Euphorbe de Séguier (subass. euphorbie-
tosum seguieranae), avec : Euphorbe de Séguier (Euphorbia
seguierana), Digitaire glabre (Dichanthium ischaemum), etc.

Physionomie, structure

Pelouses rases à mi-rases, très rarement écorchées, souvent très
recouvrantes, dominées par les hémicryptophytes, notamment les
graminées (Bromus erectus, Brachypodium pinnatum, Molinia
caerulea subsp. arundinacea), et souvent Peucedanum cervaria.

Parfois une strate arbustive constituée de genévriers épars
accompagnés d’arbustes comme le Cornouiller sanguin (Cornus
sanguinea).

Diversité floristique importante avec deux pics de floraison
(avril-juin et août-octobre).

Diversité maximale en Orchidées pour le quart nord-est de la
France.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

CODE CORINE : 34.322

6210
o

Blackstonie perfoliée Blackstonia perfoliata

Brachypode penné Brachypodium pinnatum

Brome dressé Bromus erectus

Fétuque de Léman Festuca lemanii

Molinie faux roseau Molinia caerulea subsp.
arundinacea

Genêt des teinturiers Genista tinctoria

Laîche glauque Carex flacca

Agrostide stolonifère Agrostis stolonifera

Aspérule à l’esquinancie Asperula cynanchica

Boucage saxifrage Pimpinella saxifraga

Brize intermédiaire Briza media

Brunelle à grandes fleurs Prunella grandiflora

Bugrane épineuse (Jura) Ononis spinosa

Carline vulgaire Carlina vulgaris

Cirse sans tige Cirsium acaule

Gentiane ciliée Gentianella ciliata

Gentiane d’Allemagne Gentianella germanica

Germandrée petit-chêne Teucrium chamaedrys

Gymnadénie moucheron Gymnadenia conopsea
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Confusions possibles avec d’autres habitats

Avec des pelouses marnicoles vicariantes dans les régions de
contact, notamment dans le Nivernais [Code UE : 6210].

Avec des pelouses mésoxérophiles développées en contact
(notamment sur calcaire marneux) ou des pelouses mésophiles à
Esparcette à feuille de vesce [Code UE : 6210].

Avec des moliniaies calcicoles peu humides, notamment pour
les formes à Molinie faux roseau [Code UE : 6510].

Avec des pelouses-ourlets à Peucédan cervaire enrichies en
Brachypode penné (Coronillo variae-Brachypodietum pinnati
subass. peucedanetosum cervariae).

Correspondances phytosociologiques
Pelouses calcicoles et marnicoles subatlantiques à précontinentales
; sous-alliance : Tetragonolobo maritimi-Mesobromenion erecti.

Dynamique de la végétation
Pelouses secondaires résultant de la déforestation, constituant
parfois des stades de colonisation de champs ou de vignes aban-
données.

Spontanée 

Après abandon pastoral, densification assez rapide du tapis gra-
minéen (Brachypodium pinnatum, Bromus erectus), formation
d’une litière sèche et dense, réduction de la diversité floristique,
passage à la pelouse-ourlet (Coronillo variae-Brachypodietum
pinnati subass. peucedanetosum cervariae). Ce phénomène est
plus rapide dans les régions pluvieuses (Jura, plateau de
Langres, Chatillonnais) qu’ailleurs. Il est plus lent sur les sols
peu épais en exposition sud.

Parallèlement, implantation de fruticées par noyaux à partir des
genévriers et des arbustes isolés (ou par front lorsque la pelouse
côtoie une forêt). Les arbres s’installent rapidement par la suite.

À moyen terme, un complexe préforestier mosaïqué est obtenu ;
il devient une accrue forestière diversifiée en espèces calcicoles
en quelques décennies. Cette dernière évolue généralement vers
une chênaie sessiliflore-(hêtraie)-(charmaie) calcicole.

Liée à la gestion

Passage à des prairies calcicoles pâturées plus fertiles par inten-
sification du pâturage, généralement accompagnée d’amende-
ments accrus.

Passage à la pelouse calcicole mésophile à Esparcette à feuille
de vesce puis à la prairie mésophile à Fromental élevé par la
fauche et la fertilisation accrue.

Habitats associés ou en contact 
Pelouses-ourlets à Sécurigère bigarrée (Securigera varia),
Peucédan cervaire (Peucedanum cervaria) et Brachypode penné
(Brachypodium pinnatum).

Ourlets méso-xérophiles à Sécurigère bigarrée, Vesce à feuilles
menues (Vicia tenuifolia), Aster amelle (Aster amellus),
Peucédan cervaire, Trèfle pourpre (Trifolium rubens).

Ravins érodés à Lin de Léo (Linum leonii) ou à Plantain serpen-
tant (Plantago maritima subsp. serpentina) ; manteaux arbustifs
préforestiers à Prunier de Sainte-Lucie (Prunus mahaleb),
Genévrier commun (Juniperus communis), Cornouiller sanguin
(Cornus sanguinea).

Hêtraies-chênaies-charmaies calcicoles à Scille à deux feuilles
(plusieurs types).

Répartition géographique 
Plateaux jurassiques du nord-est de la France depuis la Lorraine
jusqu’à la Nièvre et la Saône-et-Loire.

Champagne crayeuse : côte marneuse de Champagne depuis le
sud des Ardennes jusqu’à l’Yonne.

Chaîne du Jura : étages collinéen et montagnard.

Vallée de l’Ain.

Présence possible : marais tourbeux de Champagne (notamment
Saint-Gond), sur les points hauts crayeux. 

À rechercher en Alsace.

Valeur écologique et biologique
Habitat rare et en régression spatiale.

Diversité floristique très élevée avec la richesse maximale en
orchidées pour le nord-est de la France, certaines espèces étant
peu communes, comme l’Ophrys de Mangin (Ophrys apifera

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (festuco-brometalia)

Gymnadénie odorant Gymnadenia odoratissima

Hippocrépide à toupet Hippocrepis comosa

Inule à feuilles de saule Inula salicina

Liondent hispide Leontodon hispidus

Lotier corniculé Lotus corniculatus

Petite centaurée rouge Centaurium erythraea

Sanguisorbe pimprenelle Sanguisorba minor

Séneçon à feuilles de roquette Senecio erucifolius
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var. bicolor), l’Ophrys du Jura (Ophrys apifera var. friburgen-
sis), la Gymnadénie odorante (Gymnadenia odoratissima).

Présence d’espèces protégées régionales comme la Gymnadénie
odorante et l’Orobanche d’Alsace (Orobanche alsatica)
(Champagne, Bourgogne).

Quelques espèces sont en limite d’aire, notamment l’Orobanche
d’Alsace.

Diversité entomologique très forte (grande variété des
Orthoptères, des Rhopalocères, plusieurs espèces d’Ascalaphe,
Mante religieuse, Petite Cigale des montagnes).

Habitat de plusieurs Reptiles : Lézard des souches (Lacerta agi-
lis), Lézars vert (Lacerta viridis), en limite d’aire, Couleuvre
verte-et-jaune (Zamenis viridiflavus), Vipère aspic (Vipera aspis).

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Damier de la succise (Euphydrias aurinia).

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Pelouse rase à mi-rase, ouverte ou non ouverte ; cette structure
est obtenue par un pâturage extensif ovin, bovin ou mixte (plus
rarement chèvres, ânes ou chevaux, excepté les chevaux lourds),
sans fertilisation ni amendement complémentaires.

Pelouse rase à mi-rase mosaïquée avec des fruticées à Genévrier
commun et Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) et des
pelouses-ourlets à Brachypode penné, non pâturée, autrefois
maintenue par les lapins.

Autres états observables

Pinède clairiérée à Pin sylvestre avec en sous-bois et dans les
clairières maintien de la plupart des espèces du groupement.

Tendances évolutives
et menaces potentielles
Habitat autrefois très répandu dans le Nord-Est, en réduction
spatiale continue depuis le milieu du siècle avec une très forte
accélération vers 1965 : mises en culture (souvent suite aux
remembrements), installation de vignobles, reforestation natu-
relle après abandon, plus rarement enrésinements ou utilisation
intensifiée avec des fertilisants.

Habitat actuellement très morcelé et relictuel.

Utilisation pour les loisirs : pique-nique avec feux, moto verte,
véhicules tout terrain.

Potentialités intrinsèques
de production économique
Systèmes pastoraux extensifs liés au pâturage bovin, ovin ou
caprin.

Dans le Jura, ces espaces d’altitude ont de moins en moins d’in-
térêt au sein de l’exploitation, les éleveurs moins nombreux
qu’autrefois pouvant trouver un espace suffisant à des altitudes
inférieures, d’où un risque de déprise pastorale.

Cadre de gestion
Milieux secondaires pouvant résulter de la recolonisation d’an-
ciennes vignes ou de champs abandonnés. La présence de l’eau
sur les calcaires marneux plus ou moins suintants induit la coha-
bitation d’espèces de pelouse avec des éléments hygrophiles de
prairies humides ou de bas-marais alcalins. Cette coexistence
induit une grande variété de la faune (insectes, amphibiens,
Reptiles).

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat 

Habitat rare et en régression spatiale.

Après abandon pastoral, réduction très progressive de la diversi-
té floristique par densification du tapis de graminées sociales
(Brome dressé, Brachypode, Molinie) et formation d’ourlets
puis de fourrés (Genévriers) et couverts arborés (Chêne, Hêtre,
Charme).

Risque de passage à des prairies calcicoles pâturées fertiles par
intensification du pâturage et utilisation croissante d’amende-
ments ou à une pelouse calcicole mésophile par fauche et ferti-
lisation légère.

Enrésinement (rare).

La nature marneuse des sols empêche de laisser les animaux en
plein air pendant la période hivernale. En été, l’assèchement des
sols fait diminuer la ressource pastorale.

Développement de loisirs (motos vertes, véhicules tout-ter-
rain...) et surfréquentation.

Modes de gestion recommandés

Encadrement de toute intervention susceptible de modifier la natu-
re du sol ou sa structure (fertilisation complémentaire, labours).

Remise en état d’une pelouse envahie par les fourrés et les bos-
quets.

Défrichement en hiver (coupe puis brûlage), puis maintien par la
fauche ou le pâturage.

Maîtrise annuelle des rejets (printemps, automne) par :
– la fauche selon les conditions de pente ;
– le girobroyage (fin automne/début hiver) de manière excep-
tionnelle, si des ligneux sont à supprimer : exportation et brûla-
ge des produits.

Le pâturage par un troupeau mixte ayant des besoins complé-
mentaires par rapport à la ressource.

Les travaux doivent être étalés sur plusieurs années, en tenant
compte de la capacité du troupeau à abroutir les rejets.

Les travaux de débroussaillage sont préférables à l’automne
pour une meilleure efficacité. Un débroussaillage en fin d’hiver
peut sous certaines conditions (pluviométrie printanière) relan-
cer la végétation ligneuse (Frêne, Noisetier).

� Pelouse rase ouverte

Pâturage extensif en majorité bovin (génisses), mais aussi ovin,
caprin, équin. Libre parcours ou limité à deux parcs pendant la
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période estivale (mai à octobre), avec un chargement de l’ordre
de 0.7 UGB/ha/an. Un pâturage (ovin ou bovin) fort et de cour-
te durée en début de saison semblerait acceptable, voire appro-
prié à l’étage collinéen, surtout en phase de restauration.

Prélèvement de la matière sèche à l’automne. Attention cepen-
dant à une fauche trop tardive pour les secteurs où sont présentes
des espèces automnales à valeur patrimoniale.

Faciliter le rôle des petits brouteurs (lapins).

� Zones à Brachypode dominant et à Grande Molinie

Contrôle de la population, avec une fauche précoce avant épiai-
son (mi-juin) avec enlèvement de la matière organique.

Prélèvement de la matière sèche sur pied, avec une fauche tardi-
ve fin août début septembre.

Un minimum de deux fauches par an doit être réalisé, sauf pour
les pelouses où le Brachypode est très dominant ; un pâturage
légèrement intensifié semble cependant être l’outil le plus effi-
cace pour la régression de ces espèces.

Lorsque l’habitat est très localisé, on peut envisager l’utilisation
de la fauche en substitution au pâturage, en août pour les zones
à Brachypode, en hiver pour les autres secteurs.

� Sol marneux et/ou à base d’alluvions calcaires

Préserver la qualité des sols vis-à-vis du piétinement auquel ils
sont sensibles, notamment par temps pluvieux. La charge et la
période de pâturage devront être limitées.

Réglementer l’usage pour la circulation touristique.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s) de
gestion prises en faveur de l’habitat

Espèces inscrites dans la directive « Habitats » : Damier de la
succise (Euphydrias aurinia).

Exemples de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Programme interrégional d’expériences de pâturage ovin pour la
gestion de pelouses sèches dans le nord et l’est de la France
(quatre conservatoires concernés : Haute-Normandie, Picardie,
Lorraine, Bourgogne).

Opération locale Haute Chaîne du Jura (PNR du Haut-Jura. 

MAE pelouses sèches Franche-Comté. 

Programme PATUBOIS. 

Communaux de la vallée de la Bienne, Haut-Jura.

Sites gérés par le conservatoire des sites bourguignons, dans le
cadre du programme LIFE Bourgogne calcaire.

Sécherons du marais de Saint Gond, géré par le conservatoire
des sites de Champagne-Ardennes.

Évaluation des impacts économiques des mesures de
gestion prises en faveur de l’habitat

Défrichement en hiver (coupe et brûlage).

Maîtrise annuelle des rejets au printemps et à l’automne (fauche,
gyrobroyage).

Manques à gagner liés au retard de la fauche, à la limitation de
la charge et de la période de pâturage pour préserver les sols.

Prélèvement de la matière sèche après la fauche.

Entretien des clôtures.

Points d’eau répartis sur l’ensemble du parc.

Surveillance.

Inventaire, expérimentations,
axes de recherche à développer
Effet des fauches sur le Brachypode.

Examiner les différences d’impact sur l’habitat, selon les
espèces qui pâturent.

Étudier la période optimale de la fauche par rapport au maintien
de la biodiversité.

Réfléchir à des indicateurs botaniques permettant de fixer des
repères pour la période de fauche, fixer des dates dans un cahier
des charges étant trop aléatoire d’une année à l’autre.

Effets d’un pâturage fort et de courte durée en début de saison
de végétation.
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Pelouses calcicoles mésoxérophiles
à tendance continentale 

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Étages planitiaire, collinéen et montagnard inférieur (jusque vers
1000 m).

Climat à tendance semi-continentale ou précontinental.

Situations topographiques variées : pentes plus ou moins fortes,
rebords de plateaux, plateaux (sauf en montagne), très rarement
terrasses alluviales.

Expositions variées, mais plus rarement au nord.

Roches mères : tous types de calcaires, y compris marneux, sur-
tout d’âge jurassique, très rarement graviers et sables calcaires
alluviaux.

Sols peu épais, surtout de type brun calcique et brun calcaire,
plus rarement rendzines.

Systèmes pastoraux extensifs liés au pâturage ovin (surtout au
XIXe siècle) et bovin, plus rarement milieux secondaires résul-
tant de la recolonisation de champs cultivés.

Action autrefois importante des lapins (presque disparus) ; limi-
tation fréquente des broussailles par les chevreuils.

Variabilité

L’habitat étant largement répandu dans le quart nord-est de la
France, il en découle une variabilité importante, d’abord de type
géographique, mais aussi en liaison avec les substrats assez
variés et en liaison avec les étages climatiques.

Variations de type géographique :
– Bourgogne, Lorraine, Champagne-Ardenne, Haute-Saône et
région de Dôle : pelouse à Fétuque de Léman et Brome dressé
(Festuco lemanii-Brometum erecti), avec : Thésion couché
(Thesium humifusum), Hélianthème nummulaire (Helianthemum
nummularium subsp. nummularium) (remplacée vers le nord par
Helianthemum grandiflorum subsp. grandiflorum), Pulsatille
vulgaire (Pulsatilla vulgaris), Cytise rampant (Cytisus decum-
bens) abondant ;
– Yonne, en climat plus sec : pelouse à Fétuque de Léman et
Brome dressé (Festuco lemanii-Brometum erecti) sous-associa-
tion à Fétuque marginée (subass. festucetosum marginatae) avec
en plus : Fétuque marginée (Festuca marginata), Fumana couché
(Fumana procumbens), Laîche de Haller (Carex hallerana) ; 
– Jura, étage collinéen : pelouse à Phalangère rameuse et
Brome dressé (Antherico ramosi-Brometum erecti), avec :
Thésion à feuilles de lin (Thesium linophyllon), Fétuque
d’Hervier (Festuca marginata subsp. gallica), Fétuque de Patzke
(Festuca longifolia subsp. pseudocostei), Polygale à toupet
(Polygala comosa), Hélianthème sombre (Helianthemum gran-
diflorum subsp. grandiflorum) ; 
– Jura, étage montagnard inférieur : pelouse à Laîche humble
et Brome dressé (Carici humilis-Brometum erecti), avec
Fétuque de Patzke (Festuca longifolia subsp. pseudocostei),
Séséli annuel (Seseli annuum), Véronique en épi (Veronica spi-
cata), Pulsatille vulgaire (Pulsatilla vulgaris), Polygale en tou-

pet (Polygala comosa), Hélianthème sombre (Helianthemum
grandiflorum subsp. grandiflorum).

Principales variations de type édaphique :
– sur sables calcaires alluviaux (vallées de l’Ain, du Rhône, du
Doubs) : pelouse à Prêle rameuse et Brome dressé (Equiseto
ramossissimi-Brometum erecti), avec : Prêle rameuse
(Equisetum ramossissimum), Prêle de Moore (Equisetum x-moo-
rei), Scabieuse blanchâtre (Scabiosa canescens) ; 
– sur marnes ravinées (Yonne, Haute-Marne) : pelouse à
Fétuque de Léman et Brome dressé (Festuco lemanii-
Brometum erecti) sous-association à Lin de Léo (subass. lineto-
sum leonii) avec : Lin de Léo (Linum leonii), Fumana couché
(Fumana procumbens), Esparcette des sables (Onobrychis are-
naria) ; type très particulier, à rapprocher des éboulis ; végéta-
tion très ouverte (recouvrement 20 %) ; 
– sur calcaires durs affleurants (région de Metz) : groupement
très ouvert à Lin de Léo (Linum leonii) et Mélique ciliée
(Melica ciliata) de la pelouse à Fétuque de Léman et Brome
dressé (Festuco lemanii-Brometum erecti) sous-association à
Lin de Léo (subass. linetosum leonii) ; 
– sur sols bruns calciques à tendance acidocline : sous-associa-
tion à Genêt sagitté (subass. chamaespartietosum sagittalis), des
différentes associations régionales avec : Genêt ailé (Genista
sagittalis), Agrostide capillaire (Agrostis capillaris), Luzule des
champs (Luzula campestris).

Physionomie, structure

Pelouses rases à mi-rases, parfois écorchées, souvent très recou-
vrantes, dominées par les hémicryptophytes, notamment les gra-
minées, surtout le Brome dressé.

Parfois une strate arbustive constituée souvent de genévriers
épars accompagnés d’autres arbustes : Rosiers (Rosa) divers,
Prunier de Sainte-Lucie (Prunus mahaleb), etc. ; diversité floris-
tique importante avec deux pics de floraison (avril-juin et août-
octobre).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

CODE CORINE : 34.322

6210
]

Anthyllide vulnéraire Anthyllis vulneraria

Brome dressé Bromus erectus

Cytise rampant Cytisus decumbens

Fétuque de Léman Festuca lemanii

Germandrée des montagnes Teucrium montanum

Germandrée petit chêne Teucrium chamaedrys

Hélianthème nummulaire Helianthemum nummularium
subsp. nummularium

Hélianthème sombre Helianthemum nummularium
subsp. obscurum
[= H. grandiflorum subsp.
grandiflorum sensu
Kerguélen]

Véronique de Scheerer Veronica prostrata subsp.
scheereri
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Confusions possibles avec d’autres habitats

Avec des pelouses méso-xérophiles vicariantes dans les régions
de contact [Code UE : 6210].

Avec des pelouses xérophiles du Xerobromion erecti, qu’elles
côtoient dans l’Yonne, la Côte-d’Or, la Saône-et-Loire, le Jura,
l’Ain [Code UE : 6210] ; dans ces secteurs le Xerobromion erec-
ti s’installe surtout sur les pentes bien exposées et nos pelouses
sur les plateaux et les versants exposés au nord. Mais les
mosaïques restent possibles dans un même site si la profondeur
du sol y est variable.

Avec des pelouses marnicoles développées en contact ou des
pelouses mésophiles à Esparcette à feuilles de vesce [Code UE :
6210].

Avec des prairies calcicoles méso-xérophiles pâturées ou fau-
chées [Code UE : 6510].

Avec des pelouses-ourlets enrichies en Brachypode penné
(Coronillo variae-Brachypodietum pinnati).

Correspondances phytosociologiques
Pelouses calcicoles méso-xérophiles subatlantiques à précontinen-
tales ; sous-alliance : Teucrio montani-Mesobromenion erecti.

Dynamique de la végétation
Pelouses secondaires résultant de la déforestation, ou parfois
plus récemment de la colonisation de champs abandonnés.

Spontanée 

Après abandon pastoral, densification plus ou moins rapide du
tapis graminéen (Brachypodium pinnatum, Bromus erectus), for-
mation d’une litière sèche et dense, réduction de la diversité flo-
ristique, passage à la pelouse-ourlet (Coronillo variae-
Brachypodietum pinnati). Ce phénomène est plus rapide dans les
régions pluvieuses (Jura, Haute-Marne) qu’ailleurs, notamment
sur les sols les plus épais. Il peut être très lent dans les ravins
d’érosion et sur les sols peu épais en exposition sud (Yonne,
Saône-et-Loire).

Parallèlement, implantation de fruticées par noyaux à partir des
genévriers et des arbustes isolés (ou par front lorsque la pelouse

côtoie une forêt). Les pins sylvestres (souvent en premier) et de
nombreux feuillus s’installent par la suite.

À moyen terme, un complexe préforestier mosaïqué est obtenu ;
il devient une accrue forestière diversifiée en espèces calcicoles
en quelques décennies. Cette dernière dérive généralement vers
une chênaie sessiliflore-(hêtraie)-(charmaie) calcicole.

Liée à la gestion

Passage à des prairies calcicoles pâturées plus fertiles par inten-
sification du pâturage, généralement accompagnée d’amende-
ments accrus.

Passage à la pelouse calcicole mésophile à Esparcette à feuilles
de vesce puis à la prairie mésophile à Fromental élevé par la fau-
chaison et la fertilisation accrue.

Habitats associés ou en contact 
Communautés pionnières de l’Alysso-Sedion à Céraiste nain
(Cerastium pumilum), Orpin âcre (Sedum acre), Orpin doux
(Sedum sexangulare) et groupements bryolichéniques terricoles
thermophiles.

Pelouses-ourlets à Sécurigère bigarrée (Securigera varia) et
Brachypode penné (Brachypodium pinnatum) ; ourlets méso-
xérophiles à Sécurigère bigarrée (Securigera varia), Vesce à
feuilles menues (Vicia tenuifolia), Trèfle pourpre (Trifolium
rubens).

Manteaux arbustifs préforestiers à Prunier de Sainte-Lucie
(Prunus mahaleb), Genévrier commun (Juniperus communis),
Cornouiller mâle (Cornus mas) (plusieurs variantes) ; hêtraies-
chênaies-charmaies calcicoles à Scille à deux feuilles (très nom-
breux types).

Répartition géographique 
Plateaux jurassiques du nord-est de la France depuis les
Ardennes et la Moselle jusqu’à la Nièvre et la Saône-et-Loire.

Chaîne du Jura : étages collinéen et montagnard inférieur.

Présence probable : Rhône (mont-d’or), collines sous-vos-
giennes d’Alsace, Préalpes aux étages collinéen et montagnard.

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (festuco-brometalia)

Aspérule à l’esquinancie Asperula cynanchica

Brachypode penné Brachypodium pinnatum

Brunelle à grandes fleurs Prunella grandiflora

Carline vulgaire Carlina vulgaris

Cirse sans tige Cirsium acaule

Globulaire allongée Globularia bisnagarica

Hippocrépide à toupet Hippocrepis comosa

Koelérie pyramidale Koeleria pyramidata

Laîche printanière Carex caryophyllea

Lin à feuilles menues Linum tenuifolium

Pulsatille vulgaire Pulsatilla vulgaris

Séséli des montagnes Seseli montanum
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Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (festuco-brometalia)

Valeur écologique et biologique
Habitat rare et en régression spatiale ; un type est aujourd’hui
très localisé et quasi disparu : Equiseto ramossissimi-Brometum
erecti des vallées de l’Ain, du Rhône et du Doubs.

Diversité floristique très élevée avec beaucoup d’Orchidées, cer-
taines peu communes, comme Ophrys apifera var. bicolor,
Ophrys apifera var. friburgensis.

Nombreuses espèces en limite d’aire : Hélianthème des
Apennins (Helianthemum apenninum), Laîche de Haller (Carex
halleriana), Thésion intermédaire (Thesium linophyllon),
Thésion couché (Thesium humifusum), etc. ; présence d’espèces
protégées régionalement comme le Lin de Léo (Linum leonii)
(Champagne, Bourgogne) ; microtaxons : Petit-cytise hérissé
(Chamaecytisus hirsutus subsp. hirsutus).

Diversité entomologique très forte (grande variété des
Orthoptères, des Rhopalocères, plusieurs espèces d’Ascalaphe,
Mante religieuse, Petite Cigale des montagnes).

Habitat de plusieurs Reptiles : Lézard des souches (Lacerta agi-
lis), Lézard vert (Lacerta viridis), en limite d’aire, Vipère aspic
(Vipera aspis).

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Pelouse rase à mi-rase, ouverte ou non ouverte ; cette structu-
re est obtenue par un pâturage extensif ovin, bovin ou mixte
(plus rarement chèvres, ânes ou chevaux, à l’exclusion des che-
vaux lourds), sans fertilisation ni amendement complémen-
taires.

Pelouse rase à mi-rase mosaïquée avec des fruticées à Genévrier
commun et Prunier de Sainte-Lucie (Prunus mahaleb) et des
pelouses-ourlets à Brachypode penné, non pâturée, autrefois
maintenue par les lapins.

Autres états observables

Pelouse rase surpâturée et piétinée, enrichie en annuelles.

Pelouse fauchée avec fauche printanière ou automnale.

Pelouse secondaire reconstituée suite à l’abattage de pins syl-
vestres.

Tendances évolutives
et menaces potentielles
Habitat autrefois très répandu dans le Nord-Est, en réduction
spatiale continue depuis le milieu du siècle avec une très forte
accélération vers 1965 : surtout mises en culture (souvent en liai-
son avec les remembrements), enrésinements, reforestation
naturelle après abandon, plus rarement ouverture de carrières ou
utilisation intensifiée avec des fertilisants.

Habitat actuellement très morcelé et relictuel.

Utilisation pour les loisirs : pique-nique avec feux, moto verte,
véhicules tout terrain.

Potentialités intrinsèques
de production économique
Systèmes pastoraux extensifs liés au pâturage bovin (génisses),
ovin ou caprin.

Pelouses intéressantes pour les animaux de plein air comme les
chevaux qu’il est possible de laisser pâturer en hiver, le foin est
alors laissé sur pied, non fauché.

Cadre de gestion 

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Habitat actuellement relictuel, en réduction spatiale forte à la
suite notamment d’enrésinement ou de la reforestation naturelle
consécutive à l’abandon pastoral.

Risque d’appauvrissement floristique par :
– densification du Brome et du Brachypode, consécutive à un
abandon pastoral ;
– installation progressive d’un complexe préforestier ;
– colonisation possible par des espèces spontanées comme le
Prunier de Sainte Lucie ;
– colonisation par le Pin sylvestre et le Pin noir, lorsqu’une plan-
tation existe à proximité.

Risque de passage à :
– des prairies calcicoles pâturées fertiles par intensification du
pâturage et utilisation croissante d’amendements ;
– une pelouses calcicole mésophile par la fauche et une fertili-
sation accrue.

En cas de pâturage par les chevaux, il est très important de
veiller à ne pas mettre des chevaux trop lourds, sous risque de
piétinement de l’habitat. Éviter ce type de pâturage en hiver.

Exploitation des carrières.

Développement de loisirs (moto verte, véhicules tout terrain) et
problèmes de surfréquentation.

Modes de gestion recommandés

Éliminer les implantations d’arbres.

Encadrer toute intervention susceptible de modifier la nature du
sol ou sa structure (fertilisation complémentaire, labours).

� Remise en état d’une pelouse envahie par les fourrés
et les bosquets

Défrichement en hiver (coupe puis brûlage), puis maintien par la
fauche ou le pâturage.

Maîtrise annuelle des rejets (printemps, automne) par le gyro-
broyage (fin automne/début hiver) si des ligneux sont à suppri-
mer, ou le pâturage par un troupeau mixte ayant des besoins
complémentaires par rapport à la ressource.

Un recours éventuel préalable aux produits phytosanitaires peut
s’envisager au cas par cas.

Les travaux de débroussaillage sont préférables à l’automne
pour une meilleure efficacité. Un débroussaillage en fin d’hiver
peut sous certaines conditions (pluviométrie printanière) relan-
cer la végétation ligneuse (Frêne, Noisetier).

Les travaux doivent être étalés sur plusieurs années, en tenant
compte de la capacité du troupeau à abroutir les rejets.
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� Pelouse rase ouverte

Pâturage extensif ovin (Bourgogne, Lorraine), bovin (génisses,
dans le Jura), caprin, mais aussi équin : la race devra être choi-
sie en fonction de son poids qui ne devra pas être trop important
(risque de tassement du sol), chargement instantané maximum
de 0.7 UGB/ha. Pour le maintien des pelouses, la date d’arrivée
sur la parcelle a son importance. À l’étage montagnard, l’arrivée
se fera de préférence pendant la première décade de juin. Au-
delà de la deuxième décade, apparition de signes de sous-pâtu-
rage qui ne peut être remplacé par du gyrobroyage (difficultés de
mécanisation).

À défaut, une fauche d’entretien peut être pratiquée en automne
tous les trois à quatre ans selon la productivité de la végétation.

Faciliter le rôle des petits brouteurs (lapins).

� Zone à Brachypode dominant

Contrôle de la population, avec une fauche précoce avant épiai-
son (mi-juin) avec enlèvement de la matière organique.

Prélèvement de la matière sèche sur pied, avec une fauche tardi-
ve fin août début septembre.

Un minimum de deux fauches par an doit être réalisé, sauf pour
les pelouses où le Brachypode est très dominant.

Un pâturage un peu plus intensif semble cependant être l’outil le
plus efficace pour la régression de ces espèces.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s) de
gestion prises en faveur de l’habitat

Présence d’insectes exigeants une structure de végétation très
particulière ne pouvant être obtenue par la pratique classique de
fauche ou de pâturage (ex. : Maculinea rebellii, qui implique la
conservation des fourmilières).

Présence d’oiseaux tels que la Pie grièche écorcheur qui deman-
de un maillage de haies buissonnant.

Exemples de sites avec gestion conservatoire intégrée

Fauche et pâturage par des ovins en Lorraine vers Metz (conser-
vatoire de Lorraine). 

Pâturage par des ovins vers Dijon (conservatoire de Bourgogne). 

Débroussaillage et gyrobroyage à Courcelles-en-montagne
(ONF de Langres). 

Pâturage par des génisses à Chalmessin (conservatoire de
Champagne-Ardenne). 

Pâturage extensif ovin/caprin sur la commune de Bar-les-
Buzancy (conservatoire des sites de Champagne-Ardennes). 

Opération locale Haute Chaîne du Jura (parc naturel régional du
Haut-Jura).

MAE pelouses sèches Franche-Comté. 

Programme PATUBOIS. 

Réserve naturelle du Sabot de Frotey-les-Vesoul. 

Réserve naturelle du Bois du parc (89). 

Expérimentations menées par le conservatoire des sites lorrains :
pâturage gardienné avec un passages, le seuil d’arrêt de pâtura-
ge étant un refus de 30 % (objectif de conservation de supports
entomologiques significatifs).

Le conservatoire des sites Bourguignons mène des expériences
de pâturage de cet habitat sur le côte dijonnaise (programme
pâturage) et réalise actuellement un bilan de réflexion sur les
cinq années d’expérimentations de pâturage menées dans le
cadre du programme interrégional.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Effet des fauches sur le Brachypode.

Examiner les différences d’impact sur l’habitat, selon les
espèces qui pâturent.

Étudier la période optimale de la fauche par rapport au maintien
de la biodiversité.

Réfléchir à des indicateurs botaniques permettant de fixer des
repères pour la période de fauche, fixer des dates dans un cahier
des charges étant trop aléatoire d’une année à l’autre.

Impact des travaux de débroussaillage sur l’entomofaune.

Impact des reposoirs sur l’habitat.
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PAL.CLASS. : 34.31 à 34.34

1) Pelouses calcaires sèches à semi-sèches des Festuco-
Brometea. Cet habitat comprend d’une part les pelouses
steppiques ou subcontinentales (Festucetalia valesiacae) et
d’autre part les pelouses des régions plus océaniques et
subméditerranéennes (Brometalia erecti) ; parmi ces der-
nières, on distingue les pelouses primaires du Xerobromion
et les pelouses secondaires (semi-naturelles) du
Mesobromion à Bromus erectus ; celles-ci sont caractéri-
sées par leur richesse en orchidées. Leur abandon conduit
aux fourrés thermophiles en passant par un stade de végé-
tation d’ourlets thermophiles (Trifolio-Geranietea).

Par sites d’orchidées remarquables on doit entendre les
sites qui sont notables selon l’un ou plusieurs des trois cri-
tères suivants :
a) le site abrite un cortège important d’espèces d’orchidées ;
b) le site abrite une population importante d’au moins une
espèce d’orchidée considérée comme peu commune sur le
territoire national ;
c) le site abrite une ou plusieurs espèces d’orchidées consi-
dérées comme rares, très rares ou exceptionnelles sur le ter-
ritoire national.

2) Végétales : Mesobromion – Anthyllis vulneraria, Arabis
hirsuta, Brachypodium pinnatum, Bromus inermis,
Campanula glomerata, Carex aryophyllea, Carlina vulgaris,
Centaurea scabiosa, Dianthus carthusianorum, Eryngium
campestre, Koeleria pyramidata, Leontodon hispidus,
Medicago sativa ssp. falcata, Ophrys apifera, O. insectifera,
O. militaris, O. morio, O. purpurea, O. ustulata, Polygala
comosa, Primula veris, Sanguisorba minor, Scabiosa colum-
baria, Veronica prostrata, V. teucrium. Xerobromion –
Bromus erectus, Fumana procumbens, Globularia elongata,
Hippocrepis comosa. Festucetalia valesiacae : Adonis verna-
lis, Euphorbia seguierana, Festuca valesiaca, Silene otites,
Stipa capillata, S. joannis.

Animales : Papilio machaon, Iphiclides podalirius
(Lepidoptera) ; Libelloides spp., Mantis religiosa
(Neuroptera).

3) Correspondances

Classification du Royaume-Uni : « CG1 Festuca ovina-
Carlina vulgaris grassland », « CG2 Festuca ovina-
Avenula pratensis grassland », « CG3 Bromus erectus
grassland », CG4 Brachypodium pinnatum grassland»,
« CG5 Bromus erectus-Brachypodium pinnatum
grassland », « CG6 Avenula pubescens grassland », « CG7
Festuca ovina-Hieracium pilosella-Thymus praecox/pule-
gioides grassland », « CG8 Sesleria albicans-Scabiosa
columbaria grassland », « CG9 Sesleria albicans-Galium
sterneri grassland ». 

En France, sous-types suivants : 34.31 – Pelouses subconti-
nentales (eurosibériennes et orientales) des Alpes internes
atteignant peut être l’Alsace (Stipo capillatae-Festucenea
valesiacae Gaultier 89 prov.) ; 34.32 – Pelouses subatlan-
tiques xéroclines calcicoles [Mesobromenalia erecti Royer
87 (IX 212 : Brometalia erecti Br-Bl. 36)] ; 34.33 – Pelouses
calcicoles subatlantiques xérophiles (Xerobromenalia erecti
Royer 87) ; 34.34 – Pelouses d’Europe centrale calcaro-sili-
ceuses généralement établies sur des sables hyperxérother-
mophiles, en partie dénudés [Koelerio macranthae-Pleion
phloeidis Korneck 74 (Koelerio macranthae-Phleenalia
phloeidis (Korneck 74) Royer 87)].

Classification allemande : « 340101 submediterraner
Trockenrasen auf karbonatischem Unterground »,
« 34020301 subkontinentaler Halbtrockenrasen auf karbo-
natischem Boden, gemäht», « 34020102 submediterraner
Halbtrockenrasen auf karbonatischem Boden, beweidet
Mähweide », « 34020103 submediterraner Halbtrockenrasen
auf karbonatischem Boden, brachgefallen », « 340103 sub-
kontinentaler Trockenrasen auf karbonatischem Untergrund »,
« 34020101 submediterraner Halbtrockenrasen auf karbonati-
schem Boden, gemäht », « 34020302 subkontinentaler
Halbtrockenrasen auf karbonatischem Boden, beweidet
Mähweide », « 34020303 subkontinentaler Halbtrockenrasen
auf karbonatischem Boden, brachgefallen », « 3403 natürlicher
Steppenrasen (kontinental, auf tiefgründigem Boden) ».

Classification nordique : Avenula pratensis-Artemisia
oelandica – variant de « 5213 Avenula pratensis-Fragaria
viridis-Filipendula vulgaris-typ ».

4) Souvent associés aux fourrés et forêts thermophiles ainsi
qu’aux prairies pionnières sèches à Sedum (Sedo-Scleranthea).

5) Albertsson, N. (1950). Das grosse südliche Alvar der
Insel Öland. Eine Pflanzensoziologische Übersicht. Sven.
Bot. Tidskr. 44 :269-331.

Sous-Type 3 – Pelouses calcicoles subatlantiques xérophiles
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Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement

Caractères généraux
Ce sous-type d’habitat correspond à l’aile xérophile des
pelouses calcicoles eurosibériennes (sous-ordre des
Xerobromenalia erecti). Ce groupe de pelouses sèches entretient
des relations floristiques et structurales étroites avec les
pelouses xérophiles à mésoxérophiles, subméditerranéennes à
supraméditerranéennes (ordre des Ononidetalia striatae) dont
elle hérite un important contingent floristique méridional à
caractère subméditerranéen. Les pelouses xérophiles eurosibé-
riennes méridionales apparaissent à bien des points de vue,
comme un terme d’appauvrissement des communautés de
pelouses calcicoles méditerranéennes vers le nord et plusieurs
auteurs proposent de les rassembler dans un même ensemble
méditerranéen de pelouses sèches xérophiles méridionales.
Toujours est-il qu’il n’est pas facile de séparer les deux
ensembles aux abords de la région méditerranéenne et que ces
difficultés ont donné lieu à des interprétations diverses de la
directive « Habitats », non sans conséquences puisqu’une bonne
part des pelouses méditerranéennes des Onidetalia striatae ne
relèvent pas de la directive. Le schéma suivi ici est celui des
seules synthèses objectives publiées sur le sujet par J.M.
ROYER (1987).

Contrairement aux pelouses calcicoles mésophiles à mésoxéro-
philes du sous-type 2, le contingent steppique xérophile orien-
tal à caractère eurosibérien et correspondant à un flux floristique
orienté est/ouest, est généralement limité, à l’exception d’un
groupe original de pelouses xérophiles pionnières sur sols sque-
lettiques à caractère médio-européen prononcé et limité à
quelques secteurs du nord-est de la France (alliance du Diantho
gratianopolitani-Melicion ciliatae).

Ailleurs la diversité typologique des pelouses xérophiles tient
beaucoup à la nature du substrat (marnes, calcaires durs, arènes
calcaires), au contexte climatique, à la géomorphologie (pla-
teaux tabulaires, rebords de corniches, pentes raides), aux situa-
tions primaires stables ou secondaires inscrits dans des séries
dynamiques plus ou moins perceptibles…

D’une manière générale, les pelouses de ce groupe ont un
aspect écorché, plus ou moins ras, et possèdent une forte
représentation des chaméphytes, notamment des chaméphytes
frutescents, annonçant les garrigues méditerranéennes. Elles
sont installées en conditions xérophiles, oligotrophes sur sub-
strats carbonatés ou basiques. Les sols calcimorphes, généra-
lement squelettiques, entretiennent des conditions de sécheresse
estivale prononcée et exercent une forte sélection végétale au
profit d’espèces bien adaptées à la sécheresse (nombreuses mor-
photypes xérophiles).

Ces pelouses xérophiles s’insèrent fréquemment (en particulier
sur calcaires tabulaires durs) dans des ensembles pelousaires
complexes associant aux pelouses vivaces de cet habitat, des
pelouses pionnières sur dalles rocheuses calcaires (classe des
Sedo albi-Scleranthetea biennis), des pelouses thérophytiques
pionnières des écorchures (classe des Stipo capensis-
Trachynietea distachyae).

Bon nombre de ces pelouses ont un caractère primaire ou sub-
primaire prononcé. C’est le cas notamment des pelouses xéro-
philes des corniches calcaires et vires rocheuses soumises à de
fortes contraintes érosives, même si les observations à l’échelle
humaine sont parfois insuffisantes pour affirmer le caractère per-
manent ou non de ces pelouses. Sinon, il s’agit fréquemment de
pelouses à caractère secondaire s’inscrivant dans un contexte
agropastoral extensif, généralement ancien et hérité de tradi-
tions souvent pluriséculaires qui ont souvent influencé la topo-
nymie locale (registre important de toponymie pelousaire). En
complément des usages pastoraux, d’autres animaux herbivores

peuvent exercer une pression biotique non négligeable. C’est
notamment le cas du lapin qui avant l’introduction de la myxo-
matose a considérablement modulé la structure et la composition
floristique des paysages pelousaires. Aujourd’hui ce rôle est
généralement devenu marginal.

Les pelouses secondaires présentent un caractère instable, plus
ou moins perceptible à l’échelle humaine, qui conduit en l’ab-
sence de perturbations pastorales au développement de végéta-
tions préforestières s’inscrivant généralement dans des poten-
tialités de forêts neutrocalcicoles diverses. Les principales
étapes de ce processus dynamique progressif consistent :
– en des végétations de hautes herbes calcicoles, appelées our-
lets (classe des Trifolio medii-Geranietea sanguinei) et connais-
sant des développements spatiaux importants sous l’impulsion
de quelques plantes à fort pouvoir de colonisation végétative.
C’est tout particulièrement le cas des brachypodes du groupe
pinnatum [Brachypode penné (Brachypodium pinnatum) et
Brachypode rupestre (Brachypodium rupestris)] au système sou-
terrain traçant particulièrement agressif permettant à ces grami-
nées de constituer de grands faciès (brachypodiaies) dès que les
pressions de pâturage et de fauche disparaissent ;
– en des fourrés calcicoles (classe des Crataego monogynae-
Prunetea spinosi) dont le mode de progression au sein des
pelouses est souvent varié, alliant des phases de piquetage arbus-
tif, d’extension et de coalescence des taches progressivement
constituées, mais aussi des phénomènes d’extension des lisières
arbustives en contact avec les systèmes pelousaires ;
– en la constitution de pré-bois calcicoles issus de l’implanta-
tion préalable de quelques essences arborées pionnières (chênes
pubescents, bouleaux, pins sylvestres, etc.).

Les fluctuations, les successions d’abandon et de reprise des pra-
tiques pastorales, mais aussi celles des herbivores sauvages,
conduisent à des paysages pelousaires complexes associant de
manière diverse pelouses et stades dynamiques préforestiers.
L’ensemble de ces paysages pelousaires est à prendre en
compte dans le cadre de la directive « Habitats ». En matière
de présentation typologique, les complexes d’ourlets, de fourrés et
de pré-bois calcicoles associés aux pelouses calcicoles xérophiles
seront présentés pour chacun des types pelousaires retenus.

Le pâturage extensif ovin reste la meilleure technique de gestion de
ces pelouses afin d’en maintenir la structure en mosaïque ouverte.

En phase de restauration, le pâturage peut être plus intensif et
conduit au printemps et à l’automne, accompagné d’une fauche
avec exportation des produits. Éviter le brûlage qui accélère
l’installation du Brachypode penné, puis le développement des
fourrés et l’implantation des ligneux.

Déclinaisons en habitats élémentaires

a - Pelouses calcicoles xérophiles atlantiques et thermo-
philes.
s - Pelouses calcicoles xéromarnicoles atlantiques et
thermophiles.
d - Pelouses calcicoles xérophiles atlantiques, psammo-
philes et thermophiles.
f - Pelouses calcicoles xérophiles-continentales de
Bourgogne.
g - Pelouses calcicoles xérophiles continentales de
l’Alsace, du Jura, des Préalpes et de la vallée du Rhône.
h - Pelouses calcicoles xérophiles subcontinentales du
Massif central et des Pyrénées.
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Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique
française actuelle
➤ FESTUCO VALESIACAE-BROMETEA ERECTI Braun-
Blanq. & Tüxen ex Braun-Blanq. 1949
Pelouses à dominance d’hémicryptophytes, xérophiles à
mésoxérophiles, collinéennes à montagnardes, européennes et
ouest sibériennes, surtout sur substrats carbonatés ou basiques.

� Brometalia erecti W.Koch 1926
Communautés atlantiques à subatlantiques.

� Xerobromion erecti (Braun-Blanq. & Moor 1938)
Moravec in Holub, Heijn?, Moravec & Neuhäusl 1967
Communautés xérophiles plus ou moins ouvertes, de
caractère subméditerranéen.

❍ Xerobromenion erecti Braun-Blanq. & Moor 1938
Communautés à caractère subméditerranéen marqué.

� Associations
Sideritido guillonii-Koelerietum vallesianaea
Bellidi pappulosae-Festucetum lemaniia
Lino leonii-Koelerietum valesianae a
Sanguisorbo muricatae-Caricetum hallerianae a
Lino salsoloidis-Hippocrepidetum comosae a
Staehelino dubiae-Teucrietum chamaedryoss
Catanancho caeruleae-Festucetum timbaliis
Caricetum nitidaed
Fumano procumbentis-Caricetum humilisd
Inulo montanae-Brometum erectif
Micropodo erecti-Caricetum hallerianaef
Ranunculo graminei-Brometum erectif
Teucrio montani-Fumanetum procumbentisg
Ononido pusillae-Brometum erectig
Onobrychido arenariae-Pulsatilletum rubraeg
Teucrio montani-Brometum erectig
Carici hallerianae-Brometum erectig
Xerobrometum erectig
Koelerio vallesianae-Helianthemetum apenninih
Koelerio vallesianae-Saturejetum montanaeh
Koelerio vallesianae-Avenuletum mirandanaeh
Koelerio vallesianae-Globularietum punctataeh

❍ Seslerio caeruleae-Xerobromenion erecti Oberd. 1957
Communautés des rebords de corniches et des pentes
raides.

� Associations
Astragalo monspessulani-Seslerietum caeruleaej
Leucanthemo graminifoliae-Seslerietum albicantisj
Carici humilis-Anthyllidetum montanael
Coronillo vaginalis-Caricetum humilisl
Genisto pilosae-Laserpitietum silerisl

� Diantho gratianopolitani-Melicion ciliatae (Korneck
1974) Royer 1991
Communautés médioeuropéennes des sols squelettiques
sur rochers ; nord-est de la France.

� Associations
Anthyllido montanae-Seslerietum caeruleaek
Sileno italicae-Helianthemetum canik
Helianthemo apennini-Seslerietum caeruleaek
Diantho gratianopolitani-Melicion ciliataek
Groupement à Alysson des montagnes (Alyssum
montanum) k
Groupement à Fétuque pâle (Festuca pallens) k
Teucrio botryos-Melicetum ciliatae. k
Groupement à Mélique ciliée et Germandrée petit
chêne (Teucrium chamaedrys), l
Diantho gratianopolitani-Festucetum pallentisl

� Festuco amethystinae-Bromion erecti Barbero &
Loisel 1972
Communautés montagnardes provençales et liguriennes.

� Associations
Festuco amethystinae-Koelerietum vallesianae;
Brachypodio pinnati-Bupleuretum exaltati;
Ononido spinosae-Festucetum amethystinae;

Bibliographie 
ALARD D. et DUTOIT T., 1995. – Conservation des pelouses sèches du

nord-ouest de l’Europe : vers de modèles de gestion où l’homme a
sa place. Le courrier de la nature, 152 : 16-22.

ARLOT C., HESSE J., 1981. – Éléments pour une gestion d’un milieu
calcicole de plaine : l’exemple de la réserve naturelle de Grand Pierre
et Vitain (Loir-et-Cher) – Bulletin d’écologie n°12 – p. 249-294.

Association de gestion de la réserve naturelle du Sabot de Froey-les-
Vesoul (Haute-Saône), 1998 – Plan de gestion 1998, 2002. – Groupe
naturaliste de Franche-Comté – 115 p. annexes

BARBE J., 1974. – Contribution à l’étude phytosociologique du
vignoble et des premiers plateaux du Jura central. Thèse 3e cycle,
Besançon, 190 p.

BARBERO M. et LOISEL R., 1970. – Le Carpinion dans le massif de
l’Estérel (sud-est de la France). Feddes Repertorium, 81 : 485-502.

BARBERO M. et LOISEL R., 1971. – Contribution à l’étude des
pelouses à bromes méditerranéennes et méditerranéo-montagnardes.
Anal. Inst. Bot. A.J. Cavanilles, 28 : 91-166.

BARON Y., 1982. – Compte rendu de l’excursion botanique en
Mirebalais du 31 mai 1981. Bull. Soc. Bot. Centre-Ouest., N.S. 13 :
81-84. Royan.

BOBBINK R. et WILLEMS J.H., 1991. – Impact of different cutting
regimes on the performance of Brachypodium pinnatum in dutch
chalk grassland. Biological Conservation, 40 : 301-314.

BOTINEAU M. et GHESTEM A., 1994. – Quelques aspects originaux des
formations préforestières du Centre-Ouest. In « La syntaxonomie et la
synsystématique européennes, comme base typologique des Habitats »,
Bailleul 1993, Coll. Phytosoc., XXII : 333-346. Berlin / Stuttgart.

BOULLET V., 1980. – Les pelouses calcaires et leur appauvrissement
thermophile entre Seine et Somme. DEA Lille II, 108 p.

BOULLET V., 1984. – Première contribution à l’étude des pelouses cal-
caires du crétacé des Charentes. In « La végétation des pelouses cal-
caires », Strasbourg 1982, Coll. Phytosoc., XI : 15-36 + tableaux.
Vaduz.

BOULLET V., 1986. – Les pelouses calcicoles (Festuco-Brometea) du
domaine atlantique français et ses abords au nord de la Gironde et du
Lot. Essai de synthèse phytosociologique. Thèse, université des
Sciences et Techniques de Lille, 333 p. + annexes (53 tableaux).

Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement

j - Pelouses calcicoles xérophiles atlantiques des méso-
climats frais.
k - Pelouses calcicoles xérophiles continentales des cor-
niches arides de la Bourgogne, de la Haute-Marne et des
Ardennes.
l - Pelouses calcicoles xérophiles continentales des cor-
niches arides du Jura.
; - Pelouses méso-xérophiles montagnardes provençales
et ligures.

q / / g



160

Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement

BOURNÉRIAS M., 1961. – Étude phytogéographique du Laonnois. In
RIOMET, L.-B., 1952-1961, Flore de l’Aisne : 277-354.

BRAQUE R., 1983. – Inventaire provisoire des groupements de lisière
des forêts basothermophiles (Trifolio-Geranietea sanguinei Th.
Müller 1961) dans le sud du Bassin parisien. In « Les lisières fores-
tières », Lille 1979, Coll. Phytosoc., VIII : 51-71. Vaduz.

BRAQUE R. et LOISEAU J.-E., 1984. – Exorde de la présentation des
groupements herbacés des causses berrichons et domaines circum-
voisins. In « La végétation des pelouses calcaires », Strasbourg 1982,
Coll. Phytosoc., XI : 219-228. Vaduz.

BRAQUE R. et LOISEAU J.-E., 1994. – Pelouses et ourlets du Berry.
Bull. Soc. Bot. Centre-Ouest., n° spécial 12, pp. 1-193. Saint-Sulpice
de Royan.

BRESOLES P. et SALANON R. – 1971. – Excursions phytosociolo-
giques dans les Limagnes d’Issoire et de Clermont-Ferrand. Revue
Sc. Nat. Auvergne, 37(1-4) : 47-89.

BRETON R., 1956. – Recherches phytosociologiques dans la région de
Dijon. Ann. Inst. Nat. Rech. Agr., 3 : 349-443, 4 : 561-641.

CARRERAS et al., 1983. – Els prats de l’alianca Xerobromion als piri-
neus catalans. Collectanea Botanica, 14 : 151-209.

CERPAM, 1996. – Guide pastoral des espaces naturels du sud-est de la
France – CERPAM/Méthodes et communication, novembre 1996 –
254 p.

CHIFFAUT A. et GARCIA B., 1994. – Les pelouses de la côte bour-
guignonne (de Dijon à Beaune). Cons. Sites Nat. Bourg. : 43 p. +
annexes.

CHOUARD P., 1943. – Le peuplement végétal des Pyrénées centrales.
I. Les montagnes calcaires de la vallée de Gavarnie. Bull. Soc. Bot.
France, 90 : 25-29.

CLAUSTRES G., 1965. – Les glumales des Pyrénées ariégeoises cen-
trales. Thèse, Rennes, 493 p.

CONSERVATOIRE DES SITES NATURELS BOURGUIGNONS,
1993. – Les milieux naturels de Bourgogne : les pelouses calcaires –
in « Patrimoine naturel de Bourgogne », 1, 1993 : 33-37 – Revue.

CORILLION R. et COUDERC J.-M., 1977. – Les pelouses sèches des
Puys du Chinonais. In « Les pelouses sèches », Lille 1977, Coll.
Phytosoc., VI : 147-167. Vaduz.

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT – Mesures
agri-environnement : opération spécifique Franche-Comté : gestion
des pelouses sèches. 19 p. + annexes.

DUPIAS G., 1944. – Végétation d’un coin de Comminges. Bull. Soc.
Hist. Nat. Toulouse, 79 : 177-200.

DUPIAS G., 1947. – Le Ger de Troublat (Hautes-Pyrénées). Bull. Soc.
Bot. France, 94(3-4) : 90-94.

DUTOIT T., 1996 – Dynamique et gestion des pelouses calcaires de
Haute-Normandie – Presses universitaires de Rouen – Rouen –
n°217 – 220 p.

DUTOIT T., ALARD D., LAMBERT J., FRILEUX P.N., 1995. –
Biodiversité et valeur agronomique des pelouses calcicoles : effets
du pâturage ovin – Fourrages n°142 – p. 145-158.

DUTOIT T. et ALARD D., 1996a. – Gestion des pelouses calcicoles :
conservation des habitats ou de certains insectes, Insectes, 101 : 11-14.

DUTOIT T. et ALARD D., 1996b. – Restauration d’un système de par-
cours sur les pelouses calcicoles de la vallée de Seine (Haute-
Normandie, France). Actes du Colloque international « La gestion
des pelouses calcicoles » organisé par les cercles des naturalistes de
Belgique, 28-31 mai 1996, p. 47-54.

DUTOIT T., ALARD D., LAMBERT J. et FRILEUX P.-N., 1995. –
Biodiversité et valeur agronomique des pelouses calcicoles : effets
du pâturage ovin, Fourrages, 142 : 145-158.

FAURIE G., 1971. – Contribution à l’étude écologique d’un sol de
pelouse xérophile de la région lyonnaise. Bull. Soc. Nat. Arch. Ain,
85 : 4-25.

FOURNET C., 1984. – Monographie phytosociologique de la vallée de
l’Essonne au niveau de Maisse (Essonne). DEA, Orsay, 39 p.

FRILEUX P.-N., 1966. – Quelques remarques sur la flore et la végéta-
tion calcicoles aux environs des Andelys (Eure). Bull. Soc. Bot. N.
Fr., 19(4) : 227-261. Lille.

GAULTIER C., 1983. – Monographie phytosociologique de la vallée de
l’Essonne au niveau de Malesherbes (45). DEA, Orsay, 76 p.

GÉHU J.-M., BOULLET V., SCOPPOLA A. et WATTEZ J.-R., 1984. –
Essai de synthèse phytosociologique des pelouses sur craie du Nord-
Ouest de la France. In « La végétation des pelouses calcaires »,
Strasbourg 1982, Coll. Phytosoc., XI : 65-104 + tableaux. Vaduz.

GIREL J. et PAUTOU G., 1984. – Les pelouses calcaires des alluvions
de l’Ain en amont de la confluence avec le Rhône. Colloques Phyto.,
11 : 229-238.

GUINOCHET M., 1932. – Remarques sur les pelouses xérophile de la
Côtière méridionale de la Dombes et de la plaine de l’Est lyonnais.
Bull. Soc. Bot. France : 79 : 321-335.

GUITTET J. et PAUL P., 1974. – La végétation des pelouses xérophiles
de Fontainebleau et ses relations avec quelques facteurs édaphiques.
Vegetatio, 29 (2) : 75-88. Den Haag.

HAGÈNE P., 1931. – Recherches écologiques sur quelques groupe-
ments végétaux des environs de Dijon. Revue Gén. Bot., 43 : 1-104.

IMCHENETZKY A., 1926. – Les associations végétales de la partie
supérieure de la vallée de la Loue. Thèse, Besançon, 120 p.

LACLOS E. (de) et MANOTTE E., 1997. – Expertise des pelouses cal-
cicoles communales susceptibles d’être intégrées dans le réseau
Natura 2000. ONF : 64 p. + annexes.

LAHONDÈRE C., 1973. – La pelouse sèche maritime de la Conche à
Cadet à Meschers (Charente maritime). Bull. Soc. Bot. Centre-
Ouest., N.S. 4 : 60-63. Saint-Jean d’Angely.

LAHONDÈRE C., 1987. – Les bois de chêne vert (Quercus ilex) en
Charente maritime. Bull. Soc. Bot. Centre-Ouest., N.S. 18 : 57-66.
Saint-Sulpice de Royan.

LAPRAZ G., 1968. – Pelouses à Aphyllanthes monspeliensis et
pelouses des Brometalia sur rendzine et terra fusca sur le versant
savoyard du massif de la Grande Chartreuse. Collectanea Botanica,
7, 31 : 597-619.

LIGER J., 1952. – Études sur la végétation des falaises calcaires de la
Basse-Seine. Bull. Amis Sc. Nat. Rouen, : 17-54. Rouen.

LITARDIÈRE R. (de), 1928. – Études sociologiques sur les pelouses
xérophiles calcaires du domaine atlantique français. Arch. Bot.,
2(2) : 1-48. Caen.

LUQUET A., 1937. – Recherches sur la géographie botanique du Massif
central. Les colonies xérothermiques de l’Auvergne. Aurillac, 328 p.

MAUBERT P., 1978. – Contribution à l’étude des pelouses calcicoles du
Bassin parisien. Thèse, Orsay, 159 p.

MAUBERT P., DUTOIT T., 1995. – Connaitre et gérer les pelouses cal-
cicoles -Publications de l’ATEN – ATEN

MOLINIER R. et ARCHILOQUE A., 1967. – La végétation des gorges
du Verdon. Bull. Mus. Hist. Nat. Marseille, 27 : 1-91 + carte h.-t.

NÉTIEN G., 1982. – La flore de la Valbonne (Ain). Bull. Soc. Linn.
Lyon, 8 : 247-249.

NICOLAS M. et CHOUGNY A., 1988. – Prospections pour l’étude du
Xerobromion en Mâconnais. Terre Vive, 69-72 : 9-16.

OBERDORFER E., 1978. – Süddeutsche Pflanzengesellschaften, tome
2 : 355 p.

PABOT, H., 1940. – L’évolution de la végétation sur la côtière méridio-
nale des Dombes. Ann. Univ. Lyon, 2 : 25-98.

q / / g



161

PIALOT H., 1951. – La forêt domaniale de la Sainte-Baume : son
ambiance phytosociologiques, ses essences forestières. DES bota-
nique, faculté des Sciences, Marseille.

PNR du Haut-Jura, DIREN Franche-Comté, 1994. – Opération locale
agriculture-environnement de la Haute-Chaine du Jura : état initial
de la végétation. Décembre 1994.

PNR du Haut-Jura, 1998. – Les pâturages boisés du Haut Jura : cas
concrets de pratiques de gestion et d’usages – Estives du départe-
ment du Doubs – Extraits.

POTIER-ALAPETITE G., 1942. – Recherches phytosociologiques et
historiques sur la végétation du Jura central et sur les origines de la
flore jurassienne. Tunis : 333 p.

PRELLI R., 1968. – Contribution à l’étude des pelouses calcicoles du
Laonnois (Aisne). DEA, – 1935. – L’évolution de la végétation à l’éta-
ge de la chênaie dans le Jura méridional. Bosc et Riou, Lyon, 383 p.

RICHARD J.-L., 1972. – La végétation des crêtes rocheuses du Jura.
Ber. Schweiz. Botan. Ges., 82 : 68-112.

RICHARD J.-L., 1983. – À propos de la sociologie et de la synécologie
d’Iberis saxatilis dans le Jura. Bull. Soc. Neuch. Sc. Nat., 106 : 131-136.

RICHARD P., DUTOIT T., 1995. – Pelouses sèches du nord et de l’est
de la France : un programme interrégional in Actes du forum des
gestionnaires « La gestion des milieux herbacés ». Espaces naturels
de france, réserves naturelles de France et ministère de
l’Environnement – p. 81-89 – mars 1995.

ROYER J.-M., 1973. – Essai de synthèse sur les groupements végétaux
de pelouses, éboulis et rochers de Bourgogne et Champagne méri-
dionale. Ann. Sc. Univ. Besançon, 1972, 3e série, 13 : 157-316. 

ROYER J.-M., 1981. – Étude phytosociologique des pelouses du
Barséquanais, du Barsuraubois, du Tonnerrois et de l’Est-Auxerrois.
Bull. Soc. Sc. Hist Nat. Yonne, 113 : 217-247.

ROYER J.-M., 1982. – Contribution à l’étude phytosociologique des
pelouses du Périgord et des régions voisines. Doc. Phytosoc., N.S.
6 : 203-220. Camerino.

ROYER J.-M., 1987. – Les pelouses des Festuco-Brometea : d’un
exemple régional à une vision eurosibérienne. Étude phytosociolo-
gique et phyto-géographique. Thèse, Besançon : 424 p. + annexes.

ROYER J.-M. et BIDAULT M., 1966. – Étude phytosociologique des
pelouses xérophiles calcaires de Saône-et-Loire. Bull. Sc.
Bourgogne, 24 : 139-180.

SALANON R., 1963. – La végétation des buttes basaltiques de
Montbrison. Revue Sc. Nat. Auvergne, 29 : 1-63. 

SIMERAY J., 1976. – Essai d’interprétation des groupements végétaux
de la région de Saint-Claude en vue d’une synthèse cartographique.
Ann. Scient. Univ. Besançon, Botanique, 3e série, 17 : 133-232.

THÉVENIN S. et ROYER J.-M., 1988. – Les rochers de Givet-Chooz.
DRAE Champagne-Ardenne, 59 p.

VAN DEN BERGHEN C., 1954. – Étude sur les irradiations de plantes
méridionales dans la vallée de la Meuse wallonne. Bull. Soc. Roy.
Bot. Belgique, 87, 29-55. 

VERBEKE W., 1990. – Expériences de gestion dans un milieu naturel :
les pelouses calcaires de la montagne Saint Pierre – Actes du col-
loque « Gérer la nature ? » – Travaux de conservation de la nature,
région wallonne – p. 113-126.

VERRIER J.-L., 1977. – Données phytosociologiques sur les pelouses
calcicoles du Causse de Gramat (Aquitaine orientale). DEA, Orsay,
62 p.

VERRIER J.-L., 1979. – Contribution à la synsystématique et à la syné-
cologie des pelouses sèches à thérophytes d’Europe. Thèse, Orsay,
205 p.

VERRIER J.-L., 1982. – Études phytosociologiques sur les pelouses
calcicoles du Quercy. Doc. Phytosoc., N.S. 6 : 407-441. Camerino.

VERRIER J.-L., 1984. – Observations phytosociologiques sur les serres
à Genista cinerea du Quercy blanc. In « La végétation des pelouses
calcaires », Strasbourg 1982, Coll. Phytosoc., XI : 629-641. Vaduz.

VIROT R., 1962. – Compte rendu des excursions et commentaires. Bull.
Soc. Bot. Fr., 88e session extraord. en Périgord et Quercy, 109 : 5-85.
Paris.

VIROT R. et BESANÇON H., 1977-1979. – Contribution à la connais-
sance de la Guyenne centrale. Cahiers des Nat., N.S. 30 : 5-32, 31 :
73-102, 32(2) : 49-84 et 33(4) : 73-105. Paris.

Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement

q / / g



179

Pelouses calcicoles xérophiles continentales
de l’Alsace, du Jura, des Préalpes
et de la vallée du Rhône

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Étages planitiaire, collinéen, rarement montagnard inférieur
(jusque vers 850 mètres sur les contreforts des Alpes).

Climat à tendance précontinentale, avec des étés assez chauds à
chauds et une pluviométrie faible à moyenne, plus élevée sur les
contreforts des Alpes (500 à 800 mm).

Situation topographique variée : pentes plus ou moins fortes,
rebords de plateaux, terrasses alluviales, rarement plateaux.

Expositions assez variées, mais souvent au sud et très rarement
au nord.

Roches mères : tous types de calcaires, y compris marneux, sur-
tout d’âge jurassique ; alluvions et moraines riches en calcaire,
graveleuses ou sableuses.

Sols peu épais, riches en carbonates, surtout de type brun cal-
cique, brun calcaire, rendzine ; également sols bruns calcaires
épais des alluvions.

Systèmes pastoraux extensifs liés au pâturage ovin et caprin
(surtout au XIXe siècle), plus rarement bovin.

Action localement importante des lapins (vallées de l’Ain et du
Rhône) ; limitation fréquente des broussailles par les chevreuils
et les sangliers dans certains sites du Jura.

Variabilité

L’habitat étant présent çà et là dans une grande partie de l’est de
la France, il en découle une variabilité importante, de type géo-
graphique, mais surtout de type édaphique et topographique.

Variations de type géographique et climatique :
– sous climat chaud et sec en été (Ain, Isère, Rhône, Drôme) :
plusieurs associations avec une richesse maximale en espèces
méridionales ; principales variations de type édaphique et topo-
graphique :
– sur les sols bruns calcaires des alluvions de l’Ain et du Rhône :
pelouse à Germandrée des montagnes et Fumana couché
[Teucrio montani-Fumanetum procumbentis] sous-association à
Euphorbe de Séguier [subass. euphorbietosum gerardianae
avec : Laîche à utricules lustrés (Carex liparocarpos), Euphorbe
de Séguier (Euphorbia seguieriana), Polygale grêle (Polygala
exilis), Scorsonère hérissée (Scorzonera hirsuta), Scabieuse
blanchâtre (Scabiosa canescens), Armoise champêtre (Artemisia
campestris), Alysson des montagnes (Alyssum montanum) ; 
– sur les moraines et les terrasses alluviales (Ain, Rhône, Isère,
Drôme) : pelouse à Germandrée des montagnes et Fumana
couché sous-association à thérophytes [subass. therophytosum]
avec de nombreuses espèces annuelles comme le Réséda raipon-
ce (Reseda phyteuma), le Pâturin bulbeux (Poa bulbosa), le
Trèfle scabre (Trifolium scabrum), etc. ; 
– sur les sols peu profonds des plateaux et des pentes faibles à
fortes établies sur les calcaires durs (Ain, Isère) : pelouse à
Bugrane naine et Brome dressé [Ononido pusillae-Brometum
erecti], sous-association typique [subass. typicum] et sous-asso-

ciation à Argyrolobe de Zanon [subass. argyrolobietosum lin-
neani] avec l’optimum pour la Bugrane naine (Ononis pusilla),
la Renoncule graminée (Ranunculus gramineus) et l’Argyrolobe
de Zanon (Argyrolobium zanonii) ; 
– sur les sols plus profonds des mêmes plateaux et des pentes
faibles des calcaires durs, mais aussi des calcaires crayeux et des
hautes terrasses (Ain, Isère) : pelouse à Esparcette des sables
et Pulsatille rouge [Onobrychido arenariae-Pulsatilletum
rubrae], avec : Pulsatille rouge (Pulsatilla rubra), Esparcette des
sables (Onobrychis arenaria), Véronique en épi (Veronica spica-
ta) et de nombreuses espèces plus mésophiles comme la
Centaurée de Hongrie (Centaurea pannonica) et la Brize inter-
médiaire (Briza media) ; 
– sur les rebords de corniches très ensoleillées (Ain et Isère) :
sous-association à Stipe pennée [subass. stipetosum pennatae]
de la pelouse à Bugrane naine et Brome dressé avec la Stipe pen-
née (Stipa pennata) ; 
– sur les pentes très raides et ébouleuses exposées au sud (Ain) :
sous-association à Hélianthème des Apennins [subass. helian-
themetosum apennini] de la pelouse à Bugrane naine et Brome
dressé avec : Hélianthème des Apennins (Helianthemum apenni-
num var. velutinum), Silène des glariers (Silene vulgaris subsp.
glareosa) ; 
– sous-climat davantage pluvieux du rebord des Préalpes :
pelouse à Germandrée des montagnes et Brome dressé
[Teucrio montani-Brometum erecti] avec : Aphyllanthe de
Montpellier (Aphyllanthes monspeliensis), Gentiane à feuilles
étroites (Gentiana angustifolia), Buphtalme à feuilles de saule
(Buphthalmum salicifolium) et espèces mésophiles ; 
– sous climat davantage pluvieux du Jura et du Doubs (rebord de
la chaîne du Jura) : pelouse à Laîche de Haller et Brome dres-
sé [Carici hallerianae-Brometum erecti] très appauvrie en
espèces subméditerranéennes et dépourvues de caractéristiques
franches, avec : Séséli des montagnes (Seseli montanum),
Carline vulgaire (Carlina vulgaris) ; 
– sous climat continental d’Alsace : pelouse xérique à Brome
dressé [Xerobrometum erecti] avec : Potentille des sables
(Potentilla arenaria), Fétuque à épaisseur variable (Festuca
heteropachys), Pulsatille vulgaire (Pulsatilla vulgaris),
Centaurée du Rhin (Centaurea stoebe), Gaillet glauque (Galium
glaucum), Armoise blanche (Artemisia alba), etc.

Physionomie, structure

Pelouses surtout rases, rarement mi-rases, souvent écorchées,
moyennement recouvrantes (50 à 80 %, sauf la pelouse à
Esparcette des sables et Pulsatille rouge : 80 à 100 %), domi-
nées par les hémicryptophytes, surtout Brome dressé (Bromus
erectus) et Fétuque gr. ovine (Festuca gr. ovina), riches en cha-
méphytes : Germandrées (Teucrium), Fumana (Fumana),
Hélianthèmes (Helianthemum).

Parfois une strate arbustive constituée surtout de Buis (Buxus sem-
pervirens), de Genévrier commun (Juniperus communis), accom-
pagnés d’autres arbustes : le Prunier mahaleb (Prunus mahaleb) et
dans le Jura le Nerprun des rochers (Rhamnus saxatilis).

Diversité floristique importante avec un pic de floraison printanier
(avril-juin) et une seconde floraison plus discrète (septembre).

CODE CORINE : 34.332

6210
g
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Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (festuco-brometalia)

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

Confusions possibles avec d’autres habitats

Avec des pelouses xérophiles vicariantes dans les régions de
contact [Code UE : 6210*].

Avec des pelouses méso-xérophiles du Tetragonolobo maritimi-
Mesobromenion erecti et du Teucrio montani-Mesobromenion
erecti, qu’elles côtoient ; ces dernières pelouses s’installent plu-
tôt sur les plateaux et les versants exposés au nord. Mais les
mosaïques restent possibles dans un même site lorsque la pro-
fondeur du sol y est variable [Code UE : 6210*].

Avec des pelouses-ourlets enrichies en Géranium sanguin
(Geranium sanguineum), Peucédan cervaire (Peucedanum cer-
varia) et en Trèfle pourpre (Trifolium rubens) [Geranion san-
guinei, Code UE : 6210*].

Correspondances phytosociologiques
Pelouses calcicoles xérophiles subatlantiques à précontinentales ;
sous-alliance : Xerobromenion erecti, alliance : Xerobromion
erecti.

Dynamique de la végétation
Pelouses généralement secondaires résultant de la déforestation
de chênaies pubescentes, très rarement primaires (éboulis fixés,
rebords de corniches).

Spontanée 

Après abandon pastoral, densification lente à très lente du tapis
graminéen (surtout Brome dressé et Fétuques), formation pro-
gressive d’une litière sèche plus ou moins dense, réduction lente
de la diversité floristique, localement passage à la pelouse-our-
let [Geranion sanguinei]. Ce phénomène est plus rapide sur les
sols les plus épais des secteurs les mieux arrosés (intérieur de la
chaîne du Jura). Il peut être très lent ou peu significatif sur les
sols peu épais en exposition sud et dans les vallées alluviales.

Parallèlement, implantation de fruticées par noyaux à partir
des genévriers, des pruniers mahaleb, des buis, des nerpruns
des rochers (Rhamnus saxatilis) et, dans les vallées, des saules
drapés (Salix elaeagnos) (ou par front lorsque la pelouse
côtoie une forêt). Le Buis lorsqu’il est présent constitue une
menace importante pour ces pelouses. Le chêne pubescent
(Quercus humilis) et le chêne sessile (Quercus petraea) s’ins-
tallent petit à petit sauf dans les vallées où ce phénomène est
très limité.

À long terme, un complexe préforestier mosaïqué est obtenu ; il
peut se maintenir sous cette forme très longtemps.

Il peut devenir une accrue forestière diversifiée en espèces calci-
coles en plusieurs décennies (au minimum cinq). Cette dernière
dérive généralement vers une chênaie pubescente ou une chênaie
sessiliflore sèche calcicole.

Certaines pelouses semblent stables à l’échelle humaine, notam-
ment dans les vallées de l’Ain et du Rhône.

Habitats associés ou en contact 

Communautés pionnières de l’Alysso alyssoidis-Sedion albi à
Céraiste nain (Cerastium pumilum), Orpin âcre (Sedum acre),
Orpin doux (Sedum sexangulare), Pâturin de Baden (Poa badensis)
et groupements bryolichéniques terricoles thermophiles [Code UE
: 6110*].

Pelouses xérophiles des corniches à Anthyllide des montagnes
(Anthyllis montana), Œillet des rochers (Dianthus sylvestris),
Stipe pennée (Jura) [Seslerio caeruleae-Xerobromenion erecti,
Code UE : 6210].

Ourlets xérophiles à Géranium sanguin, Coronille en couronne
(Coronilla coronata), Rosier à feuilles de boucage (Rosa pimpi-
nellifolia), Peucédan cervaire, Trèfle pourpre [Geranion sangui-
nei, Code UE : 6210*].

Pelouses méso-xérophiles à Anthyllide vulnéraire (Anthyllis vul-
neraria), Hélianthème sombre (Helianthemum nummularium
subsp. obscurum), Cytise rampant (Cytisus decumbens),
Thésion à feuilles de lin (Thesium linophyllon), Polygale à tou-

Anthyllide vulnéraire Anthyllis vulneraria

Aspérule à l’esquinancie Asperula cynanchica

Bothriochloa ischème Dichanthium ischaemum
(sauf Alsace)

Brome dressé Bromus erectus

Carex humble Carex humilis

Épiaire droite Stachys recta

Fétuque de Patzke Festuca longifolia subsp.
pseudocostei (sauf Alsace)

Fétuque d’Hervier Festuca marginata subsp.
gallica (sauf Alsace)

Fumana couché Fumana procumbens

Gaillet à feuilles Galium corrudifolium
d’asperge sauvage (sauf Alsace)

Germandrée des montagnes Teucrium montanum

Germandrée petit chêne Teucrium chamaedrys

Globulaire allongée Globularia bisnagarica

Hélianthème blanchâtre Helianthemum oelandicum
subsp. incanum

Hippocrépide à toupet Hippocrepis comosa

Inule des montagnes Inula montana (sauf Alsace)

Koelérie du Valais Koeleria vallesiana

Laîche de Haller Carex halleriana (sauf
Alsace)

Lin à feuilles menues Linum tenuifolium

Lotier hérissé Lotus corniculatus subsp.
valdepilosus

Millepertuis perforé Hypericum perforatum

Œillet des rochers Dianthus sylvestris (sauf
Alsace)

Orobanche de la Orobanche teucrii
Germandrée

Petite coronille Coronilla minima

Petite pimprenelle Sanguisorba minor

Potentille du printemps Potentilla neumanniana

Thésion divariqué Thesium divaricatum

Thym précoce Thymus praecox

Trinie glauque Trinia glauca

q / / g



181

pet (Polygala comosa) [Eu-Mesobromenion erecti, Code UE :
6210*].

Pelouses acidiclines à Brachypode penné (Brachypodium gr.
pinnatum), Danthonie décombante (Danthonia decumbens),
Callune vulgaire (Calluna vulgaris) [Chamaespartio sagittalis-
Agrostidenion tenuis, Code UE : 6210*].

Manteaux arbustifs préforestiers à Prunier de mahaleb,
Genévrier commun, Nerprun des rochers, Buis, Amélanchier à
feuilles ovales (Amelanchier ovalis) (plusieurs types)
[Berberidenion vulgaris, Code Corine : 31.812].

Manteaux arbustifs à Saule drapé (Salix elaegnos), Saule
pourpre (Salix purpurea), Genévrier commun (vallées de l’Ain
et du Rhône).

Chênaies pubescentes à Hippocrépide émérus (Hippocrepis
emerus), Buis, Garance voyageuse (Rubia peregrina) [Quercion
pubescenti-sessiliflorae, Code Corine : 41.711].

Répartition géographique 
Rebord de la chaîne du Jura depuis Lons-le-Saunier (exception-
nel au nord) jusqu’au sud de la chaîne, vallées internes à la chaî-
ne (vallées du Bugey et vallée de l’Ain).

Collines sous-vosgiennes d’Alsace.

Plateau de l’Île-Crémieu (Isère).

Terrasses et lit majeur du Rhône et de l’Ain (peut-être du Doubs
vers Dôle).

Moraines et terrasses du Rhône, de l’Isère et de la Drôme.

Collines de la vallée du Rhône au nord de Montélimar.

Contreforts des Préalpes de la Savoie et de l’Isère.

Valeur écologique et biologique
Habitat rare et en forte régression spatiale ; certains types sont
très localisés : Pelouse à Laîche de Haller et Brome dressé ou
presque disparus : sous-associations à Euphorbe de Séguier et à
thérophytes de la pelouse à Germandrée des montagnes et
Fumana couché.

Diversité floristique très élevée, avec souvent des Orchidées.

Beaucoup d’espèces méridionales sont en limite d’aire dans ces
pelouses : Hélianthème des Apennins, Thésion divariqué
(Thesium divaricatum), Renoncule graminée, Koelérie du
Valais, Scorsonère hérissé de même que des espèces médio-
européennes comme la Scabieuse blanchâtre, la Potentille des
sables (Potentilla arenaria) et la Centaurée du Rhin (Centaurea
stoebe).

Diversité entomologique très élevée (grande variété des
Orthoptères, des Rhopalocères, plusieurs espèces d’Ascalaphes,
Mante religieuse).

Habitat de plusieurs Reptiles : Lézard vert (Lacerta viridis),
Vipère aspic (Vipera aspis).

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Pelouse rase à mi-rase, ouverte ; cet état est obtenu par un pâtu-
rage extensif ovin, très rarement bovin (parfois chèvres ou che-
vaux, à l’exclusion des chevaux lourds), sans fertilisation ni
amendement complémentaires.

Pelouse rase à mi-rase mosaïquée avec des fruticées à Buis,
Genévrier commun, Prunier de mahaleb et des pelouses-ourlets
à Géranium sanguin, non pâturée, maintenue par les lapins, par-
fois par les chevreuils et les sangliers.

Pelouse rase mosaïquée avec des fruticées à Saule pourpre,
Saule drapé, Genévrier commun et des pelouses élevées à
Brachypode penné et Prêle rameuse (Equisetum ramosissimum),
non pâturée, maintenue par les lapins.

Autres états observables

Pelouse rase surpâturée et piétinée, enrichie en annuelles.

Tendances évolutives
et menaces potentielles
Habitat autrefois plus répandu, en réduction spatiale continue
depuis le milieu du dernier siècle avec une très forte accélération
vers 1965 : mise en culture (vallées de l’Ain et du Rhône), urba-
nisation (région de Lyon), ouverture de carrières, implantation
de vignobles (Alsace), embuissonnement puis reforestation
naturelle lente après abandon. L’habitat est actuellement morce-
lé et souvent relictuel.

Utilisation pour les loisirs : pique-nique avec feux, moto verte,
véhicules tout terrain.

Potentialités intrinsèques
de production économique
Pâturage extensif ovins et caprins, plus rarement bovins.

Habitat également entretenu par les herbivores sauvages (lapins,
chevreuils).
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Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (festuco-brometalia)

Cadre de gestion 

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat 

Certains faciès de cet habitat n’évoluent que très lentement et
peuvent être considérés comme stables à moyen terme.

Habitat sensible à l’abandon pastoral. Ce type de formation est
très lié à l’histoire du pâturage sur le site. L’arrêt de l’exploita-
tion peut faire dériver l’habitat vers la formation d’ourlets et
engendrer, dans certaines conditions, une reprise de l’implanta-
tion des ligneux, notamment du Buis.

Le Teucrio-Fumanetum est présent sur les terrasses alluviales et
présente un caractère patrimonial très fort.

Habitat morcelé ; installation de vignes.

Urbanisation ; activités touristiques non cadrées.

Modes de gestion recommandés

S’il y a absence globale de dynamique de la végétation, dans le
cas d’un habitat primaire, aucune intervention n’est nécessaire,
sauf éventuellement la surveillance de quelques arbustes, à cou-
per de manière très occasionnelle.

Dans le cas de formations secondaires, la dynamique de la végé-
tation sera très liée à la pression de pâturage qui favorise le déve-
loppement de certaines espèces herbacées.

Sous certaines conditions favorables au boisement (pâturage his-
torique récemment abandonné, qualité du sol), les pelouses du
Xerobromion erecti sont susceptibles de se boiser. Une restaura-
tion des pelouses est alors envisageable par d’éventuelles opéra-
tions de fauchage, débroussaillage ou pâturage en hiver, entre sep-
tembre et avril. Plus le degré d’ouverture sera faible, plus cette
phase de restauration risquera d’être aléatoire. Elle devra néces-
sairement passer par une phase d’artificialisation importante de la
zone (débroussaillement et pâturage/fauchage intensifiés) qui
conduit au moins momentanément à une baisse de la biodiversité.

L’ouverture du milieu est maintenue par un pâturage extensif
ovin, plus rarement bovin (à utiliser de manière marginale sur du
Xérobromion) ; des expériences de gestion par le pâturage sont
en cours, mais le recul n’est pas encore suffisant.

Favoriser localement l’action des grands herbivores (cerfs, che-
vreuils) dont le broutage peut limiter l’embroussaillement des

pelouses mosaïquées.

Pas de fertilisation ni amendements complémentaires ; contrôler
l’usage de certains produits utilisés notamment dans la gestion
sanitaire du bétail.

Encadrer les activités touristiques (pique-nique avec feux, véhi-
cules tout terrain).

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Évaluer la vitesse de l’embroussaillement en cas d’absence de
pâturage et en fonction des caractères du milieu.
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Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (festuco-brometalia)

Pelouses calcicoles xérophiles continentales
des corniches arides du Jura

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Étages collinéen et montagnard (jusque vers 1100 m).

Climat à tendance semi-continentale ou précontinentale.

Situation topographique : rebords de corniches, vires rocheuses,
plus rarement éboulis fixés des pentes fortes.

Expositions variées, mais très souvent au sud.

Stations très ventées et très ensoleillées.

Roches mères : calcaires durs d’âge jurassique, plus rarement
calcaires marneux ou oolithiques.

Sols très peu épais, squelettiques, riches en cailloux, plus ou
moins riche en calcaire actif, humus calcique, de pH 6,5-8.

Pelouses surtout primaires, non pâturées, parfois insérées autre-
fois au sein de systèmes pastoraux extensifs liés au pâturage
ovin et caprin.

Action autrefois importante des lapins (presque disparus) ; impact
important des chevreuils et des chamois pour certains sites.

Variabilité

L’habitat étant répandu dans une grande partie du Jura, il en
découle une certaine variabilité de type géographique, clima-
tique, édaphique et topographique.

Variations de type géographique et climatique :
– sous climat à tendance semi-continentale, assez pluvieux
(étages collinéen et montagnard inférieur, Doubs et Jura) :
pelouse à Laîche humble et Anthyllide des montagnes [Carici
humilis-Anthyllidetum montanae] avec : Anthyllide des mon-
tagnes (Anthyllis montana), Hélianthème blanchâtre
(Helianthemum oelandicum subsp. incanum), localement
Ibéride des rochers (Iberis saxatilis) ; 
– sous climat plus chaud (étages collinéen et montagnard infé-
rieur, Ain : pelouse à Laîche humble et Anthyllide des mon-
tagnes avec : Anthyllide des montagnes (Anthyllis montana),
Hélianthème blanchâtre (Helianthemum oelandicum subsp.
incanum), Laser sermontain (Laserpitium siler), Phalangère à
fleurs de lis (Anthericum liliago), Hélianthème des Apennins
(Helianthemum apenninum), Fétuque d’Hervier (Festuca margi-
nata subsp. gallica) ; 
– sous climat plus froid et plus humide (étage montagnard,
Doubs : pelouse à Coronille engainante et Laîche humble
[Coronillo vaginalis-Caricetum humilis] avec : Coronille engai-
nante (Coronilla vaginalis), Thésion à feuilles fines (Thesium
alpinum var. tenuifolium) et diverses espèces montagnardes ; 
– sous climat plus froid (étage montagnard, Jura, rarement Ain) :
pelouse à Genêt poilu et Laser sermontain [Genisto pilosae-
Laserpitietum sileris] avec : Laser sermontain, Orobanche du
laser sermontain (Orobanche laserpitii-sileris) et de nombreuses
espèces montagnardes comme la Leucanthème brûlé
(Leucanthemum adustum), le Thésion des Alpes (Thesium alpi-
num), la Globulaire à feuilles en coeur (Globularia cordifolia). 

Principale variation de type édaphique : sur sols plus profonds
des calcaires ébouleux, variante mésophile de la pelouse à Genêt
poilu et Laser sermontain avec diverses espèces mésophiles du
Mesobromion erecti. 

Variations de type topographique :
– vires rocheuses étroites à sol très peu épais en bordure de
falaises avec la Mélique ciliée (Melica ciliata) et davantage de
Fétuques (Festuca gr. ovina) et d’Orpins (Sedum album) ; ces
pelouses de rochers à caractère climacique et continental occu-
pent une place intermédiaire entre les pelouses xérophiles conti-
nentales précédentes et les végétations de dalles calcaires [Code
UE : 6110*]. Elles constituent un ensemble très original
[Diantho gratianopolitani-Melicion ciliatae], très rare en France
et de haute valeur patrimoniale, et, bien qu’indiquées à part dans
Corine Biotope (Code Corine : 34.35), elles peuvent être ratta-
chées à cet habitat de la directive ;
– en bordure de la chaîne : groupement à Mélique ciliée et
Germandrée petit chêne (Teucrium chamaedrys), avec Laitue
vivace (Lactuca perennis) et Séséli des montagnes (Seseli mon-
tanum) ; 
– ailleurs (sauf dans le sud) : pelouse à Œillet de Grenoble et
Fétuque pâle [Diantho gratianopolitani-Festucetum pallentis]
avec : Œillet de Grenoble (Dianthus gratianopolitanus) et Drave
faux aizoon (Draba aizoides).

Physionomie, structure

Pelouses rases, presque toujours écorchées, moyennement à
assez recouvrantes (60 % à 90 %), dominées par les hémicryp-
tophytes : Seslérie bleuâtre (Sesleria caerulea), Laîche humble
(Carex humilis), Fétuque gr. ovine (Festuca gr. ovina), plus rare-
ment Brome dressé (Bromus erectus) et les chamaephytes :
Germandrée petit chêne, Anthyllide des montagnes, Genêt poilu
(Genista pilosa).

Souvent une strate herbacée élevée avec le Laser sermontain.

Généralement une strate arbustive constituée de Genévrier com-
mun (Juniperus communis), d’Amélanchier à feuilles ovales
(Amelanchier ovalis), de Nerprun des Alpes (Rhamnus alpina),
de Hippocrépide émérus (Hippocrepis emerus), de Buis (Buxus
sempervirens).

Diversité floristique importante avec un pic de floraison printa-
nier (avril-juin) et une seconde floraison très discrète (août-
octobre).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

CODE CORINE : 34.332

6210
l

Ail à tête ronde Allium sphaerocephalon

Chardon décapité Carduus defloratus

Fétuque de Patzke Festuca longifolia subsp.
pseudocostei

Germandrée des montagnes Teucrium montanum

Germandrée petit chêne Teucrium chamaedrys

Hippocrépide à toupet Hippocrepis comosa
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Confusions possibles avec d’autres habitats

Avec les pelouses xérophiles de corniches vicariantes dans les
régions de contact [Code UE : 6210*].

Avec les pelouses méso-xérophiles du Teucrio montani-
Merobromenion erecti qu’elles côtoient dans le Jura et le Doubs ;
dans le cas fréquent où les deux habitats cohabitent, le Teucrio
montani-Mesobromenion erecti s’installe au-delà de la corniche
sur le plateau ou en dessous sur la pente [Code UE : 6210*].

Avec les pelouses xérophiles du Xerobromion erecti qu’elles
côtoient dans l’Ain (plus rarement au nord) ; dans le cas fréquent
où les deux habitats cohabitent, le Xerobromion s’installe au-
delà de la corniche sur le plateau ou en dessous sur la pente
[Code UE 6210*].

Avec les pelouses subalpines du Seslerion caerulae qui les
relaient en altitude à partir du montagnard supérieur et qui pos-
sèdent en partie les mêmes espèces (notamment la pelouse à
Genêt poilu et Laser sermontain).

Avec les pelouses-ourlets enrichies en Géranium sanguin
(Geranium sanguineum) et en Rosier à feuilles de boucage
(Rosa pimpinellifolia) [Geranion sanguinei, Code UE : 6210*].

Correspondances phytosociologiques

Pelouses calcicoles xérophiles subatlantiques à précontinentales
des rebords de corniches et pentes raides ; sous-alliance : Seslerio
caeruleae-Xerobromenion erecti ; alliance : Xerobromion erecti.

Pelouses calcicoles xérophiles de rochers subatlantiques à pré-
continentales : Diantho gratianopolitani-Melicion ciliatae.

Dynamique de la végétation
Pelouses généralement primaires, résultant rarement de la défo-
restation de chênaies pubescentes ou de hêtraies thermoxéro-
philes.

Spontanée 

Après diminution de la pression des herbivores (lapins, che-
vreuils, chamois, etc.) ou plus rarement abandon pastoral
(chèvres, moutons) : densification très lente du tapis graminéen
(Seslerie bleuâtre), parfois passage à la pelouse-ourlet
[Geranion sanguinei].

Parallèlement, développement des fruticées par noyaux à partir
des arbustes isolés ou par front lorsque la pelouse côtoie une forêt
(ce qui est fréquent). Le Buis lorsqu’il est présent constitue la
menace principale pour ces pelouses. Les périodes de séche-
resse provoquent l’élimination d’une partie des broussailles.

Le Chêne pubescent (Quercus pubescens) et le Chêne sessile
(Quercus petraea) peuvent s’installer, mais leur développement
est souvent limité par les conditions extrêmes du milieu.

Habitats associés ou en contact 
Groupements rupicoles à Doradilles diverses, Athamanthe de
Crête (Athamantha cretensis), Daphné des Alpes (Daphne alpi-
na) [Potentillion caulescentis, Code UE : 8210].

Éboulis à Silène des glariers (Silene vulgaris subsp. glareosa),
Galéopsis à feuilles étroites (Galeopsis angustifolia), Rumex à
écussons (Rumex scutatus) [Stipetalia calamagrostis, Code UE :
8160*].

Communautés pionnières de l’Alysso alyssoidis-Sedion albi à
Orpin âcre (Sedum acre), Orpin doux (Sedum sexangulare),
Pâturin de Baden (Poa badensis), Ail des montagnes (Allium
lusitanicum) et groupements bryolichéniques terricoles thermo-
philes [Code UE : 6110*].

Pelouses xérophiles à Trinie glauque (Trinia glauca), Laîche de
Haller (Carex halleriana), Bugrane naine (Ononis pusilla) (sud
du Jura) [Xerobromenion erecti, Code UE : 6210*].

Pelouses méso-xérophiles à Fétuque de Léman (Festuca lema-
nii), Cytise rampant (Cytisus decumbens), Thésion à feuilles de
lin (Thesium linophyllon), Polygale à toupet (Polygala comosa),
etc [Teucrio montani-Mesobromenion erecti, Code UE : 6210*].

Pelouses acidiclines à Danthonie décombante (Danthonia
decumbens), Genêt d’Allemagne (Genista germanica), Molinie
faux roseau (Molinia caerulea subsp. arundinaceae),
Brachypode penné (Brachypodium gr. pinnatum)
[Chamaespartio sagittalis-Agrostidenion tenuis, Code UE :
6210*).

Ourlets xérophiles à Géranium sanguin, Coronille en couronne
(Coronilla coronata), Rosier à feuilles de boucage, Laser à
larges feuilles (Laserpitium latifolium) [Geranion sanguinei,
Code UE : 6210*]. 

Manteaux arbustifs préforestiers à Prunier mahaleb (Prunus
mahaleb), Genévrier commun, Buis, Amélanchier à feuilles
ovales, Nerprun des Alpes, Hippocrépide émérus (plusieurs
types) [Berberidenion vulgaris, Code Corine : 31.812].

Chênaies pubescentes à Hippocrépide émérus [Quercion pubes-
centi-sessiliflorae, Code Corine : 41.711].

Chênaies sessiliflores xérophiles et calcicoles.

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (festuco-brometalia)

Laîche humble Carex humilis

Œillet des rochers Dianthus sylvestris

Orpin blanc Sedum album

Petite pimprenelle Sanguisorba minor

Potentille du printemps Potentilla neumanniana

Seslérie bleuâtre Sesleria albicans

Thym précoce Thymus praecox

Anthéricum rameuse Anthericum ramosum

Arabette hérissée Arabis hirsuta

Brome dressé Bromus erectus

Buplèvre en faux Bupleurum falcatum

Centaurée scabieuse Centaurea scabiosa

Dompte-venin officinal Vincetoxicum hirundinaria

Épiaire droite Stachys recta

Fétuque d’Hervier Festuca marginata subsp.
gallica

Genêt poilu Genista pilosa

Globulaire allongée Globularia bisnagarica

Hélianthème à grandes fleurs Helianthemum grandiflorum
subsp. grandiflorum

Hippocrépide émérus Hippocrepis emerus

Orobanche de la germandrée Orobanche teucrii

Rosier à feuilles de boucage Rosa pimpinellifolia
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Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (festuco-brometalia)

Répartition géographique 
Chaîne du Jura depuis le Jura alsacien jusqu’au Bugey.

À rechercher dans les Préalpes du Nord.

Valeur écologique et biologique
Habitat rare à très rare ; tous les types sont localisés à l’excep-
tion de la pelouse à Laîche humble et Anthyllide des montagnes
plus répandue.

Pelouses le plus souvent primaires, d’âge très ancien.

Diversité floristique élevée.

Beaucoup d’espèces sont en limite d’aire dans ces pelouses :
espèces subméditerranéennes comme l’Hélianthème des
Apennins, espèces d’Europe centrale comme la Coronille engai-
nante, espèces méditerranéo-montaganardes comme le Laser
sermontain.

Microspéciation importante : Centaurée de la Grigna (Centaurea
scabiosa subsp. grinensis), Helianthemum apenninum var. velu-
tinum, Thesium alpinum var. tenuifolium, Helianthemum oelan-
dicum cf. subsp. Pourretii.

Diversité entomologique très élevée (grande variété des
Orthoptères, des Rhopalocères, plusieurs espèces d’Ascalaphes,
Mante religieuse, Petite Cigale des montagnes).

Habitat de plusieurs Reptiles : Lézard vert (Lacerta viridis),
Vipère aspic (Vipera aspis), Couleuvre verte et jaune (Zamenis
viridiflavus), Couleuvre d’Esculape (Elaphe longissima).

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Pelouse rase, assez ouverte, non pâturée, souvent maintenue par
les lapins, les chamois et les chevreuils.

Pelouse rase plus ou moins ouverte, mosaïquée avec des fruti-
cées à Buis, Prunier mahaleb, Amélanchier à feuilles ovales,

Buis et des pelouses-ourlets à Géranium sanguin, non pâturée,
souvent maintenue par les mêmes herbivores.

Autres états observables

Pelouse rase plus ou moins ouverte, envahie par les Buis et
autres arbustes.

Tendances évolutives
et menaces potentielles
Habitat se maintenant relativement bien mais en réduction suite
aux enrésinements (Pin noir, Pin sylvestre), à l’embuissonne-
ment (par le Buis), plus rarement aux ouvertures de carrières.
L’habitat est toujours très morcelé et donc relictuel.

Utilisation pour les loisirs : pique-nique avec feux, moto verte,
véhicules tout terrain, aires de stationnement pour la varappe,
aires de delta-plane.

Potentialités intrinsèques
de production économique
Ces pelouses ont une très faible valeur agricole, accentuée par
leur position sur de fortes pentes et des sols superficiels sur gra-
viers et débris rocheux rajeunis par l’érosion. Il est donc diffici-
le d’imaginer leur valorisation par l’agriculture. Elles se trou-
vent cependant à proximité de secteurs pâturés par des ovins et
parfois des caprins, ce qui devra être pris en compte lors de
l’élaboration des mesures de gestion.

Cadre de gestion 

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat 

Reprise de la dynamique naturelle de végétation après diminu-
tion de la pression des herbivores (lapins, chamois, chevreuils).

Envahissement par le Buis, lorsqu’il est présent.

Enrésinement (Pin noir, Pin sylvestre).

Modes de gestion recommandés

Éviter toute action anthropique sur ces pelouses à la dynamique
très lente.

Favoriser le maintien d’un broutage par les herbivores sauvages
(chevreuils, chamois, lapins...).

Maintenir un habitat en mosaïque non pâturé en contrôlant la
colonisation par le Buis.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s) de
gestion pris en faveur de l’habitat 

Nombreuses espèces protégée à l’échelle régionale.

Groupement développé dans le Haut-Jura sur les zones de pré-
sence de l’Apollon, de l’Azuré du serpolet.

L’habitat fait partie du territoire de vol de l’Apollon et sa conser-
vation est importante pour le maintien des populations : entrete-
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nir un réseau de milieux ouverts (pelouses), et « préserver » les
plantes-hôtes (Knautie, Petite pimprenelle...) ; le maintien des
populations de l’Azuré du serpolet nécessite celui de plantes
hôtes (dont le Thym serpolet) et des fourmis (donc des four-
millières).

D’autres espèces, plus inféodées aux ourlets, sont également
présentes comme le Mercure (Casara brizei).

Exemple de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Opération locale de la chaîne du Haut Jura.

MAE pelouses sèches Franche-Comté.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Évaluer la possibilité d’un embroussaillement naturel à moyen-
ne échéance (vingt à cinquante ans).
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Parc naturel régional du Haut Jura – Conservatoires des sites de
Franche-Comté.
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Formations herbeuses sèches semi-naturelles et
faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) [* Site d’Orchidées remarquables] CODE CORINE 34.341

6210

Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15 – 1999

PAL.CLASS. : 34.31 à 34.34

1) Pelouses calcaires sèches à semi-sèches des Festuco-
Brometea. Cet habitat comprend d’une part les pelouses
steppiques ou subcontinentales (Festucetalia valesiacae) et
d’autre part les pelouses des régions plus océaniques et
subméditerranéennes (Brometalia erecti) ; parmi ces der-
nières, on distingue les pelouses primaires du Xerobromion
et les pelouses secondaires (semi-naturelles) du
Mesobromion à Bromus erectus ; celles-ci sont caractéri-
sées par leur richesse en orchidées. Leur abandon conduit
aux fourrés thermophiles en passant par un stade de végé-
tation d’ourlets thermophiles (Trifolio-Geranietea).

Par sites d’orchidées remarquables on doit entendre les
sites qui sont notables selon l’un ou plusieurs des trois cri-
tères suivants :
a) le site abrite un cortège important d’espèces d’orchidées ;
b) le site abrite une population importante d’au moins une
espèce d’orchidée considérée comme peu commune sur le
territoire national ;
c) le site abrite une ou plusieurs espèces d’orchidées consi-
dérées comme rares, très rares ou exceptionnelles sur le ter-
ritoire national.

2) Végétales : Mesobromion – Anthyllis vulneraria, Arabis
hirsuta, Brachypodium pinnatum, Bromus inermis,
Campanula glomerata, Carex aryophyllea, Carlina vulgaris,
Centaurea scabiosa, Dianthus carthusianorum, Eryngium
campestre, Koeleria pyramidata, Leontodon hispidus,
Medicago sativa ssp. falcata, Ophrys apifera, O. insectifera,
O. militaris, O. morio, O. purpurea, O. ustulata, Polygala
comosa, Primula veris, Sanguisorba minor, Scabiosa colum-
baria, Veronica prostrata, V. teucrium. Xerobromion –
Bromus erectus, Fumana procumbens, Globularia elongata,
Hippocrepis comosa. Festucetalia valesiacae : Adonis verna-
lis, Euphorbia seguierana, Festuca valesiaca, Silene otites,
Stipa capillata, S. joannis.

Animales : Papilio machaon, Iphiclides podalirius
(Lepidoptera) ; Libelloides spp., Mantis religiosa (Neuroptera).

3) Correspondances

Classification du Royaume-Uni : « CG1 Festuca ovina-
Carlina vulgaris grassland », « CG2 Festuca ovina-Avenula
pratensis grassland », « CG3 Bromus erectus grassland »,
CG4 Brachypodium pinnatum grassland », « CG5 Bromus
erectus-Brachypodium pinnatum grassland », « CG6 Avenula
pubescens grassland », « CG7 Festuca ovina-Hieracium pilo-
sella-Thymus praecox/pulegioides grassland », « CG8
Sesleria albicans-Scabiosa columbaria grassland », « CG9
Sesleria albicans-Galium sterneri grassland ». 

En France, sous-types suivants : 34.31 – Pelouses subconti-

nentales (eurosibériennes et orientales) des Alpes internes
atteignant peut être l’Alsace (Stipo capillatae-Festucenea
valesiacae Gaultier 89 prov.) ; 34.32 – Pelouses subatlan-
tiques xéroclines calcicoles [Mesobromenalia erecti Royer
87 (IX 212 : Brometalia erecti Br-Bl. 36)] ; 34.33 – Pelouses
calcicoles subatlantiques xérophiles (Xerobromenalia erecti
Royer 87) ; 34.34 – Pelouses d’Europe centrale calcaro-sili-
ceuses généralement établies sur des sables hyperxérother-
mophiles, en partie dénudés [Koelerio macranthae-Pleion
phloeidis Korneck 74 (Koelerio macranthae-Phleenalia
phloeidis (Korneck 74) Royer 87)].

Classification allemande : « 340101 submediterraner
Trockenrasen auf karbonatischem Unterground »,
« 34020301 subkontinentaler Halbtrockenrasen auf karbonati-
schem Boden, gemäht », « 34020102 submediterraner
Halbtrockenrasen auf karbonatischem Boden, beweidet
Mähweide », « 34020103 submediterraner Halbtrockenrasen
auf karbonatischem Boden, brachgefallen », « 340103 sub-
kontinentaler Trockenrasen auf karbonatischem Untergrund »,
« 34020101 submediterraner Halbtrockenrasen auf karbonati-
schem Boden, gemäht », « 34020302 subkontinentaler
Halbtrockenrasen auf karbonatischem Boden, beweidet
Mähweide », « 34020303 subkontinentaler Halbtrockenrasen
auf karbonatischem Boden, brachgefallen », « 3403 natürli-
cher Steppenrasen (kontinental, auf tiefgründigem Boden) ».

Classification nordique : Avenula pratensis-Artemisia
oelandica – variant de « 5213 Avenula pratensis-Fragaria
viridis-Filipendula vulgaris-typ »

4) Souvent associés aux fourrés et forêts thermophiles ainsi
qu’aux prairies pionnières sèches à Sedum (Sedo-
Scleranthea).

5) Albertsson, N. (1950). Das grosse südliche Alvar der
Insel Öland. Eine Pflanzensoziologische Übersicht. Sven.
Bot. Tidskr. 44 :269-331.

Sous-Type 4 – Pelouses calcaro-siliceuses d’Europe centrale
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Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement

Caractères généraux
Ce sous-type d’habitat représente un groupe original au sein
des pelouses calcicoles sèches et chaudes en relation avec des
substrats présentant les caractères suivants : texture à caractè-
re arénacé, pH généralement bas (5-6), présence de bases. De
telles conditions édaphiques apparaissent au niveau de diverses
roches mères : sables calcaires, sables régulièrement imprégnés
par une nappe phréatique riche en bases, roches cristallines (gra-
nulites, granites porphyroïdes) s’altérant superficiellement en
arènes granitiques, roches volcaniques… Dans de telles situa-
tions, la flore des pelouses xérophiles possède un caractère
bivalent remarquable associant un groupe d’espèces acidi-
clines et un groupe d’espèces calcicoles et totalisant ainsi une
forte diversité et une grande originalité floristique.

Deux grands ensembles de pelouses calcicoles xérophiles à
caractère acidicline à acidiphile (alliance du Koelerio macran-
thae-Phleion phleoidis) peuvent être distingués :
– d’une part, les pelouses développées sur granites et roches
éruptives (sous-alliance du Dactylorhizo sambucinae-
Saxifragenion granulatae), essentiellement dans le Massif cen-
tral où elles occupent encore des surfaces importantes et des
situations topographiques variées ; 
– d’autre part, les pelouses sur sables calcaréo-siliceux fixés
(sous-alliance de l’Armerenion elongatae), soit en contexte alluvial
(terrasses alluviales tabulaires rarement inondées du lit majeur de
grands fleuves : Loire, Seine, Allier, Cher), soit au niveau d’affleu-
rements de sables siliceux enrichis en calcaire (débris de coquilles
fossiles, apport par éboulement de calcaires sus-jacents), plus rare-
ment au niveau d’affleurements de calcaires sableux ou dolomi-
tiques se désagrégeant superficiellement en sables calcaires.

En contexte fluviatile, les milieux sont associés aux perturba-
tions hydrodynamiques des grands fleuves, à caractère sub-
permanent, bien que leur stabilisation soit également historique-
ment tributaire des usages pastoraux et de l’action des lapins.
Ailleurs, il s’agit de milieux secondaires hérités des traditions
de parcours pastoraux, à caractère subprimaire plus ou moins
prononcé dans les stations les plus arides (lithosols des substrats
volcaniques, pentes raides, clairières forestières rocheuses).

Les pelouses sur sables, très localisées, sont partout en voie de
disparition, menacées par les aménagements hydrauliques des
fleuves en contexte fluviatile, et ailleurs par la régression des
lapins avec la myxomatose, l’abandon pastoral, la reconstitution
de boisements, les plantations forestières (divers Pins, Robinier
faux acacia), l’urbanisation en région parisienne... Toutes ces
pelouses sont relictuelles et certaines ne se sont maintenues qu’à
l’état fragmentaire à l’occasion de perturbations anthropiques
(piétinement, décapage, carrière, exploitation forestière…)
entretenues ensuite par les lapins et parfois les grands herbivores
en contexte préforestier.

D’une manière générale, les pelouses de ce groupe ont un aspect
plus ou moins ras selon les faciès, fortement écorché sur sables,
assez peu ouvertes sur granites et roches volcaniques, à spectre
biologique relativement équilibré entre hémicryptophytes, thé-
rophytes, géophytes et chaméphytes.

Les pelouses secondaires présentent un caractère instable, plus
ou moins perceptible à l’échelle humaine, qui conduit en l’ab-
sence de perturbations pastorales au développement de végéta-
tions préforestières.

Les fluctuations des perturbations, les successions d’abandon et
de reprise des pratiques pastorales, mais aussi celles des herbi-
vores sauvages, conduisent à des paysages pelousaires com-
plexes associant de manière diverse pelouses et stades dyna-
miques préforestiers. L’ensemble de ces paysages pelousaires

est à prendre en compte dans le cadre de la directive
« Habitats ». En matière de présentation typologique, les com-
plexes d’ourlets, de fourrés et de pré-bois calcicoles seront pré-
sentés pour chacun des types pelousaires retenus.

La gestion de ces pelouses passe essentiellement par un pâtura-
ge plus ou moins extensif en fonction de la qualité des sols et de
la richesse de la ressource fourragère, ou éventuellement par une
fauche avec exportation des produits.

Déclinaisons en habitats élémentaires

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique
française actuelle
➤ FESTUCO VALESIACAE-BROMETEA ERECTI Braun-
Blanq. & Tüxen ex Braun-Blanq. 1949
Pelouses à dominance d’hémicryptophytes, xérophiles à
mésoxérophiles, collinéennes à montagnardes, européennes et
ouest sibériennes, surtout sur substrats carbonatés ou basiques.

� Brometalia erecti W.Koch 1926
Communautés atlantiques à subatlantiques.

� Koelerio macranthae-Phleion phleoidis Korneck 1974
Communautés subatlantiques, plus ou moins xérophiles,
acidiclines à acidiphiles, surtout montagnardes.

❍ Dactylorhizo latifoliae-Saxifragenion granulatae
Royer suball. nov. hoc loco
Communautés sur granites et roches éruptives ; Vosges,
Ardennes, Massif central.

� Associations
Peucedano oreoselini-Festucetum longifoliae 
Lactuco chondrilliflorae-Artemisietum campestris
Pulsatillo rubrae-Dactylorhizetum sambucinae
Festuco arvernensis-Phleetum phleoidis
Gentianetum cruciatae
Campanulo glomeratae-Phleetum phleoidis
Sedo montani-Phleetum phleoidis

❍ Armerienion elongatae Krausch 1962 ex Royer sub-
all. nov. hoc loco
Communautés sur sables calcaréo-siliceux fixés ; rares,
au nord de la Loire.

� Associations
Diantho deltoidis-Armerietum elongataez
Festuco longifoliae-Artemisietum campestrisx
Scrophulario caninae-Artemisietum campestrisx
Medicago minimae-Festucetum valesiacaex
Artemisietum campestrisc
Scillo autumnalis-Filipenduletum hexapetalaec

- Pelouses calcicoles subatlantiques xériques et acidi-
clines sur basaltes et granites du Massif central et du
Sud-Est.
z - Pelouses calcicoles continentales xériques et acidi-
clines sur sables.
x - Pelouses subatlantiques xériques acidoclines sur
sables alluviaux.
c - Pelouses calcaro-siliceuses sèches du Tertiaire parisien.
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Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia)

Pelouses calcicoles subatlantiques xériques
et acidiclines sur basaltes et granites du
Massif central et du Sud-Est

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Étages collinéen et montagnard, de 300 m (Avallonnais) à
1500 m (Valentinois).

Climat subatlantique à tendance montagnarde atténuée aux alti-
tudes basses ou à l’abri des hauts reliefs (climat d’abri à moindre
pluviosité et températures plus clémentes), plus froid et pluvieux
sur les plateaux à l’étage montagnard ; des conditions clima-
tiques plus sèches et plus chaudes sont particulières à la bordu-
re occidentale de la Limagne et aux escarpements de la bordure
orientale du Massif central de l’Avallonnais au Vivarais. 

Situations topographiques : pentes variables selon les types,
nulles à faibles sur les plateaux granitiques et basaltiques (0-
15°), plus fortes (10-35°) et souvent en gradins au niveau des
versants des vallées, parfois en situation de corniches, plus rare-
ment en clairières forestières rocheuses.

Expositions diverses, variées en situation de plateaux, chaudes
(sud-ouest à sud-est) pour les types thermophiles.

Roches mères soit cristallines (granulites, granites essentielle-
ment porphyroïdes) et souvent altérées superficiellement en
arènes granitiques, soit volcaniques (basaltes) ou, plus rarement,
gneiss ou calcaires (calcaires gréseux sénoniens) se désagré-
geant en sable fin.

Sur substrats cristallins : sols squelettiques à caractère arénacé
déterminant à sols bruns acides plus ou moins épais (10-45 cm),
à texture sableuse et structure grenue fine, à pH généralement
bas (5-6) ; sur substrats basaltiques : lithosols fortement soumis
à l’érosion à sols superficiels peu évolués à texture caillouteuse.

Milieux secondaires hérités des traditions de parcours pastoraux,
à caractère subprimaire plus ou moins prononcé dans les stations
les plus arides (lithosols des substrats volcaniques, pentes raides,
clairières forestières rocheuses).

Variabilité

Diversité typologique principale selon les substrats et les biocli-
mats, pouvant être scindée en :
– un ensemble thermoxérophile de pelouses collinéennes sur
pentes exposées au midi, comprenant :
– sur substrats granitiques du Morvan : pelouse à Peucédan des
montagnes et Fétuque à longues feuilles [Peucedano oreoseli-
ni-Festucetum longifoliae], avec : Peucédan des montagnes
(Peucedanum oreoselinum), Fétuque à longues feuilles (Festuca
longifolia), Orpin de Forster (Sedum forsterianum), Épervière de
Lepeletier (Hieracium peleterianum), Silène arméria (Silene
armeria)... ;
– sur basaltes et granites, dans les climats plus secs de Basse-
Auvergne : pelouse à Laitue à fleurs de chondrille et Armoise
champêtre [Lactuco chondrilliflorae-Artemisietum campestris],
enrichie de quelques espèces des pelouses calcicoles xérophiles
(Xerobromion erecti), comme l’Hélianthème des Apennins
(Helianthemum apenninum), le Fumana couché (Fumana pro-

cumbens), le Xéranthème fermé (Xeranthemum inapertum),
l’Inule des montagnes (Inula montana), la Koelérie du Valais
(Koeleria vallesiana), avec : Armoise champêtre (Artemisia
campestris), Mélique ciliée (Melica ciliata), Laitue à fleurs de
chondrille (Lactuca viminea subsp. chondrilliflora), Ail à tête
ronde (Allium sphaerocephalon), Centaurée tachée (Centaurea
maculosa), Peucédan des montagnes… ; plusieurs variantes éda-
phiques : sur basalte, sur roches cristallines à Saponaire faux
basilic (Saponaria ocymoides) ou à Anthémis des rochers
(Anthemis saxatilis) ;
– un ensemble plus mésophile de pelouses des plateaux et pentes
faibles aux étages collinéen et montagnard, comprenant :
– sur les plateaux granitiques d’Auvergne : pelouse à Pulsatille
rouge et Dactylorhize à odeur de sureau [Pulsatillo rubrae-
Dactylorhizetum sambucinae], avec : Pulsatille rouge (Pulsatilla
rubra), Dactylorhize à odeur de sureau (Dactylorhiza latifolia),
Fétuque d’Auvergne (Festuca arvernensis), Potentille à sept
folioles (Potentilla heptaphylla), Orchis bouffon (Orchis
morio)… ; variabilité encore méconnue avec au moins une
variante mésophile de basse altitude, à Trèfle de Molineri
(Trifolium incarnatum subsp. molinerii) et fortement enrichie en
espèces prairiales des Arrhenatheretea elatioris [Saxifrago gra-
nulatae-Helianthemetum nummularii] ;
– sur les sols volcaniques d’Auvergne, plus rarement sur sub-
strats cristallins arides : pelouse à Fétuque d’Auvergne et
Fléole de Boehmer [Festuco arvernensis-Phleetum phleoidis],
proche de la précédente mais plus xérique et à cortège d’espèces
acidiphiles réduit, avec : Fétuque d’Auvergne, Fétuque de
Léman (Festuca lemanii), Fétuque à longues feuilles (sur sols
cristallins), Fléole de Boehmer (Phleum phleoides), Œillet des
frères Karthaüser (Dianthus carthusianorum), Orchis brûlé
(Orchis ustulata), Scille d’automne (Scilla autumnalis)... ; plu-
sieurs variantes :
– xéro-thermophile sur pentes fortes des sols volcaniques à
Carline à feuilles d’acanthe (Carlina acanthifolia) ; 
– méso-xérophile des plateaux et pentes faibles à Trèfle jaunâtre
(Trifolium ochroleucon), Renoncule bulbeuse (Ranunculus bul-
bosus) et diverses mésophytes ; 
– thermophile sur roches cristallines du Brivadois à Lin à trois
styles (Linum trigynum), Bothriochloa ischème (Dichanthium
ischaemum).

En altitude, à l’étage montagnard, le type est remplacé par deux
pelouses à caractère mésophile et prairial, sur sols plus profonds
et qui annoncent les pelouses calcicoles mésophiles acidoclines
(Chamaespartio sagittalis-Agrostidenion tenuis) :
– la pelouse à Gentiane croisette [Gentianetum cruciatae], sur
basaltes du Pays des Couzes, entre 700 et 1150 m, avec :
Gentiane croisette (Gentiana cruciata), Gentianelle champêtre
(Gentianella campestris), Spiranthe d’automne (Spiranthes spi-
ralis), Brize intermédiaire (Briza media), Trèfle des prés
(Trifolium pratense), Boucage saxifrage (Pimpinella saxifraga),
Petit Rhinanthe (Rhinanthus minor)… ; 
– la pelouse à Campanule agglomérée et Fléole de Boehmer
[Campanulo glomeratae-Phleetum phleoidis], sur les pentes
chaudes de la chaîne des Puys et des versants orientaux des
monts Dore et du Cézalier, entre 750 et 1150 m, avec :
Campanule agglomérée (Campanula glomerata), Œillet de
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Montpellier (Dianthus hyssopifolius), Trèfle jaunâtre, Thym
faux pouliot (Thymus pulegioides)… ; 
– sur les calcaires gréseux des versants chauds des Préalpes occi-
dentales : pelouse à Orpin des montagnes et Fléole de
Boehmer [Sedo montani-Phleetum phleoidis], avec : Orpin des
montagnes (Sedum montanum), Véronique en épi (Veronica spi-
cata), Laîche humble (Carex humilis), Trèfle des montagnes
(Trifolium montanum), Trèfle des Alpes (Trifolium alpinum)…

Variabilité secondaire de type dynamique ou structural, en rela-
tion avec les communautés pionnières riches en thérophytes du
Thero-Airion, de l’Alysso alyssoidis-Sedion albi ou du Sedo
albi-Veronicion dillenii, les ourlets à Brachypode penné
(Brachypodium gr. pinnatum) et les communautés à caractère
landicole dominées par le Genêt poilu (Genista pilosa) ou le
Genêt sagitté (Genista sagittalis).

Physionomie, structure

Pelouses rases à hautes, de structure variable en fonction des
conditions de sécheresse et de pâturage : écorchées (60-80 % de
recouvrement) dans les situations sèches et thermophiles,
presque fermées et denses sur les plateaux plus mésophiles et à
l’étage montagnard ; dominance générale des hémicryptophytes,
largement accompagnée par les chaméphytes dans les stades de
vieillissement et d’abandon pastoral ; participation souvent
significative des géophytes, notamment bulbeux, rareté des thé-
rophytes en dehors des faciès pionniers.

Structure biologique et architecturale diversifiée conduisant à
divers faciès : bistrate à chaméphytes hauts et inflorescences éle-
vées au-dessus d’une strate basse très ouverte, graminéen
xérique à fétuques du groupe ovine, graminéen prairial riche en
graminées des prés maigres acidiclines, ou encore de génistaie
basse à Genêt poilu.

Strate bryolichénique encore bien développée dans les stades
pionniers, régressant rapidement avec la densification du tapis
herbacé.

Structure pelousaire souvent complexe et associée en mosaïque
avec des pelouses pionnières riches en thérophytes (Thero-
Airion), des communautés sur dalles recouvertes d’une fine
couche d’arènes (Sedo albi-Veronicion dillenii ou Alysso alys-
soidis-Sedion albi), parfois des communautés rupicoles déve-
loppées dans les fentes des rochers (Asplenion septentriona-
lis)... 

Strate herbacée parfois associée à un voile de Genévrier com-
mun (Juniperus communis) dans les anciens parcours extensifs
ou en conditions subprimaires [« Formations de Juniperus com-
munis sur landes ou pelouses calcaires », Code UE : 5130] ; dans
ce dernier cas, le Genévrier participe à des fourrés xéro-thermo-
philes à Amélanchier à feuilles ovales (Amelanchier ovalis),
Cotonéaster à feuilles entières (Cotoneaster integerrimus) dont
la dynamique paraît très lente.

Flore à caractère bivalent associant un groupe d’espèces acidi-
clines et un groupe d’espèces calcicoles.

Diversité floristique importante avec un échelonnage des florai-
sons variables selon les types : pic printanier (Pulsatille rouge,
Potentilles…), préestival (nombreuses espèces dont la spectacu-
laire Dactylorhize à odeur de sureau), estival (Peucédan des
montagnes, Silènes, Orpins…) ; les teintes glauques des
Fétuques (Fétuque d’Auvergne, Fétuque à longues feuilles) don-
nent souvent un cachet particulier au tapis végétal ; quelques
faciès saisonniers éclatants déterminés par une floraison abon-
dante, comme les tapis printaniers violet-rouge sombre de la
Pulsatille rouge.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

Confusions possibles avec d’autres habitats

Avec des pelouses calcicoles subatlantiques, mésophiles et aci-
diclines (Chamaespartio sagittalis-Agrostidenion tenuis) avec

Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia)

Armérie des sables Armeria arenaria

Armoise champêtre Artemisia campestris

Dactylorhize à odeur Dactylorhiza latifolia
de sureau

Épervière de Lepeletier Hieracium peleterianum

Fétuque à longues feuilles Festuca longifolia

Fétuque d’Auvergne Festuca arvernensis

Fléole de Boehmer Phleum phleoides

Genêt poilu Genista pilosa

Genêt sagitté Genista sagittalis

Laitue à fleurs de Lactuca viminea subsp.
chondrille chondrilliflora

Œillet à delta Dianthus deltoides

Œillet des frères Karthaüser Dianthus carthusianorum

Orpin des montagnes Sedum montanum

Peucédan des montagnes Peucedanum oreoselinum

Potentille à sept folioles Potentilla heptaphylla

Pulsatille rouge Pulsatilla rubra

Saxifrage granulée Saxifraga granulata

Scille d’automne Scilla autumnalis

Silène arméria Silene armeria

Véronique en épi Veronica spicata

Agrostide capillaire Agrostis capillaris

Centaurée tachée Centaurea maculosa

Euphorbe faux cyprès Euphorbia cyparissias

Fétuque noirâtre Festuca nigrescens

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum

Gaillet jaune Galium verum

Germandrée petit chêne Teucrium chamaedrys

Hélianthème nummulaire Helianthemum nummularium
subsp. nummularium

Hippocrépide à toupet Hippocrepis comosa

Koelérie à grandes Koeleria gr. macrantha
fleurs (groupe)

Luzule des champs Luzula campestris

Orchis bouffon Orchis morio

Orpin des rochers Sedum rupestre

Panicaut champêtre Eryngium campestre

Patience petite oseille Rumex acetosella agg.
(agrégat)

Potentille du printemps Potentilla neumanniana

Renoncule bulbeuse Ranunculus bulbosus

Scabieuse colombaire Scabiosa columbaria

Thym d’Angleterre Thymus polytrichus subsp.
britannicus

Thym faux pouliot Thymus pulegioides

Trèfle jaunâtre Trifolium ochroleucon
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lesquelles existent des transitions altitudinales [Code UE :
6210*].

Avec des pelouses acidiclines subatlantiques [Violion caninae ;
Code UE : 6230*].

Avec des phases évoluées des végétations de dalles calcaires
(Sedo albi-Veronicion dillenii ou Alysso alyssoidis-Sedion albi)
[Code UE : 6110*].

Avec des pelouses-ourlets méso-xérophiles résultant de l’aban-
don pastoral et de la dynamique de recolonisation préforestière,
généralement dominés par le Brachypode penné [Trifolion medii
ou Geranion sanguinei ; Code UE : 6210*].

Correspondances phytosociologiques
Pelouses subatlantiques xériques acidoclines sur granites,
basaltes et schistes ; sous-alliance : Dactylorhizo sambucinae-
Saxifragenion granulatae, alliance : Koelerio macranthae-
Phleion phleoidis.

Dynamique de la végétation

Spontanée 

Végétations généralement secondaires inscrites dans des poten-
tialités diverses de forêts méso-xérophiles :
– sur substrats cristallins ou basaltiques secs, chênaies sessili-
flores thermophiles du Quercion roboris [Code Corine : 41.5],
où le Pin sylvestre (Pinus sylvestris) constitue dans les phases
pionnières des peuplements importants (pinèdes sèches et claires
à Pin sylvestre) qui, dans les situations les plus arides, montrent
une relative stabilité ; 
– aux altitudes basses et dans les contextes de sol et de climat les
plus secs, chênaies pubescentes acidiclines [Quercion pubescen-
ti-sessiliflorae ; Code Corine : 41.711] ; 
– dans des conditions plus mésophiles, chênaies et chênaies-
hêtraies mésotrophes sèches [Carpinion betuli ; Code Corine :
41.27], souvent proches des forêts calcicoles thermophiles à affi-
nités montagnardes du Cephalanthero rubrae-Fagion sylvaticae
[Code UE : 9150].

Phases dynamiques internes au niveau des pelouses elles-
mêmes : phase pionnière souvent riche en thérophytes, phase
mature à strate pelousaire horizontale plus ou moins ouverte et
présentant donc une niche de régénération fonctionnelle des
espèces à vie courte, phase de fermeture de la pelouse avec perte
de la niche de régénération, phase de vieillissement avec éléva-
tion du tapis végétal et extension d’espèces d’ourlet (en particu-
lier le Brachypode penné) ou de lande.

Après abandon pastoral ou régression des lapins, reconstitution
forestière de vitesse variable mais souvent ralentie par les sols
squelettiques, la sécheresse, les variations thermiques considé-
rables (notamment des sols basaltiques) ; dans les situations les
plus rocheuses et les plus sèches, les pelouses possèdent souvent
un caractère subprimaire avec une dynamique très lente, voire
imperceptible ; inversement, pour les pelouses d’altitude, l’évo-
lution vers la forêt peut être très rapide (de l’ordre d’une ving-
taine d’années).

Principales étapes dynamiques : densification par colonisation et
extension du Brachypode penné, constitution de landes plus ou
moins éparses à Genêt poilu, Genêt sagitté, parfois accompagnés
de Callune vulgaire (Calluna vulgaris)…, voile pionnier de

Genêt à balais (Cytisus scoparius) ou, très rarement, de Genêt
purgatif (Cytisus oromediterraneus), piquetage arbustif et/ou
arboré progressif d’essences héliophiles, surtout des épineux
(Rosiers, Prunellier, Aubépines, Ronces) et le Pin sylvestre ;
cette dernière étape aboutit à la formation fréquente de complexe
préforestier de type « pré-bois » (mêlant pelouses, ourlets, four-
rés et couvert arboré clair de Pin sylvestre).

Liée à la gestion

Par intensification du pâturage, passage à des variantes appau-
vries mésophiles riches en espèces praticoles et faisant le passa-
ge aux prairies mésotrophiques acidiclines (Achilleo millefolii-
Cynosurenion cristati).

Avec un pâturage extensif, l’habitat présente une multitude de
stades dynamiques et participe à un complexe pastoral du type
pelouses/pelouses-ourlets/landes/cytisaies/fourrés pionniers.

Habitats associés ou en contact 

Pelouses pionnières à thérophytes [Thero-Airion, Code Corine :
35.21].

Communautés pionnières de dalles du Sedo albi-Veronicion
dillenii ou de l’Alysso alyssoidis-Sedion albi [Code UE : 6110*].

Communautés rupicoles des fentes de rochers [Asplenion sep-
tentrionalis, Code UE : 8220].

Voile de Genévrier commun sur pelouses calcicoles [Code UE :
5130].

Pelouses acidiclines subatlantiques [Violion caninae, Code UE :
6230*].

Prairies mésotrophes acidiclines [Achilleo millefolii-
Cynosurenion cristati, Code Corine : 38.1].

Pelouses-ourlets et ourlets acidiclines xéro-thermophiles
(Geranion sanguinei) ou plus mésophiles (Trifolion medii),
généralement à dominante de Brachypode penné (plusieurs
types) [Code UE : 6210*].

Pelouses-ourlets et ourlets acidiphiles des Melampyro pratensis-
Holcetea mollis.

Landes subatlantiques collinéennes à montagnardes [Vaccinio
myrtilli-Genistetalia pilosae, Code UE : 4030]. 

Pré-manteaux pionniers (cytisaies) à Genêt à balais, rarement à
Genêt purgatif [Cytisetea scopario-striati, Code Corine : 31.84].

Manteaux arbustifs préforestiers calcicoles [Berberidion vulga-
ris, Code Corine : 31.812] ; plusieurs types, en particulier à
l’étage collinéen un fourré xérophile à Genévrier commun et
Amélanchier à feuilles ovales (Junipero communis-
Amelanchieretum ovalis) et un fourré méso-xérophile à Rosier à
petites fleurs et Alouchier (Roso micranthae-Sorbetum ariae).

Pinèdes sèches à Pin sylvestre (plusieurs types selon le substrat)
[? Deschampsio flexuosae-Pinion sylvestris, Code Corine :
42.57].

Chênaies sessiliflores acidiclines (plusieurs types) [Quercion
roboris, Code Corine : 41.5].

Chênaies pubescentes acidiclines (plusieurs types) [Quercion
pubescenti-sessiliflorae, Code Corine : 41.711].

Chênaies et chênaies-hêtraies mésotrophiques sèches (plusieurs
types) [Carpinion betuli, Code Corine : 41.27].
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Répartition géographique 
De manière générale, aire restant à préciser dans le Massif cen-
tral et le Sud-Est.

Pelouse à Peucédan des montagnes et Fétuque à longues
feuilles : Avallonnais granitique ; des communautés apparentées
existent ailleurs sur les confins orientaux du Massif central,
notamment dans le Lyonnais et le Vivarais.

Pelouse à Laitue à fleurs de chondrille et Armoise champêtre :
côtes occidentales des Limagnes et vallées adjacentes (vallées
des Couzes et de l’Alagnon), val d’Allier, bassin de la Sioule.

Pelouse à Pulsatille rouge et Dactylorhize à odeur de sureau :
aire à préciser dans le Massif central, depuis la Basse-Auvergne
(côtes occidentales des Limagnes) jusqu’au Vivarais et à la
Margeride, également présent dans le Beaujolais.

Pelouse à Fétuque d’Auvergne et Fléole de Boehmer : plateaux
basaltiques d’Auvergne, essentiellement connue des côtes occi-
dentales des Limagnes et de la chaîne des Puys.

Pelouse à Orpin des montagnes et Fléole de Boehmer : connue du
Valentinois, à rechercher ailleurs dans les Préalpes occidentales.

Valeur écologique et biologique
Tous les types de pelouses ont une aire plus ou moins restreinte,
en particulier ceux sur basalte ; tous sont en voie de régression
et constituent des communautés très originales à caractère step-
pique et continental souvent prononcé.

Cortèges floristiques mixtes associant des plantes des sols acides et
plantes des sols basiques, comprenant des plantes rares en France
et extrêmement localisées, en particulier des espèces continentales
ou méditerranéennes en limite d’aire : Armoise champêtre, Œillet
à delta, Bufonie paniculée (Bufonia paniculata), Ail jaune (Allium
flavum), Hélianthème en ombelle (Halimium umbellatum)… 

Une endémique française de l’Auvergne, la Lunetière de Lamotte
(Biscutella lamottei) inscrite au Livre rouge national (tome I).

Plusieurs espèces protégées ou rares au niveau régional en
Auvergne et Bourgogne.

Plusieurs Reptiles de l’annexe IV de la directive « Habitats » :
Lézard des souches (Lacerta agilis), Lézard vert (Lacerta viri-
dis), Lézard des murailles (Podarcis muralis), Coronelle lisse
(Coronella austriaca).

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Pelouse mi-rase à mi-haute plus ou moins ouverte ; cette struc-
ture est largement favorisée par une conduite pastorale adaptée.

Selon les modalités pastorale, on peut aboutir soit à une structu-
re homogène du tapis végétal, soit à une structure mélangée de
phases dynamiques complémentaires.

Maintien éventuel de faciès à chaméphytes (landines à Genêt
poilu, Genêt sagitté…) en situation de prélisière ou en situation
de seuil dynamique à caractère landicole.

Autres états observables

Variantes prairiales en conditions plus intensives de pâturage.

Phases densifiées à Brachypode penné, typiques des pelouses
vieillies ou incendiées.

Tendances évolutives
et menaces potentielles
Disparition spatiale accélérée ces dernières décennies ayant pour
causes principales la déprise pastorale (mais cette évolution est
localement très variable), la reconstitution spontanée de boise-
ments, les plantations forestières... 

Menaces croissantes pour les pelouses secondaires, avec des
risques d’extinction pour les types les plus rares ; urgence de la
mise en place de mesures conservatoires et de gestion adaptée.
Les situations à caractère subprimaire sont évidemment moins
menacées.

Potentialités intrinsèques
de production économique
Traditionnellement pâturées, ces pelouses constituent encore
aujourd’hui de bons pâturages pour les troupeaux, plus particu-
lièrement en altitude et sur substrats mésophiles.

Ailleurs, en situation plus aride, ces pelouses ont davantage les
caractéristiques appauvries de landes à genêt ou à genévrier.

Ces pelouses participent à la composition de paysages très
appréciés du public, d’où une valorisation indirecte touristique
en découle.

Cadre de gestion 

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat 

La déprise pastorale favorise l’évolution vers des ourlets à
Brachypode penné puis vers la lande et la reconstitution fores-
tière, principalement en altitude, qui font que ces habitats sont
de plus en plus rares en France.

Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia)

q / / g



210

Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia)

De même, le pâturage intensif dégrade le milieu et provoque un
enrichissement du sol qui favorise l’installation d’espèces nitro-
philes, ce qui dénature également ces pelouses.

La valorisation forestière artificielle représente également une
menace pour ces pelouses.

L’exploitation de carrières, notamment en Auvergne, représente
également une menace importante pour la conservation de ces
pelouses.

Modes de gestion recommandés

Afin de restaurer les pelouses déjà relativement délaissées par
l’activité pastorale un débroussaillage peut s’avérer nécessaire
afin de supprimer les espèces ligneuses en cours d’implantation.

L’entretien et la gestion ultérieure de ces pelouses doivent être
adaptés en fonction de l’altitude et du substrat sur lequel elles
sont implantées :
– sur sols de faible profondeur de substrat aride, les pelouses
sont constituées d’un couvert végétal plutôt ras qu’un pâturage
extensif permettra d’entretenir sans provoquer de fortes dégra-
dations, et de lutter contre l’ourlification et l’embroussaille-
ment ; 
– sur sols de plus grande profondeur, un pâturage plus intensif
mais dirigé permettra de maintenir une homogénéité prairiale et
de lutter contre la reforestation relativement rapide ; 
– éviter les brûlages pastoraux qui facilitent les opérations de
débroussaillage mais favorisent l’installation du Brachypode
penné ; 
– éviter les apports de fertilisants chimiques.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s) de
gestion pris en faveur de l’habitat 

La raréfaction de ces pelouses de même que la présence d’es-
pèces végétales et animales protégées à l’échelle nationale ou

régionale, demandent qu’une attention toute particulière leur soit
accordée.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer

Absence de données.
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Prairies à Molinia sur sols calcaires,
tourbeux ou argilo-limoneux
(Molinion-caeruleae)

Caractères généraux
Cet habitat regroupe un vaste ensemble de prairies hygro-
philes à mésohygrophiles, développé aux étages planitiaire,
collinéen et montagnard des régions atlantiques et continentales,
sur sols tourbeux à paratourbeux, oligotrophes à méso-
trophes. En domaine méditerranéen, cet habitat est complété par
l’habitat 6420 « Prairies humides méditerranéennes à grandes
herbes du Molinio-Holoschoenion ».

Deux pôles majeurs de prés humides maigres peuvent être distin-
gués en fonction des conditions édaphiques : d’une part, les prés
humides sur sols basiques (alliance du Molinion caeruleae),
d’autre part, les prés humides sur sols acides (alliance du Juncion
acutiflori). Ces deux pôles brossent une large palette de diversité
physionomique et structurale selon les modes de gestion (fauche,
pâturage) et les espèces dominantes. Parmi celles-ci, la Molinie
bleuâtre (Molinia caerulea) occupe une place particulière. En rai-
son de sa forte sociabilité et de son adaptation aux régimes exten-
sifs de fauche et de pâturage souvent appliqués pour ces prairies, la
Molinie imprime fortement l’aspect de la végétation et beaucoup de
prés humides de cet habitat sont de véritables « moliniaies » phy-
sionomiques. Dans un registre limité au pôle acidiphile, le Jonc à
tépales aigus (Juncus acutiflorus) est aussi une plante très structu-
rante, contribuant à façonner des jonchaies très caractéristiques.

L’expression de ces deux espèces sociales, Molinie bleuâtre et
Jonc acutiflore, se fait généralement au détriment de la diversité
des communautés prairiales et reflète fréquemment des modifi-
cations du régime hydrique ou du régime trophique annonçant la
dégradation de l’habitat.

Presque partout, cet habitat de prés humides maigres, jadis très
répandu, est en très forte régression et est devenu dans de nom-
breuses régions extrêmement menacé.

CODE CORINE : 37.311

6410

Prairies humides semi-naturelles à hautes herbes

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15

PAL.CLASS. : 37.31

1) Prairies à molinie planitiaires à montagnardes des sta-
tions à humidité variable et à sol pauvre en nutriments
(azote et phosphore). Elles sont issues d’un régime de fau-
chage tardif extensif ou correspondent à des stades de
dégénérescence de tourbières drainées.

Sous-types :
37.311 : sur sols neutro-basiques à calcaires avec fluctua-
tions de la nappe phréatique et relativement riche en
espèces (Eu-molinion). Le sol peut être paratourbeux à
assèchement estival.
37.312 : sur sols plus acides avec végétation relevant du
Junco-Molinion (Juncion acutiflori) à l’exclusion des prai-
ries pauvres en espèces ou sur sols tourbeux dégradés.

2) Végétales : 37.311 – Molinia coerulea, Dianthus super-
bus, Selinum carvifolia, Cirsium tuberosum, Colchicum
autumnale, Inula salicina, Silaum silaus, Sanguisorba offi-
cinalis, Serratula tinctoria, Tetragonolobus maritimus ;
37.312 – Viola persiciflora, V. palustris, Galium uligino-
sum, Cirsium dissectum, Crepis paludosa, Luzula multiflo-
ra, Juncus conglomeratus, Ophioglossum vulgatum, Inula
britannica, Lotus uliginosus, Dianthus deltoides, Potentilla
erecta, P. anglica, Carex pallescens.

3) Correspondances
Classification du Royaume-Uni : « M26 – Molinia caerulea-
Crepis paludosa fen meadow » et « M24 – Molinia caerula-
Cirisum dissectum fen meadow type » (« M23 – Juncus effu-
sus/acutiflorus-Galium palustre rush pasture » et « M25 –
Molinia caerulea-Potentilla erecta mire » sont exclus).
Classification allemande : « 35020102 Pfeifengraswiese
auf kalkreichen Standort ».
Classification nordique : « 5233 Carex nigra-Carex panicea-
Molinea caerulea-typ », « 5234 Carex flacca-Primula fari-
nosa-Orchis spp.-typ » and « 5235 Molinia caerulea-typ ».

4) Dans certaines régions, ces prairies sont en contact étroit
avec les communautés des Nardetalia. Une transition vers
le Cnidion dubii s’observe dans les prairies à molinie des
vallées fluviales.

5) Ekstam, U., Aronsson, N. & Forshed, N. (1988).
Ängar. Om naturliga slåttermarker i ängslandskapet. LTs
förlag, Stockholm, 209 p.
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Prairies humides semi-naturelles à hautes herbes

La gestion des moliniaies et le respect de leur diversité floris-
tique passent avant tout par le maintien du niveau humide des
sols, par des fauches tardives avec exportation et par un pâtura-
ge extensif d’été lorsque les sols sont ressuyés.

Déclinaison en habitats élémentaires

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique
française actuelle
➤ MOLINIO CAERULEAE-JUNCETEA ACUTIFLORI
Braun-Blanq. 1950
Prairies hygrophiles à mésohygrophiles, sur sol oligotrophe à
mésotrophe.

� Molinietalia caeruleae W.Koch 1926
Communautés non méditerranéennes sur sols tourbeux à
paratourbeux.

� Juncion acutiflori Braun-Blanq. in Braun-Blanq. &
Tüxen 1952
Communautés atlantiques à montagnardes sur sol méso-
trophe.

� Associations
Cirsio dissecti-Scorzoneretum humilis6
Caro verticillati-Juncetum acutiflori6
Anagallido tenellae-Pinguiculetum lusitanicae6
Lobelio urentis-Agrostietum caninae7
Carici binervis-Agrostietum caninae7
Groupement à Carex punctata et Agrostis canina7
Oenantho fistulosae-Agrostietum caninae8
Deschampsio setaceae-Agrostietum caninae8
Mentho arvensis-Caretum verticillati8
Caro verticillati-Molinietum caeruleae9
Peucedano gallici-Molinietum caeruleae9

Avenulo sulcatae-Scorzoneretum humilis9
Comaro palustris-Juncetum acutiflori=
Hydrocotylo vulgaris-Anagallidetum tenellae=
Cirsio dissecti-Molinietum caeruleae=
Caricetum trinervi-fuscaew
Ophioglosso azorici-Agrostietum caninaew

❍ Serratulo seoanei-Molinienion caeruleae B. Foucault
1984 nom. ined.
Communautés thermo-atlantiques sur sol hydromorphe
à assèchement estival.

� Associations
Cirsio filipenduli-Molinietum caeruleae0
Erico scopariae-Molinietum caeruleae0
Allio ochroleuci-Molinietum caeruleae0
Cirsio filipenduli-Scorzoneretum humilis0

❍ Polygono bistortae-Juncenion acutiflori B.Foucault
& Géhu ex B.Foucault 1984 
Communautés montagnardes sur sol hydromorphe.

� Associations
Ligulario sibiricae-Molinietum caeruleae-
Pedicularo mixtae-Molinietum caeruleae-
Selino pyrenaei-Juncetum acutiflori-
Selino pyrenaei-Scorzoneretum humilis-
Prunello hastifoliae-Scorzoneretum humilis-

❍ Juncenion acutiflori Delpech suball. prov. et stat. prov.
Communautés collinéennes, atlantiques à subatlan-
tiques, sur sol hydromorphe.

� Associations
Junco conglomerati-Scorzoneretum humilisq
Succiso pratensis-Silaeetum silaiq
Junco acutiflori-Molinietum caeruleaeq
Eleocharito multicaulis-Agrostietum caninaeq
Carici demissae-Agrostietum caninaee

� Molinion caeruleae W.Koch 1926
Communautés sur sol paratourbeux basique, oligotrophe.

❍ Allio angulosi-Molinienion caeruleae B.Foucault &
Géhu 1980
Communautés collinéennes continentales.

� Associations
Festuco arundinaceae-Molinietum caeruleae1
Violo elatioris-Inuletum salicinae1
Selino carvifoliae-Juncetum subnodulosi1
Iridetum sibiricae2
Oenantho lachenalii-Molinietum caeruleae2
Cirsio tuberosi-Molinietum caeruleae2

❍ Carici davallianae-Molinienion caeruleae B. Foucault
& Géhu 1980
Communautés collinéennes à montagnardes.

� Associations
Ranunculo polyanthemoidis-Molinietum caeruleae 3
Trollio europaei-Molinietum caeruleae3
Gentiano asclepiadae-Molinietum caeruleae3

� Deschampsio mediae-Molinion arundinaceae B. Foucault
1984 ex Delpech all. prov.
Communautés basses paratourbeuses et thermophiles.

� Associations
Blackstonio perfoliatae-Silaeetum silai4
Cirsio tuberosi-Tetragonolobetum siliquosi4
Potentillo reptantis-Deschampsietum mediae4
Junco subnodulosi-Galietum constricti5
Dorycnio gracilis-Molinietum caeruleae5
Galio debilis-Silaeetum silai5

1 - Prés humides oligotrophiques sur sols paratourbeux
basiques, collinéens et continentaux du Nord et de l’Est.
2 - Prés humides oligotrophiques sur sols paratourbeux
basiques, collinéens et continentaux d’Alsace.
3 - Prés humides oligotrophiques sur sols paratourbeux
basiques, submontagnards à montagnards continentaux.
4 - Pelouses hygrophiles paratourbeuses thermophiles
subméditerranéennes.
5 - Pelouses hygrophiles paratourbeuses thermophiles
du Midi.
6 - Prés humides et bas-marais acidiphiles atlantiques.
7 - Moliniaies acidiphiles atlantiques landicoles.
8 - Prés humides acidiphiles atlantiques amphibies.
9 - Moliniaies hygrophiles acidiphiles atlantiques.
0 - Prés humides acidiphiles thermo-atlantiques sur sol
à assèchement estival.
- - Prés humides subatlantiques à précontinentaux,
montagnards du Massif central et des Pyrénées.
= - Prés humides et bas-marais acidiphiles atlantiques.
q - Moliniaies acidiphiles subatlantiques à pré-conti-
nentales.
w - Prés humides acidiphiles dunaires.
e - Moliniaies acidiphiles atlantiques landicoles.
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Pelouses maigres de fauche de basse altitude
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

Caractères généraux

Ce type d’habitat concerne l’ensemble des prairies de fauches
planitiaires, collinéennes à submontagnardes (alliances de
l’Arrhenatherion elatioris et du Brachypodio rupestris-
Centaureion nemoralis) largement répandues en France dans les
domaines continental et atlantique, ainsi que, localement, dans
quelques secteurs méditerranéens. À l’approche de l’étage mon-
tagnard, l’habitat est relié par les prairies de fauche de montagne
(alliance du Polygono bistortae-Trisetion flavescentis) qui relè-
vent également de la directive « Habitats » (code 6520).

Il s’agit principalement de prairies de fauche mésophiles ins-
tallées dans un large spectre de conditions trophiques, depuis
les situations eutrophes à caractère nitrophile jusqu’aux situa-
tions méso-oligotrophes annonçant les pelouses de fauche oligo-
trophes neutrocalcicoles ou acidiclines (ordre des
Mesobrometalia erecti ou des Nardetalia strictae). Les sols, plus
ou moins profonds, présentent toujours une fertilité plus ou
moins importante. Les caractéristiques hydriques et chimiques
balayent par contre un large éventail de situations : fraîches à
semi-sèches, neutrophiles à neutrocalcicoles ou acidiclines. Ils
peuvent également dérivés par fertilisation accrue de pelouses
calcicoles ou acidiphiles (classes des Festuco valesiacae-
Brometea erecti et des Nardetea strictae).

Leur aspect habituel de hautes prairies à biomasse élevée est
presque toujours associé à la dominance d’hémicryptophytes
graminéennes, parmi lesquelles l’Avoine élevée (ou fromental)
(Arrhenatherum elatius), le Brome mou (Bromus hordeaceus) et,
dans les régions atlantiques, la Gaudinie fragile (Gaudinia fragi-
lis) jouent souvent un rôle important. Dans les situations tro-
phiques les plus maigres, le tapis végétal présente une diversité
floristique significative marquée par l’abondance des floraisons
de dicotylédones et une stratification souvent complexe. En

CODE CORINE : 38.2

6510

Pelouses mésophiles

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15 – 1999

PAL.CLASS. : 38.2

1) Prairies de fauche planitiaires-submontagnardes généra-
lement peu à assez fertilisées riches en espèces, relevant de
l’Arrhenatherion et du Brachypodio-Centaureion nemora-
lis. Ces prairies exploitées de manière extensive sont riches
en fleurs ; elles ne sont pas fauchées avant la floraison des
graminées, une ou parfois deux fois par an.

2) Végétales : Arrhenatherum elatius, Trisetum flavescens
ssp. flavescens, Pimpinella major, Centaurea jacea, Crepis
biennis, Knautia arvensis, Tragopogon pratensis, Daucus
carota, Leucanthemum vulgare, Alopecurus pratensis,
Sanguisorba officinalis, Campanula patula, Leontodon
hispidus, L. nudicaulis, Linum bienne, Oenanthe pimpinel-
loides, Rhinanthus lanceolatus, Malva moschata, Serapias
cordigera.

3) Correspondances

Classification du Royaume-Uni : « MG4 -Alopecurus pra-
tensis-Sanguisorba officinalis grassland ». 

Classification allemande : « 34070101 artenreiche, frische
Mähwiese der planaren bis submontanen Stufe »,
« 34070102 artenreiche, frische Weide der planaren bis
submontanen Stufe (incl. Mähweide) ».

Classification nordique : « 5223 Leucanthemum vulgare-typ ».

4) Variantes sèches à humides. Si l’exploitation devient
intensive, avec un important apport d’engrais, on assiste à
un important appauvrissement en espèces.

5) Buffa G., Marchiori S., Sburlino G. (1988-1989).
Contributo alla conoscenza dei prati e prato-pascoli della
Bassa Valsugana (Trento). Not. FItosoc., 24 : 125-134.

Pedrotti F. (1963). I prati falciabili della Val di Sole
(Trentino occidentale). St. Trent. Sc. Nat., 40 (1) : 3-122.
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Pelouses mésophiles

conditions eutrophes, cette diversité s’amoindrit fortement et
fait place à des faciès graminéens paucispécifiques.

Les traitements mixtes fauche/pâturage modifient plus ou
moins la composition floristique des prairies selon les combi-
naisons de traitement, la charge et la durée du pâturage. Ces
variations peuvent conduire à des situations intermédiaires d’in-
terprétation délicate entre prairies de fauche et prairies pâturées
(alliance du Cynosurion cristati) qui ne relèvent pas de la direc-
tive « Habitats ». Les limites respectives entre ces deux
ensembles sont parfois difficiles à fixer.

La fauche de ces prairies permet d’en conserver la structure et
la diversité floristique spécifique. Plusieurs coupes sont pos-
sibles en fonction de la productivité de ces prairies. Un pâturage
extensif sur les regains peut être possible en arrière-saison.
Limiter les amendements pour éviter l’eutrophisation.

Déclinaison en habitats élémentaires

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique
française actuelle
➤ ARRHENATHERETEA ELATIORIS Braun-Blanq. 1949
nom. nud.
Végétation prairiale, plus rarement de pelouses, mésophile ou
mésohygrophile, mésotrophe à eutrophe.

� Arrhenatheretalia elatioris Tüxen 1931
Prairies principalement fauchées.

� Arrhenatherion elatioris W.Koch 1926
Communautés fauchées collinéennes à submontagnardes.

� Associations
Silaeo silai-Colchicetum autumnalis4
Hordeo secalini-Arrhenatheretum elatioris4
groupement à Crepis biennis et Arrhenatherum ela-
tius4
Colchico autumnalis-Festucetum pratensis4
Phyteumo orbicularis-Arrhenatheretum elatioris4
Astrantio majoris – Arrhenatheretum elatioris4

❍ Centaureo jaceae-Arrhenatherenion elatioris
B.Foucault 1989
Communautés mésophiles, mésotrophes.

� Associations
Centaureo nigrae-Arrhenatheretum elatioris5

Alchemillo xanthochlorae-Arrhenatheretum elatio-
ris5
Galio veri-Trifolietum repentis6
Centaureo nemoralis-Festucetum arundinaceae pro
parte6
Rhinantho mediterranei-Trisetetum flavescentis6

❍ Rumici obtusifolii-Arrhenatherenion elatioris
B.Foucault 1989
Communautés eutrophes.

� Associations
Heracleo sphondylii-Brometum mollis7
Heracleo lecoquii-Arrhenatheretum elatioris7
Orobancho purpureae-Arrhenatheretum7

� Brachypodio rupestris-Centaureion nemoralis Braun-
Blanq. 1967
Communautés fauchées thermo-atlantiques et supramédi-
terranéennes.

� Associations
Lino biennis-Cynosuretum cristati1
Gaudinio fragilis-Festucetum pratensis1
Oenantho pimpinelloidis-Linetum biennis1
Oenantho pimpinelloidis-Trisetetum flavescentis1
Gaudinio fragilis-Arrhenatheretum elatioris2
Lino biennis-Brometum mollis3
Malvo moschatae-Brometum mollis3
Luzulo campestris-Brometum mollis3
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Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes,
mésohygrophiles

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Étages planitiaire à collinéen, voire montagnard.

Situation topographique caractéristique dans les vallées où les
gradients topographiques s’expriment au mieux : prairies locali-
sées entre les prairies hygrophiles du Bromion racemosi ou de
l’Alopecurion pratensis, parfois des mégaphorbaies, et les prai-
ries mésophiles de l’Arrhenatherion elatioris, parfois les
pelouses calcicoles du Mesobromion erecti.

Expositions variées.

Roches mères : alluvions plutôt riches en bases, parfois marnes
diverses.

Sols alluviaux à bonne minéralisation, parfois sols marneux.

Éléments des systèmes traditionnellement soumis à la fauche,
surout alluviaux, avec possibilité de pacage extensif tardif.

Variabilité

Variabilité surtout territoriale en fonction des climats locaux et
des systèmes alluviaux :
– sous climat subatlantique et dans les systèmes de vallée petite
à moyenne du nord de la France : prairie à Silaüs des prés et
Colchique d’automne [Silaeo silai-Colchicetum autumnalis]
relativement peu variable (variante paucispécifique à Houlque
laineuse, variante typique) ; 
– sous climat subatlantique et en basse vallée de la Seine : prai-
rie à Orge faux-seigle et Fromental élevé [Hordeo secalini-
Arrhenatheretum elatioris], avec le Peucédan à feuilles de carvi
(Holandrea carvifolia) (non variable selon la documentation dis-
ponible) ; 
– sous climat subatlantique/subcontinental du bassin de l’Oise :
prairie à Crépide bisannuelle et Fromental élevé [groupement à
Crepis biennis et Arrhenatherum elatius], intermédiaire entre la
précédente et la suivante ; 
– sous climat subatlantique/subcontinental du nord-est et de l’est
de la France : prairie à Colchique d’automne et Fétuque des prés
[Colchico autumnalis-Festucetum pratensis], présentant une
variation de niveau supérieur différenciée par des espèces de
pelouses calcicoles [sous-association sanguisorbetosum mino-
ris] et une variation typique [sous-association typicum] ; en outre
variations à Épiaire officinale (Stachys officinalis) et Succise des
prés (Succisa pratensis) sur sols plus oligotrophes [sous-asso-
ciation stachyetosum officinalis], eutrophisée à Berce des prés
(Heracleum sphondylium) [sous-association heracleetosum
sphondylii] ; 
– sous climat subcontinental de l’est de la France : prairie à
Raiponce orbiculaire et Fromental élevé [Phyteumo orbicularis-
Arrhenatheretum elatioris] peu variable [une sous-association
plus hygrophile sanguisorbetosum officinalis] ; 
– sous climat montagnard haut-savoyard : prairie à grande Astrance
et Fromental élevé [Astrantio majoris – Arrhenatheretum elatioris]
sans variation connue.

Physionomie, structure

Habitat à structure de prairie élevée dense typique : richesse en
hémicryptophytes (notamment graminées sociales) et géo-
phytes, pauvreté en thérophytes.

Une stratification nette sépare les plus hautes herbes (graminées
élevées, ombellifères, composées…) des herbes plus basses
(petites graminées, herbes à tiges rampantes…).

La floraison est souvent attachante, avec une bonne représenta-
tion des Dicotylédones à floraisons tardi-vernales à estivales
souvent vives, mais pouvant fleurir en fin d’été et attirant les pol-
linisateurs (certaines espèces n’arrivent pas à la floraison avant
le fauchage telles les Centaurées).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

Confusions possibles avec d’autres habitats

Habitat initialement mal séparé (ou seulement au niveau de sous-
associations) des prairies les encadrant dans les catenas topogra-
phiques (Bromion racemosi, Arrhenatherion elatioris mésophile).

Correspondances phytosociologiques
Prairies méso-hygrophiles de fauche ; sous-alliance : Colchico
autumnalis-Arrhenatherenion elatioris, alliance Arrhenatherion
elatioris.

CODE CORINE : 38.22 x 38.23

6510
4

Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

Berce des prés Heracleum sphondylium

Brome mou Bromus hordeaceus

Colchique d’automne Colchicum autumnale

Crépide bisannuelle Crepis biennis

Fromental élevé Arrhenatherum elatius

Orge faux-seigle Hordeum secalinum

Peucédan à feuilles de carvi Holandrea carvifolia

Salsifis des prés Tragopogon gr. pratensis

Scabieuse des prés Scabiosa columbaria subsp.
pratensis

Silaüs des prés Silaum silaus

Trisète jaunâtre Trisetum flavescens

Brome en grappes Bromus racemosus

Carum carvi Carum carvi

Centaurées du groupe nigra Centaurea nigra,
C. thuillierii, C. jacea,

C. nemoralis

Fétuque des prés Festuca pratensis

Narcisse des poètes Narcissus poeticus

Oenanthe à feuilles de silaüs Oenanthe silaifolia
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Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

Dynamique de la végétation

Spontanée 

Le fauchage stabilise la dynamique ; l’arrêt de cette pratique
favorise le retour de communautés pré-forestières, ourlets et
mégaphorbiaies méso-hygrophiles.

Dans les vallées alluviales, prairies issues d’une dynamique régres-
sive souvent très ancienne à partir de forêts de niveau topogra-
phique élevé (chênaies-frênaies à Frêne commun ou Frêne oxy-
phylle selon les systèmes, chênaies-charmaies méso-hygrophiles).

Une évolution édaphique peut aussi les faire évoluer vers des
prés plus oligotrophiques à Silaüs des prés, Ophioglosse com-
mune (Ophioglossum vulgatum), Scorsonère humble
(Scorzonera humilis)… (Molinion caeruleae) [Code UE : 6410].

Liée à la gestion

Ces prairies sont conditionnées par le traitement en fauche, un
pâturage d’arrière-saison ne leur étant pas défavorable.

En revanche, un pâturage continu et intensif les fait dériver vers
des prairies méso-hygrophiles de moindre valeur écologique
riches en Ivraie vivace (Lolium perenne) (ex. : Hordeo secalini-
Lolietum perennis, Lolio perennis-Cynosuretum cristati) [Code
Corine : 38.1] en éliminant les espèces sensibles, ne supportant
pas cette pratique.

Par ailleurs une fertilisation trop élevée les fait dériver vers des
habitats de moindre valeur, telle la prairie eutrophique à Berce
des prés et Brome mou (Heracleo sphondylii-Brometum mollis)
[Code UE : 6510].

Habitats associés ou en contact 
Habitat de charnière topographique au sein des vallées, en
contact : 
– vers les niveaux inférieurs avec des prairies plus hygrophiles
fauchées ou pâturées (Bromion racemosi, Mentho suaveolentis-
Juncion inflexi) [Codes Corine : 37.21, 37.241], parfois des prés
plus oligotrophiques (Juncion acutiflori, Molinion caeruleae)
[Code UE : 6410] ou des mégaphorbiaies [Code UE : 6430] ; 
– vers les niveaux supérieurs des prairies mésophiles à méso-
xérophiles homologues (Arrhenatherion elatioris mésophile,
Cynosurion cristati s.l.) [Code UE : 6510 ; Code Corine : 38.1],
voire des pelouses calcicoles (Mesobromion erecti) [Code UE :
6210] ; 
– les limites des parcelles peuvent être formées de haies et d’our-
lets aux caractéristiques édaphiques comparables.

Répartition géographique 
Prairie à Silaüs des prés et Colchique d’automne : surtout connu
du nord de la France (vallées petites à moyennes du département
du Nord : Escaut, Sambre, région de Douai).

Prairie à Orge faux-seigle et Fromental élevé : basse vallée de la
Seine, entre Rouen et l’estuaire.

Prairie à Crépide bisannnuelle et Fromental élevé : bassin
moyen et supérieur de l’Oise.

Prairie à Colchique d’automne et Fétuque des prés : Lorraine,
nord de la région Champagne-Ardenne à Franche-Comté et
basse vallée de la Saône, nord de la Savoie.

Prairie à Raiponce orbiculaire et Fromental élevé : auréole juras-
sique du sud-est du Bassin parisien (montagne châtillonnaise et
environs).

Prairie à Grande Astrance et Fromental élevé : étage montagnard
du Giffre (Haute-Savoie, vers 750 m). 

Valeur écologique et biologique
Intérêt floristique régional ; pas d’espèces protégées ou mena-
cées au niveau national. Mais plusieurs espèces le sont au niveau
régional :
– en Haute-Normandie : Ophioglosse commune ; 
– en région Nord-Pas-de-Calais : Colchique d’automne, Silaüs
des prés, Achillée sternutatoire (Achillea ptarmica), Pigamont
jaune (Thalictrum flavum), Saxifrage granulée (Saxifraga gra-
nulata), Scorsonère humble ; 
– en Lorraine : Oenanthe à feuilles de silaüs, Ophioglosse com-
mune, Scabieuse des prés ; 
– en Champagne-Ardennes : Narcisse des poètes, Oenanthe à
feuilles de silaüs ; 
– en Bourgogne : Oenanthe à feuilles de silaüs, Narcisse des
poètes ; 
– en Rhône-Alpes : Peucedan à feuilles de carvi, Oenanthe à
feuilles de silaüs, Ophioglosse commune.

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Faune invertébrée : Lycaenie des marais (Lycaena dispar).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Privilégier les états non influencés par le pâturage et par une trop
forte fertilisation.

Autres états observables

Variations fertilisées et des formes légèrement pâturées.
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Tendances évolutives
et menaces potentielles

Habitat souvent menacé par les modifications de ses usages : trai-
tement en pâture, retournement et plantation de maïs, boisement,
mais aussi exploitation en gravières des alluvions grossières.

La fertilisation et/ou le pâturage intensifs sont susceptibles de le
faire dériver vers des habitats de moindre valeur patrimoniale.

Potentialités intrinsèques
de production économique

Prairies traditionnellement fauchées (une ou deux fauches, dont
l’une en regain selon les années), pouvant également être pâtu-
rées en regain en arrière-saison.

Cadre de gestion 

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat 

Une trop forte fertilisation conduit au passage vers des habitats
du type de ceux décrits dans la fiche (6510-7) ; par abandon du
fauchage, risque de retour à des communautés préforestières
(ourlets, mégaphorbiaies) et d’embroussaillement.

Un pâturage trop intensif peut être néfaste au développement d’es-
pèces d’intérêt patrimonial pouvant se développer dans l’habitat.

Une reprise trop précoce du pâturage sur regain après la fauche
destructure également l’habitat.

Retournement des prairies.

Modes de gestion recommandés

Le fauchage des prairies permet le maintien d’une structure
adaptée au cortège faunistique caractéristique de ces systèmes.
Celui-ci sera d’autant plus favorable à ce maintien qu’on garde-
ra une mosaïque de secteurs fauchés et non fauchés durant l’été
(bandes-refuges, petits îlots).

La fauche sera de préférence retardée, pour respecter notamment
la nidification de certains oiseaux. Les dates de fauche optimales
sont à définir localement et en lien avec l’espèce à protéger.

Lorsque les conditions climatiques ou édaphiques l’exigent
(années humides), la fauche peut être encore retardée (deuxième
décade de juillet). On a alors un foin dont l’appétence est plus
faible et dont la valorisation est plus difficile auprès du bétail.
Sinon, le foin devra être fauché ou broyé à l’automne ; la zone
ainsi traitée sera déplacée chaque année afin d’éviter toute modi-
fication de la flore. Cette pratique ne doit pas être récurrente car
il y a alors risque d’eutrophisation.

Un pâturage extensif d’arrière-saison ne semble pas non plus
défavorable au maintien ces prairies, à condition que ce pâtura-
ge ne débute qu’en août pour une fauche qui a lieu fin juin.

Limiter les apports de fertilisants.

Maintien de la prairie naturelle : pas de boisement, pas de retour-
nement pour mise en culture.

Fauche des refus et maîtrise des ligneux.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s) de
gestion pris en faveur de l’habitat 

Biotope du Râle des genêts : espèce tributaire d’un type de
milieu particulier (prairies de fauche mésohygrophiles) et d’un
type de gestion (fenaison tardive et étalée dans le temps). La date
de fauche est importante pour le maintien de cette espèce qui
entreprend assez régulièrement une deuxième ponte.

Mêmes contraintes pour le Cuivré des marais (Lycaenea dispar). 

Courlis cendré. 

Tarier des prés. 

Pie-grièche écorcheur, s’il y a des buissons épineux.

Exemple de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Prairies du Fouzon (Loir-et-Cher), gérées par le comité départe-
mental de protection de la nature et de l’environnement (CDPNE).

Le conservatoire du patrimoine naturel de la région Centre.

Le conservatoire des sites de Loir-et-Cher.

Réseau de plusieurs prairies situées en moyenne vallée de l’Oise
(Aisne et Oise), géré par le conservatoire des sites naturels de
Picardie.

Sites gérés par le conservatoire des sites bourguignons : Ouroux-
sur-Saône (71), val de Seille, prairies de Bresse... 

Vallée de la Meuse.

Évaluation des impacts économiques des mesures de
gestion prises en faveur de l’habitat

Diminution de la valeur agronomique du foin récolté par une
fauche retardée ; économie d’engrais sur la prairie ; maîtrise des
ligneux ; manques à gagner éventuels liés à la limitation du char-
gement, au retard de fauche et au maintien d’îlots non fauchés.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Seuils d’apport de fertilisants, normes ; délais entre fauche et
pâturage du regain ; pression de pâturage supportable en deuxiè-
me intervention...
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Éboulis ouest-méditerranéens 
et thermophiles

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS. : 61.3

1) Éboulis des expositions chaudes des Alpes et des
Pyrénées, des substrats calcaires des Pyrénées, des mon-
tagnes, des collines et des plaines méditerranéennes et, loca-
lement, des stations chaudes et ensoleillées d’Europe
moyenne. La végétation appartient aux ordres
Androsacetalia alpinae p., Thlaspietalia rotundifolii p.,
Stipetalia calamagrostis, Polystichetalia lonchitis.

Sous-types :

61.31 - Éboulis thermophiles péri-alpins. Stipion calama-
grostidis, Leontodontion hyoseroidis.

Éboulis calcaires grossiers, non stabilisés, ensoleillés, des
étages montagnard et subalpin des Alpes et des plateaux et
régions basses d’Europe moyenne occidentale et centrale.

61.32 - Éboulis provençaux. Pimpinello-Gouffeion.

Éboulis de la France méditerranéenne, à Gouffeia arena-
rioides, Ptychotis heterophylla, Linaria supina, Centranthus
ruber, Crucianella latifolia.

61.33 - Éboulis siliceux chauds pyrénéo-alpins. Senecion
leucophyllae, Taraxacion pyrenaici.

Éboulis siliceux des pentes chaudes de l’étage subalpin des
Alpes et des étages alpin et subalpin des Pyrénées, souvent
composés pour une grande part de grands rochers ou blocs,
à Senecio leucophyllus, Taraxacum pyrenaicum, Galeopsis
pyrenaica, Xatartia scabra, Armeria alpina.

61.34 - Éboulis calcaires pyrénéens. Iberidion spathulatae.

Éboulis calcaires des Pyrénées.

61.35 - Éboulis calcaires orocantabriens. Linarion filicaulis,
Saxifragion praetermissae.

Éboulis basiphiles des monts Cantabriques.

61.36 - Éboulis siliceux oro-cantabriques. Linarion filicau-
lis p., Linario-Senecion carpetani p.

Éboulis siliceux des monts Cantabriques ; les formations
floristiquement riches des éboulis sombres des monts
Cantabriques sont apparentées à celles de 61.351, mais
quelque peu intermédiaires vers 61.38 ; d’autres, plus
pauvres en espèces, caractérisées par Trisetum hispidum et
Rumex suffruticosus, appartiennent à cette dernière unité.

61.37 - Éboulis ibériques à fougères. Dryopteridion oreadis,
Dryopteridion submontanae.

Chaos de rochers dominés par des peuplements de fougères
des montagnes ibériques siliceuses et calcaires.

61.38 - Éboulis siliceux carpétano-ibériques. Linario-
Senecion carpetani.

Éboulis de la cordillère centrale, des monts ibériques, des
montagnes léonaises, à Linaria saxatilis, L. alpina,
Digitalis purpurea var. carpetana, Senecio pyrenaicus ssp.
carpetanus, Rumex suffruticosus, Santolina oblongifolia,
Conopodium butinioides, Reseda gredensis.

61.39 - Éboulis siliceux névadéens. Holcion caespitosae.

Éboulis siliceux des hauts étages de la Sierra Nevada, très
riches en endémiques.

61.3A - Éboulis calcaires sud-ibériques. Platycapno-
Iberidion granatensis, Scrophularion sciaphilae.

Éboulis des montagnes calcaires bétiques d’Ibérie méridio-
nale et sud-orientale.

61.3B - Éboulis centre-méditerranéens.

Éboulis de la péninsule italienne et des grandes îles médi-
terranéennes.

2) Végétales : 61.31 - Achnatherum calamagrostis,
Galeopsis angustifolia, Gymnocarpium robertianum,
Leontodon hyoseroides, Sisymbrium supinum, Linaria
supina ; 61.32 - Gouffeia arenarioides, Ptychotis hetero-
phylla, Centranthus ruber, Crucianella latifolia ; 61.33 -
Senecio leucophyllus, Taraxacum pyrenaicum, Xatartia
scabra, Armeria alpina ; 61.34 - Iberis spathulata, Papaver
suaveolens, Galium cometerhizon, Plantago monosperma,
Viola lapeyrousiana, Campanula jaubertiana, Crepis pyg-
maea, Doronicum grandiflorum, Campanula cochleariae-
folia, Carduus carlinoides, Galium cespitosum, Festuca
glacialis, Androsace ciliata, Saxifraga oppositifolia,
Hutchinsia alpina, Galium pyrenaicum, Minuartia cerastii-
folia, Saxifraga praetermissa, S. aizoides, Epilobium ana-
gallidifolium, Veronica alpina, Taraxacum alpinum, Crepis
pygmaea ; 64.35 - Linaria filicaulis, Arabis cantabrica,
Iberis lereschiana, Ranunculus parnassifolius ssp. favarge-
ri, Crepis pygmaea, Iberis aperta, Rumex scutatus,
Epilobium anagallidifolium, Doronicum grandiflorum ssp.
braunblanquetii, Campanula arvatica, Saxifraga praeter-
missa, Arabis cantabrica, Ranunculus alpestris ssp. leroyi,
Salix breviserrata, Galium pyrenaicum ; 61.38 - Linaria
saxatilis, L. alpina, Digitalis purpurea var. carpetana,
Senecio pyrenaicus ssp. carpetanus, Rumex suffruticosus,
Santolina oblongifolia, Conopodium butinioides, Reseda
gredensis ; 61.39 - Senecio tournefortii var. granatensis,
Digitalis purpurea var. nevadensis, Cirsium gregarium,
Solidago virgaurea var. alpestris, Holcus caespitosus,
Crepis oporinoides, Eryngium glaciale, Linaria aeruginea
var. nevadensis, Viola crassiuscula, Linaria glacialis,
Rhynchosinapis cheiranthos ssp. nevadensis, Ranunculus
glacialis, R. parnassifolius, Saxifraga oppositifolia,
Papaver suaveolens, Holcus caespitosus, Crepis opori-
noides.

CODE CORINE 61.3

8130

Éboulis rocheux



88

Caractères généraux
Cet habitat regroupe les communautés se développant en Corse et
en région méditerranéenne jusqu’à la bordure méridionale du
Massif central, dans les Pyrénées, les Alpes du Sud, le Jura et la
Bourgogne, de l’étage mésoméditerranéen et collinéen à l’étage
alpin sur des éboulis siliceux (granitiques, schisteux, volcaniques)
et carbonatés (calcaires durs, calcaires marneux, calcschistes…) à
granulométrie variable (éléments fins à grossiers), le plus souvent
en situations assez chaudes mais parfois froides, comme pour les
communautés de l’alliance de l’Iberidion spathulatae.

Cet habitat pionnier colonise les moraines, les pierriers issus de
l’altération des falaises, les alluvions torrentielles. Ces pierriers
sont principalement mobiles mais parfois fixés (cas des chaos de
gros blocs).

Les principales menaces qui pèsent sur cet habitat sont des amé-
nagements qui peuvent le détruire directement ou en perturber la
dynamique en empêchant l’apport de matériaux nouveaux.

Du fait des fortes contraintes s’exerçant sur cet habitat et rendant
très lente (voire nulle) la dynamique de la végétation et des
faibles relations qui lient les activités humaines à cet habitat, la
gestion consiste dans la majorité des cas en une non-intervention.

Déclinaison en habitats élémentaires
La déclinaison en 23 habitats élémentaire repose principalement
sur la répartition géographique, la granulométrie, l’altitude et le
microclimat de ces habitats.

1 - Éboulis calcaires et calcaro-marneux des Préalpes
et de Bourgogne
2 - Éboulis calcaires collinéens à montagnards à élé-
ments moyens et gros, du Jura
3 - Éboulis carbonatés montagnards à subalpins à
Cirse glabre, des Pyrénées
4 - Éboulis carbonatés montagnards à subalpins à
Stipe calamagrostide, des Pyrénées
5 - Éboulis siliceux subalpins thermophiles, des Alpes
6 - Éboulis siliceux alpins à Séneçon à feuilles blanches,
des Pyrénées

7 - Éboulis siliceux à Cryptogramme crispé et Pâturin
du Mont Cenis, des Pyrénées
8 - Éboulis carbonatés alpins à Pensée de Lapeyrouse,
des Pyrénées
9 - Éboulis schisteux alpins à Xatartie scabre, des
Pyrénées
0 - Éboulis alpins d’adrets corses
- - Éboulis carbonatés subalpins à Ancolie des
Pyrénées et Dioscorée des Pyrénées
= - Éboulis carbonatés subalpins à Ancolie visqueuse et
Xatartie scabre, des Pyrénées
q - Éboulis calcaires alpins à Fétuque des glaciers et
Fétuque des Pyrénées
w - Éboulis calcaires alpins et gélifracts des Pyrénées
centrales
e - Éboulis carbonatés subalpins à alpins à Ibéris
Spathulé et Renoncule à feuilles de parnassie, des
Pyrénées
r - Éboulis carbonatés subalpins à alpins à Crépide
naine, des Pyrénées
t - Éboulis calcaires subalpins à Petit pigamon pubes-
cent et Gaillet nain des Pyrénées centro-occidentales
y - Éboulis carbonatés et siliceux subalpins à alpins à
Saxifrage inaperçue, des Pyrénées
u - Éboulis alpins à Oxyria à deux styles et Doronic des
Pyrénées
i - Éboulis carbonatés collinéens à montagnards des
Pyrénées occidentales
o - Éboulis siliceux et dalles érodées de l’étage cryo-
nival, des Pyrénées centrales
p - Éboulis calcaires mésoméditerranéens et supramé-
diterranéens à éléments moyens, du Midi
[ - Éboulis calcaires de Provence

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle

➤ Végétations des éboulis plus ou moins mobiles
Classe : Thlaspietea rotundifolii

■ Communautés thermophiles calcaricoles, du collinéen au
montagnard
Ordre : Stipetalia calamagrostis

● Communautés collinéennes à montagnardes du Jura,
des Alpes, de la Bourgogne
Alliance : Stipion calamagrostis

◆ Associations : 
Achnathero calamagrostidis-Centranthetum
angustifolii 1
Centrantho angustifolii-Iberidetum durandi1
Erysimo decumbentis-Centranthetum angusti-
foliae 2
Galeopsietum angustifoliae2
Iberidetum intermediae fo. contejanii2
Festuco gautieri-Cirsietum glabri3
Picrido rielii-Stipetum calamagrostis4
Erysimo ochroleuci-Ononidetum natrix4

● Alliance : Iberido apertae-Linarion propinquae

◆ Associations : 
Linario odoratissimae-Rumicetum scutatii
Epipactido atrorubentis-Linarietum proximaei
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■ Communautés silicicoles, du montagnard supérieur à 
l’étage subnival
Ordre : Androsacetalia alpinae

● Communautés des Alpes, des Pyrénées et de Corse plu-
tôt d’adret
Alliance : Senecionion leucophylli

◆ Associations : 
Saxifrago exaratae-Coincyetum cheiranthi 5
Senecionetum leucophylli 6
Allosuro crispi-Poetum fontquerii 7
Xatartietum scabrae 9
Festuco alpinae subsp. briquetii-Galietum comete-
rhizi 0

■ Communautés surtout calcaricoles du montagnard à l’al-
pin, en stations plutôt fraîches 
Ordre : Thlaspietalia rotundifolii

● Communautés subalpines à alpines des Pyrénées
Alliance : Iberidion spathulatae (syn. incl. : Saxifragion
pratermissaea)

◆ Associations : 
Violetum diversifoliae 8
Aquilegio pyrenaicae-Bordereetum pyrenaicae -
Aquilegio hirsutissimae-Xatartietum scabrae =
Festucetum glaciali-pyrenaicae q
Linario alpinae-Minuartietum cerastiifoliae w
Iberidetum spathulatae e
Iberido spathulatae-Ranunculetum heterocarpae e
Iberido bernardianae-Ranunculetum favargeri e
Crepidetum pygmaeae r
Thalictro pubescentis-Galietum pumili t
Saxifragetum praetermissae y
Luzulo alpinopilosae subsp. candollei-
Saxifragetum praetermissae y
Oxyrio digynae-Doronicetum pyrenaici u

■ Communautés alpines et subalpines sur schistes et moraines
Ordre : Drabetalia hoppeanae

● Communautés subnivales des Pyrénées, indifférentes au
substrat
Alliance : Androsacion ciliatae

◆ Associations : 
Minuartio sedoidis-Androsacetum ciliatae o
Alsine cerastiifoliae-Androsacetum ciliatae o

■ Communautés méditerranéennes et parfois supraméditer-
ranéennes
Ordre : Andryaletalia ragusinae

● Communautés méditerranéennes
Alliance : Pimpinello tragium-Gouffeion arenarioidis

◆ Associations : 
Centranthetum lecoqii p
Linario supinae-Gouffeietum arenarioidis [
Brassico montanae-Galeopsidetum angustifoliae [
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Étages supraméditerranéen, montagnard et subalpin inférieur.

Éléments fins, pouvant être recouvert par une couche d’épais-
seur très variable, pouvant atteindre un mètre, d’éléments
moyens et grossiers (jusqu’à 20-30 cm de diamètre).

Principalement aux expositions chaudes (sud).

Pentes souvent fortes (30-40 %).

Mobilité plus ou moins importante des éléments selon le degré
de la pente et de colonisation par la végétation.

pH de la terre fine de l’ordre de 7,5-8,5.

Variabilité

Diversité typologique principale en relation avec la localisation
géographique.

Préalpes du sud : éboulis à Calamagrostide argentée et
Centranthe à feuilles étroites [Achnathero calamagrostidis-
Centranthetum angustifolii]. Cet habitat montre une bonne
homogénéité floristique : les espèces caractéristiques sont pour la
plupart présentes sur l’ensemble de l’aire de répartition et tolè-
rent une grande amplitude altitudinale. Il existe néanmoins une
variabilité reposant sur plusieurs facteurs (dont certaines formes
mériteraient certainement d’être élevées au rang d’association).

Variations géographiques : différentes races peuvent être évo-
quées mais correspondent en réalité à des modifications pro-
gressives de la végétation selon les axes est-ouest et nord-sud.
Les aires de répartition indiquées pour les différentes races sont
donc à nuancer :
- race des bassins supérieurs du Var et de la Tinée, avec des sta-
tions isolées jusqu’au bassin de l’Ubaye (vallon du Bachelard),
avec Fétuque dimorphe (Festuca dimorpha) ;
- races de la partie méridionale des Alpes-de-Haute-Provence et
des Alpes-Maritimes ; deux races dépourvues de Centranthe à
feuilles étroites peuvent être distinguées : race de la partie supé-
rieure de l’étage méditerranéen jusqu’à 800 m, avec Céphalaire
à fleurs blanches (Cephalaria leucantha) ; race de caractère
supraméditerranéen, avec la Germandrée luisante (Teucrium
lucidum) ;
- race de la vallée de la Durance, du Dévoluy (Hautes-Alpes), très
certainement présent dans les départements limitrophes, avec la
Scabieuse à feuilles de graminée (Lomelosia graminifolia).

Variations altitudinales : le groupement est de plus en plus frag-
mentaire avec l’élévation en altitude. Il s’appauvrit en
Calamagrostide argentée et s’enrichit en espèces subalpines et
alpines, avec : Trisète à feuilles distiques (Trisetum disticho-
phyllum), Athamanthe de Crète (Athamantha cretensis), Avoine
des montagnes (Helictotrichon sedenense).

Variations hydriques : dans les stations plus humides : forme à
Pas d’âne (Tussilago farfara) ;

Variations édaphiques : sur substrats marneux principalement
composés d’éléments fins, forme à Bugrane à feuilles rondes
(Ononis rotundifolia), Bugrane ligneuse (Ononis fruticosa),
Bugrane natrix (Ononis natrix), Fausse roquette à feuilles de
cresson (Erucastrum nasturtiifolium).

Bourgogne : éboulis à Centranthe à feuilles étroites et Ibéris
de Durand [Centrantho angustifolii-Iberidetum durandi], avec
en plus : Laser de France (Laserpitium gallicum), Galium de
Fleurot (Galium fleurotii), Scutellaire des Alpes (Scutellaria
alpina), Silène des glariers (Silene uniflora subsp. glaerosa). Se
rencontre une forme fragmentaire, appauvrie de cette commu-
nauté, dans des éboulis à éléments grossiers, avec : Germandrée
petit-chêne (Teucrium chamaedrys), Centranthe à feuilles
étroites, Dompte-venin (Vincetoxicum hirundinaria), Rosier à
feuilles de Pimprenelle (Rosa pimpinellifolia), Mélitte à feuilles
de mélisse (Melittis melissophyllum).

Physionomie, structure

Le degré de recouvrement est de l’ordre de 10 à 40 %.

La physionomie est dominée par les touffes de la Calamagrostide
argentée et des plantes de grande taille : Centranthe à feuilles
étroites, Laser de France pour l’éboulis à Calamagrostide argen-
tée et Centranthe à feuilles étroites, et par les taches mauves (au
printemps) de l’Ibéris de Durand.

Les espèces se développant dans ces pierriers mobiles sont pour
la plupart des lithophytes migrateurs, ascendants et recouvreurs.
Leurs adaptations (stolons hypogés, rejets s’étalant à la surface
du pierrier…) concourent à la fixation des pierriers et à l’instal-
lation de la pelouse (cf. chapitre « Dynamique de la végéta-
tion »). La diminution de la mobilité des pierriers permet à des
espèces plus ubiquistes de se développer : Gaillet oblique
(Galium obliquum), Calament népéta (Calamintha nepeta),
Céphalaire à fleurs blanches.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Achnatherum calamagrostis Calamagrostide argentée
Centranthus angustifolius Centranthe à feuilles étroites
Galium fleurotii Galium de Fleurot
Iberis linifolia Ibéris de Durand
subsp. intermedia (inclut Iberis Durandii)

Laserpitium gallicum Laser de France
Lomelosia graminifolia Scabieuse à feuilles 

de graminées
Nepeta nepetella Petit Népéta
Ptychotis saxifraga Ptychotis saxifrage
Rumex scutatus Rumex à écussons
Scrophularia canina Scrophulaire du Jura
subsp. juratensis
Vincetoxicum hirundinaria Dompte-venin
Aethionema saxatilis Sabline cendrée
Athamantha cretensis Athamanthe de Crète
Calamintha nepeta Calament népéta
Cephalaria leucantha Céphalaire à fleurs blanches
Epilobium dodonaei Épilobe à feuilles de romarin
Erucastrum nasturtiifolium Fausse roquette 

à feuilles de cresson
Festuca dimorpha Fétuque dimorphe
Galium obliquum Gaillet oblique
Helictotrichon sedenense Avoine des montagnes
Ligusticum ferrulaceum Ligustique fausse férule
Ononis fruticosa Bugrane ligneuse

Éboulis calcaires et calcaro-marneux 
des Préalpes du Sud et de Bourgogne

CODE CORINE 61.311

8130
1

Éboulis ouest-méditerranéens et thermophiles
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Ononis natrix Bugrane natrix
Ononis rotundifolia Bugrane à feuilles rondes
Scutellaria alpina Scutellaire des Alpes
Silene vulgaris Silène couchée
subsp. prostrata
Silene vulgaris Silène des glariers
subsp. glaerosa
Teucrium lucidum Germandrée luisante
Tolpis staticifolia Épervière à feuilles de statice
Trisetum distichophyllum Trisète à feuilles distiques
Tussilago farfara Pas d’âne

Confusions possibles avec d’autres habitats

Avec les éboulis calcaires à éléments fins, des situations fraîches
du Petasition paradoxi [Code UE : 8130, Code Corine : 61.231],
en particulier pour la forme à Pas d’âne des stations humides de
l’éboulis à Calamagrostide argentée.

Avec les éboulis calcaires à éléments moyens à Tabouret à
feuilles rondes [Thlaspietum rotundifolii ; Code UE : 8120, Code
Corine : 61.22] à l’étage subalpin inférieur.

Avec les éboulis du Pimpinello tragii-Gouffeion arenarioidis
(Code Corine : 61.32) en région méditerranéenne.

Avec les éboulis à Ibéris de Contejean (Iberis linifolia subsp.
intermedia ; incluant Iberis contejanii) [Iberidetum intermediae
fo. contejanii, Stipion calamagrostidis ; Code UE : 8130, Code
Corine : 61.31] localisé au Jura.

Correspondances phytosociologiques
Éboulis calcaires et calcaro-marneux des situations thermophiles
des Préalpes et de Bourgogne, à éléments fins à gros.

Alliance : Stipion calamagrostis.

Associations : Achnathero calamagrostidis-Centranthetum
angustifolii ; Centrantho angustifolii-Iberidetum durandi.

Dynamique de la végétation
Au niveau de l’éboulis à Calamagrostide argentée et Centranthe
à feuilles étroites : - après fixation de l’éboulis, la végétation
peut évoluer vers des habitats de pelouses méso- à xéro-thermo-
philes, avec principalement :

• pelouses des Alpes internes du Stipo capillatae-Poion car-
niolicae [Code UE : 6270, Code Corine : 34.314] aux étages
supraméditerranéen et montagnard,
• pelouses à Brachypode de Phoenicie (Brachypodium phoeni-
coides) (Code Corine : 34.36) à l’étage supraméditerranéen,
• pelouses de l’Ononidion cenisiae [Code UE : 4090, Code
Corine : 36.432] aux étages (montagnards) subalpins,
• pelouses du Seslerion caeruleae [Code UE : 6170, Code
Corine : 36.43] aux étages (montagnards) subalpins ;

- passage possible vers des landes et des fourrés méso- à xéro-
thermophiles, avec principalement :

• landes des Alpes internes des Pino sylvestris-Juniperetalia
sabinae [Code UE : 4060, Code Corine : 31.432],
• landes du Lavandulo angustifoliae-Genistion cinereae
[Code Corine : 32.62],
• fourrés du Berberidion vulgaris [Code UE : 5110, Code
Corine : 31.82] ;

- évolution ultime possible vers des forêts méso- à xéro-thermo-
philes, avec principalement :

• pinèdes des Alpes internes de l’Ononido rotundifoliae-

Pinion sylvestris [Code UE : 9430, Code Corine : 42.4 et
42.53],
• chênaies supraméditerranéennes du Quercion pubescentis-
sessiliflorae. [Code Corine : 41.71] ;
• chênaies méditerranéennes du Quercion ilicis. [Code
Corine : 41.714].

Au niveau de l’éboulis à Centranthe à feuilles étroites et Ibéris
de Durand :
- la fixation de l’éboulis conduit le plus souvent aux pelouses à
Seslérie bleutée (Sesleria caerulea) et Anthyllide des montagnes
(Anthyllis montana) [Seslerio albicantis-Anthyllidetum monta-
nae, Seslerio albicantis-Xerobromenion erecti ; Code UE : 6210,
Code Corine : 34.332] ;
- possibilité d’évolution vers des chênaies supraméditerranéennes
du Quercion pubescentis-sessiliflorae [Code Corine : 41.71].

Habitats associés ou en contact
Habitats évoqués au chapitre « Dynamique de la végétation »,
auxquels il est possible de rajouter :
- falaises calcaires du Potentillion caulescentis [Code UE :
8110, Code Corine : 62.15] ;
- pelouses mésophiles du Bromion erecti [Code UE : 6210,
Code Corine : 34.322] ;
- alluvions caillouteuses de l’Epilobion fleischeri [Code UE :
3220, Code Corine : 24.221].

Répartition géographique
Éboulis à Calamagrostide argentée et Centranthe à feuilles
étroites : présent dans la majeure partie des Alpes occidentales et
remonte jusque dans le Jura méridional.

Éboulis à Centranthe à feuilles étroites et Ibéris de Durand : en
Bourgogne sur la côte dijonaise (de Sainte-Foy à Vougeot).

Valeur écologique et biologique
Cet habitat possède deux espèces endémiques des Alpes 
préligures et de Haute-Provence : Germandrée luisante, Sabline
cendrée.

Une espèce est protégée au niveau national : Sabline cendrée.

Éboulis ouest-méditerranéens et thermophiles
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Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Présence d’espèces animales de l’annexe II et protégées au
national :
- UE 1229, Phyllodactyle d’Europe (Euleptes europaea) ;
- UE 1298, Vipère d’Orsini (Vipera ursinii).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Les éboulis encore actifs (dont la dynamique n’a pas été modi-
fiée par des aménagements humains) non colonisés par des
espèces de pelouses et présentant une flore spécifique d’éboulis
(lithophytes migrateurs…).

Les éboulis non pâturés par les troupeaux.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Cet habitat est globalement peu menacé.

Des stations de basse altitude peuvent souffrir de l’exploitation
des matériaux pierreux.

La création de routes peut favoriser l’installation ponctuelle de cet
habitat (remaniement des talus), tout comme elle peut entraîner la
disparition de stations de manière directe en détruisant le pier-
rier ou de manière indirecte en empêchant l’apport de maté-
riaux nouveaux. L’éboulis s’immobilise et est colonisé par
d’autres habitats (cf. « Dynamique de la végétation »).

Les troupeaux s’écartant des parcours pastoraux peuvent entraî-
ner la raréfaction de certaines espèces.

La création de nouveaux sentiers, en particulier lorsqu’ils sont
parallèles à la pente, augmente le ravinement.

Cadre de gestion

États de l’habitat à privilégier

Éboulis calcaires sur pentes souvent fortes, composés d’élé-
ments grossiers recouvrant une couche d’éléments plus fins, à
végétation présentant un recouvrement inférieur à 40 % et prin-
cipalement dominée par les touffes de Calamagrostide argentée
et d’autres plantes de grande taille telles que le Centranthe à
feuilles étroites et le Laser de France.

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat

Installation lente de la végétation du fait de l’apport d’éléments
et de l’instabilité du substrat (apport permanent d’éléments et
érosion liée au ruissellement des eaux de pluie) et donc sensibi-
lité de la végétation au pâturage et au piétinement.

Dynamique de l’éboulis susceptible d’être modifiée par des
aménagements.

Modes de gestion recommandés

Non-intervention dans la grande majorité des cas.

Éviter les aménagements (routes, pistes pastorales, de ski…)
perturbant la dynamique de l’éboulis.

Maintenir au maximum cet habitat à l’écart des parcours pasto-
raux.

Privilégier l’entretien et la signalétique des sentiers pour une
meilleure canalisation des randonneurs.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation ou avec gestion conservatoire

Site Life-Natura 2000 « Vallons du Fournel-Les-Bans », parc
national du Mercantour, parc naturel régional du Queyras.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Améliorer les connaissances syntaxonomiques de l’habitat.

Étudier l’impact d’un pâturage intensif et ponctuel pour les
éboulis en cours de colonisation par les pelouses, dans l’optique
d’une mise en place d’un plan de pâturage visant à restaurer ou
à entretenir les éboulis (maintien de la mobilité des éléments 
et de la spécificité floristique) ; dans le cas particulier où la
végétation ligneuse (comme celle du Berberidion vulgaris) 
se développe, expérimenter les actions cumulées d’un débrous-
saillage mécanique léger et d’un pâturage caprin approprié
(charge pastorale à définir).
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

De l’étage collinéen à la base du subalpin.

Inféodé aux versants exposés au sud et au sud-ouest.

Substrat calcaire constitué de blocs et de cailloux de taille assez
grosse ; la terre fine est riche en carbonate de calcium (pH oscil-
lant entre 7,9 et 8,6).

Terre fine pauvre en humus (teneur moyenne ne dépassant pas 4 %).

Variabilité

Cet habitat présente une variabilité qui repose sur la taille des élé-
ments rocheux et permet de distinguer trois types de communautés.

Communauté à Galéopsis à feuilles étroites (Galeopsis angus-
tifolia) [Galeopsietum angustifoliae] : pauvre en espèces, présen-
te dans des éboulis encore mobiles dont les éléments sont souvent
moins grossiers que dans le type suivant, et la terre fine intersti-
tielle plus abondante. Cette communauté est souvent localisée
aux loupes d’arrachement et aux zones plus mobiles du pierrier.

Communauté à Vélar blanc-jaunâtre et (Erysimum ochroleu-
cum) Centranthe à feuilles étroites (Centranthus angustifolius)
[Erysimo decumbentis-Centranthetum angustifoliae] : s’installe
sur les éboulis grossiers, pauvres en terre fine. Selon le caractè-
re des matériaux, on y observe divers faciès :
- à Vélar blanc jaunâtre sur les parties peu mobiles et riches en
éléments grossiers ;
- à Centranthe à feuilles étroites sur les éboulis pauvres en élé-
ments fins entre les blocs ;
- à Rumex à écussons (Rumex scutatus) dans les parties les plus
grossières et les plus mouvantes ;
- à Calamagrostide argentée (Achnatherum calamagrostis) en
conditions moyennes.

Communauté à Silène des glariers et Ibéris de Contejean
(Iberis linifolia subsp. intermedia, incluant Iberis contejanii)
[Iberidetum intermediae fo. contejanii], sur éléments relative-
ment grossiers.

Physionomie, structure

La végétation ne couvre que 8 à 25 % de la surface du pierrier et
est composée de plantes calcaricoles surtout et neutrophiles,
xérophiles à xéroclines, liées à ces conditions. Les chaméphytes
sont nombreux (suffrutescents, rampants, succulents) ainsi que
les hémicryptophytes (cespiteux ou dressés).

Le Rumex à écussons forme des taches vert pâle dans les parties
les plus grossières de l’éboulis (longs rhizomes fragiles).

Le Vélar blanc-jaunâtre est pourvu d’une forte racine pivotante,
profondément ancrée dans les blocailles (tiges nombreuses et
très vigoureuses).

Le Centranthe à feuilles étroites possède une racine s’enfonçant
profondément, émettant de nombreuses ramifications au niveau
de la terre fine (rôle important dans la stabilisation).

Le Gaillet à feuilles d’asperge sauvage (Galium corrudifolium)
se présente en touffes, le chevelu abondant de radicelles empri-
sonne les particules les plus fines.

Le Scrophulaire du Jura (Scrophularia canina subsp. juratensis)
possède un très fort enracinement (60 cm à 100 cm), se ramifiant
au niveau de la terre fine.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Achnatherum calamagrostis Calamagrostide argentée
Campanula cochleariifolia Campanule à feuille 

de cranson

Centranthus angustifolius Centranthe à feuilles 
étroites

Erysimum ochroleucum Vélar blanc-jaunâtre
Galeopsis angustifolia Galéopsis à feuilles étroites
Galium corrudifolium Gaillet à feuilles 

d’asperge sauvage

Gymnocarpium robertianum Gymnocarpium herbe-
à-Robert

Iberis linifolia Ibéris de Contejean
subsp. intermedia (incluant Iberis contejanii)

Linaria alpina var. petraea Linaire des Alpes
Scrophularia canina Scrophulaire du Jura
subsp. juratensis

Silene vulgaris Silène des glariers
subsp. glareosa

Vincetoxicum hirundinaria Dompte-venin
Rumex scutatus Rumex à écussons
Arrhenatherum elatius Avoine élevée
Bromus erectus Brome dressé
Heracleum sphondylium Berce du Jura
subsp. alpinum

Melica ciliata Mélique ciliée
Poa pratensis Pâturin des prés
Sedum acre Orpin âcre
Sedum album Orpin blanc
Sedum ochroleucum Orpin blanc-jaunâtre
Teucrium chamaedrys Germandrée petit-chêne

Confusions possibles avec d’autres habitats

Il est possible de confondre cet habitat avec les éboulis calcaires
montagnard à subalpin très grossiers à Polystic en lance
(Polystichum lonchitis), Dryoptéris de Villars (Dryopteris 
villarii), Gymnocarpium herbe-à-Robert (Gymnocarpium rober-
tianum) [Dryopteridion submontanae ; Code UE : 8120] ou avec
les éboulis plus fins, du collinéen, à Liondent des éboulis
(Leontodon hyoseroides) [Leontodion hyoseroides ; Code UE :
8160*].

Correspondances phytosociologiques
Ces différentes communautés appartiennent à l’alliance du
Stipion calamagrostis et relèvent des associations suivantes :
Erysimo decumbentis-Centranthetum angustifoliae ;
Galeopsietum angustifoliae ; Iberidetum intermediae fo.
contejanii.

Éboulis calcaires collinéens à montagnards 
à éléments moyens et gros, du Jura

CODE CORINE 61.31

8130
2

Éboulis ouest-méditerranéens et thermophiles



96

Dynamique de la végétation
Habitat dont l’évolution est très lente, surtout lorsque l’éboulis
continue à être actif, avec approvisionnement constant à partir
de rochers ou de falaises s’altérant, ou à partir d’un gros stock
de blocs s’écoulant peu à peu.

Après installation de la végétation pionnière spécialisée de
l’éboulis, qui contribue à une première stabilisation du pierrier,
deux modes d’évolution s’observent en fonction de l’altitude
des stations.

À l’étage collinéen :
- installation directe d’arbustes [Buis (Buxus sempervirens),
Nerprun des Alpes (Rhamnus alpina), Cornouiller sanguin
(Cornus sanguinea), Viorne lantane (Viburnum lantana)], puis
Noisetier (Corylus avellana) ;
- densification permettant peu à peu en basse altitude l’arrivée
du Chêne pubescent (Quercus humilis).

À l’étage montagnard : installation d’espèces herbacées de
pelouses (se trouvant au voisinage) : Fétuques, Brome dressé,
Seslérie bleuâtre (Sesleria caerulea), Brachypode penné
(Brachypodium pinnatum) qui contribuent à la fixation totale de
l’éboulis.

Habitats associés ou en contact
Il est possible d’observer au sein de l’éboulis ou sur les marges :
- des végétations de dalles rocheuses sur blocs horizontaux
(Code UE : 6110*) ;
- des habitats de fentes de rochers sur les gros blocs plus ou

moins stabilisés [Code UE : 8210] ;
- des pelouses mésoxérophiles à xérophiles dominées par le
Brome dressé [Code Corine : 34.3328] ou la Seslérie bleuâtre
[Code UE : 6170] ;
- des fruticées à Buis [Code UE : 5110] et au contact de
diverses espèces xéroclines ;
- des chênaies pubescentes [Code Corine : 47.71], des hêtraies
sèches calcicoles [Code UE : 9150].

Répartition géographique
La communauté à Vélar blanc-jaunâtre et Centranthe à feuilles
étroites est répandue dans le Jura méridional (et le Jura central),
elle est à localiser avec précision sur les Préalpes calcaires du
Nord.

La communauté à Galéopsis à feuilles étroites occupe la même
aire, mais se retrouve aussi, plus au nord sur substrat calcaire.

La communauté à Ibéris intermédiaire est répandue dans le Jura
(climat continental très océanique).

Valeur écologique et biologique
Ce type d’habitat est assez rare et couvre des surfaces assez
réduites. En outre, certaines espèces végétales présentent un
intérêt régional (Linaria alpina var. petraea, Scrophularia cani-
na subsp. juratensis...). Il héberge également quelques espèces
animales d’intérêt patrimonial, notamment :
- l’Apollon (Parnasius apollo), protégé au niveau national et
inscrit à l’annexe IV de la directive « Habitats » ;
- le Merle de roche (Monticola saxatilis) protégé au niveau
national.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservations à privilégier

États à privilégier

Les éboulis encore actifs (où les matériaux continuent à migrer
sur les pentes), avec un recouvrement faible des espèces pion-
nières d’éboulis.

Éboulis ouest-méditerranéens et thermophiles
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Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Cet habitat est globalement peu menacé.

Toutefois, un certain nombre de menaces directes de destruction
partielle ou totale existent. On peut retenir entre autre :
- menaces liées à certains projets de desserte forestière pouvant
traverser ce type d’habitat (ceci est parfois le cas sur la Haute-
Chaîne du Jura) ;
- menaces de dégradation de cet habitat suite au passage de
bovins ou ovins et création de gradins de sentiers ou piétinement
sur des zones plus larges par les moutons ; ce type de menace
concerne les pierriers proches des zones de pelouses d’alpage ou
des pierriers situés sur les parcours du bétail ;
- dégradations liées à la surfréquentation du Chamois ;
- menaces possibles de dégradation de l’habitat par le passage de
sentiers de randonnée pédestre.

Cadre de gestion

États de l’habitat à privilégier

Éboulis encore actifs exempts de toute activité humaine.

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat

Installation difficile de la végétation compte tenu de la mobilité
des matériaux, de la rareté de la terre fine (et donc des réserves
en eau et en nutriments), d’où une sensibilité accrue aux aména-
gements et à l’exploitation des matériaux pierreux.

Modes de gestion recommandés

Non-intervention dans la plupart des cas (on laisse faire la dyna-
mique naturelle).

● Recommandations générales

Éviter les aménagements (routes, pistes pastorales…) modifiant
la dynamique de l’éboulis.

Gestion de la desserte forestière.

Gestion des sentiers pédestres :
- détournement des sentiers de randonnée pédestre et renforce-
ment d’un balisage de qualité ;
- mise en œuvre de plan de circulation concerté avec les acteurs
de la randonnée pédestre dans le cas de sites gérés ;
- stabilisation des zones d’érosion induite par la randonnée
pédestre.

Gestion des parcours de pâturage : diagnostics pastoraux et pré-
conisations concertées avec les alpagistes sur la conduite des
troupeaux.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation ou avec gestion conservatoire

Haute-Chaîne du Jura, mont d’Or (Doubs), vallée de la Loue et
reculées jurasiennes, cluse de Nantua (Ain)

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Préciser l’aire de répartition des communautés, notamment celle
à Vélar et Centranthe dans les Préalpes calcaires.

Placettes permanentes pour étudier la dynamique de la végétation.
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Pentes rocheuses calcaires 
avec végétation chasmophytique

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS. : 62.1

1) Végétation des fentes des falaises et pentes rocheuses cal-
caires de l’intérieur des terres, de la région méditerranéenne
ainsi que des étages planitiaire à alpin de la région eurosibé-
rienne, relevant essentiellement des Potentilletalia caules-
centis et Asplenietalia glandulosi. Deux niveaux peuvent
être identifiés : a) le thermo- et mésoméditerranéen
(Onosmetalia frutescentis) avec Campanula versicolor, C.
rupestris, Inula attica, I. mixta, Odontites luskii ; b) le mon-
tagnard et oro-méditerranéen (Potentilletalia speciosae, y
compris Silenion auriculatae, Galion degenii et Ramondion
nathaliae).

Ce type d’habitat présente une grande diversité régionale,
avec de nombreuses espèces endémiques et sous-types
(décrits avec les espèces clefs au point 2).

2) Végétales :
62.11 - Communautés de l’ouest méditerranéen (Asplenion
petrarchae) : Asplenium petrarchae, Asplenium trichomanes
ssp. pachyrachis, Cheilanthes acrostica, Melica minuta,
Hieracium stelligerum, Erodium petraeum ; groupements à
fougères sciaphiles mésothermes de l’étage supra-méditerra-
néen (Polypodion australis) : Polypodium cambricum ssp.
australe, Saxifraga corbariensis, # Asplenium jahandiezii,
Asplenium sagittatum, Pteris cretica, Asplenium tricho-
manes ssp. inexpectans.

62.12 - Communautés des Pyrénées centrales (Saxifragion
mediae) : Asperula hirta , + Androsace cylindrica ,
Asplenium celtibericum, Saxifraga media, S. longifolia, S.
aretioides, Potentilla alchimilloides, P. nivalis, Ramonda
myconi, Ptilotrichum pyrenaicum.

62.13 - Communautés des falaises liguro-apennines
(Saxifragion lingulatae) : Saxifraga callosae ssp. lingulata,
Primula marginata, P. allionii, Phyteuma cordatum, Ballota
frutescens, Potentilla saxifraga, Silene campanula,
Phyteuma charmeli.

62.14 - Communautés du sud de l’Italie (Dianthion rupico-
lae) : # Dianthus rupicola, Antirrhinum siculum, Cymbalaria
pubescens, Scabiosa limonifolia.

62.15 et 62.1B - Communautés de la région eurosibérienne
et des étages supra- à oro-méditerranéens de la région médi-
terranéenne (Potentilletalia caulescentis) :
- communautés sciaphiles : Cystopteris fragilis, Asplenium
trichomanes, Asplenium viride ;
- communautés xérophiles : Ceterach officinarum, Asplenium
ruta-muraria, Draba aizoides, Kernera saxatilis, Biscutella
laevigata ;
- communautés de l’étage alpin : Androsace helvetica,
Minuartia rupestris, Draba tomentosa ;
- communautés du centre et du sud de l’Italie (Saxifragion
australis) : Saxifraga australis, Potentilla nebrodensis,
Campanula tanfanii, Trisetum bertolonii.

62.16, 62.17, 62.18, 62.19 et 62.1A - Communautés des
falaises calcaires de la Grèce et de l’Italie méridionale

(Campanulion versicoloris, Cirsietalia chamaepeucis,
Silenion auriculatae, Ramondion nathaliae).

62.1C - Communautés boréales avec Asplenium viride,
Woodsia glabella.

3) Correspondances :
Classification Allemande : « 320101 natürlicher Karbonatfels
(Kalk, Dolomit) ».

4) Forment des mosaïques avec les communautés du
Xerobrometea (34.1, 34.31-34.34, des éboulis (61) et des
pavements calcaires (62.4)).

En Irlande et au Royaume-Uni, il existe des sites de grande
valeur abritant une flore relictuelle arctico-alpine et d’im-
portantes communautés de bryophytes et/ou de lichens.

Caractères généraux
Cet habitat regroupe les communautés se développant dans l’en-
semble de la France, de l’étage thermoméditerranéen à l’étage
nival sur les rochers et falaises carbonatés. Cet habitat ne prend
en compte que les communautés installées au sein d’étroites fis-
sures dans lesquelles se sont formés des fragments de lithosols.
Les replats plus larges à sol plus évolué (type rendzine) et colo-
nisés par des lambeaux de pelouses (formant des guirlandes) ne
rentrent pas dans la définition de cet habitat et correspondent à
un stade d’évolution ultérieur de la végétation ou à une végéta-
tion parallèle sans lien direct avec les habitats chasmophytiques.

La large répartition de cet habitat en France, sa grande amplitude
altitudinale et ses expositions variées, entraîne une grande diver-
sité de situations écologiques et de communautés végétales.

Peu de menaces reposent sur cet habitat, si ce n’est, ponctuelle-
ment l’exploitation de la roche ou la pratique de l’escalade dans
des sites à forte valeur patrimoniale.

Du fait des fortes contraintes s’exerçant sur cet habitat et rendant
très lente (voire nulle) la dynamique de la végétation, et des

CODE CORINE 62.1
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faibles relations qui lient les activités humaines à cet habitat, la
gestion consiste dans la majorité des cas en une non-intervention.

Déclinaison en habitats élémentaires
La déclinaison en habitats élémentaire repose principalement
sur la géographie, l’altitude, l’exposition et l’humidité. Vingt-
six déclinaisons sont proposées :

1 - Falaises calcaires méditerranéennes thermophiles
2 - Falaises calcaires du Narbonnais, du Roussillon et
des Corbières
3 - Falaises de la bordure méridionale des Cévennes
4 - Falaises calcaires de basse altitude, de Corse
5 - Falaises calcaires de moyenne altitude, de Corse
6 - Encorbellements des falaises calcaires du Sud-Est
7 - Falaises calcaires mésoméditerranéennes à supra-
méditerranéennes du Sud-Est
8 - Falaises calcaires supraméditerranéennes à
subalpines du Sud-Est
9 - Falaises calcaires planitiaires et collinéennes
0 - Falaises calcaires supraméditerranéennes à monta-
gnardes, des Alpes du Sud et du Massif central méridional
-- - Falaises calcaires ensoleillées de la Bourgogne, du
Jura et des Préalpes
= - Falaises calcaires subalpines à alpines, des Alpes
q - Falaises et rochers dolomitiques supraméditerranéens
w - Végétation des fissures de rochers ou de pieds de
falaises calcaires des étages supraforestiers
e - Végétation des parois calcaires temporairement
suintantes de l’étage montagnard
r - Végétation des rochers et gélifracts suintants des
étages montagnards à subalpins des Pyrénées
t - Falaises calcaires montagnardes à subalpines riches
en mousses et en fougères, des Alpes et du Jura
y - Falaises calcaires ombragées collinéennes à monta-
gnardes, de la Bourgogne, du Jura, des Préalpes, des
Pyrénées centrales
u - Rochers calcaires alticoles de Corse
i - Végétation des rochers calcaires des étages sub-
alpin et alpin, insensible à l’exposition
o - Végétation des rochers calcaires de l’étage monta-
gnard, insensible à l’exposition, des Pyrénées
p - Végétation des rochers calcaires de l’étage subalpin,
humides et de forte pente, des Pyrénées
[ - Végétation des rochers calcaires et conglomériques
de l’étage montagnard, exposés au nord, des Pyrénées
] - Falaises calcaires montagnardes à subalpines à
Alysson des Pyrénées
\ - Végétation des vires et parois calcaires de l’étage
montagnard des Pyrénées
a - Végétation humo-épilithique des parois calcaires
méditerranéennes

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle

➤ Végétation vivace des parois et des murs
Classe : Asplenietea trichomanis

■ Communautés cormophytiques calcicoles thermo- à méso-
méditerranéennes
Ordre : Asplenietalia glandulosi

● Alliance : Asplenion glandulosi

◆ Associations : 
Asplenio petrarchae-Campanuletum macrorhizae1
Phagnalo sordidi-Asplenietum petrarchae1
Diantho brachyanthi-Lavateretum maritimae2
Asplenio ceterach-Cheilanthetum acrostichae2
Cheilantho acrostichae-Asplenietum petrarchae2
Ptilotricho spinosi-Erodietum petraeae3
groupement à Phagnalon sordidum4
groupement à Asplenium sagittatum4
Ruto divaricatae-Brassicetum insularis5

■ Communautés calcicoles de l’Europe tempérée et des
étages supra- et oroméditerranéens
Ordre : Potentilletalia caulescentis

● Communautés héliophiles supra- et oroméditerra-
néennes des Alpes maritimes
Alliance : Saxifragion lingulatae

◆ Associations : 
Primuletum allionii6
Phyteumetum villarsi6
Ballotetum frutescentis7
Potentilletum saxifragae7
Saxifragetum lingulatae8
Silenetum campanulae8

● Communautés héliophiles, xérophiles à mésophiles,
collinéennes à alpines
Alliance : Potentillion caulescentis

◆ Associations : 
Asplenietum trichomano-rutae-murariae9
Seseli libanotidis-Asplenietum rutae-murariae9
Sileno saxifragae-Asplenietum fontani0
Potentillo cebennensis-Saxifragetum cebennensis 0
Potentillo caulescentis-Hieracietum humilis-
Drabo aizoidis-Daphnetum alpinae-
Asplenietum fontani-ceterach-
Phyteumo charmelii-Bupleuretum petraeae=
Potentillo caulescentis-Saxifragetum diapensoidis =
Bupleuro petraeae-Avenetum setaceae=
Androsacetum helveticae=
Primulo marginatae-Valerianetum saliuncae=
groupement à Potentilla nitida et Hypericum
nummularium=
Kernero saxatilis-Arenarietum hispidaeq
Chaenorrhino origanifolii-Galietum pusilliq

● Communautés héliophiles supra- et oroméditerra-
néennes de Corse 
Alliance : Arenarion bertolonii

◆ Associations : 
Elymo corsici-Ptychotetum saxifragaeu
Asplenio utae-murariae-Arenarietum bertoloniiu

● Communautés collinéennes à subalpines, en stations
ombragées, fraîches
Alliance : Violo biflorae-Cystopteridion alpinae

◆ Associations : 
Violo biflorae-Cystopteridetum fragilisw
Violo biflorae-Cystopteridetum alpinaew
Violo biflorae-Saxifragetum paucicrenataew
Hyperico nummulari-Pinguiculetum longifoliae e
Saxifrago aizoidis-Heliospermetum quadridentati r
Asplenio viridis-Caricetum brachystachyost
Heliospermo quadrifidi-Cystopteridetum regiae t
Asplenio viridis-Cystopteridetum fragilist
Androsaco lacteae-Ranunculetum alpestrist
Cystopterido fragilis-Asplenietum scolopendrii y
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● Communautés pyrénéennes, montagnardes à alpines
Alliance : Saxifragion mediae

◆ Associations : 
Saxifragetum mediaei
Hormatophylletum spinosaei
Asperulo hirtae-Dethawietum tenuifoliaeo
Asperulo hirtae-Potentilletum alchimilloidiso
Saxifrago longifoliae-Petrocoptidetum pyrenaicae o
Saxifrago caesiae-Valerianetum apulaep
groupement à Potentilla nivalis et Saxifraga
pubescens subsp. iratianap
Saxifrago aretioidis-Valerianetum apulaep
groupement à Potentilla nivalis et Saxifraga are-
tioidesp
Saxifragetum catalaunicae[
Petrocoptidetum pyrenaicae[
Aquilegio-Alyssetum pyrenaici]
groupement à Ramonda myconi et Neckera com-
planata\
Petrocoptido-Androsacetum cylindricae\

➤ Végétation à base de bryophytes et de fougères, des 
parois et dalles ombragées, épilithique à terricole, mésophile à
hyperhumide et sciaphile ; optimale en conditions océaniques
planitaires à collinéennes, mais présente jusqu’au méso- et
supraméditerranéen
Classe : Anogrammo leptophyllae-Polypodietea cambrici 

■ Ordre : Anomodonto viticulosi-Polypodietalia cambrici

● Communautés humo-épilithiques mésophiles, plutôt
neutrophiles, atlantiques et mésoméditerranéennes
Alliance : Polypodion serrati

◆ Association :  
Polypodietum serratia
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles 

Étages planitiaire et collinéen.

Situation de paroi verticale à subverticale naturelle (falaises) ou
artificielle (fortifications, remparts, murs de briques…).

Substrats riches en bases, calcaires naturels (calcaire primaire
du Givétien, craie blanche à silex du Sénonien) ou assemblés en
murs, briques…

L’habitat peut aussi apparaître sur des substrats initialement
acides, mais enrichis secondairement en particules riches en
bases.

Parois naturelles susceptibles de présenter une érosion contri-
buant à leur rajeunissement.

Substrats naturellement non ou peu enrichis en azote ; dans les
situations artificielles, certaines formes de l’habitat peuvent tou-
tefois s’enrichir en espèces nitrophiles, ce qui contribue à sa
variabilité.

Sols très minces faiblement enrichis en humus (lithosols) se for-
mant dans les fissures les plus larges.

Expositions plutôt chaudes et éclairées (habitat thermophile et
héliophile).

Variabilité

L’habitat présente une variabilité fonction essentiellement des
régions biogéographiques.

Communauté banale, répandue dans notre pays : association à
Asplénium trichomanès et Rue-de-muraille [Asplenietum tri-
chomano-rutae-murariae], avec surtout les deux espèces épo-
nymes (Asplenium trichomanes subsp. quadrivalens, A. ruta-
muraria), Campanule à feuilles rondes (Campanula rotundifo-
lia), variant en :
- une forme des situations naturelles non ou peu eutrophisées
[sous-association typicum], pouvant éventuellement accueillir
l’Asplénium trichomanès à rachis épais (Asplenium trichomanes
subsp. pachyrachis) ;
- et en une forme des situations eutrophisées à Linaire cymba-
laire (Cymbalaria muralis), Corydale jaune (Pseudofumaria
lutea), Chélidoine (Chelidonium majus), plutôt en situation arti-
ficielle [sous-association cymbalarietosum muralis].

Communauté naturelle de corniches calcaires très localisée,
d’affinités subméditerranéennes : association à Séséli libanotis
et Rue-de-muraille [Seseli libanotidis-Asplenietum rutae-
murariae], sans variations connues.

Physionomie, structure

Végétation vivace herbacée, non ou faiblement stratifiée, tou-
jours assez clairsemée (environ 20 % de recouvrement) sur les
parois verticales, s’installant à la faveur d’anfractuosités suffi-
santes pour le développement des rhizomes, surtout au niveau
de discontinuités lithologiques (par exemple présence de lits de
silex dans la craie).

Végétation toujours assez pauvre en espèces en situation natu-
relle. En situation artificielle, l’eutrophisation favorise l’arrivée

d’autres espèces, souvent de taille plus élevée induisant une
légère stratification et un plus fort recouvrement.

De par la dominance des fougères, la physionomie est assez
terne ; en situation artificielle, les dicotylédones nitrophiles peu-
vent contribuer à colorer les communautés.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Asplenium trichomanes s.l. Asplénium trichomanès
Asplenium ruta-muraria Rue-de-muraille
Campanula rotundifolia Campanule à feuilles rondes
Chelidonium majus Chélidoine
Poa nemoralis s.l. Pâturin des bois
Seseli libanotis Séséli libanotis
Sesleria caerulea Seslérie bleue

Confusions possibles avec d’autres habitats

Aucune confusion possible avec d’autres types d’habitats.

Correspondances phytosociologiques
Végétation chasmophytique des pentes rocheuses calcaires.

Alliance : Potentillion caulescentis.
Associations : Asplenietum trichomano-rutae-murariae ;
Seseli libanotidis-Asplenietum rutae-murariae.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Habitat permanent, sans vraie dynamique, surtout en position
naturelle où les éboulements contribuent à rajeunir la paroi par
alternance de gel et de dégel. Quelques ligneux peuvent s’ins-
taller dans les anfractuosités des corniches assez stables et des
murs pour constituer un fourré de corniche : fourrés à If (Taxus
baccata) et Amélanchier (Amelanchier ovalis) [Taxo baccatae-
Amelanchieretum ovalis, Berberidion vulgaris] ou à Cotonéaster
à feuilles entières (Cotoneaster integerrimus) [Code UE : 5110,
5130, Code Corine : 31.812] pour l’association à Séséli libano-
tis et Rue-de-muraille, éventuellement fourré nitrophile banal à
Orme (Ulmus minor), Sureau (Sambucus nigra)… [Code
Corine : 31.811] pour l’association à Asplénium trichomanès et
Rue-de-muraille.

Une autre dynamique est aussi possible sur les murs et parois
artificiels, par développement massif du Lierre (Hedera helix)
qui peut alors former une véritable draperie verticale où il peut
être accompagné de son Orobanche parasite (Orobanche hede-
rae), réduisant alors la végétation chasmophytique héliophile.

Liée à la gestion

Association à Asplénium trichomanès et Rue-de-muraille : des
influences anthropiques contribuent à l’eutrophisation de cette

Falaises calcaires planitiaires et collinéennes
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forme de l’habitat, avec enrichissement en dicotylédones, pou-
vant même aller jusqu’à la faire dériver vers des communautés
eutrophiques [Parietario judaicae-Galion muralis].

Association à Séséli libanotis et Rue-de-muraille : pas vraiment
de gestion.

Habitats associés ou en contact
Association à Asplénium trichomanès et Rue-de-muraille : végé-
tation chasmophytique nitrophile [Parietario judaicae-Galion
muralis], végétation de sommet de corniche [Alysso alyssoidis-
Sedion albi ; Code Corine : 34.11], fourré nitrophile à Orme et
Sureau [Code Corine : 31.811], draperie de Lierre, végétations
muscinales et lichéniques saxicoles diverses.

Association à Séséli libanotis et Rue-de-muraille :
- sur les corniches de la vallée de la Seine : éboulis à Violette de
Rouen (Viola hispida) [Violo hispidae-Galietum gracilicaulis,
Leontodontion hyoseroidis ; Code UE : 8160*, Code Corine :
61.313], dalles de sommet de corniche crayeuse [Alysso alyssoi-
dis-Sedion albi ; Code UE : 6110*, Code Corine : 34.11], pelouse
calcicole écorchée de l’Helianthemo apennini-Sedetum acris
[Seslerio caeruleae-Xerobromenion erecti ; Code UE : 6210,
Code Corine : 34.3323], ourlet de corniche rocheuse à Garance
voyageuse (Rubia peregrina) et Géranium sanguin (Geranium
sanguineum) [Rubio peregrinae-Geranietum sanguinei, Geranion
sanguinei ; Code Corine : 34.41], fourré à If et Amélanchier [Taxo
baccatae-Amelanchieretum ovalis, Berberidion vulgaris ; Code
UE : 5110, 5130, Code Corine : 31.812] ;
- sur les corniches de la vallée de la Meuse : végétation de som-
met de corniche crayeuse [Alysso alyssoidis-Sedion albi ; Code
UE : 6110*, Code Corine : 34.11], pelouses calcicoles écorchées
du Seslerio caeruleae-Xerobromenion erecti et du Diantho 
gratianopolitani-Melicion ciliatae à Armoise blanche (Artemisia
alba), Joubarbe des toits (Sempervivum tectorum), Hélianthème
des Apennins (Helianthemum apenninum), Potentille des
rochers (Potentilla rupestris), Seslérie bleue (Sesleria caerulea),
Fétuques (Festuca pallens, F. heteropachys)… [Code UE : 6210,
Code Corine : 34.3321], ourlet de 
corniche rocheuse à Sceau-de-Salomon odorant (Polygonatum
odoratum) et Géranium sanguin [Geranion sanguinei ; Code
Corine : 34.41], fourré à Cotonéaster à feuilles entières et Genêt
à balai (Cytisus scoparius) [Berberidion vulgaris ; Code UE :
5110, Code Corine : 31.812].

Répartition géographique

Association à Asplénium trichomanès et Rue-de-muraille : forme
banale répandue dans une grande partie de la France, sur 
substrats naturels et artificiels.

Association à Séséli libanotis et Rue-de-muraille : décrite des
grandes corniches crayeuses de la basse vallée de la Seine (des
Andelys à Rouen), mais reconnue aussi très récemment des cor-
niches de calcaire du Givétien des Ardennes françaises (vallée
de la Meuse, aux environs de Givet et Chooz).

Valeur écologique et biologique
Association à  Asplénium trichomanès et Rue-de-muraille : sans
aucune valeur patrimoniale, mais contribue à la biodiversité dite
fonctionnelle (par opposition à patrimoniale faisant allusion à des
espèces rares, endémiques, protégées ou menacées) participant aux
écosystèmes banals et quotidiens de l’Homme ; la  l’Asplénium 
trichomanès à rachis épais est protégée en région Lorraine.

Association à Séséli libanotis et Rue-de-muraille : malgré sa
pauvreté floristique, au moins une valeur locale de par sa parti-
cipation au paysage de parois rocheuses naturelles à haute valeur
patrimoniale par ses autres éléments (éboulis, pelouses écor-
chées, fourré thermophile) ; en outre ce paysage accueille une
entomofaune subméditerranéernne, en particulier des Papillons.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Il convient de privilégier les formes les moins eutrophisées, à
recouvrement faible et dominées par les fougères, plus éven-
tuellement, pour l’association à Séséli libanotis et Rue-de-
muraille, quelques espèces issues des pelouses plus denses du
sommet des falaises.

Autres états observables

Formes eutrophisées, surtout pour l’association à Asplénium 
trichomanès et Rue-de-muraille.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Association à Asplénium trichomanès et Rue-de-muraille : en
situation artificielle, la réfection des murs par rejointoiement ou
enduit et les herbicides déposés à la base ou sur les murs peuvent
contribuer à sa disparition. Elle est peu menacée en situation
naturelle.

Association à Séséli libanotis et Rue-de-muraille : globalement
peu menacée. Toutefois le piétinement et le nettoyage des cou-
loirs d’escalade consécutifs au développement des activités de
varappe lui seraient néfastes, par action négative sur les rhi-
zomes et eutrophisation.

Cadre de gestion

États de l’habitat à privilégier

Il convient de privilégier les formes les moins eutrophisées,
à recouvrement faible et dominées par les fougères, 
plus éventuellement, pour l’association à Séséli libanotis et

Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique
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Rue-de-muraille, quelques espèces issues des pelouses plus
denses du sommet des falaises.

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat

Cet habitat est surtout héliophile et sensible à l’eutrophisation et
au piétinement par les varappeurs.

Modes de gestion recommandés

En situation naturelle : non-intervention sur les parois. Il est tou-
tefois nécessaire de limiter, déplacer ou canaliser les activités de
varappe le long de couloirs délimités en fonction de la végéta-
tion en place.

En situation artificielle : limiter les rejointoiements de mur s’ils
ne sont pas nécessaires ainsi que les dépôts d’herbicides. Les
fougères par elles-mêmes n’ont guère d’effet négatif sur ces
murs, mais il n’est en pas de même pour les arbustes et le Lierre,
dont il conviendra de contrôler l’extension.

Inventaire, expérimentation, 
axes de recherche à développer
Compléter les données de taxonomie fine sur le genre
Asplenium et leurs correspondances avec l’écologie des diverses
formes de l’habitat.

Développer la connaissance des effets sur cette végétation des
divers traitements menés sur les parois.

Bibliographie
FOUCAULT (de) B., 2000.

FOUCAULT (de) B., FRILEUX P.-N., 1988.
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Étages collinéen et montagnard (en général inférieur à 1 600 m).

Falaises calcaires présentant des conditions mésophiles à xéro-
philes.

Situation généralement héliophile, induisant des périodes d’in-
tense sécheresse et d’importantes variations de température.

Végétation installée au niveau des fentes (diaclases) contenant
quelques éléments fins provenant de l’altération de la roche et
un peu de matières organiques issues des premiers lichens et
mousses colonisateurs (lithosol à humus brut).

Variabilité

On peut distinguer à ce jour trois communautés, en fonction de
leur chorologie :
- dans le Jura, les Préalpes du Nord, présence d’une première
communauté à Potentille à tiges courtes (Potentilla caules-
cens) et Épervière humble (Hieracium humilis) [Potentillo
caulescentis-Hieracietum humilis], avec des formes collinéenne
et montagnarde ;
- en Bourgogne, communauté à Drave faux aïzoon (Draba
aizoides) et Daphné des Alpes (Daphne alpina) [Drabo aizoi-
dis-Daphnetum alpinae] sur les grandes falaises aérées d’ubac,
dégagées de peuplements arborescents (mésoclimats froids, très
ventés, caractérisés par une luminosité importante) ;
- au sud de la Bourgogne et du Jura et dans les Préalpes 
calcaires, existence d’une communauté à Asplénium des 
fontaines (Asplenium fontanum) et Asplénium cétérach
(Asplenium ceterach) [Asplenietum fontani-ceterach]. Les
espèces de cette communauté peuvent se retrouver sur les murs
de la même région qui présentent, entre les pierres accumulées
des conditions assez identiques aux falaises rocheuses naturelles.

Physionomie, structure

Le recouvrement est très faible (1 à 10 %) et les individus s’im-
plantent en lignes, se superposant aux diaclases verticales, lais-
sant apparaître de grandes surfaces de roche à nu, colonisées par
des associations lichéniques.

La végétation est plus visible en mai et juin, époque de floraison
des espèces en touffes [Daphné des Alpes, Athamanthe de Crète
(Athamantha cretensis)].

Le peuplement végétal peut devenir plus important lorsque la
fente s’élargit ; dans ce cas, les espèces de pelouses s’installent
aux dépens des chasmophytes.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Asplenium ceterach Asplénium cétérach
Asplenium fontanum Asplénium des fontaines
Asplenium ruta-muraria Rue-de-muraille
Asplenium trichomanes Asplénium trichomanès
Athamantha cretensis Athamanthe de Crète
Biscutella divionensis Biscutelle de Dijon

Campanula cochleariifolia Campanule à feuilles 
de cranson

Daphne alpina Daphné des Alpes
Draba aizoides Drave faux aïzoon
Hieracium bifidum Épervière bifide
Hieracium bupleuroides Épervière à feuille de buplèvre
Hieracium humile Épervière humble
Hieracium jacquini Épervière de Jacquin
Kernera saxatilis Kernéra des rochers
Potentilla caulescens Potentille à tiges courtes
Saxifraga paniculata Saxifrage paniculée
Campanula rotundifolia Campanule à feuilles rondes
Cardaminopsis arenosa Arabette des sables
Carex humilis Laîche humble
Erinus alpinus Érine des Alpes
Leucanthemum adustum Leucanthème brulé
Poa nemoralis Pâturin des bois
Rhamnus alpina Nerprun des Alpes
Scabiosa columbaria Scabieuse colombaire
Sedum acre Orpin âcre
Sedum album Orpin blanc
Sedum dasyphyllum Orpin à feuilles épaisses
Sesleria caerulea Seslérie bleuâtre
Teucrium montanum Germandrée des montagnes
Thymus pulegioides Thym serpolet
Valeriana tripteris Valériane triséquée

Confusions possibles avec d’autres habitats

À la même altitude, et sur les mêmes substrats, confusion possible
avec les végétations de falaises ombragées du Cystopteridion fra-
gilis [Code UE : 8210], abritant des espèces sciaphiles, absentes
de l’habitat décrit dans cette fiche.

Correspondances phytosociologiques
Cet habitat appartient à l’alliance du Potentillion caulescentis et
relève des associations suivantes : Potentillo caulescentis-
Hieracietum humilis ; Drabo aizoidis-Daphnetum alpinae ;
Asplenietum fontani-ceterach.

Dynamique de la végétation
Cet habitat est le plus souvent permanent, la dynamique végéta-
le y est généralement limitée. Une végétation herbacée pionniè-
re, très spécialisée, s’installe peu à peu dans les fentes des cal-
caires plus ou moins compacts, et est à l’origine des premiers
apports de matière organique.

Ce léger enrichissement en matières fines favorise l’arrivée de
quelques plantes herbacées de pelouses puis de quelques
arbustes comme le Nerprun des Alpes.

Les espèces pionnières rupicoles restent toutefois majoritaires.
L’évolution se déroulant à des vitesses variables, une même
falaise peut présenter longtemps tous les stades d’évolution.

Falaises calcaires ensoleillées de la Bourgogne, 
du Jura et des Préalpes

CODE CORINE 62.15
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Habitats associés ou en contact
Pelouses du Seslerion colonisant les vires rocheuses [Code
Corine : 36.4312].

Pelouses de corniche surplombant la roche des falaises et fournissant
des semences pour la dynamique de l’habitat [Code UE : 6210].

Fruticées xérophiles de ces corniches à Amélanchier à feuilles
ovales (Amelanchier ovalis), Cotoneaster, Nerprun des Alpes
[Code Corine : 31.8123].

Chênaies pubescentes [Code Corine : 41.71].

Hêtraies à Aspérule [Code UE : 9130], hêtraies sèches calcicoles
[Code UE : 9150] (parfois dominées par le Sapin, Abies alba),
tillaie à Seslérie bleuâtre (Sesleria caerulea), érablaies à
Scolopendre (Asplenium scolopendrium) [Code UE : 9180*].

Pineraie de Pin sylvestre (Pinus sylvestris) xérophile [Code
Corine : 42.5].

Répartition géographique
La communauté à Drave faux aïzoon et Daphné des Alpes est
inféodée à la côte et à l’arrière côte dijonnaise (au nord de Dijon
l’association est fragmentaire).

La communauté à Potentille à tiges courtes et Épervière peu éle-
vée est propre au Jura et aux Préalpes du Nord où son aire reste
à préciser.

La communauté à Asplénium des fontaines et Asplénium cétérach
se répartit du sud de la Bourgogne et du Jura jusqu’aux Préalpes
calcaires.

Valeur écologique et biologique
Cet habitat possède une aire de répartition limitée où la surface
occupée par les individus est très réduite.

Présence d’espèces endémiques comme la Biscutelle de Dijon
ou d’espèces rares (Daphné des Alpes…).

Les falaises constituent des sites de nidification de plusieurs
oiseaux rupestres qui jouent sans doute un rôle important pour 
la dissémination des espèces pionnières. Certains sont protégés
au niveau national : le Tichodrome échelette (Tichodrome mura-
ria), le Pouillot de Bonelli (Phylloscopus bonelli), le Bruant fou
(Emberiza cia).

Elles constituent également des sites de repos diurnes ou d’hi-
vernage de certains chiroptères.

Cet habitat, au travers de l’abondance des orpins (Sedum sp.),
abrite notamment un lépidoptère : l’Apollon (Parnassius apollo)
protégé au niveau national.

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi ; Code UE :
1310).

Espèces de l’annexe I de la directive « Oiseaux »

Faucon pèlerin (Falco peregrinus), Aigle royal (Aquila chrysae-
tos), Circaète Jean-le-blanc (Circaetus gallicus), Hibou grand-
duc (Bubo bubo).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservations à privilégier

États à privilégier

Falaises, rochers colonisés par l’une des trois communautés.

Autres états observables

Murs (pour la végétation à Asplénium des fontaines et Asplénium
cétérach).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Ce type d’habitat est peu menacé compte tenu de son caractère
souvent permanent. Cependant, certains types de menaces peu-
vent potentiellement agir sur lui :
- ouverture de carrières ;
- création de parcours d’escalade et nettoyage des voies ;
- surfréquentation du Chamois…

Cadre de gestion

États de l’habitat à privilégier

Falaises calcaires et rochers sur lesquels se maintient l’une des
communautés décrites.

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat

Habitat peu sensible à des perturbations compte tenu de sa situa-
tion.

Modes de gestion recommandés

Aucune intervention en général.

Éviter l’ouverture de carrières.

Déviation des itinéraires d’escalade afin de protéger l’habitat et
la faune ornithologique des falaises par la mise en œuvre de
plans de circulation d’escalade.

Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique
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Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique

Établir des conventions avec les partenaires de la spéléologie, de
l’escalade, du vol libre.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation ou avec gestion conservatoire

Haute-Chaîne du Jura, reculée jurassienne et vallée de la Loue,
falaises du Bugey et du Jura méridional (cluse de Nantua).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Préciser l’aire de distribution de ce type d’habitat et préciser ses
variations d’ordre écologique et d’ordre dynamique.

Bibliographie
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Étage collinéen surtout, mais se retrouvant à l’étage monta-
gnard.

Falaises de calcaires compacts ou de schistes calcaires, rochers
de tuf fossile.

En situation d’ubac (orientation nord à nord-ouest prédominan-
te), ombragée et fraîche.

Gros blocs de rochers issus d’éboulements anciens des falaises
voisines enclavées dans la forêt.

Végétation riche en fougères et en mousses s’installant dans les
fentes où s’est accumulée une petite quantité de matière orga-
nique (issue des lichens et des mousses pionniers).

Habitat qui était fréquent dans les puits… (en voie de disparition
dans ces conditions).

Variabilité

Cet habitat ne concerne qu’un seul type de communauté : l’asso-
ciation à Cystoptéris fragile et Scolopendre [Cystopterido 
fragilis-Asplenietum scolopendrii], qui s’exprime au travers de
différentes variantes en fonction du domaine biogéographique.

Domaine continental :
- une forme collinéenne (sans espèces montagnardes) et une
forme montagnarde [avec le Polystic à aiguillons (Polystichum
aculeatum)] ;
- noté sur roches siliceuses « basiques » en Morvan, avec Orpin
à feuilles épaisses (Sedum dasyphyllum), Diplotaxis des murs
(Diplotaxis muralis).

Domaine atlantique : des variantes atlantiques se rencontrent dans
les Pyrénées (vallées du Gave de Pau et du Gave de Cauterets…)
avec, en plus des diverses espèces d’Asplénium citées ci-dessous,
la présence de Polystic à dents sétacées (Polystichum setiferum),
Dryoptéris écailleux (Dryopteris affinis)…

Physionomie, structure

Végétation représentée par des populations dispersées, installées
dans les fentes où sont réunies de la terre fine et de la matière
organique.

Végétation dominée par des fougères dans un premier temps,
avec apparition progressive de plantes herbacées sciaphiles.

En fin d’évolution peuvent s’installer quelques arbustes de petite
taille [Groseillier alpin (Ribes alpinum), Groseillier à maquereau
(Ribes uva-crispa)].

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Asplenium adiantum-nigrum Asplénium doradille-noire
Asplenium ruta-muraria Rue-de-muraille
Asplenium scolopendrium Scolopendre
Asplenium trichomanes Asplénium trichomanès
Cardaminopsis arenosa Arabette des sables
Cystopteris fragilis Cystoptéris fragile

Polystichum aculeatum Polystic à aiguillons
Polypodium interjectum Polypode intermédiaire
Brachypodium sylvaticum Brachypode des bois
Campanula rotundifolia Campanule à feuilles rondes
Cardamine impatiens Cardamine impatiente
Dryopteris filix mas Fougère mâle
Geranium robertianum Géranium herbe à Robert
Hedera helix Lierre
Lamium galeobdolon Lamier jaune
Mercurialis perennis Mercuriale vivace
Moehringia trinervia Moehringie à trois nervures
Mycelis muralis Laitue des murs
Oxalis acetosella Oxalis petite oseille
Poa nemoralis Pâturin des bois
Ribes alpinum Groseillier des Alpes
Ribes uva-crispa Groseillier à maquereau

Confusions possibles avec d’autres habitats

Confusion possible avec d’une part, à l’étage collinéen, la com-
munauté à Asplénium trichomanès et Rue-de-muraille
(Asplenium ruta-muraria) [Asplenietum trichomano-rutae-
murariae, Potentillion caulescentis ; Code UE : 8210] et d’autre
part en montagnard avec la communauté à Asplénium à pétiole
vert (Asplenium viride) et Cystoptéris fragile (Cystopteris fragi-
lis) [Asplenio viridis-Cystopteridetum fragilis, Cystopteridion
fragilis ; Code UE : 8210] dont il manque les espèces monta-
gnardes typiques [Moehringie mousse (Moehringia muscosa),
Valériane triséquée (Valeriana tripteris), Aster fausse pâquerette
(Aster bellidiastrum)…].

À la même altitude et sur les mêmes substrats, confusion pos-
sible avec les végétations des falaises ensoleillées du
Potentillion caulescentis [Code UE : 8210].

Correspondances phytosociologiques
Cet habitat s’inscrit dans l’alliance du Violo biflorae-
Cystopteridion fragilis et relève de l’association du
Cystopterido fragilis-Asplenietum scolopendrii.

Dynamique de la végétation
Compte tenu des conditions écologiques (fentes de rochers
ombragés), l’évolution de la végétation pionnière est très lente et
limitée. On observe l’apparition de quelques herbacées fores-
tières de sous-bois ou de lisières ombragées qui profitent de l’en-
richissement en matière organique des anfractuosités (Lamier
jaune, Laitue des murs, Pâturin des bois…) ; la dynamique s’ar-
rête avec l’implantation d’arbustes (Groseilliers surtout).

Habitats associés ou en contact
Ces végétations de fentes de rochers se rencontrent dans divers
contextes forestiers caractérisés par :
- des hêtraies à « Aspérule » et « Dentaires » d’ubac ; des sapi-
nières-hêtraies d’ubac, neutrophiles [Code UE : 9130] ;

Falaises calcaires ombragées collinéennes 
à montagnardes, de la Bourgogne, du Jura, 
des Préalpes et des Pyrénées centrales

CODE CORINE 62.152
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y
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- des érablaies sur éboulis grossiers [Code UE : 9180*] ;
- des érablaies-frênaies riveraines [Code UE : 91E0*].

Répartition géographique
Ce type d’habitat défini en Bourgogne, en Haute-Marne se
retrouve sur les plateaux calcaires de Lorraine, du Jura, à l’étage
collinéen et s’observe également à l’étage montagnard.

Il s’observe également dans les Préalpes calcaires du Nord et du Sud.

Présence de communauté relevant de ce type d’habitat, dans les
Pyrénées centrales.

Valeur écologique et biologique
Ce type d’habitat occupe une aire assez large à l’intérieur de
laquelle, les individus occupent des sites ponctuels, avec des
surfaces très réduites.

On notera la présence de quelques espèces montagnardes rares à
l’étage collinéen [Polystic à aiguillons (Polystichum aculeatum)].

Présence d’espèces d’oiseaux protégés sur le plan national tel
que le Tichodrome échelette (Tichodroma muraria).

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi, Code UE :
1310).

Espèces de l’annexe I de la directive « Oiseaux »

Faucon pèlerin (Falco peregrinus), Aigle royal (Aquila chrysae-
tos), Hibou grand-duc (Bubo bubo).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Type d’habitat caractérisé par la végétation des fentes de rochers
calcaires compacts ombragés et humides.

Tous les stades dynamiques décrits précédemment sont à retenir.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Habitat le plus souvent permanent, peu menacé.

La végétation rupicole de cet habitat est très liée aux conditions
ombragées et humides : par ouverture du peuplement et apport
de lumière, des coupes forestières dans les forêts de contact peu-
vent nuire à la végétation.

Cadre de gestion

États de l’habitat à privilégier

Tous les états (habitats typiques, ou habitats légèrement évo-
lués).

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat

Habitat pouvant souffrir d’une mise en lumière brutale suite à
une coupe forestière importante.

Modes de gestion recommandés

Pas d’intervention directe sur l’habitat lui-même, mais veiller à
maintenir les conditions sciaphiles nécessaires en pratiquant une
gestion de type jardiné dans les forêts à proximité des falaises ou
des gros rochers isolés, en conservant des arbres adultes à vieux
à fort recouvrement tout en pensant leur remplacement par la
régénération.

● Recommandations générales

Maintien des conditions sciaphiles.

Non-ouverture de carrières dans les calcaires, support de cet
habitat.

Déviation des itinéraires d’escalade afin de protéger ces habitats
et la faune ornithologique des falaises par la mise en œuvre de
plans de circulation de l’escalade.

Conventions avec les partenaires de la spéléologie, de l’escala-
de, du vol libre.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation ou avec gestion conservatoire

Haute Chaîne du Jura, reculée jurassienne et vallée de la Loue,
falaises du Jura méridional (cluse de Nantua).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Préciser l’aire de distribution de ce type d’habitat et préciser ses
variations d’ordre écologique et d’ordre dynamique.

Bibliographie
RICHARD J.-L., 1972.
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Grottes le plus souvent fossiles, mais également grottes avec
écoulements verticaux et cours d’eau souterrain, de petit déve-
loppement ou correspondant à une partie d’un grand réseau sou-
terrain.

Habitat obscur, température peu variable au cours de l’année,
entre 4 °C et 15 °C, humidité relative de l’air proche de la satu-
ration, le plus souvent peu ou pas ventilé.

Présence de plafonds, voûtes, dômes, aspérités des parois ou de
fissures, permettant l’installation des chauves-souris.

Présent de l’étage méditerranéen au subalpin.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Les espèces indicatrices sont des chauves-souris ; l’utilisation
principale de l’habitat est précisée en relation avec la phase du
cycle la plus vulnérable.

Barbastella barbastellus Barbastelle (H, rarement R)
Miniopterus schreibersi Minioptère de Schreibers 

(H, R et repos exclusivement 
dans des gîtes souterrains)

Myotis blythii Petit murin 
(R dans des gîtes souterrains)

Myotis capaccini Vespertilion de Capaccinii 
(H et R dans gîtes 
souterrains méridionaux)

Myotis emarginatus Vespertilion à oreille 
échancrées (H)

Myotis myotis Grand murin (H ; R dans des 
sites divers dont les grottes)

Rhinolophus euryale Rhinolophe euryale (H)
Rhinolophus ferrumequinum Grand rhinolophe (H)
Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe (H)
Rhinolophus mehelyi Rhinolophe de Méhély 

[H et R  exclusivement 
dans gîtes souterrains
(grottes, mines)]

H : hibernation ; R : reproduction

Plusieurs espèces se rencontrent couramment dans la même
grotte, soit en individus isolés, soit regroupées en colonies
mixtes.

Les effectifs varient considérablement d’une espèce à l’autre et
d’une grotte à l’autre : de quelques dizaines à quelques cen-
taines d’individus en général pour les Rhinolophes, à des mil-
liers d’individus, exceptionnellement des dizaines de milliers
(grotte de Cabrespine) pour le Minioptère de Schreibers.

Il est possible de distinguer trois types d’utilisation des grottes en
relation avec les trois phases du cycle vital des chauves-souris :
- grottes servant de gîtes d’hibernation ;
- grottes servant de gîtes de reproduction ;
- grottes de transit servant de repos diurne pour la recherche de
nourriture la nuit et à l’extérieur, les plus nombreuses.

Autres cas : localisation différente des colonies d’hibernation et
de reproduction dans des galeries d’un même réseau souterrain
qui diffèrent par leurs conditions thermiques, hydriques et la
dynamique de l’air.

Habitats associés ou en contact

Les parties non accessibles aux chauves-souris du réseau de
fentes, de drains et de galeries qui est associé à toute grotte et
qui constitue un type d’habitat où vit à une communauté d’in-
vertébrés aveugles et dépigmentés, endémiques, rares, souvent
relictes d’une faune disparue de la surface (fossiles vivants) et
spécifiques du milieu souterrain terrestre [Code UE 8310].

Les éboulis calcaires [Code UE : 8120, 8130 et 8160*] et les
falaises calcaires [Code UE : 8210] ainsi que les habitats du cou-
vert végétal sus-jacent.

Répartition géographique

Dans toutes les zones calcaires karstiques, grottes du Nord-Est,
du Jura, des Alpes, de la bordure calcaire du Massif central, des
Pyrénées, de la bordure ouest du Bassin parisien, de Corse ; plus
sporadiques dans les autres régions françaises.

Valeur écologique et biologique
Habitat typique des chauves-souris troglophiles.

Le guano déposé dans les grottes par les chauves-souris est une
nourriture abondante et recherchée par des espèces d’inverté-
brés spécifiques ou non du milieu souterrain terrestre et déter-
mine une communauté particulière.

Grottes à chauves-souris

CODE CORINE 65

8310
1

Grottes non exploitées par le tourisme



319

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Les espèces citées au paragraphe « Espèces indicatrices du type
d’habitat » utilisent les grottes de façon régulière et sont toutes
inscrites à l’annexe II de la directive « Habitats ».

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Conservation en l’état de toutes les grottes renfermant des
chauves-souris, en privilégiant les gîtes d’hibernation et de
reproduction.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
L’évolution des effectifs diffère selon les régions et selon les
espèces. Déclin important de certaines espèces, notamment dans
des régions de culture intensive ou de monoculture de conifères
dans la moitié nord de la France, et maintien dans la moitié 
sud (Sud-Ouest, Midi-Pyrénées, pour certaines espèces dans le
Sud-Est).

Le développement de la fréquentation des grottes (spéléologues
individuels ou membres de la Fédération française de spéléolo-
gie, membres des clubs jeunesses et sports, classes vertes,
classes nature, touristes et autres personnes non encadrées et non
informées, scientifiques minéralogistes, entomologistes, etc.),
peut présenter localement un danger pour les colonies d’hiber-
nation (affaiblissement ou mort des individus suite aux réveils
successifs causés par le dérangement) et de reproduction (dimi-
nution des mises bas, délocalisation).

Cadre de gestion

Modes de gestion recommandés 

● Recommandations générales

Dans une région donnée, les divers sites souterrains sont à
prendre en compte dans la gestion, avec cependant en priorité
l’ensemble des sites d’hibernation et de reproduction, et en com-
plément les sites diurnes de repos aux effectifs les plus signifi-
catifs ou les plus vulnérables.

Il convient de ne pas déconnecter la gestion des gîtes à chauves-
souris de celle des autres parties du réseau souterrain lors-
qu’elles renferment des invertébrés d’intérêt patrimonial.

Il convient d’associer gestion des gîtes souterrains et gestion des

territoires extérieurs de nourrissage ; dans ces territoires il est
souhaitable d’encourager des pratiques agricoles et forestières
compatibles avec le maintien d’un paysage diversifié favorable
au développement d’une faune d’insectes qui est la base de la
nourriture des chauves-souris. Limiter en outre l’usage et la
période d’utilisation de certains pesticides et certains produits de
vermifugation du cheptel fortement rémanents, qui tuent les coléo-
ptères coprophages base de la nourriture de quelques espèces.

Pour éviter le dérangement, cause principale de mortalité :
- interdiction saisonnière d’accès à certaines grottes à chauves-
souris, choisies sur la base d’une concertation entre acteurs
locaux et scientifiques, pendant la période où les colonies sont
en hibernation ou en reproduction ;
- pose de grilles sauf dans le cas de colonies pures de Minioptère
de Schreibers ou mixtes, car elles entraînent le départ du gîte de
cette espèce ;
- pose de panneaux d’information à l’entrée, l’expérience ayant
montré leur efficacité ;
- formation et sensibilisation des guides bénévoles ou brevetés,
notamment dans le cadre de la Fédération française de spéléologie.

● Précautions relatives aux gîtes de certaines espèces

Pose de fermetures autres que des grilles (fermeture partielle,
etc.) dans le cas de colonies simples ou mixtes de Minioptère de
Schreibers.

Prêter une attention particulière à certaines espèces vulnérables
en raison de leurs faibles effectifs ou de la baisse de leurs effec-
tifs (sites de reproduction du Vespertilion de Capaccini).

Inventaire, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Inventaire des sites, des espèces et des effectifs.

Inventaire des colonies d’hibernation et de reproduction ; compo-
sition spécifique, effectifs, en liaison avec la période de l’année.

Suivi des populations et des colonies dans des sites de référence.

En parallèle, à l’extérieur, étude des conséquences des pratiques
et de la déprise agricole, des remembrements, de la suppression
des haies, des modifications des paysages, de l’extension de la
forêt, de la disparition des cabanes et autres petits bâtis, de la
monoculture de conifères, sur la composition spécifique des
communautés de chauves-souris et sur les effectifs.
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Réseaux souterrains simples ou complexes, composés d’une
partie accessible à l’homme représentée par les grottes ou les
avens et d’un réseau de passages et fissures inaccessibles à
l’homme. L’ensemble constitue le milieu de vie exclusif des
invertébrés strictement souterrains.

Réseaux creusés typiquement dans les zones karstiques, mais
également connu dans les grès.

Habitat à substrat humide, composé de parois concrétionnées
plus ou moins argileuses, de stalactites et de stalagmites, d’argi-
le, de dépôts sablo-argileux, de blocs ou pierres, tombés des
voûtes sur le plancher.

Caractéristiques climatiques spécifiques : obscurité totale, tem-
pérature presque constante dans les fissures ou très peu variable
dans les galeries ventilées (1°à 6 °C), humidité de l’air proche
de la saturation, circulation de l’air de type convection ou liée
aux circulations diphasiques d’eau ou bien ventilation s’inver-
sant saisonnièrement dans les galeries qui ont des ouvertures à
différentes altitudes.

Ressources alimentaires parcimonieuses composées de matières
organiques, de débris végétaux et d’animaux provenant du cou-
vert végétal et du sol de surface et entraînés sous terre par les
eaux météoriques. Supplément local de nourriture dans cer-
taines galeries par le guano de chauves-souris et migrations sai-
sonnières d’invertébrés de la surface qui servent de proies.

Présents dans tous les étages de végétation, et dans toutes les
régions biogéographiques.

Variabilité

Variabilité des conditions thermiques avec l’altitude (par
exemple dans les Pyrénées 12 °C à 400 m, 0 -2 °C à 2 000 m :
grottes glacées) et la latitude (14 à 15 °C en zone méditerra-
néenne à basse altitude).

Variabilité liée à la composition de la roche :
- grottes calcaires des pseudokarsts ; la très grande majorité des
réseaux souterrains sont creusés dans les calcaires ou la dolo-
mie, mais on en connaît également quelques-uns dans les grès ;
- grottes volcaniques ; de découvertes récentes en France, ce
type de grottes tire son origine :

• soit de phénomènes tectoniques (failles majeures ou petites
failles néotectoniques) ;
• soit de phénomènes de rétraction de la lave donnant des
espaces dans lequel un homme peut pénétrer et circuler ;
• soit de l’accumulation de blocs volcaniques sous coulées gla-
ciaires après le retrait des glaces à la fin du Würm, puis formation
d’un sol sur ces éboulis et mise en place d’un couvert forestier.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

● Coléoptères
Aphaenops (Pyrénées)
Hydraphaenops (Pyrénées)
Trichaphaenops (Alpes et le Jura)

Isereus serrulazi (Alpes-Maritimes)
Troglodromus bucheti (Alpes-Maritimes)
Speodiaetus galloprovincialis (Bouches-du-Rhône)
Isereus xambeui (grottes glacées des Alpes)
Royarella tarissani (Drôme)
Royarella villardi (Jura)
Speotrechus mayeti (Cévennes)
Diaprysius serrulazi (Ardèche)
Diaprysius fagniezi (Gard)
Speophyes lucidulus (causse nord-montpellierrien)

● Campodés
Plusiocampa dargilan (Causses)

● Araneés
Telema tenella (Pyrénées-Orientales)
Leptyphantes improbulus (grottes volcaniques du Massif central)

Peuplement à base d’invertébrés terrestres aveugles et dépig-
mentés à taux de reproduction très faible. Environ 420 espèces
exclusives des habitats souterrains terrestres totalement 
obscurs, dites troglobies, presque toutes endémiques, sont
actuellement recensées en France.

Absence de tous végétaux chlorophylliens.

Confusions possibles avec d’autres habitats

Avec les grottes à chauves-souris [Cod UE : 8310].

Avec les grottes volcaniques [Code Corine : 66]. L’habitat 
souterrain terrestre s’en différencie parce qu’il résulte de 
phénomènes tectoniques ou géomorphologiques postérieurs à
l’émission, l’activité volcanique est donc ancienne.

Habitats associés ou en contact
Les autres habitats souterrains [Code UE : 8310] :
- les habitats souterrains à chauves-souris ;
- les rivières souterraines ;
- le Milieu souterrain superficiel (MSS).

Les éboulis calcaires [Code UE : 8120, 8130 et 8160*] et les
falaises calcaires [Code UE : 8210] ainsi que les habitats du cou-
vert végétal sus-jacent qui fournissent les ressources alimentaires.

Répartition géographique
Cet habitat est présent dans toutes les zones karstiques de
France et toutes les régions biogéographiques.

Sa biodiversité est la plus élevée, avec de nombreuses espèces à
fort intérêt patrimonial, endémiques ou rares, dans les Pyrénées,
les Causses, la bordure calcaire sud et sud-est du Massif central,
les Alpes et le Jura.

Dans la bordure calcaire du Bassin parisien, l’ouest calcaire, la
biodiversité est faible et les espèces patrimoniales peu nom-
breuses et très localisées.

Habitat souterrain terrestre

CODE CORINE 65

8310
2

Grottes non exploitées par le tourisme
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Valeur écologique et biologique
Les habitats souterrains terrestres représentent l’un des trois
volets de l’écosystème souterrain.

Valeur patrimoniale : les espèces d’invertébrés sont qualifiées,
pour une partie, de « fossiles vivants », correspondant aux ves-
tiges d’une faune disparue de la surface et qui a survécu au cours
des temps géologiques, au moins au cours du Tertiaire ; ces
espèces représentent des archives zoologiques de certaines
lignées d’invertébrés.

Valeur biogéographique : les espèces piégées dans des réseaux
souterrains indépendants ne peuvent migrer ; ce sont donc de
remarquables marqueurs biogéographiques qui ont permis de
soutenir la théorie de la dérive des continents de Wegener bien
avant que la tectonique des plaques ne la démontre.

Valeur écologique : les espèces présentent des caractères adap-
tatifs morphologiques et biologiques à un milieu extrême : obs-
curité et parcimonie de la nourriture. Certaines populations pré-
sentent des effectifs très faibles ; de nombreuses espèces ont un
très fort endémisme, d’autres sont rares.

Parmi les coléoptères souterrains Trechinés, 54 espèces
d’Aphaenops, 20 d’Hydraphaenops et 6 de Trichaphaenops sont
protégées en France.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier
Habitat stable pendant des centaines ou des milliers d’années, à
conserver en l’état.

Privilégier dans chaque région biogéographique souterraine les
grottes et réseaux les plus représentatifs par leur biodiversité et
l’intérêt patrimonial de leurs espèces.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Les menaces potentielles sont :
- les pollutions chimiques en provenance de la surface ;
- les destructions par les carrières et les infrastructures routières
ou les changements climatiques liés à ces travaux ou à des amé-
nagements internes ;
- le piégeage intensif des espèces rares, spécialement des coléo-
ptères pour collection ou vente ;
- la surfréquentation, le piétinement et les pollutions qui peuvent
en résulter ;
- le vandalisme des concrétions, les fouilles clandestines qui
détruisent le sol.

Cadre de gestion
Maîtriser la fréquentation, lutter contre le pillage des concré-
tions, les chasses abusives, les pollutions, la destruction des
grottes par les carrières ou les infrastructures.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Inventaires des espèces et de la biodiversité des communautés.

Bilans des ressources alimentaires.

Estimation et suivi des populations par marquage-recapture, en
priorité des coléoptères pour lesquels ces méthodes sont au point.

Études de génétique des populations pour déterminer le degré
d’isolement des populations souterraines et le niveau taxono-
mique des populations, en complément des études morpholo-
giques classiques qui se révèlent insuffisantes.

Études de la vulnérabilité du site et de l’impact des visites et des
pollutions internes ou provenant de l’extérieur.
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Cet habitat est représenté par l’ensemble des micro-cavités
intercommunicantes dans les éboulis stabilisés de versants de
vallées et de pieds de falaises ou dans des fissures de la zone
superficielle de la roche-mère, isolé de la surface par un sol, ce
qui lui confère les caractéristiques climatiques et le type de res-
sources des grottes.

Il mesure en général quelques mètres d’épaisseur et la dimen-
sion des micro-espaces va de quelques millimètres à quelques
centimètres.

Il est bien représenté dans les roches qui se délitent facilement
par gélifraction telles que les schistes. Il est également présent
dans d’autres types de roches : calcaire, granodiorite, granite,
etc. Il est cependant limité (dans l’espace) dans les éboulis cal-
caires de pied de falaises en raison du colmatage des micro-
espaces par des argiles de décalcification. Il est présent depuis
l’étage méditerranéen jusqu’au subalpin, mais particulièrement
bien développé aux étages collinéen et montagnard. À ce jour,
aucune faune souterraine et aucun habitat de type MSS n’a été
découvert dans les éboulis dénudés de l’étage alpin.

Cet habitat est totalement obscur et présente une température
modérée, à oscillations lente de 2 °C à 15 °C au cours de l’an-
née au niveau de l’étage montagnard, à humidité relative élevée,
avec peu ou pas de ventilation.

Les ressources alimentaires proviennent du sol et du couvert
végétal sous forme de matières organiques transférées dans
l’habitat par les eaux météoriques, et d’invertébrés du sol
migrant en profondeur.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Le MSS est peuplé par une faune souterraine spécialisée, à
base d’invertébrés terrestres aveugles et dépigmentés, renfer-
mant des espèces endémiques, identiques à celles des grottes
ou propres à cet habitat, et d’invertébrés moins spécialisés
vivant également dans d’autres habitats, le sol et ses annexes.

Aucune espèce végétale n’est présente ; les espèces indica-
trices de cet habitat sont des espèces d’invertébrés aveugles,
dépigmentées et endémiques.

Ce sont :
- coléoptères Trechinés Aphaenops dans les Pyrénées et
Trichaphaenops dans les Alpes, protégés en France,
Leptodirinés (Speonomus, Troglophyes), dans les Pyrénées ;
- collemboles (Pseudosinella) ;
- diplopodes Typhloblaniulus des Pyrénées.

Habitats associés ou en contact
Les grottes [Code UE : 8310] ; les aires de répartition de nom-
breuses espèces souterraines endémiques s’étendent à la fois
dans le MSS et dans les grottes et leurs réseaux de fissures.

De nombreux habitats du couvert végétal (forêts, taillis, pelouses,
prairies, steppes, etc.) qui recouvrent le sol, surmontent le MSS
et lui fournissent les ressources alimentaires, transférées dans
cet habitat souterrain par les eaux de pluie.

Répartition géographique
Présent dans toutes les régions montagneuses de France et
d’Europe moyenne et méridionale.

Particulièrement bien représenté dans les Pyrénées et présent
dans la bordure sud du Massif central et les Alpes. Non encore
recherché dans le Jura et le nord-est de la France.

Valeur écologique et biologique
Biocénose très diversifiée et effectifs des espèces élevés, voire
très élevés pour certains saprophages et carnassiers, en raison
des ressources plus abondantes que dans les grottes au sens
stricte.

Valeur patrimoniale aussi importante que celle des grottes ;
habitat fondamental pour la colonisation du milieu souterrain, la
délimitation des aires vitales.

Présence d’espèces annexes ; la communauté du MSS renferme
un contingent d’espèces du sol, qui servent de proies aux car-
nassiers souterrains ou qui font prédation sur les espèces souter-
raines (proies : collemboles, campodés, larves de diptères ; pré-
dateurs : chilopodes, etc.) dont certaines sont endémiques et pré-
sentent un intérêt patrimonial.

Divers états de l’habitat, 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Les grands éboulis recouverts de sol et de végétation et renfer-
mant une communauté souterraine diversifiée et des effectifs
élevés, représentatifs d’une zone biogéographique.

Milieu souterrain superficiel (MSS)

CODE CORINE 65

8310
3

Grottes non exploitées par le tourisme



323

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
La déprise agricole et l’extension de la forêt en moyenne mon-
tagne sont plutôt favorables à la conservation de cet habitat et la
production primaire qui en résulte est favorable au maintien de
populations souterraines abondantes dans le MSS.

L’érosion des sols et la mise à nu des éboulis liés aux activités
des carrières et des aménagements de grandes infrastructures
peuvent constituer un facteur de destruction et de raréfaction de
cet habitat.

Cadre de gestion
La non-intervention est à privilégier.

Conservation du couvert végétal et du sol surmontant le MSS.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Inventaire des sites de MSS sur la bordure du Massif central,
dans les Alpes, le Jura et le nord-est de la France.

Étude de la composition des biocénoses et estimation des effec-
tifs des populations.

Étude des stades d’évolution du MSS et des biocénoses corres-
pondantes.

Délimitation des aires de répartition des espèces endémiques en
recoupant les données des grottes et du MSS.
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Caractères diagnostiques
Plante herbacée, aquatique, généralement submergée, basse,
enracinée au fond de l’eau.

Tiges rampant sur le fond, portant des feuilles caractéristiques à
4 lobes disposés en croix au sommet du pétiole (rachis) lui don-
nant un aspect général de trèfle à quatre feuilles.

Feuilles (frondes) à lobes toujours glabres et mats, de 2-3 cm de
diamètre. Les jeunes sont enroulées en crosse (« préfoliaison 
circinée »), puis la plante développe deux types de feuilles :
- les premières à limbe flottant (ou intra-aquatiques) à pétiole
plus ou moins longs (jusqu’à 70-80 cm), en fonction de la hau-
teur de la nappe d’eau, sont formées pendant la phase aquatique ;
- les secondes à pétiole rigide et dressé (de 10-20 cm de hauteur)
naissent pendant la phase exondée.

Fructifications : sporocarpes globuleux, d’environ 4 mm de dia-
mètre, glabres, courtement pédicellés ; insérés par 2 ou 3 un peu
au-dessus de la base du pétiole, et distinctement au-dessus du
rhizome.

Confusions possibles
La seule confusion possible, avec la Fougère d’eau pubescente à
quatre feuilles (Marsilea strigosa Willd.), espèce méditerra-
néenne à feuilles exondées pubescentes et à sporocarpes très
poilus insérés sur le rhizome à la base du pétiole, paraît peu vrai-
semblable, les deux espèces n’ayant pas la même distribution
géographique.

Caractères biologiques
Marsilea quadrifolia est une espèce « à éclipses » : elle semble
parfois disparaître pour réapparaître ensuite de manière 
spectaculaire (jusqu’à plusieurs années après).

La plante feuillée (sporophyte) est vivace et présente un rhizo-
me longuement rampant. Les feuilles disparaissent à l’automne.

L’espèce se caractérise par une hétérosporie complète et une
hétéroprothallie. Microsporanges et macrosporanges sont diffé-
rents mais regroupés dans des sores communs. Les mégaspores
ovoïdes à paroi lisse donnent des prothalles femelles et 
les microspores globuleuses à paroi ornementée donnent des
prothalles mâles. Les prothalles sont très petits, les prothalles
mâles restant même inclus dans les microspores.

Biologie de la reproduction
La reproduction sexuée nécessite une phase d’inondation ;
cependant les sporocarpes n’apparaissent en général qu’après
une période d’émersion (en général en été). La fécondation est
aquatique, avec, comme chez tous les ptéridophytes, un anthé-
rozoïde cilié nageur. Le sporocarpe s’ouvre par 2 ou 4 valves. La
déhiscence se produit par infiltration d’eau et gonflement d’un
anneau mucilagineux qui fait s’ouvrir la paroi du sporocarpe

(d’où la nécessité d’une longue imbibition pour une bonne ger-
mination). La dissémination est intra-aquatique (hydrochorie) ;
elle s’effectue de juillet à octobre.

La multiplication végétative est fréquente ; elle s’opère par rup-
ture des rhizomes et enracinement des fragments.

Aspect des populations, sociabilité
Du fait de ses rhizomes traçants, l’espèce peut former des 
« populations » denses et étendues (de 3-4 jusqu’à une cinquan-
taine de mètres carrés). Son recouvrement peut, de plus, être
important : elle forme souvent des peuplements presque mono-
spécifiques. En réalité, en raison de la fréquente multiplication
végétative et à la présence des rhizomes, certaines de ces 
« populations » sont sans doute des clones.

Caractères écologiques

Écologie
Marsilea quadrifolia possède une écologie assez stricte. Elle
s’installe toujours sur des sols plus ou moins oligotrophes,
pauvres et nus. Fortement héliophile, elle semble difficilement
tolérer l’ombrage. L’espèce ne supporte en général pas une trop
forte concurrence d’autres végétaux.

Communautés végétales associées à l’espèce
Il s’agit d’une espèce aquatique des grèves de plans d’eau de
niveau variable, surtout étangs, mares, boires, bras morts des
rivières, toujours de faible profondeur et plus ou moins asséchés
en été.

On la trouve dans les groupements pionniers bas de la classe des

Ptéridophytes

Marsilea quadrifolia L.
La Marsilée à quatre feuilles, le Trèfle des marais
Syn. : Marsilea quadrifoliata (L.) L.
Ptéridophytes, Marsiléales, Marsiléacées

1428
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Ptéridophytes

Isoeto durieui-Juncetea bufonii (et plus particulièrement de 
l’alliance du Nanocyperion flavescentis), ou de la classe des
Littorelletea uniflorae (notamment de l’alliance de
l’Eleocharition acicularis), avec d’autres espèces patrimoniales,
comme la Pilulaire à globules (Pilularia globulifera), le
Nymphoïdès (Nymphoides peltata), la Baldellie fausse-renoncule
(Baldellia ranunculoides), la Limoselle aquatique (Limosella
aquatica), etc.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
3110 - Eaux oligotrophes, très peu minéralisées, des plaines
sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) (Cor. 22.11 x 22.31)

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végé-
tation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea
(Cor. 22.11 x (22.31 et 22.32))

Répartition géographique
L’aire de répartition générale de l’espèce couvre l’Europe 
tempérée tiède, de la France et du Portugal jusqu’à la mer Noire
et la mer Caspienne, une partie de l’Asie, ainsi que les Canaries
et les Açores. Les stations nord-américaines proviendraient,
d’après des données récentes, d’introductions anciennes ; l’es-
pèce est d’ailleurs appelée aux États-Unis « European Water-
Clover » (« Trèfle d’eau européen »).

En France, l’espèce est très localisée. Elle se développe à basse
altitude (au dessous de 200-300 m), essentiellement entre la lati-
tude d’Orléans et celle de Grenoble. L’espèce est encore assez
abondante dans les « boires » (bras morts) des vallées de la
Loire et de l’Allier, en Anjou, Touraine, Orléanais, Sologne,
Brenne, Nivernais, ainsi qu’en Bresse, dans la Dombes, et dans
le Lyonnais. On trouve également quelques stations isolées dans
le sud de l’Alsace et dans le sud-ouest de la France.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe I

Espèce protégée au niveau national en France (annexe I)

Cotation UICN : monde : non menacé ; France : vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
La Marsilée à quatre feuilles ne figure dans aucune réserve natu-
relle (manque d’information pour le reste des espaces protégés).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
Marsilea quadrifolia semble en régression un peu partout, y
compris dans les zones où elle paraissait abondante au début du
siècle (Bresse, boires de la vallée de la Loire et de l’Allier,
Brenne). Elle a cependant toujours été plus ou moins erratique,
avec, localement, de longues éclipses et des « réapparitions »
spectaculaires.

Plus précisément, elle a été signalée récemment dans une ving-
taine de départements du centre de la France, mais elle semble
avoir disparu de Mayenne, d’Ille-et-Vilaine, du Loir-et-Cher, et
également du Gers et des Hautes-Pyrénées, où elle avait été
autrefois signalée.

Menaces potentielles
Diverses menaces pèsent directement sur les biotopes de la
Marsilée à quatre feuilles :
- régression générale des zones humides temporaires, à la suite
des drainages, de l’abaissement des lits des rivières, de la régu-
larisation du lit des grands fleuves ;
- pollution des eaux liée aux engrais qui provoquent une eutro-
phisation tout à fait défavorable à la plante, les herbicides qui
entraînent directement sa disparition, les hydrocarbures qui
asphyxient totalement le milieu ;
- eutrophisation, etc.

S’ajoutent également :
- des problèmes de dynamique des milieux, la plante supportant
mal la fermeture du milieu par les grandes hélophytes, divers
joncs (Juncus spp.) et laiches (Carex spp.), qui forment un
ombrage trop important et imposent une concurrence trop forte ;
- des problèmes de compétition liés aux espèces envahissantes,
en particulier, dans le Centre-Ouest, celle de la Jussie à grandes
fleurs (Ludwigia grandiflora), une œnothéracée américaine
introduite qui colonise rapidement les berges des étangs et des
bras morts de rivières ;
- et, peut-être, des problèmes de génétique des populations, cer-
taines « populations » étant sans doute, comme on l’a dit, des
clones.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce
Éviter l’accès aux mares, aux étangs et aux boires concernés et
proscrire leur assèchement. Ne pas trop réguler le niveau des
eaux et le laisser varier dans l’année.

Éviter l’envasement trop important (eutrophisation défavo-
rable).

Éviter les contaminations par polluants divers.

Empêcher l’invasion par les grandes hélophytes (joncs, laiches,

Rare, très rare ou localisé
Disparu ou non revu depuis 1980
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scirpes divers) qui imposent une trop forte concurrence pour la
lumière), et, le cas échéant, éradiquer les espèces envahissantes qui
tendent à coloniser les stations (comme les jussies, Ludwigia spp.).

Conséquences éventuelles de cette gestion sur 
d’autres espèces

Ces propositions seraient également bénéfiques pour les autres
espèces patrimoniales des mêmes milieux, comme la Pilulaire à
globules, le Nymphoïdès pelté, la Baldellie fausse-renoncule, la
Limoselle aquatique, etc.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Étudier les facteurs (en particulier l’exondation) déterminant la
formation des sporocarpes.

Évaluer la diversité génétique à l’intérieur des populations et
entre populations.

Étudier l’impact des espèces envahissantes sur des groupements
aussi fragiles que ceux des Littorelletea.
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Caractères diagnostiques
Plante rampante, glabre, de petite taille (20-30 cm de longueur),
à rameaux florifères couchés et généralement appliqués sur 
le sol, longs de 1 à 2 décimètres. Les nombreux rameaux qui
s’enracinent à chaque nœud s’enchevêtrent et donnent à la plante
un aspect de tapis dense.

Feuilles longues de 3 à 10 cm, portant des folioles ovales à
suborbiculaires, plus larges que longues, dont la dentelure est
généralement inégale et assez profonde.

Ombelles petites, ornées de fleurs blanc pur, portées par des
pédoncules plus grands que les rayons et sous-tendues par 3 à 7
bractées.

Confusions possibles
Apium repens est une plante parfois très difficile à distinguer de
l’Ache nodiflore - Apium nodiflorum (L.) Lag.-, en particulier de
la variété ochreata, de nombreux individus pouvant montrer des
caractères morphologiques intermédiaires entre les deux
espèces. Un récent travail tend à mettre en évidence un poly-
morphisme lié à des phénomènes introgressifs continus avec
Apium nodiflorum, cette espèce pouvant « absorber » Apium
repens du fait de conditions écologiques défavorables à cette
dernière. Pour ces raisons, l’identité exacte de nombreuses
populations d’ « Apium repens » serait à vérifier de façon
détaillée et sur la base de travaux taxonomiques plus poussés.

Caractères biologiques

L’Ache rampante est une plante vivace hémicryptophytique
rampante. Plusieurs observations réalisées dans différentes
régions (est et nord-ouest de la France, notamment) ont montré
la capacité de la plante à persister longtemps sous forme de
banque de semences dans le sol et à pouvoir réapparaître à la
faveur d’étrépages (extraction de la couche superficielle : 
matière organique et litière).

Biologie de la reproduction
La floraison s’étale de juin à septembre et la fructification se
poursuit en automne. La fécondation au moins en partie 
allogame est réalisée par les insectes.

En prairie, la floraison et la fructification sont fréquemment
contrariées par la dent des herbivores, mais cela ne semble pas
affecter outre mesure le maintien des populations. La capacité de
multiplication végétative extrêmement importante permet à la
plante de pallier en partie une mauvaise reproduction (broutage
des fruits par les herbivores). Les observations en culture (centre
régional de phytosociologie/conservatoire botanique national de
Bailleul) montrent que la plante est capable de s’étendre rapide-
ment, à la fois par des rameaux aériens et par des tiges affleurant
à peine la surface du sol.

Aspect des populations, sociabilité
Apium repens est susceptible de former des populations denses
et étendues, notamment lorsque la végétation est rase. Il devient
alors extrêmement difficile de distinguer précisément l’emprise
au sol de chaque individu.

Caractères écologiques

Écologie
Apium repens est une espèce essentiellement pionnière des zones
temporairement inondées. Plante rampante de faible développe-
ment, elle nécessite des végétations rases ou ouvertes, où la
concurrence avec les autres végétaux est limitée. On trouvera la
plante sur différents types de matériaux alluvionnaires, pourvu
qu’ils soient suffisamment riches en bases. Dans le nord de 
la France, c’est sur des substrats sableux, sablo-limoneux ou 
tourbeux que l’on rencontrera cette espèce. Dans la vallée de la
Loire, les sables alluvionnaires des boires peuvent l’accueillir. Les
sols très minéralisés, voire légèrement chlorurés, lui conviennent
aussi et elle tolère par ailleurs une légère acidité.

Apium repens se rencontre aussi dans certains systèmes prairiaux
hygrophiles pâturés. L’abroutissement et le piétinement favorisent
la création de zones dénudées propices à son épanouissement.
Occasionnellement, on pourra révéler sa présence à l’occasion
d’étrépages mettant les couches superficielles du sol à nu, sur 
lesquelles des semis pourront se développer.

Communautés végétales associées à l’espèce
Apium repens est une espèce qui présente une palette d’habitats
potentiels assez large. Dans le nord de la France, elle se rencontre

Angiospermes

Apium repens (Jacq.) Lag.
L’Ache rampante
Syn. : Helosciadium repens (Jacq.) Koch.
Angiospermes, Dicotylédones, Apiacées (Ombellifères)
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dans les végétations amphibies et les bas-marais dunaires (Carici
scandinavicae-Agrostietum maritimae, All. Hydrocotylo vulgaris-
Schoenion nigricantis), dans les prairies subhalophiles pâturées
sur alluvions riches en matières organiques (All. Loto tenuis-
Trifolion fragiferi) et dans les prairies longuement inondables sur
alluvions basiques (Eleocharo palustris-Oenanthetum fistulosae,
All. Oenanthion fistulosae). Plus rarement, les bas-marais inté-
rieurs développés sur tourbe (All. Hydrocotylo vulgaris-
Schoenion nigricantis) peuvent abriter la plante.

Le facteur écologique essentiel pour l’installation des populations
de la plante, en dehors des conditions hydriques requises, 
est l’existence de zones dénudées ou rases, celles-ci pouvant être
obtenues par pâturage ou par mise à nu régulière du substrat.
L’ensemble des habitats propices à la plante étant constitué de
végétations herbacées basses, la densification du couvert végétal
entraîne sa disparition. Les systèmes naturels incluant des 
processus spontanés de régénération sont susceptibles d’offrir des
conditions pionnières favorables à l’espèce sans intervention
humaine (massifs dunaires non fixés, grèves sableuses de quelques
fleuves et rivières au cours naturel). Néanmoins dans de nombreux
cas, l’entretien de la végétation par un pâturage assez important
(bovins, par exemple) permet d’obtenir des conditions très favo-
rables pour la plante, celle-ci étant bien adaptée à ce mode de ges-
tion. Les stations les plus importantes du point de vue des effectifs
en France sont d’ailleurs toutes situées dans un contexte pastoral.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
2190 - Dépressions humides intradunales (Cor. 16.33)

7230 - Tourbières basses alcalines (Cor. 54.2)

Répartition géographique
Apium repens est présent dans les pays riverains de la mer du
Nord : France, Belgique, Pays-Bas, Allemagne, Grande-Bretagne
(très rare)...

La France constitue (ou a constitué) son aire de répartition bio-
géographique principale. Autrefois signalée dans une grande par-
tie du pays à l’exception de la zone méditerranéenne, la plante est
encore présente dans quelques régions ou départements français
(Nord/Pas-de-Calais, Somme, Seine-Maritime, Indre-et-Loire,
Jura). Réapparue récemment en Alsace à la suite de travaux de
terrassement, la plante semble y avoir disparu à nouveau.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe I

Espèce protégée au niveau national en France (annexe I)

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Les Mollières de Berck (Pas-de-Calais), qui abritent l’une des
plus importantes populations françaises de cette espèce font
l’objet de la réglementation des sites classés. Une station au
moins se situe dans les propriétés du Conservatoire du littoral et
des rivages lacustres.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
Apium repens est une plante en régression dans l’ensemble de
son aire de répartition. En France, sa raréfaction est particuliè-
rement spectaculaire. On ne connaît plus, à l’heure actuelle, que
moins d’une quinzaine de stations dont plus de la moitié sont
situées dans les régions du Nord et du Pas-de-Calais.

L’importance des effectifs des différentes populations est très
variable. Certaines stations pâturées du Nord/Pas-de-Calais
comptent plusieurs milliers d’individus dispersés sur plusieurs
centaines de mètres carrés. En revanche, les stations apparues 
de façon aléatoire suite à des travaux d’étrépage ne présentent
souvent que quelques dizaines d’individus qui ne se maintiennent
pas (rudéralisation, exploitation industrielle des sites).

Menaces potentielles
L’assèchement des zones humides associé à leur mise en 
culture ainsi que leur comblement sont sans doute les premières
causes de disparition de la plante dans de nombreuses régions.
À cela s’additionnent la modification des pratiques pastorales et,
en particulier, l’abandon du pastoralisme en zone de marais.
L’ouverture de nombreuses carrières en zone alluviale a aussi
entraîné une régression considérable de la plante, autrefois assez
répandue dans certaines vallées. Enfin, la disparition des habitats
pionniers, suite à leur destruction ou à la modification de pra-
tiques d’exploitation, est aussi une des causes de la régression
de l’espèce (endiguement des cours d’eau, fixation des dunes et
des lits de rivière, arrêt des pratiques d’étrépages...).

L’introgression avec Apium nodiflorum est possible selon 
certains auteurs mais les risques que représente ce phénomène
ne peuvent pas être évalués de façon certaine à ce jour.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce

Dans les grands systèmes naturels encore pourvus de processus
de régénération spontanée (dunes, quelques fleuves et rivières),
il est indispensable de pouvoir maintenir les phénomènes 
permettant l’apparition d’habitats pionniers (crues et dépôts

Rare, très rare ou localisé
Disparu ou non revu depuis 1990
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d’alluvions, érosion éolienne sur le littoral...). Par ailleurs, la
régression importante de l’espèce nécessite à plus court terme le
maintien en l’état des biotopes et des phytocénoses où la 
plante est présente, en régénérant des conditions favorables à la
plante par étrépage ou toute autre mode de gestion permettant le
maintien d’une couverture herbacée rase et ouverte.

En ce qui concerne les systèmes prairiaux en zone alluviale, qu’il
s’agisse de sols organiques ou non, le maintien d’une pression de
pâturage suffisante pour obtenir une végétation rase avec des
plages de sol dénudé est indispensable. Le pâturage saisonnier
est probablement le plus adapté mais les périodes de pâturage
optimales pour les habitats de l’espèce sont encore imparfaitement
connues et seront probablement à ajuster en fonction des régions
et des sites. De même, la gestion des intrants dans le sens d’une
limitation devrait accompagner ces mesures.

Dans les systèmes alluviaux présentant encore potentiellement
des conditions hydriques favorables à l’espèce, une restauration
d’habitats par étrépage suivie de la mise en place d’une gestion
adaptée (pâturage, par exemple) pourra s’avérer favorable à la
réapparition de l’espèce dans les zones où elle était signalée
antérieurement en permettant l’expression de la banque de
semences du sol.

Propositions concernant l’espèce
La multiplication de l’espèce étant apparemment rapide, une 
restauration ou une extension des potentialités de l’habitat de la
plante devrait permettre dans la plupart des cas de maintenir ou de
développer des effectifs suffisants. Néanmoins, dans les cas de
petites populations, particulièrement si celles-ci sont concentrées
sur de faibles superficies, une multiplication et une conservation
ex situ de sécurité s’avèrent indispensables.

In situ, bien que le phénomène soit encore peu étudié en France,
il est indispensable de tenir compte des possibilités d’hybridation
et d’introgression avec Apium nodiflorum et de garder à l’esprit,
en particulier lors des suivis, le risque de confusion entre cette
espèce et les hybrides. On examinera notamment les conditions
écologiques favorables aux parents et hybrides afin de déterminer
le risque que ces phénomènes peuvent entraîner pour l’espèce
menacée et d’en tirer les conclusions nécessaires pour définir les
modalités de gestion du site.

Parfois, l’apparition inopinée de la plante suite à des travaux
d’aménagement du territoire, voire de gestion écologique, peut
aussi justifier des mesures de culture et de multiplication ex situ
provisoires afin de pallier une extinction éventuelle de la popu-
lation ainsi retrouvée. On notera que la récolte des semences de
cette espèce est rendue délicate en raison de son développement
tardif, de l’étalement de la fructification dans le temps et, dans
les sites pâturés, de la destruction des infrutescences par les her-
bivores. Le risque d’hybridation complique encore la possibilité
de constituer des lots de semences conservatoires.

Conséquences éventuelles de cette gestion sur 
d’autres espèces

Plusieurs espèces remarquables sur le plan du patrimoine sont
susceptibles d’être rencontrées dans les habitats d’Apium repens
(le Blysmus comprimé - Blysmus compressus -, par exemple).
La gestion appliquée à ces habitats devrait donc aussi favoriser
leur conservation.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée
Le conservatoire des sites naturels du Nord/Pas-de-Calais, 
gestionnaire par convention avec la commune, du marais de
Tigny-Noyelles, mène conjointement avec le centre régional de
phytosociologie/conservatoire botanique de Bailleul une expéri-
mentation de gestion sur l’habitat de l’espèce. Ce programme
consiste à suivre les effets de différentes charges de pâturage sur
l’espèce et son habitat. Des suivis sont également réalisés sur
une station en Grande-Bretagne.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
L’examen des problèmes taxonomiques soulevés nécessiterait
d’être mené systématiquement sur l’ensemble des populations
connues ou supposées à ce jour, afin de déterminer plus précisé-
ment le statut de l’espèce et ses exigences écologiques. Les
investigations relatives à la biologie de la reproduction permet-
traient aussi de mieux adapter les mesures de gestion. Enfin,
pour mieux définir la charge et le mode de pâturage optimaux
pour l’espèce, il serait utile de tester différents modes de gestion
pastorale sur plusieurs sites.
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Caractères diagnostiques
Plante herbacée, glabre, dont la morphologie varie en fonction
de la situation écologique : milieu aquatique à amphibie (eaux
stagnantes / eaux courantes) / milieu terrestre émergé.

Forme la plus typique (généralement en eaux stagnantes) :
- dimorphisme foliaire : feuilles basales submergées, groupées
en rosette, dépourvues de pétioles. Ces feuilles sont vert pâle et
translucides, aplaties, pourvues d’une large nervure centrale
plus épaisse et plus verte. Elles sont longues (5-15 cm) et
étroites (2-3 mm de large), de forme linéaire, mais se rétrécis-
sant progressivement vers l’apex pointu ; feuilles flottantes à
pétiole fin et d’une longueur variant en fonction du niveau
d’eau. Leur limbe est un peu luisant, de forme variable, généra-
lement obovale, elliptique ou lancéolé, long de 1-4 cm, pour 
1-2 cm de large (sa taille est parfois réduite à quelques milli-
mètres), rétus à obtus au sommet. Il présente 3 fortes nervures
arquées-parallèles ;
- tiges fines, pouvant atteindre, voire excéder, une longueur de
100 cm en fonction de la profondeur de l’eau, submergées-flot-
tantes ou rampantes (traçantes), radicantes aux nœuds ;
- stolons, partant de la rosette, verts ou blancs, d’un diamètre
d’environ 1 mm pour une longueur atteignant 20 cm ;
- fleurs solitaires, flottant à la surface de l’eau. Leur long pédi-
celle (3-5 cm) naît à l’aisselle de bractées se trouvant au niveau
des nœuds de la tige. Il se développe généralement 1 seul pédi-
celle par nœud, mais, dans la partie supérieure de la plante, ils
peuvent être verticillés par 3-5 ;
- fleurs de taille variable (de 7 à 18 mm de diamètre selon les
auteurs), hermaphrodites : 3 pétales blancs (parfois blanc-rosés)
à base jaune arrondis, dépassant longuement les 3 sépales ;
- fruits : akènes de 2,5-3 mm de haut, ellipsoïdes-oblongs, non
comprimés, se terminant par un bec court (2,5 mm), à 12-15
côtes longitudinales saillantes et rapprochées ; les akènes sont
verticillés sur un seul rang plus ou moins régulier et légèrement
divergents.

Dans des eaux peu profondes, la rosette basale peut être absente.
Dans des eaux très peu profondes ou en situation d’exondation,
les feuilles « flottantes » ont un pétiole plus réduit et plus rigide
et peuvent présenter un port dressé. Le limbe est également plus
petit (1,2-1,5 cm de long pour 6-8 mm de large) et l’apex peut
être pointu.

Dans des conditions d’eau courante, d’eau profonde, de faible
luminosité ou de turbidité, les pieds sont souvent limités à la
rosette dont les feuilles diffèrent de la forme typique : elles peu-
vent avoir des bords parallèles, leur longueur est plus importante
(50-60 cm, voire 75 cm), leur largeur également (environ 5-8 mm).

Confusions possibles
En fleur, le Flûteau nageant n’est susceptible d’être confondu
avec aucune autre espèce.

À l’état végétatif, les risques de confusions avec d’autres plantes
liées au milieu aquatique sont importants, notamment en ce qui

concerne les rosettes de feuilles immergées et les formes ter-
restres (forme du limbe pas toujours très typique). Les princi-
pales sources de confusions concernent d’autres alismatacées,
notamment les Alisma et la Baldellie fausse-renoncule
(Baldellia ranunculoides (L.) Parl.), ainsi que la Renoncule
flammette (Ranunculus flammula L.).

Au niveau terrestre, les pieds de Baldellia ont une odeur carac-
téristique de linge sale, odeur absente chez le Flûteau nageant.
De plus, les feuilles immergées de Baldellia sont distinctement
élargies au niveau de leur partie terminale, avant de s’amincir en
une extrémité fine.

Le Flûteau nageant se distingue des plantains d’eau (Alisma 
plantago-aquatica L., Alisma lanceolatum With.) par la présence
de stolons. Toutefois, il faut être attentif, les stolons pouvant être
cachés dans la vase. En l’absence de stolons et de feuilles 
flottantes, il faudra recourir aux fleurs ou aux fruits pour diffé-
rencier les espèces de manière fiable. Notons que les feuilles
d’Alisma plantago-aquatica sont plus ternes.

En rivière, les feuilles rubanées du Flûteau nageant peuvent
aussi être confondues avec des feuilles de Rubanier
(Sparganium spp.). Toutefois, les premières se cassent facile-
ment lorsqu’on les plie en deux et leur apex est plutôt aigu
qu’acuminé.

Pour des critères détaillés, on se reportera notamment à RICH et
JERMY (1998).

Caractères biologiques
Le Flûteau nageant est une plante vivace, stolonifère, dont le
rhizome mince, droit et court subsiste sous l’eau, l’hiver (type
biologique : hydrophyte, hémicryptophyte). La colonisation 
de l’espace par la plante se fait par l’enracinement de sa tige au
niveau des nœuds, ainsi que par la formation de stolons qui 
produisent à intervalles réguliers des touffes de feuilles. 

Angiospermes

Luronium natans (L.) Raf.
Le Flûteau nageant
Syn. : Alisma natans L. ; Elisma natans (L.) Buch.
Angiospermes, Monocotylédones, Alismatacées
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La variabilité interannuelle du nombre de pieds est apparemment
forte, notamment en cours d’eau. En hiver, les feuilles flottantes ne
sont plus visibles.

Biologie de la reproduction
La floraison a lieu de mai à septembre (voire octobre). Elle est
extrêmement variable selon les conditions écologiques et les loca-
lités dans lesquelles se trouve le Flûteau. En eaux courantes, elle
est généralement restreinte et retardée. La pollinisation semble être
assurée par les insectes (pollinisation entomophile). RICH et JERMY

mentionnent toutefois, pour la Grande-Bretagne, des cas fréquents
de cléistogamie (autofécondation), notamment lorsque les plantes
reçoivent peu de lumière. La dissémination des fruits est très mal
connue. Elle pourrait être assurée par l’eau (hydrochorie) ou par les
oiseaux d’eau qui, après avoir ingérés les fruits, les rejeteraient
dans les fèces (endozoochorie).

La multiplication végétative se fait par la formation de propa-
gules ; il s’agit de parties de plantes viables, qui sont détachées
de la plante mère par fragmentation du stolon. Elles sont capables
de flotter puis d’être emportées et disséminées par l’eau.

Aspect des populations, sociabilité
En fonction des situations, les stations peuvent comporter un
nombre très limité de pieds isolés ou plusieurs centaines voire
milliers d’individus qui forment alors des « radeaux flottants ».
Dans ce dernier cas, les feuilles flottantes peuvent couvrir 
plusieurs mètres carrés d’eau libre.

Caractéristiques écologiques

Écologie
L’espèce montre une certaine amplitude écologique et les situa-
tions varient fortement en fonction des régions.

Le Flûteau nageant est une espèce aquatique ou amphibie : il est
capable de supporter des variations importantes du niveau de l’eau
et une exondation temporaire. On le trouve principalement dans
des eaux peu profondes. Alors qu’il est signalé le plus souvent 
jusqu’à 1,5-2 m, RICH et JERMY le mentionnent jusqu’à 4 m de pro-
fondeur en Grande-Bretagne. En terme de qualité d’eau, l’espèce
se rencontre dans des eaux oligotrophes (ex. : étangs aquitains) à
méso-eutrophes (ex. : fleuve Scorff en Bretagne), aussi bien en
milieu acide que calcaire. Par contre, elle ne se trouve ni en milieu
très acide, ni en milieu très carbonaté, ni dans les eaux saumâtres.

Luronium natans semble préférer un bon ensoleillement et une
eau claire, mais il peut s’accomoder de l’ombrage et d’une eau
turbide. Il se développe sur des substrats de nature variée : fonds
sablonneux, vaseux...

En Grande-Bretagne, WILLBY et EATON lui attribuent un caractère
pionnier et une faible compétitivité ; l’espèce disparaît rapide-
ment du fait de la concurrence végétale. En France, différentes
observations semblent confirmer cette affirmation (cf. notam-
ment GREULICH, 1999).

Communautés végétales associées à l’espèce
Luronium natans fréquente une très large gamme de milieux
humides, naturels ou d’origine anthropique. Les stations se trou-
vent dans des contextes divers : aussi bien dans des régions à
grande densité d’étangs (la Brenne, par exemple) que dans des
mares isolées.

On l’observe principalement dans des milieux d’eau stagnante :
lacs, étangs, mares, auxquels on peut ajouter fossés, bras morts
de cours d’eau, chemins piétinés et ornières de tracteurs. Il se
développe également dans des milieux d’eau courante : dans le
lit ou parfois en bordure de cours d’eau le plus souvent à pente
et courant faibles. Les stations se trouvent parfois en relation
avec des complexes de tourbières : au niveau de ruisselets
d’écoulement des eaux de tourbières (dans le Massif central),
marais, lacs de tourbières...

Les groupements végétaux dans lesquels le Flûteau nageant peut
se trouver sont nombreux :
- il peut s’agir d’herbiers aquatiques (Cl. Potametea pectinati) :
groupements de potamots - Potamogeton spp. - (All. Potamion
pectinati, Potamion polygonifolii), groupements à Nénuphar
jaune (Nuphar lutea) et à Nymphéa blanc (Nymphea alba) (All.
Nymphaeion albae), végétations d’eau courantes à renoncules
(Ranunculus sous-genre Batrachium), callitriches (Callitriche
spp.), rubaniers (Sparganium emersum) (All. Batrachion flui-
tantis)... ;
- on peut également le trouver au sein des groupements de bor-
dures de plans d’eau susceptibles de subir une exondation tem-
poraire (Cl. Littorelletea uniflorae). Ceux-ci correspondent
notamment aux communautés des étangs aquitains à Lobélie de
Dortmann (Lobelia dortmanna) (All. Lobelion dortmannae),
aux groupements à Isoètes (Isoetes spp.) et Littorelle uniflore
(Littorella uniflora) (All. Littorellion uniflorae), aux gazons à
Scirpe épingle (Eleocharis acicularis) (All. Eleocharition aci-
cularis), aux communautés à Baldellie fausse-renoncule,
Hydrocotyle commun (Hydrocotyle vulgaris), etc. (All. Elodo
palustris-Sparganion)... ;
- Luronium natans peut aussi se trouver dans d’autres situations :
par exemple, au sein de glycéraies (Cl. Glycerio fluitantis-
Nasturtietea officinalis).

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
3110 - Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines
sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) (Cor. 22.11 x 22.31)

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végé-
tation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea
(Cor. 22.11 x (22.31 et 22.32))

3150 - Lacs eutrophes avec végétation du type Magnopotamion
ou Hydrocharition (Cor. 22.13 x (22.41 ou 22.42))

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végé-
tation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion
(Cor. 24.4)

Répartition géographique
Les difficultés d’identification des individus à l’état végétatif, la
discrétion des pieds réduits à une rosette immergée (ainsi qu’une
éventuelle variabilité de développement interannuel) laissent
supposer que des erreurs et des omissions sont possibles. La réa-
lisation d’une carte fine de répartition de l’espèce n’est pas pos-
sible en l’état actuel des connaissances.

Le Flûteau nageant est une espèce endémique européenne à carac-
tère atlantique dont l’aire couvre les pays de l’Europe tempérée
occidentale et centrale. Sa distribution est principalement centrée
sur la Grande-Bretagne, la France, la Belgique, les Pays-Bas et le
nord de l’Allemagne. Au nord, il atteint le sud-est de la

Angiospermes
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Scandinavie ; au sud, il se rencontre de manière très localisée au
nord de la péninsule Ibérique. Il est absent de toute la région
méditerranéenne. Sa limite orientale n’est pas clairement définie :
on le trouverait jusqu’à la Bulgarie et la Lithuanie.

En France, les populations de Luronium natans se situent prin-
cipalement en plaine ou à faible altitude. L’espèce est actuelle-
ment présente de manière très éparse dans une quarantaine de
départements. Elle est absente de toute la zone méditerranéenne
et des hautes montagnes (Alpes, Pyrénées). On la trouve toute-
fois dans le Massif central jusqu’à 1200 m d’altitude.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe I

Protection au niveau national en France (annexe I)

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Les mesures réglementaires dont bénéficie l’espèce sont parti-
culièrement limitées. Les seules informations trouvées sur le
sujet concernent un périmètre en arrêté préfectoral de protection
de biotope dans le Maine-et-Loire et trois réserves biologiques
domaniales en forêt de Rambouillet (Yvelines) dans lesquels se
trouve Luronium natans.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

Compte tenu de la remarque formulée en introduction de la
rubrique « Répartition géographique », il est extrêmement diffi-
cile d’estimer l’état des populations. On peut toutefois donner
quelques informations en fonction de nos connaissances.

Au niveau de l’Europe, la Grande-Bretagne et la France hébergent
la majorité des populations. Luronium natans est généralement
cité partout comme rare. Disparu de plusieurs pays (Tchécos-
lovaquie, Roumanie), il est considéré comme en régression

généralisée dans l’ensemble de son aire de répartition.

En France, les régions dans lesquelles la plante semble la plus
fréquente sont la Bretagne et la région Centre (Brenne et
Sologne). Bien que la plupart des ouvrages la mentionnent
comme assez commune dans ces régions, son statut n’y est pas
connu avec certitude. Elle est également encore relativement
répandue dans le nord de la Loire-Atlantique. Pratiquement par-
tout ailleurs, l’espèce est considérée comme rare ou très rare
(moins de 5 stations actuellement connues par département dans
la quasi-totalité des cas !). Dans les départements du Cantal, de
la Loire-Atlantique et de la Vendée, les stations recensées sont
plus nombreuses.

L’ensemble de la communauté scientifique s’accorde pour
considérer qu’il s’agit d’une espèce en régression généralisée
sur le territoire français, Bretagne comprise (pas de données
pour le Centre), mais les situations et les connaissances sont très
variables. Globalement, on explique mal cette régression, géné-
ralement attribuée à la disparition des zones humides. On remar-
quera que, malgré son amplitude écologique, l’espèce est rare y
compris dans des zones en apparence favorables (ex. : la
Dombes, Ain) et que les grandes zones d’étangs ne sont pas
épargnées (l’espèce a disparu du Forez, Loire - où elle était
signalée assez commune au siècle dernier).

Menaces potentielles
Les menaces pesant sur l’espèce sont extrêmement mal connues ;
compte tenu de la diversité des situations, il est difficile de géné-
raliser. Les principales menaces évoquées sont la disparition,
l’altération des milieux humides (comblement de mares, drainage
des zones humides...).

En milieu acide et oligotrophe (cas le plus fréquemment 
signalé) s’ajoutent :
- la pisciculture intensive (utilisation de désherbants, d’intrants
modifiant la qualité des eaux) ;
- les modifications des conditions physico-chimiques du milieu :
acidification des eaux, eutrophisation, chaulage.

En définitive, on ne connaît pas avec certitude le réel facteur de
régression. La plupart des scientifiques s’accordent néanmoins
pour dire que l’espèce apparaît particulièrement sensible à une
forte eutrophisation du milieu, qui permet le développement
rapide d’hélophytes compétitives au fort pouvoir colonisateur.

Propositions de gestion
Compte tenu des incertitudes au niveau des menaces et de la
variabilité des situations, il est difficile de proposer des mesures
de gestion précises. Dans la plupart des cas, le nombre très
réduit de stations par département impose une extrême 
prudence. L’amélioration de nos connaissances relatives à 
l’espèce (notamment des facteurs de régression) est par consé-
quent indispensable.

Les propositions de gestion généralement formulées sont : ne
pas utiliser de désherbants, éviter les modifications des condi-
tions physico-chimiques des eaux, respecter la dynamique
hydraulique naturelle et traditionnelle.

Certaines perturbations de l’habitat semblent plutôt favorables
au Flûteau, dans la mesure où elles limitent le développement
d’espèces compétitives. Luronium natans semble capable de
recoloniser un milieu récemment perturbé à la suite d’un curage
par exemple. Le maintien de certaines pratiques agricoles, telles
que le pâturage extensif, peut également s’avérer favorable.

Angiospermes
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?

Disparu ou non revu depuis 1990
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Expérimentations et axes 
de recherche à développer

Préciser la répartition de l’espèce et l’état des populations. Il est
notamment important d’estimer sa réelle rareté, ce qui implique
notamment une attention particulière à porter aux populations
dont les individus sont réduits à une rosette immergée.

Mettre en place un suivi à long terme sur une série de stations
représentatives de la diversité écologique et géographique de
l’espèce.

Réaliser une étude complète de l’écologie de l’espèce pour se
rendre compte de la réelle variété des biotopes colonisés et pour
mieux cerner leur déterminisme (diversité génétique ?).

Compléter cette synthèse par une étude de sa sensiblité vis-à-vis
des variations physico-chimiques des eaux et des pollutions.

À partir de tous ces éléments, définir de manière précise les
causes de son déclin généralisé, ce qui permettra de proposer des
mesures de gestion pertinentes.
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Caractères diagnostiques
Plante aquatique ou amphibie pouvant atteindre 100 cm de haut.

En condition d’assec, le port de la plante devient prostré.

Feuilles, en nombre variable (environ 6 à 15), radicales dont la
longueur du pétiole s’adapte en fonction de la hauteur d’eau (10
à 60 (70) cm). Le limbe flottant est cordiforme, plus long que
large et pourvu de 5 à 11 nervures arquées qui convergent vers
l’apex et le pétiole de la feuille.

Hampe florale de forme pyramidale lâche, dressée hors de l’eau,
portant 2 à 4 verticilles de 3 rameaux uniflores. Elle est souvent
accompagnée de nombreuses tiges secondaires portant des
turions (forme de multiplication végétative). Il arrive que cer-
taines fleurs soient remplacées par ces turions au niveau de la
hampe florale.

Fleurs de 5 à 7 mm de diamètre : 3 pétales blancs ou blancs-
rosés denticulés au sommet et dépassant les 3 sépales verts.

Ovaire supère composé de 6 à 9 carpelles.

Fruits : akènes brunâtres (1 x 2 mm) obovales à allongés, rétré-
cis à la base, bombés au dos avec 5 à 7 côtes.

Confusions possibles
En Europe occidentale, la plante fleurie n’est pas difficile à
déterminer. Par contre, à l’état végétatif, la Caldésie à feuilles de
parnassie peut éventuellement être confondue avec deux
espèces dont les feuilles ont une morphologie voisine :
- le Plantain d’eau (Alisma plantago-aquatica L.) se distingue
généralement par le port dressé de ses feuilles à base rétrécie ;
- l’Hydrocharis des grenouilles (Hydrocharis morsus-ranae L.)
possède des feuilles circulaires.

Caractères biologiques
Caldesia parnassifolia est une plante vivace hydrophyte. 
À maturité, les fruits se détachent, flottent pendant quelques jours
puis tombent au fond de l’eau et commencent à germer. La jeune
plantule monte ensuite à la surface de l’eau où elle se développe
encore avant de retomber de nouveau au fond et de s’y fixer.

Biologie de la reproduction
La floraison s’échelonne de juillet à septembre. La fécondation
peut être croisée ou autogame. La pollinisation s’effectue 
probablement par le vent (anémophilie) ou les insectes (ento-
mophilie). Les fruits se développent durant les mois d’août 
à septembre (parfois octobre). La dispersion par l’eau (hydro-
chorie) peut survenir au stade de la graine mais également à
celui de la plantule. Il est probable que les fruits, ingérés par cer-
tains oiseaux d’eau, puissent également être disséminés par les
fèces (endozoochorie). Notons que le fruit ne possède pas de 

« crochets » susceptibles de permettre le transport sur le corps
d’un animal (exozoochorie). Il n’est pas pourvu d’ailes pour être
dispersé par le vent (anémochorie).

La multiplication végétative se produit par des turions qui se
détachent de leur axe en automne et s’enfoncent dans la vase
pour donner de nouvelles plantes au printemps suivant. Une dis-
persion par l’eau peut également avoir lieu au moment de la
séparation des turions d’avec le pied mère.

Le taux de floraison semble varier d’une année à l’autre, pour
une même population, en fonction des conditions climatiques. Il
semblerait, en effet, que la floraison, ainsi que la formation des
graines, soient favorisées par des températures relativement
chaudes au printemps. Aussi, selon certains auteurs, les fruits ne
se formeraient pas complètement en Europe et la plante se
reproduirait par multiplication végétative.

Aspect des populations, sociabilité
Les sujets sont disposés en pieds individualisés. En surface, les
populations sont susceptibles d’apparaître sous une forme assez
dense car les feuilles peuvent s’étaler largement sur l’eau : 
les feuilles flottantes d’un pied vigoureux peuvent s’étaler sur
environ 1 m2.

Il existe une grande variabilité des populations selon les stations
(de 1 à plus de 1 000 individus). De même, au sein d’une même
population, le nombre d’individus peut être très variable d’une
année à l’autre.

Caractères écologiques

Écologie
Cette plante aquatique peut également montrer un caractère

Angiospermes
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amphibie et s’adapter à une variation importante du niveau d’eau
jusqu’à son exondation. Toutefois, elle ne semble pas s’aventurer
au-delà de 1 m de profondeur. En Brenne (Indre), on la rencontre
fréquemment dans des étangs anciens proposant des zones 
abritées : mottes de Laiches (Carex spp.) ou roselières à Roseau
commun (Phragmites australis)... Elle se développerait préféren-
tiellement sur un substrat vaseux à fond sableux (substrat plutôt
acide). Néanmoins, la plante est également présente dans quelques
étangs situés dans un contexte géologique calcaire.

Selon OBERDORFER et ELLENBERG, il s’agirait d’une espèce de
lumière, indicatrice de chaleur. L’espèce semblerait plus ou
moins tolérante par rapport à l’azote et serait liée à des sols
basiques. Par contre, elle ne supporterait pas les sols salés.
OBERDORFER la place dans des eaux mésoeutrophes.

Les exigences écologiques de l’espèce, en particulier les don-
nées physico-chimiques relatives à la qualité de l’eau et du sédi-
ment, sont analysées différemment selon les auteurs. Des préci-
sions seront apportées dans la thèse d’OTTO-BRUC (à paraître).

Communautés végétales associées à l’espèce
On rencontre la Caldésie à feuilles de parnassie en bordure
d’étangs ou dans des chenaux d’alimentation en eau. L’espèce
semble avoir une certaine plasticité écologique puisqu’on la
trouve associée à divers types de végétations.

� En situation d’abri

La littérature place l’espèce au sein des roselières à Roseau 
commun (All. Phragmition communis). En Brenne, elle a été
observée également au sein de cariçaies à Laiche élevée (Carex
elata) (All. Magnocaricion elatae) ou de sparganiaies à
Sparganium emersum et Sparganium erectum (All. Oenanthion
aquaticae). En outre, on peut la rencontrer en arrière d’une cein-
ture de joncs (Juncus effusus et Juncus conglomeratus) ou de
Jonc des tonneliers (Schoenoplectus lacustris).

� En situation de pleine eau, parmi les végétations aquatiques

La Caldésie à feuilles de parnassie a été souvent observée parmi les
communautés aquatiques, en particulier à potamots (Potamogeton
spp.), utriculaires (Utricularia australis), Nénuphar jaune (Nuphar
lutea) et Nymphéa blanc (Nymphea alba) (Cl. Potametea pecti-
nati) ou encore parmi les herbiers à characées (All. Nitellion 
flexilis, Nitellion syncarpo-tenuissimae).

De morphologie plus robuste, le Nénuphar et le Nymphéa
entrent parfois en concurrence avec la plante de sorte que l’on ne
la retrouve plus que sur de minces bordures de l’étang ; ce phé-
nomène peut provoquer la disparition de la Caldésie lorsque le
recouvrement de ces hydrophytes devient prépondérant.

� En situation exondée

On rencontre parfois la Caldésie à feuilles de parnassie au sein de
gazons amphibies exondés à Scirpe épingle (Eleocharis acicula-
ris) (All. Eleocharition acicularis) ou parmi les plages à Littorelle
uniflore (Littorella uniflora) (Cl. Littorelletea uniflorae).

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
3110 - Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines
sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) (Cor 22.11 x 22.31)

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du type
Magnopotamion ou Hydrocharition (Cor 22.13 x (22.41 et 22.42))

Répartition géographique
L’aire de l’espèce présente son centre de gravité en plaine. En
Europe occidentale, on peut la rencontrer de 0 à 600 m d’altitude.

L’espèce dans le monde
Si l’espèce Caldesia parnassifolia (L.) Parl. a été identifiée en
Europe de l’Ouest et centrale, des questions restent en suspens
quant à sa distribution à l’échelle du globe. Certains auteurs
considèrent, en effet, Caldesia parnassifolia comme une espèce
subtropicale présente non seulement en Europe mais également
en Asie, en Australie et en Afrique. Cette distribution est contes-
tée par d’autres auteurs qui distinguent, soit une espèce à part
entière (Caldesia reniformis (D. Don) Makino, 1906), soit une
variété de Caldesia parnassifolia pour ces pays d’Asie,
d’Afrique de l’est ou d’Australie.

Comme le remarque COOK (1996) : « La distinction entre les
espèces (Caldesia parnassifolia et Caldesia reniformis) est
incertaine. Il est nécessaire de réaliser une révision taxinomique
à l’échelle du globe. » Quoiqu’il en soit, la rareté de la plante est
signalée dans tous les pays européens où l’espèce est présente.

L’espèce en France
De nos jours, le département de l’Indre abrite 90% des stations
françaises de la Caldésie à feuilles de parnassie. Partout ailleurs,
l’espèce est très rare. Elle est signalée dans les départements de
l’Isère, de l’Ain, de la Loire, de la Vienne, de l’Indre-et-Loire et
du Cher.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe I

Espèce protégée au niveau national en France (annexe I)

Cotation UICN : monde : non menacé ; France : rare

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
La quasi-totalité des populations se situe dans le parc naturel
régional de la Brenne au sein duquel se trouve une réserve natu-
relle (Chérine : une station de Caldesia parnassifolia).

Angiospermes

Rare, très rare ou localisé
Disparu ou non revu depuis 1990



208

Angiospermes

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

Peu de données sont disponibles quant à l’évolution des popula-
tions de Caldesia parnassifolia tant au niveau national qu’euro-
péen.

À la fin du XIXe siècle, la Caldésie à feuilles de parnassie est
considérée comme rare à l’échelle de la France et de l’Europe.
Actuellement, l’espèce semble être en voie de disparition en
France, la Brenne constituant le dernier pôle de survie au niveau
national.

La plante est actuellement considérée comme disparue dans le
Loir-et-Cher (Sologne), le Haut-Rhin (Sundgau) et la Savoie.

Dans l’Ain (Dombes), l’espèce a été observée sur un étang en
1991, mais n’a pas été revue depuis cette date. Dans l’Isère, trois
stations sont actuellement connues, de même que dans la Loire
(Forez). Les départements de la Vienne et de l’Indre-et-Loire
abritent chacun une station. Soulignons que cette dernière loca-
lité est à rattacher à la région naturelle de la Brenne.

Dans l’Indre (Brenne), l’espèce a été observée sur 29 étangs
depuis 1995. La Caldésie à feuilles de parnassie a également été
répertoriée au début du siècle sur de nombreux autres étangs qui
n’ont pas tous fait l’objet de prospections récentes. La présence
actuelle de la plante n’a donc pu être confirmée sur la totalité de
ces plans d’eau. De plus, l’absence de données anciennes 
précises, en termes quantitatifs notamment, ne nous permet pas
d’apprécier l’évolution des populations depuis cette époque.

Bien que la situation en Brenne ne soit pas alarmante, il semble
que la plante soit menacée par l’intensification des pratiques
piscicoles. Il y a quelques dizaines d’années, certains étangs de
la Brenne pouvaient être entièrement recouverts de Caldésie à
feuilles de parnassie, situation que l’on ne rencontre plus aujour-
d’hui. Sa conservation au niveau local (Brenne) revêt un enjeu
majeur car elle conditionne sa survie à l’échelle de la France.

Menaces potentielles

Certains facteurs sont directement mis en cause quant à la raré-
faction des populations :
- destruction des zones humides (assèchements, drainages, 
endiguements...) ;
- pisciculture ou entretiens réguliers des plans d’eau pour contre-
balancer leur comblement naturel : limitation de la végétation
aquatique et des roselières (herbicides, faucardage mécanique,
poissons herbivores (Carpe amour)...) ;
- pollutions liées aux pratiques agricoles exercées sur les bassins
versants (pesticides, herbicides...) entraînant la destruction de la
plante.

D’autres menaces sont mises en avant mais mériteraient d’être
confirmées :
- intensification de la gestion piscicole des étangs (augmentation
des apports d’engrais, de chaux, de compléments nutritionnels
pour les poissons...) ;
- culture du fond des étangs en assec (destruction du rhizome
par labour ; cf. MARTIN, 1894) ;
- consommation de cette plante par le Ragondin (Myocastor coy-
pus) ou le Rat musqué (Ondatra zibethicus) ;
- surpiétinement des berges d’étang par les bovins (tassement et
enrichissement en matières organiques).

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce
En Brenne, il semble que l’unité de gestion pertinente et opti-
male soit la chaîne d’étangs (maîtrise des flux et des intrants).
La définition d’une stratégie de conservation de l’espèce doit
passer également par une approche à une plus vaste échelle :
celle de la région naturelle.

Bien que nos connaissances actuelles sur l’espèce soient insuf-
fisantes, on peut dresser la liste d’un certain nombre de mesures,
concernant la gestion des étangs, qui sont à conseiller si l’on
veut maintenir les populations dans un état de conservation
favorable. Ces mesures vont dans le sens d’une exploitation pis-
cicole traditionnelle :
- limitation des apports d’intrants, du faucardage de la végétation
aquatique et amphibie et de l’empoissonnement de l’étang ;
- éviter l’introduction de poissons herbivores et proscrire l’em-
ploi d’herbicides ;
- maintien ou augmentation de la surface existante en végéta-
tions aquatiques et en roselières ;
- maintien du battement traditionnel du niveau d’eau et de la 
fréquence de l’assec tous les cinq à sept ans ;
- éviter la culture sur fond d’étang en assec, ainsi que le surpié-
tinement du bétail dans les zones d’abreuvement (élimination de
toute végétation et eutrophisation de l’eau) ;
- lutte contre le Ragondin et le Rat musqué.

Ces indications sont à étudier et à adapter en fonction du contexte
de chaque site.

Par ailleurs, notons que toutes ces mesures rentrent directement
dans le cadre d’une stratégie de conservation globale du milieu
naturel « étang ». Enfin, toute politique de gestion ne peut réel-
lement être efficace sans une sensibilisation préalable des pro-
priétaires privés qui doivent jouer un rôle capital pour la préser-
vation de l’espèce en Brenne.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée
Réserve naturelle de Chérine.

Sites dont les gestionnaires disposent de la maîtrise foncière : la
Touche (ligue pour la protection des oiseaux) et Bellebouche
(conservatoire du patrimoine naturel de la région Centre).

Convention de gestion avec des propriétaires privés (convention
ACNAT).

Tous ces sites sont localisés dans le périmètre du parc naturel
régional de la Brenne (Indre).

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Parmi les multiples recherches à mener, certaines sont priori-
taires car elles sont indispensables à l’élaboration d’une straté-
gie fine de conservation :
- étude à long terme (> 10 ans) avec suivi de l’évolution des
populations de la Caldésie à feuilles de parnassie et des modes
de gestion des étangs en Brenne notamment ; 
- précision taxinomique à l’échelle du globe ;
- étude du taux de survie de graines de Caldésie à feuilles de par-
nassie après passage dans l’intestin de certains oiseaux d’eau
(hypothèse sur l’endozoochorie).

D’ores et déjà, une étude de terrain est en cours en Brenne dans
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le cadre d’une thèse ; cette recherche menée sur deux années
permettra de préciser l’écologie de Caldesia parnassifolia.

Par ailleurs, il serait intéressant de cultiver du « matériel » ex
situ dans une optique future de réintroduction.
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Cette espèce n�a pratiquement fait l�objet d�aucune étude en
France et s�avère par conséquent extrêmement mal connue. En
l�absence d�informations précises sur les populations françaises
de ce petit mollusque, la plupart des données sur la biologie et
l�écologie de l�espèce proviennent de travaux menés à l�étranger
(en Grande-Bretagne notamment).

Description de l’espèce
Corps doté de 2 tentacules (absence des tentacules inférieurs) ;
côté du pied, manteau et sole gris ; tête, tentacules et partie dor-
sale du pied gris foncé.

Coquille très petite (mais d�une taille relativement importante
par rapport au corps) : 1,5-1,9 mm de haut pour 0,9-1,0 mm de
diamètre.

Coquille sénestre, oblongue, à sommet très obtus, fortement et
régulièrement striée (en particulier sur les premiers tours).

Spire formée de 5 tours fortement convexes ; le dernier (le plus
éloigné du sommet) aplati latéralement et rétréci à la base, ce qui
donne un aspect fusiforme à la coquille ; suture assez profonde.

Ombilic oblique, très étroit, presque indistinct.

Coquille brun jaunâtre pâle.

Absence d�opercule.

Ouverture de la coquille munie de 5 ou 6 dents (2 dents parié-
tales, 2 dents palatales en forme de plis, l�inférieure souvent
rudimentaire, 1 dent columellaire subverticale).

Péristome subcontinu, réfléchi, délicatement épaissi, avec un
gros bourrelet externe blanchâtre.

Callus absent ou développé uniquement au niveau de la voûte
palatale.

Cette description correspond à des individus adultes. Les carac-
tères de la coquille varient avec l�âge de l�animal (forme, taille,
apparition des dents, du callus...) ; il existe en outre une certai-
ne variabilité intraspécifique.

Confusions possibles
Il est possible de confondre Vertigo angustior avec Vertigo
pusilla O.F. Müller, 1774 qui possède également une coquille
sénestre. Ce dernier se distingue par une coquille de forme dif-
férente (ovoïde plus ou moins allongée), striée irrégulièrement,
dotée de 6-9 dents.

Pour les non spécialistes, les risques de confusions sont réels,
notamment avec les différentes espèces du genre Vertigo, et,
d�une manière plus générale, avec les autres pulmonés millimé-
triques.

Caractères biologiques
Les caractères biologiques de l�espèce sont pratiquement inconnus.

Cycle de développement
Une étude portant sur des individus de Pologne et de Grande-
Bretagne a permis de constater que 40% des adultes étaient
dépourvus d�organes copulateurs mâles. Ce fait semble tout
autant résulter de facteurs écologiques et biologiques que faire
partie du cycle de développement de l�espèce.

Les travaux de FOWLES laissent penser qu�en hiver les popula-
tions de Vertigo angustior sont composées presqu�uniquement
d�adultes et d�immatures issus d�une ponte automnale, ces der-
niers connaissant un déclin entre février et mai.

Les effectifs de populations présentent d�importantes fluctua-
tions interannuelles. Dans les microhabitats les plus favorables
de Grande-Bretagne, ils peuvent atteindre une densité de 1 200
individus/m2.

Activité
Cette espèce, comme beaucoup de mollusques, est très sensible
aux changements d�humidité. Lorsqu�il fait sec, Vertigo angus-
tior se met à l�abri afin de minimiser ses pertes en eau ; on le
trouve alors dans des espaces non ventilés ou à la surface du sol.
Lorsqu�il fait froid, il se retire parmi les mousses, les rhizomes
d�Iris, dans les premiers horizons du sol, etc. et se rétracte dans
sa coquille.

Régime alimentaire
Le régime alimentaire de l�espèce n�est pas connu ; on suppose
qu�elle se nourrit de détritus et de matières organiques en
décomposition.

Caractères écologiques
En Europe, Vertigo angustior fréquente toute une gamme d�ha-
bitats humides ouverts : prairies humides ou marécageuses,
pavements calcaires de ruisseaux, bords de plans d�eau, marais
calcaires... Nous ne disposons pas d�informations précises sur
les habitats occupés par l�espèce en France. Il est toutefois pos-
sible de donner quelques exemples de Grande-Bretagne.

Les populations côtières de Whiteford Burrows (pays de Galles)
vivent au niveau d�une étroite zone de transition entre les dunes
et les marais salants, occupée par un groupement prairial à 
Ray-grass (Lolium perenne), Fétuque rouge (Festuca rubra),

Vertigo angustior (Jeffreys, 1830)
Syn. : Vertilla angustior Jeffreys, 1830
Mollusques, Gastéropodes, Stylommatophores, Vertiginidés
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Agrostide stolonifère (Agrostis stolonifera) et Potentille ansérine
(Potentilla anserina). Cette végétation se développe sur des sols
neutres et humides et connaît des inondations (eau douce ou sau-
mâtre) régulières. Elle évolue vers un groupement à Fétuque
faux-roseau (Festuca arundinacea) et Oenanthe de Lachenal
(Oenanthe lachenalii) associées à diverses espèces des marais
salés. Cette zone présente également une végétation de dépres-
sions humides intradunales avec des apports en eau douce. On y
note la présence de la Prêle des marais (Equisetum palustre), de
l�Ophioglosse vulgaire (Ophioglossum vulgatum), de la Laiche
noire (Carex nigra) et de la Potentille ansérine.

KILLEEN signale Vertigo angustior dans le Suffolk sur une litière
de feuilles et de la végétation en décomposition, à la base de
touffes de Laiches (Carex riparia).

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
2190 - Dépressions humides intradunales (Cor. 16.31 à 16.35)

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-
limoneux (Molinion caeruleae) (Cor. 37.31)

6420 - Prairies humides méditerranéennes à grandes herbes du
Molinio-Holoschoenion (Cor. 37.4)

7210 - * Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du
Caricion davallianae (Cor. 53.3) : habitat prioritaire

7230 - Tourbières basses alcalines (Cor. 54.2)

Répartition géographique

Vertigo angustior s�observe dans une grande partie de l�Europe
et dans le nord de la Turquie et de l�Iran. Les populations sont
principalement situées en Europe centrale et en Europe de l�Est ;
elles sont beaucoup plus dispersées en Europe du Nord et de
l�Ouest. D�ouest en est, l�espèce est connue d�Irlande jusqu�à la
mer Caspienne. Au nord, elle atteint le sud de la Scandinavie.
Par contre, elle n�a pas été notée en Europe méridionale
(Espagne, Portugal, Grèce...).

En France, les mentions récentes font état de sa présence dans
plusieurs régions (observations d�individus ou découverte de
coquilles fraîches), sans qu�il soit facile de caractériser son aire
de répartition. Les spécialistes sont en effet peu nombreux et la

petite taille de l�animal le rend facilement inaperçu. Les connais-
sances relatives à sa répartition restent donc largement lacu-
naires et reflètent surtout l�intensité des prospections de terrain.

Espèce de basse altitude, elle a été signalée par le passé jusqu�à
1 100 m dans les Alpes.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexe II

Cotation UICN : Monde : faible risque (dépendant de mesures
de conservation)

L�intégration de l�espèce en annexe II de la convention de Berne
a été proposée.

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Absence de données.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles
Évolution et état des populations
Vertigo angustior apparaît en déclin dans la plus grande partie de
son aire du fait de la disparition de son habitat.

En France, le statut actuel de l�espèce n�est pas connu et seul un
travail de recensement des stations et de leur importance permet-
tra de le définir. On peut toutefois signaler qu�en 1931 GERMAIN

signalait sa présence dans un certain nombre de départements où
il la considérait comme peu commune : Aisne, Aube, Marne, 
Ain, Rhône, Pyrénées-Orientales, Ariège, Hérault, Var, Alpes-
Maritimes, etc. Par ailleurs, selon BERTRAND, Vertigo angustior
est relativement commun dans les dépôts de crue du fleuve
Hérault où des recherches doivent être menées pour trouver les
stations où il vit, sauf à Brissac (Hérault) où la station est connue.

Menaces potentielles
Les menaces pesant sur l�espèce sont extrêmement mal connues.
On peut toutefois citer la disparition de son habitat, notamment
liée au drainage des zones humides, l�altération des conditions
hydrologiques, la pollution des eaux.

Propositions de gestion
Dans l�état actuel des connaissances, il n�est pas possible de pro-
poser la mise en �uvre de mesures de gestion précises. Il
convient néanmoins de respecter quelques recommandations
d�ordre général : préserver de toute atteinte les sites où l�espèce
est connue, respecter la dynamique hydraulique des milieux,
éviter toute pollution.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Mettre en oeuvre un programme d�inventaire afin de préciser 
la répartition et l�état des populations de l�espèce (vérifier
notamment la présence de l�espèce dans les départements cités
par GERMAIN en 1931).

Données postérieures à 1990
Données de la littérature
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Engager un programme de recherche visant à acquérir des
connaissances relatives à la biologie de l�espèce (reproduction,
alimentation...) et à ses exigences écologiques.
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Vertigo moulinsiana (Dupuy, 1849)
Syn. : Vertigo desmoulinsi Germain, 1913 ; 
Vertigo charpentieri Shuttleworth, 1852
Mollusques, Gastéropodes, Stylommatophores, Vertiginidés

Cette espèce n�a pratiquement fait l�objet d�aucune étude en
France et s�avère par conséquent extrêmement mal connue. En
l�absence d�informations précises sur les populations françaises
de ce petit mollusque, la plupart des données sur la biologie et
l�écologie de l�espèce proviennent de travaux menés à l�étranger
(Grande-Bretagne notamment).

Description de l’espèce
Corps doté de 2 tentacules (les tentacules inférieurs sont
absents) ; côté du pied, manteau et sole gris pâle ou blanc gri-
sâtre ; tête, tentacules et partie dorsale du pied gris.

Coquille très petite : 2,2-2,7 mm de haut pour 1,3-1,65 mm de
diamètre.

Coquille dextre, ovoïde, courte, ventrue, au sommet obtus.

Spire formée de 5 tours peu convexes ; le dernier (le plus éloi-
gné du sommet) très grand, représentant les 2/3 de la hauteur
totale ; suture profonde ; stries de croissance bien visibles.

Ombilic peu profond.

Coquille translucide, très brillante, jaunâtre pâle, brun jaunâtre
ou brun rougeâtre.

Absence d�opercule.

Ouverture de la coquille plutôt triangulaire, rétrécie vers la base,
pourvue de 4 dents bien développées (1 dent pariétale, 1 colu-
mellaire, 2 palatales) ; en fonction des individus, leur nombre
peut s�élever à 8.

Péristome, évasé, légèrement réfléchi, épais avec un bourrelet
externe, faible et blanchâtre.

Callus (à la base des dents palatales) toujours présent.

Cette description correspond à des individus adultes. Les carac-
tères de la coquille varient avec l�âge de l�animal (forme, taille,
apparition des dents, du callus...) ; il existe en outre une certaine
variabilité intraspécifique. L�espèce est quasiment impossible à
identifier à l�état juvénile.

Confusions possibles
Des confusions sont possibles avec les autres espèces de Vertigo
à coquille dextre, en particulier avec Vertigo antivertigo
(Draparnaud, 1801), lorsque les dents des subadultes de Vertigo
moulinsiana ne sont pas encore totalement développées.

Pour les non spécialistes, les risques de confusion sont réels,
notamment avec les différentes espèces du genre Vertigo, et, d�une
manière plus générale, avec les autres pulmonés millimétriques.

Caractères biologiques
Les caractères biologiques de l�espèce sont pratiquement inconnus.

Cycle de développement
En Grande-Bretagne, les spécimens trouvés en automne avaient
tous des coquilles complètement développées, ce qui suggère

que l�espèce pourrait effectuer son cycle de développement en
une année.

Lors d�une étude de POKRYSZKO, environ 50% des adultes dissé-
qués se sont révélés dépourvus d�organes copulateurs mâles. Ce
fait semble tout autant résulter de facteurs écologiques et biolo-
giques que faire partie du cycle de développement de l�espèce.

Activité
Vertigo moulinsiana se trouve généralement sur des feuilles ou
des tiges de plantes de marais, à une certaine hauteur du sol. À
la fin de l�automne, il regagne le sol pour y passer l�hiver. Selon
GERMAIN (1931), l�espèce effectue des déplacements même au
mois de janvier et par des jours très froids. Ce fait est confirmé
par BERTRAND qui a observé des individus actifs, au mois 
d�octobre, à 1 300 m d�altitude, au lever du jour avec de la gelée.

En Angleterre, les populations de Kennet/Lambourn valley
(Berkshire) et Avon valley (Wiltshire) apparaissent structurées sous
forme de métapopulations formées de nombreuses petites colonies
séparées les unes des autres et réparties sur de larges espaces.

Régime alimentaire
Le régime alimentaire de l�espèce est pour ainsi dire inconnu ;
on suppose qu�elle broute des microchampignons, des algues ou
des bactéries. Il est possible qu�elle se nourrisse de manière
opportuniste dès lors que les conditions climatiques et les 
ressources alimentaires disponibles le permettent. POKRYSZKO

(1990) reprenant les indications de STEUSLOFF (1937) indique
que Vertigo moulinsiana se nourrit de champignons qui se 
développent sur des plantes de marais : Haplophragmium 
chlorocephalum, Puccinia urticae-caricis, Helminthosporium sp.

Caractères écologiques
Vertigo moulinsiana est une espèce des zones humides calcaires.
On le trouve principalement dans les marais, mais aussi en bor-
dure d�étangs, de lacs, au niveau de berges de rivières, dans de
petites dépressions humides, des prairies toujours humides à
Jonc (Juncus spp.)...

L�habitat idéal pour l�espèce consisterait en une mosaïque de
microdépressions aux eaux stagnantes et de zones terrestres très
humides occupées par des éléments de roselières et de cariçaies.
En Grande-Bretagne, les bordures de rivières pourraient consti-
tuer l�habitat naturel le plus important pour l�espèce.

1016
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Plus précisément, l�espèce apprécie une humidité importante et
une végétation haute se développant sur des sols saturés en eau
voire inondés. Elle se tient sur les feuilles ou les tiges de grandes
plantes de marais, à environ 30 ou 50 cm de la surface du sol ou
de l�eau, un peu à la manière de Succinea putris avec lequel elle
cohabite souvent. Parmi ces plantes figurent la Grande glycérie
(Glyceria maxima), des cypéracées (Carex riparia, Cladium
mariscus...), le Roseau (Phragmites australis), les Massettes
(Typha spp.), les Iris (Iris spp.), etc. En dehors de l�hiver qu�il
passe au milieu des débris de plantes, Vertigo moulinsiana appa-
raît rarement au niveau de la litière.

Ce petit mollusque est également capable de coloniser des 
terrains susceptibles d�être perturbés par le pâturage ou la 
gestion des rivières. Il est possible qu�il se comporte de manière
opportuniste, ne se déplaçant dans un habitat potentiellement
favorable que lorsque celui-ci devient fréquentable.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-
limoneux (Molinion caeruleae) (Cor. 37.31)

6420 - Prairies humides méditerranéennes à grandes herbes du
Molinio-Holoschoenion (Cor. 37.4)

7210 - * Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du
Caricion davallianae (Cor. 53.3) : habitat prioritaire

7230 - Tourbières basses alcalines (Cor. 54.2)

Répartition géographique

Vertigo moulinsiana est une espèce essentiellement européenne
dont les populations sont principalement situées en Europe
méridionale, en Europe centrale et en Europe de l�Ouest. Elle
s�observe de l�Irlande jusqu�à la Russie et la Turquie. Au nord,
elle est largement répartie dans la partie septentrionale du
Danemark et dans la partie la plus méridionale de la Suède et de
la Lituanie. La limite sud de son aire de répartition n�est par
contre pas connue avec précision - l�espèce atteint cependant
l�Afrique du Nord, puisqu�elle est présente au Maroc.

Les mentions récentes font état de sa présence dans plusieurs
régions de France (principalement à basse altitude), sans qu�il
soit facile de caractériser son aire de répartition. Les spécialistes
sont en effet peu nombreux et la petite taille de l�animal le rend

facilement inaperçu. Les connaissances relatives à sa répartition
restent ainsi largement lacunaires et reflètent surtout l�intensité
des prospections de terrain.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexe II

Cotation UICN : Monde : faible risque (dépendant de mesures
de conservation) ; France : vulnérable

L�intégration de Vertigo moulinsiana en annexe II de la convention
de Berne a été proposée.

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Une station d�une centaine d�individus est connue de la réserve
naturelle volontaire du marais de la Grenouillère (Pas-de-
Calais).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
Vertigo moulinsiana apparaît en déclin dans la plus grande par-
tie de son aire. Considérée comme une espèce relique d�une
période plus chaude, sa régression pourrait être partiellement
liée à une diminution des températures depuis cette époque.

En France, l�espèce est considérée comme vulnérable, mais l�état
actuel des populations n�est pas connu de manière précise ; seul
un travail de recensement des stations et de leur importance
permettra de le définir. On peut signaler qu�en 1931, GERMAIN

la signalait dans plusieurs départements : Ain, Aisne, Oise, Bas-
Rhin, Haute-Garonne, Gironde, où, mis à part le Bas-Rhin, elle
n�est plus mentionnée.

Menaces potentielles
Les menaces pesant sur Vertigo moulinsiana sont extrêmement
mal connues. On peut toutefois citer la disparition de son habi-
tat, notamment liée au drainage des zones humides ou à un
changement dans le mode d�occupation du sol, l�altération des
conditions hydrologiques, la pollution des eaux (?), l�ombrage
de l�habitat lié à son embroussaillement (entraînant la présence
d�un film algal sur le sol), le surpâturage... Le boisement consé-
cutif à la déprise agricole semble être le facteur de menace le
plus important dans les Pyrénées ariégeoises.

Propositions de gestion
Dans l�état actuel des connaissances, il n�est pas possible de
proposer la mise en �uvre de mesures de gestion précises. Il
convient néanmoins de respecter quelques recommandations
d�ordre général : préserver de toute atteinte les sites où l�espèce
est connue, respecter la dynamique hydraulique, éviter la fer-
meture du milieu.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée
En Grande-Bretagne, des populations de Vertigo moulinsiana
étaient menacées par la construction d�un nouvel axe routier. Une
expérience de déplacement des populations et de leur habitat,

Données postérieures à 1990
Données de la littérature
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associée à la création de nouveaux milieux de vie favorables à
l�espèce a été menée. Les résultats obtenus sont jusqu�ici encou-
rageants et permettent de disposer d�informations intéressantes 
en termes de protection de l�espèce (pour plus de détails, cf.
STEBBINGS & KILLEEN, 1998).

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Mettre en �uvre un programme d�inventaire afin de préciser la
répartition et l�état des populations de l�espèce (vérifier notam-
ment la présence de l�espèce dans les départements cités par
Germain en 1931).

Engager un programme de recherche visant à acquérir des
connaissances relatives à la biologie de l�espèce (reproduction,
alimentation...) et à ses exigences écologiques.

Le suivi des expériences de déplacement et de création de bio-
topes favorables à Vertigo moulinsiana (STEBBINGS & KILLEEN,
1998) devrait apporter de nouveaux éléments concernant la
structure des populations, la biologie de l�espèce, etc.
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Leucorrhinia pectoralis (Charpentier, 1825)
La Leucorrhine à gros thorax
Insectes, Odonates (Anisoptères), Libellulides

Description de l’espèce

Adulte

Habitus de type anisoptère : forme trapue, abdomen cylindrique et
allongé, ailes postérieures plus larges à leur base que les antérieures.

Mâle et femelle : taille assez petite : abdomen de 23 à 27 mm ;
ailes postérieures de 30 à 33 mm. Yeux contigus, face et front
blanchâtres, labium noir. Thorax assez volumineux, noir avec des
taches latérales jaunes ou brunes. Abdomen du mâle noirâtre, avec
une tache jaune citron bien visible sur le 7e segment ; les taches
médio-dorsales des segments 3 à 6 passent progressivement du
jaune vif au brun obscur en fonction du vieillissement de l�indi-
vidu ; seule celle du second segment devient rouge. L�abdomen de
la femelle est noir avec de grandes taches jaunes sur les segments
2 à 7. Ptérostigmas noirs très courts, presque carrés ; une tache
sombre bien visible à la base des ailes postérieures, réduite à un
point aux antérieures ; celles-ci présentent 6 à 9 nervures trans-
verses anténodales et un champ postdiscoïdal constitué de trois
rangées de cellules qui s�élargit à partir de son milieu. Pattes
noires. Appendices anaux noirs.

Mâle : branche externe des hameçons des pièces copulatrices
fortement dilatée et arrondie ; branche interne forte, assez large
et amincie à l�extrémité.

Femelle : lame vulvaire prolongée en deux lamelles contiguës à
la base.

Larve et exuvie

Habitus de type anisoptère : forme trapue, pas de lamelles 
caudales.

Taille petite : longueur du corps de 21 à 23 mm. Tête, vue de
face, à yeux pyriformes (et non de forme demi-sphérique) ;
labium en forme de cuillère ; les palpes labiaux, dépourvus de
dents, recouvrent partiellement la face. Antennes de 7 articles.
Dessous de l�abdomen présentant souvent des zones sombres ou
des dessins bien marqués ; des petites épines dorsales aux 
segments 3 à 8 ; des petites épines latérales aux segments 8 et 9,
la 9e dépassant à peine le 10e segment.

L�identification des deux derniers stades larvaires et de l�exuvie
peut être obtenue à l�aide des travaux de ASKEW (1988) et
HEIDEMANN & SEIDENBUSCH (1993).

Variations intraspécifiques

Les imagos âgés se recouvrent parfois d�une pulvérulence blan-
châtre ; les femelles ont souvent les ailes lavées de jaune, notam-
ment lorsqu�elles sont jeunes.

Confusions possibles
Pour des personnes peu familiarisées avec ce groupe d�insectes,
les adultes de L. pectoralis ne peuvent être confondus qu�avec
d�autres espèces du même genre. Par contre, les exuvies peuvent
être aisément confondues avec celles du genre Sympetrum.

Caractères biologiques

Cycle de développement
Cycle : la durée totale du développement serait de deux ans, 
parfois trois ans.

Période de vol : du début mai à la fin juillet (mi-août à moyenne
altitude) ; en plaine, le mois de juin constitue la période la plus
favorable pour l�observation des imagos.

Ponte : de type exophyte, elle se déroule principalement de la
mi-mai à la fin juillet.

Développement embryonnaire : environ un mois.

Développement larvaire : la durée de développement larvaire est
de deux ans en général.

Métamorphose : les émergences commencent à partir du début
mai. Elles s�effectuent pour la plupart de quelques minutes à une
demi-heure dans la végétation riveraine.

Activité
À la suite de la mue imaginale, le jeune adulte s�éloigne durant
une dizaine de jours nécessaire à sa maturation sexuelle. 
Il se tient alors généralement dans les zones abritées, bien 
ensoleillées, riches en insectes (lisières, clairières et allées 
forestières, friches, landes...). Lorsque le mâle est sexuellement
mature, il ne retourne pas forcément dans son habitat larvaire
d�origine et recherche alors un milieu favorable, peu ou pas
occupé par d�autres congénères.

C�est vers la mi-mai que les premiers individus apparaissent sur
les mares. Les mâles ont un comportement territorial bien mar-
qué et se tiennent posés en général sur les plantes riveraines,
chassant les intrus, surveillant l�arrivée d�éventuelles femelles et
s�alimentant des petits insectes qui passent à proximité d�eux.
Les populations présentes (imagos) paraissent assez fluctuantes
d�une année à l�autre. Lorsqu�une femelle passe à proximité
d�eux, le mâle la saisit, le tandem vole quelques instants avant
de se poser au sol ou sur la végétation. Après quelques minutes,
l�accouplement effectué, les deux conjoints se séparent. 
La femelle recherche alors un endroit pour pondre. Elle vole à
quelques centimètres au-dessus de l�eau, touchant ici et là sa 
surface avec l�extrémité de son abdomen. Les �ufs tombent sur
les plantes aquatiques ou sur le fond. Les imagos se retirent le
soir dans les lieux abrités (broussailles, arbustes, etc.) plus ou
moins proches de l�eau pour passer la nuit.

1042
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Régime alimentaire

Larves : carnassières. Elles se nourrissent vraisemblablement de
petits animaux aquatiques dont la grandeur est généralement
proportionnelle au stade larvaire : oligochètes, hirudinés, larves
de chironomes (diptères), de trichoptères, d�éphémères, de
zygoptères, etc.

Adultes : carnassiers. Ils se nourrissent d�insectes volants de
petite taille (diptères, éphémères...) qu�ils capturent et dévorent
en vol ou posés.

Caractères écologiques

Habitats fréquentés

À l�ouest de son aire, L. pectoralis se développe principalement
dans les milieux lentiques oligotrophes ou mésotrophes moyenne-
ment végétalisés, fréquemment acides, et situés dans un environ-
nement assez ouvert (friches, landes...), mais présentant la plupart
du temps des petites zones boisées ou des secteurs forestiers :
mares ouvertes, étangs tourbeux ou non, marais, anciennes 
carrières, fossés, gouilles et fosses d�exploitation des tourbières à
sphaignes, bien plus rarement dans des cours d�eau lents (canaux,
bras morts...), jusqu�à plus de 1 000 m d�altitude.

Compte tenu de la diversité des milieux utilisés, le cortège odo-
natologique est varié et comprend, sur le plan des anisoptères,
de nombreuses espèces inféodées aux eaux stagnantes comme
Aeshna cyanea, Anax imperator, Libellula quadrimaculata,
Orthetrum cancellatum, diverses espèces de Sympetrum...
Cependant, il est parfois possible d�observer dans ces milieux
d�autres espèces du genre Leucorrhinia comme L. caudalis ou
L. albifrons.

Les larves affectionnent les endroits peu profonds et ensoleillés
qui se réchauffent rapidement au printemps ; elles se tiennent
parmi les hydrophytes (nénuphars...), à la base des hélophytes
riverains (roseaux, trèfles d�eau)... La végétation aquatique peut
être diversifiée mais, en général, elle ne couvre que 10 à 40% de
la surface du milieu. Les larves sont actives dans la journée et 
se déplacent à la recherche de nourriture ; de ce fait, d�après les
études, il semble qu�elles soient fréquemment la proie des 
poissons vivant dans le milieu. Par ailleurs, la compétition 
interspécifique constituerait également un facteur important,
déterminant les possibilités de développement de l�espèce dans
l�habitat et l�importance de ses effectifs.

Prédateurs 

Adultes : autres odonates, araignées, amphibiens, reptiles,
oiseaux...

Larves : autres odonates, coléoptères, hémiptères, poissons...

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
3110 - Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines
sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) (Cor. 22.11 x 22.31)

3140 - Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation ben-
thique à Chara spp. (Cor. 22.12 x 22.44)

7110 - * Tourbières hautes actives (Cor. 51.1) : habitat prioritaire

7120 - Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de
régénération naturelle (Cor. 51.2)

7140 - Tourbières de transition et tremblantes (Cor. 54.5)

7150 - Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion
(Cor. 54.6)

Répartition géographique

Europe moyenne et septentrionale, Asie jusqu�en Mongolie.

En France, les populations de cette espèce eurosibérienne
constituent l�extrême limite ouest de son aire de répartition.
L. pectoralis a été signalée récemment dans une vingtaine de
départements. Comme pour les autres Leucorrhinia présentes en
France (exceptée L. dubia qui est présent sur les reliefs), il est
difficile de donner une répartition « logique » de l�espèce. En
effet, il s�agit presque toujours de localités isolées et d�informa-
tions ponctuelles dans le temps (sauf en Dombes où plusieurs
populations sont connues). Dans beaucoup de cas, il n�existe pas
de données postérieures à l�observation d�origine soit du fait de
l�absence de suivi soit parce que l�espèce n�est plus visible pour
des raisons diverses (effectifs plus faibles, disparition momenta-
née ou définitive, conditions météorologiques défavorables lors
des contrôles, etc.).

En fonction des informations dont nous disposons actuellement,
L. pectoralis est signalée dans le nord-est et l�est du pays, dans
le Centre-Ouest, en Aquitaine, dans le Puy-de-Dôme et les
Pyrénées-Orientales (à confirmer). Elle est par contre absente en
Corse.

Les légendes de la carte sont expliquées en page 21 de l�ouvrage.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe II

Espèce d�insecte protégée au niveau national en France (art. 1er)

Cotation UICN : France : en danger

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
À notre connaissance, cette espèce est présente dans trois
réserves naturelles : Pinail (Vienne), La Truchère (Saône-et-
Loire), Chérine (Indre).

Niveau de présence 3
Niveau de présence 2
Niveau de présence 1
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Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
Là encore, il est difficile d�apporter des précisions au plan 
national sur l�importance et le statut des populations présentes.
Toutefois, le rythme d�observation étant relativement constant,
que ce soit à partir des rares sites faisant l�objet d�un suivi 
régulier ou bien au niveau des nouvelles découvertes de 
populations, on peut considérer, par comparaison avec les 
données plus anciennes, que L. pectoralis ne paraît pas 
présenter actuellement une diminution notable de ses 
populations ; d�ailleurs, sa répartition a bien été précisée et 
complétée depuis une quinzaine d�années, au moins dans l�est
du pays.

Menaces potentielles
Les risques de diminution ou de disparition des populations de
L. pectoralis relèvent principalement de trois facteurs :
- des modifications écologiques naturelles : populations en limite
d�aire et par conséquent très fragilisées, compétitions avec
d�autres espèces d�insectes aquatiques et de vertébrés, habitats
particuliers en voie de disparition (eutrophisation naturelle), 
fermeture du milieu par les plantes hygrophiles et les ligneux,
évolution du climat... ;
- des agressions anthropiques directes ou indirectes sur son
habitat et son environnement qu�il s�agisse de l�empoissonne-
ment des mares et des étangs, des atteintes à la structures des
berges, de l�entretien ou de l�exploitation intensive des zones
terrestres riveraines, etc. ;
- de la pollution des eaux, résultant des activités agricoles,
industrielles, urbaines et touristiques.

Propositions de gestion

Propositions concernant l’espèce

Les mesures consistent pour l�essentiel :
- à prendre les dispositions conservatoires adaptées aux milieux
lentiques oligotrophes et mésotrophes pour les maintenir en 
état si des facteurs défavorables sont clairement identifiés :
empoissonnement, atteintes à la structure des berges et aux
zones environnantes, comblement, eutrophisation, fermeture du
milieu, pollutions des eaux, etc. ;
- dans le cas d�une mise en évidence de milieux « sources » et
« secondaires » (métapopulations), il est indispensable de
prendre en considération l�ensemble des espaces concernés 
(protégés ou non) pour toute réflexion ou proposition d�inter-
vention visant à maintenir l�espèce ;
- à créer, dans les secteurs où l�espèce est présente, des mares
« relais » en réseaux qui feront l�objet d�une gestion conserva-
toire en rotation afin d�assurer une gamme d�habitats à 
des niveaux d�évolution différents, notamment dans les zones
tourbeuses ;
- à approfondir nos connaissances écologiques sur cette espèce.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée
Nous n�avons pas obtenu d�information sur l�éventuel suivi
scientifique des populations ou sur la mise en place de mesures
de gestion conservatoire particulières au sein des réserves natu-
relles où l�espèce est présente.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Il est nécessaire de développer les recherches sur la biologie et
l�écologie de cette espèce dont certains aspects sont encore incon-
nus. Ces dernières nécessitent des études à moyen et long terme
aussi bien de terrain qu�en laboratoire (élevage de l�espèce).

Parallèlement à ces recherches, il est important d�expérimenter
des méthodes de surveillance adaptées à cette espèce selon un
protocole scientifique rigoureux (contrôle régulier des adultes et
des comportements imaginaux, des émergences et des exuvies).
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Coenagrion mercuriale (Charpentier, 1840)
L�Agrion de Mercure
Insectes, Odonates (Zygoptères), Coenagrionides

Description de l’espèce

Adulte
Habitus de type zygoptère : forme gracile, abdomen fin, cylin-
drique et allongé, ailes antérieures et postérieures identiques.

Taille fine et grêle : abdomen de 19 à 27 mm ; ailes postérieures
de 12 à 21 mm. Tête à occiput noir bronzé avec une ligne claire
en arrière des ocelles et des taches postoculaires nettes et arron-
dies. Ailes à ptérostigmas assez courts, arrondis et noirâtres.

Mâle : abdomen bleu ciel à dessins noirs disposés de la façon 
suivante : segment 2 avec une macule généralement en forme de
U posé sur un élargissement très marqué partant de la base et 
ressemblant souvent à une tête de taureau, segments 3 à 6 et 9 à
moitié basale, 7 et 10 en totalité noirs ; segment 8 bleu. Cercoïdes
légèrement plus longs que les cerques et mesurant plus de la 
moitié du 10e segment, portant une dent apicale allongée et droite
ainsi qu�une dent interne visible de dessus ; cerques à pointe non
redressée.

Femelle : bord postérieur du prothorax droit de chaque côté de
la protubérance médiane. L�abdomen est dorsalement presque
entièrement noir bronzé. Cercoïdes noirâtres.

Larve
Habitus de type zygoptère : forme grêle et allongée, trois
lamelles caudales.

L�identification des différents stades larvaires, y compris l�exu-
vie du dernier stade, est particulièrement délicate et requiert un
matériel optique performant (loupe binoculaire), une très bonne
connaissance des critères taxinomiques des larves de zygoptères
ainsi qu�un ouvrage d�identification récent (HEIDEMANN et
SEIDENBUSCH, 1993).

Variations intraspécifiques
Espèce très polymorphe dont plusieurs formes ont été décrites ;
une seule d�entre elles constitue actuellement une sous-espèce
valide : C. mercuriale castellanii ROBERTS, 1948, d�Italie.

Confusions possibles
Dans les milieux aquatiques présentant divers types d�habitats
(lotiques et lentiques), C. mercuriale peut passer inaperçu ou être
confondu avec d�autres espèces du genre Coenagrion et avec
Enallagma cyathigerum qui sont inféodés à des microhabitats diffé-
rents. Dans les milieux spécifiques (ruisselets, ruisseaux, sources...),
C. mercuriale ne peut alors se trouver qu�avec Coenagrion ornatum
(généralement bien plus rare et localisé) et être confondu avec cette
dernière espèce, assez proche morphologiquement.

Caractères biologiques

Cycle de développement
Cycle : 2 ans.

Période de vol : les adultes apparaissent en avril en région médi-
terranéenne, en mai plus au nord ; la période de vol se poursuit
jusqu�en août, parfois davantage dans le sud.

Ponte : de type endophyte. La femelle accompagnée par le mâle
(tandem) insère ses �ufs dans les plantes aquatiques ou rive-
raines (nombreuses espèces végétales utilisées). La femelle
pénètre parfois entièrement dans l�eau y entraînant quelquefois
le mâle.

Développement embryonnaire : l�éclosion a lieu après quelques
semaines selon la latitude et l�époque de ponte. Sauf cas parti-
culier, il n�y a pas de quiescence hivernale.

Développement larvaire : il s�effectue en 12 à 13 mues et, 
habituellement en une vingtaine de mois (l�espèce passant deux
hivers au stade larvaire). Il est possible qu�il soit plus rapide en
région méditerranéenne.

Activité

À la suite de l�émergence (métamorphose) l�imago s�alimente
durant quelques jours à proximité de l�habitat de développement
larvaire (prairies environnantes, chemins ensoleillés, etc.), par-
fois dans des zones plus éloignées. À la suite de cette période de
maturation sexuelle dont la durée est surtout fonction de la cli-
matologie (une dizaine de jours en général), les adultes investis-
sent les zones de reproduction. Les populations peuvent alors
compter plusieurs centaines d�individus sur des sections de
quelques dizaines de mètres de cours d�eau. Ces dernières sont
bien plus réduites dans les microhabitats colonisés (suintements,
sources, ruisselets encombrés par les hélophytes et autres végé-
taux, etc.) et bien sûr lorsque les conditions écologiques favo-
rables ne sont plus réunies (pollution des eaux et fermeture du
milieu par les ligneux notamment). Les adultes se tiennent
auprès de ces biotopes et s�en éloignent peu durant les périodes
qui ne réclament pas la présence de l�eau (zones de maturation
sexuelle, d�alimentation, de repos, d�abris). Ils peuvent toutefois
parcourir des distances de plus d�un kilomètre (recherche 
d�habitats, de nourriture...).
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Régime alimentaire

Larves : carnassières. Elles se nourrissent de zooplancton, de
jeunes larves d�insectes et autres micro-invertébrés. Comme
chez la majorité des espèces, la nature des proies varie selon le
stade larvaire et la période de l�année.

Adultes : carnassiers. À partir d�un support, l�adulte attrape au
vol les petits insectes qui passent à proximité (diptères...).

Caractères écologiques

Habitats fréquentés
C. mercuriale est une espèce rhéophile à nette tendance 
héliophile qui colonise les milieux lotiques permanents de faible
importance, aux eaux claires, bien oxygénées et à minéralisation
variable (sources, suintements, fontaines, résurgences, puits
artésiens, fossés alimentés, drains, rigoles, ruisselet et ruisseaux,
petites rivières, etc.), situés dans les zones bien ensoleillées
(zones bocagères, prairies, friches, en forêt dans les clairières,
etc.) et assez souvent en terrains calcaires, jusqu�à 1 600 m 
d�altitude (1 900 m au Maroc). La végétation est constituée par
les laiches, les joncs, les glycéries, les menthes, les berles, 
les callitriches, les cressons, les roseaux... Cette espèce se 
développe également dans des milieux moins typiques comme
les exutoires des tourbières acides, des ruisselets très ombragés
(bois, forêts), des sections de cours d�eau récemment curées 
ou parfois dans des eaux nettement saumâtres (Lorraine). 
C. mercuriale peut passer inaperçu du fait de la discrétion de 
ses habitats larvaires et des effectifs réduits. 

En dehors de quelques espèces typiques comme celles du genre
Calopteryx, C. mercuriale est assez souvent associé à Orthetrum
coerulescens et à Cordulegaster boltonii.

Les larves se tiennent dans les secteurs calmes parmi les hydro-
phytes, les tiges ou les racines des hélophytes et autres plantes
riveraines.

Prédateurs 

Adultes : autres odonates, araignées, asilides, amphibiens, rep-
tiles, oiseaux...

Larves : autres odonates, insectes aquatiques, batraciens...

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
Tronçons de cours d�eau à dynamique naturelle et semi-
naturelle dont la qualité de l�eau ne présente pas d�altération
significative.

3250 - Rivières permanentes méditerranéennes à Glaucium
flavum (Cor. 24.225)

3280 - Rivières permanentes méditerranéennes du Paspalo-
Agrostidion avec rideaux boisés riverains à Salix et Populus
alba (Cor. 24.53)

Répartition géographique
Europe moyenne et méridionale : Grande-Bretagne, Belgique,
Pays-Bas, Luxembourg, France, Allemagne, Suisse, Pologne,
Autriche, Slovénie, Roumanie, Italie, Espagne et Portugal.

Afrique du Nord : Maroc, Algérie et Tunisie.

C. mercuriale est bien répandu en France, parfois même locale-
ment abondant. Il semble cependant plus rare dans le nord du
pays mais, en dehors des départements du Nord et du Pas-de-
Calais qui sont relativement bien prospectés, pour les autres
départements (Seine-Maritime, Eure, Eure-et-Loire, Somme,
Aisne, etc.), les recherches odonatologiques paraissent beau-
coup moins nombreuses et systématiques (recherche de milieux
particuliers) ; aussi l�espèce est-elle sans doute présente dans
certains d�entre eux comme c�est le cas dans les Yvelines en
forêt de Rambouillet (plusieurs populations relativement stables
depuis leur découverte).

L�espèce est absente de Corse.

Les légendes de la carte sont expliquées en page 21 de l�ouvrage.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexe II

Convention de Berne : annexe II

Espèce d�insecte protégée au niveau national en France (art. 1er)

Cotation UICN : Monde : vulnérable ; France : en danger

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Cette espèce est présente dans au moins 11 réserves naturelles
en France.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
En Europe, on constate la régression ou la disparition de l�espèce
dans de nombreux pays, principalement aux limites nord de 
son aire de répartition, mais également en Allemagne et en
Suisse.

En France, Coenagrion mercuriale est assez largement répandu
et ses effectifs peuvent s�avérer relativement importants dans
certaines régions.

Niveau de présence 3
Niveau de présence 2
Niveau de présence 1
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Selon les régions considérées, les situations sont assez hétéro-
gènes. Ainsi, il existe de nombreuses populations dans le sud, le
centre et l�ouest du pays, alors qu�au nord de la Loire, C. mer-
curiale paraît nettement moins fréquent, même si localement des
populations importantes peuvent exister. Néanmoins, il est à
souligner que l�intensité de prospection dans ces départements
est plus réduite que celle pratiquée dans le sud de la France. En
Lorraine, l�espèce semble assez bien répandue, mais disséminée.

Menaces potentielles
Comme la majorité des odonates, C. mercuriale est sensible aux
perturbations liées à la structure de son habitat (fauchage, cura-
ge des fossés, piétinement, etc.), à la qualité de l�eau (pollutions
agricoles, industrielles et urbaines) et à la durée de l�ensoleille-
ment du milieu (fermeture, atterrissement).

Toutefois, lorsqu�il existe des effectifs importants dans une zone
présentant différents types d�habitats favorables à l�espèce
(émissaires, zones de sources, suintements, drains, rigoles, etc.),
certaines interventions drastiques réalisées uniquement sur une
partie de la zone en question ne paraissent pas mettre en péril les
populations présentes. Il a ainsi pu être observé en Île-de-France
une augmentation importante des individus un an après le cura-
ge quasi total d�un ruisseau par un syndicat de bassin (plusieurs
centaines d�individus l�année suivante contre quelques-uns seu-
lement avant l�intervention).

Par contre, lorsque les populations sont très faibles et isolées,
ces actions sont très néfastes pour la pérennité de l�espèce.

Propositions de gestion
Propositions concernant l’espèce
Si des facteurs défavorables sont clairement identifiés (pollution de
l�eau, assainissement par drainage, fermeture du milieu, fréquenta-
tion excessive (piétinement humain ou animal), etc.), il conviendra
de prendre les mesures conservatoires adaptées. Les modes de ges-
tion et de restauration préconisés pour les milieux lotiques parais-
sent, d�une manière générale, favorables à C. mercuriale.

Dans le cas de microhabitats et s�il s�agit d�une population iso-
lée, il est nécessaire d�intervenir manuellement (suppression de
ligneux, débroussaillage, dégagement de l�écoulement, mise en
place d�une zone tampon de protection, etc.) en conservant
intacte au moins une partie du milieu (par exemple n�agir que
sur une berge dans un premier temps) ou, si cela est possible,
agir en amont dans le cas d�une pollution.

Lorsque les populations sont importantes et réparties sur diffé-
rents habitats (ruisseaux, émissaires, sources et/ou suintements
par exemple), il est alors possible d�intervenir de manière plus
drastique au niveau d�un secteur particulier.

Dans tous les cas, il est essentiel de ne pas perturber la totalité
de la population (imagos et habitat larvaire) afin de permettre
une recolonisation rapide du secteur restauré (moins d�un an en
général) : curages par tronçons en alternance d�une berge à
l�autre et de l�amont vers l�aval en plusieurs années, etc. Cela
sous-entend bien sûr une étude préliminaire rigoureuse des
populations présentes et de leurs microhabitats larvaires.

Des actions « terrestres » peuvent aussi être entreprises pour
intervenir sur les végétaux ou les ligneux obstruant le cours d�eau
en prenant soin d�épargner dans la mesure du possible les hélo-
phytes et les hydrophytes et de n�intervenir que sur des portions
du milieu. Agir sur les autres sections les années suivantes si les
résultats sont satisfaisants à la suite des premières interventions.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée
La protection de cette espèce, présente dans au moins 11
réserves naturelles en France, est intégrée, semble-t-il, aux ges-
tions conservatoires globales des milieux lotiques en question.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Il est nécessaire de développer les recherches éthologiques et
écologiques sur cette espèce dont de nombreux aspects sont
encore inconnus (études de terrain et de laboratoire).

S�il paraît favorable à l�espèce (présence d�individus s�y repro-
duisant), l�habitat doit faire l�objet d�un suivi rigoureux des
populations présentes : identification et cartographie de la niche
écologique larvaire (microhabitats), suivi quantitatif à long
terme des populations d�imagos avec contrôle et cartographie
des pontes et des émergences.
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Maculinea teleius (Bergsträsser, 1779)
L�Azuré de la Sanguisorbe
Syn. : Lycaena euphemus Hübner, 1800
Insectes, Lépidoptères, Lycaenides

Description de l’espèce
Envergure de l�aile antérieure : de 16 mm à 18 mm.

Papillon mâle 
Ailes antérieures : le dessus des ailes est bleu. Le bord externe
de l�aire submarginale est brun noirâtre, cette coloration diffu-
sant un peu le long des nervures. On observe 3 ou 4 points noirs
postmédians, souvent réduits ou absents. Le dessous des ailes est
grisâtre.

Ailes postérieures : le dessus des ailes a la même coloration que
les ailes antérieures avec 5 ou 6 points noirs postmédians. Le
dessous des ailes est grisâtre. La base de l�aile est colorée par
une légère suffusion vert bleu.

Papillon femelle 
Ailes antérieures : le dessus des ailes est d�un bleu plus foncé.
La coloration brun noirâtre du bord externe de l�aire submargi-
nale diffuse sur la partie médiane englobant presque les points
postmédians qui sont plus grands que chez les mâles.

Ailes postérieures : le dessus est identique aux ailes antérieures.
Le dessous des ailes est identique à celui des mâles.

Œuf 
Il est blanc verdâtre et ressemble à un petit tonnelet très aplati.

Chenille 
Elle est fusiforme de couleur rouge brun. Elle blanchit une fois
dans la fourmilière (cf. « Caractères écologiques »).

Chrysalide 
Au départ blanchâtre, la chrysalide devient marron. Elle est
lisse, presque sans dessin.

Confusions possibles
L�espèce peut être confondue avec l�Azuré des paluds
(Maculinea nausithous) que l�on rencontre au sein des mêmes
stations dans le nord-est de la France. Il se distingue par la colo-
ration brun cannelle du dessous des ailes.

Les mâles de Maculinea teleius peuvent être aussi confondus
avec ceux de Maculinea alcon, espèce qui se développe sur la
Gentiane pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe). Les mâles
de Maculinea alcon n�ont pas de points noirs postmédians sur le
dessus des ailes.

Caractères biologiques
Les espèces du genre Maculinea ont un cycle biologique très
particulier. La chenille doit impérativement passer une partie de
sa vie dans une fourmilière et la disparition de la fourmi hôte
entraîne celle du papillon.

Cycle de développement
L�Azuré de la Sanguisorbe est une espèce monovoltine.

�ufs : l�éclosion se produit quatre à dix jours après la ponte, en
fonction de la température.

Chenilles : on observe quatre stades larvaires. Les trois premiers
stades se déroulent à l�intérieur d�un capitule de Sanguisorbe.
Après deux à trois semaines, la chenille atteint le quatrième
stade et quitte l�inflorescence en se laissant tomber au sol. Une
fois à terre, elle est prise en charge par une fourmi rouge du
genre Myrmica (cf. « Caractères écologiques »). La chenille
hiverne à l�intérieur de la fourmilière où elle passe 10 à 11 mois
de sa vie.

Chrysalides : la nymphose a lieu dans la partie haute de la four-
milière. Elle se produit à la fin du printemps (mai à juillet).

Adultes : le début des émergences coïncide avec le début de la
floraison de la Sanguisorbe (Sanguisorba officinalis). La période
de vol des adultes varie selon l�altitude et la teneur en eau du sol.
Elle s�étale de mi-juin à début-septembre. La durée de la période
de vol est en moyenne de cinq semaines. Elle semble plus impor-
tante dans les stations où l�hygrométrie est importante. La durée
de vie des adultes est en moyenne de sept à dix jours. Elle est plus
longue chez les femelles.

Activité

Vol des adultes : les imagos quittent la fourmilière le matin,
lorsque les fourmis sont encore peu actives. Les adultes sont
actifs dès le début de la matinée lorsque les températures dépas-
sent 18°C. Ils ont un vol rapide se déplaçant d�inflorescence en
inflorescence. Le déplacement maximal observé est de 2,5 km.

Reproduction et ponte : les mâles émergent deux à trois jours
avant les femelles. Ces dernières s�accouplent dès l�émergence
et commencent à pondre dès le premier jour. Les �ufs sont
enfoncés entre les boutons floraux de Sanguisorbe. Les femelles
choisissent les capitules avec des boutons floraux non encore
éclos. La femelle ne pond qu�un seul �uf par capitule.

Adoption des chenilles par la fourmi hôte : au quatrième stade
larvaire, la chenille quitte l�inflorescence au crépuscule en se
laissant tomber au sol. Lorsqu�une ouvrière découvre une 
chenille, elle la tapote avec ses antennes. La chenille secrète
alors une goutte de miellat à partir de la glande mellifère située
sur la partie dorsale du septième segment abdominal. Souvent,
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la fourmi quitte plusieurs fois la larve avant de revenir. Puis, la
chenille est saisie entre les mandibules et emmenée dans la 
fourmilière. Si aucune ouvrière ne se présente ou si la chenille
n�est pas acceptée, elle meurt rapidement de déshydratation et
de faim. La chenille est considérée comme une proie par les
fourmis non-hôtes.

Régime alimentaire

Chenilles : monophages strictes durant les trois premiers stades,
les chenilles se nourrissent de fleurs de Grande Sanguisorbe
(Sanguisorba officinalis). Elles consomment les anthères, les
graines en formation et les ovaires des jeunes capitules. Elles
sont cannibales si plusieurs chenilles sont présentes dans un
même capitule. Le quatrième stade se déroule dans une fourmi-
lière où les chenilles consomment des larves de fourmis.

Adultes : floricoles, ils ont été observés sur Grande Sanguisorbe,
Vesce cracca (Vicia cracca), Reine des prés (Filipendula ulma-
ria), Centaurée jacée (Centaurea jacea), Cirse des marais
(Cirsium palustre), Cirse des champs (Cirsium arvense) et
Lythrum salicaire (Lythrum salicaria).

Caractères écologiques

Relations interspécifiques
Myrmécophilie : elle est obligatoire chez Maculinea teleius.
L�espèce de fourmi hôte est Myrmica scabrinodis (Nyl.), occa-
sionnellement M. rubra (L.) (= laevinodis (Nyl.)) et M. vandeli
(Bondr.). La détermination de M. scabrinodis est difficile et doit
être confirmée par un spécialiste. M. scabrinodis affectionne les
milieux ouverts. Dans les zones inondables, les fourmilières
sont localisées dans les touradons de Molinie (Molinia caeru-
lea) et de Laiche (Carex spp.). Le rayon de prospection des
ouvrières, autour de la fourmilière, est d�environ 2 m.

Une chenille peut consommer environ 600 larves de fourmis. La
fourmilière ne pourra supporter qu�un nombre limité de chenilles.

Habitats fréquentés

● Description 

C�est une espèce des étages collinéen et montagnard, s�obser-
vant en France jusqu�à 900 m. Maculinea teleius fréquente des
prairies humides à Molinie sur substrat calcaire, fauchées régu-
lièrement. Dans ces sites, la Sanguisorbe disparaît après 24 ans
d�abandon de la fauche. L�espèce se développe aussi dans des
prairies mésophiles à Sanguisorba officinalis. Les stations se
situent généralement dans des sites ensoleillés et à l�abri du
vent. L�espèce semble capable de subsister sur de petites sur-
faces (moins d�un hectare). Dans ces milieux, l�Azuré de la
Sanguisorbe s�observe également en bordure de mégaphorbiaies,
au niveau des talus humides et sur les bords de fossés.

● Typologie CORINE biotope 

Bas-marais alcalin (Cor. 54.2, Caricion davallianae).

Prairies à Molinie sur calcaire (Cor. 37.311, Eu-Molinion).

Prairies de fauche de basse altitude (Cor. 38.2, Arrhenatherion).

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
7230 - Tourbières basses alcalines (Cor. 54.2)

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-
limoneux (Molinion caeruleae) (Cor. 37.31) 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus
pratensis, Sanguisorba officinalis) (Cor. 38.2)

7210 - * Marais calcaire à Cladium mariscus et espèces du
Caricion davallianae (Cor. 53.3) : habitat prioritaire

Ce groupement correspond à un des stades phytosociologiques
succédant au Caricion davallianae et Sanguisorba officinalis
aura tendance à disparaître si la fauche est abandonnée.

Répartition géographique

C�est une espèce d�origine asiatique, présente depuis la France
jusqu�au Japon. En France, elle est présente dans l�est, de
l�Alsace et la Lorraine jusqu�aux Alpes-de-Haute-Provence.
Dans l�ouest, l�espèce est dispersée en îlots de la vallée de la
Loire à la Gironde.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe II. Cette espèce est prioritaire
dans le cadre de l�élaboration de plans d�actions nationaux
(recommandation n°51, adoptée par le comité permanent de la
convention de Berne, le 6 décembre 1996)

Espèce d�insecte protégée au niveau national en France (art. 1er)

Cotation UICN : Monde : faible risque (quasi menacé) ; France :
en danger

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
L�espèce est connue dans deux réserves naturelles en France.
Elle est présente dans six sites gérés par le réseau des conserva-
toires régionaux d�Espaces naturels de France (dont cinq dans la
région Rhône-Alpes). Quatre de ces sites sont en arrêté de 
protection de biotope.

Très présent
Peu présent

? Données anciennes à confirmer

Très rare ou localisé
Considéré comme disparu

?

?

?
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Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
L�espèce est vulnérable en Europe. Même si les colonies 
sont souvent dispersées, l�espèce semble bien installée dans le
nord-est de la France. Dans le reste du pays, les populations
comportent la plupart du temps, moins d�une centaine d�indivi-
dus. Elles sont très isolées et les possibilités de communications
entre stations n�existent plus.

Menaces potentielles

Le facteur de menace le plus important est l�assèchement des zones
humides dans le cadre d�une urbanisation ou d�aménagements tou-
ristiques non maîtrisés, et de certaines pratiques agricoles.

L�abandon des prés à litière a pour conséquence, à plus ou moins
long terme, un recouvrement des ligneux qui provoque la dispa-
rition de la Sanguisorbe et de la fourmi hôte.

La fauche, pendant la période de floraison de la Sanguisorbe,
provoque une mortalité très importante.

Le pâturage bovin et équin provoque une diminution importante
des pieds de Sanguisorbe et semble néfaste aux populations de
Maculinea teleius.

La fauche des bords des routes ou des chemins, mal positionnée
dans le temps, peut provoquer la disparition de micromilieux
favorables à l�établissement de petits îlots de populations. Ces
micromilieux sont indispensables à l�établissement de corridors
de communication entre populations plus importantes.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce

Réaliser une étude hydrodynamique du site (historique, état
actuel, hypothèse pour l�avenir et conséquence pour l�habitat de
Maculinea teleius) et suivre les variations du niveau de la nappe
phréatique.

Enrayer la fermeture des milieux. Dans les réserves naturelles,
une fauche hivernale, en rotation bisannuelle, semble être la plus
adéquate (LSPN, 1987). Cependant, nous manquons de données
sur le long terme et des expérimentations doivent être poursuivies
afin de mieux cadrer le pas de la rotation avec le type d�habitat
et la dynamique des populations de Maculinea teleius et
Myrmica scabrinodis.

Pour les prairies de fauche gérées par des propriétaires agricoles,
préconiser une fauche un mois avant le début de la période de
vol du papillon, en laissant une marge non fauchée en bordure
de parcelle. La deuxième fauche doit être réalisée tardivement.

Proposer localement des périodes de fauche des bords des routes
en fonction du cycle de développement de l�espèce.

Propositions concernant l’espèce

Cartographie sur le site des stations à Sanguisorba officinalis et
des stations où l�espèce est présente.

Faire un suivi annuel des effectifs d�adultes sur le site pour éva-
luer l�impact de la rotation de fauche sur les populations. La
méthode du transect d�observation (POLLARD, 1982) semble très
satisfaisante pour avoir un indice annuel d�abondance.

Conséquences éventuelles de cette gestion 
sur d’autres espèces

Dans la région Rhône-Alpes, l�Azuré de la Sanguisorbe peut se
rencontrer dans les même milieux que le Fadet des Laiches
(Coenonympha oedippus). Le pas de rotation de fauche préconisé
pour ce dernier est légèrement supérieur (tous les trois ans), mais
paraît compatible avec le développement des populations de
Maculinea teleius. Dans le nord-est de la France, l�Azuré de la
Sanguisorbe est très souvent en compagnie de Maculinea nausi-
thous qui se développe aux dépens de la même plante hôte. Le
pas de rotation de fauche préconisé pour cette espèce est de trois
à cinq ans. Il convient de moduler la fauche, de manière à obte-
nir une mosaïque de végétation répondant aux exigences écolo-
giques des deux espèces de papillon.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée
Les propositions de gestion pour cette espèce sont menées dans
la réserve naturelle des marais de Lavours. Les études préalables
(cartographie des stations, expérimentation de gestion) ont été
indispensables pour définir et cartographier les priorités de gestion
en fonction des exigences de l�ensemble des espèces remar-
quables présentes sur le site (lépidoptères, oiseaux et plantes).

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Mettre en place un programme de recherche pour approfondir
nos connaissances sur la dynamique des populations de
Maculinea teleius et de Myrmica scabrinodis. Ces études
devront permettre de mieux comprendre les phénomènes de
compétition liés à la densité des pieds et/ou des boutons floraux
de Sanguisorbe et à la densité des fourmilières.

Réaliser un inventaire national spécifique afin d�augmenter nos
connaissances sur la répartition de l�espèce notamment dans des
régions où l�espèce a disparu des stations anciennement connues.

Mettre en place un suivi national des populations de l�Azuré de
la Sanguisorbe.

Faire une cartographie précise en Lorraine et en Alsace, des sta-
tions où M. teleius a été observé afin d�évaluer les possibilités
d�échanges génétiques entre les populations. Pour les autres popu-
lations françaises, ces échanges génétiques ne sont plus possibles.
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Thersamolycaena dispar Haworth, 1803
Le Cuivré des marais
Syn. : Lycaena dispar Haworth, 1803 ; Chrysophanus rutilus Wernb ; 
Chrysophanus dispar Haw. ; Heodes dispar Haw. ; Thersamonia dispar Haw.
Insectes, Lépidoptères, Lycaenides

Description de l’espèce
Envergure de l�aile antérieure : 13 mm à 20 mm. La deuxième
génération est plus petite que la première.

Papillon mâle 

Ailes antérieures : le dessus de l�aile est orange cuivré, bordé de
noir. Cette face présente une tache discale noire. Le dessous de
l�aile est orange.

Ailes postérieures : le dessus de l�aile est orange cuivré, bordé
de noir. Elle est fortement ombrée de noir sur le bord anal.

Élément caractéristique : le dessous est gris pâle bleuté avec des
points noirs liserés de blanc et une large bande submarginale
orange vif.

Papillon femelle

Les femelles sont plus grandes que les mâles.

Ailes antérieures : le dessus de l�aile est orange cuivré, bordé de
noir. Elle présente deux taches noires situées dans la cellule 
discoïdale. On observe une série de points noirs dans les cellules
postdiscoïdales. Le dessous de l�aile est orange.

Ailes postérieures : le dessus de l�aile est brun avec une bande oran-
ge sur le bord externe. Le dessous de l�aile est identique au mâle.

Œuf 

Il est gris très clair avec six ou sept sillons disposés en étoile. Il
fait 0,6 mm de diamètre. Il est très caractéristique et se reconnaît
aisément à l�aide d�une simple loupe de poche.

Chenille

Elle est de couleur verte ou jaune-vert, difficilement repérable
sur le terrain. Elle mesure de 23 à 25 mm au dernier stade. La
couleur verte vire au brun en phase de prénymphose.

Chrysalide 

La chrysalide est jaune brunâtre et mesure 14 mm. Elle vire au
noir peu avant l�éclosion.

Confusions possibles
Les confusions sont possibles avec deux espèces qui se déve-
loppent aussi sur Rumex et que l�on peut rencontrer dans les
mêmes milieux dans le Massif central, les Alpes et les Pyrénées :
- le Cuivré de la Verge d�Or (Heodes virgaureae) : il se distingue
par le dessous des ailes postérieures qui est gris verdâtre avec
trois à quatre taches post discales blanches pupillées de noir ;
- le Cuivré mauvin (Heodes alciphon) : ce sont les femelles qui
ressemblent à Thersamolycaena dispar mais le dessus des ailes
a des reflets bleu violacé et le dessous des ailes postérieures est
grisâtre ou gris orangé sans suffusion bleutée.

Caractères biologiques

Cycle de développement

Au nord de son aire de répartition, l�espèce est monovoltine ;
elle est bivoltine en France. Parfois, un troisième vol peut être
observé pour les populations situées dans la partie sud de son
aire de répartition.

�ufs : les périodes de ponte sont les mêmes que les périodes de
vol des adultes. L�incubation des �ufs dure dix à douze jours en
mai et cinq à neuf jours en août.

Chenilles : il y a cinq stades larvaires. La durée de vie des che-
nilles non diapausantes est en moyenne de 25 jours. La diapause
hivernale a lieu au premier ou au second stade larvaire et concerne
les chenilles issues de la deuxième génération. Les chenilles
reprennent leur activité à la mi-avril, dès que les conditions 
climatiques le permettent.

Chrysalides : la nymphose des chenilles hivernantes a lieu au
cours du mois de mai et dure entre 12 et 16 jours. La nymphose
des chenilles issues des adultes de la première génération se
déroule fin-juillet, début-août.

Adultes : la première génération s�observe à partir du 15 mai 
jusqu�à la fin juin. Les adultes ont une durée de vie moyenne de
huit à dix jours et peuvent vivre jusqu�à 21 jours (parfois plus)
en élevage. Les papillons de la génération printanière sont de 
grande taille et très colorés alors que ceux de la seconde généra-
tion sont plus petits. Les effectifs de cette génération d�été qui
s�observe de la fin du mois de juillet jusqu�à la fin du mois
d�août, sont généralement plus importants.

Activité
Vol des adultes : le vol est rapide par journées ensoleillées. Les
adultes peuvent s�éloigner de plusieurs kilomètres de leur lieu
d�origine ce qui leur permet de coloniser de nouveaux biotopes.
Le maximum des déplacements observés est de 20 km. En
France, ce comportement vagabond concerne principalement la
deuxième génération.

Reproduction et ponte : les mâles ont un comportement territorial.
Ils se tiennent sur une plante un peu surélevée par rapport au
reste de la végétation, défendant leur territoire vis-à-vis 
des autres mâles sur un rayon d�environ 20 m aux alentours. Ce 
perchoir est toujours situé dans des zones ouvertes. La ponte a
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lieu le plus souvent sur la face supérieure des feuilles. Chaque
femelle dépose entre 120 et 180 �ufs ; parfois plus de 400 �ufs
sont observés. Ils sont pondus isolément, plus rarement par
petits groupes de deux ou trois. La taille et la densité du substrat
de ponte ne semblent pas déterminants (cas de la sous-espèce
monovoltine Thersamolycaena dispar batavus).

Alimentation des chenilles : les chenilles se tiennent à la base
des feuilles. Durant les trois premiers stades, elles broutent 
seulement le parenchyme. Ce comportement alimentaire a pour
conséquence la formation de petites « fenêtres » translucides sur
les feuilles. À partir du quatrième stade, les chenilles 
mangent la feuille dans toute son épaisseur.

Nymphose : les sites de nymphose pour les chenilles du dernier
stade sont situés contre les tiges, à la base des plantes ou contre
la nervure centrale, à la base des feuilles. On trouve parfois les
chrysalides dans des feuilles sèches de la plante hôte, recou-
vertes d�une légère enveloppe de soie.

Diapause : les chenilles diapausantes hivernent dans les feuilles
flétries de la plante hôte. Elles peuvent supporter des immer-
sions de plusieurs semaines.

Régime alimentaire
Chenilles : elles sont phytophages. Les plantes hôtes appartien-
nent au genre Rumex (polygonacées) :
- pour la première génération : Rumex aquaticus, R. obtusifo-
lius, R. crispus, R. conglomeratus (seulement quelques observa-
tions ont été réalisées sur R. hydrolapathum qui est la plante
hôte des sous-espèces monovoltines non présentes en France) ;
- pour la deuxième génération : R. obtusifolius, R. pulcher, R.
aquaticus.

Adultes : floricoles, ils ont été observés sur les Menthes (Mentha
ssp.), la Gesse des prés (Lathyrus pratensis), la Pulicaire dysen-
térique (Pulicaria dysenterica), le Lythrum salicaire (Lythrum
salicaria), le Cresson amphibie (Rorippa amphibia), l�Eupatoire
chanvrine (Eupatorium cannabinum), le Cirse des marais
(Cirsium palustre), la Berce sphondyle (Heracleum sphondy-
lium) et l�Origan (Origanum vulgare) ; plus rarement sur le
Silène dioïque (Silene dioica), le Chardon des champs (Cirsium
arvense) et la Valériane officinale (Valeriana officinalis).

Caractères écologiques

Relations interspécifiques
Parasitisme : la sous-espèce monovoltine Thersamolycaena 
dispar batavus est parasitée par Phryxe vulgaris (Fallén, 1810)
au cours des derniers stades larvaires. Cette espèce, présente en
France, est polyphage sur divers familles, genres et espèces de
lépidoptères.

Habitats fréquentés

● Description 

L�espèce se rencontre principalement en plaine dans des prairies
humides avec une hauteur d�herbe variable (0,20 à 1,50 m) et
bordées de zones à Roseau commun (Phragmites australis).
Elle peut être observée jusqu�à 500 m d�altitude. Les milieux
doivent être ouverts et ensoleillés. Dans de nombreuses zones,
suite à une fragmentation importante de l�habitat potentiel, les
populations se limitent à de petits îlots le long de fossés humides
rarement fauchés. L�espèce peut même coloniser temporaire-
ment des biotopes plus xériques. Dans l�est de la France on peut
trouver T. dispar dans de grandes clairières forestières humides.

● Typologie CORINE biotope 

Communautés de plantes annuelles colonisant les vases riches
en azote des mares, étangs, bras morts de rivière et des lacs
médio-européens asséchés (Cor. 22.33, groupements à Bidens
tripartitus (Bidention tripartitae) dominés par l�association
Polygono-Bidentetum).

Prairies hygrophiles de hautes herbes installées sur les berges
alluviales fertiles (Cor. 37.1, communautés à Reine des prés et
communautés associées (Filipendulion ulmariae i.a.)).

Prairies de fauche ou de pâturage extensif des dépressions
humides, de berges de lacs ou de rivières occasionnellement
inondées (Cor. 37.24, prairies à Chiendent et Rumex (Agropyro-
Rumicion crispi)).

Roselières sèches une grande partie de l�année (Cor. 53.112,
phragmitaies sèches (Phragmition australis)).

Formations à grandes cypéracées des genres Carex ou Cyperus
(Cor. 53.2, communautés à grande Laiches (Magnocaricion)).

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
6430 - Mégaphorbiaies hydrophiles d�ourlets planitiaires et des
étages montagnard à alpin (Cor. 37.7)

Répartition géographique

C�est une espèce paléarctique dont l�aire de répartition est mor-
celée depuis la France jusqu�à l�est de l�Asie.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe II

Espèce d�insecte protégée au niveau national en France (art. 1er)

Cotation UICN : Monde : faible risque (quasi menacé) ; France :
en danger

Très présent
Peu présent

? Données anciennes à confirmer

Très rare ou localisé
Considéré comme disparu

?
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Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
L�espèce est présente dans six réserves naturelles en France. Elle
est présente dans six sites gérés par le réseau des conservatoires
régionaux d�Espaces naturels de France. Un de ces sites est en
arrêté de protection de biotope.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

En France, actuellement, Thersamolycaena dispar est globalement
moins menacé que d�autres espèces de lépidoptères liées aux zones
humides pour lesquelles on observe un isolement des populations
très important. Plusieurs auteurs considèrent que cette espèce est
en voie d�extension. Ceci semble être dû à une mobilité plus
importante de cette espèce permettant une colonisation des habitats
potentiels. Par contre, dans le sud-ouest de la France, elle est consi-
dérée comme menacée, car le nombre de localités où l�espèce est
présente diminue fortement depuis plusieurs années.

Menaces potentielles

L�assèchement des zones humides dans le cadre d�une urbanisa-
tion non maîtrisée et de certaines pratiques agricoles, est le fac-
teur de menace le plus important.

Les plantations de ligneux sur des espaces ouverts (principale-
ment peupliers, Populus spp., et frênes, Fraxinus spp., dans les
zones concernées) constituent le principal obstacle au maintien
des populations. Ces plantations modifient la couverture végétale
très rapidement (en sept à dix ans). L�extension des zones
ombragées liées à un assèchement et une modification du pH de
la couche superficielle du sol, entraînent la disparition progres-
sive des Rumex et des plantes nectarifères butinées par les
adultes (Menthes et Pulicaires).

La fauche des bords des routes ou des chemins ainsi que le curage
des fossés de drainage, mal positionnée dans le temps, peuvent
provoquer la disparition de micromilieux favorables à l�établis-
sement de petits îlots de population. Ces micromilieux sont
indispensables à l�établissement de corridors de communication
entre populations plus importantes.

Le pâturage intensif des prairies par des bovins provoque une eutro-
phisation du milieu néfaste aux populations de Thersamolycaena
dispar.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce

Réaliser une étude hydrodynamique du site (historique, état
actuel et hypothèse pour l�avenir).

Proposer localement des périodes de fauche des bords des routes
et de curage des fossés en fonction du cycle de développement
de l�espèce.

Au niveau des prairies, des observations de terrain dans l�ouest
de la France montrent qu�une fauche réalisée pendant la période
hivernale ou un pâturage extensif, par les chevaux ou les ânes,
semble bénéfique pour le maintien de l�espèce.

Propositions concernant l’espèce

Cartographie sur le site des stations où l�espèce est présente.

Mettre en place un suivi des effectifs d�adultes sur le site. 
La méthode du transect d�observation (POLLARD, 1982) est une
méthode satisfaisante pour avoir un indice annuel d�abondance.

Expérimentation et axes 
de recherche à développer
À l�échelle régionale, faire une cartographie précise des stations où
Thersamolycaena dispar a été observé afin d�évaluer les possibilités
d�échanges génétiques entre les populations. Les stations où les
densités de population sont réduites sont difficiles à détecter.

Réaliser une analyse biogéographique en utilisant les outils de
génétique moléculaire afin de mieux comprendre la répartition
actuelle des sous-espèces de Thersamolycaena dispar.
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Maculinea nausithous (Bergsträsser, 1779)
L�Azuré des paluds
Syn. : Lycaena arcas Rottemburg ; Lycaena erebus Knoch
Insectes, Lépidoptères, Lycaenides

Description de l’espèce
Envergure de l�aile antérieure : de 17 mm à 18 mm.

Papillon mâle 
Ailes antérieures : le dessus des ailes est bleu foncé avec une
large bande noire sur le bord externe, cette coloration diffusant
un peu le long des nervures. On observe 4 ou 5 points noirs post-
médians. Le dessous des ailes est brun cannelle.

Ailes postérieures : elles ont la même coloration que les ailes
antérieures.

Papillon femelle 
Ailes antérieures : le dessus des ailes est brun foncé. Le dessous
des ailes est identique à celui des mâles.

Ailes postérieures : le dessus est identique aux ailes antérieures.
Le dessous des ailes est identique à celui des mâles.

Œuf 
Il est blanc, sphérique et finement réticulé.

Chenille 
Elle est fusiforme de couleur rouge brun. Elle blanchit une fois
dans la fourmilière (cf. « Caractères écologiques »).

Chrysalide 
Au départ blanchâtre, la chrysalide devient marron. Elle est
lisse, presque sans dessin.

Confusions possibles
L�espèce peut être confondue avec l�Azuré de la Sanguisorbe
(Maculinea teleius) que l�on rencontre au sein des mêmes 
stations dans le nord-est de la France. Il se distingue par la colo-
ration grisâtre du dessous des ailes. L�Azuré des paluds peut être
aussi confondu avec Maculinea alcon, espèce qui se développe
sur la Gentiane pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe)
(notamment les femelles). Les mâles n�ont pas de points noirs
postmédians sur le dessus des ailes. Le dessous des ailes est gri-
sâtre chez les deux sexes.

Caractères biologiques
Les espèces du genre Maculinea ont un cycle biologique très
particulier. La chenille doit impérativement passer une partie de
sa vie dans une fourmilière et la disparition de la fourmi-hôte
entraîne celle du papillon.

Cycle de développement
L�Azuré des paluds est une espèce monovoltine.

�ufs : l�éclosion se produit quatre à dix jours après la ponte, en
fonction de la température.

Chenilles : on observe quatre stades larvaires. Les trois premiers
stades se déroulent à l�intérieur d�un capitule de Sanguisorbe.
Après trois semaines, la chenille atteint le quatrième stade et
quitte l�inflorescence en se laissant tomber au sol. Une fois à
terre, elle est prise en charge par une fourmi rouge du genre
Myrmica (cf. « Caractères écologiques »). La chenille hiverne à
l�intérieur de la fourmilière où elle passe 10 à 11 mois de sa vie.

Chrysalides : la nymphose a lieu dans la partie haute de la 
fourmilière, sous la surface du sol. Elle se produit à la fin du
printemps (mai à juillet). 

Adultes : la période de vol des adultes varie selon l�altitude. Elle
s�étale de début-juillet à fin-août. La durée de la période de vol
est en moyenne de cinq semaines. La durée de vie des adultes est
en moyenne de sept à dix jours. Dans les stations où l�Azuré de
la Sanguisorbe est aussi présent, les émergences de Maculinea
nausithous débutent deux à trois semaines après celles de
Maculinea teleius.

Activité
Vol des adultes : les imagos quittent la fourmilière le matin,
lorsque les fourmis sont encore peu actives. Les adultes sont
actifs dès le début de la matinée lorsque les températures dépas-
sent 18°C. Dans une station où les conditions de développement
sont favorables, les adultes volent peu et passent la majorité de
leur vie sur les inflorescences de Sanguisorbe. Le déplacement
maximal observé pour cette espèce est de 5 km.

Reproduction et ponte : les mâles émergent deux à trois jours
avant les femelles. Ces dernières s�accouplent dès l�émergence et
commencent à pondre dès le premier jour. Les �ufs sont déposés
séparément ou en petits groupes. Les femelles choisissent les
grands capitules terminaux de la Sanguisorbe avec des boutons
floraux ouverts. Cinq à six chenilles peuvent cohabiter dans le
même capitule.
Adoption des chenilles par la fourmi hôte : au quatrième stade 
larvaire, la chenille quitte l�inflorescence au crépuscule en se lais-
sant tomber au sol. Lorsqu�une ouvrière découvre une chenille, elle
la tapote intensément avec ses antennes pendant 5 à 10 secondes. La
chenille se contracte. Ce mouvement déclenche sa saisie par l�ou-
vrière entre ses mandibules et elle est emmenée dans la fourmilière.
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Régime alimentaire
Chenilles : monophages strictes durant les trois premiers stades,
les chenilles se nourrissent de fleurs de Grande Sanguisorbe
(Sanguisorba officinalis). Elles consomment les anthères, les
graines en formation et les ovaires des jeunes capitules. Le qua-
trième stade se déroule dans une fourmilière où les chenilles
consomment des larves de fourmis.

Adultes : floricoles, ils ont été observés principalement sur
Grande Sanguisorbe ; plus rarement sur Scabieuse (Scabiosa
spp.), Reine des prés (Filipendula ulmaria) ou Centaurée
(Centaurea spp.).

Caractères écologiques

Relations interspécifiques
Myrmécophilie : elle est obligatoire chez Maculinea nausithous.
L�espèce de fourmi hôte est Myrmica rubra (L.). C�est une petite
fourmi rouge caractérisée par une antenne avec un scape cintré à
la base, sans bosse sur la courbure. L�espèce peut être confondue
avec Myrmica ruginodis qui a des épines sur l�épinotum plus
longues, atteignant le premier segment du pétiole. La détermina-
tion doit être confirmée par un spécialiste. Les colonies sont les
plus populeuses du genre Myrmica. Myrmica rubra affectionne
les prairies humides. Les fourmilières sont localisées dans les
endroits avec une hauteur de végétation importante. Le rayon de
prospection des ouvrières, autour de la fourmilière, peut
atteindre 10 m.

Habitats fréquentés

● Description

C�est une espèce des étages collinéen et montagnard, s�obser-
vant en France jusqu�à 900 m. Maculinea nausithous fréquente
des prairies humides sur substrat calcaire ou des bas-marais
alcalins. Dans ces sites, la Sanguisorbe disparaît après 24 ans
d�abandon de la fauche. En altitude, l�espèce se développe dans
des petites dépressions humides avec peu de pieds de
Sanguisorbe. L�espèce est capable de subsister sur de petites
surfaces (moins d�un hectare). L�Azuré des paluds s�observe
également en bordure de mégaphorbiaies, au niveau des talus
humides et sur les bords de fossés peu fauchés.

● Typologie CORINE biotope 

Prairies à Agropyre et Rumex (Cor. 37.24, Agropyro-Rumicion
crispi p.p.).

Prairies à Molinie sur calcaire (Cor. 37.311, Eu-Molinion).

Bas-marais alcalin (Cor. 54.2, Caricion davallianae).

Prairies de fauche de basse altitude (Cor. 38.2, Arrhenatherion).

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
7230 - Tourbières basses alcalines (Cor. 54.2)

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-
limoneux (Molinion caeruleae) (Cor. 37.31)

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus
pratensis, Sanguisorba officinalis) (Cor. 38.2)

7210 - * Marais calcaire à Cladium mariscus et espèces du
Caricion davallianae (Cor. 53.3) : habitat prioritaire

Répartition géographique

C�est une espèce eurasiatique que l�on trouve du nord de
l�Espagne et de l�est de la France jusqu�en Mongolie. En
France, l�espèce est présente dans le nord-est (Lorraine, Alsace,
Bourgogne, Franche-Comté et nord de la région Rhône-Alpes).

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe II. Cette espèce est prioritaire
dans le cadre de l�élaboration de plans d�actions nationaux
(recommandation n°51, adoptée par le comité permanent de la
convention de Berne, le 6 décembre 1996).

Espèce d�insecte protégée au niveau national en France (art. 1er)

Cotation UICN : Monde : faible risque (quasi menacé) ; France :
en danger

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
L�espèce est présente dans deux réserves naturelles en 
France. Elle est présente dans quatre sites gérés par le réseau 
des conservatoires régionaux d�Espaces naturels de France.
Trois de ces sites sont en arrêté de protection de biotope.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
En Europe, Maculinea nausithous est une des espèces dont les
effectifs déclinent fortement. Même si les colonies sont souvent
localisées, l�espèce semble bien installée dans le nord-est de la
France.

Très présent
Peu présent
Très rare ou localisé
Considéré comme disparu
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Menaces potentielles
Le facteur de menace le plus important est l�assèchement des
zones humides dans le cadre d�une urbanisation ou d�aménage-
ments touristiques non maîtrisés, et de certaines pratiques 
agricoles.

L�abandon des prés à litière par l�agriculture a pour conséquence,
à plus ou moins long terme, un recouvrement des ligneux qui
provoque la disparition de la Sanguisorbe et de la fourmi hôte.

La fauche, pendant la période de floraison de la Sanguisorbe,
provoque une mortalité très importante.

Le pâturage bovin et équin provoque une diminution importante
des pieds de Sanguisorbe et semble néfaste aux populations de
Maculinea nausithous.

La fauche des bords des routes ou des chemins, mal positionnée
dans le temps, peut provoquer la disparition de micromilieux
favorables à l�établissement de petits îlots de populations. Ces
micromilieux sont indispensables à l�établissement de corridors
de communication entre populations plus importantes.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce
Réaliser une étude hydrodynamique du site (historique, état
actuel, hypothèse pour l�avenir et conséquence pour l�habitat de
Maculinea nausithous) et suivre les variations du niveau de la
nappe phréatique.

Enrayer la fermeture des milieux. Une fauche hivernale, tous les
trois à cinq ans est préconisée (LSPN, 1987). Cependant, nous
manquons de données sur le long terme et des expérimentations 
doivent être poursuivies afin de mieux cadrer le pas de la rota-
tion avec le type d�habitat et la dynamique des populations de 
M. nausithous et M. rubra.

Pour les prairies de fauche gérées par des propriétaires agricoles,
préconiser une fauche un mois avant le début de la période de
vol du papillon, en laissant une marge non fauchée en bordure
de parcelle. La deuxième fauche doit être réalisée tardivement.

Proposer localement des périodes de fauche des bords des routes
en fonction du cycle de développement de l�espèce.

Propositions concernant l’espèce
Cartographie sur le site des stations à Sanguisorba officinalis et
des stations où l�espèce est présente.

Faire un suivi annuel des effectifs d�adultes sur le site pour éva-
luer l�impact de la rotation de fauche sur les populations. La
méthode du transect d�observation (POLLARD, 1982) semble très
satisfaisante pour avoir un indice annuel d�abondance.

Conséquences éventuelles de cette gestion 
sur d’autres espèces

Dans le nord-est de la France, l�Azuré des paluds est très 
souvent en compagnie de Maculinea teleius qui se développe
aux dépens de la même plante hôte. Le pas de rotation de fauche
préconisé pour cette espèce est de deux ans. Il convient de
moduler la fauche, de manière à obtenir une mosaïque de végé-
tation répondant aux exigences écologiques des deux espèces de
papillons.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée
Les propositions de gestion pour cette espèce sont menées dans la
réserve naturelle des marais de Lavours. Les études préalables

(cartographie des stations, expérimentation de gestion) ont été
indispensables pour définir dans l�espace et le temps les priorités
de gestion en fonction des exigences de l�ensemble des espèces
remarquables présentes sur le site (lépidoptères, oiseaux et
plantes).

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Mettre en place un programme de recherche pour approfondir
nos connaissances sur la dynamique des populations de
Maculinea nausithous et de Myrmica rubra.

Réaliser un inventaire national spécifique afin d�augmenter nos
connaissances sur la répartition de l�espèce.

Mettre en place un suivi national des populations de l�Azuré des
paluds.

Faire une cartographie précise en Lorraine et en Alsace des 
stations où M. nausithous a été observé afin d�évaluer les possi-
bilités d�échanges génétiques entre les populations.
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Remarques sur Eurodryas aurinia Rottemburg, 1775

Dans l�état actuel de nos connaissances, la majorité des spécialistes
français sont d�accord pour scinder le complexe Eurodryas auri-
nia en cinq sous-espèces. Leur biologie est très différente et les
conséquences en terme de gestion conservatoire varient forte-
ment selon la sous-espèce ciblée. Nous avons partagé la fiche
pour cette espèce en deux parties. Une partie concerne
Eurodryas aurinia aurinia, la sous-espèce la plus représentée en
Europe, l�autre partie concerne les sous-espèces suivantes :
- E. aurinia provincialis observée dans le sud-est de la France et
l�Italie ;
- E. aurinia beckeri observée dans les Pyrénées-Orientales et en
Espagne ;

- E. aurinia debilis observée dans les Alpes ;
- E. aurinia pyrenes-debilis observée dans l�est des Pyrénées.

Cependant, certains auteurs européens ont scindé le complexe
Eurodryas aurinia en trois espèces distinctes, Eurodryas aurinia
(majeure partie de l�Europe), E. beckeri (péninsule Ibérique) et
E. debilis (montagnes des Alpes et des Pyrénées) (HIGGINS &
HARGREAVES, 1983). Une étude génétique est actuellement 
en cours au laboratoire de systématique évolutive (UPRES 
biodiversité, université de Provence) dirigé par le Pr. H.
DESCIMON. Ces études plus fines permettront d�apporter des 
éléments nouveaux sur les positions systématiques des 
différentes sous-espèces.

Eurodryas aurinia Rottemburg, 1775
Le Damier de la Succise
Syn. : Euphydryas aurinia Rottemburg, 1775
Insectes, Lépidoptères, Nymphalides
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Eriogaster catax (L., 1758)
La Laineuse du prunellier
Insectes, Lépidoptères, Lasiocampides

Description de l’espèce
Envergure de l�aile antérieure : 15 à 17 mm.

Papillon mâle

Ailes antérieures : elles sont fauve orangé avec un gros point
discal blanc sur les deux tiers proximaux et violet-marron clair
sur le tiers marginal. On observe deux bandes transversales plus
jaunes de part et d�autre du point blanc discal. Le dessous des
ailes est plus foncé.

Ailes postérieures : elles sont entre le violet très pâle et le marron
clair.

Antennes : elles sont bipectinées, de couleur fauve.

Corps : il est fauve orangé.

Papillon femelle 
La coloration des ailes est plus claire. Les femelles sont plus
grandes avec des antennes fines. L�extrémité de l�abdomen est
munie d�une pilosité importante gris noirâtre (bourre abdominale).

Œuf
Ils sont aplatis, de couleur gris brunâtre.

Chenille
Elle est couverte de longues soies gris brunâtre. Le corps est
noir, couvert d�une courte pilosité brun jaune, avec des taches
dorsales noir-bleu et des taches latérales bleues ponctuées et
striées de jaune. Les limites de chaque segment sont noires.

Chrysalide
Elle est protégée par un cocon jaunâtre.

Confusions possibles
Les adultes peuvent être confondus avec la Laineuse du Chêne
(Eriogaster rimicola). Cette espèce se distingue par le point au
milieu des ailes antérieures qui est jaunâtre et peu marqué, et son
habitat qui correspond uniquement aux forêts de Chênes.

Les chenilles peuvent être confondues avec celles du Bombyx
laineux (Eriogaster lanestris) que l�on peut rencontrer sur les
mêmes plantes hôtes. Pour cette espèce, les limites de chaque
segment sont marquées par un liseré jaunâtre.

Caractères biologiques

Cycle de développement
C�est une espèce monovoltine.

�ufs : la ponte se déroule en septembre-octobre. C�est dans cet
état que se fait la diapause hivernale. Quelquefois, la ponte a lieu
au printemps lorsque ce sont les chrysalides qui hivernent. 

Chenilles : l�éclosion a lieu au printemps. Sur Prunellier, elle
coïncide avec l�apparition des jeunes feuilles. Les chenilles peu-
vent être observées entre avril et juillet en fonction des condi-
tions climatiques locales et de la latitude.

Chrysalides : au cours du mois de juillet, les chenilles descendent
au niveau du sol pour se nymphoser. Lorsque les conditions cli-
matiques sont défavorables, les adultes n�émergent pas et la
chrysalide hiverne.

Adultes : les adultes s�observent de septembre à octobre.

Activité
Adultes : ils sont nocturnes et difficilement observables car la
période d�attraction par les pièges lumineux est très courte.

Comportement de ponte des femelles : les �ufs sont déposés
groupés dans un manchon annulaire recouvert d�une couche de
poils issus de la bourre abdominale de la femelle. Ce manchon
est bien visible. Sur Prunellier, les �ufs sont fixés sur les
rameaux âgés, préférentiellement au niveau d�une fourche et en
profondeur dans le buisson.

Chenilles : dès l�éclosion, les chenilles construisent un nid de
soie communautaire. Elles se nourrissent la nuit et restent dans
le nid au cours de la journée. Après un mois, les chenilles se dis-
persent et consomment une grande quantité de feuilles pouvant
provoquer une défoliation complète des arbustes. Grâce à des
observations de terrain réalisées dans le sud de l�Allemagne,
BOLZ a montré que durant cette phase, les chenilles sont poly-
phages. Elles ont été observées par l�auteur sur Saule marsault
(Salix caprea), Tremble (Populus tremula) et Chêne sessile
(Quercus petraea).

Régime alimentaire
Chenilles : la recherche bibliographique montre qu�elles se
nourrissent de feuilles de diverses espèces d�arbres à feuilles
caduques, notamment Aubépines (Craetaegus monogyna et C.
laevigata) et Prunellier (Prunus spinosa), plus rarement sur des
espèces des genres Alnus, Berberis, Betula, Populus, Pyrus,
Quercus, Salix ou Ulmus. Dans le sud de l�Allemagne, BOLZ

(1998) a observé que les premiers stades larvaires se nourrissent
sur le Prunellier à l�intérieur d�un nid de soie communautaire.
Ensuite, les chenilles se dispersent et deviennent polyphages.

Adultes : les adultes ne s�alimentent pas.
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Caractères écologiques

Habitats fréquentés
Eriogaster catax semble préférer les milieux calcicoles et/ou
thermophiles, abrités du vent. On rencontre cette espèce dans les
haies, les buissons, les lisières forestières, les bois ouverts avec
une strate arbustive importante (Aubépine, Prunellier). C�est
une espèce typique des paysages bocagers .

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
Tous les milieux thermophiles avec des faciès d�embuissonne-
ment et/ou une strate arbustive comprenant notamment de
l�Aubépine et du Prunellier.

Répartition géographique

Eriogaster catax se rencontre du nord de l�Espagne et de l�ouest
de la France jusqu�en Asie mineure. En France, la connaissance
de la répartition de cette espèce reste imparfaite. Elle semble
très localisée en Europe. La grande majorité des données fait
référence aux chenilles et aux adultes issus d�élevage.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe III

Espèce d�insecte protégée au niveau national en France (art. 1er)

Cotation UICN : Monde : insuffisamment documenté ; France :
statut indéterminé

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
L�espèce est présente dans un site géré par le réseau des conser-
vatoires régionaux d�Espaces naturels de France. Ce site est en
arrêté de protection de biotope.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

L�espèce est considérée comme menacée dans plusieurs pays de
l�ouest de l�Europe. En France, son statut est encore à préciser.

Menaces potentielles
L�élimination des haies visant l�augmentation de la surface des
parcelles agricoles.

Les traitements insecticides en milieux forestiers et en bordure
de routes.

L�élagage des haies.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce
Favoriser la diversité spécifique et structurale des haies et des
lisières forestières (NOBLECOURT, 1996).

Limiter l�emploi des pesticides aux seules zones cultivées.

Propositions concernant l’espèce

Repérage annuel sur le site des stations où l�espèce est présente
en recherchant les pontes en hiver, les nids de chenilles au mois
d�avril et mai. Les recherches des nids sur le terrain peuvent être
réalisées 15 jours après l�apparition des premières feuilles sur le
Prunellier.

Suivi des populations. Le nombre de nids sur un site pourrait
être utilisé comme indice d�abondance.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Mise en place d�un programme d�inventaire national afin de
préciser la répartition de cette espèce en France.

Mise en place d�un programme de recherche sur la biologie et la
dynamique des populations.
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Insectes - Lépidoptères

* Euplagia quadripunctaria Poda, 1761
L�Écaille chiné
Syn. : Panaxia quadripunctaria Poda, 1761 ; Callimorpha quadripunctaria Poda, 1761 ;
Callimorpha hera L., 1767
Insectes, Lépidoptères, Arctiides

Description de l’espèce
Envergure de l�aile antérieure : 23 à 29 mm.

Papillon mâle 

Ailes antérieures : elles sont noires zébrées de jaune pâle.
Ailes postérieures : elles sont rouges avec quatre gros points
noirs. Il existe une forme particulière aux ailes postérieures
jaunes (forme lutescens). Celle-ci se rencontre principalement
dans l�ouest de la France et est souvent plus commune que la
forme nominale.
Corps : le thorax est noir rayé de jaune. L�abdomen est orangé et
orné d�une rangée médiane de points noirs.

Papillon femelle 

Même coloration que le mâle.

Chenille 

Elle atteint 50 mm au dernier stade larvaire. Le tégument est noi-
râtre ou brun foncé. Sur les segments, des verrues brun orangé
portent des soies courtes grisâtres ou brun jaunâtre. On observe
une bande médio-dorsale jaunâtre et deux bandes latérales de
macules blanc jaunâtre. La tête est d�un noir luisant.

Confusions possibles
Aucune confusion n�est possible.

Caractères biologiques
Cycle de développement
C�est une espèce monovoltine.
�ufs : la ponte se déroule de juillet à août. Les �ufs sont 
déposés sur les feuilles de la plante hôte.
Chenilles : elles éclosent 10 à 15 jours après la ponte. Les 
chenilles rentrent rapidement en diapause dans un cocon à la
base des plantes. L�activité reprend au printemps.
Chrysalides : la nymphose se déroule en juin et dure quatre à six
semaines.
Adultes : les adultes s�observent de fin juin à fin août.

Activité
Les adultes ont une activité diurne et nocturne. Ils sont plus
visibles en fin d�après-midi. Les chenilles se nourrissent princi-
palement la nuit et se cachent sous les feuilles pendant la jour-
née. Les chenilles du dernier stade larvaire peuvent s�alimenter
au cours de la journée.

Régime alimentaire

Chenilles : elles sont polyphages et se nourrissent sur diverses
espèces herbacées : Eupatoire chanvrine (Eupatorium cannabi-
num), Cirses (Cirsium spp.), Chardons (Carduus spp.), Lamiers

(Lamium spp.), Orties (Urtica spp.), Épilobes (Epilobium spp.),
et sur des ligneux (arbres, arbustes, lianes) : Noisetier (Corylus
avellana), Genêts, Hêtre (Fagus sylvatica), Chênes (Quercus
spp.), Chèvrefeuille (Lonicera spp.).

Adultes : ils sont floricoles et butinent diverses espèces :
Eupatoire chanvrine, Ronces (Rubus spp.), Angélique sauvage
(Angelica sylvestris), Cirses (Cirsium spp.), Chardons (Carduus
spp.), Centaurées (Centaurea spp.).

Caractères écologiques
Habitats fréquentés

Callimorpha quadripunctaria fréquente un grand nombre de
milieux humides ou xériques ainsi que des milieux anthropisés.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

Cette espèce peut se rencontrer dans de nombreux habitats de
l�annexe I.

Répartition géographique

1078*

* Espèce prioritaire
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L�Écaille chinée est une espèce du paléarctique occidental. Elle
est répandue dans toute l�Europe moyenne et méridionale.
L�espèce est présente partout en France. Elle semble très com-
mune dans une grande partie de la France et moins fréquente
dans le nord-est.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexe II (espèce prioritaire)

Évolution et état des populations,
menaces potentielles
Le groupe d�experts sur les invertébrés de la convention de
Berne considère que seule la sous-espèce Callimorpha quadri-
punctaria rhodonensis (endémique de l�île de Rhodes) est
menacée en Europe.

Propositions de gestion

En France, cette espèce ne nécessite pas la mise en �uvre de
mesures de gestion.

Bibliographie

- CARTER D.J., HARGREAVES B. & MINET J., 1988.- Guide des
chenilles d�Europe. Delachaux et Niestlé, Neuchatel-Paris, 311 p.

* LEGAKIS A., 1997.- Callimorpha quadripunctaria Poda, 1761. p. :
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M.C.D. (eds), Background information on invertebrates of the Habitats
Directive and the Bern Convention. Part I - Crustacea, Coleoptera and
Lepidoptera. Coll. Nature et Environnement, n°79, Conseil de l�Europe,
Strasbourg, 217 p.
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Description de l’espèce

Adultes
La taille des adultes varie de 20 à 50 mm pour les femelles et 
de 35 à 85 mm pour les mâles. C�est le plus grand coléoptère
d�Europe.

Le corps est de couleur brun-noir ou noir, les élytres parfois
bruns. Le pronotum est muni d�une ligne discale longitudinale
lisse. Chez le mâle, la tête est plus large que le pronotum et
pourvue de mandibules brun-rougeâtre de taille variable (pou-
vant atteindre le tiers de la longueur du corps) rappelant des bois
de cerf. Elles sont généralement bifides à l�extrémité et dotées
d�une dent sur le bord interne médian ou post-médian. 
Le dimorphisme sexuel est très important. Les femelles ont un
pronotum plus large que la tête et des mandibules courtes.

Larves
Il existe trois stades larvaires (des stades surnuméraires ne sont
pas exclus compte tenu du polymorphisme de l�espèce). La
larve est de type mélolonthoïde. Sa taille peut atteindre 100 mm
pour 20-30 g au maximum de sa croissance.

Confusions possibles
Les mâles peuvent être confondus en Provence avec ceux de
Lucanus tetraodon Thunb. Ce dernier, très localisé, se distingue
par l�absence de ligne lisse sur le pronotum et des mandibules
plus courtes avec une dent interne plus proche de la base que de
l�extrémité apicale. Les deux espèces ne semblent jamais se
trouver ensemble sur un même site.

Des confusions sont également possibles entre des petits indivi-
dus foncés de femelles de Lucanus cervus et de grands spéci-
mens de Dorcus parallelipipedus L. L��il de ces derniers est
presque totalement divisé par un canthus alors que chez
Lucanus cervus cette division n�est que partielle.

Caractères biologiques

Cycle de développement
La durée du cycle de développement de cette espèce est de cinq
à six ans, voire plus.

�ufs : ils sont déposés à proximité des racines au niveau de
souches ou de vieux arbres.

Larves : la biologie larvaire est peu connue. Il semble que les
larves progressent de la souche vers le système racinaire et il est
difficile d�observer des larves de dernier stade.

Nymphes : à la fin du dernier stade, la larve construit dans le 
sol, à proximité du système racinaire, une coque nymphale
constituée de fragments de bois agglomérés avec de la terre ou

constituée simplement de terre. Elle se nymphose à l�automne et
l�adulte passe l�hiver dans cette coque nymphale.

Adultes : la période de vol des adultes mâles est relativement
courte, aux alentours d�un mois. Dans le sud de l�aire de répar-
tition, les adultes mâles de Lucanus cervus sont observés de mai
à juillet. Les femelles erratiques, à la recherche de souches, sont
encore visibles jusqu�en août. Dans le nord, les observations
s�échelonnent d�août à septembre.

Activité

Dans le nord de son aire de répartition, les adultes ont une acti-
vité crépusculaire et nocturne. Dans le Midi méditerranéen, les
adultes ont aussi une activité diurne. Le Lucane vole en position
presque verticale. Le vol est lourd et bruyant. Il utilise ses mandi-
bules pour combattre ses rivaux ou pour immobiliser la femelle
lors des accouplements.

Des migrations en masse de Lucanus cervus sont observées de
temps en temps. Celles-ci pourraient faire suite à des périodes
de sécheresse.

Régime alimentaire

Les larves de Lucanus cervus sont saproxylophages. Elles
consomment le bois mort, se développant dans le système raci-
naire des arbres. Essentiellement liées aux Chênes (Quercus
spp.), on peut les rencontrer sur un grand nombre de feuillus,
Châtaignier (Castanea sativa), Cerisier (Prunus spp.), Frêne
(Fraxinus spp.), Peuplier (Populus spp.), Aulne (Alnus spp.),
Tilleul (Tilia spp.), Saule (Salix spp.), rarement sur des conifères
(observations sur Pins, Pinus spp., et Thuyas, Thuja spp.).

Caractères écologiques

L�habitat larvaire de Lucanus cervus est le système racinaire de
souche ou d�arbres dépérissant. Cette espèce a une place impor-
tante dans les écosystèmes forestiers de par son implication
majeure dans la décomposition de la partie hypogée des arbres
feuillus.

Lucanus cervus (L., 1758)
Le Lucane Cerf-volant
Insectes, Coléoptères, Lucanides
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Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
Habitats (forestiers ou non) présentant des souches et de vieux
arbres feuillus dépérissant.

Répartition géographique

L�espèce se rencontre dans toute l�Europe jusqu�à la Caspienne
et au Proche-Orient. Lucanus cervus est une espèce présente
dans toute la France.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexe II

Convention de Berne : annexe III

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Lucanus cervus est présent dans 19 réserves naturelles en France
et deux réserves naturelles volontaires. L�espèce est présente
dans 11 sites gérés par le réseau des conservatoires régionaux
d�Espaces naturels de France, dont deux en arrêté de protection
de biotope.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

Actuellement cette espèce n�est pas menacée en France.
Cependant, elle semble en déclin au nord de son aire de répartition,
particulièrement aux Pays-Bas, au Danemark et en Suède.

Menaces potentielles
En zone agricole peu forestière, l�élimination des haies arborées
pourrait favoriser le déclin local de populations de Lucanus cervus.

Propositions de gestion
Il est difficile de proposer des actions de gestion pour cette espèce
dont la biologie et la dynamique des populations sont encore 
peu connues. Le maintien de haies arborées avec des 
arbres sénescents est favorable à son maintien dans les espaces
agricoles.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Mettre en place un programme d�inventaire afin d�augmenter
nos connaissances sur la répartition de cette espèce en France.

Bibliographie

- CARRIÈRE J., 1967.- Un rassemblement de Lucanus cervus (L.)
dans la garrigue Minervoise (Coleoptera, Lucanioidea). Bulletin de la
Société de sciences naturelles de Béziers, 67 : 19-20.

- FIERS V. & al., 1998.- Observatoire du patrimoine naturel des
réserves naturelles de France. Analyse et bilan de l�enquête 1996.
Ministère de l�Aménagement du territoire et de l�Environnement,
Réserves naturelles de France, 200 p.
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VAN HELSDINGEN P.J., WILLEMSE L. & SPEIGHT M.C.D. (eds),
Background information on invertebrates of the Habitats Directive and
the Bern Convention. Part I - Crustacea, Coleoptera and Lepidoptera.
Coll. Nature et Environnement, n°79, Conseil de l�Europe, Strasbourg,
217 p.

- PAULIAN R. & BARAUD J., 1982.- Faune des Coléoptères de
France. II. Lucanoidea et Scarabaeoidea. Lechevalier, Paris, 477 p.
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Cerambyx cerdo (L., 1758)
Le Grand Capricorne
Syn. : Cerambyx heros Scopoli, 1763
Insectes, Coléoptères, Cérambycides

Description de l’espèce

Adultes
La taille des adultes varie de 24 à 55 mm. C�est l�un des plus
grands cérambycides de France.

Corps : la silhouette générale montre une légère convergence de
l�épaule vers l�extrémité des élytres. Le corps est de couleur
noire brillante avec l�extrémité des élytres brun-rouge. L�angle
sutural apical de l�élytre est épineux. Le pronotum est fortement
ridé avec une pointe sur le côté.

Antennes : elles dépassent de trois ou quatre articles l�extrémité
de l�abdomen chez le mâle. Elles atteignent au plus l�extrémité
de l�abdomen chez la femelle.

Pattes : la face inférieure des deux premiers articles des tarses
postérieurs est pubescente avec une ligne médiane dénudée.

Œufs
Ils sont blancs, presque cylindriques.

Larves
Elles atteignent 6,5 à 9 cm de long au dernier stade. Comme
pour une grande partie des cérambycides, les larves sont
blanches avec le thorax très large par rapport à l�abdomen (13 à
16 mm au dernier stade larvaire pour Cerambyx cerdo).

Nymphes
Elles sont de couleur blanchâtre. Elles noircissent au cours de la
métamorphose.

Confusions possibles
Dans la moitié nord de la France, seuls les individus de petite
taille peuvent être confondus avec Cerambyx scopolii Füesslins,
1775. Cette espèce est cependant facilement reconnaissable par
ses élytres plus rugueux, entièrement noirs et mats, sans épine à
l�angle sutural apical. Les dégâts causés par les larves du dernier
stade de Cerambyx cerdo sont très caractéristiques. Le bois est
perforé en profondeur par des galeries très larges et sinueuses.
Les trous d�émergence des adultes sont aussi caractéristiques 
par leur taille et leur forme ovale (longueur de 3 cm, largeur de
1,5 cm en moyenne).

Dans le sud de la France, Cerambyx cerdo peut être confondue
avec deux espèces.

Cerambyx miles Bonelli, 1823. Cette espèce se différencie par la
forme des premiers articles des antennes, courts et globuleux.
Les antennes atteignent ou dépassent légèrement l�extrémité de
l�abdomen chez les mâles. Chez les femelles, les antennes
dépassent légèrement la moitié de l�abdomen. Les élytres n�ont
pas d�épine à l�angle sutural apical.

Cerambyx velutinus Brullé, 1832. Cette espèce se différencie par
sa forme générale plus subparallèle, par ses élytres plus mats et

discrètement velus, par sa coloration brun foncé moins sombre
et la longueur de ses antennes qui, chez le mâle, dépassent 
l�extrémité de l�abdomen de un à trois articles. Chez la femelle,
les élytres ont un aspect cylindrique caractéristique, sans 
rétrécissement notable à l�apex et les antennes atteignent le tiers
apical de l�abdomen. Pour cette espèce, seule la face plantaire du
premier article des tarses des pattes postérieures est pubescente
avec une ligne médiane dénudée.

Caractères biologiques

Cycle de développement
Le développement de l�espèce s�échelonne sur trois ans.

�ufs : ils sont déposés isolément dans les anfractuosités et dans
les blessures des arbres. La période de ponte s�échelonne du
mois de juin au début du mois de septembre.

Larves : elles éclosent peu de jours après la ponte. La durée du
développement larvaire est de 31 mois. La première année les
larves restent dans la zone corticale. La seconde année, la larve
s�enfonce dans le bois ou elle creuse des galeries sinueuses.

Nymphes : à la fin du dernier stade, la larve construit une galerie
ouverte vers l�extérieur puis une loge nymphale qu�elle obture
avec une calotte calcaire. Ce stade se déroule à la fin de l�été ou
en automne et dure cinq à six semaines.

Adultes : ils restent à l�abri de la loge nymphale durant l�hiver.
Leur période de vol est de juin à septembre. Elle dépend des
conditions climatiques et de la latitude.

Activité

Généralement les adultes ont une activité crépusculaire et noc-
turne. Dans le Midi méditerranéen, ils peuvent être observés au
cours de la journée.

Régime alimentaire

Les larves de Cerambyx cerdo sont xylophages. Elles se déve-
loppent sur des Chênes : Quercus robur, Q. petraea, Q. pubes-
cens, Q. ilex et Q. suber. Elles consomment le bois sénescent et
dépérissant. Les adultes ont été observés s�alimentant de sève au
niveau de blessures fraîches. Ils sont souvent observés s�alimen-
tant de fruits mûrs.
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Caractères écologiques
Cerambyx cerdo est une espèce principalement de plaine qui peut
se rencontrer en altitude en Corse et dans les Pyrénées. Ce céram-
bycide peut être observé dans tous types de milieux comportant
des chênes relativement âgés, des milieux forestiers bien sûr, mais
aussi des arbres isolés en milieu parfois très anthropisé (parcs
urbains, alignements de bord de route).

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

Milieux forestiers caducifoliés avec du chêne et tous milieux où
des vieux chênes sont présents.

Répartition géographique

Cerambyx cerdo possède une aire de répartition correspondant à
l�ouest-paléarctique et s�étendant sur presque toute l�Europe, le
nord de l�Afrique et l�Asie mineure. C�est une espèce principa-
lement méridionale, très commune dans le sud de la France, en
Espagne et en Italie. Elle se raréfie au fur et à mesure que l�on
remonte vers le nord de la France et de l�Europe où l�espèce
subsiste principalement dans quelques forêts anciennes, dans
des sites où se pratique une activité sylvopastorale ou dans de
vieux réseaux bocagers où subsistent des arbres têtards ou
émondés.

Statuts de l’espèce

Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe II

Espèce d�insecte protégée au niveau national en France (art. 1er)

Cotation UICN : Monde : vulnérable ; France : statut indéterminé

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Cerambyx cerdo est présent dans sept réserves naturelles en
France et deux réserves naturelles volontaires. L�espèce est 
présente dans quatre sites gérés par le réseau des conservatoires
régionaux d�Espaces naturels de France.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
L�espèce a nettement régressé en Europe au nord de son aire de
répartition. En France, les populations semblent très localisées
dans le nord. Par contre, l�espèce est extrêmement commune
dans le sud.

Menaces potentielles
La régression des populations dans le nord de l�Europe semble
liée à la disparition progressive des milieux forestiers sub-naturels.
Le statut de menace dans le nord de la France est à déterminer.
Les populations ne sont pas menacées dans le sud du pays.

Propositions de gestion
Le maintien de vieux chênes sénescents dans toute l�aire de
répartition de l�espèce est bénéfique à un cortège de coléoptères
saproxyliques souvent dépendants de ce xylophage pionnier.

En milieu anthropisé, l�espèce peut se révéler dangereuse pour
la sécurité publique en provoquant la chute de grands chênes
ornementaux. La lutte contre cet insecte (injection de polymères
de renfort à propriétés insecticides dans les galeries larvaires)
pose d�autre part un problème réglementaire pour une espèce
protégée au niveau international.

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce
Faire une cartographie des vieux chênes sur les sites.

Lorsque l�espèce se développe sur des arbres isolés, assurer le
renouvellement des classes d�âges sur le site. Dans ces milieux,
la taille des arbres en têtard favorise la ponte de Cerambyx cerdo
(BARBEY, 1925).

Dans les massifs forestiers, mettre en place des îlots de vieillisse-
ment (NOBLECOURT, 1996). On pourra également réaliser une
identification spécifique des arbres favorables au développement
de Cerambyx cerdo. Ces arbres pourront être maintenus sur pied
jusqu�à leur dépérissement final. Pour l�instant, nous ne possé-
dons pas de données précises permettant de fournir un nombre
d�arbres à l�hectare favorable au maintien de l�espèce.

Propositions concernant l’espèce
Faire un suivi des adultes. Il n�existe pas de méthode standardi-
sée mais l�emploi de pièges attractifs non destructifs (pièges à
fruits par exemple) peut être envisagée.

Sensibiliser forestiers et promeneurs à la préservation des coléo-
ptères saproxyliques, de manière à lutter notamment contre
l�idée reçue qu�une forêt est mal gérée lorsqu�on y laisse des
arbres morts ou du bois mort au sol.

Très présent
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Conséquences éventuelles de cette gestion 
sur d’autres espèces

Le maintien de vieux chênes sénescents dans toute son aire de
répartition est bénéfique à un cortège de coléoptères saproxy-
liques souvent dépendant de ce xylophage pionnier.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Réaliser un inventaire national spécifique afin d�augmenter nos
connaissances sur la répartition de l�espèce dans le nord de la
France et de préciser son statut de menace dans ces régions.
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Austropotamobius pallipes (Lereboullet, 1858)
L�Écrevisse à pattes blanches, l�Écrevisse à pieds blancs
Syn. : Astacus pallipes Lereboullet, 1858
Crustacés, Décapodes, Astacidés

Trois sous-espèces d�Écrevisse à pattes blanches ont été
décrites : Austropotamobius pallipes pallipes (Lereboullet), 
A. p. italicus Faxon et A. p. lusitanicus Mateus. Parmi celles-ci,
seule la première est indigène en France, les deux autres ont été
introduites lors d�opérations de repeuplements. Les hybridations
entre ces trois sous-espèces sont possibles.

Description de l’espèce
Aspect général rappelant celui d�un petit homard, corps 
segmenté portant une paire d�appendices par segment. La tête
(céphalon) et le thorax (péréion) sont soudés (au niveau du sillon
cervical) et constituent le céphalothorax.

La tête (6 segments) porte sur les trois premiers segments une
paire d�yeux pédonculés, une paire d�antennules et une paire
d�antennes, les trois autres portant respectivement mandibules,
maxillules et maxilles.

Le thorax (8 segments) porte trois paires de « pattes machoires »
et cinq paires de « pattes marcheuses » d�où son appartenance à
l�ordre des décapodes.

Les cinq paires de pattes thoraciques (« pattes marcheuses »),
également appelées péréiopodes sont pour les trois premières
paires terminées chacune par une pince (dont la première est très
fortement développée), les deux autres paires par une griffe.

L�abdomen (6 segments mobiles) appelé pléon porte des appen-
dices biramés appelés pléopodes.

Chez la femelle, les pléopodes fixés sur les segments II à V ont
pour fonction le support des �ufs pendant l�incubation. Chez le
mâle, les pléopodes fixés sur les segments I et II sont transformés
en baguettes copulatoires ; sur les segments III à V, ils sont iden-
tiques à ceux des femelles. La dernière paire de pléopodes (seg-
ment VI) est transformée en palette natatoire formant avec le
bout du dernier segment (telson) la queue (identique pour les
deux sexes).

Le dimorphisme sexuel (pléopodes I et II des mâles) s�accentue
avec l�âge, avec l�élargissement de l�abdomen des femelles et le
développement des grandes pinces chez les mâles.

Corps généralement long de 80-90 mm, pouvant atteindre 120 mm
pour un poids de 90 g.

La coloration n�est pas un critère stable de détermination.
Généralement vert bronze à brun sombre, elle peut être dans 
certains cas rares bleutée ou de teinte orangée ; la face ventrale
est pâle, notamment au niveau des pinces (d�où son nom 
d�Écrevisse à « pattes blanches »).

Caractères spécifiques

Pour le non spécialiste, la détermination doit s�effectuer après
s�être assuré de la présence simultanée de plusieurs critères
parmi lesquels :
- un rostre dont les bords convergent régulièrement, dessinant
l�allure générale d�un triangle avec une crête médiane peu 
marquée et non denticulée ;

- la présence d�une protubérance en forme de talon sur les pléo-
podes II (chez les mâles) ;
- l�existence d�une seule crête post-orbitaire, pourvue d�une
seule épine ;
- la présence d�épines bien visibles en arrière du sillon cervical
de chaque côté du céphalothorax.

Confusions possibles

Des confusions sont possibles avec l�Écrevisse des torrents,
Austropotamobius torrentium (Shrank, 1803), forme très voisine
ne se distinguant d�Austropotamobius pallipes que par l�absence
de talon sur les pléopodes II des mâles et la présence d�un bord
finement et distinctement denticulé sur l�écaille à la base des
antennes.

L�absence d�un ergot sur l�article précédant les grandes pinces
permet d�éliminer simplement la famille des femelles cambaridés
non autochtones (à noter la présence d�un réceptacle séminal
dénommé « annulus ventralis » chez les femelles cambaridés,
contrairement aux astacidés).

Malgré une anatomie générale très différente (forme des pinces
allongée, céphalothorax hérissé de nombreuses épines), il
convient de signaler la présence de protubérances sur les pléo-
podes II des mâles d�Astacus leptodactylus (non autochtones), à
ne pas confondre avec le talon mentionné précédemment comme
caractère distinctif d�Austropotamobius pallipes.

Caractères biologiques

Cycle de développement

L�accouplement a lieu à l�automne, en octobre, voire en
novembre, lorsque la température de l�eau descend en dessous
de 10°C. Les �ufs sont pondus quelques semaines plus tard. 

1092



222

Crustacés

Ils sont portés par la femelle qui les incube pendant six à neuf
mois. La durée de l�incubation dépend de la température de
l�eau et peut atteindre neuf mois dans des ruisseaux froids
(Massif central, Alpes�).

L�éclosion a lieu au printemps, de la mi-mai à la mi-juillet, 
suivant la température de l�eau. Les juvéniles restent accrochés
aux pléopodes de leur mère jusqu�à leur deuxième mue après
laquelle ils deviennent totalement indépendants. Ils peuvent
avoir jusqu�à sept mues au cours de la première année, tandis
que les adultes ne muent qu�une à deux fois par an (à partir de
juin, puis éventuellement en septembre).

La fécondité de cette espèce reste faible même dans un habitat
favorable, la femelle ne se reproduit qu�une fois par an, produi-
sant 20 à 30 �ufs avec un pourcentage d�éclosion parfois très
faible. Le nombre de jeunes peut être également limité par le
cannibalisme des adultes.

La croissance est fortement liée à la température, elle est plutôt
lente et se déroule pendant une période de 13 à 15 semaines par
an (principalement en été). Les jeunes atteignent la maturité
sexuelle à l�âge de 2 à 3 ans, lorsqu�ils ont une taille d�environ
5 cm de longueur. Il faut souvent attendre 4 ou 5 ans pour que
l�Écrevisse atteigne sa taille légale de capture, soit 9 cm. La lon-
gévité possible des adultes est estimée à environ 12 ans.

Bien des questions restent dans l�ombre dans le domaine de la
pathologie et de l�écotoxicologie. Les écrevisses autochtones
(Austropotamobius pallipes, Austropotamobius torrentium et
Astacus astacus) restent particulièrement sensibles à l�aphano-
mycose ou « peste des écrevisses » pouvant décimer des popu-
lations entières. Cette affection fongique est provoquée par
l�Aphanomyces astaci. Les écrevisses américaines introduites
en Europe présentent à l�égard de ce champignon une certaine
résistance leur permettant de se comporter comme des « por-
teurs sains ».

Ne subissant pas les atteintes foudroyantes du champignon, cer-
taines espèces exotiques importées (notamment l�Écrevisse de
Californie, Pacifastacus leniusculus, et l�Écrevisse américaine,
Orconectes limosus) peuvent se contaminer au contact du cham-
pignon et puis véhiculer spores et mycélium propageant la mala-
die au sein des populations fragiles. Ce champignon pathogène
pour les écrevisses autochtones peut également être véhiculé par
le biais de matériel de pêche contaminé ou de transfert de pois-
sons et d�eau contaminés. D�autres maladies peuvent également
se déclarer à la suite de la dégradation de l�environnement
(dégradation du biotope, surpopulation).

Activité

L�Écrevisse à pieds blancs est relativement peu active en hiver
et en période froide. Reprenant son activité au printemps (avec
un léger retard pour les femelles ovigères), ses déplacements
sont, en dehors de la période de reproduction, limités à la
recherche de nourriture.

Elle présente un comportement plutôt nocturne. Pendant la jour-
née, elle reste généralement cachée dans un abri, pour ne
reprendre ses activités (quête de nourriture) qu�à la tombée de la
nuit. Les exigences respiratoires de cette espèce lui font préférer
des eaux fraîches et bien oxygénées. La morphologie des écre-
visses avec des branchies protégées dans une chambre bran-
chiale leur permet de séjourner un certain temps en atmosphère
humide, autorisant ainsi des déplacements en milieu terrestre.

Elle présente généralement un comportement grégaire, il est fré-
quent d�observer d�importants regroupements d�individus sur
des espaces assez restreints. Par contre, au moment de la mue,

les individus s�isolent, de même, après l�accouplement, la
femelle s�isole pour pondre dans une cavité individuelle natu-
relle ou qu�elle peut creuser elle-même.

Régime alimentaire

Plutôt opportunistes, les écrevisses présentent un régime ali-
mentaire varié. En milieu naturel, l�Écrevisse à pieds blancs se
nourrit principalement de petits invertébrés (vers, mollusques,
phryganes, chironomes...), mais aussi de larves, têtards de gre-
nouilles et petits poissons.

Les adultes consomment une part non négligeable de végétaux
(terrestres ou aquatiques) et durant l�été, ceux-ci peuvent consti-
tuer la majeure partie du régime alimentaire. La présence de
feuilles mortes en décomposition dans l�eau peut constituer une
source de nourriture appréciable. Le cannibalisme sur les jeunes ou
les individus fragilisés par la mue n�est pas rare (ce cannibalisme,
aggravé dans un contexte de surpopulation, peut participer à la
dissémination de maladies).

Caractères écologiques

L�Écrevisse à pattes blanches présente des exigences écolo-
giques très fortes et multiples.

Austropotamobius pallipes est une espèce aquatique des eaux
douces généralement pérennes. On la trouve dans des cours
d�eau au régime hydraulique varié, et même dans des plans
d�eau. Elle colonise indifféremment des biotopes en contexte
forestier ou prairial, elle affectionne plutôt les eaux fraîches bien
renouvelées.

Les exigences de l�espèce sont élevées pour ce qui concerne la
qualité physico-chimique des eaux et son optimum correspond
aux « eaux à truites ». Elle a en effet besoin d�une eau claire, peu
profonde, d�une excellente qualité, très bien oxygénée (de pré-
férence saturée en oxygène, une concentration de 5 mg/l d�O2
semble être le minimum vital pour l�espèce), neutre à alcaline
(un pH compris entre 6,8 et 8,2 est considéré comme idéal). La
concentration en calcium (élément indispensable pour la forma-
tion de la carapace lors de chaque mue) sera de préférence supé-
rieure à 5 mg/l. Austropotamobius pallipes est une espèce sté-
notherme, c�est-à-dire qu�elle a besoin d�une température de
l�eau relativement constante pour sa croissance (15-18°C), qui
ne doit dépasser qu�exceptionnellement 21°C en été (surtout
pour la sous-espèce A. p. pallipes).

Elle apprécie les milieux riches en abris variés la protégeant du
courant ou des prédateurs (fonds caillouteux, graveleux ou 
pourvus de blocs sous lesquels elle se dissimule au cours de 
la journée, sous-berges avec racines, chevelu racinaire et 
cavités, herbiers aquatiques ou bois morts). Il lui arrive égale-
ment d�utiliser ou de creuser un terrier dans les berges meubles
en hiver.

Les prédateurs de l�espèce sont multiples et s�en prennent
notamment aux juvéniles : larves d�insectes, notamment 
coléoptères (dytiques) ou odonates, poissons, grenouilles,
Héron (Ardea cinerea), mammifères. L�Écrevisse à pattes
blanches subit la concurrence d�écrevisses américaines intro-
duites plus prolifiques et plus résistantes à la dégradation 
des biotopes (réchauffement des eaux, eutrophisation, patholo-
gie) et pouvant fréquenter les mêmes habitats : l�Écrevisse 
américaine, l�Écrevisse de Californie et l�Écrevisse rouge de
Louisiane (Procambarus clarkii).
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Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végé-
tation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion
(Cor. 24.4)

Répartition géographique

L�Écrevisse à pattes blanches est une espèce européenne, princi-
palement présente en Europe de l�Ouest. Peuplant naturellement
l�ensemble du territoire français, elle a cependant disparu de 
certaines régions sous la pression des perturbations environne-
mentales (Nord, Nord-Ouest). Encore représentée dans la moitié
sud elle y est parfois abondante, mais dans des zones restreintes.
Colonisant tout type de milieu, on la trouve aussi bien en plaine
qu�en montagne (des populations sont connues à 1 200 m d�alti-
tude dans la Massif central : lac Pavin et ruisseaux du Haut-
Allier). Cette Écrevisse est également présente en Corse, dans le
bassin du Fium Alto, après son introduction en 1920.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et V

Convention de Berne : annexe III

Espèce d�écrevisse autochtone protégée (art. 1er) : à ce titre, il 
est interdit d�altérer et de dégrader sciemment les milieux parti-
culiers à cette espèce.

L�espèce est également concernée par des mesures de protection
réglementaires relatives à sa pêche : mesures portant sur les
conditions de pêche (engins spécifiques : balances ; Code rural,
art. R. 236-30) ; temps de pêche limité à dix jours maximum par
an (Code rural, art. R. 236-11) ; taille limite de capture de 9 cm
(décret n°94-978 du 10 novembre 1994). La pêche de l�espèce
est interdite dans certains départements.

Cotation UICN : Monde : vulnérable ; France : vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
L�Écrevisse à pattes blanches est concernée par de nombreux

arrêtés préfectoraux de protection de biotope. Des populations
se trouvent dans le périmètre de quelques réserves naturelles.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
Au XIXe siècle, les populations étaient abondantes et l�Écrevisse
à pieds blancs colonisait l�ensemble du territoire. Actuellement,
les peuplements ont dangereusement régressé, subissant l�action
conjuguée de la détérioration des biotopes liée à l�activité
anthropique (pollution de l�eau, aménagements urbains, rectifi-
cation des cours avec destruction des berges, exploitation fores-
tière ou agricole avec usage de fongicides et d�herbicides...) et
des introductions d�espèces (poissons ou écrevisses exotiques
concurrentes plus résistantes).

La généralisation des facteurs perturbant à l�échelle européenne
constitue une réelle menace pour l�espèce à moyen terme.

Menaces potentielles

● Altération physique du biotope 

Elle conduit à la disparition de l�espèce par la disparition de son
biotope naturel (matières en suspension dans l�eau et envase-
ment, destruction des berges, perturbation du régime hydrau-
lique et thermique).

● Menaces écotoxicologiques

L�action de produits toxiques libérés dans l�eau peut être plus ou
moins incidieuse selon la nature et la concentration des 
substances incriminées (métaux lourds, agents phytocides, 
substances eutrophisantes...) et le mode de contamination : 
pollution directe massive ou pollution chronique plus ou moins
indirecte (eaux de ruissellement, épandages agricoles, 
traitements forestiers, activité industrielle ou urbaine).

● Menaces biologiques

La multiplication des interventions sur la faune (introduction
d�espèces exogènes - écrevisses ou Rat musqué, Ondatra zibe-
thicus -, repeuplements piscicoles ou déversements de poissons
surdensitaires) ont pour corollaire l�augmentation des risques de
compétition, de prédation et de pathologie.

Selon les régions, c�est l�un de ces menaces ou la conjonction de
plusieurs d�entre elles qui pèse sur les populations d�Écrevisse à
pattes blanches. L�action en synergie de la dégradation du bioto-
pe et de l�introduction d�écrevisses exotiques plus résistantes,
voire porteuses d�agents pathogènes, entraînera à coup sûr la
disparition définitive des écrevisses autochtones.

Propositions de gestion
La préservation de l�espèce passe par :
- la protection des biotopes dont la dégradation progressive 
renforce les conditions de prolifération d�espèces concurrentes
plus résistantes. Cette démarche suppose une réelle prise en
compte des biotopes à écrevisses : protection des berges naturelles 
à Saules (Salix spp.) et Aulnes (Alnus spp.), contrôle des travaux
d�équipement de type goudronnage ou recalibrage en zone 
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sensible, précautions à prendre lors d�exploitations forestières et
du traitement des bois, traitement des effluents pollués, identifi-
cation et contrôle des activités polluantes insidieuses diffusant
des traces de métaux lourds ou de toxiques agissant dans la chaî-
ne trophique, contrôle des activités générant des matières en
suspension ou perturbant l�oxygénation de l�eau, l�équilibre
thermique ou hydraulique ;
- le respect de la législation sur le commerce et le transport des
écrevisses (arrêté du 21/07/1983), notamment l�interdiction de
transport des écrevisses exotiques vivantes ;
- le contrôle et l�information des réseaux d�aquariologie parti-
cipant indirectement au déversement d�espèces exotiques dans
le milieu naturel ;
- l�exploitation intensive et fermement contrôlée des écrevisses
exotiques afin de ne pas aggraver la dissémination d�individus
vivants sur le territoire ; 
- le suivi des peuplements par des enquêtes et sondages régu-
liers ;
- l�organisation de pêches scientifiques dans les rares cas de
surpopulation afin d�en limiter les effets négatifs (compétition
intraspécifique, cannibalisme, pathologie) et de tenter des opé-
rations locales de réimplantations avec un suivi ultérieur des
populations transplantées ;
- l�information et la sensibilisation du public à la préservation
de l�espèce ;
- poursuivre et promouvoir les travaux scientifiques visant à
améliorer la connaissance sur la biologie de l�espèce, préciser
son statut d�espèce indicatrice et suivre la dynamique des popu-
lations.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer

Trois axes sont à privilégier.

Caractérisation des peuplements en place et des habitats associés :
- poursuivre les travaux de génétique et de dynamique des popu-
lations permettant de caractériser les peuplements en place ;
- décrire les habitats et la relation habitat/peuplements.

Recherches en écotoxicologie et pathologie :
- les activités humaines conduisent à la libération de substances
dont on ignore les effets à moyen-long terme, parfois sous forme
de pollutions massives, parfois à l�état de traces (métaux lourds,
pesticides). Par l�expérimentation en mésocosmes, il faudra 
tenter de caractériser les effets perturbants engendrés (impacts
sur la reproduction, la mue, la croissance, la survie) ;

- l�introduction volontaire ou non d�espèces exogènes (exo-
tiques ou non) a pour corollaire l�introduction d�agents 
pathogènes. Il convient de poursuivre les travaux anciens de
caractérisation des maladies et de leurs agents (Vey).

Favoriser le contrôle des populations invasives à défaut de 
parvenir à leur destruction totale par l�élaboration de techniques
de capture voire d�exploitation spécifiques, sans oublier l�objectif
de restauration de la qualité initiale des milieux indispensable au
« retour » des espèces autochtones.

Avant qu�il ne soit trop tard, il est urgent d�améliorer les
connaissances dans ces trois domaines afin de proposer des
mesures de préservation des espèces et des habitats, de tenter
d�en évaluer l�efficacité et de réformer l�outil réglementaire.
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1096 - Lampetra planeri, la Lamproie de Planer

1131 - Leuciscus soufia, le Blageon

1145 - Misgurnus fossilis, la Loche d�étang

1163 - Cottus gobio, le Chabot
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Description de l’espèce
Le corps nu anguilliforme est recouvert d�une peau lisse dépour-
vue d�écailles, sécrétant un abondant mucus.

Le dos est bleuâtre ou verdâtre avec le flanc blanc-jaunâtre et la
face ventrale blanche.

Les deux nageoires dorsales sont plus ou moins contiguës chez
les adultes matures.

Les yeux sont bien développés ; la bouche infère et circulaire est
située au centre d�un disque oral étroit bordé de larges papilles
rectangulaires finement dentelées.

Le pore nasal ouvert sur la tête communique avec un sac olfacto-
hypophysaire ; en arrière apparaît une plage claire, marquant
l�emplacement de l�organe pinéal.

Sept paires de sacs branchiaux ; la plaque maxillaire est large et
garnie d�une dent robuste de chaque côté.

La plaque mandibulaire porte 5 à 9 dents arrondies et de même
taille ; le disque buccal ne porte des dents labiales que dans sa
partie supérieure et au bord.

La taille moyenne est de 9-15 cm (pour 2-5 g), mais peut
atteindre 19 cm, les femelles ayant une taille plus grande que les
mâles. Les subadultes de couleur brun-jaunâtre ont une nageoire
caudale non pigmentée.

Confusions possibles
Assez proche morphologiquement des sujets de moins de 20 cm
de Lamproie de rivière (Lampetra fluviatilis), elle s�en distingue
par un plus petit nombre de dents marginales sur le disque 
buccal ; des dents sur le champ antérieur plus nombreuses et
ordonnées, les trois paires de dents circum-orales endolatérales
émoussées et les lames infra et supra-orales plus larges. Au
stade adulte, tandis que Lampetra planeri ne dépasse pas 20 cm,
Lampetra fluviatilis peut atteindre 45 cm.

Caractères biologiques

Reproduction

La maturité sexuelle est atteinte à partir d�une taille de 90-
150 mm, sans alimentation, après la métamorphose (septembre-
novembre) et se poursuit jusqu�au printemps suivant. La repro-
duction se déroule en avril-mai sur un substrat de gravier et de
sable, comme pour la Lamproie de rivière. Le nid, ovale et plus
petit (20 cm de large et 10 cm de profondeur), est élaboré avec
des graviers et du sable par les deux sexes. Les modalités de
reproduction sont semblables à celles de Lampetra fluviatilis et
plus de 30 individus des deux sexes peuvent s�accoupler
ensemble, jusqu�à cent fois par jour. Il n�y a pas de survie des
géniteurs après la reproduction.

La fécondité est élevée (440 000 ovules/kg) malgré une forte

atrésie. La phase larvaire est similaire à celle de la Lamproie 
fluviatile, avec une vie longue des larves enfouies dans les 
sédiments qui restent en moyenne plus longtemps dans leur 
terrier (5,5 à 6,5 ans).

Activité

De légères migrations amont vers les sites propices sont 
observées chez la Lamproie de Planer qui peut effectuer des
déplacements de quelques centaines de mètres avant la repro-
duction en mars-avril (février-juin), pour rechercher des zones
favorables dans des eaux à 8-11°C.

Régime alimentaire

La larve enfouie dans la vase filtre les micro-organismes (diato-
mées, algues bleues) ; après la métamorphose, qui s�accom-
pagne d�une atrophie de l�appareil digestif, l�adulte qui en résulte
ne se nourrit plus.

Caractères écologiques

La Lamproie de Planer, contrairement à la Lamproie de rivière
et à la Lamproie marine (Petromyzon marinus), est une espèce
non parasite, vivant exclusivement en eau douce, dans les têtes
de bassin et les ruisseaux. Les larves « ammocètes », aveugles,
vivent dans les sédiments pendant toute la durée de leur vie lar-
vaire.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végé-
tation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion
(Cor. 24.4)

3290 - Rivières intermittentes méditerranéennes du Paspalo-
Agrostidion (Cor. 24.16 et 24.53) 

Lampetra planeri (Bloch, 1784)
La Lamproie de Planer
Poissons, Pétromyzoniformes, Petromyzontidés
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Répartition géographique

Comme la Lamproie de rivière, sa distribution actuelle s�étend
des rivières de l�Europe de l�Est et du Nord (Danube, golfe de
Bosnie, côtes britanniques, irlandaises et du sud de la Norvège)
jusqu�aux côtes portugaises et italiennes.

L�espèce est présente dans les rivières du nord et de l�est de la
France, en Normandie, en Bretagne, en Loire, en Charente, en
Dordogne, Garonne, dans l�Adour et certains affluents du
Rhône.

Statuts de l’espèce

Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexe II 

Convention de Berne : annexe III 

Espèce de poisson protégée au niveau national en France (art. 1er) 

Cotation UICN : Monde : faible risque (quasi menacé) 

Son utilisation comme appât pour la pêche à la ligne et aux
engins est interdite par l�article R. 236-49 du Code rural.

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés

Cette espèce est susceptible de bénéficier de mesures de protec-
tion prises dans le cadre d�un arrêté de biotope.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

L�espèce est relativement abondante en tête de bassin dans de
nombreux ruisseaux, mais avec des fluctuations marquées. Elle
est sensible de la même façon que les autres Lamproies aux acti-
vités anthropiques. Cette espèce est considérée comme rare au
Portugal, mal évaluée et insuffisamment documentée en France.

Menaces potentielles

L�importance de la durée de la phase larvaire rend cette espèce
très sensible à la pollution des milieux continentaux qui s�accu-
mule dans les sédiments et dans les micro-organismes dont se
nourrissent les larves.

Cette espèce, déjà peu féconde et qui meurt après son unique
reproduction, a par ailleurs de plus en plus de difficultés à accé-
der à des zones de frayères en raison de la prolifération des
ouvrages sur les cours d�eau.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce
Lutte contre la pollution, en particulier des sédiments.

Éviter le boisement en résineux des rives des cours d�eau situés
en têtes de bassins ; cette pratique provoque une érosion des
berges et un ensablement des frayères traditionnelles.

Libre circulation dans les têtes de bassins pour permettre à 
l�espèce de parvenir sur ses aires de reproduction.

Protection des zones de reproduction traditionnelles.

Arrêt total des interventions lourdes du genre recalibrage ou 
fossés d�assainissement sur les têtes de bassins.

Conséquences éventuelles de cette gestion 
sur d’autres espèces

Espèce sans intérêt économique notable mais dont la préserva-
tion de l�habitat est favorable à la biodiversité des milieux aqua-
tiques concernés.

Les zones de reproduction de la Lamproie de Planer correspon-
dent à celles exploitées par les Truites fario (Salmo trutta fario)
qui fraient en début d�hiver. La Lamproie de Planer occupe ainsi
des aires de reproduction, dans les ruisseaux et petites rivières,
en commun avec la Truite fario, mais à une époque différente.
Comme pour les salmonidés, c�est la qualité de la percolation
dans la frayère qui est ainsi recherchée pour assurer le bon déve-
loppement des �ufs et larves. Ainsi, toute mesure d�améliora-
tion des frayères à lamproies profite également aux salmonidés.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Étudier les conséquences que peut avoir le cloisonnement des
cours d�eau par les barrages sur l�isolement de sous-unités de
populations et rechercher à partir de quelle taille une population
résiduelle a des chances de se maintenir.

Études sur les relations habitats-populations.
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Description de l’espèce

Corps subcylindrique, allongé ; tête conique et museau arrondi.

Écailles cycloïdes ; ligne latérale soulignée d�un pigment jaune
orangé (de même que la base des nageoires paires).

Présence d�une bande latérale noire violacée, au-dessus de la
ligne latérale, sur les 3/4 antérieurs des flancs de l�animal, mais
pouvant aller de l��il jusqu�à la nageoire caudale (visible sur-
tout chez les mâles).

La taille des mâles adultes varie de 90 à 120 mm (longueur à la
fourche), les femelles sont plus grandes, 150 - l60 mm.

Diagnose : D II-III/(7) 8 (9) ; A III/8-9 (10) ; Pt I/13-15 ; Pv II/7-9 ;
C (17) 19 (21).

Décrite pour la dernière fois par RISSO sur des individus provenant
du fleuve Var, l�espèce présentait selon SPILLMANN (1959), une
série de formes de transition le long de la façade méditerranéenne
et de la vallée du Rhône. Cette grande variabilité a été ancienne-
ment reconnue par certains auteurs, CUVIER-VALENCIENNES

(1844), LACÉPÈDE (1878), SPILLMANN (1959, 1961), D�AUBENTON

et al. (1971), et ignorée par d�autres, ROULE (1925). Elle a conduit
à la description de trois sous-espèces :
- Leuciscus soufia soufia, avec une couleur argentée, un dos
rectiligne, des nageoires pectorales étroites et les lobes de la
nageoire caudale aigus ;
- Leuciscus soufia agassizi, avec une pigmentation très accen-
tuée, un dos sombre et une bande noire marquée sur les flancs et
un corps plus fusiforme ;
- Leuciscus soufia muticellus, avec un museau court, large et
épais par rapport à L. s. agassizi et une pigmentation différente.

Confusions possibles
Le Blageon peut être confondu avec d�autres cyprinidés par son
corps de Vandoise (Leuciscus leuciscus) ou de Chevaine
(Leuciscus cephalus). Sa bande sombre longitudinale, plus ou
moins bien visible (il faut parfois faire varier l�incidence de la
vision en regardant les flancs), est cependant très caractéristique.

Caractères biologiques

Reproduction
Dans la Durance, la maturité sexuelle est atteinte à 3 ans pour
80% des mâles et 90% des femelles. La ponte se déroule en une
seule fois, au mois de juin, sur des graviers, dans des eaux à fort
courant. La fécondité relative varie de 80 à 140 ovules par gram-
me de poids somatique.

La fécondité potentielle d�un échantillon de la Durance était
comprise entre 3 700 et 6 000 ovules (CHAPPAZ & BRUN, 1993).
Une étude a montré par élevage que le Blageon a une période de
ponte courte et unique, vers 12°C, sur substrat de 2-3 cm avec
des vitesses de 0,2 m/s (BLESS in KIRCHOFFER & HEFTI, 1996).

Régime alimentaire
Le Blageon a un régime alimentaire à forte dominance carnivore
avec une grande variété de proies consommées : larves de nom-
breux insectes aquatiques et insectes aériens gobés en surface,
diatomées et algues filamenteuses.

Caractères écologiques
Le biotope du Blageon est constitué par des eaux claires et cou-
rantes, avec substrat pierreux ou graveleux, et correspond à la
zone à ombre.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végé-
tation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion
(Cor. 24.4)

3290 - Rivières intermittentes méditerranéennes du Paspalo-
Agrostidion (Cor. 24.16 et 24.53)

Répartition géographique

Leuciscus soufia (Risso, 1826)
Le Blageon
Poissons, Cypriniformes, Cyprinidés
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L�espèce Leuciscus soufia est autochtone dans le bassin du
Rhône, en particulier dans la Durance et dans les fleuves côtiers
méditerranéens descendant des Alpes. Espèce péri-alpine, sa 
présence dans le bassin du Rhin, selon SPILLMANN (1961), est
confirmée dans le Bade Wurtemberg où elle est considérée « en
danger » (liste rouge des animaux en danger en Allemagne, 1998).
Une population de Blageon se rencontre dans l�Ource.

Chacune des trois sous-espèces décrites plus haut est inféodée à
une zone géographique donnée :
- Leuciscus soufia soufia : fleuve Var ;
- Leuciscus soufia agassizi : bassin du Rhône ;
- Leuciscus soufia multicellus : rivière Bévéra (Alpes Maritimes).

Mais des travaux récents (GILLES & al., 1995 ; GILLES & al.,
1997) démontrent qu�il n�existe en France qu�une seule espèce,
Leuciscus soufia agassizi, commune au bassin du Rhône et aux
fleuves côtiers méditerranéens.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II

Convention de Berne : annexe III

Cotation UICN : France : rare

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Aucune donnée.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
Le Blageon est en régression en Europe. Sur plusieurs points du
réseau hydrobiologique et piscicole (RHP), il s�est raréfié et a
diminué en taille.

Menaces potentielles

Espèce d�eau fraîche, elle disparaît souvent dans les secteurs
soumis à débits réservés. Elle présente une assez bonne résis-
tance aux pollutions métalliques. Pour les sous-espèces locales,
la menace est celle du repeuplement comportant des sous-
espèces non représentées dans le cours d�eau.

La zone à ombre méditerranéenne dans laquelle se situe le 
Blageon est menacée par :
- les effluents saisonniers (tourisme, distilleries de lavande,
caves vinicoles, huileries) ;
- la multiplication des petits seuils où l�eau stagne ;
- les détournements de sources ;
- les extractions anarchiques de matériaux ;
- le mauvais entretien de la végétation avec amplification des
dégâts par les crues violentes ;
- les rectifications drastiques de berges qui s�ensuivent.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce
Restaurer et réhabiliter les secteurs dégradés en corrigeant les
défauts évoqués au chapitre des menaces potentielles.

Maîtriser la surfréquentation et éduquer le public, surtout quand
on impose des mesures dans les SAGE et les contrats de rivière :
- bassins tampons pour toutes les activités ;
- transferts des rejets urbains sur des axes majeurs à forte 
dilution ;
- équipement ou réduction des seuils ;
- retour des sources à la rivière ;
- abandon des pompages et des extractions de granulats ;
- continuité de la ripisylve et de la bande enherbée.

Maintenir la stabilité et la qualité des systèmes hydrologiques
des eaux courantes, des nappes phréatiques et des eaux 
dormantes (ni drainage, ni marnage artificiel, ni barrages, 
surveillance de la pollution).

Maintenir la qualité physico-chimique des eaux et un débit mini-
mum dans les cours d�eau et réseaux d�eau courante.

Propositions concernant l’espèce
L�espèce n�est pas menacée dans un bassin s�il reste une libre
circulation entre un affluent intégralement protégé et l�axe prin-
cipal où les juvéniles se disperseront toujours (principe du réser-
voir biologique minimum introduit dans le SAGE du bassin
Rhône-Méditerranée-Corse).

Conséquences éventuelles de cette gestion 
sur d’autres espèces

Protéger le Blageon, c�est souvent également protéger le
Barbeau méridional (Barbus meridionalis).

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée
Programme Life des gorges de l�Ardèche.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Peu d�études sur la protection et la conservation des poissons ont
été menées en France. Pour cela, il faut engager des recherches
spécifiques sur la biologie, l�écologie et la génétique de l�espèce.

Recherches sur l�impact éventuel de la pratique des sports
d�eaux vives sur le Blageon et son habitat.
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étendre les expérimentations contractuelles de gestion dans le
cadre des mesures agri-environnementales et des futurs contrats
territoriaux d�exploitation (ex. : Opération locale agri-environne-
mentale « Loutres, castors et visons d�Europe » (1998-2003)
dans le Finistère, contact L. LAFONTAINE, Conservatoire des
espaces naturels de Bretagne).

Propositions concernant l’espèce
Proscrire toute manipulation du Castor canadien pouvant
conduire à son introduction officieuse. N�effectuer des réintro-
ductions qu�avec des castors sauvages originaires du bassin 
rhodanien et appliquer la charte agréée en 1993 par le CNPN.

Propositions concernant les populations
Favoriser les possibilités de franchissement ou de contourne-
ment des ouvrages d�art. Pour les petits ouvrages, l�installation
d�une rampe de franchissement est possible (LAYDIER &
ROULAND, 1998).

Ménager des « corridors verts » le long des cours d�eau en
milieu urbain avec plantations de salicacées et gîtes artificiels
(Doller, contact J.C. JACOB, conseil général du Haut-Rhin).

Aménager et protéger les passages busés où les écrasements
sont régulièrement constatés (cas en Alsace, plan environnement
de la Compagnie nationale du Rhône).

Adapter les luttes collectives par toxiques contre les rongeurs nui-
sibles sur les sites à castors en éloignant les appâts à plus de 20 m
de l�eau ou choisir des méthodes de capture sélectives (cage-piège).

Suivre l�évolution des dégâts et conseiller des protections 
adaptées aux plaignants (missions du réseau « Castor » de
l�ONC), trouver localement des moyens financiers d�aide à la
protection (ex. : département de l�Indre-et-Loire).

Les dégats concernent d�abord les arbres fruitiers puis les arbres
d�agrément et les peupliers de production. Les dégâts sur culture
sont généralement faibles. Dans huit cas sur dix, ils interviennent à
moins de 10 m de l�eau. Lorsqu�une protection permanente est bien
installée (manchon, palissade en grillage�), les dégâts cessent.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer

Étudier la sélectivité et la toxicité des appâts utilisés dans les
luttes contre les rongeurs indésirables sur le Castor.

Expérimenter de nouveaux systèmes de franchissement ou de
contournement des ouvrages d�art.

Étudier la sélectivité des pièges et modes de piégeage du
Ragondin sur le Castor.

Mettre au point une méthode standard et vulgarisable à grande
échelle d�estimation des populations et/ou des tendances d�évo-
lution de celles-ci.

Évaluer l�impact de l�activité du Castor sur les milieux et les
biocénoses, en particulier sur la faune piscicole.
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Misgurnus fossilis (L., 1758)
La Loche d�étang
Poissons, Cypriniformes, Cobitidés

Description de l’espèce
Le corps très allongé est cylindrique puis comprimé dans sa 
partie postérieure ; écailles petites.

La nageoire caudale est arrondie ; pas de ligne latérale apparente.

La tête petite est conique, légèrement comprimée, moins haute
que longue ; �il petit, haut placé.

Sous-orbitaire sans épine ou avec une petite épine non apparente
car la peau n�est pas fendue.

Les 6 longs barbillons supérieurs et les 4 plus courts portés par
la mandibule forment une corolle autour de la bouche.

Les dents pharyngiennes (11-14) fines sont crochues, à couronne
onguiforme, décroissant de bas en haut.

Toutes les nageoires petites et arrondies, verdâtres, les pectorales
des mâles sont plus pointues. Deux crêtes, dorsale et ventrale,
juste avant la queue. Au moment du frai les mâles montrent un
renflement au milieu du corps. Robe verdâtre parsemée de mou-
chetures s�organisant en deux bandes foncées et deux bandes
claires à reflets cuivrés. Ventre jaune orangé piqueté de noir.

Taille 15 à 30 cm, et jusqu�à 100 g.

Diagnose : D III/5-6 ; A III/5 ; Pt I/(18) 20 ; Pv I/5-6 ; C 14 (16).

Confusions possibles
Se distingue des deux autres Loches, franche (Nemacheilus bar-
batulus) et de rivière (Cobitis taenia), notamment par ses 10 
barbillons et ses deux bandes foncées et deux bandes claires le
long de ses flancs.

Caractères biologiques

Reproduction

Le frai a lieu d�avril à juin. Les femelles pondent, sur les plantes
des eaux profondes, jusqu�à 150 000 �ufs rougeâtres de 1,5 mm.
Éclosion en 8 à 10 jours à 21° C, les larves portent des branchies
externes.

Activité

La Loche d�étang est de m�urs nocturnes et reste enfouie dans
la vase durant la journée. Comme la Loche de rivière, elle
devient active au crépuscule. Elle possède une respiration bran-
chiale et intestinale : en situation anoxique, elle avale de l�air et
l�oxygène est alors absorbé au passage dans l�intestin.

Régime alimentaire

Elle se nourrit d�invertébrés benthiques : vers, mollusques,
larves d�insectes.

Caractères écologiques
La Loche d�étang affectionne les eaux calmes des étangs, mares,
mortes, fossés et rivières à cours lent et à fond sablo-vaseux.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
3110 - Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines
sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) (Cor. 22.11 22.31)

3130 - Eaux stagnantes oligotrophes à mésotrophes avec végé-
tation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoëto-Nanojuncetea
(Cor. 22.12 x (22.31 et 22.32))

3140 - Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation ben-
thique à Chara spp. (Cor. 22.12 x 22.44)

Répartition géographique

Cette espèce d�Europe centrale atteint en France sa limite occi-
dentale dans le nord et l�est du pays. On confirme sa présence
actuelle dans les marais et mortes du Haut-Rhône et des étangs
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dauphinois, aux environs de Belfort, dans la région de Toul et
les mortes de la Moselle, de la Sarre, les deux Ried en Alsace et
dans les marais d�Aubigny (Nord). D�autres stations de la
Sarthe, la Haute-Marne, l�Orne, le Cher et en Provence sont à
confirmer.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II

Convention de Berne : annexe III

Espèce de poisson protégée au niveau national en France (art. 1er)

Cotation UICN : Monde : faible risque (quasi menacé) ; France :
statut indéterminé

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Cette espèce est susceptible de bénéficier de mesures de protec-
tion prises dans le cadre d�un arrêté de biotope (arrêté ministé-
riel du 8 décembre 1988).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
De m�urs nocturnes, la Loche d�étang reste le plus souvent
cachée durant le jour et passe donc facilement inaperçue. C�est
la raison pour laquelle elle passe en général pour plus rare qu�elle
ne l�est en réalité. Son statut est indéterminé du fait de la dis-
persion des populations mais sa régression ne fait pas de doute.

Menaces potentielles
Elle est victime de l�assèchement et du curage hivernal des
zones humides, ainsi que des pollutions qui s�accumulent dans
le sédiment. L�isolement génétique des populations et la mécon-
naissance de leurs exigences aggravent cette situation précaire.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce
Maintien du fonctionnement naturel des milieux aquatiques
(nappes, réseau souterrain, sources, cours d�eau, lacs, étangs).

Maintien de la stabilité et de la qualité des systèmes hydrolo-
giques des eaux courantes, des nappes phréatiques et des eaux
dormantes (ni drainage, ni marnage artificiel, ni barrages, 
surveillance de la pollution).

Des consignes de gestion, comme l�entretien séquentiel des fossés,
sont à édicter.

Propositions concernant l’espèce

Une politique de protection particulière avec, le cas échéant, un
repeuplement ponctuel dans des marais protégés apparaît fondée.

L�élaboration d�un manuel de gestion pour ce poisson est 
nécessaire

Conséquences éventuelles de cette gestion 
sur d’autres espèces

Cette espèce est peu susceptible d�interférer avec d�autres ; les
mesures prises en sa faveur profiteront également aux autres
espèces aquatiques.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Une étude générale sur la biologie et l�écologie de cette espèce
discrète permettrait de mieux la connaître et de mieux évaluer
ses exigences et une étude génétique de vérifier l�existence de
plusieurs souches en France.

Définir des mesures de gestion appropriées.
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Description de l’espèce
Petit poisson de 10-15 cm à silhouette typique de la famille, au
corps en forme de massue, épais en avant avec une tête large et
aplatie (le tiers de la longueur totale du corps), fendue d�une
large bouche terminale supère entourée de lèvres épaisses, por-
tant deux petits yeux haut placés. Il pèse environ 12 g.

Le dos et les flancs sont gris-brun avec des barres transversales
foncées.

Les écaillures sont minuscules et peu apparentes. La ligne 
latérale est bien marquée (elle atteint le début de la caudale),
soutenue par deux rangées de pièces dures qui la rendent 
sensible au toucher.

Les nageoires pectorales sont très grandes, étalées en éventail ;
la première dorsale, petite, est suivie d�une seconde beaucoup
plus développée.

Coloration brune tachetée ou marbrée, avec souvent trois ou
quatre larges bandes transversales.

En période de frai, le mâle est plus sombre que la femelle et sa
première dorsale, également plus sombre, est ourlée de crème.

Le Chabot ne possède pas de vessie natatoire. L�opercule est
armé d�un gros aiguillon courbé.

Diagnose : D1 6-8 ; D2 (15)16-18 ; Pt 13-14 ; Pv I/4 ; A (10)
11-13 ; C 13-14.

Confusions possibles
Le genre Cottus est représenté en eau douce par une vingtaine
d�espèces et de nombreuses sous-espèces. La fiabilité de la déter-
mination sur le plan taxonomique et phylogénétique repose sur
une description précise du système des canaux muqueux.

Caractères biologiques

Reproduction

Pour le Chabot, on observe normalement une seule ponte, en
mars-avril, mais jusqu�à quatre chez certaines populations 
britanniques. Le mâle invite les femelles à coller 100 à 500 �ufs
de 2,5 mm en grappe au plafond de son abri. Il les nettoie et les
protège durant toute l�incubation (un mois à 11°C). L�alevin
mesure 7,2 mm à l�éclosion. L�espérance de vie est de 4 à 6 ans.

Activité
Espèce territoriale sédentaire, le Chabot a plutôt des m�urs noc-
turnes. Actif très tôt le matin ou en soirée à la recherche de nour-
riture, il chasse à l�affût en aspirant les proies passant à sa portée.
Pendant la journée, il reste plutôt discret, se cachant parmi les
pierres ou les plantes. Il reste disséminé suivant les abris. C�est
une espèce pétricole, ce qui lui permet de se confondre par

mimétisme au milieu rocheux des eaux courantes, fraîches et
bien oxygénées.

Médiocre nageur, il ne parcourt que de courtes distances à la
fois ; il se déplace en expulsant violemment par les ouïes l�eau
contenue dans sa bouche.

Régime alimentaire

Très vorace, le Chabot est carnassier et se nourrit de larves et de
petits invertébrés benthiques (chironomides, simuliidés, pléco-
ptères, trichoptères...). Il peut également consommer �ufs, frai
et alevins de poissons, notamment ceux de la Truite de rivière
(Salmo trutta), et même s�attaquer à ses propres �ufs en cas de
disette.

Caractères écologiques

Le Chabot affectionne les rivières et fleuves à fond rocailleux,
bien que plus commun dans les petits cours d�eau, il peut égale-
ment être présent sur les fonds caillouteux des lacs. L�espèce est
très sensible à la qualité des eaux. Un substrat grossier et ouvert,
offrant un maximum de caches pour les individus de toutes
tailles, est indispensable au bon développement de ses popula-
tions. Les cours d�eau à forte dynamique lui sont très propices
du fait de la diversité des profils en long (radier-mouilles) et du
renouvellement actif des fonds en période de forts débits.

C�est une espèce qui colonise souvent les ruisseaux en compa-
gnie des Truites.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végé-
tation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion
(Cor. 24.4)

3140 - Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation 
benthique à Chara spp. (Cor. 22.12 x 22.44)

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magno-
potamion ou de l�Hydrocharition (Cor. 22.13 x (22.41 et 22.421))

Cottus gobio (L., 1758)
Le Chabot
Poissons, Scorpaéniformes, Cottidés

1163



217

Répartition géographique

L�espèce est répandue dans toute l�Europe (surtout au nord des
Alpes), jusqu�au fleuve Amour, en Sibérie, vers l�est. Elle est 
par contre absente en Irlande, en Écosse et dans le sud de l�Italie
et n�existe en Espagne que dans le val d�Aran, aux sources de 
la Garonne.

Le Chabot présente une très vaste répartition en France (y com-
pris dans le Finistère). On le trouve dans les rivières près du
niveau de la mer jusqu�à des altitudes de 900 m dans le Massif
central, dans le Cantal à 1 200 m et dans les Alpes à 2 380 m (lac
Léantier). Sa distribution est néanmoins très discontinue, notam-
ment dans le Midi où se différencient des populations locales
pouvant atteindre le statut de sous-espèce ou d�espèce (cf. le
Chabot du Lez, Cottus petiti, p. 214). Il manque en Corse, dans le
Roussillon, l�Orb, l�Argens, le Gapeau, la Nivelle et la Bidassoa.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexe II

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Le Chabot est présent dans certaines réserves naturelles : marais
de Lavour (Ain), val de Loir (Cher et Nièvre), vallée de
Chaudefour (Puy-de-Dôme)�

L�espèce est également présente dans deux réserves naturelles
volontaires : RNV de Lostebarne et du Woohay (Pas-de-Calais)
et RNV du Ried de Sélestat l�Ill Wald (Bas-Rhin).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

L�espèce n�est pas globalement menacée, mais ses populations
locales le sont souvent par la pollution, les recalibrages ou 
les pompages. Ainsi, il est à craindre que certaines variantes
méridionales n�aient déjà été éradiquées des sources qui consti-
tuent leur dernier retranchement en climat méditerranéen.

Menaces potentielles
L�espèce est très sensible à la modification des paramètres du
milieu, notamment au ralentissement des vitesses du courant
consécutif à l�augmentation de la lame d�eau (barrages,
embâcles), aux apports de sédiments fins provoquant le colma-
tage des fonds, à l�eutrophisation et aux vidanges de plans d�eau.

La pollution de l�eau : les divers polluants chimiques, d�origine
agricole (herbicides, pesticides et engrais) ou industrielle, entraî-
nent des accumulations de résidus qui provoquent baisse de
fécondité, stérilité ou mort d�individus.

En lac, le Chabot est la proie d�un autre prédateur nocturne, la
Lote (Lota lota).

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat
Réhabilitation du milieu (habitats, pollution), éviter la canalisa-
tion des cours d�eau�

Lutte contre l�implantation d�étangs en dérivation, ou en barrage
sur les cours d�eau de tête de bassin.

Propositions relatives à l’espèce
Suivi de l�espèce et des populations.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Peu d�études sur la protection et la conservation des poissons ont
été menées en France. Pour cela, il faut engager des recherches
spécifiques sur la biologie, l�écologie et la génétique de chaque
espèce.
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1166 - Triturus cristatus, le Triton crêté

1193 - Bombina variegata, le Sonneur à ventre jaune
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Triturus cristatus (Laurenti, 1768)
Le Triton crêté
Amphibiens, Urodèles, Salamandridés

Description de l’espèce

Adultes mâles
Espèce d�assez grande taille (13 à 17 cm de longueur totale), à
peau verruqueuse, contenant de nombreuses glandes.

Tête aussi longue que large ; tronc de section subcirculaire pro-
longé par une queue assez longue, aplatie latéralement ;
membres robustes, doigts et orteils non palmés.

Coloration d�ensemble brune ou grisâtre avec des macules 
noirâtres plus ou moins apparentes, face ventrale jaune d�or ou
orangée maculée de grandes taches noires plus ou moins acco-
lées (très variables), doigts et orteils annelés de noir et de jaune.
La partie latérale de la tête et les flancs sont piquetés de blanc.

En période nuptiale (printemps) : cloaque du mâle bien développé
de même que la crête dorso-caudale brune et fortement 
dentée ; cette crête présente une indentation à la base de la queue.

En phase terrestre (été) : peau foncée (face dorsale parfois
presque noire) et humide.

Dimorphisme sexuel : les femelles se distinguent des mâles par
l�absence de crête dorsale développée. Leur taille est générale-
ment voisine de celle du mâle ou légèrement inférieure.
Différents critères portent sur la queue. Chez le mâle : présence
d�une ligne latérale gris nacré, base de la queue gris perle ; chez
la femelle : prolongement de la couleur jaune orangé du ventre
sur la bordure inférieure caudale, base de la queue marquée par
un mince liseré jaune orangé.

Larves
Larves de grande taille atteignant plusieurs centimètres de long
(jusqu�à 10 cm) suivant le stade de développement.

Présence de chaque côté de la tête de trois branchies très déve-
loppées, pattes grêles, queue prolongée graduellement par un 
filament, 15-16 sillons costaux entre les membres antérieurs et
postérieurs.

Coloration jaunâtre avec quelques taches noires au début de leur
vie. Progressivement les larves prennent la livrée de l�adulte.

Confusions possibles
Peu de confusions possibles avec les autres espèces de Triton.

Le Triton ponctué (Triturus vulgaris) et le Triton palmé (Triturus
helveticus) se distinguent de Triturus cristatus par leur taille plus
réduite (8-11 cm) et leur peau lisse.

Le ventre du Triton alpestre (Triturus alpestris) est orange vif
mais toujours dépourvu de taches noires.

La coloration du Triton marbré (Triturus marmoratus) avec ses
dominantes brunes et vertes exclut toute confusion avec le
Triton crêté.

Par contre, des confusions sont possibles avec le Triton de
Blasius (Triturus blasii). Cet hybride, issu du croisement entre
Triturus cristatus et Triturus marmoratus, se rencontre dans
l�ouest de la France, notamment en Mayenne.

Caractères biologiques

Reproduction
La maturité sexuelle est atteinte à l�âge de 2-3 ans. La reproduc-
tion se déroule dans l�eau, au printemps. Les tritons crêtés
adultes reviennent pondre dans leur mare de naissance ou dans
des milieux proches de quelques centaines de mètres. Les mâles
développent un rituel de cour spectaculaire auprès des femelles.
La fécondation des ovocytes s�effectue à l�intérieur des voies
génitales de la femelle lorsque cette dernière a capté le sperma-
tophore déposé par le mâle sur le fond de la mare. Cette manière
de procéder obéit à des règles strictes et ce n�est qu�en suivant le
mâle très lentement que la femelle, à un moment donné, aura son
cloaque proche du spermatophore ; ce dernier, de consistance
gluante, va s�accoler aux lèvres du cloaque et les spermatozoïdes
seront alors opérationnels.

La femelle effectue une seule ponte par an ; les �ufs, au nombre
de 200-300 sont déposés un à un et cachés sous les feuilles
repliées de plantes aquatiques.

Après un développement embryonnaire de 15 jours environ, la
jeune larve mène une vie libre. Sa croissance est rapide et après
trois à quatre mois, en moyenne, elle atteint 80 à 100 mm. La
métamorphose survient alors ; elle consiste extérieurement en
une perte progressive des branchies. Les jeunes vont ensuite
quitter le milieu aquatique et devenir terrestres.

La durée de vie est voisine de 10 ans en plaine, elle augmente
légèrement en altitude.

Activité

Les jeunes et les adultes de Triton crêté hivernent d�octobre à
mars dans des galeries du sol, sous des pierres ou des souches.
Durant cette période, ils sont en vie ralentie et ne se nourrissent
pas. L�estivation a lieu sous les pierres en période de sécheresse
et on peut observer des concentrations d�individus mâles et
femelles dans des zones un peu plus humides.

Alors que les larves de Triton crêté sont aquatiques, les adultes
mènent principalement une vie terrestre. Leur phase aquatique
est limitée à 3-4 mois dans l�année, au moment de la reproduc-
tion ; ils peuvent rester dans l�eau jusqu�au début de l�été.
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Le Triton crêté est une espèce diurne au stade larvaire, mais il
devient nocturne après la métamorphose. En période de repro-
duction, les adultes passent la journée le plus souvent en eau
profonde, cachés parmi les plantes aquatiques. La nuit, ils se
déplacent lentement au fond de l�eau, dans des zones peu 
profondes. S�ils se sentent menacés, ils gagnent des profondeurs
plus importantes. En dehors de cette période, les individus se
rapprochent des berges de plans d�eau, le soir et durant la nuit.

Régime alimentaire
Les larves sont carnivores, elles mangent des larves planctoniques
au début de leur développement puis, progressivement, captu-
rent des proies plus volumineuses (copépodes, larves d�insectes,
vers). Extrêmement voraces, elles chassent principalement à vue
ou à l�affût. Les adultes sont également des prédateurs, aussi
bien dans le milieu aquatique que sur la terre ferme. La mobilité
des proies et leur abondance conditionnent le régime alimentaire
constitué principalement de petits mollusques, vers, larves
diverses, auxquels peuvent s�ajouter des têtards de grenouille ou
de tritons.

Caractères écologiques

Le Triton crêté est plutôt une espèce de paysages ouverts et
plats. On le trouve principalement dans des zones bocagères
avec prairies et plus occasionnellement dans des carrières aban-
données, des zones marécageuses, des mares dunaires. Il est
également connu en milieu forestier.

Il y fréquente des biotopes aquatiques de nature variée : mares,
mares abreuvoirs, sources, fontaines, fossés, bordures d�étangs
voire de petits lacs, ornières. Les mares demeurent toutefois son
habitat de prédilection. Celles-ci sont généralement vastes, l�es-
pèce s�accomodant mal de petites surfaces d�eau, relativement
profondes (de l�ordre de 0,5-1m), pourvues d�une abondante
végétation et bien ensoleillées. Il est important qu�elles présen-
tent, au moins sur une partie de leur pourtour, des berges en
pente douce, de manière à permettre les déplacements du Triton.
Des observations ont montré qu�il était capable de coloniser des
milieux récents relativement pauvres en végétation ; c�est le cas
de mares créées sur un subtrat sablonneux dans des dunes du
département du Nord.

Triturus cristatus occupe généralement des eaux stagnantes (ou
très faiblement courantes) oligotrophes ou oligo-mésotrophes,
riches en sels minéraux et en plancton.

Il peut cohabiter avec d�autres amphibiens : Tritons palmé,
ponctué (Triturus vulgaris) et alpestre, Rainette verte (Hyla
arborea), Alyte accoucheur (Alytes obstetricans), Grenouilles
vertes.

Les prédateurs du Triton crêté sont nombreux. En milieu aqua-
tique, il s�agit notamment des poissons carnivores. En phase 
terrestre, les corvidés et le Héron cendré (Ardea cinerea) sont
des prédateurs occasionnels, de même que les reptiles tels que 
la Couleuvre à collier (Natrix natrix).

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

Pas d�habitat spécifique, le Triton est susceptible de fréquenter
un grand nombre de milieux de l�annexe I comportant des points
d�eau.

Répartition géographique

L�aire de répartition du Triton crêté couvre une grande partie de
l�Europe. L�espèce atteint la Scandinavie (jusqu�à environ
67°N) au nord et les pentes orientales des monts de l�Oural au
nord-est. Au sud, elle descend jusqu�aux Alpes d�une part et au
sud-ouest de la Roumanie d�autre part. D�est en ouest, elle est
connue du centre de la Russie jusqu�à la France.

En France, le Triton crêté est plus fréquent en plaine, mais on le
rencontre dans une large gamme altitudinale : environ du niveau
de la mer jusqu�à un peu plus de 1 000 m. Il est présent dans la
moitié nord du pays. En dehors d�une expansion dans le Massif
central, l�espèce ne dépasse guère une ligne La Rochelle-
Grenoble. Cette limite semble déterminée par les conditions 
climatiques et par la compétition avec le Triton marbré.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe II 

Espèce d�amphibien protégée au niveau national en France (art. 1er) 

Cotation UICN : Monde : faible risque (dépendant de mesures
de conservation) ; France : vulnérable 

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Une quinzaine de réserves naturelles et une dizaine de sites du
Conservatoire du littoral abritent des populations de Triton
crêté.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état de populations

Il est généralement reconnu que l�espèce est en régression un
peu partout en Europe. Elle apparaît particulièrement menacée
dans les pays voisins de la France : Suisse, Allemagne, Bénélux.

Observé entre 1990 et 1999
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En France, la situation varie en fonction des situations locales :
Triturus cristatus n�est pas particulièrement menacé dans le
Massif central. Il en est de même dans des régions riches en prai-
ries, telles que l�Orne ou la Mayenne. Dans d�autres régions,
marquées par une agriculture intensive par exemple, l�espèce est
beaucoup plus rare : c�est le cas de la Picardie, de quelques
départements de l�est de la France (Vosges�). Dans la partie
sud de l�aire, les populations sont beaucoup plus disséminées.
On notera l�existence de trois populations isolées dans le Gard.

Menaces potentielles

La principale menace, souvent liée au remembrement des terres
agricoles, concerne la disparition des habitats aquatiques et 
terrestres de l�espèce.

L�habitat aquatique du Triton crêté est menacé par le comble-
ment des mares existantes par l�homme, les opérations de 
drainage ou encore par leur atterrissement naturel. Ce dernier
phénomène est accru par l�abandon de l�agriculture (notamment
de l�élevage) qui conduit à un arrêt de l�entretien des mares.

L�arrachage des haies, la destruction des bosquets à proximité
des points d�eau à Triton constituent également des menaces
dans la mesure où ces abris sont indispensables pour l�espèce
durant sa phase terrestre.

Les champs cultivés, dépourvus d�humus, sont inaptes à la vie
des amphibiens en été ; les traitements phytosanitaires détruisent
les ressources alimentaires disponibles pour l�espèce. Ceci a
pour conséquence d�empêcher les échanges interpopulationnels.

Des opérations telles que le curage de fossés ou de mares
menées sans précaution sont susceptibles de menacer des popu-
lations, notamment les larves.

Les �ufs et les larves sont menacés par la pollution et l�eutro-
phisation des eaux.

Les poissons carnivores (Perche soleil, Lepomis gibbosus, 
centrarchidés), lorsqu�ils sont introduits dans les mares, peuvent
causer de gros dégâts dans les populations de larves.

On peut observer la collecte de spécimens par des collection-
neurs ou encore par le grand public.

Risques de pollutions génétiques liés au transport sur de grandes
distances

Propositions de gestion
En premier lieu, il est indispensable de préserver ou de multi-
plier des mares et autres point d�eau nécessaires à la reproduc-
tion du Triton crêté. Il est également important de maintenir ou
de développer un maillage de mares compatible avec les
échanges interpopulationnels (quelques centaines de mètres
entre deux mares proches). Ceci suppose d�éviter de combler les
mares, mais aussi de prévoir des connexions entre elles. À cette
fin, il peut être nécessaire de limiter la monoculture de certaines
plantes comme le Maïs à proximité des points d�eau dans la
mesure où ces cultures constituent des barrières biologiques et
limitent les échanges entre populations. Ces connexions pour-
ront également être assurées par le maintien/entretien des haies,
de bandes enherbées le long des cultures ou éventuellement
nécessiter la création de corridors herbacés dans des végétations
arbustives denses.

Au niveau des mares elles-mêmes, un certain nombre de préco-
nisations peuvent être énoncées.

Un entretien peut être nécessaire pour éviter leur comblement
naturel par la végétation. L�élimination de l�excès de végétation
peut être envisagée à certaines périodes de l�année (fin de
l�automne par exemple). Il en est de même pour un curage par-
tiel en fin d�été.

Si la création ou la réhabilitation de mares est nécessaire, il
convient de prendre en compte les exigences écologiques de l�es-
pèce : taille de la mare suffisante, profondeur assez importante,
ensoleillement, berges en pente douce sur une partie du pourtour�

Éviter les pollutions et préserver une qualité d�eau compatible
avec la présence du Triton crêté.

Ne pas mettre de poissons dans les mares où vivent les tritons.

La préservation du Triton crêté passe aussi par celle de son habi-
tat terrestre. Il est indispensable de laisser à proximité de la mare
les tas de pierre, de bois, des bosquets ou des haies.

Si un renforcement de population ou une réintroduction sont
nécessaires, il est indispensable de faire attention à l�origine des
individus utilisés. Le Triton crêté est en effet susceptible de
s�hybrider avec d�autres espèces de Tritons, notamment des
espèces proches appartenant au groupe Triturus superspecies
cristatus, c�est le cas du Triton crêté italien (Triturus carnifex),
ou d�autres comme le Triton marbré.
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Amphibiens

Description de l’espèce

Adultes
Espèce de 4 à 5 cm de long en moyenne, à peau pustuleuse et
dont l�allure est celle d�un petit crapaud. Les verrues cutanées
sont souvent rehaussées de petites épines noires.

Corps aplati, tête à museau arrondi, pourvue de deux yeux
saillants à pupille en forme de c�ur ; absence de tympan et chez
le mâle de sac vocal.

Membres robustes, pattes postérieures palmées, doigts des
pattes antérieures libres.

Coloration de dessus gris terreux ou olivâtre, face ventrale
typiquement jaune (ou orangée) et noire, les taches s�étalent
aussi sur la face interne des pattes antérieures et celle des pattes
postérieures.

Dimorphisme sexuel : les mâles se différencient des femelles
par une taille légèrement plus petite, des membres antérieurs
plus robustes, des callosités noirâtres présentes sur l�avant-bras
et la face inférieure des doigts au moment de la reproduction.

Têtards
Corps globuleux ; queue haute et courte, à peine plus longue que
le corps, présentant des filaments entrecroisés.

Spiracle sur la face médiane du ventre, légèrement en arrière du
corps.

Confusions possibles
Aucune en France, l�autre espèce de Sonneur, Bombina bombina,
à ventre rouge, vit en Europe centrale. Le chant des deux
espèces est très différent.

Caractères biologiques

Reproduction
La maturité sexuelle est atteinte à l�âge de 3-4 ans. La repro-
duction a lieu durant les mois de mai-juin et se prolonge jus-
qu�en été en moyenne montagne. Elle se déroule dans l�eau,
dans des zones bien ensoleillées. Les mâles, très actifs, émet-
tent, de jour comme de nuit, de petits cris plaintifs pouvant se
traduire par l�onomatopée « hou, hou ». Ces cris, très sonores et
très réguliers, sont audibles à quelques dizaines de mètres. Les
couples se forment rapidement et l�amplexus est lombaire, c�est-
à-dire que le mâle enserre la femelle à la jonction des pattes pos-
térieures avec le tronc. La fécondation est externe, le mâle émet
sa laitance au moment où les ovocytes sortent du cloaque de la
femelle.

La femelle effectue plusieurs pontes par an, mais la reproduc-
tion n�est pas systématique tous les ans. Les �ufs, au nombre

d�une centaine par ponte, sont déposés en petits amas sur des
brindilles immergées ou sur des plantes aquatiques.

Après un développement embryonnaire rapide (deux à trois
jours selon la température), les têtards se libèrent de leur gangue
muqueuse puis mènent une vie libre. Les premières métamor-
phoses ont lieu à la fin du mois de juin, elles s�observent pour la
majorité des individus au mois de juillet. Les jeunes sonneurs
ressemblent en tout point aux parents même si leur taille ne
dépasse guère le centimètre. Ces jeunes post métamorphiques
restent à proximité de leur lieu de naissance ; à ce stade la mor-
talité est importante. La saison de reproduction étant assez
longue, on rencontre habituellement dans un même milieu des
générations d�âge différent et donc de taille variable.

La longévité de Bombina variegata est de l�ordre de 8-9 ans.

Activité

Le Sonneur à ventre jaune hiverne dès le mois d�octobre sous
des pierres ou des souches, dans la vase, l�humus, la mousse, ou
encore dans des fissures du sol ou des galeries de rongeurs.
Cette pause hivernale se termine au printemps, dès le mois
d�avril en plaine. Durant les étés secs, il trouve refuge dans ces
mêmes abris.

Le Sonneur est actif de jour comme de nuit. Les adultes restent
à proximité de l�eau durant la saison estivale, il est toutefois
capable d�entreprendre des déplacements relativement impor-
tants, au printemps, en période pluvieuse.

Lorsqu�il est inquiété, le Sonneur se cambre ou se retourne 
de manière à montrer les parties vivement colorées de son 
corps.

Régime alimentaire

Les têtards sont des phytophages stricts ou des détritophages, ils
consomment notamment des algues et des diatomées. Au début
de leur vie aérienne, les jeunes se nourrissent principalement de
collemboles, la taille des proies augmentant ultérieurement avec
la croissance des animaux. Le régime alimentaire des adultes se
compose, quant à lui, de vers et d�insectes de petite taille
(diptères et coléoptères).

Bombina variegata (L., 1758)
Le Sonneur à ventre jaune, le Sonneur à pieds épais
Amphibiens, Anoures, Discoglossidés
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Caractères écologiques
On trouve généralement le Sonneur à ventre jaune en milieu
bocager, dans des prairies, en lisière de forêt ou en contexte
forestier (notamment au niveau de chemins et de clairières ou
encore de parcelles de régénération). Il fréquente des biotopes
aquatiques de nature variée, parfois fortement liés à l�homme :
mares permanentes ou temporaires, ornières, fossés, bordures
marécageuses d�étangs, de lacs, retenues d�eau artificielles,
anciennes carrières inondées, mares abreuvoirs en moyenne
montagne�

Le Sonneur occupe généralement des eaux stagnantes peu pro-
fondes, bien ensoleillées ou du moins non ombragées en perma-
nence ; il tolère les eaux boueuses ou légèrement saumâtres. Les
berges doivent être peu pentues pour qu�il puisse accéder facile-
ment au point d�eau. S�il n�apprécie pas les eaux courantes, on
peut cependant le rencontrer dans des flaques d�eau situées en
bordure de rivières (ex. : en Savoie, Isère et Franche-Comté).
Ces différents milieux peuvent être riches en plantes aquatiques
ou totalement dépourvus de végétation.

Il n�y a généralement pas d�espèces compétitrices pour l�occu-
pation de l�espace à l�exception parfois de la Rainette verte
(Hyla arborea) qui peut être présente dans les mêmes milieux.
En fait, il n�y a pas réellement compétition dans la mesure où les
têtards de Rainette sont très peu nombreux.

Du fait de la toxicité de son venin, l�espèce a peu de prédateurs.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

Pas d�habitat spécifique, le Sonneur est susceptible de fréquenter
un grand nombre de milieux de l�annexe I comportant des points
d�eau.

Répartition géographique

L�aire de répartition de Bombina variegata couvre la majeure
partie de l�Europe centrale, des Apennins et de la péninsule
Balkanique ; la France abrite les populations les plus occiden-
tales de l�espèce.

Il s�agit d�une espèce de plaine ou d�altitude moyenne - la majo-
rité des populations françaises se trouve à des altitudes inférieures
à 500 m. Des individus ont cependant pu être observés à plus de
1000 m dans les Alpes (1370 m dans le Champsaur, Hautes-
Alpes). Le Sonneur occupe la partie centrale et orientale du pays ;
ailleurs, différentes populations sont disséminées : dans le Gard,
en Gironde, dans la Manche� L�absence de données pour
l�ouest du pays pourrait résulter d�un manque de prospections.

Statuts de l’espèce

Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe II 

Espèce d�amphibien protégée au niveau national en France (art. 1er) 

Cotation UICN : France : vulnérable 

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés

Une douzaine de réserves naturelles abrite des populations de
Sonneur. L�espèce est également concernée par quelques arrêtés
préfectoraux de protection de biotopes (en Eure-et-Loire, Haute-
Vienne) et présente dans trois sites du Conservatoire du littoral
(en Savoie et Haute-Savoie).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

Bombina variegata est en régression généralisée en Europe.
L�espèce est quasiment éteinte aux Pays-Bas et en Belgique.

Il en est de même en France, mais il est difficile de retracer avec
précision l�évolution des populations. L�espèce aurait notam-
ment disparu de la côte méditerranéenne sans qu�on en connaisse
les raisons exactes. En milieu bocager, les populations de
Sonneur sont encore abondantes. En milieu forestier, la raréfac-
tion des biotopes de reproduction les rend vulnérables, c�est ce
qui a pu être constaté dans l�est de la France depuis une trentaine
d�années.

Menaces potentielles

La disparition des habitats de reproduction résulte entre autre du
comblement de mares existantes par l�homme, notamment à la
suite d�opérations de remembrement des terres agricoles, ou de
leur atterrissement naturel. L�ampleur de ce phénomène est
accrue par l�arrêt d�entretien des mares consécutif à l�abandon
de l�élevage.

Les têtards de Sonneurs sont menacés par tout assèchement de
leur milieu aquatique, que ce soit par évaporation (cas des mares
temporaires, ornières�) ou par drainage.

Les �ufs et les têtards sont également menacés par la pollution
des eaux.

Certains travaux sont susceptibles d�entraîner une destruction
directe des individus. C�est notamment le cas des opérations de
débardage du bois. Si elles sont effectuées pendant la période de

Amphibiens

Observé entre 1990 et 1999
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? Présence à confirmer
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développement des têtards ou lorsque les adultes hivernent dans
la vase, ceux-ci risquent d�être écrasés lors du passage 
des engins de chantier dans les ornières des chemins forestiers.
Un curage des mares ou des fossés pratiqué sans précautions
peut aussi avoir des conséquences néfastes sur les populations.

Les adultes subissent parfois les prélèvements par des terrario-
philes.

Propositions de gestion

Le maintien ou la multiplication de petites mares, même tempo-
raires, constitue l�une des premières mesures à prendre dans les
secteurs où l�on veut protéger le Sonneur. La situation idéale
consiste en l�existence d�un maillage de zones humides permet-
tant les échanges entre populations. Si la création ou la réhabili-
tation de mares est nécessaire, il est indispensable de prendre en
compte les exigences écologiques de l�espèce : faible profon-
deur de l�eau, ensoleillement, berges en pente douce, au moins
sur une partie de la mare� L�existence d�abris assurant au
Sonneur humidité et fraîcheur pendant les chaleurs estivales
(souches, pierres, etc.) est également importante.

Les opérations de débardage du bois et la remise en état des
voies de débardage (nivellement des ornières) sont à éviter dans
les zones à Sonneur durant la période de reproduction et pendant
l�hiver. Une manière d�éviter cette contrainte consiste à protéger
ces zones par la pose de grillages. Il est aussi possible de 
créer des plans d�eau à proximité, mais en dehors du secteur
concerné par les travaux forestiers. Une telle opération a été
menée avec succès par l�ONF de l�Allier, la population ayant
migré spontanément vers les nouveaux milieux. Des créations
de mares pour les sonneurs ont été entreprises dans d�autres
régions ou pays, avec des résultats variables, il serait intéressant
de bénéficier de leur expérience en la matière.

De manière à éviter leur atterrissement, le curage des points
d�eau (mares, fossés, etc.) peut s�avérer nécessaire. La présence

de Bombina variegata doit alors être prise en compte. On privi-
légiera un curage partiel de l�habitat et on évitera, à l�instar des
travaux forestiers, les périodes sensibles pour l�espèce.
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Reptiles

Emys orbicularis (L., 1758)
La Cistude d�Europe, la Tortue boueuse, la Tortue bourbeuse
Reptiles, Chéloniens, Émydidés

Parmi la dizaine de sous-espèces identifiées, trois sont présentes
en France (Emys orbicularis orbicularis, Emys orbicularis 
lanzai, Emys orbicularis galloitalica) ; on observe des formes
intermédiaires entre certaines sous-espèces.

Description de l’espèce
Tortue d�eau douce.

Poids moyen de l�adulte : 400 à 800 g.

Carapace aplatie (hydrodynamique) de forme ovale mesurant de
10 à 20 cm pour l�adulte, tandis que celle du jeune à l�éclosion
ne mesure que 2 à 3 cm.

Carapace noirâtre à brun foncé avec, souvent, de fines taches ou
stries jaunes ; plastron jaune plus ou moins taché de brun ou de
noir, mobile chez l�adulte ; tête et cou ornés de taches jaunes.

Pattes palmées pourvues de fortes griffes (5 sur antérieures, 
4 sur postérieures) ; queue longue et effilée.

Dimorphisme sexuel : queue des femelles plus courte (8 à 
8,5 cm contre 9 cm chez le mâle adulte) et plus étroite à la base,
carapace plus ronde ; plastron légèrement concave et taille plus
petite chez les mâles.

Confusions possibles
Parmi les autres tortues présentes en France métropolitaine, des
confusions sont possibles avec les deux espèces suivantes :
- l�Émyde lépreuse (Mauremys leprosa) : cette tortue présente en
Afrique du Nord et en Espagne n�est connue en France que dans
certains points du Languedoc-Roussillon ; elle se distingue de la
Cistude d�Europe par une couleur générale verdâtre, la présence
de stries jaunes distinctives sur le cou et la présence d�un pont
osseux entre la carapace et le plastron ;
- la Tortue à tempes rouges ou Tortue « de Floride » (Trachemys
scripta elegans) : observée dans 93 des 96 départements de
France, elle se différencie de la Cistude notamment par la 
présence de taches temporales rouges.

Caractères biologiques

Reproduction

La maturité sexuelle est atteinte entre 8 et 15 ans chez les mâles,
entre 10 et 18 ans voire plus (20 ans ?) chez les femelles.
L�accouplement s�effectue de mars à octobre avec un maximum
en avril-mai. La ponte a lieu principalement en mai-juin-juillet
sur des sols chauds, exposés au sud (non inondables, sableux 
ou sablo-limoneux, bien dégagés), à une distance du point 
d�eau pouvant atteindre plusieurs centaines de mètres. La
Cistude pond de 3 à 13 �ufs, généralement 8 ou 9, dans un trou
profond d�une dizaine de centimètres qu�elle creuse avec ses pattes
arrière. La femelle peut effectuer une ponte principale et une

ponte complémentaire (notamment en cas de perturbation) ; cer-
taines femelles semblent ne pas se reproduire tous les ans.

Les jeunes naissent à l�automne après un développement
embryonnaire de deux à quatre mois ; en cas de conditions
météorologiques défavorables, la naissance peut ne s�effectuer
qu�au printemps suivant. Le sexe est déterminé génétiquement
mais aussi en partie par la température lors de l�une des phases
de l�incubation (température < 28°C : mâles ; > 29°C : femelles ;
à 28,5°C : 50% de mâles et 50% de femelles). Le sexe ratio est
généralement en faveur des femelles (rapport mâles/femelles
proche de 0,5). On estimerait à 1 chance sur 100 les probabilités
d�un jeune d�atteindre l�âge adulte.

L�espérance de vie serait de 40 à 60 ans, voire plus de 100 ans
en captivité.

Activité

La Cistude hiverne d�octobre à mars sous la vase (dans les
étangs, en bord de roselière le plus souvent) ; elle sort de 
l�hivernage dès les premiers jours d�insolation continue, à partir
de fin février. Dans le Midi, en cas de grande chaleur ou de
sécheresse, la tortue utilise un terrier dans la berge ou s�enfonce
dans la vase en attendant la pluie (estivation).

C�est une espèce essentiellement diurne. Elle prend des bains de
soleil au bord de l�eau (ex. : roselière mais aussi pierre, brancha-
ge, tronc d�arbre, etc.) quand la température de l�air est supé-
rieure de 4°C à celle de l�eau ; son optimum thermique est de
25°C. Farouche et discrète, elle plonge au moindre dérangement
ou si la température de l�air varie de manière importante. Elle
passe la nuit dans l�eau, immobile, pattes et tête pendantes.

La Cistude est une espèce sédentaire qui passe la majeure partie
de son cycle de vie dans l�eau. Elle se déplace de 40 à 80 m par
jour en moyenne dans un étang mais peut migrer naturellement ou
en cas de « catastrophe » (ex. : assec estival de l�étang) vers un
autre point d�eau situé à plusieurs centaines de mètres ; les mâles
sont plus mobiles (déplacements parfois supérieurs à 1 km).

Elle ne défend pas de territoire mais on observe cependant des
compétitions entre mâles lors de la période de reproduction. 
Le territoire de vie existe (ex. : partie d�un étang) mais il est 
fluctuant, l�animal pouvant changer d�emplacement (ex. : autre
partie de l�étang ou autre étang).

Il n�existe pas d�organisation sociale particulière mais, bien
qu�indépendant, l�animal supporte bien la vie en commun.
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Régime alimentaire
La Cistude est presque exclusivement carnivore. Elle se nourrit
dans l�eau, principalement dans la végétation à myriophylles
(Myriophyllum spicatum) et nénuphars (Nuphar lutea,
Nymphaea alba), mais aussi dans la roselière.

Son régime alimentaire se compose principalement d�insectes, de
mollusques aquatiques, de crustacés et de leurs larves. Occasion-
nellement, elle peut se nourrir de poissons malades ou morts, d��ufs
de poissons, d��ufs et de têtards de batraciens, de sangsues, etc.
Exceptionnellement, la Cistude peut s�alimenter d�oisillons ou de
petits rongeurs qu�elle entraîne sous l�eau, noie et déchiquette.

Caractères écologiques
La Cistude habite généralement les zones humides ; on la trouve
de préférence dans les étangs, mais aussi dans les lacs, marais
d�eau douce ou saumâtre, mares, cours d�eau lents ou rapides,
canaux, etc. Elle affectionne les fonds vaseux - ou rocheux en
Provence et en Corse - où elle trouve refuge en cas de danger ou
pendant l�hivernation et l�estivation. La présence d�une bordure
plus ou moins étendue de roseaux (Phragmites australis) ou de
joncs (Juncus spp.), de végétation aquatique flottante est de même
recherchée. Elle apprécie les endroits calmes et ensoleillés, à l�abri
des activités humaines, en particulier la roselière jeune où elle
peut se chauffer sans avoir à se réfugier dans l�eau constamment.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
3170 - * Mares temporaires méditerranéennes (Cor. 22.3417) :
habitat prioritaire

3280 - Rivières permanentes méditerranéennes du Paspalo
Agrostidion avec rideaux boisés riverains à Salix et Populus
alba (Cor. 24.53)

3290 - Rivières intermittentes méditerranéennes du Paspalo-
Agrostidion

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec
végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoëto-
Nanojuncetea (Cor. 22.11 x (22.31 x 22.32))

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magno-
potamion ou de l�Hydrocharition (Cor. 22.13)

Répartition géographique
L�aire de répartition de la Cistude s�étend de nos jours de la mer
d�Aral, du Kazakhstan, de la mer Caspienne jusqu�à la Turquie 
et l�Europe de l�Est (Ukraine, Crimée, Roumanie, Hongrie,
Biélorussie, Russie, Pologne) jusqu�en Lituanie, et dans le nord-est
de l�Allemagne. Dans le sud, on la trouve en péninsule Ibérique, aux
îles Baléares, dans le sud et au centre de la France où les populations
sont isolées, en Corse, Sardaigne, dans la vallée du Pô, les Apennins,
en Sicile, dans les Balkans, mais aussi en Afrique du Nord.

En Europe centrale, la répartition est assez incertaine dans la
mesure où il est probable que les populations d�origine soient
éteintes et que les observations concernent uniquement des indi-
vidus échappés de captivité ou réintroduits.

En France, son aire de répartition « naturelle » se situe au sud
d�un arc de cercle joignant Rochefort, la Brenne, l�Allier et la
région lyonnaise. Au nord de cette limite, les observations
concerneraient des individus échappés de captivité.

Les populations françaises les plus connues se trouvent :
- dans le Centre et l�Ouest : principales populations en Brenne
(Indre) et dans le marais de Brouage (Charente-Maritime) ; ces
populations semblent stables ;
- en Corse : surtout littorale, essentiellement dans les étangs de
la côte orientale (étang de Biguglia, plaine d�Aléria, étang de
Palo, étangs côtiers de Porto-Vechio) ;
- dans le Midi : deux grands noyaux en basse vallée du Rhône
(Camargue et marais adjacents) et dans le Var (massifs des
Maures et Esterel) ; populations relictuelles dans le Gard,
l�Aude, les Bouches-du-Rhône, le Vaucluse.

La Cistude affectionne les zones de faible altitude ; cependant,
des observations ont été rapportées en France jusqu�à 500 m
dans le Var et 600 m en Corse.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe II 

Espèce de reptile protégée au niveau national en France (art. 1er) 

Cotation UICN : Monde : faible risque (quasi menacé) ; France :
vulnérable 

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
L�espèce est présente sur au moins 10 réserves naturelles et sur
22 sites du Conservatoire du littoral.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
La Cistude est la tortue qui possédait l�aire de répartition la plus
nordique. On trouve des traces de sa présence en Europe du
Nord d�où elle a aujourd�hui disparu suite aux changements 
climatiques depuis la période Atlantique. Plus récemment, elle
est en régression sur l�ensemble de l�Europe centrale du fait 
des changements climatiques mais aussi sous l�influence de 
l�anthropisation.

Observé entre 1990 et 1999

?

? ?

?

? Présence à confirmer
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La Cistude, bien qu�encore très présente, est l�espèce de reptile
qui a le plus régressé en valeur absolue en Europe ces dernières
années, notamment en Europe centrale. Elle est considérée
comme « vulnérable » en Europe, « en danger » dans certains
pays (ex. : Autriche, ex-Tchécoslovaquie, Allemagne, Pologne),
« en régression » dans d�autres (ex. : France, Hongrie, Portugal,
Espagne, Italie, Pologne).

Menaces potentielles
On a constaté une régression des populations de Cistude sous
l�influence de plusieurs facteurs :
- disparition des zones humides par anthropisation : assèche-
ment par drainage, fragmentation du milieu, endiguement des
rivières, etc. ;
- évolution défavorable du climat entraînant un déficit d�insola-
tion lié à l�Atlantisation et à la reforestation spontanée ;
- utilisation/destruction de la tortue depuis le néolithique jus-
qu�à nos jours (rite funéraire, alimentation, etc.) ;
- destruction par les pêcheurs qui la considèrent comme dange-
reuse pour le poisson, leurs �ufs et leur frai.
Aujourd�hui, certaines menaces restent d�actualité.

Atteintes au biotope de l�espèce :
- régression des zones humides ;
- dégradation de la qualité de l�eau par intensification des pra-
tiques agricoles et piscicoles (ex. : bloom algal) ;
- limitation de la végétation aquatique et de la roselière par des
moyens mécaniques ou chimiques ;
- destruction des pontes par mise en culture ou retournement
des prairies ;
- régression des roselières sous l�impact des ragondins
(Myocastor coypus) ;

Atteintes à l�espèce :
- prédation des pontes par la Fouine (Martes foina), le Putois
(Mustela putorius), le Renard (Vulpes vulpes), le Sanglier (Sus
scrofa), le Blaireau (Meles meles), etc., d�autant plus préjudi-
ciable que les pontes ont tendance à se concentrer du fait de l�en-
frichement en cas de déprise (en Brenne par exemple) ;
- destruction des femelles lors de la période de ponte par la
fauche des prés ;
- asphyxie accidentelle des tortues piégées dans les engins de
pêche (type nasses, filets dormants, etc.) ;
- régression des populations sous l�effet des incendies dans le
sud de la France ;
- concurrence avec des espèces introduites, notamment la
Tortue de Floride ;
- capture par des terrariophiles ou le grand public malgré le 
statut d�espèce protégée.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce

D�une manière générale, la conservation de la Cistude passe par
la conservation des zones humides. Elle se raisonne donc à une
vaste échelle et nécessite la prise en compte de l�activité humaine.

Ponctuellement, certaines préconisations peuvent permettre le
maintien de conditions favorables :
- limiter les intrants dans le point d�eau ; en particulier, proscrire
l�utilisation d�herbicides ;
- conserver une surface suffisante de végétation aquatique ;
- ne pas effectuer de travail du sol sur les sites de ponte 
identifiés ;

- conserver le milieu terrestre proche du point d�eau ouvert par
la fauche ou le pâturage ;
- maximiser la surface de contact entre l�eau et la roselière ;
- dans certaines régions, conserver les roselières et la végétation
aquatique en limitant les populations de ragondins et rats mus-
qués (Ondatra zibethicus) ;
- effectuer le curage des canaux aux périodes d�activité des ani-
maux (avril-octobre).

Propositions concernant l’espèce
Préserver la tranquillité des animaux en limitant l�accès du bétail
ou des promeneurs à une partie du point d�eau.

Protéger les concentrations de pontes au moyen de clôtures, de
cloches grillagées ou de répulsifs olfactifs.

Donner un véritable statut à la Tortue de Floride (classement en
espèce nuisible).

Éviter le lâcher de tortues de Floride dans la nature (organisation
de la récupération et du stockage).

Interdire la pose de filets type « verneux » dans les secteurs
occupés par l�espèce ou laisser la chambre à mi-eau pour que les
tortues ne se noient pas.

Conséquences éventuelles de cette gestion 
sur d’autres espèces

Aucune dégradation liée à d�importantes populations de Cistude
n�a été constatée en milieu naturel.

Expérimentations et axes 
de recherches à développer
Recherches nécessaires en biologie de la reproduction et du
comportement (ex. : bains de soleil, croissance, déplacements
intra et inter plan d�eau, etc.).

Mise en place d�un observatoire « zone humide » ou « reptile »
où la Cistude serait espèce indicatrice.

Recherche systématique de l�espèce sur le territoire et détermi-
nation des sous-espèces.

Suivi sur le long terme de certaines populations.

Détermination de l�impact de certaines pratiques sur l�espèce
(curage des canaux, pesticides, etc.).

Analyse et adaptation locale des propositions relatives au biotope
de l�espèce.
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Mammifères

1303 - Rhinolophus hipposideros, le Petit rhinolophe

1304 - Rhinolophus ferrumequinum, le Grand rhinolophe

1305 - Rhinolophus euryale, le Rhinolophe euryale

1307 - Myotis blythii, le Petit murin

1308 - Barbastella barbastellus, la Barbastelle

1310 - Miniopterus schreibersi, le Minioptère de Schreibers

1321 - Myotis emarginatus, le Vespertilion à oreilles échancrées

1323 - Myotis bechsteini, le Vespertilion de Bechstein

1324 - Myotis myotis, le Grand murin

1337 - Castor fiber, le Castor d�Europe

1355 - Lutra lutra, la Loutre d�Europe

1361 - Lynx lynx, le Lynx Boréal
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Description de l’espèce
Le Petit rhinolophe est le plus petit des Rhinolophes européens.

Tête + corps : 3,7-4,5 (4,7) cm ; avant-bras : (3,4) 3,7-4,25 cm ;
envergure : 19,2-25,4 cm ; poids : (4) 5,6-9 (10) g.

Oreille : (1,3) 1,5-1,9 cm, large se terminant en pointe, dépourvue
de tragus.

Appendice nasal caractéristique en fer-à-cheval ; appendice
supérieur de la selle bref et arrondi, appendice inférieur beau-
coup plus long et pointu de profil ; lancette triangulaire.

Au repos et en hibernation, le Petit rhinolophe se suspend dans
le vide et s�enveloppe complètement dans ses ailes, ressemblant
ainsi à un « petit sac noir pendu ».

Pelage souple, lâche : face dorsale gris-brun sans teinte 
roussâtre (gris foncé chez les jeunes), face ventrale grise à 
gris-blanc. Patagium et oreilles gris-brun clair (cas d�albinisme
total ou partiel).

Deux faux tétons dès la 2e année (accrochage du jeune par succion).

Aucun dimorphisme sexuel.

Confusions possibles
Au regard de sa petite taille, le Petit Rhinolophe peut être diffi-
cilement confondu avec les autres Rhinolophes.

Caractères biologiques

Reproduction
La maturité sexuelle des femelles est probablement atteinte à un an.

Rut : copulation de l�automne au printemps.

Les femelles forment des colonies de reproduction d�effectif
variable (de 10 à des centaines d�adultes), parfois associées au
Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), Grand murin
(Myotis myotis), Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emar-
ginatus) ou Vespertilion de Daubenton (Myotis daubentoni) sans
toutefois se mélanger. De mi-juin à mi-juillet, au sein d�une
colonie, 20 à 60% des femelles donnent naissance à un seul
jeune qui ouvre les yeux vers le 10e jour. Avec leur petit, elles
sont accrochées isolément ou en groupes serrés.

Les jeunes sont émancipés à 6-7 semaines.

Longévité : 21 ans ; âge moyen : 3-4 ans.

Activité
Il hiberne de septembre-octobre à fin avril en fonction des
conditions climatiques locales, isolé ou en groupe lâche sans
contact suspendu au plafond ou le long de la paroi, de quelques
centimètres à plusieurs mètres du sol. L�hibernation est entre-
coupée de réveils qui lui permettent d�uriner, de déféquer, de
boire et de chasser des insectes lors des belles journées d�hiver.

Sédentaire, le Petit rhinolophe effectue généralement des dépla-
cements de 5 à 10 km (exceptionnellement jusqu�à 30 km) entre
les gîtes d�été et les gîtes d�hiver (déplacement maximal connu :
146-153 km). Il peut même passer l�année entière dans le même
bâtiment en occupant successivement le grenier puis la cave.

Animal nocturne, l�activité générale s�étend du crépuscule tardif
au début de l�aube avec plusieurs temps de repos et une décrois-
sance de l�activité tout au long de la nuit. Autour d�un gîte de
mise bas, l�activité reste importante toute la nuit et les femelles
retournent au moins deux à trois fois au gîte pendant la nuit pour
nourrir les jeunes lors de la période de lactation. Une pluie
moyenne à forte et du vent durant la nuit provoquent un retour
prématuré des individus.

Le vol est rapide, papillonnant lors des déplacements. Il peut
être plus lent, plané et entrecoupé de brusques demi-tours lors
de la chasse. La hauteur de vol est généralement faible, jusqu�à
5 m, mais peut atteindre 15 m selon la hauteur de la végétation.

La chasse peut être solitaire ou en petits groupes (jusqu�à 6 indi-
vidus sur 2 000 m2 pendant 30 minutes).

Pour se déplacer, l�espèce évite généralement les espaces
ouverts en évoluant le long des murs, chemins, lisières boisées,
ripisylves, haies et autres alignements d�arbres, particulièrement
à l�intérieur ou en bordure de la végétation. Au crépuscule, ces
corridors boisés sont utilisés pour rejoindre les terrains de chasse
qui se situent dans un rayon moyen de 2-3 km autour du gîte. 
Le vol de chasse se situe principalement dans les branchages ou
contre le feuillage d�écotones boisées ne s�écartant générale-
ment pas de plus d�un mètre, mais l�espèce exploite aussi les
étendues d�eau ou les cours de ferme. Les phases de chasse sont
entrecoupées par des phases de repos dans le gîte, dans des gîtes
secondaires (grenier, grotte...) ou accrochées à une branche.
Certains auteurs envisagent que les jeunes, à leur émancipation,
ne chassent pas au delà d�1 km du gîte, ceci pouvant expliquer
le regain d�activité nocturne observé près de ce dernier.

Le Petit rhinolophe repère obstacles et proies par écholocation.
Les insectes sont capturés après poursuite en vol (piqués sur les
proies), contre le feuillage et parfois au sol (glanage), puis ils
sont ensuite ingérés en vol, au sol ou sur un reposoir, notamment
pour les plus volumineux. Certains auteurs ont remarqué l�utili-
sation de la chasse à l�affût, technique rentable en cas de faible
densité de proies pour les femelles en fin de gestation.

Régime alimentaire
Insectivore, le régime alimentaire du Petit rhinolophe varie en
fonction des saisons.

Il n�y a pas de sélection apparente dans la taille des proies
consommées, dont l�envergure varie de 3 à 14 mm.

Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 1800)
Le Petit rhinolophe
Mammifères, Chiroptères, Rhinolophidés
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Dans les différentes régions d�étude, les diptères, lépidoptères,
névroptères et trichoptères, associés aux milieux aquatiques ou
boisés humides, apparaissent comme les ordres principalement
consommés. L�espèce se nourrit également des taxons suivants :
hyménoptères, araignées, coléoptères, psocoptères, homoptères et
hétéroptères. Aucune différence n�est constatée dans le régime
alimentaire entre les gîtes de mise bas et les gîtes de mâles.

Dans l�ouest de l�Irlande (différents sites d�études), l�espèce
semble avant tout exploiter les ressources locales les plus 
abondantes. Le régime est dominé par les diptères (culicidés,
tipulidés, psychodidés, chironomidés, cératopogonidés) et les
trichoptères en juin ; par les lépidoptères et coléoptères 
en juillet ; par les lépidoptères, coléoptères et araignées en août ;
par les diptères (tipulidés, anisopodidés), trichoptères, 
hyménoptères et coléoptères en septembre. Le Petit rhinolophe
consomme donc principalement diptères et trichoptères en début
et fin de saison et diversifie son régime en été avec l�abondance
des lépidoptères, coléoptères, névroptères et aranéidés.

Dans le sud-ouest de la Suisse, les diptères apparaissent en grand
nombre dans le régime du Petit rhinolophe avec une majorité
d�anisopodidés ; les névroptères sont plus présents en mai et
août qu�en avril ; les coléoptères sont bien représentés en mai. À 
travers les variations saisonnières du régime constaté sur le 
site d�étude, l�espèce semble traduire une tendance claire à la
polyphagie et au caractère généraliste en se calquant sur l�offre
en insectes.

Caractères écologiques
Le Petit rhinolophe se rencontre de la plaine jusqu�en montagne, 
il a été noté en chasse à 1 510 m dans les Alpes (où il atteint 
2 000 m) et des colonies de mise bas sont installées jusqu�à 
1 200-1 450 m dans le sud des Alpes et jusqu�à 1 050 m dans les
Pyrénées.

Le Petit rhinolophe recherche les paysages semi-ouverts où
alternent bocage et forêt avec des corridors boisés, la continuité
de ceux-ci étant importante car un vide de 10 m semble être 
rédhibitoire. Ses terrains de chasse préférentiels se composent
des linéaires arborés de type haie (bocage) ou lisière forestière
avec strate buissonnante bordant des friches, des prairies 
pâturées ou prairies de fauche. Les cultures de vigne avec des
friches proches semblent également convenir. La présence de
milieux humides (rivières, étangs, estuaires) est une constante
du milieu préférentiel dans plusieurs études, et semble notam-
ment importante pour les colonies de mise bas, les femelles y
trouvant l�abondance de proies nécessaires à la gestation et à
l�élevage des jeunes.

Il fréquente peu ou pas du tout les plaines à cultures intensives,
les plantations de résineux sans strate basse de feuillus et les
milieux ouverts sans végétation arbustive.

L�espèce est fidèle aux gîtes de reproduction et d�hivernage,
mais des individus changent parfois de gîte d�une année sur
l�autre exploitant ainsi un véritable réseau de sites locaux.

Les gîtes d�hibernation sont des cavités naturelles ou artificielles
(galeries et puits de mines, caves, tunnels, viaducs, forts mili-
taires, blockhaus) souvent souterraines, aux caractéristiques bien
définies : obscurité totale, température comprise entre 4°C et
16°C, degré d�hygrométrie généralement élevé, tranquillité
absolue.

Au nord de l�aire de répartition, les gîtes de mise bas du Petit
rhinolophe sont principalement les combles ou les caves de bâti-
ments à l�abandon ou entretenus (maisons particulières, fermes,
granges, églises, châteaux, moulins, forts militaires...), milieux

assez chauds et relativement clairs. Au sud, il utilise aussi les cavi-
tés naturelles ou les mines. Des bâtiments ou cavités près des lieux
de chasse servent régulièrement de repos nocturne voire de gîtes
secondaires où les jeunes sont parfois transportés.

D�une manière certaine, le Faucon pèlerin (Falco peregrinus) et
l�Effraie des clochers (Tyto alba) sont des prédateurs du Petit
rhinolophe. En général, les rapaces diurnes et nocturnes, les
mammifères dont la Martre (Martes martes), la Fouine (Martes
foina), le Putois (Mustela putorius), le Blaireau (Meles meles),
le Renard (Vulpes vulpes), le Lérot (Eliomys quercinus), le
Mulot sylvestre (Apodemus sylvaticus), le Chien domestique
(Canis domesticus) et le Chat domestique (Felis catus) sont des
prédateurs potentiels des chauves-souris. La présence de Chat
domestique, de Fouine ou de l�Effraie des clochers dans un 
grenier ou une toiture peut être particulièrement néfaste pour 
les colonies de mise bas.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
Les paysages semi-ouverts, à forte diversité d�habitats, formés
de boisements de feuillus, de prairies pâturées ou de fauche en
lisière de bois ou bordés de haies, de ripisylves, landes, friches,
vergers. L�association boisements rivulaires (chêne et saule
notamment) et pâtures à bovins semble former un des habitats
préférentiels.

8310 - Grottes non exploitées par le tourisme (Cor. 65)

Répartition géographique

Espèce présente en Europe occidentale, méridionale et centrale,
de l�ouest de l�Irlande et du sud de la Pologne à la Crète au
Maghreb, de la façade atlantique au delta du Danube et aux îles
de l�Égée.

Connue dans presque toutes les régions françaises, Corse 
comprise, et dans les pays limitrophes (Belgique, Suisse, est de
l�Allemagne, Espagne, Italie), le Petit rhinolophe est absent de
la région Nord et la limite nord-ouest de sa répartition se situe en
Picardie (avec notamment le Noyonnais).
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Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Bonn : annexe II

Convention de Berne : annexe II

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(article 1er modifié)

Cotation UICN : Monde : vulnérable ; France : vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
En France, les arrêtés préfectoraux de protection de biotope,
réserves naturelles, réserves naturelles volontaires et conven-
tions de gestion protègent des gîtes de reproduction (églises,
châteaux) et d�hivernage (grottes, souterrains, mines).

Ces réglementations ont permis des réalisations concrètes 
garantissant la protection (pose de grilles...) ou améliorant les
potentialités du site (pose de « chiroptières » et de niches, création
ou fermeture de passages...).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
Disparue des Pays-Bas et du Luxembourg, l�espèce est en forte
régression dans le nord et le centre de l�Europe : Grande-
Bretagne, Belgique, Allemagne, Pologne, Suisse.

En France, un recensement partiel en 1995 a comptabilisé 5 930
individus répartis dans 909 gîtes d�hibernation et 10 644 dans
578 gîtes d�été. Le Petit rhinolophe subsiste en Alsace, en
Haute-Normandie et en Île-de-France avec de très petites popu-
lations (de 1 à 30). La situation de l�espèce est plus favorable
dans le Centre, en Bourgogne, en Champagne-Ardenne, en
Lorraine, en Franche-Comté, en Rhône-Alpes, en Corse et en
Midi-Pyrénées (les deux dernières régions accueillent plus de
50% des effectifs estivaux).

Menaces potentielles
La réfection des bâtiments empêchant l�accès en vol pour les
Petits rhinolophes, la déprédation du petit patrimoine bâti en 
raison de leur abandon par l�homme (affaissement du toit, des
murs...) ou de leur réaménagement en maisons secondaires ou
touristiques (gîte d�étape...), la pose de grillages « anti-pigeons »
dans les clochers, la mise en sécurité des anciennes mines par
effondrement ou comblement des entrées sont responsables de
la disparition de nombreux sites pour cette espèce. Le dérange-
ment par la surfréquentation humaine et l�aménagement touris-
tique du monde souterrain est aussi responsable de la disparition
de l�espèce dans les sites souterrains.

La modification du paysage par le retournement des prairies
(disparition des zones pâturées et fauchées) qui s�accompagne
de l�arasement des talus et des haies, l�extension des zones de
cultures (maïs, blé...), l�assèchement des zones humides, la 
rectification et la canalisation des cours d�eau, l�arasement de
ripisylves et le remplacement de forêts semi-naturelles en plan-
tations monospécifiques de résineux, entraînent une disparition
des terrains de chasse.

L�accumulation des pesticides utilisés en agriculture intensive et
des produits toxiques pour le traitement des charpentes (pulvé-

risation sur les chauves-souris ou absorption par léchage des
poils) conduit à une contamination des chauves-souris (la mort
lors du seuil létal) tout autant qu�à une diminution voire une 
disparition de la biomasse disponible d�insectes.

Le développement de l�illumination des édifices publics perturbe
la sortie des colonies de mise bas.

Propositions de gestion
Le maintien et la reconstitution des populations de Petit rhino-
lophe impliquent la mise en �uvre de mesures concomitantes de
protection au niveau des gîtes, des terrains de chasse et des 
corridors boisés de déplacement.

Les gîtes de reproduction, d�hibernation ou de transition,
accueillant des populations significatives, doivent être protégés
par voie réglementaire voire physique (grille, enclos...). Lors de
fermeture de mines pour raison de sécurité, les grilles adaptées
aux chiroptères doivent être utilisées en concertation avec les
naturalistes. La pose de « chiroptières » dans les toitures (églises,
châteaux) peut permettre d�offrir de nouveaux accès. Les abords
des gîtes pourront être ombragés par des arbres et dépourvus
d�éclairages, minimisant le risque de prédation par les rapaces et
permettant un envol précoce, augmentant de 20 à 30 minutes la
durée de chasse, capitale lors de l�allaitement.

Des actions de restauration du patrimoine bâti après maîtrise 
foncière doivent être entreprises pour préserver les sites de mise
bas.

Au niveau des terrains de chasse, on mettra en �uvre dans un
rayon de 2 à 3 km autour des colonies (en priorité dans un rayon
de 1 km, zone vitale pour les jeunes qui doivent trouver une 
biomasse suffisante d�insectes lors des premiers vols), par des
conventions avec les exploitants agricoles ou forestiers, une 
gestion du paysage, favorable à l�espèce sur les bases suivantes :
- maintien (ou création) des prairies pâturées et de fauche en
évitant le retournement des prairies pour la culture du maïs et
des céréales ;
- maintien ou développement d�une structure paysagère variée
(haies, arbres isolés, vergers...) ;
- limitation d�utilisation des pesticides notamment en agriculture.
En effet, ces substances ont un effet négatif sur l�entomofaune
et donc sur les proies du Petit rhinolophe comme les tipulidés et
les lépidoptères ;
- maintien des ripisylves, des boisements de feuillus et limita-
tion des plantations de résineux ;
- interdiction de vermifuger le bétail à l�ivermectine qui doit
être remplacée par des préparations à base de moxidectine, fen-
bendazole ou oxibendazole. S�il est impossible d�exclure le
bétail traité de la zone sensible, il faut mélanger les animaux
vermifugés à des animaux non-traités afin de diluer l�impact du
vermifuge sur les insectes coprophages ;
- diversification des essences forestières caducifoliées et de la
structure des boisements (création de parcelles d�âges variés,
développement d�un taillis-sous-futaie et des écotones par la
création d�allées ou de clairières) ;
- les corridors boisés, voies de déplacement entre gîtes et zones
de chasse seront entretenus mécaniquement (pesticides exclus)
voire rétablis lors de lacunes de plus de 10 m, sur la base d�une
haie d�une hauteur d�au moins 2,5 m.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
En France, il est nécessaire de mener des études sur les popula-
tions de la limite septentrionale de l�aire de répartition et en
zone méditerranéenne, en y associant la mise en �uvre de plans
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de gestion des paysages. Ces études doivent porter sur l�utilisa-
tion des habitats et notamment le taux de natalité pour les popu-
lations isolées.

Il est également important de poursuivre la prospection des sites
afin d�évaluer plus précisément les effectifs des populations de
Petit rhinolophe, notamment dans le nord et le nord-est de la
France.
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Description de l’espèce
Le Grand rhinolophe est le plus grand des Rhinolophes euro-
péens avec une taille augmentant de l�ouest vers l�est de
l�Europe.

Tête + corps : (5) 5,7-7,1 cm ; avant-bras : (5) 5,4-6,1 cm ;
envergure : 35-40 cm ; poids : 17-34 g.

Oreille : 2-2,6 cm, large se terminant en pointe, dépourvue de
tragus.

Appendice nasal caractéristique en fer à cheval, appendice supé-
rieur de la selle court et arrondi, appendice inférieur pointu, 
lancette triangulaire.

Au repos dans la journée et en hibernation, le Grand rhinolophe,
suspendu à la paroi et enveloppé dans ses ailes, a un aspect
caractéristique de cocon.

Pelage souple, lâche : face dorsale gris-brun ou gris fumé, plus
ou moins teintée de roux (gris cendré chez les jeunes), face ven-
trale gris-blanc à blanc-jaunâtre. Patagium et oreilles gris-brun
clair (cas d�albinisme total ou partiel).

Deux faux tétons dès la 3e année (accrochage du jeune par succion).

Aucun dimorphisme sexuel.

Confusions possibles
Du fait de ses mensurations et de l�arrondi de l�appendice supé-
rieur de la selle, il existe peu de risques de confusion avec
d�autres Rhinolophes, à l�exception d�individus suspendus à
grande hauteur loin de l�observateur et avec le Rhinolophe
euryale (Rhinolophus euryale) et le Rhinolophe de Méhély
(Rhinolophus mehelyi) dans les régions accueillant les deux
espèces.

Caractères biologiques

Reproduction

Maturité sexuelle : femelles, 2 à 3 ans ; mâles : au plus tôt à la
fin de la 2e année.

Rut : copulation de l�automne au printemps. En été, la ségréga-
tion sexuelle semble totale.

Les femelles forment des colonies de reproduction de taille
variable (de 20 à près d�un millier d�adultes), parfois associées au
Rhinolophe euryale ou au Vespertilion à oreilles échancrées
(Myotis emarginatus). De mi-juin à fin juillet, les femelles donnent
naissance à un seul jeune qui ouvre les yeux vers le 7e jour. Avec
leur petit, elles sont accrochées isolément ou en groupes serrés.

Dès le 28e-30e jour, les jeunes apprennent à chasser seuls près du
gîte. Mais leur capacité de vol et d�écholocation est réduite. Ils
sont sevrés vers 45 jours. Le squelette se développe jusqu�au 60e

jour.

Longévité : 30 ans.

Activité

Le Grand rhinolophe entre en hibernation de septembre-octobre 
à avril en fonction des conditions climatiques locales. Cette
léthargie peut être spontanément interrompue si les températures
se radoucissent et permettent la chasse des insectes. En cas de
refroidissement, il peut aussi en pleine journée changer de gîte.

L�activité est saisonnière et dépend de la présence des insectes
proies, donc des conditions météorologiques : le Grand
Rhinolophe vole peu par temps froid, venteux ou pluvieux.

L�espèce est sédentaire (déplacement maximum connu : 180 km).
Généralement, 20 à 30 km peuvent séparer les gîtes d�été de
ceux d�hiver.

Il s�accroche à découvert, au plafond, isolément, en alignement
ou en groupes plus ou moins denses selon la cavité.

Dès la tombée de la nuit, le Grand rhinolophe s�envole directe-
ment du gîte diurne vers les zones de chasse en suivant préféren-
tiellement des corridors boisés. Plus la colonie est importante,
plus ces zones sont éloignées du gîte (dans un rayon de 2-4 km,
rarement 10 km). La première phase de chasse est suivie d�une
phase de repos dans un gîte nocturne, puis alternent de courtes
phases de chasse et des phases de repos. Chez les jeunes, la 
survie dépend de la richesse en insectes dans un rayon de 1 km.
En août, émancipés, ils chassent dans un rayon de 2-3 km autour
du gîte.

Le vol est lent, papillonnant, avec de brèves glissades, générale-
ment à faible hauteur (0,3 m à 6 m). L�espèce évite généralement
les espaces ouverts et suit les alignements d�arbres, les haies 
voûtées et les lisières boisées pour se déplacer ou chasser.

Le Grand rhinolophe repère obstacles et proies par écholocation.
Il n�utilise pas l�écholocation pour discriminer les divers
insectes mais pour augmenter l�efficacité de la détection des
proies dans les milieux encombrés où il est capable d�évoluer
(vol circulaire ou en « huit »). Le vol lent et la faible portée 
de l�écholocation l�obligent, pour des raisons énergétiques, 
à chasser dans des sites riches en insectes.

La chasse est une activité solitaire. Aucun comportement de
défense territoriale : zones de chasse de 4 ha environ, exploitées
par 1 à 4 individus. Le choix de la technique de chasse dépend de
la structure paysagère, de la température et de la densité d�in-
sectes. Il chasse en vol linéaire (va et vient le long des écotones,
entre 0,30 m et 2 m, voire 5 m au-dessus du sol) en ne s�éloignant
que rarement d�un écotone boisé. La chasse en vol est pratiquée au
crépuscule (période de densité maximale de proies), puis en cours
de nuit, l�activité de chasse à l�affût, depuis une branche morte
sous le couvert d�une haie, devient plus fréquente. Rentable en 
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cas de faible densité de proies (milieu de nuit et température basse
proche du seuil d�activité des insectes), l�affût améliore le bilan
énergétique de la chasse. Les séquences durent 4 à 16 min entre-
coupées de vols en poursuites de 1 à 4 minutes.

Les insectes repérés par écholocation sont ingérés en vol ou 
perché.

Lors d�un refroidissement, les bois conservent une température
supérieure à celle des milieux ouverts. La chasse se concentre en
sous-bois au printemps et en milieu semi-ouvert à l�automne,
seuls milieux où le seuil d�abondance des insectes est atteint.

Régime alimentaire

Le régime alimentaire varie en fonction des saisons et des pays
(aucune étude menée en France). Les femelles et les jeunes ont
des régimes alimentaires différents.

Les proies consommées sont de taille moyenne à grande 
(≥ 1,5 cm), voire très grandes (Herse convolvulli).

Selon la région, les lépidoptères représentent 30 à 45% (volume
relatif), les coléoptères 25 à 40%, les hyménoptères (ichneumo-
nidés) 5 à 20%, les diptères (tipulidés et muscoïdés) 10 à 20%,
les trichoptères 5 à 10% du régime alimentaire.

En Suisse, l�essentiel de la biomasse est constituée de 
lépidoptères d�avril à septembre, puis de trichoptères de la 
mi-septembre au début octobre. Les coléoptères sont capturés
surtout en juillet, les tipules en septembre, les hyménoptères
régulièrement en toutes saisons. Les chenilles de lépidoptères,
ainsi que les syrphidés, arachnidés et opilions sont glanés au sol
ou sur la végétation. Parmi les coléoptères, les Geotrupes sont
consommés jusqu�à la mi-mai (90% à la mi-avril), les
Melolontha de la mi-avril à la mi-juin, puis les Aphodius de la
mi-juin à l�automne.

En Grande-Bretagne, ils chassent les hyménoptères (Netelia,
Ophion luteus), les tipules et les Geotrupes d�avril (40%) à 
mi-juin, et les Melolontha de fin avril à mi-juin (24 à 65%), les
lépidoptères (40 à 90% des proies) de fin mai à fin août : les
femelles gestantes chassent les proies faciles (90% lépido-
ptères), les jeunes les Aphodius rufipes (90%). Puis ils se nour-
rissent essentiellement d�Aphodius rufipes (40 à 70%), tipules,
Geotrupes, Ophion luteus jusqu�à l�automne.

Caractères écologiques
Le Grand rhinolophe fréquente en moyenne les régions chaudes
jusqu�à 1 480 m d�altitude (voire 2 000 m), les zones karstiques,
le bocage, les agglomérations, parcs et jardins... Il recherche les
paysages semi-ouverts, à forte diversité d�habitats, formés de
boisements de feuillus (30 à 40%), d�herbages en lisière de bois
ou bordés de haies, pâturés par des bovins, voire des ovins (30 à
40%) et de ripisylves, landes, friches, vergers pâturés, jardins...
(30 à 40%). Il fréquente peu ou pas du tout les plantations de
résineux, les cultures (maïs) et les milieux ouverts sans arbres.
La fréquentation des habitats semble varier selon les saisons et
les régions.

Dans les prairies intensives, l�entomofaune est peu diversifiée
mais la production de tipules, proie-clé, est forte. Le pâturage
par les bovins est très positif par diversification de structure de
la végétation et apport de fèces, qui favorisent le développement
d�insectes coprophages. La présence de nombreux Aphodius
autour des gîtes offre une nourriture facile pour les jeunes de
l�année.

Fidélité aux gîtes : l�espèce est très fidèle aux gîtes de reproduc-
tion et d�hivernage, en particulier les femelles, les mâles ayant
un comportement plus erratique.

Les gîtes d�hibernation sont des cavités naturelles (grottes) ou
artificielles (galeries et puits de mines, caves, tunnels, viaducs),
souvent souterraines, aux caractéristiques définies : obscurité
totale, température comprise entre 5°C et 12°C, rarement moins,
hygrométrie supérieure à 96%, ventilation légère, tranquillité
garantie et sous un couvert végétal.

Gîtes de reproduction variés : les colonies occupent greniers,
bâtiments agricoles, vieux moulins, toitures d�églises ou de 
châteaux, à l�abandon ou entretenus, mais aussi galeries de mine
et caves suffisamment chaudes. Des bâtiments près des lieux de
chasse servent régulièrement de repos nocturne voire de gîtes
complémentaires.

La prédation représente 11% des causes connues de mortalité. À
la sortie du gîte et sur les parcours entre gîte et terrains 
de chasse, le Grand rhinolophe craint les rapaces diurnes :
Faucon crécerelle (Falco tinnunculus), Épervier d�Europe
(Accipiter nisus) et nocturnes : Effraie des clochers (Tyto alba),
Chouette hulotte (Strix aluco), Hibou moyen-duc (Asio otus). 
La présence de Chat domestique (Felis catus), de Fouine
(Martes foina) ou de l�Effraie des clochers dans un grenier ou
une toiture peut être particulièrement néfaste pour les colonies
de mise bas.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
Les paysages semi-ouverts, à forte diversité d�habitats, formés
de boisements de feuillus, d�herbages en lisière de bois ou 
bordés de haies (pâturés par des bovins, voire des ovins) ainsi
que des ripisylves, landes, friches, vergers pâturés et jardins.

8310 - Grottes non exploitées par le tourisme (Cor. 65)

Répartition géographique

Espèce présente en Europe occidentale, méridionale et centrale,
du sud du pays de Galles et de la Pologne à la Crète et au
Maghreb, de la façade atlantique au delta du Danube et aux îles
de l�Égée.

Connue dans toutes les régions de France, Corse comprise, et dans
les pays limitrophes (Bénélux, Suisse, ouest de l�Allemagne,
Espagne, Italie).
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Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Bonn : annexe II

Convention de Berne : annexe II

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(article 1er modifié)

Cotation UICN : Monde : faible risque (dépendant de mesures
de conservation) ; France : vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
En France, les arrêtés préfectoraux de protection de biotope,
réserves naturelles, réserves naturelles volontaires et conven-
tions entre propriétaires et associations protègent de nombreux
gîtes de reproduction (églises, châteaux) et d�hivernage (grottes,
souterrains, mines).

Ces réglementations ont permis des réalisations concrètes
garantissant la protection (pose de grilles...) ou améliorant les
potentialités du site (pose de « chiroptières » et de niches, 
création ou fermeture de passages...).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
L�espèce est rare et en fort déclin dans le nord-ouest de
l�Europe : Grande-Bretagne, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg,
Allemagne, Suisse.

En France, un recensement partiel en 1997 comptabilise 25 760
individus répartis dans 1 230 gîtes d�hibernation et environ 
8 000 dans 196 gîtes d�été. De petites populations subsistent en
Picardie, dans le Nord, en Haute-Normandie, en Île-de-France...
L�espèce a atteint en Alsace le seuil d�extinction. La situation de
l�espèce est plus favorable dans le Centre, dans les Ardennes, en
Lorraine, Franche-Comté et Bourgogne. Même si l�ouest de la
France (Bretagne, Pays-de-Loire et Poitou-Charentes) regroupe
encore près de 50% des effectifs hivernaux et 30% des effectifs
estivaux, un déclin semble perceptible.

Menaces potentielles
En France, le dérangement fut la première cause de régression
(fréquentation accrue du milieu souterrain) dès les années 50.
Puis vinrent l�intoxication des chaînes alimentaires par les 
pesticides et la modification drastique des paysages dues au
développement de l�agriculture intensive. Il en résulte une dimi-
nution ou une disparition de la biomasse disponible d�insectes.
Le retournement des herbages interrompant le cycle pluriannuel
d�insectes-clés (Melolontha...) ou l�utilisation de vermifuges à
base d�ivermectine (forte rémanence et toxicité pour les insectes
coprophages) ont un impact prépondérant sur la disparition des
ressources alimentaires du Grand rhinolophe.

Espèce de contact, le Grand rhinolophe suit les éléments du pay-
sage. Il pâtit donc du démantèlement de la structure paysagère
et de la banalisation du paysage : arasement des talus et 
des haies, disparition des pâtures bocagères, extension de la
maïsiculture, déboisement des berges, rectification, recalibrage
et canalisation des cours d�eau, endiguement.

La mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou
comblement des entrées, la pose de grillages « anti-pigeons »
dans les clochers ou la réfection des bâtiments sont responsables
de la disparition de nombreuses colonies.

Le développement des éclairages sur les édifices publics perturbe
la sortie des individus des colonies de mise bas.

Propositions de gestion
Le maintien et la reconstitution des populations de Grand rhino-
lophe impliquent la mise en �uvre de mesures concomitantes de
protection au niveau des gîtes, des terrains de chasse et des 
corridors boisés de déplacement.

Les gîtes de reproduction, d�hibernation ou de transition,
accueillant des populations significatives, bénéficieront d�une
protection réglementaire voire physique (grille, enclos...). Lors de
fermetures de mines pour raison de sécurité, les grilles adaptées
aux chiroptères doivent être utilisées en concertation avec les
naturalistes. La pose de « chiroptières » dans les toitures (églises,
châteaux) peut permettre d�offrir de nouveaux accès. Les abords
des gîtes seront ombragés par des arbres et dépourvus
d�éclairages. Tout couvert végétal près du gîte augmente 
l�obscurité, minimise le risque de prédation par les rapaces et, 
permettant un envol précoce, augmente de 20 à 30 minutes la
durée de chasse, capitale lors de l�allaitement.

Au niveau des terrains de chasse, une gestion du paysage favo-
rable à l�espèce sera mise en �uvre dans un rayon de 4 à 5 km
autour des colonies de mise bas (en priorité dans un rayon 
de 1 km, zone vitale pour les jeunes qui doivent trouver une 
biomasse suffisante d�insectes - par exemple, insectes copro-
phages sur des prairies pâturées), par des conventions avec les
exploitants agricoles ou forestiers, sur les bases suivantes :
- maintien (ou création) des pâtures permanentes et des prés-
vergers pâturés (30 à 40% du paysage) et limitation du retourne-
ment des herbages et de la maïsiculture, limitation des cultures
de céréales ;
- maintien du pâturage par des bovins adultes (plus particuliè-
rement en août-septembre) à proximité des gîtes ;
- interdiction de vermifuger le bétail à l�ivermectine qui doit
être remplacée par des préparations à base de moxidectine, 
fenbendazole ou oxibendazole. La sensibilisation des éleveurs
et des vétérinaires doit être assurée afin de faire prendre
conscience du risque pour les populations de Grand rhinolophe ;
- maintien des ripisylves et des boisements de feuillus (30 à
40% du paysage) et limitation des plantations de résineux ;
- diversification des essences forestières caducifoliées et de la
structure des boisements (maintien de parcelles d�âges variés et
développement de la gestion en futaie jardinée), développement
des écotones par la création d�allées ou de clairières ;
- forte limitation des traitements chimiques.

Les corridors boisés, voies de déplacement entre gîtes et zones
de chasse, pourront être entretenus mécaniquement (pesticides
exclus) voire rétablis, sur la base d�une haie large de 2 à 3 m,
haute de 3 à 4 m, d�où émergent des arbres de grande taille, et
taillée en voûte par des bovins.

La protection du paysage (classement des boisements ou des
haies) peut être obtenue par l�article L. 126-6, du nouveau Code
rural et dans le cadre des plans d�occupation des sols par 
l�article L. 130-1, du Code de l�urbanisme.

La poursuite de l�information et de la sensibilisation du public,
particulièrement au niveau des communes hébergeant des 
colonies, paraît indispensable de manière à ce que la démarche
de protection soit bien comprise et collectivement acceptée.
Cette sensibilisation doit être basée sur la découverte de ces 
animaux, en vol crépusculaire par exemple. Elle cherchera aussi
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à souligner l�importance de ces espèces rares et menacées
comme patrimoine commun. Le but ultime de cette sensibilisa-
tion serait que les collectivités locales se sentent responsables de
« leurs » chauves-souris et établissent une convention de gestion
afin de préserver cette colonie.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
En France, il est nécessaire de mener des études sur l�utilisation
des habitats et sur le régime alimentaire dans des populations
denses (ouest de la France), dans le centre et en zone méditerra-
néenne, en association avec la mise en �uvre de plans de gestion
des paysages.
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Rhinolophus euryale (Blasius, 1853)
Le Rhinolophe euryale
Mammifères, Chiroptères, Rhinolophidés

Description de l’espèce

Le Rhinolophe euryale est une chauve-souris de taille moyenne.

Tête + corps : 4,3-5,8 cm ; avant-bras : 4,3-5,1 cm ; envergure :
30-32 cm ; poids : 8-17,5 g.

Oreilles larges à la base, rose à l�intérieur, pointues à leur extré-
mité, mobiles et indépendantes l�une de l�autre.

Face caractéristique et typique de la famille ; membrane en
forme de fer à cheval (vue de face) entourant les narines ; plus
haut, la selle dont l�appendice supérieur, pointu est nettement
plus long que l�inférieur ; ensuite, on trouve le connectif, puis la
lancette, appendice en pointe.

Au repos et en hibernation, le Rhinolophe euryale ne s�enveloppe
pas complètement dans ses ailes.

Pelage de la face dorsale gris brun nuancé de roussâtre ou lilas ;
face ventrale gris blanc à blanc crème ; les poils sont souvent
foncés entre les yeux ; les jeunes sont plus gris ; parties nues de
la face brunâtres, oreilles et patagium gris clair ; possibilité 
d�albinisme total.

Ailes larges et arrondies ; la 2e phalange du 4e doigt est plus de deux
fois plus longue que la 1re ; au repos, les 3e à 5e doigts sont pliés à
180° à l�articulation des 1res et 2es phalanges, c�est pourquoi le pata-
gium n�enveloppe pas totalement le corps même en hibernation.

Deux mamelles pectorales et deux faux tétons permettant au
nouveau-né de s�accrocher à sa mère.

Aucun dimorphisme sexuel.

Confusions possibles

La taille le distingue assez aisément du Petit rhinolophe
(Rhinolophus hipposideros), longueur tête + corps de 3,7 à 4,7 cm,
et du Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), longueur
tête + corps de 5,7 à 7,1 cm.

La distinction par rapport au Rhinolophe de Méhély (Rhinolophus
mehelyi) demeure une affaire de spécialistes et requiert l�examen
approfondi de la face. Le Rhinolophe de Méhély possède un
cercle foncé autour de chaque �il et un pelage ventral presque
blanc.

Caractères biologiques
L�espèce est peu connue et demande à être étudiée plus en détail.

Reproduction
Les données semblent varier fortement entre les années et d�un
site à l�autre.

La maturité sexuelle serait atteinte à un an mais certains auteurs
signalent des maturités plus tardives (jusqu�à trois ans avant la
première mise bas).
Le rut est automnal.

Les naissances s�échelonnent sur juin et juillet, mais pour une
même zone certaines femelles peuvent avoir mis bas alors que

d�autres sont encore gestantes, elles seraient plus synchronisées
en limite d�aire de répartition. Un seul petit par femelle et par an
(rarement deux) pesant environ 4 g.

L�envol des jeunes a lieu au bout de quatre à cinq semaines.

L�espérance de vie est mal connue (un individu bagué a été
repris sept ans et demi après sa première capture).

Pendant la phase de reproduction, l�espèce est très sociable (des
colonies approchant 1 000 individus ont été observées).

Activité
L�espèce passe une partie de l�année en hibernation. Au Pays
basque, l�arrivée dans la colonie d�hibernation s�effectue à
compter de la mi-septembre ; le départ a lieu dès la mi-mars pour
s�achever à la mi-juin (octobre à avril en Corse) ; l�hibernation
semble être totale de mi-décembre à mi-mars mais des individus
peuvent se déplacer à l�intérieur du site durant cette période. Les
sites de transit sont occupés de mi-octobre à mi-décembre et de
mi-mars à mi-juin en Corse. Des individus sont encore présents
dans un site de reproduction du Lot fin octobre mais la cavité est
totalement désertée en décembre.

Bien que réputés sédentaires, les Rhinolophes euryales peuvent
effectuer des déplacements parfois importants puisqu�un dépla-
cement de 134 km a été observé entre site de reproduction et
d�hivernage. D�autre part, l�importance de certaines colonies de
reproduction ou d�hivernage, dont les individus ne sont pas ren-
contrés ensuite dans les environs, pourrait laisser penser à des
déplacements pouvant être plus importants.

Le Rhinolophe euryale sort à la tombée de la nuit pour chasser
en volant à faible hauteur. Il peut utiliser un vol papillonnant
mais aussi chasser à l�affût ou faire du surplace.

Régime alimentaire

Pratiquement inconnu. Certains auteurs citent de gros coléo-
ptères mais aussi des papillons.

Caractères écologiques
Les exigences de l�espèce sont à l�heure actuelle méconnues,
particulièrement en ce qui concerne les terrains de chasse.
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Les lieux de reproduction, d�hibernation ainsi que les gîtes de
transit, bien que bénéficiant d�une connaissance plus approfon-
die, n�en restent pas moins mal connus. Malgré cette mécon-
naissance, il est possible de détailler certaines exigences de cette
espèce déduites de sa distribution spatiale.

C�est une espèce typiquement méditerranéenne des régions
chaudes de plaine et des contreforts montagneux qui ne semble
pas dédaigner, néanmoins, les climats d�influence plus océa-
nique. Les paysages karstiques riches en grottes et proches de
l�eau sont préférés. Dans les régions accidentées, seuls les 
piémonts chauds sont fréquentés. Les types de paysages occupés
se composent de 30% de bois, 30% de prairies, 30% de cultures
et de 10% d�autres paysages en France continentale et de 75%
de garrigues et 25% de friches et de vignes en région méditerra-
néenne ; les paysages variés en mosaïque lui sont favorables.

Les terrains de chasse sont quasiment inconnus ; en Corrèze,
l�espèce utilise les lisières de bois souvent de chênaies (feuillus
sur prairies de pâtures entre 750 m et 4 km du gîte).

On rencontre le Rhinolophe euryale du niveau de la mer jusqu�à
près de 1 000 mètres d�altitude.

L�espèce est très sociable tant en hibernation qu�en reproduction.
Les colonies, où les individus sont séparés d�une dizaine de 
centimètres, semblent regrouper les deux sexes et les associations
avec d�autres espèces sont courantes pendant la reproduction
(Petit murin, Myotis blythii, Minioptère de Schreibers,
Miniopterus schreibersi, Grand rhinolophe, Vespertilion à oreilles
échancrées, Myotis emarginatus, Vespertilion de Capaccini,
Myotis capaccinii ou Rhinolophe de Méhély).

En hiver, il hiberne dans de profondes cavités naturelles dont 
les températures et l�hygrométrie, souvent constantes, oscillent
respectivement entre 7°C et 15°C (les colonies d�hibernation
importantes ont un thermopreferendum autour de 11°C) et 
95-100% d�humidité. Au Pays basque, dans une colonie de plus
de 1 000 individus, suivie durant une saison d�hibernation et de
transit entre le 25 août et le 6 juillet, la température est restée
constante dans les deux zones occupées à 10°C et 12°C tandis
que l�hygrométrie, elle aussi constante, était de 96% et 97% soit
très proche de la saturation.

En transit, l�espèce semble moins exigeante puisque qu�elle est
rencontrée dans des gîtes à des températures comprises entre
4,4°C et 18°C et des hygrométries entre 63 et 98%. Les greniers
de granges abandonnées peuvent être occupés, notamment dans le
Sud-Ouest.

En été, l�espèce est typiquement cavernicole bien que des cas de
reproduction soient connus dans des greniers où les colonies sont
de taille plus réduite. Selon certains auteurs, l�espèce s�installe de
préférence dans de grandes cavités avec des zones chaudes ; pour
d�autres, elle est trouvée aussi bien dans de grandes grottes
humides que des petites cavités sèches. Néanmoins, les optima de
température se situent entre 12,8°C et 20°C ; la température et
l�hygrométrie constantes et l�absence de courant d�air semblent
être une nécessité. Les colonies de Rhinolophes euryales semblent
changer fréquemment de gîte de reproduction d�une année sur
l�autre ce qui rend les suivis de populations plus difficiles que
pour les autres espèces de rhinolophidés.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

8310 - Grottes non exploitées par le tourisme (Cor. 65)

Le Rhinolophe euryale est susceptible d�être rencontré dans 
certains habitats des « forêts méditerranéennes à feuilles
caduques » (UE 9210, 9230, 9260), les zones steppiques, les
vignes et vergers (arboriculture)...

Répartition géographique

Le Rhinolophe euryale occupe la presque totalité des pays de
l�arc méditerranéen jusqu�au Turkestan et à l�Iran, mais la 
plus grosse partie des effectifs européens se concentre en 
France, dans la péninsule Ibérique et les pays balkaniques. 
Dans le reste de l�aire de répartition, les données sont plus
éparses et ne concernent souvent que de petites colonies.

En France, l�espèce est répandue dans la moitié sud du pays avec
de grandes disparités en terme de densités. Les régions Aquitaine
et Midi-Pyrénées représentent les bastions de l�espèce ; elle
remonte au nord-est jusqu�à l�Alsace où un crâne a été récupéré
dans une pelote d�Effraie des clochers (Tyto alba) et au nord-ouest
jusqu�aux Pays-de-Loire.

Statuts de l’espèce

Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Bonn : annexe II

Convention de Berne : annexe II

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(article 1er modifié)

Cotation UICN : Monde : vulnérable ; France : vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Les colonies importantes de Midi-Pyrénées et d�Aquitaine ne
bénéficient que très rarement de mesures de protection.

Quelques sites souterrains ont été protégés préservant 
ainsi l�espèce grâce à des acquisitions de conservatoires régionaux 
d�espaces naturels (régions Centre, Midi-Pyrénées et Pays-de-
Loire), des arrêtés préfectoraux de protection de biotope 
(Midi-Pyrénées, Corse), de réserves naturelles volontaires (région
Centre). Cette espèce est aussi présente dans des réserves 
naturelles d�État (RN des gorges de l�Ardèche - mais le site 
d�hibernation connu se situe en périphérie de la réserve).

Mammifères

Observé entre 1970 et 1999
Disparu ou non revu depuis 1984
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Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

● En Europe

En Europe, l�espèce semble encore bien présente dans le sud
(Grèce, Bulgarie, Roumanie, Yougoslavie, Hongrie, Slovaquie,
Italie, Espagne et Portugal) avec de grosses populations dans
des cavités notamment dans le sud-est de l�Europe.

● En France

L�espèce a subi un déclin très important, elle est en danger sauf
peut-être dans le Sud-Ouest et en Midi-Pyrénées (données à
confirmer). Une colonie de près de 1 500 individus est connue
en hiver au Pays basque ; une autre de plus de 850 individus est
signalée dans le Lot. La baisse des effectifs de ces trente 
dernières années ne permet plus d�observer, d�après les connais-
sances actuelles, d�autres colonies de cette importance sur le
reste du territoire national.

L�Aquitaine accueille plus de 50% des effectifs hivernants connus
dont la quasi-totalité en une seule colonie au Pays basque.

En Midi-Pyrénées, on trouve d�une manière parallèle plus de
50% des effectifs connus en période de reproduction.

Les effectifs sont en fort déclin partout ailleurs et le Rhinolophe
euryale a aujourd�hui disparu presque complètement de
Bourgogne, du Centre, de Franche-Comté, des Pays-de-Loire,
de Rhône-Alpes et de Provence-Alpes-Côte-d�Azur. Dans les
autres régions du sud de la France (Midi-Pyrénées, Aquitaine,
Corse et Languedoc-Roussillon), l�espèce est encore présente
sous forme de populations relictuelles cantonnées dans quelques
secteurs géographiques.

En résumé, les populations les plus nordiques disparaissent pro-
gressivement alors que le statut des populations du sud de la
France ne paraît pas suffisamment connu pour pouvoir apprécier
si un déclin similaire s�y produit actuellement.

Menaces potentielles
Les menaces se divisent en trois grands groupes selon qu�elles
touchent directement l�animal ou qu�elles s�appliquent aux gîtes
ou aux terrains de chasse.

Parmi les menaces directes sur l�animal, le dérangement est
l�une des principales car l�espèce est très vigilante et se réveille
facilement. Le dérangement peut être le fait de spéléologues non
avertis, mais aussi lié à l�aménagement de cavités pour le tou-
risme. L�impact du baguage de masse, pratiqué jusqu�au début
des années 1970 est indéniable. Une colonie d�Ariège a été déci-
mée au fusil de chasse ; une autre en Ardèche a été asphyxiée
volontairement. La prédation naturelle semble peu importante.

L�espèce peut également être affectée par les pesticides comme
en témoigne l�exemple en 1976 de la grotte de Sirach dans les
Pyrénées-Orientales où de nombreux cadavres sans cause 
de décès apparente (prédation, sénilité, vandalisme) ont été 
analysés et présentaient de très fortes valeurs en DDE (dichlo-
rodiphényldichloroéthylène, graisse soluble métabolite du DDT
- dichlorodiphényltrichloréthane). La fréquentation de zones 
d�arboriculture peut être la cause d�empoisonnements massifs
aux pesticides organochlorés.

Les menaces sur les gîtes peuvent aller de la fermeture totale (cas
notamment d�un site des Pyrénées-Atlantiques obstrué par des
déblais de la carrière le surplombant) jusqu�à l�ouverture de nou-
veaux accès et la modification des conditions climatiques de la

cavité pour l�organisation de visites touristiques (le plus important
site français pour l�hibernation a récemment échappé de peu à
ce type d�aménagement).

Les connaissances sur les besoins du Rhinolophe euryale en
matière de terrains de chasse sont insuffisantes aujourd�hui pour
définir précisément les menaces. Néanmoins, la banalisation des
paysages et la monoculture intensive semblent incompatibles
avec le maintien de l�espèce.

Propositions de gestion
La mise en place de mesures de gestion concernant le
Rhinolophe euryale doit s�appliquer à l�ensemble des gîtes
connus, accueillant des populations significatives, et se traduise
par la mise en tranquillité et des garanties de pérennité de ces
sites face à des aménagements potentiels.

Pour les terrains de chasse, les connaissances actuelles ne 
permettent pas d�envisager de mesures de gestion précises, ni
même d�en définir un axe général.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
La poursuite des inventaires des sites potentiels et le suivi régu-
lier des gîtes français les plus importants sont indispensables
pour suivre l�évolution des populations.

Au vu des faibles connaissances scientifiques sur l�espèce, il
serait nécessaire de mettre en place des recherches concernant la
biologie, l�écologie et le statut des populations en France.

La connaissance du régime alimentaire et le mode d�exploita-
tion du territoire sont deux axes à appréhender en priorité si l�on
souhaite engager des mesures conservatoires efficaces.

L�étude des déplacements pourrait également être utile afin
d�établir les relations entre les colonies importantes d�un même
secteur géographique (le baguage semble néanmoins à proscrire
au vu des dégâts occasionnés dans les années passées).
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Description de l’espèce
Chauve-souris de grande taille, le Petit murin est morpholo-
giquement si proche du Grand murin, Myotis myotis, que la
détermination de ces deux espèces est très délicate.

Tête + corps : (5,4) 6,2-7,1 (7,6) cm ; avant-bras (AB) : 5,05-
6,2 cm ; envergure : 36,5-40,8 cm ; poids : 15-29,5 g.

Touffe de poils blancs sur la tête entre les oreilles (95% des 
individus en Suisse).

Oreilles étroites, plus courtes que le Grand murin, longueur
(LOr) : 2,08-2,43 cm, largeur (lOr) : 0,8-1,03 cm.

Les mensurations crâniennes, la longueur condylobasale (CB) et
la rangée dentaire supérieure (CM3), fournissent également de
bons critères pour distinguer les deux espèces. Pour le Petit
murin, les valeurs extrêmes de ces deux mensurations sont :
CB : 19,5-20,7 mm, CM3 : 8,3-9,4 mm.

Museau gris-brun clair plus étroit et plus effilé, paraissant plus
long que celui du Grand murin.

Pelage court, base des poils gris foncé. Face dorsale grise nuancée
de brunâtre ; face ventrale gris-blanc.

Patagium gris-brun clair.

Confusions possibles
Espèce jumelle pouvant être confondue avec le Grand murin,
d�autant plus facilement que les deux espèces, qui sont en 
sympatrie sur une grande partie de leur aire de répartition (toute
l�Europe centrale), partagent souvent leur gîte de parturition.
D�autre part, l�aire de répartition géographique du Petit murin,
bien qu�aujourd�hui relativement bien définie dans sa bordure
méridionale, l�est beaucoup moins dans sa limite septentrionale.

Une formule proposée par R. ARLETTAZ, testée sur les popula-
tions européennes, permet de distinguer les deux espèces :

Z = (0,433 x AB) + (3,709 x LOr) - 114,887

Si Z > 0 → Grand murin ; si Z < 0 → Petit murin.

Enfin, l�électrophorèse de protéines GOT-1 et ADA permet
aussi de discriminer les deux espèces.

Caractères biologiques

Reproduction

La maturité sexuelle est précoce : 3 mois pour les femelles, 15
mois pour les mâles.

L�accouplement a lieu dès le mois d�août et peut-être jusqu�au
printemps. Un mâle peut avoir un harem avec marquage terri-
torial olfactif (larges glandes faciales). La copulation dure entre
une et trois minutes.

Les femelles donnent naissance à un seul jeune par an, excep-
tionnellement deux. Elles forment des colonies de mise bas en
partageant l�espace avec le Grand murin, le Minioptère de

Schreibers (Miniopterus schreibersi), le Rhinolophe euryale
(Rhinolophus euryale) ou le Vespertilion de Capaccini (Myotis
capaccinii).

Les jeunes naissent aux alentours de la mi-juin, jusqu�à la mi-
juillet (poids de 6 g à la naissance), commencent à voler à un
mois et sont sevrés vers six semaines. La mortalité infantile est
importante si les conditions météorologiques sont défavorables
(forte pluviométrie, grands froids).

Longévité : 33 ans (Valais-Suisse) mais l�espérance de vie ne
dépasse certainement pas en moyenne 4-5 ans.

Activité

Le Petit murin entre en hibernation d�octobre à avril en fonction
des conditions climatiques locales. Durant cette période, cette
espèce est généralement isolée dans des fissures et rarement en
essaim important.

À la fin de l�hiver, les sites d�hibernation sont abandonnés au
profit des sites d�estivage où aura lieu la mise bas.

Le Petit murin est considéré comme une espèce généralement
sédentaire. Il effectue des déplacements de quelques dizaines 
de kilomètres entre les gîtes d�été et d�hiver. La reprise d�un
individu espagnol à 600 km de son lieu de baguage paraît 
exceptionnelle.

Les colonies de reproduction comportent de quelques dizaines à
quelques centaines d�individus, majoritairement des femelles,
dans des sites assez chauds où la température peut atteindre plus
de 35°C. Elles s�établissent dès le début du mois d�avril jusqu�à
fin septembre. Lors de l�allaitement, les femelles rentrent excep-
tionnellement au gîte durant la nuit.

En fin de période estivale, les mâles semblent se diviser l�espa-
ce en territoires et utilisent en général les mêmes emplacements,
solitaires ou en agrégation, à partir de la fin août jusqu�à la mi-
septembre, à proximité des sites de mise bas. Les femelles ren-
dent alors visite aux mâles qui forment assez rapidement des
harems.

Le Petit murin quitte son gîte d�un vol lent, régulier, plus agile
que celui du Grand murin, pour toute la nuit (environ 30 minutes
après le coucher du soleil jusqu�à environ 30 minutes avant le

Myotis blythii (Tomes, 1857)
Le Petit murin
Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés
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lever de soleil). Cet horaire varie en fonction des conditions
météorologiques.

La majorité des terrains de chasse, autour d�une colonie, se situe
dans un rayon de 5 à 6 km (taille moyenne du territoire de chasse :
environ 50 ha). Cette distance est bien sûr à moduler en 
fonction de la disponibilité en milieux adéquats et par conséquent
de la densité des proies. Des individus peuvent effectuer jusqu�à
11 km certaines nuits pour rejoindre des zones de chasse.

Le Petit murin chasse généralement près du sol (30 à 70 cm de 
hauteur). Il recherche sa nourriture en volant continuellement à
vitesse modérée. Lorsqu�une proie est détectée au sol, il la survole
pendant 2 à 5 secondes (2 à 10 battements d�ailes). Si la proie est
négligée ou si elle s�échappe, il continue sa quête de nourriture.
Lors d�une capture, il se laisse tomber sur sa proie les ailes
déployées. Son temps au sol ne dure que de 2 à 8 secondes. La
recherche de proie par déplacement au sol n�a jamais été observée.
Le Petit murin saisit sa proie dans la gueule, puis décolle aussitôt.
La proie n�est jamais mangée au sol, mais les parties non 
ingérées sont détachées au cours d�un vol lent décrivant un large
cercle entre 5 et 15 mètres au-dessus du sol, pendant 10 à 20
secondes. Apparemment, seules les plus grosses proies
(Pholidoptera griseoaptera et Platycleis albopunctata) sont
transportées sur un perchoir avant d�être consommées.

En milieu herbacé dense, l�espèce est suspectée de capturer ses proies
en les « cueillant » lors de vols stationnaires (mode de chasse de type 
glaneur). En mai-juin, lors des fortes concentrations de hannetons
dans les prairies bordées de haies avec quelques arbres solitaires, la
stratégie consiste alors en un vol de prospection entre 1 et 2 mètres
autour de la cime des arbres. La capture se fait en vol, lorsque la proie
décolle du feuillage ou, très occasionnellement, en la « cueillant »
directement à la surface des feuilles à l�extérieur du houppier.

Régime alimentaire

Le Petit murin néglige les arthropodes terrestres et consomme
essentiellement les arthropodes de la faune épigée des milieux
herbacées (près de 70%) comme les tettigoniidés, acrididés et
hétéroptères. La sous-représentation des acrididés (pourtant
abondants dans l�herbe haute) par rapport aux tettigoniidés est
sûrement liée à leur rythme d�activité essentiellement diurne.
Les proies circulant sur le sol sont par contre nettement sous-
représentées. Les proies dominantes (> 10% volume) sont les
orthoptères de la famille des tettigoniidés (Pholidoptera 
griseoaptera, Platycleis albopunctata - allant de 60% en Suisse,
jusqu�à 99% du volume au Portugal), les larves de lépidoptères
et le Hanneton commun (Melolontha melolontha).

Les taxons suivants sont aussi présents dans le régime alimen-
taire : gryllidés (Gryllus campestris), arachnidés, scarabaeidés,
carabidés et syrphidés.

Les proies telles que les Hannetons, ayant des valeurs nutrition-
nelles et/ou une biomasse corporelle nettement plus avanta-
geuses, sont exploitées majoritairement fin mai-début juin, à une
période de faible abondance des proies principales (sauterelles).
Dès la mi-juin, les tettigoniidés deviennent la ressource alimen-
taire principale jusqu�en septembre.

Caractères écologiques
D�après le type de proies consommées, les terrains de chasse 
de cette espèce sont des milieux herbacés ouverts (prairies, 
pâturages, steppes) jusqu�à 2 000 m d�altitude. L�affinité forte de
cette espèce pour l�herbe haute l�amène à fréquenter en priorité les
steppes ouvertes (avec une couverture buissonnante inférieure à
50%), prairies denses non fauchées et zones de pâturage extensif,
voire les pelouses xériques où l�herbe haute est moins dense. 

Les prairies humides sont également exploitées dans la vallée du
Rhin en Suisse (limite nord d�aire de répartition). L�espèce semble 
éviter les forêts, les zones agricoles et les vignobles.

Gîtes d�hibernation : peu d�informations sont disponibles sur les
sites d�hiver pour cette espèce. Cavités souterraines (grottes,
anciennes carrières, galeries de mines, caves de température 
voisine de 6 à 12°C et d�hygrométrie élevée).

Gîtes d�estivage : en Europe orientale et méridionale, le Petit murin
occupe généralement des cavités souterraines surtout en période de
reproduction. Dans ces gîtes, où il constitue souvent d�importantes
colonies d�élevage, il s�associe volontiers avec d�autres chauves-
souris cavernicoles. En Europe centrale, il ne forme pas de colo-
nies de mise bas en milieu souterrain, mais s�installe de préférence
dans de grands greniers (jusqu�à près de 1 000 m d�altitude). Ce
comportement anthropophile permet à cette espèce thermophile de
retrouver un environnement climatique propice à sa reproduction à
la limite nord de sa répartition géographique.

D�une manière certaine, les prédateurs de l�espèce sont essentiel-
lement l�Effraie des clochers (Tyto alba) et la Fouine (Martes
foina), rarement la Chouette hulotte (Strix aluco), voire le Blaireau
(Meles meles). La présence de Chat domestique (Felis catus), de
Fouine ou de l�Effraie des clochers dans un grenier ou une toiture
peut être particulièrement néfaste pour les colonies de mise bas.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
Préférence marquée pour les pelouses steppiques et denses.
Herbages denses, pelouses sub-continentales eurosibériennes et
orientales des Alpes internes.

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d�embuissonne-
ment sur calcaires (Festuco-Brometalia) (Cor. 34.31 à 34.34)

6230 - * Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur
substrat siliceux des zones montagnardes (Cor. 35.1) : habitat
prioritaire

8310 - Grottes non exploitées par le tourisme (Cor. 65)

Répartition géographique

En Europe, le Petit murin se rencontre de la péninsule Ibérique
jusqu�en Turquie. Il est présent jusqu�en Mongolie (aire 
correspondant à la steppe tempérée eurasienne de la zone

Mammifères
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paléarctique). Il est absent au nord de l�Europe des îles
Britanniques et en Scandinavie, mais aussi d�Afrique du Nord.

En France, l�espèce est présente dans les départements du sud et
remonte jusqu�en Limousin à l�ouest et en Franche-Comté à
l�est. L�espèce n�est pas présente en Corse. Des inventaires plus
précis dans les colonies de mise bas de Grand murin au sud
d�une ligne Nantes-Besançon permettraient d�affiner la réparti-
tion de cette espèce en France.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Bonn : annexe II

Convention de Berne : annexe II

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(article 1er modifié)

Cotation UICN : France : vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
En France, quelques sites classés en arrêtés préfectoraux de 
protection de biotope (grotte de L�Herm, Ariège...), réserves
naturelles (grotte de Gravelle, Jura), réserves naturelles volon-
taires (mine du Verdy, Rhône) et conventions entre propriétaires
et associations (église d�Escoubès, Pyrénées-Orientales ; église
de Seez, Savoie ; tunnel de Vidalon et grotte Issartel, Ardèche)
protègent des gîtes de reproduction (grottes, églises) et d�hiver-
nage (grottes, souterrains, mines).

Ces réglementations ont permis des réalisations concrètes
garantissant la protection (pose de périmètres grillagés ou 
de grilles...) ou améliorant les potentialités du site (pose de
« chiroptières » et de niches, création ou fermeture de 
passages...).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
En Europe, l�espèce semble encore bien présente dans le sud
avec de grosses populations dans des cavités. En raison de 
difficultés d�identification et de sa cohabitation régulière 
avec le Grand murin, les populations sont très difficiles à 
chiffrer. De plus, les données anciennes ont été remises en cause
du fait de ces problèmes d�identification. L�espèce semble en
diminution dans le sud-ouest de l�Europe.

En France, ces difficultés d�identification engendrent un statut
mal connu et surtout un état des populations très partiel. 
Un recensement partiel en 1995 a comptabilisé 1 116 individus
répartis dans 9 gîtes d�hibernation et 8 685 dans 32 gîtes d�été.
Dans certaines régions françaises, notamment dans le nord-est, 
l�espèce semble régresser par rapport aux populations présentes
dans les années 60. En période estivale, le sud de la 
France (Midi-Pyrénées) accueille des populations importantes
(plusieurs milliers d�individus en association avec le Minioptère
de Schreibers et le Grand murin) dans les cavités souterraines.

Menaces potentielles
Dérangements et destructions, intentionnels ou non, des gîtes
d�été, consécutifs à la restauration des toitures ou à des travaux
d�isolation, et des gîtes d�hiver, par un dérangement dû à la 
surfréquentation humaine, l�aménagement touristique du monde
souterrain et l�extension de carrières.

Modification ou destruction de milieux propices à la chasse
et/ou au développement de ses proies : mise en culture des
pelouses sèches de moyenne montagne, abandon du pâturage
des zones de pelouses entraînant la fermeture des milieux,
labourage pour le réensemencement des prairies, conversion de
prairies en cultures (notamment en maïs d�ensilage), engraisse-
ment des prairies dû à l�utilisation importante de fertilisants, dis-
parition des haies et des bandes herbeuses, enrésinement des
prairies marginales, épandage d�insecticides sur des prairies...
Mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou com-
blement des entrées.
Pose de grillages « anti-pigeons » dans les clochers ou réfection
des bâtiments sont responsables de la disparition de nombreuses
colonies.
Compétition pour les gîtes d�été avec d�autres animaux : Pigeon
domestique (Columba palumbus), Effraie des clochers.
Développement des éclairages sur les édifices publics (pertur-
bation de la sortie des individus des colonies de mise bas).

Propositions de gestion
Le maintien et la reconstitution des populations de Petit murin
impliquent la mise en �uvre de mesures concomitantes de pro-
tection au niveau des gîtes et des terrains de chasse.
Les gîtes de reproduction, d�hibernation ou de transition,
accueillant des populations significatives, doivent être protégés
par voie réglementaire voire physique (grille, enclos...). Lors de
fermeture de mines pour raison de sécurité, les grilles adaptées
aux chiroptères doivent être utilisées en concertation avec les
naturalistes. La pose de « chiroptières » dans les toitures
(églises, châteaux) peut permettre d�offrir de nouveaux accès.
Le maintien ou le développement d�une agriculture extensive
(diminution des engrais et des pesticides, fauche tardive, pâtu-
rage extensif ou tournant), favorisant tout particulièrement la
présence de pelouses ou zones steppiques, doit être entrepris
dans un rayon de 4 à 10 km autour des gîtes de mise bas. La 
préservation ou la création de haies vives ou alignements
d�arbres en bordure des prairies est également souhaitable.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer

Développer les études de régime alimentaire des colonies exis-
tantes pour mieux identifier les proies et les milieux exploités
dans les différentes régions, notamment en zone méditerranéen-
ne et alpine où l�espèce est présente.
Faire une étude comparative des mécanismes et différences
morphologiques relatifs à l�écholocation chez le Grand murin et
le Petit murin pour une meilleure compréhension des structures
de ces deux populations.
Réaliser, appliquer et suivre des plans d�aménagements adaptés
encourageant le maintien de l�espèce, surtout en limite de son
aire de répartition en Europe, en appliquant, si nécessaire, des
indemnisations notamment sur la base des mesures agri-envi-
ronnementales.
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Description de l’espèce
La Barbastelle est une chauve-souris sombre, de taille moyenne.

Tête + corps : 4,5-6 cm ; avant-bras : 3,1-4,3 cm ; envergure :
24,5-28 cm ; poids : 6-13,5 g.

La face noirâtre est caractéristique, avec un museau court et des
oreilles très larges, dont les bords internes se rejoignent sur le
front. La bouche est étroite et la mâchoire faible.

Le pelage est noirâtre, l�extrémité des poils est dorée ou argentée
sur le dos.

Les femelles sont plus grandes que les mâles.

Avec une charge alaire de 2,17 kg/m2 pour les mâles, 
et 2,35 kg/m2 pour les femelles, la Barbastelle fait partie des
espèces au vol man�uvrable (capable d�évoluer en milieu
encombré de végétation).

Confusions possibles
Aucune confusion possible en Europe, en raison de sa coloration
et de son faciès particuliers.

Caractères biologiques

Reproduction

Les femelles peuvent atteindre leur maturité sexuelle au cours
de leur première année. La période d�accouplement débute dès
l�émancipation des jeunes, en août, et peut s�étendre jusqu�en
mars, même si la majorité des femelles sont fécondées avant la
léthargie hivernale. Les colonies de mise bas comptent le plus
souvent 5 à 20 femelles, changeant de gîte au moindre dérange-
ment. Les jeunes (un par femelle et par an, parfois deux en
Europe du Nord) naissent généralement dans la seconde décade
de juin.

Longévité : 23 ans (maximale connue en Europe).

Activité

L�espèce est généralement solitaire durant la léthargie hivernale
(seulement cinq cas connus en France de gîtes accueillant plu-
sieurs dizaines à centaines d�individus). Pour de nombreux
auteurs, l�espèce est peu frileuse et sa présence n�est générale-
ment constatée que par grand froid dans les sites souterrains.

Les déplacements semblent faibles, les populations apparaissant
fragmentées en sous-groupes exploitant une aire restreinte 
(en période estivale, 300 à 700 m autour du gîte nocturne 
en Suisse par exemple). Quelques déplacements importants
(145 km à 290 km) ont cependant été observés en Autriche,
Hongrie, Allemagne et République tchèque.

Régime alimentaire

L�espèce est une des plus spécialisées chez les chiroptères
d�Europe. Les microlépidoptères (envergure < 30 mm) représen-
tent toujours une part prépondérante (99 à 100% d�occurrence,
73 à 100% du volume). Au sein de ce vaste groupe, les espèces
dont la consommation a été observée ou s�avère potentielle
appartiennent aux familles suivantes :
- arctiidés du genre Eilema, dont les chenilles se nourrissent de
lichens ou de feuilles sèches (Chêne - Quercus sp. - et Hêtre -
Fagus sylvatica) ;
- pyralidés, genre Catoptria, Scoparia, liés aux mousses des
arbres ; genre Dyorictria, lié aux cônes d�Épicéa, Picea sp., et
de Pins, Pinus sp.) ;
- noctuidés, genre Orthosia, lié aux arbres à feuilles caduques.

Les proies secondaires les plus notées sont les trichoptères, les
diptères nématocères et les névroptères.

Caractères écologiques
La Barbastelle est une espèce également spécialisée quant aux
habitats fréquentés. Ses exigences, associées à une adaptabilité
faible face aux modifications de son environnement, rendent
l�espèce très fragile.

La Barbastelle en Europe semble liée à la végétation arborée
(linéaire ou en massif). Cette relation est sans doute d�origine tro-
phique plus qu�écophysiologique : en Asie centrale, Barbastella
leucomelas, espèce jumelle, s�est parfaitement adaptée à la steppe,
très riche en papillons nocturnes.

Les quelques travaux réalisés sur les terrains de chasse préfé-
rentiels apportent les résultats suivants :
- Valais (Suisse) : forêts mixtes matures avec strate buissonnante
bien représentée. Les essences dominantes sont ici le Pin sylvestre
(Pinus sylvestris) ou l�Épicéa commun (Picea abies), la présence
de grands chênes en essence secondaire joue un rôle significatif ;
- Jura vaudois (Suisse) : hêtraie-sapinière mature ;
- Massif central et Alpes (France) : peuplements feuillus
matures : les classes d�âge les plus fréquentées sont de 30 à 60 ans
pour les taillis et 80 à 180 ans pour la futaie. Les essences domi-
nantes les plus notées sont les Chênes (pédonculé, sessile, 
et pubescent - Quercus robur, Q. petraea, Q. humilis), et dans une
moindre mesure le Châtaignier (Castanea sativa) (taillis anciens).
On note la présence de sous-strates (buissonnantes et arbustives

Barbastella barbastellus (Schreber, 1774)
La Barbastelle
Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés (Vespertilioninés)
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surtout) dans plus de 80% des cas. Près de la moitié des contacts
(n = 76) sont relevés à moins de 50 m d�une rivière ou d�un étang ;
- en Corse, 74% des biotopes où l�espèce a été contactée sont
forestiers, sans toutefois montrer de préférence pour un type de
boisement. Elle fréquente aussi des milieux plus ouverts lors de
ces déplacements ou en chasse (cols à végétation rase, littoral).

D�une façon générale, les peuplements forestiers jeunes, les
monocultures de résineux exploitées intensivement (Sapin de
Douglas, Pseudotsuga menziesii, Épicéa, Mélèze d�Europe,
Larix decidua), les milieux ouverts et les zones urbaines sont
évitées. L�espèce chasse préférentiellement en lisière (bordure
ou canopée) ou le long des couloirs forestiers (allées en sous-
bois), d�un vol rapide et direct, en allées et venues de grande
amplitude.

En léthargie hivernale, les animaux, généralement solitaires,
occupent des sites très variés, parfois peu protégés : tunnels
désaffectés, grottes, fissures de roches, arbres creux, anciennes
mines ou carrières souterraines, caves, linteaux de portes ou de
fenêtres, aqueducs souterrains�

Les gîtes utilisés pour la mise bas sont principalement des bâti-
ments agricoles (linteaux en bois de portes de grange par
exemple), des maisons (derrière des volets), des cavités dans les
troncs ou bien des fissures ou sous les écorces de vieux arbres.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
8310 - Grottes non exploitées par le tourisme (Cor. 65)

Tous les habitats compris dans la catégorie « Forêts de l�Europe
tempérée » du Manuel Eur 15

Certains habitats des « Forêts méditerranéennes à feuilles
caduques » et dans le domaine alpin :

9260 - Forêts de Castanea sativa (Cor. 41.9)

92A0 - Forêts-galeries à Salix alba et Populus alba (Cor. 44.17)

9420 - Forêts alpines à Larix decidua et/ou Pinus cembra (Cor.
42.31 et 42.32)

Répartition géographique

La Barbastelle est présente dans une grande partie de l�Europe,
du Portugal au Caucase, et du sud de la Suède à la Grèce, mais
aussi au Maroc et dans les îles Canaries.

En France, elle est rencontrée dans la plupart des départements,
du niveau de la mer (Charente-Maritime) jusqu�à 2035 m dans
les Alpes-Maritimes. Les observations sont cependant très rares
en bordure méditerranéenne. En voie d�extinction dans plusieurs
régions de la moitié nord de la France, les effectifs sont plus 
rassurants dans certaines zones du Doubs, de Dordogne, 
de Vendée, de l�Allier et de Haute-Marne.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Bonn : annexe II

Convention de Berne : annexe II

Espèce protégée au niveau national en France (article 1er modifié)

Cotation UICN : Monde : vulnérable ; France : vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Arrêtés préfectoraux de protection de biotopes et réserves natu-
relles Volontaires pour plusieurs sites souterrains (anciennes
mines et ouvrages militaires),  principalement dans les régions
de Franche-Comté, Lorraine et Champagne-Ardenne.

Mesures d�acquisition, de location et de gestion menées par 
différentes associations en France, concernant des gîtes de mises
bas et d�hivernage (notamment le programme Life de
l�Association de protection transfrontalière des chauves-souris,
concernant le nord-est de la France).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

En Europe, les populations de Barbastelle subissent un déclin
général depuis le milieu du XXe siècle. La situation la plus cri-
tique se rencontre dans la partie nord de l�Europe de l�Ouest :
- Angleterre : très rare, aucune colonie connue ;
- Belgique : observée dans 145 sites entre 1930 et 1960, elle est
aujourd�hui considérée comme éteinte (quelques observations
anecdotiques depuis 1990) ;
- Allemagne : rare et en déclin ; une colonie de 900 individus a
pratiquement disparu d�un site souterrain.

L�Italie, la Suisse et l�Espagne la signalent également comme
très rare, sans qu�une tendance évolutive ne soit connue.

Dans l�Est de l�Europe, la situation est contrastée :
- Pologne : commune dans le centre et le sud ;
- Tchécoslovaquie : commune, surtout à l�ouest (environ 
1 individu pour 1 000 ha) ;
- Hongrie : rare ;
- Yougoslavie : très rare, présente seulement au nord.

En France, la Barbastelle est menacée d�extinction en Picardie et
en Île-de-France, elle est rarissime en Alsace. Ailleurs sur le 
territoire, elle n�est notée que sur un nombre très faible de sites,
à raison de 1 à 5 individus par site en général, hormis cinq sites
hivernaux accueillant régulièrement entre 100 à 900 individus
(cf. « Répartition géographique »). Dans de nombreux départe-
ments, aucune colonie de mise bas n�est connue.

Mammifères

Observé entre 1970 et 1999
Disparu ou non revu depuis 1975



Le réseau d�observation des chiroptères en France ne s�étant
développé qu�au début des années 80, avec une pression de
prospection augmentant lentement et encore inégalement 
répartie, les tendances évolutives sont souvent impossibles à
définir, hormis dans de nombreuses zones du nord de la France
où l�état dramatique des populations ne peut être que consécutif
à un déclin.

Menaces potentielles
Conversion à grande échelle des peuplements forestiers autoch-
tones, gérés de façon traditionnelle, en monocultures intensives
d�essences importées (ex. : Morvan, Limousin�)

Destruction des peuplements arborés linéaires, bordant les che-
mins, routes, fossés, rivières et ruisseaux, parcelles agricoles.

Traitements phytosanitaires touchant les microlépidoptères
(forêts, vergers, céréales, cultures maraîchères�)

Circulation routière (destruction de plusieurs milliers de tonnes
d�insectes par an en France).

Développement des éclairages publics (destruction et perturba-
tion du cycle de reproduction des lépidoptères nocturnes).

Mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou obtu-
ration des entrées.

Fréquentation importante de certains sites souterrains.

Propositions de gestion

Gestion sylvicole 
Création de plans de gestion forestière à l�échelle locale (com-
munale ou intercommunale) sur l�ensemble de l�aire de réparti-
tion nationale de l�espèce, limitant la surface dévolue à la mono-
culture en futaie régulière d�essences non autochtones à crois-
sance rapide, à une proportion ne pouvant dépasser 30% de la
surface boisée totale, et prévoyant pour les repeuplements tou-
chant une surface supérieure à 10 ha d�un seul tenant, l�obliga-
tion de conserver ou créer des doubles alignements arborés d�es-
sences autochtones de part et d�autres des pistes d�exploitation
et des cours d�eau, et le long des lisières extérieures, ou inté-
rieures (clairières, étangs).

Autour des colonies de mise bas, dans un rayon de 1 à 3 km selon
le nombre d�individus, encourager une gestion forestière prati-
quant la futaie irrégulière ou le taillis-sous-futaie, d�essences
autochtones (notamment chênes et Pin sylvestre) en peuplement
mixte, avec maintien d�une végétation buissonnante au sol, si 
possible par tâches cumulant au moins 30% de la surface totale.

Considérations générales 
Éviter tous traitements chimiques non sélectifs et à rémanence
importante. Favoriser la lutte intégrée et les méthodes 
biologiques.

Encourager le maintien ou le renouvellement des réseaux
linéaires d�arbres.

Limiter l�emploi des éclairages publics aux deux premières
heures de la nuit (le pic d�activité de nombreux lépidoptères
nocturnes se situe en milieu de nuit) dans les zones rurales.

Inscrire dans la réglementation nationale l�obligation de conserver
des accès adaptés à la circulation des espèces de chiroptères

concernés, lors de toute opération de mise en sécurité 
d�anciennes mines ou carrières souterraines (à l�exception des
mines présentant un danger pour les animaux (uranium)).

Favoriser, lorsque cela est possible, les fermetures par grille per-
mettant le suivi des populations par des personnes habilitées.

Mise en protection, réglementaire et physique, des gîtes d�im-
portance nationale, à l�instar d�un tunnel SNCF désaffecté en
Dordogne, pour lequel la pose de grilles aux deux entrées est
actuellement en cours, à l�initiative de la SEPANSO Dordogne.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Un renforcement des inventaires dans de nombreux départe-
ments est indispensable, notamment pour la découverte des
colonies de mise bas et d�éventuels sites de rassemblement
hivernal.

Les études portant sur les habitats de chasse sont rares en
Europe. Un programme en France mené dans plusieurs régions,
visant à mieux connaître les paramètres environnementaux
(réseau de gîtes, habitats de chasse, régime alimentaire, disponi-
bilité en proies) conditionnant la bonne santé d�une colonie de
mise bas (par radio-pistage, analyse de crottes, piégeages 
d�insectes�) serait très utile à l�élaboration de plans de gestion
précis, adaptés aux spécificités des grands types de paysages
habités par la Barbastelle.
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Miniopterus schreibersi (Kuhl, 1817)
Le Minioptère de Schreibers
Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés

Description de l’espèce
Le Minioptère de Schreibers est un chiroptère de taille moyenne,
au front bombé caractéristique.

Tête + corps : (4,8) 5-6,2 cm ; avant-bras : (4,4) 4,55-4,8 cm ;
envergure : 30,5-34,2 cm ; poids : 9-16 g.

Oreilles courtes et triangulaires, très écartées avec un petit 
tragus.

Pelage long sur le dos, dense et court sur la tête, gris-brun à gris
cendré sur le dos, plus clair sur le ventre, museau court et clair
(quelques cas d�albinisme signalés).

Ailes longues et étroites.

Confusions possibles
Deux confusions majeures sont possibles :
- d�une part, avec le Vespertilion de Capaccini (Myotis capacci-
nii), lorsque les deux espèces sont en essaim mixte. Plus petit, le
Vespertilion de Capaccini passe aisément inaperçu dans un groupe
de minioptères généralement plus nombreux. Quelques éléments
peuvent aider à la différenciation : le Vespertilion de Capaccini
ne présente pas de museau rose comme le Minioptère de
Schreibers ; de face, il est moins rond et ses oreilles dépassent 
nettement du pelage. Généralement, il se regroupe dans la partie
périphérique de l�essaim en un ou plusieurs groupes monospéci-
fiques ;
- d�autre part, avec le Vespertilion de Daubenton (Myotis 
daubentoni) qui présente une morphologie assez proche. Malgré
une taille plus réduite, le Vespertilion de Daubenton possède
aussi un museau rose, mais son pelage est brun chaud, et ses
oreilles dépassent du pelage.

Caractères biologiques
Les caractères biologiques et écologiques du Minioptère de
Schreibers sont assez mal connus (notamment régime alimentaire,
territoire de chasse�).

Reproduction
Maturité sexuelle des femelles atteinte à 2 ans.

Parade et rut : dans nos régions tempérées, dès la mi-septembre
avec un maximum au mois d�octobre. Rassemblements en petits
groupes. Cette espèce se distingue des autres espèces de chiro-
ptères européens par une fécondation qui a lieu immédiatement
après l�accouplement. L�implantation de l�embryon est différée
à la fin de l�hiver, lors du transit vers les sites de printemps.

Mise bas : début juin à mi-juin. Les jeunes sont rassemblés en
une colonie compacte et rose.

Taux de reproduction et développement : un jeune par an 
(rarement deux), volant à 5-6 semaines (vers la fin juillet),

Espérance de vie : inconnue. Longévité maximale : 19 ans.

Activité

Parmi les espèces européennes, le Minioptère de Schreibers fait
partie des rares espèces strictement cavernicoles. Il se déplace
généralement sur des distances maximales de 150 km en suivant
des routes migratoires saisonnières empruntées d�une d�année
sur l�autre entre ses gîtes d�hiver et d�été (déplacement maximal
connu : 350 km). En dépit de ces mouvements, l�espèce peut être
considérée comme sédentaire.

L�espèce est très sociable, tant en hibernation qu�en reproduction.
Ses rassemblements comprennent fréquemment plus d�un millier
d�individus (de 2 000 à 2 700 individus au mètre carré). La rela-
tive fidélité des individus à un ensemble de gîtes au cours de leur
cycle annuel a été démontrée par de nombreux auteurs. Cette 
philopatrie d�un groupe est bien sûre valable pour les cavités
d�hibernation et de maternité, où une proportion importante de
la population d�un territoire se rassemble, mais aussi pour les
gîtes de transition, où des groupes formés d�effectifs moindres
se retrouvent d�une année sur l�autre. L�ensemble de ces carac-
téristiques laisse supposer une organisation sociale élaborée.

Après la période d�accouplement, les individus se déplacent vers
les gîtes d�hiver qui ne sont pas forcément localisés au sud des
gîtes d�été. L�arrivée des individus dans ces gîtes est progressive.
La période d�hibernation est relativement courte, de décembre à
fin février, en fonction des conditions climatiques locales. Lors
de cette période, l�espèce a la particularité de se regrouper en
essaims de plusieurs milliers d�individus (jusqu�à 80 000 indivi-
dus) généralement accrochés au plafond des grottes, carrières ou
anciennes mines.

À la fin de l�hiver (février-mars), les minioptères abandonnent
les sites d�hibernation pour rejoindre tout d�abord les sites de
printemps (transit) situés à une distance moyenne de 70 km où
mâles et femelles constituent des colonies mixtes. Les femelles
les quittent ensuite pour rejoindre les sites de mise bas. Dès le
mois de mai, les colonies de parturition sont composées de 50 à
10 000 individus (mâles et femelles), associées quelquefois au
Grand murin (Myotis myotis), Petit murin (Myotis blythii),
Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emarginatus),
Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale) ou Vespertilion de
Capaccini. Durant la même période, des mâles peuvent former
de petits essaims dans d�autres cavités.
Durant les périodes de transit (automnales ou printanières), le
Minioptère de Schreibers est susceptible de se déplacer vers
d�autres régions, créant ainsi des connexions entre de très nom-
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breux gîtes à l�origine d�une métapopulation couvrant probable-
ment une zone allant du Portugal à la Turquie.

Sortant à la nuit tombée (environ 30 minutes après le coucher du
soleil), le Minioptère possède un vol rapide (pouvant atteindre
54 km/h), nerveux, avec de nombreux crochets et d�une agilité
remarquable, y compris dans les milieux riches en obstacles.
Les individus suivent généralement les linéaires forestiers (par
exemple, une route bordée de buissons et d�arbres), empruntant
des couloirs parfois étroits au sein de la végétation. En l�absence
de linéaires forestiers, ils sont capables de traverser de 
grandes étendues sans arbres. Les « routes de vol » peuvent 
être utilisées par des milliers d�individus pour rejoindre leurs 
terrains de chasse.

La superficie du territoire de chasse du Minioptère de
Schreibers est inconnue à l�heure actuelle.

Régime alimentaire

D�après la seule étude réalisée en Franche-Comté, les 
lépidoptères, sur deux sites différents, constituent l�essentiel du
régime alimentaire de mai à septembre (en moyenne 84% du
volume). Des invertébrés non volants sont aussi capturés : des
larves de lépidoptères massivement capturés en mai (41,3%) 
et des araignées massivement en octobre, (9,3%). Ce régime 
alimentaire, très spécialisé, est à rapprocher de celui de la
Barbastelle.

Un autre type de proies secondaires apparaît : ce sont les diptères
(8,1%), dont les nématocères (notamment les tipulidés - à partir
de la fin août) et les brachycères (notamment les muscidés et les
cyclorrhaphes - en mai et juin). Les trichoptères, névroptères,
coléoptères, hyménoptères et hétéroptères n�apparaissent que de
façon anecdotique.

Caractères écologiques

C�est une espèce typiquement méditerranéenne et strictement
cavernicole présente dans les régions aux paysages karstiques
riches en grottes, du niveau de la mer jusqu�à l�altitude de 1 600
mètres.

Les terrains de chasse sont pratiquement inconnus. En Corrèze,
l�espèce utilise les lisières de bois et les forêts, chassant dans la
canopée. Une femelle suivie en Franche-Comté durant trois nuits
en 1999 a fréquenté des zones forestières (chênaies, aulnaies...) et
quelques milieux ouverts (pâturages, vergers, haies, parcs et jar-
dins). Elle a chassé dans un rayon maximal de 7 km du gîte de
mise bas.

En hiver, de profondes et spacieuses cavités naturelles ou artifi-
cielles, dont les températures, souvent constantes, oscillent de
6,5°C à 8,5°C, sont choisies.

En été, l�espèce s�installe de préférence dans de grandes cavités
(voire des anciennes mines ou viaducs) chaudes et humides
(température supérieure à 12°C). Mais certaines cavités, 
en Catalogne et en Franche-Comté, accueillent des colonies 
de mise bas malgré une température ambiante comprise entre
8,5° et 10,5°C. La température prise, grâce à des sondes placées
à l�intérieur d�une colonie de mise bas de 2 000 individus 
en Franche-Comté, a atteint 32°C en période estivale. Dans ce
site, des variations de température de plus de 15°C ont 
été constatées,  notamment au début des naissances des minio-
ptères. Accrochés à la voûte des cavités, ces nouveau-nés 
supportent cet écart entre la nuit et la journée, qui va se réduire
quand l�ensemble des jeunes seront nés (la température 
minimale relevée à ce moment là dans l�essaim de 300 jeunes
était de 20-25°C).

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

Au vu de la faiblesse des connaissances sur les territoires de chasse
de l�espèce, l�habitat mentionné ci-après n�est qu�indicatif :

8310 - Grottes non exploitées par le tourisme (Cor. 65).

Cette espèce est susceptibles d�être rencontrée également dans
des paysages formés de boisements de feuillus ou de prairies
pâturées.

Répartition géographique

Espèce d�origine tropicale, le Minioptère de Schreibers possède
une aire de répartition s�étendant du Portugal au Japon. Il est 
largement répandu d�Europe jusqu�en Chine, Nouvelle-Guinée,
Australie et Afrique du Sud (avec la présence de sous-espèces).

En Europe, sa répartition est plutôt méditerranéenne avec une
limite septentrionale allant de la vallée de la Loire et du Jura en
France aux Tatras en Slovaquie.

En France, l�espèce est répandue dans la moitié sud du pays
avec de grandes disparités en terme de densité. Absente
d�Auvergne et des Alpes internes cristallines, elle remonte à
l�ouest jusqu�à la Loire et au nord-est jusqu�en Alsace.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Bonn : annexe II

Convention de Berne : annexe II

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(article 1er modifié)

Cotation UICN : Monde : faible risque (quasi menacé) ; France :
vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Des sites souterrains ont été protégés préservant ainsi l�espèce
grâce à la mise en place d�arrêtés préfectoraux de protection de

Observé entre 1970 et 2000
Disparu ou non revu depuis 1985



biotope (Corse, Franche-Comté, Midi-Pyrénées, Provence et
Rhône-Alpes), de réserves naturelles volontaires, (Franche-
Comté et Rhône-Alpes). Des réserves naturelles d�État, dont 
deux créées spécifiquement pour le Minioptère de Schreibers en
Franche-Comté (RN Grotte du Carroussel et Grotte de
Gravelle), accueillent des colonies de mise bas de l�espèce.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
En Europe, l�espèce semble encore bien présente dans le sud
(Grèce, Bulgarie, Roumanie, Yougoslavie, Italie, Espagne et
Portugal) avec de grosses populations dans des cavités. En 
raison de sa stricte troglophilie, le Minioptère de Schreibers
reste une espèce menacée et étroitement dépendante d�un
nombre limité de refuges, en particulier en période hivernale.

En France, un recensement partiel en 1995 a comptabilisé 
211 109 individus répartis dans 45 gîtes d�hibernation et 114 056
dans 95 gîtes d�été. Certaines régions, comme la Bourgogne, la
Franche-Comté, la Provence et Rhône-Alpes, ont vu disparaître
des colonies depuis les années 60. En période hivernale, 7 cavi-
tés, comptant chaque entre 10 et 50 000 individus, rassemblent
près de 85% de la population hivernale connue.

Menaces potentielles
Aménagement touristique des cavités.

Fréquentation importante de certains sites souterrains.

Fermeture pour mise en sécurité des sites souterrains par des
grilles, l�effondrement ou le comblement des entrées.

Conversion rapide et à grande échelle des peuplements forestiers
autochtones, gérés de façon traditionnelle, vers des monocul-
tures intensives de résineux ou d�essences importées.

Destruction des peuplements arborés linéaires, bordant les 
chemins, routes, fossés, rivières et ruisseaux, parcelles agricoles.

Traitements phytosanitaires touchant les microlépidoptères
(forêts, vergers, céréales, cultures maraîchères�).

Circulation routière et ferroviaire (destruction de plusieurs 
milliers de tonnes d�insectes par an en France, impact direct).

Développement des éclairages publics (destruction, perturbation
du cycle de reproduction et déplacement des populations des
lépidoptères nocturnes).

Propositions de gestion

Encourager le maintien ou le renouvellement des réseaux
linéaires d�arbres pour les routes de vol et plus particulièrement
dans un rayon de 1 à 2 km autour des cavités de mise bas.

Inscrire dans la réglementation nationale l�obligation de conserver
des accès adaptés à la circulation du Minioptère de Schreibers
lors de toute opération de mise en sécurité d�anciennes mines ou
carrières souterraines (à l�exception des mines présentant un
danger pour les animaux (uranium)).

La fermeture par grille des cavités n�est pas sans incidence sur
les colonies de Minioptère de Schreibers. Une étude menée par
la CPEPESC Franche-Comté et le Muséum d�histoire naturelle
de Genève a permis de démontrer le départ d�une colonie de

Minioptère de Schreibers après l�installation de grilles adaptées
aux chiroptères. Dans ces conditions, il est donc indispensable
de réaliser des études d�impact en cas de mesures de protection
physiques à l�entrée de cavités. D�autres méthodes (périmètres
grillagés, obstacles symboliques, ennoyage des entrées...) sont
disponibles afin de préserver les colonies de cette espèce.

Mise en protection, réglementaire et physique (selon les moyens
adaptés décrits ci-dessus) des gîtes d�importance nationale.

Mettre en place, par grandes zones de populations du Minioptère
de Schreibers (ordre de grandeur de 200 km), la préservation d�un
réseau de sites connectés ensemble afin de préserver les sites 
d�hibernation, de reproduction et de transit indispensables pour
l�accomplissement du cycle biologique annuel, alimentation
exceptée.

Éviter tous traitements chimiques agricoles non sélectifs et à
rémanence importante. Favoriser la lutte intégrée et les
méthodes biologiques à proximité des colonies de mise bas.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Plusieurs aspects du régime alimentaire et de l�exploitation des
territoires de chasse demeurant relativement méconnus, en
France, un programme mené dans plusieurs régions, doit être
engagé prioritairement sur les habitats de chasse mais aussi sur le
régime alimentaire et le réseau de gîtes utilisés par l�espèce. Ces
études (radiopistage, analyse des crottes, inventaire...) sont
vitales pour mener à bien l�élaboration de plans de gestion précis,
adaptés aux spécificités des grands types de paysages habités par
le Minioptère de Schreibers.

Espèce sensible à la fréquentation, une étude sur l�impact des
dérangements doit être lancée dans des sites de mise bas afin de
mieux appréhender les conséquences sur les colonies à cette
période critique. Elle permettrait aussi d�engager une réflexion
sur la mise en place des protocoles de comptages perturbant le
moins possible les populations estivales.

D�autres projets de recherche sont à développer sur les paramètres
physiques (température et hygrométrie) afin de mieux connaître
les caractéristiques des gîtes abritant cette espèce en France.
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Description de l’espèce
Le Vespertilion à oreilles échancrées est une chauve-souris de
taille moyenne.

Tête + corps : 4,1-5,3 cm de long ; avant-bras : 3,6-4,2 cm ;
envergure : 22-24,5 cm ; poids : 7-15 g.

Oreille : de taille moyenne de 1,4 à 1,7 cm, elle possède une
échancrure aux 2/3 du bord externe du pavillon. Le tragus effilé
atteint presque le niveau de l�échancrure.

Museau : marron clair assez velu.

Pelage : épais et laineux, gris-brun ou gris fumé, plus ou moins
teinté de roux sur le dos, gris-blanc à blanc-jaunâtre sur le ventre.
La nuance peu marquée entre les faces dorsale et ventrale est
caractéristique de l�espèce. Les jeunes ont un pelage grisâtre.

Patagium : marron foncé, poils très souples apparents sur la 
bordure libre de l�uropatagium. Éperon droit.

Les femelles sont semblables aux mâles, un peu plus grosses.

Le guano (fèces) de cette espèce, en dépôt important, est carac-
térisé par son aspect de galette collante, recouverte de particules
de débris végétaux qui tombent du pelage de l�animal lors de
l�épouillage au gîte.

Confusions possibles
Une confusion est possible avec les vespertilions de même 
taille : Vespertilion des marais (Myotis dasycneme) et Vespertilion
de Capaccini (Myotis capaccinii), mais surtout avec le
Vespertilion de Natterer (Myotis nattereri). Cette dernière 
espèce possède un ventre blanc pur contrastant avec son dos, un
museau rose glabre et surtout un tragus long et effilé dépassant
largement la moitié de l�oreille. Le Vespertilion à oreilles échan-
crées est de couleur nettement rousse et son museau est plus velu.
L�échancrure de l�oreille qui lui vaut son nom permet aussi de les
différencier. De plus en léthargie, contrairement au Vespertilion
de Natterer, il n�adopte que très rarement un comportement 
fissural et s�accroche régulièrement en petits essaims.

Caractères biologiques

Reproduction
Les femelles sont fécondables au cours du second automne de
leur vie.

Rut : copulation en automne et peut-être jusqu�au printemps.

Gestation : 50 à 60 jours.

Mise bas de la mi-juin à la fin juillet en France. L�espèce semble
tributaire des conditions climatiques. Les femelles forment des
colonies de reproduction de taille variable (de 20 à 200 individus
en moyenne et exceptionnellement jusqu�à 2 000 adultes), 
régulièrement associées au Grand rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum) et quelquefois au Rhinolophe euryale
(Rhinolophus euryale), Grand murin (Myotis myotis) ou
Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi).

Taux de reproduction : 1 petit par femelle adulte et par an.

Les jeunes sont capables de voler à environ quatre semaines.

Longévité : 16 ans mais l�espérance de vie se situe autour de 
3 à 4 ans.

Activité
Cette espèce n�est active que du printemps à la fin de l�automne,
soit six mois de l�année.

En période hivernale, cette espèce est essentiellement caverni-
cole. Elle est grégaire et se trouve régulièrement par petits
groupes ou essaims. L�espèce est généralement suspendue à la
paroi et s�enfonce rarement dans des fissures profondes.

C�est l�espèce la plus tardive quant à la reprise de l�activité prin-
tanière, une majorité des individus sont encore en léthargie à la
fin du mois d�avril.

L�espèce est relativement sédentaire. Les déplacements habi-
tuels mis en évidence se situent autour de 40 km entre les gîtes
d�été et d�hiver mais très peu de données de reprise existent
actuellement.

Son émergence crépusculaire est également tardive. Elle ne
s�envole habituellement qu�à la nuit complète et, le plus sou-
vent, une heure après le coucher du soleil. Durant ces périodes
de chasse, elle traverse rarement des espaces ouverts. En estivage,
les individus isolés peuvent rentrer au gîte très tôt, près d�une
heure avant le lever du soleil. Les femelles ayant mis bas ren-
trent à la colonie une fois en milieu de nuit pour allaiter leur
petit puis regagnent le gîte juste avant le lever du soleil. Pendant
presque tout le reste de la nuit, le Vespertilion à oreilles échan-
crées vole, chasse et prospecte en ne s�accordant que de rares
moments de repos. En période estivale, il peut s�éloigner 
jusqu�à 10 km de son gîte.

Ses techniques de chasse sont diversifiées. Il prospecte réguliè-
rement les arbres aux branchages ouverts comme les noyers, les
chênes, les tilleuls ou les saules, comme l�attestent les résidus de
végétation trouvés à la surface des tas de guano. Dans ce type de
milieu, il plonge au sein du feuillage puis évolue rapidement
avec aisance entre les branches. Il peut également capturer des

Myotis emarginatus (Geoffroy, 1806)
Le Vespertilion à oreilles échancrées, 
le Murin à oreilles échancrées
Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés
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proies posées dans, ou autour des bâtiments, sur les plafonds
comme les murs, ou poursuivre activement des insectes en
déplacement lors de ses vols de transit. La morphologie de ses
ailes lui confère une surface portante importante, idéale pour les
vols de précisions permettant ainsi d�exploiter localement des
émergences d�insectes sur de petites surfaces, au-dessus de l�eau
ou de tas de fumier.

Régime alimentaire
Le régime alimentaire est unique parmi les chiroptères d�Europe
et démontre une spécialisation importante de l�espèce. Il est
constitué essentiellement de diptères (Musca sp.) et d�arachnides
(argiopidés). Ces deux taxa dominent à tour de rôle en fonction
des milieux ou des régions d�étude. Les autres proies (coléoptères,
névroptères et hémiptères) sont occasionnelles et révèlent surtout
un comportement opportuniste en cas d�abondance locale.

Caractères écologiques
Le Vespertilion à oreilles échancrées fréquente préférentielle-
ment les zones de faible altitude (jusqu�à 1 300 m en Corse). Il
s�installe près des vallées alluviales, des massifs forestiers,
principalement avec des feuillus entrecoupés de zones humides.
Il est présent aussi dans des milieux de bocage, près des vergers
mais aussi dans les milieux péri-urbains possédant des jardins.
Les exigences écologiques de cette espèce paraissent plus plas-
tiques qu�il n�était suspecté.

Ses terrains de chasse sont relativement diversifiés : forêts
(lisières et intérieurs des massifs), principalement de feuillus
mais aussi de résineux, bocage, milieux péri-urbains avec jar-
dins et parcs. Il chasse aussi au-dessus des rivières et l�eau
semble constituer un élément essentiel à sa survie. Les bâtiments
sont régulièrement prospectés, des murs extérieurs aux pièces
accessibles, c�est le cas de l�intérieur des chèvreries.

Les gîtes d�hibernation sont des cavités naturelles (grottes) ou
artificielles (galeries et puits de mines, caves, tunnels, viaducs),
de vastes dimensions répondant aux caractéristiques suivantes :
obscurité totale, température jusqu�à 12°C, hygrométrie proche
de la saturation et ventilation très faible à nulle.

Gîtes de reproduction variés en été. Une des spécificités de 
l�espèce est qu�elle est peu lucifuge. En estivage, des individus
isolés, principalement des mâles se fixent sous les chevrons des
maisons modernes, parfois en pleine lumière. Les colonies de
mise bas acceptent également une lumière faible dans leur gîte.
Compte tenu de l�extrême fidélité de ce Vespertilion à son gîte,
certains sites sont connus pour abriter l�espèce en reproduction
depuis plus d�un siècle. Au nord de son aire de distribution, les
colonies de mise bas s�installent généralement dans des sites
épigés comme les combles chauds ou les greniers de maisons,
églises ou forts militaires. Au sud, elles occupent aussi les cavi-
tés souterraines. Le bruit, comme la lumière, ne semble pas
affecter une partie des colonies qui s�installent parfois sous des
préaux d�écoles ou dans des ateliers d�usines en activité...

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
8310 - Grottes non exploitées par le tourisme (Cor. 65)

Compte tenu de la souplesse de ses exigences écologiques, 
l�espèce est susceptible de chasser sur une grande partie des
habitats de l�annexe I de la directive « Habitats ».

Répartition géographique

L�espèce est présente du Maghreb jusqu�au sud de la Hollande.
Vers l�est, sa limite de répartition s�arrête au sud de la Pologne
et va de la Roumanie jusqu�au sud de la Grèce, la Crête et la
limite sud de la Turquie.

Connue dans toutes les régions de France, Corse comprise, et
dans les régions limitrophes (Bénélux, Suisse, Allemagne et
Espagne), l�espèce est presque partout présente.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Bonn : annexe II

Convention de Berne : annexe II

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(article 1er modifié)

Cotation UICN : Monde : vulnérable ; France : vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
En France, quelques sites d�hibernation et de reproduction sont
actuellement protégés par des mesures réglementaires comme
les arrêtés préfectoraux de protection de biotope ou bénéficient
de mesures plus souples comme des conventions.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

En Europe, l�espèce est peu abondante dans la majeure partie de
son aire de distribution et les densités sont extrêmement
variables en fonction des régions. De grandes disparités appa-
raissent entre les effectifs connus en hiver et en été. En limite de
répartition, son statut peut être préoccupant et les effectifs sont
même parfois en régression nette. Au sud de la Pologne par
exemple, les populations disparaissent lentement.

En France, dans quelques zones géographiques localisées
comme les vallées du Cher ou de la Loire et en Charente-
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Maritime, l�espèce peut être localement abondante, voire repré-
senter l�espèce majeure parmi les chiroptères présents. Les 
comptages, menés depuis plus de 10 ans sur cette espèce essen-
tiellement cavernicole en période hivernale, montrent une lente
mais constante progression des effectifs depuis 1990. Mais cette
dynamique des populations reste localement très variable en fonc-
tion de la richesse biologique des milieux. Des colonies distantes
de quelques kilomètres ont la même année un nombre de jeunes
qui varie de 12% à 40%. Le Vespertilion à oreilles échancrées
semble être un très bon indicateur de la dégradation des milieux.

Menaces potentielles
En France, comme pour la majorité des chiroptères, les menaces
proviennent de quatre facteurs essentiels :
- fermeture des sites souterrains (carrières, mines...) ;
- disparition de gîtes de reproduction épigés pour cause de
rénovation des combles, traitement de charpente, ou perturba-
tions à l�époque de la mise bas ;
- disparition des milieux de chasse ou des proies par l�extension
de la monoculture qu�elle soit céréalière ou forestière, ainsi que
par la disparition de l�élevage extensif. La proportion importante
de diptères dans le régime alimentaire suggère une incidence
possible forte liée à la raréfaction de cette pratique ;
- les chocs avec les voitures peuvent représenter localement une
cause non négligeable de mortalité.

Propositions de gestion

Les gîtes de reproduction, d�hibernation ou de transition les plus
importants doivent bénéficier d�une protection réglementaire,
voire physique (grille, enclos...). Lors de fermetures de mines ou
de carrières pour raison de sécurité, utiliser des grilles adaptées
aux chiroptères en concertation avec les naturalistes. La pose 
de «chiroptières » dans les toitures (églises, châteaux) peut per-
mettre d�offrir de nouveaux accès.

Les mesures de protection devront prendre en compte en même
temps et, avec la même rigueur, les sites d�hibernation, de repro-
duction et de chasse. Les exigences écologiques pour les deux
premiers sont suffisamment connues pour que des mesures de
gestion puissent être proposées dès à présent.

La conservation d�un accès minimum pour les chiroptères à tous
les sites abritant cette espèce.

L�aide au maintien de l�élevage extensif en périphérie des colo-
nies de reproduction connues est à promouvoir. Des expériences
menées en Hollande ont démontré en quinze ans, que le retour à
une agriculture intégrée, 1 kilomètre autour du gîte, augmentait
rapidement le taux de reproduction au sein de la colonie. L�arrêt
de l�usage des pesticides et des herbicides, la plantation d�es-
sences de feuillus comme les chênes ou les noyers, la reconsti-
tution du bocage et la mise en place de points d�eau dans cette
zone périphérique proche semble concourir à la restauration de
colonies même fragilisées.

La poursuite de la sensibilisation et de l�information du public, au
niveau des communes et des propriétaires hébergeant l�espèce,
qu�ils soient publics ou privés, est également indispensable pour
que la démarche de protection puisse être collectivement com-
prise et acceptée.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer

L�étude de ses comportements de chasse et social demande à 
être complétée ou confirmée pour le territoire français et une

intensification des prospections dans les zones où l�espèce est peu
connue est indispensable afin de prendre des mesures conserva-
toires pour les gîtes hivernaux et estivaux de cette espèce.

Il est nécessaire de mener des études sur l�utilisation des habitats
par cette espèce associée à des études de régime alimentaire afin
de confirmer les travaux menés dans l�est et le nord de l�Europe.

Le comportement nuptial de cette espèce semble original et
mériterait une étude approfondie. Des sites précis, qui servent
peut-être de places de chant, sont occupés chaque automne par
une succession de mâles et de femelles.

Enfin, il conviendrait de mieux cerner les déplacements saison-
niers entre gîtes d�hiver et d�été.
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Description de l’espèce
Le Vespertilion de Bechstein est un chiroptère de taille moyenne.

Tête + corps : 4,5-5,5 cm ; avant-bras : 3,9-4,7 cm ; envergure :
25-30 cm ; poids : 7-12 g.

Oreilles caractéristiques : très longues et assez larges, non sou-
dées à la base, dépassant largement le museau sur un animal au
repos.

Pelage relativement long, brun clair à brun roussâtre sur le dos,
blanc sur le ventre, museau rose.

Cas d�albinisme partiel (pointe des ailes blanches).

Confusions possibles
Le Vespertilion de Bechstein peut être confondu avec les deux
Oreillards (Plecotus auritus et Plecotus austriacus), mais aussi
dans des conditions d�observations difficiles avec le Grand
murin (Myotis myotis).

Chez les Oreillards, les oreilles sont encore plus longues et sou-
dées à la base. En période hivernale, les Oreillards replient
généralement leurs oreilles sous leurs ailes permettant de les dif-
férencier du Vespertilion de Bechstein avec ses oreilles dressées
(un cas d�individu hibernant en limousin dans un trou avec les
oreilles repliées).

La relative « grande taille » du Vespertilion de Bechstein peut
être à l�origine, notamment en période hivernale, d�une confu-
sion possible avec le Grand murin, lorsque les individus sont
répartis très en hauteur ou dans une faille.

Caractères biologiques
Les caractéristiques biologiques du Vespertilion de Bechstein
sont mal connues (notamment reproduction, régime alimentaire,
territoire de chasse�).

Reproduction
Âge de la maturité sexuelle inconnue.

Parade et rut : octobre-novembre et printemps, accouplements
observés en hibernation.

Mise bas : fin juin-début juillet. Les colonies sont composées 
de 10 à 40 femelles changeant régulièrement de gîtes diurnes. 
À cette époque, les mâles sont généralement solitaires.

Taux de reproduction : un jeune par an, volant dans la première
quinzaine d�août.

Espérance de vie : inconnue. Longévité maximale : 21 ans.

Activité

Le Vespertilion de Bechstein entre en hibernation de septembre-
octobre à avril en fonction des conditions climatiques locales.

L�espèce semble relativement sédentaire (déplacement maximal
connu : 35 km).

Il s�accroche, généralement isolé, aussi bien à découvert au 
plafond que profondément dans des fissures des parois des
grottes, carrières ou anciennes mines.

Il sort à la nuit tombée, le vol est lent, papillonnant, très man�u-
vrable et généralement à faible hauteur (30 cm à 5 m). L�espèce
paraît très agile dans les espaces restreints et se déplace 
aisément dans des milieux encombrés.

Le Vespertilion de Bechstein chasse dans l�environnement
immédiat ou à proximité de son gîte diurne (200 m à 2 km)
essentiellement par glanage et d�un vol papillonnant, depuis le
sol à la canopée, parfois à l�affût. La superficie du territoire de
chasse (forêts et habitats humides) est comprise entre 15 ha et
30 ha par individu.

Régime alimentaire
Le régime alimentaire est constitué par un large spectre 
d�arthropodes, essentiellement forestiers, d�une taille moyenne
de 10,9 mm (de 3 à 26 mm). Les diptères (76,5-87% d�occur-
rence) et les lépidoptères (52,9-89,3% d�occurrence), et dans
une moindre mesure les névroptères (46% d�occurrence), repré-
sentent une part prépondérante de l�alimentation. Seuls ces
ordres sont composés majoritairement d�insectes volants. Les
proies secondaires les plus notées sont capturées au sol ou sur 
le feuillage des arbres : coléoptères, opilions, araignées, chilo-
podes, dermaptères, chenilles...

Caractères écologiques
Le Vespertilion de Bechstein semble marquer une préférence
pour les forêts de feuillus âgées (100 à 120 ans) à sous-bois
denses, en présence de ruisseaux, mares ou étangs dans 
lesquelles il exploite l�ensemble des proies disponibles sur ou
au-dessus du feuillage. Cette espèce peut également exploiter la
strate herbacée des milieux forestiers ouverts tels que les 
clairières, les parcelles en début de régénération et les allées
forestières, voire les prairies à proximité des forêts.

Les terrains de chasse exploités par le Vespertilion de Bechstein
semblent être conditionnés par la présence de cavités naturelles
dans les arbres (trous, fissures...) dans lesquelles il se repose au
cours de la nuit. La présence d�un nombre relativement important

Myotis bechsteini (Kuhl, 1818)
Le Vespertilion de Bechstein, le Murin de Bechstein
Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés
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de telles cavités en forêt est également indispensable à l�espèce
pour gîter.

Le Vespertilion de Bechstein semble hiberner dans les arbres. Il
est rarement observé en milieux souterrains (galeries et puits de
mines, caves, tunnels, viaducs) en période hivernale : le plus
souvent isolé, dans des fissures et interstices, expliquant la diffi-
culté d�observation, dans des sites à température comprise entre
3°C et 12°C et ayant une hygrométrie supérieure à 98%.

Les gîtes de reproduction sont variés : les colonies occupent des
arbres creux, des nichoirs plats, plus rarement les bâtiments. Des
individus isolés peuvent se rencontrer dans des falaises ou trous
de rochers. Cette espèce utilise plusieurs gîtes diurnes situés à
moins d�un kilomètre les uns des autres. Ces changements de
gîtes diurnes s�accompagnent d�une recomposition des colonies.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
8310 - Grottes non exploitées par le tourisme (Cor. 65)

Tous les habitats compris dans la catégorie « Forêts de l�Europe
tempérée » du Manuel Eur 15.

9260 - Forêts de Castanea sativa (Cor. 41.9)

92A0 - Forêts-galeries à Salix alba et Populus alba (Cor. 44.17)

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-
limoneux (Molinion caerulae) (Cor. 37.31)

6440 - Prairies alluviales inondables du Cnidion dubii (Cor.
37.23)

6510 - Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus
pratensis, Sanguisorba officinalis) (Cor. 38.2)

6520 - Prairies de fauche de montagne (Cor. 38.3)

Répartition géographique

Le Vespertilion de Bechstein est présent dans l�Europe de
l�Ouest des régions chaudes à tempérées : du sud de l�Angleterre
et de la Suède jusqu�en Espagne et en Italie, limite orientale de
son aire de répartition en Roumanie.

En France, cette espèce est rencontrée dans la plupart des dépar-
tements. Elle semble très rare en bordure méditerranéenne et en
Corse. Des effectifs plus importants se rencontrent dans l�Ouest
de la France (Bretagne, Pays-de-Loire et région Centre).
Le Vespertilion de Bechstein est présent jusqu�à 1 400 m d�altitude.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Bonn : annexe II

Convention de Berne : annexe II

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(article 1er modifié)

Cotation UICN : Monde : vulnérable ; France : vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
En France, les arrêtés préfectoraux de protection de biotope,
réserves naturelles, réserves naturelles volontaires et conven-
tions de gestion protègent de nombreux gîtes d�hivernage
(grottes, souterrains, mines), tout comme les acquisitions et
locations par différentes associations (notamment le programme
Life de l�Association de protection transfrontalière des chauves-
souris, concernant le nord-est de la France).

Cependant, du fait du caractère forestier de l�espèce, ces
mesures réglementaires ne protègent qu�un faible nombre d�in-
dividus en rapport aux populations probables présentes en
France. Aucun site de mise bas ne semble préservé.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

L�état et l�importance des populations du Vespertilion de
Bechstein sont mal connus en raison des m�urs forestières de
l�espèce.

● En Europe 

L�espèce semble bien présente, mais nulle part abondante, en
Allemagne, Autriche, France (excepté le sud), République
tchèque et Slovaquie.

Les populations semblent, par contre, faibles ou cantonnées dans
le sud de l�Angleterre, en déclin aux Pays-Bas, dans le sud de la
Pologne. L�espèce est très rare en Italie, Espagne, Hongrie,
Roumanie et dans les pays balkaniques sans qu�une tendance
évolutive ne soit connue.

● En France 

Le Vespertilion de Bechstein est observé majoritairement en
période hivernale avec en moyenne de 1 à 5 individus par site
dans un grand nombre de sites. Les régions Bretagne et Pays-de-
Loire hébergent des populations plus importantes. La découverte
de rassemblements hivernaux de plus de 40 individus dans des
sources captées en Champagne-Ardenne ou dans des carrières
de la région Centre permet d�envisager une meilleure connais-
sance de l�espèce en France dans les années futures.

En période estivale, les connaissances sont encore plus faibles et
partielles. Dans beaucoup de régions, aucune colonie de mise
bas n�est connue.

Menaces potentielles
Conversion à grande échelle des peuplements forestiers autoch-
tones, gérés de façon traditionnelle, vers des monocultures

Observé entre 1970 et 1999
Disparu ou non revu depuis 1960
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intensives d�essences importées (ex. : Morvan, Limousin�) et
aussi exploitation intensive du sous-bois ainsi que réduction du
cycle de production/récolte.

Traitements phytosanitaires touchant les microlépidoptères
(forêts, vergers, céréales, cultures maraîchères�)

Circulation routière (destruction de plusieurs milliers de tonnes
d�insectes par an en France).

Développement des éclairages publics (destruction et perturba-
tion du cycle de reproduction des lépidoptères nocturnes).

Mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou 
comblement des entrées.

Propositions de gestion

Gestion sylvicole 
Création de plans de gestion forestière à l�échelle locale 
(communale ou intercommunale) sur l�ensemble de l�aire de
répartition nationale de l�espèce, limitant la surface dévolue à la
monoculture en futaie régulière d�essences non autochtones à
croissance rapide, à une proportion ne pouvant dépasser 30% de
la surface boisée totale, et prévoyant pour les repeuplements
touchant une surface supérieure à 15 ha d�un seul tenant, 
l�obligation de conserver ou créer des doubles alignements
arborés d�essences autochtones de part et d�autres des pistes
d�exploitation et des cours d�eau, et des alignements simples 
le long des lisières extérieures, ou intérieures (clairières,
étangs).

Encourager autour des colonies de mise bas sur une superficie
totale minimale de 250 hectares, le maintien de plusieurs îlots,
suffisamment vastes (au moins 25 à 30 hectares), de parcelles
âgées de feuillus (au moins 100 ans) traitées en taillis-sous-
futaies, en futaie régulière ou irrégulière, sur l�ensemble 
d�un massif forestier. Le maintien de milieux ouverts en forêt
(clairières) et à proximité (prairies) est également à préconiser.

Considérations générales 
Éviter tous traitements chimiques non sélectifs et à rémanence
importante. Favoriser la lutte intégrée et les méthodes 
biologiques.

Limiter l�emploi des éclairages publics dans les zones rurales aux
deux premières et à la dernière heure de la nuit (le pic d�activité
de nombreux lépidoptères nocturnes se situe en milieu de nuit).

Inscrire dans la réglementation nationale l�obligation de 
conserver des accès adaptés à la circulation des espèces de 
chiroptères concernés, lors de toute opération de mise en 
sécurité d�anciennes mines ou carrières souterraines (à l�excep-
tion des mines présentant un danger pour les animaux (ura-
nium)).

Expérimentations et axes 
de recherche à développer

Parmi les priorités, un effort de prospection est à mener dans les
milieux forestiers pour préciser la répartition de l�espèce en
France et surtout évaluer les densités de population.

Les études portant sur le comportement alimentaire et l�utilisation
de l�espace en milieux forestiers par l�ensemble des chiroptères
réputés forestiers sont rares en Europe. Un programme en France
mené dans plusieurs régions, visant à mieux connaître les para-
mètres environnementaux (réseau de gîtes, habitats de chasse,
régime alimentaire, disponibilité en proies) conditionnant la bonne
santé d�une colonie de mise bas (par radiopistage, analyse de
crottes, piégeages d�insectes�) serait très utile à l�élaboration de
plans de gestion précis, adaptés aux spécificités des grands types
de paysages habités par le Vespertilion de Bechstein.

Un second axe de recherche pourrait être développé afin 
d�appréhender les éventuelles concurrences interspécifiques
entre les différentes espèces forestières de chiroptères ainsi que
l�impact des pratiques sylvicoles.
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Myotis myotis (Borkhausen, 1797)
Le Grand murin
Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés

Description de l’espèce

Le Grand murin fait partie des plus grands chiroptères français.

Tête + corps : 6,5-8 cm ; avant-bras : 5,3-6,6 cm ; envergure :
35-43 cm ; poids : 20-40 g.

Oreilles longues, 2,44-2,78 cm, et larges, 0,99-1,3 cm.

Museau, oreilles et patagium brun-gris.

Les mensurations crâniennes, la longueur condylobasale (CB) et
la rangée dentaire supérieure (CM3) fournissent également de
bons critères pour distinguer les deux espèces. Pour le Grand
murin, les valeurs extrêmes de ces deux mensurations sont : 
CB : 19,5-20,7 mm, CM3 : 8,3-9,4 mm.

Pelage épais et court, de couleur gris-brun sur tout le corps à
l�exception du ventre et de la gorge qui sont blanc-gris.

Cas d�albinisme partiel (pointe des ailes blanches).

Confusions possibles
Le Petit murin (Myotis blythii), espèce jumelle du Grand murin,
est très proche morphologiquement. Il peut malgré tout se 
reconnaître par la présence d�une tâche blanche sur le pelage
entre les deux oreilles (en Suisse, 95% des individus de Petit
murin possèdent cette tâche).

Une formule proposée par R. ARLETTAZ, testée sur les popula-
tions européennes, permet de distinguer les deux espèces :

Z = (0,433 x AB) + (3,709 x LOr) - 114,887

Si Z > 0 → Grand murin ; si Z < 0 → Petit murin.

Enfin, l�électrophorèse de protéines GOT-1 et ADA permet aussi
de discriminer les deux espèces.

Caractères biologiques

Reproduction
Maturité sexuelle : à 3 mois pour les femelles, 15 mois pour les
mâles.

Accouplement dès le mois d�août et jusqu�au début de l�hiber-
nation.

Les femelles donnent naissance à un seul jeune par an excep-
tionnellement deux. Elles forment des colonies importantes 
pouvant regrouper plusieurs milliers d�individus, en partageant
l�espace avec le Petit murin, le Minioptère de Schreibers
(Miniopterus schreibersi), le Rhinolophe euryale (Rhinolophus
euryale), le Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emargi-
natus) ou le Vespertilion de Capaccini (Myotis capaccinii).

Les jeunes naissent généralement durant le mois de juin (des cas
de naissances ont été observés au mois de mai en Picardie). Les
jeunes pèsent généralement 6 g à la naissance, commencent à
voler à un mois et sont sevrés vers six semaines.

Longévité : 20 ans mais l�espérance de vie ne dépasse probable-
ment pas en moyenne 4-5 ans.

Activité

Le Grand murin entre en hibernation d�octobre à avril en fonc-
tion des conditions climatiques locales. Durant cette période,
cette espèce peut former des essaims importants ou être isolée
dans des fissures.

À la fin de l�hiver, les sites d�hibernation sont abandonnés au pro-
fit des sites d�estivage où aura lieu la reproduction. Les colonies
de reproduction comportent quelques dizaines à quelques cen-
taines voire quelques milliers d�individus, essentiellement des
femelles. Elles s�établissent dès le début du mois d�avril jusqu�à
fin septembre. Les colonies d�une même région forment souvent
un réseau au sein duquel les échanges d�individus sont possibles.

Le Grand murin est considéré comme une espèce plutôt séden-
taire malgré des déplacements de l�ordre de 200 km entre les
gîtes hivernaux et estivaux.

Le Grand murin quitte généralement son gîte environ 30 minutes
après le coucher du soleil pour le regagner environ 30 minutes
avant le lever de soleil. Cet horaire, très général, varie en 
fonction des conditions météorologiques. Lors de l�allaitement,
les femelles rentrent exceptionnellement au gîte durant la nuit.

Il utilise régulièrement des reposoirs nocturnes.

La majorité des terrains de chasse autour d�une colonie se situe
dans un rayon de 10 km. Cette distance est bien sûr à moduler en
fonction de la disponibilité en milieux adéquats et de leurs 
densités en proies. Certains individus effectuent quotidiennement
jusqu�à 25 km pour rejoindre leurs terrains de chasse.

Le glanage au sol des proies est le comportement de chasse
caractéristique du Grand murin.

Le Grand murin repère ses proies essentiellement par audition
passive. Il n�est bien sûr pas exclu que l�écholocalisation 
intervienne pour la capture des proies, mais son rôle principal
pourrait n�être que d�éviter les obstacles en vol.

Le vol de chasse, révélé récemment grâce au suivi d�individus
équipés d�émetteurs radio, se compose d�un vol de recherche à
environ 30-70 cm du sol, prolongé d�un léger vol surplace lors-
qu�une proie potentielle est repérée. La suite est alors constituée
soit de la capture suivie d�un vol circulaire au-dessus du lieu de
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capture durant lequel la proie est mâchouillée et ingérée, soit de
la poursuite du vol de recherche.

Les proies volantes peuvent aussi être capturées par un compor-
tement de poursuite aérienne qui implique le repérage des proies
par écholocalisation, voire aussi par audition passive.

Régime alimentaire

Le Grand murin est, comme les autres chiroptères européens, un
insectivore strict.

Son régime alimentaire est principalement constitué de 
coléoptères carabidés (> 10 mm), auxquels s�ajoutent aussi des
coléoptères scarabéoïdes dont les mélolonthidés (hannetons),
des orthoptères, des dermaptères (perce-oreilles), des diptères
tipulidés, des lépidoptères, des araignées, des opilions et des
myriapodes.

La présence de nombreux arthropodes non-volants ou aptères
suggère que le Grand murin est une espèce glaneuse de la faune
du sol.

En région méridionale (Portugal, Corse, Malte, Maroc), des
proies des milieux ouverts sont exploitées : gryllotalpidés
(Courtilière), gryllidés (grillons), cicadidés (cigales ; stades
jeunes) et tettigoniidés (sauterelles).

Le Grand murin a donc un comportement alimentaire que l�on
peut qualifier de généraliste de la faune épigée. Il semble aussi
opportuniste, comme en témoigne la capture massive d�insectes
volants à certaines périodes de l�année (hannetons, tipules, 
tordeuses, fourmis).

Caractères écologiques
Les terrains de chasse de cette espèce sont généralement situés
dans des zones où le sol est très accessible comme les forêts pré-
sentant peu de sous-bois (hêtraie, chênaie, pinède, forêt
mixte�) et la végétation herbacée rase (prairies fraîchement
fauchées, voire pelouses).

Les futaies feuillues ou mixtes, où la végétation herbacée ou
buissonnante est rare, sont les milieux les plus fréquentés en
Europe continentale, car probablement seuls ces milieux four-
nissent encore une entomofaune épigée tant accessible qu�abon-
dante. En Europe méridionale, les terrains de chasse seraient
plus situés en milieu ouvert.

Même si les Grands murins témoignent d�une assez grande fidé-
lité à leur gîte, certains individus peuvent changer de gîte en
rejoignant d�autres colonies dans les environs jusqu�à plusieurs
dizaines de kilomètres.

Gîtes d�hibernation : cavités souterraines (grottes, anciennes car-
rières, galeries de mines, caves de température voisine de (3) 7-
12°C et d�hygrométrie élevée) dispersées sur un vaste territoire
d�hivernage.

Gîtes d�estivage : principalement dans les sites épigés dans des
sites assez secs et chauds, où la température peut atteindre plus de
35°C : sous les toitures, dans les combles d�églises, les greniers ;
mais aussi dans des grottes, anciennes mines, caves de maisons,
carrières souterraines, souterrains en région méridionale.

Les prédateurs de l�espèce sont essentiellement l�Effraie des
clochers (Tyto alba) et la Fouine (Martes foina), rarement la
Chouette hulotte (Strix aluco), voire le Blaireau (Meles meles).
La présence de Chat domestique (Felis catus), de Fouine ou de
l�Effraie des clochers dans un grenier ou une toiture peut être
particulièrement néfaste pour les colonies de mise bas.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
6220 - * Parcours substeppiques de graminées et annuelles des
Thero-Brachypodietea (Cor. 34.5) : habitat prioritaire

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) (Cor. 38.2) 

8310 - Grottes non exploitées par le tourisme (Cor. 65)  

9110 - Hêtraies du Luzulo-Fagetum (Cor. 41.11)

9130 - Hêtraies de l�Asperulo-Fagetum (Cor. 41.13)

9150 - Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalantero-
Fagion (Cor. 41.16) 

9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies sub-atlan-
tiques et médio-européennes du Carpinion betuli (Cor. 41.24) 

Répartition géographique

En Europe, le Grand murin se rencontre de la péninsule Ibérique
jusqu�en Turquie. Il est absent au nord des îles Britanniques et
en Scandinavie. Il convient également de signaler la présence de
l�espèce en Afrique du Nord.

En France, l�espèce est présente dans pratiquement tous les
départements métropolitains, hormis certains départements de la
région parisienne.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Bonn : annexe II

Convention de Berne : annexe II

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(article 1er modifié)

Cotation UICN : Monde : faible risque (quasi menacé) ; France :
vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
En France, les arrêtés préfectoraux de protection de biotope,
réserves naturelles, réserves naturelles volontaires et conventions

Observé entre 1970 et 1999



entre propriétaires et associations protègent de nombreux gîtes
de reproduction (grottes, églises, châteaux) et d�hivernage
(grottes, souterrains, mines).

Ces réglementations ont permis des réalisations concrètes garan-
tissant la protection (pose de grilles...) ou améliorant les poten-
tialités du site (pose de « chiroptières » et de niches, création ou
fermeture de passages...).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
En Europe, l�espèce semble encore bien présente dans le sud
avec de grosses populations dans des cavités. Dans le nord de
l�Europe, l�espèce est éteinte en Angleterre et au seuil de 
l�extinction aux Pays-Bas. En Belgique, la régression continue.
La reproduction de cette espèce n�est plus observée qu�au sud du
sillon Sambre et Meuse. En Allemagne, l�espèce semble être
présente jusqu�à l�île de Rugen au Nord. Enfin, en Pologne, elle
remonte jusqu�au côtes baltiques.

En France, un recensement partiel en 1995 a comptabilisé 
13 035 individus répartis dans 681 gîtes d�hibernation et 37 126
dans 252 gîtes d�été. Les départements du nord-est du pays
hébergent des populations importantes, notamment en période
estivale. Si en période hivernale, le Centre de la France paraît
accueillir de bonnes populations dans les anciennes carrières,
c�est le sud de la France (Aquitaine et Midi-Pyrénées) qui
accueille en période estivale les populations les plus importantes
(plusieurs milliers d�individus en association avec Minioptère de
Schreibers) dans les cavités souterraines.

Menaces potentielles
Dérangements et destructions, intentionnels ou non, des gîtes
d�été, consécutifs à la restauration des toitures ou à des travaux
d�isolation ; et des gîtes d�hiver, par un dérangement dû à la sur-
fréquentation humaine, l�aménagement touristique du monde
souterrain et l�extension de carrières.

Pose de grillages « anti-pigeons » dans les clochers ou réfection
des bâtiments, responsables de la disparition de nombreuses
colonies.

Développement des éclairages sur les édifices publics (perturba-
tion de la sortie des individus des colonies de mise bas).

Modifications ou destructions de milieux propices à la chasse
et/ou au développement de ses proies (lisières forestières
feuillues, prairies de fauche, futaies feuillues...) : labourage pour
le réensemencement des prairies, conversion de prairies de fauche
en cultures de maïs d�ensilage, enrésinement des prairies margi-
nales, épandage d�insecticides sur des prairies ou en forêt...

Fermeture des milieux de chasse par développement des ligneux.

Intoxication par des pesticides.

Mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou com-
blement des entrées.

Compétition pour les gîtes d�été avec d�autres animaux : Pigeon
domestique (Columba palumbus), Effraie des clochers.

Propositions de gestion
Le maintien et la reconstitution des populations de Grand murin
impliquent la mise en �uvre de mesures concomitantes de 
protection au niveau des gîtes, des terrains de chasse et des cor-
ridors boisés de déplacement.

Les gîtes de reproduction, d�hibernation ou de transition,
accueillant des populations significatives, doivent être protégés
par voie réglementaire voire physique (grille, enclos...). La fer-
meture de mines pour raison de sécurité se fera impérativement,
en concertation avec les naturalistes, au moyen de grilles types
chiroptères. La pose de « chiroptières » dans les toitures (églises,
châteaux) peut permettre d�offrir de nouveaux accès.

La conservation ou la création de gîtes potentiels sont à instau-
rer autour des sites de mise bas dans un rayon de quelques kilo-
mètres : ouvertures adéquates dans les combles et clochers
d�églises.

Le maintien ou la reconstitution de terrains de chasse favorables
au Grand murin semblent importants pour la conservation de
l�espèce.

Afin de maintenir la capacité d�accueil pour les proies de Grand
murin :
- éviter de labourer ou de pulvériser d�insecticides les prairies
où les larves de tipules et de hannetons se développent ;
- interdire l�utilisation d�insecticides en forêt ;
- maintenir les futaies feuillues présentant peu de sous-bois et
de végétation herbacée et leurs lisières, ce qui n�est pas incom-
patible avec un objectif de production ligneuse.

La poursuite de l�information et de la sensibilisation du public,
particulièrement au niveau des communes hébergeant des colo-
nies, paraît indispensable de manière à ce que la démarche de
protection soit bien comprise et collectivement acceptée. Cette
sensibilisation doit être basée sur la découverte de ces animaux,
en vol crépusculaire par exemple. Elle cherchera aussi à souli-
gner l�importance de ces espèces rares et menacées comme
patrimoine commun. Le but ultime de cette sensibilisation serait
que les collectivités locales se sentent responsables de « leurs »
chauves-souris et établissent une convention de gestion afin de
préserver cette colonie.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Développer les études de régime alimentaire des colonies exis-
tantes pour mieux identifier les proies et les milieux exploités
dans les différentes régions où l�espèce est présente.

Identifier les milieux de chasse en zone méditerranéenne (par
radiopistage ou par recensement au détecteur d�ultrasons).

Étudier la structure génétique des colonies de Grand murin de
manière à mieux cerner les échanges d�individus entre colonies.

Réalisation, application et suivi de plans d�aménagement adaptés
encourageant le maintien de l�espèce, surtout en limite de 
son aire de répartition en Europe occidentale, en appliquant, si
nécessaire, des indemnisations notamment sur la base des
mesures agri-environnementales.

Bibliographie

* ARLETTAZ R., 1995.- Ecology of the sibling species Myotis myotis
and Myotis blythii. PhD Thesis, Univ. Lausanne, 194 p.

* ARLETTAZ R., 1996.- Feeding behaviour and foraging strategy of
free-living Mouse-eared bats (Myotis myotis and Myotis blythii). Animal
Behavior, 51: 1-11.

* ARLETTAZ R., 1999.- Habitat selection as a major resource partitio-
ning mechanism between the two sympatric sibling bat species Myotis
myotis and Myotis blythii. Journal of Animal Ecology, 68 : 460-471.

76

Mammifères



77

Mammifères

* ARLETTAZ R., PERRIN N. & HAUSSER J., 1997.- Trophic resource
partitioning and competition between the two sibling bat species Myotis
myotis and Myotis blythii. Journal of Animal Ecology, 66 : 897-911.

- ARLETTAZ R., RUEDI M. & HAUSSER J., 1991.- Field morpholo-
gical identification of Myotis myotis and M. blythii : a multivariate
approach. Myotis, 29 : 7-16.

* AUDET D., 1990.- Foraging behaviour and habitat use by a gleaning
bat, Myotis myotis (Chiroptera, Vespertilionidae). Journal of Mamm.,
71 (3) : 420-427.

* BAUEROVA Z., 1978.- Contribution to the trophic ecology of
Myotis myotis. Folia zoologica, 27 (4) : 305-316.

* GÜTTINGER R., 1997.- Jagdhabitat des Grossen Mausohrs (Myotis
myotis) in der modernen Kulturlandschaft. Schriftenreihe Umwelt nr.
288 - Natur und Landschaft, Bundesamt für Umwelt, Wald und
Landschaft, Bern, 138 p.

* KERVYN T., 1996.- Le régime alimentaire du Grand murin Myotis
myotis (Chiroptera : Vespertilionidae) dans le sud de la Belgique.
Cahiers d�éthologie, 16 (1) : 23-46.

- KERVYN T. & coll., 1999.- Le Grand Murin Myotis myotis

(Borkhausen, 1774). p. : 69-98. In ROUÉ S.Y. & BARATAUD M.
(coord. SFEPM), 1999.- Habitats et activité de chasse des chiroptères
menacés en Europe : synthèse des connaissances actuelles en vue d�une
gestion conservatrice. Le Rhinolophe, numéro spécial, 2 : 136 p.

- PONT B. & MOULIN J., 1986.- Étude du régime alimentaire de
Myotis myotis. Méthodologie - premiers résultats. IX e Colloque franco-
phone de mammalogie - « Les Chiroptères ». Rouen, 19-20 octobre
1985, SFEPM, Paris : 23-33.

- ROUÉ S.Y. & GROUPE CHIROPTÈRES SFEPM, 1997.- Les chauves-
souris disparaissent-elles ? Vingt ans après. Arvicola, 9 (1) : 19-24.

- RUEDI M., ARLETTAZ R. & MADDALENA T., 1990.- Distinction
morphologique et biochimique de deux espèces jumelles de chauves-
souris : Myotis myotis (Bork.) et Myotis blythi (Tomes) (Mammalia :
Vespertilionidae). Mammalia, 54 (3) : 415-429.

- SCHIERER A.J., MAST C. & HESS R., 1972.- Contribution à 
l�étude écoéthologique du Grand murin (Myotis myotis). Terre Vie, 26 :
38-53.

- SCHOBER W. & GRIMMBERGER E., 1991.- Guide des chauves-
souris d�Europe : biologie, identification, protection. Delachaux &
Niestlé, Neuchâtel-Paris, 225 p.



Castor fiber (L., 1758)
Le Castor d�Europe
Mammifères, Rongeurs, Castoridés

Description de l’espèce
Le Castor est le plus gros rongeur d�Europe.

Corps : longueur supérieure à 1 m chez l�adulte dont 29 à 31 cm
pour la queue (partie écailleuse).

Poids : 16 à 28 kg chez l�adulte, moyenne : 21 kg (données prove-
nant des captures réalisées en France), 300 à 500 g à la naissance.

Queue aplatie, de 13 à 16 cm de large, recouverte d�écailles ou
de pseudo-écailles sur les 2/3 de sa longueur, musculeuse et
recouverte de poils à sa base.

Pelage très dense (12 000 à 23 000 poils/cm2), blond avec des
reflets roux (plus foncé dans le nord et l�est de l�Europe).

Forme fuselée dans l�eau, totalité du corps quasi immergée sauf
tête et nuque ; forme ramassée sur le sol.

Pied : 15 cm de long, 5 doigts avec palmure complète, le deuxiè-
me possède un ongle double (peigne).

Membre antérieur terminé par 5 doigts munis de griffes 
(fouissage) avec l�un de ceux-ci en opposition aux quatre autres 
(préhension).

Formule dentaire : 1 incisive, 1 prémolaire et 3 molaires par
demi-machoire.

Pas de caractère sexuel secondaire.

Deux paires de mamelles, orifices uro-anaux et génitaux débou-
chant dans la même cavité (pseudo cloaque).

Fèces de forme oblongue (2 x 3cm), déposés dans l�eau et 
constitués principalement de matière ligneuse.

Confusions possibles
Le Castor peut être confondu à la nage avec le Ragondin
(Myocastor coypus).

Le Castor a une nage très coulée, le corps est presque immergé
sauf la nuque et la moitié supérieure de la tête ; le Ragondin nage
en surface, la totalité de la tête et le haut du dos émergent. Par
ailleurs, le rapport de la longueur de la tête sur celui du corps
(sans queue) est d�environ 1/5 pour le Castor et d�1/3 pour le
Ragondin.

Caractères biologiques

Reproduction
Espèce territoriale, marquage olfactif du territoire par une sécré-
tion musquée : la castoréum.

Monogame, maturité sexuelle à 2 ans pour la femelle et à 3 ans
pour le mâle.

Plusieurs �strus, rut de janvier à mars. L�accouplement a lieu
dans l�eau.

Durée moyenne de la gestation : 107 jours, une seule portée par an.

Naissance entre le 15 mai et le 15 juin, jusqu�à 5 jeunes par 
portée, en moyenne moins de 2. Ils sont nidicoles, mais naissent
les yeux ouverts et couverts d�un fin duvet.

Sevrage à 6-8 semaines, émancipation au cours de leur deuxième
hiver.

Activité
L�activité du Castor s�accomplit principalement à l�interface
entre le milieu aquatique et le milieu terrestre. L�eau lui permet
d�assurer ses déplacements et joue le rôle d�élément tutélaire,
l�entrée d�un gîte occupé est toujours immergée. Le domaine 
terrestre lui procure l�essentiel de sa nourriture jusqu�à une 
distance de 20 m de l�eau.

Ses m�urs sont nocturnes, il est principalement actif en début et
fin de nuit. Il consacre environ les 2/3 de son activité nocturne
au milieu aquatique (déplacement, consommation de végétaux)
et 1/3 de celle-ci sur le sol (recherche de nourriture, abattage
d�arbustes, toilettage, marquage du territoire).

Il est sociable, les 2/3 des castors vivent en groupes familiaux
composés de deux adultes, des jeunes de plus d�un an et des
jeunes de l�année. La taille d�une famille varie de 4 à 6, elle est
en moyenne de 3,8 en Europe. Les individus isolés peuvent
constituer une population « flottante » représentant près de 40%
des effectifs totaux.

L�activité d�un groupe familial s�effectue sur un territoire 
d�environ 1 à 3 km de cours d�eau, elle est matérialisée par de
nombreux indices.

Sur le sol : des chantiers de coupes d�arbres et d�arbustes pour
satisfaire les besoins alimentaires, ainsi que des coulées d�accès
aux chantiers.

Sur la berge :
- des gîtes qui peuvent en fonction de la texture et de la hauteur
de berge se présenter soit sous la forme de terrier, soit sous la
forme de hutte de branches avec des variantes intermédiaires
(terrier-hutte). Localement les gîtes peuvent être établis dans des
embâcles (exemples sur la Drôme), dans le réseau karstique
(exemples dans les gorges du Gardon) et dans des ouvrages 
artificiels (exemples de vieux moulins en Ardèche) ;
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- des dépôts de castoréum placés généralement sur des monti-
cules de terre situés à moins d�un mètre de l�eau.

Dans l�eau :
- des réfectoires (sites de consommation) situés sur des hauts
fonds (10 à 20 cm d�eau) abrités du courant ;
- présence de garde-manger constitués d�amas de branches
immergées à proximité du gîte ;
- si nécessité et sur les petits cours d�eau, présence de barrages
constitués de branchages mais aussi parfois de galets ou d�argile,
leur fonction étant de limiter les étiages et de conserver 
l�immersion de l�entrée du gîte.

D�autres indices plus rares peuvent être relevés, tels les canaux
creusés par les castors pour relier deux points d�eau ou l�édifi-
cation « d�échelle » de branches pour franchir un obstacle.

Tous ces indices témoignent de l�aptitude d�aménageur du
Castor pour satisfaire ses besoins alimentaires, de déplacements
et de sécurité.

Régime alimentaire
Le Castor est strictement végétarien. Les besoins quotidiens d�un
adulte s�élevent à 2 kg de matière végétale ou 700 g d�écorce.

Il est très éclectique dans ses choix alimentaires : écorce, feuilles
et jeunes pousses des plants ligneux, hydrophytes, fruits, 
tubercules et végétation herbacée terrestre. Les plants ligneux
constituent l�essentiel de l�alimentation hivernale. Environ une
trentaine d�espèces d�arbres peuvent être consommées, mais ce
sont les salicacées (Saules, Salix spp., et Peupliers, Populus spp.)
qui sont les plus recherchées. Localement, d�autres espèces 
peuvent être fortement consommées : Cornouiller sanguin
(Cornus sanguinea), Noisetier (Corylus avellana), Orme cham-
pêtre (Ulmus minor) et Aulne glutineux (Alnus glutinosa).
L�essentiel des coupes concerne des troncs et des branches de 
3 cm à 8 cm de diamètre. De fait, les strates arborées rivulaires
basses revêtent une grande importance pour le Castor. Pour la
végétation herbacée, l�Armoise vulgaire (Artemisia vulgaris) est
très appréciée.

Caractères écologiques
Le milieu de vie type du Castor est constitué par le réseau
hydrographique de plaine et de l�étage collinéen. Il peut s�ins-
taller aussi bien sur les fleuves que les ruisseaux ; les plans
d�eau peuvent être colonisés lorsqu�ils sont reliés au réseau
hydrographique ou bien lorsqu�ils sont très proches de celui-ci.

Les conditions nécessaires à son implantation sont :
- la présence permanente de l�eau même si la surface de celle-
ci est temporairement faible ; la profondeur doit être par place
au minimum de 60 cm ;
- la présence significative de formations boisées rivulaires avec
prédominance de jeunes salicacées ;
- une faible pente du cours d�eau, généralement inférieure à
1% ;
- l�absence d�une vitesse permanente élevée du courant ;
- l�absence d�ouvrages hydroélectriques infranchissables et
incontournables.

L�occupation humaine et la pollution organique des eaux ne sont
pas des facteurs limitants.

Actuellement le Castor n�a pas de prédateur notable, historique-
ment la Loutre (Lutra lutra) a été citée comme prédateur des
jeunes castors. Parmi les pathologies, la pseudo-tuberculose à
Yersinia pseudotuberculosis est la plus fréquemment citée ou
rencontrée.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
3240 - Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix
elaeagnos (Cor. 24.224)

3280 - Rivières permanentes méditerranéennes du Paspalo-
Agrostidion avec rideaux boisés riverains à Salix et Populus
alba (Cor. 24.53)

91E0 - * Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excel-
sior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) (Cor. 44.3) :
habitat prioritaire

92A0 - Forêts-galeries à Salix alba et Populus alba (Cor. 44.17)

3260 - Rivières des étage planitiaire à montagnard avec végéta-
tion du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion
(Cor. 24.4) ; le Castor ne dépend pas directement de cet habitat
mais il y est souvent présent.

Répartition géographique

L�aire de répartition de Castor fiber s�inscrit entre 40° et 65° de
latitude Nord. Les populations se distribuent de manière discon-
tinue de l�Europe de l�Ouest au nord-est de la Mongolie.

En France, 38 départements métropolitains sont concernés par la
présence du Castor, essentiellement dans le Sud-Est, le Centre et
le Nord-Est. La limite de répartition altitudinale est de l�ordre de
700 m (exemples : hautes vallées de l�Arve, de la Doller, de la
Drôme, de la Moselle et gardons cévenols...).

Le Bassin rhodanien constitue le berceau originel de l�espèce à
partir duquel de nombreuses réintroductions ont pu être enga-
gées et réussies. De ce fait, le Castor est aussi présent :
- sur la Loire et certains de ses affluents (Allier, Beuvron,
Indre...) ;
- sur le haut bassin du Tarn (Tarn, Dourbie...) ;
- sur le haut bassin de la Moselle (Moselle, Madon...) ;
- sur le bassin du Rhin (Doller, Ill, Moder...).

Des petites populations réintroduites existent en Bretagne
(Aulne/Ellez), Languedoc (Vidourle), Champagne (Der,
Marne...) et en Haute-Savoie sur les affluents des lacs d�Annecy
et Leman et sur l�Arve.

Courant, assez courant
Rare, très rare ou localisé

? Départements susceptibles d'être colonisés

?

?

?

?

?



Des possibilités d�extension existent encore telles le bassin
Saône/Doubs, les affluents de la Loire (Allier, Cher, Vienne,
etc.), la Meurthe en Lorraine et l�Ill en Alsace.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe III

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(art. 1er modifié)

Cotation UICN : Monde : faible risque (quasi menacé) ; France :
à surveiller

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Les espaces protégés n�abritent qu�une faible proportion des
populations de castors français. L�espèce est présente ponctuel-
lement dans le parc national des Cévennes, dans quelques
réserves naturelles telles : les gorges de l�Ardèche (Ardèche), les
ramières du Val de Drôme (Drôme), la Platière (Ardèche-Isère)
et Brégnier-Cordon (Ain-Isère)�

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

Du XVIIe à la fin du XIXe siècle, le Castor a disparu de 
nombreuses régions de France (bassins de la Loire, de la Seine, du
Rhin...) du fait de sa destruction directe par l�homme (chair, four-
rure, primes de destruction versées par des syndicats de digue...).
De fait, il ne subsistait plus que dans la basse vallée du Rhône.

Au début du XXe siècle, la population de castors du Rhône était
estimée à quelques dizaines d�individus, uniquement localisés
dans la basse vallée. Afin d�éviter sa disparition, le Castor fut pro-
tégé dès 1909 dans les Bouches-du-Rhône, le Gard et le Vaucluse.
Une lente recolonisation du bassin rhodanien s�opéra d�aval vers
l�amont puisque vers 1960, il était présent au sud de Lyon.

Depuis plus de 30 ans, 22 opérations de réintroduction ou de
renforcement se sont succédées dans 15 départements différents
avec un total d�environ 250 castors relâchés en provenance
exclusive de la vallée du Rhône.

En 1965, B. RICHARD estimait la population entre 3 000 et 5 000
individus et à environ 5 000 individus en 1986. On peut estimer
aujourd�hui que l�ensemble des effectifs devrait être compris
entre 7 000 et 10 000. Une enquête récente (1997), menée par le
réseau de correspondants « Castor » de l�Office national de la
chasse, a mis en évidence que 3 400 km de cours d�eau étaient
occupés en permanence par le Castor dans le Sud-Est. L�espèce
continue encore à étendre son aire de répartition notamment
dans le Centre, le Nord-Est et en Bretagne.

La France a une responsabilité patrimoniale puisqu�elle est avec
l�Allemagne (Elbe) le seul pays d�Europe de l�Ouest à avoir
conservé sa population naturelle de castors.

Menaces potentielles
Bien que l�espèce et la majorité des populations françaises
(exceptée celle de l�ensemble Seine/Marne/Der) ne soient plus
menacées, des risques et problèmes peuvent localement 
hypothéquer le maintien et le développement du Castor. Les
principaux sont cités ci-après.

Risque d�introduction malencontreuse du Castor canadien
(Castor canadensis) : cette espèce a été introduite en Finlande
en 1930, ce qui a eu pour conséquence la quasi-disparition du
Castor européen de ce pays (ERMALA & al., 1989). Ce risque a
déjà été évité de justesse en France, dans l�Yonne (ROULAND,
1985).

Cloisonnement des populations du fait :
- de l�existence de barrages ou de seuils infranchissables et
incontournables par le Castor (cas notés sur l�Isère et la Loire) ;
- du développement de l�urbanisation des berges au niveau des
grandes métropoles, ce qui rend difficile, voire impossible, l�im-
plantation du Castor (sud de l�agglomération lyonnaise...) ;
- du sectionnement des cours d�eau par des infrastructures 
routières, ce qui entraîne des cas d�écrasement, au niveau des
passages busés sous chaussée.

Destruction du milieu de vie engendrée par l�endiguement et la
canalisation des fleuves et de leurs principaux affluents. La sup-
pression des boisements dans les lits mineurs pour favoriser la cir-
culation de l�eau ainsi que le déboisement des berges pour assurer
des servitudes ou implanter des cultures affectent les potentialités
alimentaires et accélèrent le courant (facteur limitant).

Le développement d�espèces végétales exotiques, telle la
Reynoutria du Japon (Reynoutria japonica), sur le bord de 
certains cours d�eau affecte les potentialités alimentaires du
Castor.

La lutte contre les rongeurs aquatiques indésirables comme le
Ragondin ou le Rat musqué (Ondatra zibethicus) constitue un
risque difficile à apprécier, notamment dans le cadre de luttes
collectives par utilisation d�anticoagulants (bassin de la Loire).
La sélectivité des appâts et l�innocuité des toxiques n�ont jamais
été testés sur le Castor. Localement, le piégeage (piège conibear
utilisé contre le Ragondin) peut, aussi, constituer une menace.

Le Castor peut occasionner des dégâts à l�arboriculture fruitière
ou à la populiculture (une quarantaine de dossiers traités annuel-
lement par le réseau « Castor » de l�ONC), certains propriétaires
peuvent tenter de détruire les castors responsables de dégâts.

Enfin, très localement, le Castor peut être capturé dans des
engins de pêche (nasse à silure).

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce

Réhabiliter les cours d�eau dégradés et développer une gestion
soucieuse des équilibres écologiques prenant en compte la pré-
sence du Castor dans le cadre du SAGE ou de contrats de rivière
(ex. : Life « Gorges du Gardon » (Gard)).

Dans le cadre du traitement de la végétation des lits mineurs,
conserver une bande arbustive d�au moins 5 m de large au
contact de l�eau pour préserver les gîtes et les ressources 
alimentaires (ROULAND & MIGOT, 1997).

Acquérir les habitats rivulaires les plus intéressants (par les
conservatoires régionaux des espaces naturels ou autres),
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Description de l’espèce

La Loutre représente, avec le Blaireau (Meles meles) et le
Glouton (Gulo gulo), un des plus grands mustélidés d�Europe.
Taille moyenne : de 70 à 90 cm pour le corps ; 30 à 45 cm pour
la queue. Poids moyen : de 5 à 12 kg. Pour la population du
Centre-Ouest atlantique, la longueur moyenne des mâles est de
118,5 cm ; celle des femelles est de 104,3 cm. La masse pondé-
rale moyenne est de 8,6 kg pour les mâles et de 6,8 kg pour les
femelles.

Chez cette espèce, il existe un dimorphisme sexuel bien 
marqué ; les mâles sont plus corpulents que les femelles et ont
des caractères faciaux bien typés (crâne plus large, front
convexe, lèvre épaisse, rhynarium épais et large...).

Le pelage de la Loutre est en général de couleur brunâtre à 
marron foncé, avec des zones grisâtres plus claires, sur la gorge,
la poitrine et le ventre. De petites marques blanches irrégulières,
dont la forme est propre à chaque individu, ornent la lèvre supé-
rieure, le menton et parfois le cou. La fourrure est extrêmement
dense, la densité pilaire est de 35 000 à 51000 poils/cm2

(+/- 20 000 chez le Castor d�Europe).

Forme du corps fuselée, particulièrement visible pendant la
nage, cou large et conique ; tête aplatie, profilée pour la nage ;
membres courts et trapus ; doigts des pattes avant et arrière
reliés par une palmure large et épaisse : les adaptations physio-
logiques et morphologiques de la Loutre au milieu aquatique lui
permettent de maîtriser parfaitement la nage en surface et en
plongée.

Formule dentaire : MS : 3 incisives, 1 canine, 4 prémolaires, 
1 molaire ; MI : 3 incisives, 1 canine, 3 prémolaires, 2 molaires.

Deux paires de mamelles abdominales chez les femelles ; pénis
rétractile muni d�un bacculum, chez les mâles.

Les laissées, appelées épreintes, sont de formes variables et de
couleur verdâtre quand elles sont fraîches, de couleur noire
quand elles sont sèches. Elles dégagent une odeur de poisson
mêlé de miel, très caractéristique. Les traces de pas sur le sol
laissent apparaître l�empreinte de 4 doigts, parfois 5, aux pelotes
digitales parfaitement ovales, terminées par une griffe courte et
obtuse ; celle de la palmure est rarement visible.

Confusions possibles

Dans la nature, la Loutre peut être confondue avec deux rongeurs
semi-aquatiques de grande taille, en particulier pendant la nage :
le Ragondin (Myocastor coypus) et le Castor d�Europe (Castor
fiber). Par ailleurs, deux mustélidés semi-aquatiques, le Vison
d�Europe (Mustela lutreola) et le Vison américain (Mustela
vison), introduit en France vers 1925, fréquentent les mêmes
milieux que la Loutre ; ils ont une allure et une morphologie com-
parables mais sont de plus petite taille (500 g à 1,5 kg).

Chez la Loutre, pendant la nage, en déplacement rapide, seules
la tête et les épaules de l�animal émergent.

Caractères biologiques

Reproduction
Les loutres sont en général solitaires, elles ne vivent en couples
que pendant la période du rut. L�appariement peut durer
quelques semaines. Les mâles atteignent leur maturité sexuelle
vers 2 à 3 ans, les femelles, vers 3-4 ans. Les femelles peuvent
se reproduire à n�importe quel moment de l�année, néanmoins
certaines périodes préférentielles d�accouplement ont été mises
en évidence dans certaines régions : Écosse, îles Shetland et
marais de l�Ouest français. L�accouplement se passe dans l�eau.
La gestation dure de 60 à 62 jours. La mise bas a généralement
lieu dans un terrier (catiche) ou dans une couche à l�air libre.
Dans la nature, les portées comptent généralement deux, 
rarement trois, exceptionnellement quatre loutrons. La portée
annuelle moyenne d�une femelle est de 1,78 jeunes. Le sevrage
des jeunes n�a lieu que vers l�âge de huit mois.

La longévité en captivité est de 16 ans ; dans la nature, elle 
n�excède guère 5 ans.

Activité

Sous nos latitudes, les loutres sont essentiellement nocturnes ;
pendant la journée, elles se reposent, enfouies dans un terrier
profond ou tapies dans une couche dissimulée dans les ronciers,
les fourrés ou les formations d�hélophytes denses. Dans le
marais Poitevin, 50 à 65% de l�activité nycthémérale sont
consacrés au repos intégral.

Elles passent une grande partie de leur temps de comportement
actif dans l�eau : pour les déplacements, la pêche, la consom-
mation de petites proies et l�accouplement. Elles ne quittent
guère l�élément aquatique que pour la sieste, le repos diurne, la
consommation de proies de grande taille et, bien sûr, pour
gagner d�autres milieux aquatiques disjoints (étangs, canaux,
changement de bassin versant). Contrairement à une interpréta-
tion largement répandue, le temps de plongée en apnée dépasse
rarement la minute.

Le comportement social est de type individualiste ; la territoria-
lité est dite « intra-sexuelle ». Chaque Loutre est cantonnée dans
un territoire particulier, situé à l�intérieur d�un domaine vital
beaucoup plus vaste où elle tolère le voisinage d�autres indivi-
dus. Les cris, les dépôts d�épreintes, les émissions d�urine ainsi
que les sécrétions vaginales véhiculent une grande partie des
signaux de communication intraspécifique. Les groupes fami-
liaux constitués de la mère suitée des jeunes de l�année, parfois

Lutra lutra (L., 1758)
La Loutre d�Europe, la Loutre d�Eurasie
Mammifères, Carnivores, Mustélidés
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associés aux jeunes de l�année précédente, sont assez fréquents
dans la nature.

Animal généralement silencieux, la Loutre peut émettre diverses
vocalisations dans certaines circonstances. Cris d�appel : siffle-
ments aigus caractéristiques, audibles à près d�un kilomètre.
Cris de contact et d�apaisement : trilles gutturaux.

Régime alimentaire

Le régime alimentaire de la Loutre est essentiellement piscivo-
re. Aucune spécialisation spécifique n�a été mise en évidence ;
la Loutre adapte son alimentation au peuplement piscicole des
milieux qu�elle fréquente. Elle consomme également d�autres
types de proies : amphibiens, crustacés, mollusques, mammi-
fères, oiseaux, insectes... Son régime peut donc varier d�un
milieu à l�autre ou en fonction des saisons, mais également de la
disponibilité et de la vulnérabilité des proies (ponte, période de
frai, lâcher de barrage...).

Ainsi, dans les rivières oligotrophes de moyenne montagne, le
menu se compose préférentiellement de chabots (Cottus gobio),
de vairons (Phoxinus phoxinus), de loches franches
(Nemacheilus barbatulus) et de truites (Salmo trutta) ; dans les
rivières eutrophes à courant lent et les systèmes hydrauliques,
d�anguilles (Anguilla anguilla), de tanches (Tinca tinca) et de
gardons (Rutilus rutilus) ; dans les étangs et les lacs, de divers
cyprinidés, d�anguilles, de perches (Perca fluviatilis) et de 
grenouilles (Rana Kl. esculenta).

La Loutre opère spécialement sa prédation sur les poissons de
petite taille (petites espèces et juvéniles d�espèces de grande
taille), ce qui correspond bien aux classes prédominantes de la
structure démographique générale des peuplements piscicoles.

Un individu adulte consomme en moyenne 1 kg de proies par
jour ; c�est le domaine aquatique qui lui procure l�essentiel de sa
nourriture.

Caractères écologiques
La Loutre est inféodée aux milieux aquatiques dulcicoles, sau-
mâtres et marins. Elle se montre très ubiquiste dans le choix de
ses habitats et de ses lieux d�alimentation. En revanche, les
milieux réservés aux gîtes diurnes sont choisis en fonction de
critères de tranquillité et de couvert végétal.

En France, l�espèce se rencontre dans les principaux types d�ha-
bitats suivants :
- rivières oligotrophes et mésotrophes, associées à certains
milieux complémentaires comme les étangs et les lacs (en
Bretagne, dans les zones de montagnes et dans les collines du
Massif central) ;
- les grands marais de l�Ouest s�étirant de la Loire à la Gironde,
constitués essentiellement de zones humides subsaumâtres pol-
dérisées et de marais bocagers dulcicoles inondables ;
- les lacs et les étangs acidophiles des zones sableuses du sud-
ouest de la France (Gironde et Landes de Gascogne) ainsi que
les grands lacs, neutrophiles et mésotrophes, de Grand Lieu et de
la forêt d�Orient ;
- les rivières encaissées et les gorges du sud du Massif central ;
- quelques rares cours d�eau oligotrophes, au régime torrentiel,
du contrefort des Alpes, bordés par des ripisylves arbustives
(ramières) ;
- quelques basses vallées et marais méditerranéens
(Camargue) ;
- les rivages et îles atlantiques (côtes bretonnes, vendéennes,
charentaises, girondines et îles d�Oléron, de Noirmoutier, 
archipel de Molène...).

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
1130 - Estuaires (Cor. 13.2)

1150 - * Lagunes côtières : habitat prioritaire

1160 - Grandes criques et baies peu profondes (Cor. 21)

1330 - Prés salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia mariti-
mae) (Cor. 15.13)

1420 - Fourrés halophiles méditerranéens et thermo-atlantiques
(Sarcocornietea fruticosi) (Cor. 15.16)

2190 - Dépressions humides intradunales (Cor. 15.31 à 16.35)

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion
ou de l�Hydrocharition (Cor. 22.13)

3240 - Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix
elaeagnos (Cor. 24.224)

6430 - Mégaphorbiaies hydrophiles d�ourlets planitiaires et des
étages montagnard à alpin (Cor. 37.7 et 37.8)

9180 - * Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion
(Cor. 41.4) : habitat prioritaire

92A0 - Forêts-galeries à Salix alba et Populus alba (Cor. 44.17)

91E0 - * Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excel-
sior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) (Cor. 44.3) :
habitat prioritaire

91F0 - Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus
minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines
des grands fleuves (Ulmenion minoris) (Cor. 44.4)

91D0 - * Tourbières boisées (Cor. 44.A1 à 44.A4) : habitat
prioritaire

7210 - * Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Cari-
cion davallianae (Cor. 53.3) : habitat prioritaire

Répartition géographique

L�aire de répartition de la Loutre couvre la presque totalité de
l�Eurasie et les pays du Maghreb. Le cercle polaire arctique en
forme approximativement la limite septentrionale, quoique en
Scandinavie et dans l�est de la Sibérie, elle se rencontre large-
ment plus au nord. La limite méridionale longe les côtes du golfe
Persique et de l�océan Indien, jusqu�en Indonésie.

Courant, assez courant, parfois localisé
Rare, occasionnel ou à confirmer
Très rare, signalement isolé

(Collectif, 1999)
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En France, d�après la dernière mise à jour de sa répartition
(COLLECTIF, 1999), l�espèce est présente dans 47 départements,
distribués comme suit : espèce courante, assez courante, parfois
localisée : 14 départements ; espèce rare, occasionnelle ou à
confirmer : 12 départements ; espèce très rare et signalements
isolés : 21 départements.

La carte de répartition des habitats spécifiques en France, établie
par le ministère de l�Environnement en 1998 (ROSOUX, 1998b),
et la carte de répartition de l�espèce réalisée en 1995 (ROSOUX &
al., 1995) illustrent bien la situation actuelle de l�espèce. Elles
mettent en évidence les deux grands ensembles géographiques
principalement occupés : la façade atlantique, avec ses zones
palustres variées, ses réseaux hydrauliques et ses systèmes aqua-
tiques, et le Massif central, caractérisé par ses rivières de l�étage
collinéen et ses étangs.

En dehors de ces deux zones, les autres régions géographiques
n�hébergent plus que quelques dèmes relictuels, séparés de la
population principale.

La limite altitudinale de répartition enregistrée est de 2 000 m,
dans un lac d�altitude des Pyrénées occidentales.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe II 

Convention de Washington : annexe I 

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(art. 1er modifié) 

Cotation UICN : Monde : menacé d�extinction ; France : en danger

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Les espaces protégés abritent une faible proportion de la 
population française.

L�espèce est présente principalement dans les parcs nationaux
des Cévennes et des Pyrénées et dans plusieurs réserves natu-
relles (notamment dans le Massif central et dans les régions
atlantiques) : lac de Grand-Lieu (Loire-Atlantique), communal
de Saint-Denis-du-Payré (Vendée), marais d�Yves et marais de
Moëze (Charente-Maritime), étang du Cousseau et marais de
Bruges (Gironde), Courant d�Huchet, marais d�Orx et étang
Noir (Landes), vallée de Chaudefour, sagnes de la Godivelle et
gorges de l�Ardèche (Puy-de-Dôme), val d�Allier (Allier).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
Les populations de loutres ont subi un net déclin dans la plupart
des pays d�Europe au cours de la dernière moitié du XXe siècle
et la France n�a pas échappé au phénomène général.

À la fin du XIXe et au début du XXe siècle, la Loutre était omni-
présente et relativement abondante sur la plupart des réseaux
hydrographiques et dans la majorité des zones humides de
France. Dès les années 30, elle va nettement régresser dans le
Nord, l�Est et le Sud-Est. Dès les années 50, la Loutre a disparu

de 60 départements ; les populations subsistantes s�affaiblissent
progressivement et deviennent plus clairsemées. Au début des
années 80, l�espèce ne se maintenait plus, en effectifs suffisants,
que dans une douzaine de départements de la façade atlantique
et du Limousin.

Aujourd�hui, le maintien de populations relativement stables 
et viables se confirme sur la façade atlantique et dans le Massif
central. En revanche, dans la chaîne pyrénéenne et, dans une
moindre mesure, en Bretagne, dans les Pays-de-la-Loire et en
Poitou-Charentes, des signes de régression persistent dans 
certains secteurs. Dans les autres régions de France, la Loutre ne
subsiste plus que sous forme de métapopulations très fragilisées.

Toutefois, depuis une dizaine d�années, elle recolonise progres-
sivement quelques réseaux hydrographiques désertés depuis
près d�un siècle. La reconquête progressive de certains réseaux
hydrographiques s�effectue à partir de noyaux de population
importants, particulièrement au sud et à l�ouest du Massif 
central, dans le Finistère, en Loire-Atlantique et dans le Lot-et-
Garonne. Dans le Massif central, le processus de recolonisation
laisse espérer des connexions entre populations atlantiques et
continentales.

Menaces potentielles

Historiquement, les facteurs de déclin sont liés à des causes
anthropiques (piégeage, chasse). Aujourd�hui, les raisons du
déclin les plus souvent incriminées sont la destruction des 
habitats aquatiques et palustres, la pollution et l�eutrophisation
de l�eau (avec comme corollaire la raréfaction du peuplement
piscicole), la contamination par les biocides (pesticides, PCB et
métaux lourds), les facteurs de mortalité accidentelle (collisions
routières, captures par engins de pêche) ou volontaire et enfin le
dérangement (tourisme nautique et sports associés).

En ce qui concerne la mortalité directe, en Bretagne, dans le
Centre-Ouest atlantique et le Sud-Ouest, la cause principale est
le trafic routier (77,4% des cas de mortalité connue dans le
Centre-Ouest). Viennent ensuite les captures accidentelles dans
les pièges à mâchoires et les engins de pêche.

Propositions de gestion
Les propositions de gestion présentées ci-après sont issues du
Plan de restauration de la Loutre d�Europe en France
(COLLECTIF, 1999), rédigé à la demande du ministère de
l�Environnement et de l�Aménagement du territoire.

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce

Parmi les mesures susceptibles de favoriser les populations de
loutres et le processus de recolonisation, il est impératif de :
- veiller à la non fragmentation des habitats, au maintien des
niveaux d�eau, à la préservation de la qualité des eaux de surface.
Pour ce faire, il faut mettre en place des mesures de conserva-
tion, de gestion et de restauration des milieux aquatiques et
palustres fréquentés par l�espèce et notamment proscrire la 
destruction des zones humides qui lui sont propices (drainage et
assèchement de marais, comblement de milieux palustres, recti-
fication et endiguement de cours d�eau, bétonnage de berges,
pollution des eaux de surface...) ;
- promouvoir, à la périphérie des zones humides, des modes 
d�exploitation agricole traditionnels favorisant la prairie naturelle
et visant à maintenir les lisières, des haies et des bordures de
végétation naturelle ;
- préserver et restaurer les zones palustres sauvages sur le lit
majeur des rivières et des fleuves ;
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- favoriser des lieux de refuge le long des cours d�eau, en main-
tenant les ripisylves peu entretenues et les arbustes épineux ;
- préserver et restaurer la végétation naturelle des berges et des
rivages, dans les zones de cultures ; proscrire le déboisement des
berges.

Propositions concernant l’espèce
Favoriser la réalisation d�aménagements de génie écologique
pour les infrastructures routières et les barrages (passages à
faune protégés).

Prendre en compte la présence de la Loutre dans les pratiques
cynégétiques (chasse à l�affût au crépuscule et chasse au chien
dans les zones humides) et les campagnes de destruction des 
animaux dits nuisibles. Remplacer les campagnes d�empoisonne-
ment contre les rongeurs déprédateurs et les « nuisibles » (lutte
chimique) dans les zones occupées par la Loutre, par des tech-
niques alternatives plus sélectives et moins dangereuses.

Réglementer strictement la pêche aux engins et les techniques de
pêche dites traditionnelles (pêche aux nasses à entrées trop
larges, pêche à la cordelle, aux lignes immergées...).

En cas de dégâts importants et répétés aux piscicultures, aider à
la mise en place de dispositifs répulsifs tenant à l�écart les 
prédateurs piscivores.

Afin de limiter le dérangement des loutres, contrôler les loisirs
nautiques et maîtriser la fréquentation humaine le long des
rivières et des canaux.

Continuer l�effort de sensibilisation et d�information auprès du
public et des usagers des zones humides et former les gestion-
naires des milieux aquatiques et de la faune sauvage.

Maintenir des ressources alimentaires suffisantes pour l�espèce.
À ce titre, contrôler les activités de pêche professionnelle et
amateur afin d�éviter toute surexploitation du peuplement pisci-
cole et l�épuisement de la ressource en proies.

Éviter la réintroduction de loutres issues de captivité qui, pour la
plupart, sont d�origine anglo-saxone et génétiquement diffé-
rentes des loutres continentales. Les réintroductions peuvent
aussi faire apparaître des maladies mortelles pour l�espèce 
(ex. : maladie aléoutienne).

Expérimentations et axes 
de recherche à développer

Suivi de l�évolution de la population française tous les cinq ans.

Étude des voies potentielles de recolonisation et restauration des
corridors d�échange entre populations.

Mise en �uvre d�un programme de recherche sur un réseau
hydrographique de moyenne montagne où la population de
loutre est en phase de recolonisation.

Mise en place, au niveau national, d�une base de données sur les
cadavres de loutres disponibles et utilisation rationnelle de ce

matériel biologique pour la recherche scientifique appliquée à la
conservation de l�espèce.

Poursuivre le programme de recherches écotoxicologiques et
parasitologiques mis en place en 1989.

Participation au programme international d�études génétiques et
phyllogéographiques sur la Loutre en Europe.
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Description de l’espèce
Le Lynx Boréal est le plus grand représentant de son 
genre ; hauteur au garrot : 50-70 cm (membres antérieurs 
puissants).

Poids : 17 à 25 kg. Les mâles adultes sont environ 24% plus
lourds que les femelles, les subadultes (12 à 24 mois) sont 
environ 10% moins lourds que les adultes de même sexe.

Queue courte (12-20 cm) terminée par un manchon noir.

Le pelage est soyeux, sa couleur varie du jaune-roux au beige-
gris, plus ou moins tacheté de noir (variations individuelles 
marquées de la couleur de fond de la robe ainsi que de la 
répartition et de la forme des taches).

La face est encadrée de favoris bien visibles chez certains 
animaux et les oreilles surmontées de pinceaux de poils de 2 à 3
cm, relativement peu visibles à distance.

La largeur importante de ses pattes (empreinte de 5-8 cm de 
largeur) lui facilite les déplacements dans la neige.

Confusions possibles
En Europe, des confusions sont possibles avec le Lynx pardelle
(Lynx pardinus), de taille inférieure et à la robe plus tachetée.
Les aires de répartition de ces deux espèces historiquement com-
munes dans la chaîne des Pyrénées sont aujourd�hui distinctes.
Le Lynx pardelle est essentiellement recensé dans le sud-ouest
de la péninsule Ibérique.

Caractères biologiques

Reproduction
La maturité sexuelle est atteinte à 33 mois pour les mâles et 21
mois chez les femelles. La période du rut s�étend de fin février
à début avril et la gestation dure environ 69 jours. La mise bas a
lieu de fin mai à début juin, à l�abri des intempéries, dans des
gîtes de nature variée mais qui ne sont pas creusés par la femelle
(dédales de roches, trous sous des souches, etc.). Les femelles
peuvent se reproduire tous les ans, mais ceci n�est pas une
constante. Les jeunes (4 maximum) restent avec leur mère jus-
qu�à l�âge de 10 mois. La mortalité est élevée chez les juvéniles
(50% avant dispersion) et chez les subadultes (à partir de 10
mois) lors de leur émancipation, en particulier dans des régions
où l�espace potentiel est déjà occupé par des adultes.

Activité
Le Lynx est une espèce sédentaire, territoriale et solitaire.

Il présente un rythme d�activité (déplacements) polyphasique
avec un pic marqué à partir de la fin de journée correspondant à
la prospection de son territoire et à la chasse.

Le domaine d�activité couvre de vaste superficie, en moyenne,

20 000-40 000 ha pour les mâles et 10 000-20 000 ha pour les
femelles. Alors que le domaine des mâles chevauche un ou 
plusieurs domaines de femelles, les domaines d�individus de
même sexe sont distincts et les congénères d�un même sexe ne
se tolèrent que sur des superficies réduites.

La densité estimée d�une population établie varie d�un individu
adulte sédentaire pour 100 km2 à un maximum d�environ trois
individus pour 100 km2.

Le déplacement quotidien maximum peut atteindre 30 km en
ligne droite, il est réalisé par les mâles en période de rut. Durant
les six premiers mois de vie des jeunes, la femelle fréquente une
zone restreinte aux alentours de son gîte. Les mois suivants, les
jeunes suivent leur mère dans ses déplacements.

Prédateur du cheptel domestique (ovins et caprins essentielle-
ment), le nombre moyen d�animaux attaqués par cas de préda-
tion reconnue est de 1,7. Certains individus peuvent réaliser des
attaques répétées et se spécialiser. Ce comportement reste mal
connu. Il ne semble pas lié à une recherche alimentaire et à un
report de prédation sur une proie plus facile ; il n�est pas non
plus lié au sexe ou à certains stades de vie ou statut social de
l�espèce (période d�émancipation des subadultes, femelle
accompagnée de jeunes). Tous les lynx ne présentent pas ce
comportement de prédation à répétition.

L�évolution variable des dommages à l�échelle d�une entité géo-
graphique comme le massif jurassien (de 60 à 230 cas par an de
1989 à 1998) est la conséquence de l�apparition et la disparition
de quelques concentrations d�attaques seulement. Ces foyers de
dommages représentent une superficie limitée de l�aire de pré-
sence de l�espèce et de la région d�élevage et concernent un
nombre limité d�exploitations. Dans le massif jurassien, la majo-
rité des élevages a connu moins de deux attaques depuis l�arri-
vée de l�espèce. Les exploitations régulièrement concernées
(maximum annuel recensé dans une même exploitation : 31 cas
de prédation) subissent une perturbation importante concernant
la perte d�animaux mais aussi la surveillance des troupeaux (les
animaux disparus ne sont pas pris en compte dans le calcul des 
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compensations financières) et l�organisation générale de 
l�exploitation (baisse de fécondité, décyclage des troupeaux,
agnelage en bergerie, déplacement des moutons après une
attaque�).

Il chasse à l�orée des bois et peut dissimuler ses proies sous des
feuilles ou des herbes.

Régime alimentaire
Le Lynx est un carnivore strict, non charognard. Son régime 
alimentaire se compose de vertébrés et peut varier suivant la 
disponibilité en proies des milieux. Le lièvre variable (Lepus
timidus) constitue une part importante du régime dans les forêts
boréales d�Europe et d�Asie. Plus au sud, à partir de 52-54° 
de latitude Nord, il est remplacé par les ongulés. Les 
tétraonidés tels que la Gélinotte des bois (Bonasa bonasia), le
Tétras lyre (Tetrao tetrix) et le Grand tétras (Tetrao urogallus)
ne sont des proies d�une relative importance que dans les forêts
boréales.

En France, le Lynx consomme surtout des ongulés de taille
moyenne (chevreuils, Capreolus capreolus, chamois,  Rupicapra
rupicapra). Ce type de proie est consommé en plusieurs jours. 
Le taux de prédation annuel d�un Lynx a été estimé à environ 
40-70 ongulés.

Caractères écologiques
L�espèce se rencontre dans des milieux variés de plaine et de
montagne. En Europe, sa présence est essentiellement liée aux
vastes massifs forestiers, riches en ongulés. En Asie centrale,
elle se rencontre dans des habitats plus ouverts et peu boisés
ainsi que dans les régions montagneuses désertiques.

Pour être propice au Lynx, la région doit être de grande enver-
gure ou alors présenter un vaste réseau de surfaces boisées
reliées entre elles. Ce lien entre le Lynx et la forêt est dû à la 
présence des proies principales (chevreuils et chamois) dans ces
habitats, ainsi qu�à sa technique de chasse basée sur l�approche
discrète de ses proies.

Dans les habitats anthropisés, la présence d�un couvert lui 
permet également de trouver des gîtes de mise bas et un certain
refuge contre les dérangements diurnes induits par les activités
humaines. Les zones peu accessibles comme les barres
rocheuses peuvent remplacer dans une certaine mesure le 
couvert végétal.

La composition du peuplement forestier lui-même semble de
peu d�importance si les populations d�ongulés sont présentes et
si le milieu lui offre la possibilité de se dissimuler et se déplacer
discrètement (présence sur une hauteur de 90 cm de végétation,
rochers ou éléments du milieu).

Les zones montagneuses ou les rivières ne constituent pas une
barrière infranchissable.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

En France, le Lynx boréal fréquente les massifs montagneux
boisés quelles que soient les formations rencontrées, ce qui
recoupe un nombre important d�habitats de l�annexe I.

Répartition géographique

L�aire de répartition du Lynx, l�une des plus vaste de tous les
félins, couvre tout le paléarctique, depuis l�Europe de l�Ouest jus-
qu�au Pacifique avec une extension maximale comprise entre
70°N et 40°S. Plus de 75% de sa superficie est inscrite dans le ter-
ritoire de l�ex-URSS. En Europe, son aire de répartition est frag-
mentée en différents noyaux, couvrant des surfaces très variables.
Les deux aires les plus importantes se rencontrent en Scandinavie,
avec un prolongement dans la partie occidentale de l�ex-URSS, et
dans les Carpates (Pologne/Slovaquie/Roumanie).

En Europe de l�Ouest, seuls trois noyaux de présence issus de
programmes de réintroduction menés à partir des années 1970
comprennent actuellement quelques dizaines d�individus : Alpes
suisses et françaises, Jura français et suisse, Slovénie.

En France l�espèce est présente dans les massifs jurassien et
alpin du fait du développement des populations réintroduites en
Suisse dans les années 1970. Cette présence est constatée en
permanence sur l�ensemble de l�entité forestière jurassienne,
des premiers contreforts à la haute chaîne, et de façon occasion-
nelle dans les cinq départements des Alpes du Nord. L�espèce
est présente également dans le Massif vosgien où est organisé
depuis 1983 un programme de réintroduction. La présence
actuelle a été constatée sur l�ensemble de ce massif depuis les
massifs forestiers vallonnés de Haute-Saône jusqu�à la forêt
Palatine, extension forestière des Vosges du Nord en Allemagne.
Mais sa présence permanente est essentiellement remarquée
dans les Vosges moyennes et du Sud, dans les massifs forestiers
localisés entre le val de Villé (Bas-Rhin) et le Ballon de
Servance (Haute-Saône, Vosges).

Dans les Pyrénées, où le Lynx était encore présent au début du
siècle, des signalements ont continué à être mentionnés de
manière très épisodique mais sans preuve absolue.

Statuts de l’espèce

Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe III et recommandation n°20
adoptée le 11 janvier 1991 par le comité permanent 

Convention de Washington : annexe II (CITES annexe C2) 

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(art. 3 ter) 

Cotation UICN : France : en danger 

Courant, assez courant
Rare, très rare ou localisé
Disparu ou non revu depuis 1990



Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
L�espèce a été recensée de façon temporaire ou en permanence
dans les forêts de différentes zones protégées des massifs alpin
(parc national des Écrins, parc national de la Vanoise, réserve
naturelle des Hauts Plateaux du Vercors), jurassien (réserve
naturelle de la Haute-Chaîne du Jura) et vosgien (réserve natu-
relle du Massif du Ventron). Ces zones représentent une infime
superficie de l�aire occupée ou des secteurs favorables.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles
Le Lynx Boréal est classé par l�UICN dans la catégorie des
félins peu menacés au niveau mondial. Cette classification prend
en compte son aire de répartition dans sa globalité intégrant de
vastes ensembles en ex-URSS et en Asie pour lesquels la 
présence de l�espèce est peu connue. Elle ne doit pas masquer
une situation européenne extrêmement fragile, même si dans
cette région les effectifs tendent à augmenter.

Le Lynx Boréal était autrefois présent sur la presque totalité du
continent européen, mais il a totalement disparu d�Europe occi-
dentale (France, Espagne, Suisse Italie, Allemagne et Autriche).
Les dernières mentions datent en France de la fin du siècle 
dernier dans le Massif central, les Vosges et le Jura, et du début
du XXe siècle dans les Alpes et les Pyrénées. Ce déclin s�est
amorcé très tôt sous l�action conjuguée de différents facteurs :
pression de chasse ou destructions directes du prédateur trop
importantes pour être compensées par la reproduction, régres-
sion des habitats forestiers liée au développement de l�agriculture
et de l�exploitation du bois, régression voire disparition des
ongulés sauvages, proies principales du Lynx. L�importance 
respective de ces facteurs est difficile à distinguer.

En Europe, les seules populations autochtones à avoir subsisté jus-
qu�à nos jours se trouvent dans les Carpates (Slovaquie, Roumanie
et Ukraine), en Europe du Nord (Suède, Norvège et Finlande) et pro-
bablement dans une partie des Balkans (Albanie et Kosovo). Dans
ces régions, la survie de l�espèce voire son développement depuis
trente ans n�ont été possible que grâce à une prise de conscience
internationale et par la mise en place de mesures réglementaires
visant la protection de l�espèce ou à limiter les prélèvements.

En Europe occidentale, la présence récente du Lynx est liée à
différents programmes de réintroduction débutés dans les années
70. Ces opérations ont connu des succès divers et, à une excep-
tion près (Slovénie), ont montré dans le meilleur des cas une
lente recolonisation des habitats. Elles ont été limitées le plus
souvent par des facteurs humains (destructions illicites ou indi-
rectes (trafic routier), et dans une moindre mesure par la frag-
mentation de l�habitat forestier (urbanisation, espaces agricoles
de montagne) qui interrompt probablement les possibilités de
développement ou de communication des sous-populations et
augmente les risques de mortalité.

L�espèce occupe actuellement une aire de répartition fragmentée
en différents noyaux rassemblant dans le meilleur des cas
quelques dizaines d�individus. Si ces embryons de populations
tendent à s�accroître, ils n�en restent pas moins encore extrême-
ment fragiles et vulnérables. Ils peuvent permettre à terme l�ins-
tallation de populations viables à condition que l�ensemble des
causes de mortalités imprévisibles et dues à l�homme (destruc-
tion illégale, aléas touchant les petites populations, par exemple
l�élimination répétée de plusieurs femelles sur un même secteur
annihilant toute reproduction) restent minimes. Il ne peut être
exclu que des problèmes d�ordre génétique apparaissent à terme
en raison de la faible taille des populations et du petit nombre
d�individus à l�origine des populations.

Propositions de gestion
En Europe occidentale, la politique de conservation de cette
espèce ne peut être envisagée qu�à un niveau international et sur
de vastes espaces tenant compte des entités forestières dans leur
globalité. Le Lynx vit naturellement à de faibles densités et ses
populations se répartissent le plus souvent sur des massifs trans-
frontaliers.

Le comité permanent de la convention de Berne préconise pour
la protection et la gestion du Lynx Boréal les recommandations
suivantes, respectées par l�État français :
- mise en place de mesures de compensation financière rapides
des dégâts sur animaux domestiques. En France la compensation
financière de 1146 cas de prédation de Lynx survenus de 1989 à
fin 1998 s�est élevée à plus de 3 millions de francs. La constata-
tion d�un dommage mobilise, en moyenne, un agent de l�État
durant une demi journée ;
- maintien et développement des continuités forestières permet-
tant la liaison entre les grandes entités montagneuses et fores-
tières. Une population viable doit pouvoir fréquenter un habitat
d�une superficie de plusieurs milliers de kilomètres carrés ;
- favoriser la connexion entre sous-populations éventuellement
par la poursuite de programmes de réintroduction. Les sous-
populations d�Europe sont isolées géographiquement et de
faibles effectifs ;
- efforts de sensibilisation et d�information du public sur l�espèce ;
- surveillance, à l�échelle de l�Europe occidentale, des populations
de Lynx (aire de présence, estimation des effectifs, génétique).

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
La surveillance du niveau des populations constitue la base de
tout plan de conservation de l�espèce. Les outils doivent être
affinés pour dresser, à l�échelle de l�aire de répartition, un état
précis des populations, tant en ce qui concerne les aires de pré-
sence que l�estimation des effectifs et de leur évolution.

L�étude de la variabilité génétique des populations de Lynx en
Europe est nécessaire pour estimer leur vulnérabilité. Les popu-
lations actuelles se sont développées à partir d�un nombre limi-
té d�individus. Dans le cas des populations réintroduites, les
individus lâchés ont tous été capturés dans la même région des
Carpates slovaques.

Dans une optique de conservation et de gestion, des études à
long terme de la dynamique des populations sont nécessaires
pour estimer l�importance respective des facteurs de mortalité,
les caractéristiques de la reproduction et de la survie des Lynx.
La conservation à long terme des populations de Lynx en Europe
occidentale impose également de mieux connaître les caractéris-
tiques de dispersion et d�échanges entre populations, en identi-
fiant les corridors pouvant servir de lien entre massifs, et en 
étudiant leur utilisation par l�espèce. Éventuellement, la 
poursuite de programmes de réintroduction pourrait être envisa-
gée dans les Alpes ou le Massif vosgien dans cette optique, mais
ces programmes doivent faire l�objet d�un large consensus, sous
peine d�échec.

Pour limiter la prédation sur les animaux domestiques, il est
nécessaire de continuer à tester des mesures de prévention, 
utilisables sur le long terme, notamment les chiens de protection,
et d�estimer le rapport coût/efficacité de chacune d�elles.

L�étude de l�incidence du Lynx dans la dynamique de population
des ongulés doit être approfondie dans différentes conditions
d�habitat et de densité de la proie.

Étude de l�effet à court et moyen terme de l�élimination des indi-
vidus attaquant les troupeaux de manière répétée.
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